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PRÉFACE

Nous avons réuni dans ce volume tous les chapitres

que M. Fustel de Coulanges a composés sur la déca-

dence mérovingienne (livre P'), l'avènement d'une

nouvelle dynastie (livre II), le gouvernement des pre-

miers Carolingiens (livre III), le triomphe du régime

féodal (livre IV). Comme le montre le début de l'ou-

vrage, ces chapitres devaient faire immédiatement

suite au volume précédent, sur le Bénéfice.

La division en livres, Tordre des matières, le titre

de la plupart des chapitres, avaient été indiqués par

M. Bustel de Coulanges. La rédaction à peu près en-

tière du volume est également son œuvre. Voici en

quoi seulement il nous a paru utile d'intervenir.

C'est nous qui avons choisi le titre de ce volume,

Les Transformations de la Royauté 'pendant Vépoque

carolingienne. Ce titre nous a paru le plus coniorme

au système historique de M. Fustel de Coulanges.

L'historien montre d'abord la royauté mérovingienne,

toute-puissante en droit, perdant tour à tour ses im-

pôts, ses soldats, ses sujets, au profit de l'aristocratie

des grands et desévêques; celle-ci se groupant sous
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In direction du maire du Palais et formant déjà une

société qui ressemble à la société féodale (livre F"") ;
—

puis le chef de celte aristocratie, maître effectif de

l'État par le command*.mefit des fidèles et la direction

des évêques, devenant roi et fondant une dynastie

nouvelle (livre II) ;
— la royauté carolingienne appor-

tant à la monarchie l'appui de l'Église et du principe

féodal, le roi franc devenant ainsi chef d'État, d'Église

et de fidèles, et s'appliquant à restaurer l'autorité mo-

narchique (livre III); — enfin les derniers rois de la

nouvelle dynastie laissant eux aussi cette autorité fai-

blir et se perdre, et réduits au rôle de chefs de fidèles

(livre IV). — C'est de cette manière que la royauté

s'est transformée, en s'inspirant peu à peu du prin-

cipe qui avait grandi en dehors d'elle, et qui seul

gouverne les hommes à la fin de l'époque carolin-

gienne, le principe de fidélité.

Dans le livre P% nous avons écourté un assez grand

nombre de notes, qui renfermaient la transcription de

textes déjà cités tout au long dans La Monarchie

franque et Les Origines du système féodal. Nous avons

renvoyé à ces deux volumes pour ne pas étendre

démesurément celui-ci.

Un certain nombre de chapitres des livres I et II, qui

n'avaient pour en-tete que des indications chronologi-

ques, ont reçu des titres en rapport avec la nature de

l'ouvrage et la pensée de l'auteur. Nous avons, dans ces

deux livres et les suivants, donné des litres à un assez

grand nombre de subdivisions qui n'étaient indi-
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<}uées sur le manuscrit que par des numéros d'ordre.

En vue du livre III de ce volume, M. Fustel de

Coulanges n'avait rien rédigé, ni sur les Impôts, la

Justice et la Législation au temps des Carolingiens, ni

«ur leurs Rapports avec rÉglise. Les chapitres que

nous avons insérés sur ce sujet (c. 12, c. 13, $],

<î. 14) sont presque tous empruntés au travail sur

les Institutions politiques au temps de Charlemagne*,

travail qui est l'ébauche du livre III du présent volume.

Xe chapitre sur le Pouvoir législatif (c. 11) n'est autre

que l'article publié en 1877 sous le titre De la Confec-

tion des lois au temps des Carolingiens^ auquel nous

n'avons fait que des changements sans conséquence.

La conclusion du chapitre sur les Assemblées générales

(c. 9) était trop succincte dans le manuscrit laissé par

l'auteur : le travail cité plus haut nous a permis de la

compléter.

Les livres I, II et III ont été rédigés presque simul-

tanément, vers 1884-1886. La rédaction en est donc à

* Les InslHidions politiques au temps de Charlcmngne; Académie

des Sciences Morales, Compte rendu, 1876, t. CV, p. 4G0 el 612; t. CVI,

p. 605. — Cf. Le Gouvernement de Charlenuujne, dans la llevue des

Deux Mondes du 1"^ janvier 1876 : cet article n'est qu'une variante du

précédent mémoire. — Nous n'avons pas cru devoir utiliser, ni pour ce

volume, ni pour le précédent, l'Élude siir les Origines du sijstème féo-

dal, parue dans YAcadémie des Sciences Morales, Compte rendu, 1874

et 1875, t. Cil, p. 493 et t. Clll, p. 59 et 560. Les idées de M. Fustel

de Coulanges s'étaient sensiblement modifiées depuis. Ainsi je ne trouve

rien, dans les dernières notes écrites par l'auteur, sur la question qu'il

avait traitée dans la seconde partie de ce dernier mémoire (essai d'un

système d'institutions libres à l'époque mérovingienne). Il est visible qu'il

avait écarté cette question de ses recherches comme de sa pensée.

* Revue historique, deuxième année, t. lll, janvier-février 1877.

a.



tw PRÉFACE.

peu près contemporaine de celle du précédent volume.

Le livre IV a été rédigé en partie vers 1874-1876

(c. 1, 7, 8, 9, 10), en partie vers 1878-1880 (c. 4,

5, 6). Les matières y sont traitées avec infiniment

moins de détails que dans les trois premiers livres; les

noies sont moins nombreuses, les discussions plus

ceourtées. Il est visible que M. Fustel de Coulanges

aurait longuement remanié cette partie de son œuvre.

Peut-être même ce livre eût-il fait, à lui seul, la ma-

tière d'un volume. Nous n'avons voulu, malgré cela, ni

supprimer, ni refondre ces chapitres. Il nous a paru

que le mieux était de les réimprimer sous leur forme

primitive. Nous nous sommes borné à ajouter les cha-

pitres 2 et 5, destinés à combler une lacune visible.

Mais ces deux chapitres ne sont que les résumés des

trois premiers livres, et ces résumés sont faits, le plus

souvent, à l'aide d'expressions empruntées à l'auteur

lui-même. — En note, nous avons remanié quelques

citations, pour donner le même aspect à toutes les réfé-

rences.— Remarquons en outre que deux des chapitres

de ce livre (c 1 et 8) ne sont que des reproductions

d'un article paru dans la ïîevue des Doux Momies

de 1874' : M. Fustel de Coulanges s'était boi-né, dans

le manuscrit destiné à son ouvrage, à allonger la ré-

daction de cet article et à compléter les notes.

Rédigé dix ans plus tôt que les trois premiers livres

de ce volume, le livre IV présente avec eux, au pre-

* Les Origines du régime féodal. II. Le patronage et la fidélité. 1874,

t. IV, ji. biii-yrl, p. b'iô-olQ.
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mier abord, certaines divergences. Il ne nous apparte-

nait ni de les faire disparaître ni de les dissimuler.

D'ailleurs le lecteur attentif reconnaîtra vite que ces

divergences sont toutes de forme, et qu'elles consistent

plutôt dans des détails d'expression que dans le fond

d.o la pensée.

Quelques transitions et quelques remarques, d'ail-

leurs très courtes, ont été ajoutées, afin de donner à

l'ouvrage plus de cohésion et d'unité. Elles ont été

indiquées par des crochets.

Nous nous sommes abstenu de grossir les notes d'in-

dications bibliographiques : la chose eût été facile, vu

les progrès accomplis ces dernières années par la

science des textes carolingiens. Mais je ne crois pas

que cela eût été conforme aux vues de l'auteur. Du

reste, la pensée et les théories de M. Fustel de Cou-

langes n'auraient rien gagné à ce surcroît de rensei-

gnements, et c'est cette pensée que le public cher-

chera surtout dans ce livre.

La conclusion paraît remonter à 1874 ou 1876.

Elle se trouve, malgré la date où elle a été écrite, en

singulière harmonie avec le plan et la rédaction de

YHistoire des Instilutions, telle que M. Fustel de Cou-

langes l'avait recommencée dans les dernières années

de sa vie. Elle est, des six volumes de cette Histoire,

un^ résumé admirable de vigueur et de concision.

Ces six volumes embrassent donc YHistoire des In-

slilations polilirjues de VAncienne France depuis les
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origujes jusqu'au moment où la féodalité se trouve

constituée. Ils forment un ensemble complet, traitent

d'une même période historique, s'ajustent tons au

même système. De ce qu'a laissé M. Fustel de Coulan-

ges pour les autres époques, rien ne peut être publié.

La rédaclion en est très ancienne, mais surtout incom-

plète et mutilée. Certes on regrettera profondément

qu'il en soit ainsi et que l'historien n'ait pu conduire

son œuvre jusqu'en 1789. Mais, s'il avait le désir d'y

arriver, il en avait peu l'espérance; il avouait souvent

que cette tâche dépassait les limites assignées au travail

humain, et il semble bien qu'il ail, à Ja fm de sa vie,

voulu borner son étude aux Origines du système féodale

Ce qui doit donc diminuer nos regrets, c'est que nous

possédons maintenant celte étude, c'est que nous avons,

dans ces six volumes, une œuvre homogène et finie,

telle que M. Fustel de Coulanges l'avait conçue et pen-

sée, et, sauif quelques lignes, telle qu'il l'avait écrite.

Qu'il nous soit permis d'ajouter ici un mot sur l'es-

prit de cette œuvre, pour justifier le désir que sa

famille et ses élèves ont eu de la livrer tout entière au

public.

Il y a, dans notre littérature historique, des œuvres

plus longues, ou plus colorées, ou d'apparence plus

* La conclusion de ce volume suffirait à l'indiquer. Cf., plus loin, l'in-

troduction citée à la not* de la page suivante, et encore La Gaule romaine,
introduction, p, XII, Llnvasion germanique, p. 226; La Monarchie
{ranque, préface et p. 651 ; LAlleu, p. 464, etc.
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scientifique. Il n'y en a pas qui présente un tel mé-

lange de grandeur et de simplicité. Elle peut se ré-

sumer en une formule de quelques lignes, et la même

pensée maîtresse qui fait l'unité de l'ouvrage entier

fait celle de tous les volumes, et de tous les chapitres

de chacun d'eux.

Cette œuvre d'art est un travail scientifique de pre-

mier ordre. M. Fustel de Coulanges y a consacré les

vingt-cinq dernières années de sa vie ; il l'a refaite

trois fois sous forme de cours. Il a lu, la plume à la

main, tous les documents, sans exception, laissés par

l'antiquité et le moyen âge ; il a relu les principaux

plus d'une fois. Il était bien de l'école de ces « grands

liseurs de textes », comme il aimait à les appeler, des

Tillemont, des Godefroi, des Guérard, des Pardessus.

Il a mis le même soin à étudier les ouvrages mo-

dernes, ceux de Dubos et de Guérard, comme ceux

deWaitz et de Roth, les écrits politiques du xvm" siècle

et les thèses allemandes de notre temps. 11 y a dans

ses papiers une importante liasse relative aux écri-

vains qui ont traité du système féodal et de l'invasion

barbare ; il se proposait de les passer en revue dans

une longue préface* à son grand ouvrage; il n'avait

* En voici l'introduction :

« Je me suis proposé comme sujet de travail, depuis longues années,

la recherche purement scientifique des origines du régime féodal. Cette

question, comme toutes celles que renferme encore l'histoire, ne pouvait

se résou.lre que par la lecture directe des documents et l'observation

attentive des faits. Toutefois, avant de me lancer dans l'élude des faits et

des documents, j'ai cru qu'il était sage de me demander d'abord ce que

les historiens et les érudits de tous les temps avaient pensé sur le même
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négligé ni les plus obscurs ni les moins savants, et il

commençait à Grégoire de Tours, pour finir à

M. Léopold Delisle. Que de fois cependant on lui a fait

le singulier reproche « d'affecter d'ignorer les œuvres

de ses devanciers » ! C'est le premier reproche qu'il

subit dans sa carrière scientifique, c'est celui qui le

blessa le plus : il en a souffert toute sa vie, et l'on

devine dans ses écrits que ses joies de travailleur en

ont été souvent gâtées.

Pour mieux montrer qu'il connaissait ses devanciers,

il ne cessait de les combattre. De là ce caractère de

polémique que ses livres prenaient chaque jour davan-

tage. Ils n'ont pas toujours la sérénité des écrits histo-

riques de la génération précédente. Ce sont des œuvres

de combat autant que de science, et il serait facile, en

regard de chaque page, de mettre le nom des écrivains

contre lesquels elle est dirigée.

Presque toujours, ces auteurs sont des grands noms

de notre littérature, Thierry et Michelet surtout, moins

souvent Guizot et Henri Martin. Dès le début, l'œuvre

de M. Fustel de Coulansres a été une réaction contre lao

manière dont on a compris l'histoire de France de 1820

sujet. J'ai consulté leurs écrits, je les ai lus, comparés, avant de com-

mencer mes recherches personnelles. Les notes que j'avais prises sur eux

et où je résumais leurs opinions n'étaient pas destinées à la publicité; ce

n'étaient que les notes d'un liseur qui veut se souvenir. Je crois pourtant

que quel([ues esprits curieux y pourront trouver de l'intérêt. Il ne sera

pas inutile de voir, resserré eu un court tableau, tout ou à peu près tout

ce qui s'est dit sur une grave question. Quant à ce qui me concerne, ces

notes expliqueront pourquoi j'aii cru qu'après tant de travaux il y avait

encore des recherches à l'aire. »
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â 1850, contre le mouvement historique de la Res-

tauration. Dans les derniers temps de sa vie, il s'est

retourné souvent, avec une grande vivacité, contre

l'érudition de la fin de notre siècle. Mais il attaqua

surtout les grands historiens des temps qui l'ont pré-

cédé, ceux qui ont créé l'histoire littéraire, aux syn-

thèses brillantes et aux récits imagés.

Cette génération historique a élevé, sinon formé,

M. Fustel de Coulanges : elle régnait encore vers 1850,

au moment où il songeait à écrire. Une chose surtout

l'inquiétait chez elle, et blessait son amour de la science

austère et désintéressée : les écrivains les plus solides,

les artistes les plus vrais de cette époque, se laissaient

dominer par les idées contemporaines : il le pensait

du moins. Selon lui, ils vécurent trop de la vie de leur

temps pour aimer assez et pour bien comprendre le

temps passé. C'étaient les passions et les faits du monde

présent que les historiens d'alors allaient rechercher

dans le monde d'autrefois, et c'est ce qui irritait le

plus M. Fustel de Coulanges.

Les uns ont surtout marqué l'antagonisme des races.

Celtes et Romains, Gaulois et Germains, ont apparu

dans leurs ouvrages Sie livrant à travers les siècles

une lutte éternelle. L'invasion a été pour ces écrivains

une conquête, une « brutalité », et on sent dans leurs

livres « respirer en dessous un cœur ému contre la

force fatale, l'invasion », triomphatrice grossière « de

l'âme nationale et du droit de liberté ». L'avènement

des Garoling^iens a été un second triomphe de la Ger-
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manie guerrière, et c< la restauration complète des

vieilles coutumes germaniques ». On a protesté contre

Césai' au nom de Vercingétorix, parfois même au

nom d'Arminius conlre Yarus. Le romantisme aidant,

on s'est épris des Celtes et de leurs druides, on

leur a prêté un long passé de patriotisme et de poésie.

On a fait se combattre dans l'histoire les nations d'au-

jourd'hui. Plus tard même, on a réveillé les races

d'autrefois pour les mettre aux prises dans le présent.

Au lendemain de 1848, ces fantaisies historiques sont

venues en aide aux intérêts politiques, et nous savons

le rôle qu'on a fait jouer au patriotisme d'Arminius

et au génie des races latines. C'est à cette théorie

de l'antagonisme des races que s'attaqua surtout

M. Fustel de Coulanges. Il s'acharna véritablement

contre elle, et il semble bien qu'il en souffrit autant

comme patriote que comme historien.

Un autre désir s'était emparé des historiens de la gé-

nération de Juillet. Ils avaient assisté à l'avènement du

gouvernement parlementaire, ils croyaient à son triom-

phe définitif. Ils le regardaient comme le salut et l'a-

venir de la France. De là le besoin chez eux d'en faire

remonter les origines le plus loin possible et de lui

donner la consécration historique. Les historiens de

l'Allemagne contemporaine se figurent volontiers leur

patrie comme marchant depuis quinze siècles dans la

voie tracée par la Providence pour arriver à l'hégé-

monie prussienne et à l'acte du couronnement de

1871. Nos historiens d'il y a soixante ans faisaient
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de même pour notre pays. Leurs œuvres reflétaient

les grandes joies el « les vastes espérances » de

leur temps. Les uns, songeant à l'union inespéi'ée

de la monarchie et de la représentation nationale,

ont dit que cette union était la loi providentielle de

nos destinées. Les autres, « dans le brillant matin »

de Juillet, ont cru que le triomphe populaire et les

Trois glorieuses Journées étaient la conclusion de

notre histoire et la fin des luttes éternelles entre la

Liberté et le Despotisme. Pour les historiens comme

pour les poètes, la Révolution de 1830 a été un instant

l'apothéose de la vie nationale et le couronnement de

la mission de la France dans le monde. La plus belle

œuvre de notre littérature historique, celle de Michelet,

« fut conçue d'un moment, de l'éclair de Juillet : dans

ces jours mémorables, une grande lumière se fit, et

j'aperçus la France». Henri Martin, avec cette foi mys-

tique qui survécut à tant d'espérances, admirait depuis

longtemps « le développement progressif de l'unité na-

tionale, que l'Assemblée Constituante a consomn^^c

lorsqu'elle a proclamé le gouvernement représentatif

et l'égalité de tous les Français devant la loi ». Plus

pratique et plus intéressé, Guizot demandait à l'his-

toire « de nouveaux moyens de civilisation », c'est-à-

dire un appui pour le gouvernement qu'il aimait et

comme une pré[)aration à son ministère; il étudiait

avec soin cet élément germain qui « a fourni à la

civilisation moderne naissante le souvenir des assem-

blées nationales ». Les événements du milieu de CQ
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siècle furent pour ces âmes demeurées jeunes une véri-

table catastrophe. Le plus populaire de ces écrivains,

Augustin Thierry, cessa un instant de comprendre

l'histoire de son pays. « Le régime constitutionnel

de 1814 et celui de 1850 sont venus renouer la

chaîne des temps et des idées, reprendre sous de nou-

velles formes la tentative de 1789, l'alliance de la tra-

dition nationale et des principes de liberté. C'est à

ce point de vue qui m'était donné par le cours même
,

des choses que je me plaçai dans mon ouvrage, m'atta-

chant à ce qui semblait être la voie tracée vers l'ave-

nir, et croyant avoir sous mes yeux la fin providen-

tielle du travail des siècles écoulés depuis le douzième.

Vint éclater sur nous la catastrophe de février 1848.

J'en ai ressenti le contre-coup de deux manières,

comme citoyen d'abord et ensuite comme historien.

Par cette nouvelle Révolution, l'histoire de France

paraissait bouleversée autant que l'était la France

elle-même. »

C'est au moment où ces lignes parurent que M. Fus-

tel de Coulanges se mettait au travail. On dirait qu'en

combattant ce qu'il appelait « l'esprit systématique des

temps modernes », il les a eues sans cesse sous les

yeux. Elles sont en effet l'expression la plus nette et la

plus naïve de l'esprit de cette génération, qui s'inspi-

rait du présent pour expliquer les institutions d'autre-

fois. Réagissant à outrance, M. Fustel de Coulanges

ne désirait qu'une chose, s'abstraire de son époque,

ne tirer que du passé même ies moyens de com-
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prendre le passé. S'il a eu dans sa vie une cuisante

passion, c'est de n'être qu'un « liseur de textes »,

c'est d'oublier son temps, de s'enfermei- dans les do-

cuments et d'y voir la vérité. La science historique a

été pour lui une religion absorbante, absolue et mi-

litante.

A cet égard cependant, et malgré la puissante por-

tée scientifique de ses ouvrages, ils sont un document

capital pour l'histoire de notre époque, des lettres et

de l'esprit français. M. Fustel de Coulanges a fait en

histoire ce que tant de ses contemporains faisaient en

littérature. Il a aimé la science pour la science même,

comme autour de lui on aimait l'art pour l'art. Par

cela seul qu'il s'enfermait dan» le passé, il était bien

de son lemj)s, qui, revenu des enthousiasmes de la

génération de 1850, demanda à la seule recherche

du beau ou du vrai son courage et ses espérances.

Si M. Fustel de Coulanges n'a cessé de lutter contre

l'école historique qui l'a précédé, il s'y rattachait

cependant de deux mai iè.es. Il tenait d'elle le souci

littéraire, le soin de la composition et du style. Gomme

elle surtout, il eut le culte du travail. Pour être moins

épanoui et plus austère, pour être fait de plus de toi

que d'espérance, le culte du travail a été, avec l'amour

de la famille, le vrai bonheur de sa vie. Il l'a donné à

ses élèves, il le leur a enseigné autant que la lecture

des textes. S'il voulut oublier, en écrivant, les choses

du présent, il n'en a pas moins admirablement servi

la France de nos jours par ses livres, par ses leçons,
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par son exemple; et, pour me servir de l'expression

du maître qu'il a le plus combattu et auquel il res-

semble le plus, il a donné à son pays « tout ce que lui

donne le soldat mutilé sur le champ de bataille ».

Bordeaux, 1" novembre 1891

.

Camille Ju-liaji,



LES

TRANSFORMATIONS DE LA ROYAUTÉ

PENDANT

L'ÉPOQUE CAROLINGIENNE

LIVRE PREMIER

L'AFFAIBLISSEMENT DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE

[sous les derniers Mérovingiens].

Nous avons étudié [dans le précédent volume] le pré-

caire, le bénéfice, et le patronal ou la fidélité. Ces

trois institutions ont été des éléments importants du

régime féodal. Elles l'ont préparé, mais elles ne l'on

pas créé tout de suite. Elles étaient en vigueur au

vi' siècle, et pourtant la féodalité ne régnait pas au

yf siècle. C'est que ces trois choses n'étaient encore

que des pratiques d'ordre privé, non des institutions

d'ordre politique. C'étaient les particuliers qui usaient

du précaire, du bénéfice, du patronat; si les églises et

les rois en usaient aussi, c'était à titre privé, non

comme autorité ecclésiastique ou comme pouvoir royal.

Nul ne pens;iit encore à appliquer ces usages aux choses

de l'Étal, ni à en faire un système de aouvernement
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Pour que ces institutions, déjà féodales par leur es-

sence, sortissent de l'ordre privé pour devenir un ré-

gime politique, il fallait encore beaucoup de temps et

le concours de beaucoup de faits. Il fallait surtout que

le gouvernement établi disparût pour leur faire place.

Nous avons étudié précédemment le régime politique

de l'État franc, tel qu'il avait été organisé par Clovis.

Mous y avons vu une royauté héréditaire qui se trans-

mettait, comme une terre allodiale, du père au fils et

se partageait entre frères. A côté de cette royauté, nous

n'avons vu aucune assemblée nationale. Le roi avait le

pouvoir de faire des lois « avec ses grands », c'est-à-dire

avec les hauts dignitaires de son Palais. Il avait le droit

de paix et de guerre, levait l'armée quand il voulait, la

conduisait où il voulait. Nous avons montré les diffé-

rents organes de cette autorité monarchique : au centre»

le Palais, qui était la hiérarchie des fonctionnaires et

des bureaux; dans les provinces, les ducs et les comtes,

fonctionnaires du roi, nommés par lui, révocables par

lui. Les impôts continuaient d'être perçus suivant le

système romain et avec les registres qu'avait laissés

l'Empire. La justice était rendue, dans les cantons, par

les fonctionnaires royaux, au centre par le roi ou par

ses délégués. En un mot, dans cet Etat mérovingien,

composé de Romains et de Francs, le régime était

essentiellement monarchique. Rien n'y était populaire

et rien n'y était féodal.

Deux siècles plus tard, les Mérovingiens occupant

encore le trône, leur autorité avait presque disparu, et

le gouvernement prenait un tout autre caractère. Il

importe d'observer comment ce changement s'est

accompli.
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CHAPITRE PREMIER

[Qu'il n'y a eu, contre la royauté , ni mouvement national,

ni résistance de l'aristocratie.]

Nous devons nous demander d'abord si c'est par une

révolte des populations que le régime monarchique a

été amoindri. S'est-il produit une insurrection de la

race gallo-romaine, ou une résistance vigoureuse de la

racefranque? La monarchie s'est-elle vue en face d'un

grand mouvement national, ou en face d'un grand ef-

fort d'une aristocratie? c'est ce que nous avons à cher-

cher dans la série des faits. Les raisonnements et les

considérations dont les historiens modernes ont tant

abusé dans cette partie de l'histoire n'ont aucune va-

leur. Ce sont les faits seuls qu'il faut regarder, et il

faut les voir tels que les documents nous les montrent.

Sous le règne de Clovfs, nous n'apercevons aucune ré-

sistance chez les Francs. Pour la population romaine,

le concile de 511 nous montre l'esprit de ses chefs e

de ses représentants: elle accepte visiblement le pouvoir

établi*.

A la mort de Clovis, ses quatre fils « prennent pos-

session de son royaume et se le partagent entre eux par

portions égales* ». Ni les Romains ni les Francs ne font

entendre une réclamation'.

» Voir les deux préambules des Actes de 5H , Sirmond , t. I.

p. 177,178.
2 Gréf;oire de Tours, lit, 1 : Regnum ejus accipinnt et inier se œqua

lance dividunt.

3 La révolte de l'Auvergue en 550 ne doit pas être interprétée comme
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Pour l'année 531, Grc^^oire de Tours raconte ce qui

suit : « Les Francs qui étaient fidèles du roi Thierry',

lui dirent : Tes frères mènent leurs guerriers eu Bour-

gogne; si tii ne nous y mènes aussi, nous le quitterons,

et nous irons avec tes frères. Thierry leur répondit : Je

ne vous mènerai pas en Bourgogne, mais je vais vous

conduire en Auvergne, où vous trouverez en abondance

de l'or, de l'argent, des troupeaux, des étoffes, des es-

claves à emporter. Et eux, contents de cette promesse,

firent sa volonté. » On voit assez qu'ici le roi a devant

lui, non une nation, mais seulement des guerriers, et

que ces guerriers réclament de lui, non des libertés pu-

bliques, mais du butin*.

Voici un autre fait qui ressemble un peu plus à une

révolte. En 556, Cdotaire avaitconduit son armée contre

les Saxons; mais ceux-ci implorant la paix et offrant

d'abandonner tous leurs biens et la moitié de leurs

terres, le roi voulait accepter ces propositions et ne pas

livrer bataille. « Alors les Francs, mis en fureur contre

Clotaire, se jettent sur lui, déchirent sa tente, l'acca-

blent d'injures et menacent de le tuer s'il ne marche

avec eux contre l'ennemi. » Voilà un acte d'insubor-

dination et d'indiscipline grave^ Encore faut-il obser-

ver qu'il y a une grande différence entre une armée

un mouvement en vue de l'indépendance nationale; Grégoire de Tours dit

simpleinenl que les rebelles aimaient mieux obéir à Childebert qu'à

Thierry, III, 9.

* Gréjfcire, III, i 1 : Franci qui ad Theudoricum aspiciebant. —
L'expression adspicere ou sperare ad aJiquem se dit toujours de ceux

qui sont dans le miiium ou dans la fidélité personnelle [Les origines du
système féodal, p. 29G et suiv.].

- Ibidem : Cunctam regionis prsedam cum hominibus in suas regio-

iies transferri permittit.
' Idem, IV, 14. Je prends le récit de Grégoire tel qu'il est, sans

le discuter. 11 y auiail peut-être lieu de se demander comment il a pu être
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qui s'insurge pour combattre et une nation qui se

lèverait pour revendiquer une liberté. Quelques histo-

rien s modei-nes ont donné une grande importance à

cette sédilion militaire. Ils l'ont mise en relief comme
si elle élait, par elle seule, le symptôme du caractère

habituel des armées franques, et même l'indice du

droit public des Francs. Il y a grand danger à tirer

d'un fait isolé une conclusion générale. En regard de

cette émeule de soldats, il faudrait placer plus de qua-

rante exemples où nous voyons les armées franques se

réunir sur l'ordre du roi, lui obéir très docilement et

marcher où il les conduit'. 11 y a même une série

d'exemples où une armée franque combat sans aucun

motif que l'intérêt personnel de son roi. Jamais on ne

vit plus qu'à cette époque les peuples se faire la guerre

pour le caprice des rois.

Voici une autre sédition, et cette fois elle éclate chez

la population romaine. Un roi franc ayant aggravé

les impôts, le peuple de Limoges s'assembla, tua le fonc-

tionnaire royal et brûla les registres ^ Cette émeule,

toute locale et limitée dans son objet, ne permet pas de

informé des détails de foils et même des paroles prononcées en Saxe. —
Dans le récit qu'il laconte, les deux choses certaines sont, l'une que
Clotaire I" a été vaincu, l'autre qu'il a obtenu la paix des Saxons en pré-

tendant qu'il avait combattu malgré lui. Pour le reste du récit, on peut

y croire ou n'y pas croire.

* Voir, dans le seul livre 111 de Grégoire de Tours, les cbap. 4, 6, \\,

28, 29 et 32. — tV, 20, 23, 29, 42, 49, 50, 51 ; V, 2, 15. 2(j ; VI, 12,

51; VII, 24; VIII, 28, 50 ; IX, 12, 18,25, 29, 51 ; .X, 5,9. — Frédé^aire,

Chronicon, 5, 10, 14, 17, 20, 27 (dans ce dernier exemple, une armée
franque rel'use de combattre une autre armée franque ; mais l'exemple

est unique), 57, 58, 40. — La harangue du livre III, c. 7, ne tloit pas faire

croire qu'il fut de règle de consulter les gueriiers sur une guerre à entre-

prendre. Dans tous les temps, on a harangué des soldats avanl une expé-

dition.

• Grégoire de Tours, V, 28.
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conclure que toute la population romaine ait jamais fait

effort pour limiter l'autorité royale. De pareilles émeutes

chez les Francs, telles que celle où périt Partliénius',

celle où «lepelit peuple » murmura contre Egitlius « et

les ducs du roi :» et voulut les tuer*, n'ont nullement le

caractère d'un mouvement national contre la rojaulé.

Ce « petit peuple » s'ameutait, au contraire, parce qu'il

croyait que ces ministres trahissaient le roi ^ Supposer

que les Romains ou les Francs aient eu quelque haine

contre la royauté, c'est supposer une chose que Gré-

goire de Tours n'a pas dite et qu'apparemment il n'a

pas vue.

Nous rencontrons ensuite l'histoire de Gondovald

cherchant à s'emparer d'une partie du royaume*. Mais

il nous semble que les historiens modernes ont fort

exngéré l'importance de cette aventure. Jls ont fait de

ce Gondovald une sorte de représentant des aspirations

romaines. Gondovald appartenait à la famille mérovin-

gienne; qu'il eût vécu quelque temps à Constantinople,

qu'il eût été même encouragé par la cour impériale,

cela ne pi'ouve pas qu'il songeât à établir un nouvel

ordre de choses, ni que la population romaine mît en

lui un espoir de délivrance. De telles idées étaient fort

étrangères aux hommes de cette époque. L'entreprise

de Gondovald, telle que Grégoire de Tours la raconte,

ne fut qu'un des nombreux épisodes de la querelle

* Grégoire de Tours, III, 56.

2 Idem, Vi, 31 : Magnmn mimnur contro Egidium episcopum et

ducibus régis mitior pojndus clevavit.... ut mlprehensis episcopo velse-

nioribus, vi opprimèrent, verberibus adficerent.

^ Ibidem : Cœpit vociferare et proclamnre : Tollanlur a fade régis

qui regnum ejus venundant, civilales illius dominaiioni alleri sub-

dunt.

Idem, VI, 24.



QU'IL N'Y A EU AUCUNE RÉSISTANCE A LA ROYAUTÉ. 7

toujours renaissante entre les membres de la famille

régnante'.

Mais si la royauté ne s'est jamais trouvée en présence

d'une résistance franque ou d'une révolte gauloise, on

a supposé qu'elle avait eu à lutter de bonne heure

contre une aristocratie. Suivant cette opinion, les leudes

auraient formé un corps coalisé contre la royauté. Lé

traité d'Andelot de 587 serait une première concession

qu'ils lui auraient arrachée. Il suffit de lire le texte de ce

traité pour voir qu'il ne contient pas une ligne qui au-

torise cette opinion*. Le traité d'Andelot n'est pas un

pacte entre un roi et une aristocratie, il est un pacte

entre deux rois. Pas un mot d'ailleurs n'indique qu'une

aristocratie ou un peuple soit intervenu pour obliger les

rois à le conclure.

* Voir le détail des faits : Gondovald, pour régner, commence par se

dire fils de Clotaire I""", et il porte les cheveux longs (VI, 24); Caribert

l'accueille comme frère; Sigebert est contre lui. Un peu plus tard, il re-

vient en Gaule; l'évéque de Marseille est pour lui; sur quoi le duc

<iontran accuse l'évéque « d'introduire un étranger dans les Gaules et

de vouloir soumettre le royaume des Francs à la domination de l'empe-

reur )i, VI, "24; mais ce qui diminue le poids de celte accusation que Gré-

goire de Tours n'admet pas, c'est que le roi Childebert attirait Gondovald

en Gaule; l'évéque île Marseille put montrer la lettre royale qui lui pres-

crivait de faire bon accueil à Gondovald (VI, 24) ; le roi Gontran, juge du

fait, ne vit pas de motif pour condamner l'évéque. Un peu après (Vil, 10

et 14), nous voyons que Gondovald est soutenu, non par la popid;ition,

mais par les fonctiomiaires de Cliddebert d'Austrasie, surtout jiar Gontran

Boson, Vil, 52, et p.r Mummolus; ce dernier aussi a quitté Gontran pour

se donner à Childebert. Gondovald, en effet, parcourant une partie des

provinces du Midi, « recevait les serments des cités au nom de Childe-

bert )), Vil, 26; c'est Gontran seul qu'il combat. Périgueux refuse de l'ad-

mettre, Toulouse ne lui est ouverte que par la force ; une partie des gens

de Tours ne le suit que « pour faire du butin », VII, 26, 27, 28. Il est

bien reçu à Bordeaux par l'évéque Berlramn. La guerre civile dure assez

longtemps; mais, aussitôt après la réconciliation de Childebert et de Gon-

tran. Gondovald est abandonné des Austrasiens, trahi et tué, VII, 55

«t 58.

- Grégoire, IX, 20. [Cf. La Monarchie fratique,^p. GOG et suiv., où

le vrai caractère de ce traité a été montré.

1
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II se passe ensuite vingt-sept années, qui sont rem-

plies par des guerres civiles. Ce ne sont pas des guerres

entre le pouvoir royal et un peuple, ni entre le pouvoir

royal et une aristocratie. Ce sont seulement des guerres

entre rois. Qu'on en lise le récit dans la Chronique de

FrédégaireS on n'y trouvera pas un mot qui autorise à

penser que les intérêts d'une population ou franque ou

romaine aient été en jeu. Ce sont uniquement des

guerres d'ambitions personnelles, de convoitises, de

haines. Les historiens modernes, volontiers portés aux

grands systèmes, ont cru y voir une lutte de la Neustrie

et de l'Auslrasie, une lutte de deux races, de deux es-

prits, de deux conceptions politiques. Il n'y a rien de

semblable dans les documents.

Clolaire, Thierry et Théodebert se font la guerre

parce que chacun d'eux veut agrandir son royaume.

Clolaire attaque d'abord les deux autres et les bat

en 596, puis il est battu par eux en 600. Ensuite c'est

Thierry qui attaque Théodebert, l'écrase et lui prend

son l'oyaume. 11 attaque alors Clotaire, mais il meurt.

Clotaire envahit à son tour les États de Thierry, n'y

rencontre aucune résistance, noue des mtrigues avec

les grands personnages du Palais et par eux devient

maître de tout. Brunehaut, faite prisonnière avec ses

petits-fils, est mise à mort avec eux. Ce n'est pas un,e

nation franque ou un tribunal franc qui prononce sa

mort; c'est Clotaire seul. Il la condamne, non pour avoir

eu telle politique, ou avoir violé telles règles d'un droit

naturel, mais « pour avoir tué ou fait tuer dix rois ».

C'est la haine, ce n'est pas le Droit qui prononce la

sentence.

* Aux chapitres 14, 17, 20, 26, 27, 37, 40.



CU'IL !N'Y A EU AUCUNE KÈSISTANCE A LA ROYAUTÉ. ^

fj'uiiilé de l'État franc est rclablic. Clotniielï règne

sur toute la Gaule. Dès l'année suivante, 614, il

promulgue un édil applicable au pays tout entier.

Jusqu'ici nous n'avons rencontré dans les textes ni

dans les faits aucune marque d'une atteinte portée au

pouvoir monarchique. C'est cet édit de 614 qui serait,

d'après les historiens modernes, la marque de l'affai-

blissement de la royauté et la preuve de sa première

grande défaite. [Nous avons étudié avec soin cet édit,

article par article, et nous n'y avons rien trouvé de nou-

veau. Aucun indice d'une révolution ne s'y rencontre.

Le pouvoir royal y apparaît aussi fort que jamais. Clo-

laire II parle en 614 comme les rois mérovingiens du

VI* siècle. La royauté sort de cet édit si peu affaiblie,

que les règnes de Clotaire II et deDagobert sont précisé-

ment ceux où les souverains francs font le plus de con-

quêtes au dehors, et au dedans le plus d'actes de force'.]

En 622. Clotaire II fait son fils roi d'Austrasie [sans

convoquer le peuj)le ni les grands]*. Il meurt en 628. Il

ne se passe rien de nouveau en Austrasie oiî Dagobert

règne déjà. La question est de savoir qui sera roi en

Neustrie et en Durgondie. Le chroniqueur ne dit pas"

que les « peuples » furent appelés à se décider. Yoici

comment il s'exprime : « Dagobert envoya des missi

en Bourgogne et en Neustrie afin qu'on préférât sa

royauté (à celle de son frère)'. Puis étant venu à Reims

et de là à Soissons, tous les évoques et leudes du

royaume de Burgondic se donnèrent à lui ; et aussi les

* [La ï marchie franque, p. 016 et suiv.]

* Frédtgaire, Chronicon, 47. [Cf. La Monarchie franque, p. 630.]

5 C. 56 : (/< suuJH deberenl recjimen eligere. Je traduis mot à mot

eligere \)iLV préférer. Quanta deberenl, on sait que dans celle langue c'est

un simple auxiliaire. — Notons d'ailleurs que le premier soin de Dagobert

avait été de lever une armée austrasienne.
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évèques et grands de Neustrie pour la plupart deman-

dèrent la royauté de Dagobert. Son frère Gariberl lit des

efforts pour prendre la royauté, mais à cause de sa sim-

plicité il n'y parvint pas. » Il n'y a pas dans ce récit

l'indice d'une élection régulière et iiationale; mais ce

qui y est digne de remarque, c'est que les grands,

ecclésiastiques ou laïques, décident à qui ils obéiront.

[Il ne s'agit d'ailleurs que d'une préférence individuelle

pour tel ou tel prince : il n'y a pas la moindre trace

d'une tendance politique \]

En 65*2, Dagobert l'ail son fils Sigebert roi d'Austra-

sie. C'est un enfant de trois ans. Les Austrasiens l'onl-

ils élu? l'ont-ils demandé? Le chroniqueur ne le dit

pas : « Dagobert venant à Metz, ayant pris conseil des

évèques et des grands, tous les grands du royaume y

donnant leur assentiment, éleva roi en Austrasie son

fils Sigebert et lui permit de résider à Metz. » En même
temps Dagobert décida quels seraient les vrais déten-

teurs du pouvoir pendant l'enfance de son fils, et il

désigna l'évèque Chunibert et le duc Adalgisile. Le

chroniqueur fait entendre que les Austrasiens furent

contents d'avoir un roi à eux; mais il paraîtrait, d'après

un autre passage de sa Chronique, qu'une partie des

ducs austrasiens continua d'obéir à Dagobert^

L'année d'après, Dagobert eut un second fils. « Aus-

sitôt les grands, les évèques et les autres leudes de la

Neustrie, de la Burgondie et de l'Austrasie se réunirent

et il fut fait une convention appuyée par des serments,

en vertu de laquelle la Neustrie et la Burgondie devaient

appartenir à Clovis II à la mort de son père, tandis que

* [Cf. La Monarchie franque, p. 48.]
* Frédégaire, c. 75 et 85.
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l'Austrasie avec égalité de population et de leriiioiie

appartiendrait à Sigebert. » Cette première phrase du

chroniqueur donne d'abord à penser que ce furent les

grands qui prirent l'initiative de ce partage de l'Etat

franc; mais la phrase suivante permet de douter que

le chroniqueur ait compris la chose ainsi, car il fait

remarquer que ce fut Dagobert qui fixa les limites des

deux États, exigeant notamment que le duché de Den-

telin appartînt à Clovis; les Austrasiens, dit le chroni-

queur, durent accepter ces conditions « bon gré mal

gré»*. — Je ne vois ici qu'un partage fait par un père

«ntre ses deux fils ; Dagobert prend d'avance ses mesures

pour que son second fils ne soit pas traité comme il a

traité lui-même Caribert^

Quand survint la mort de Dagobert, Clovis II, si jeune

qu'il fût, « prit la royauté ))\ Une cérémonie d'instal-

lation eut lieu ensuite à Meslay, près de Sens, et tous

les leudes de Neustrie et de Burgondie le reconnurent

pour roi *.

Cette royauté paraît être aussi forte que par le passé

et avoir les mêmes attributions. [Comme au \f siècle],

le roi est le grand justicier et a sur ses sujets le droit

de vie et de mort. Clotaire II parcourt l'Alsace, « réta-

* Vellint nonlint, c. 7(3. [Cf. La Monarchie franqm, p. G 14 et 645.]

* C'est ainsi que le fait a été compris par l'auteur, qui est à la vérité

postérieur d'un siècle, de la Vie de Pépin de Landen, A la mort de Dago-

bert, dit-il, Sigebert aurait pu prendre le royaume tout entier (ainsi

qu'avait fait Dagobert) nisi prius fada descriplione totius recjni, paler

ciim Siçiiberto pacium fonnasset ut ipse Austria contenlus juniuri frutri

Chlodoieo Franciani penn'iUerel (c. "»). [Cf. La Monarchie franque,

p. 46 et suiv.]

^ C. 79 : Regnuni adscirit.

* Ibidem : O.fucs leudis de yeusfer et Durgundia eum Masolaco

villa stihlimant in reyuo. [Éilit. Knisch
; cf. Longnon, Atlas historique,

texte, p. (5i.] — Les Gesla Dagoberli, 45, remplacent le mot leudes

par le mol duces
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blissanl l'ordre et frappant du glaive beaucoup d'hommes

coupables* ». Dagobert travei-se la Burgondie, « frap-

pant de terreur les évéques, les grands et tous les

lei.des du pays », « jugeant les grands et les petits »,

« en sorte que nul ne sortait de sa présence sans avoir

obtenu justice ». Ce droit de justice exercé directement

et sans intermédiaire montre que les institutions pu-

bliques ont encore de la force, au moins quand elles

sont dans la main d'un roi fort.

Ces rois exercent aussi un pouvoir militaire absolu.

S'ils veulent faire une guerre, aussitôt nous les voyons

donner l'ordre de lever toute la population militaire

d'une de leurs provinces ou de leur royaume entier'

C'est une royauté puissante. Les plus grands person-

nages du temps, Arnulf, Amandus, Éligius, Désidérius,

Chunibert, Pépin, lui font cortège' et sont à son ser-

vice. Ce qui est frappant dans la Chronique, c'est le

sentiment de crainte que Dagobert inspire à tous, et,.

quand l'amour des peuples a disparu, le respect qui

reste.

C'est d'ailleurs l'époque des grandes conquêtes à

l'extérieur, et ces conquêtes ne vont jamais sans un

gouvernement fort ^ Dagobert laissa une grande mé-

• Frédégjiire, c. 43. [Cf. La Monarchie franque, p. 628 et suiv.]

* Ain>i Dagobert en Q'Ujobet universis leudxhus quos regebat in Axis-

ter promovere in exevcito (Frédégaire, 50 [édit. Krusch]). — En 631,

juhcl de universum regnum Ausb-asiorum contra Winidis movere exer-

cilnm (ibidem, 68). — En 656, de universum regnum Burgundiœ exer-

citum promovere jobet, et il envoie cette armée contre les Vascons (ibidem,

.

78). — En 641, sur l'ordre du jeune roi Sigebert, omnes lendis Austra-

siorum in exercitum gradiendum banniti sunt, pour marcher ea Thu-

ringe (ibidem, 87).

' Victoire sur les Saxons, Vita Sigeberti, 1
;
grandes guerres des Pyré-

nées à l'Elbe ; sauf un désastre dans le pays des Slaves, ce ne sont que
des victoires.
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moire: ce qui prouve qu'il fut fort jusqu'à la fin, car

les peuples ne respectent après leur mort que ceux

qui ont été puissants jusqu'au dernier jour de leur vie.

Nous trouvons de temps en temps de grandes réu-

nions d'hommes; mais elles n'ont pas le caractère

d'assemblées populaires ou nationales. Elles n'ont rien

de régulier et ne se réunissent que quand et où le roi

les convoque. Elles ne sont d'ailleurs composées que

des évêques et des grands.

Elles ont [sans doute] une grande importance, et

cette importance grandira encore dans la suite; mais on

se tromperait en voyant en elles des assemblées régu-

lières se réunissant en vertu d'un droit national. Ce

caractère n'apparaît jamais dans li s documents. Aussi

ne voyons-nous sortir de ces assemblées aucune insti-

tution libre. Regardez-les toules l'une après l'autre :

vous n'en trouverez pas une seule qui ait fait des lois

permanentes en faveur de la liberté publique. I.es docu-

ments du temps ne parlent jamais de liberté; ce mot

même ne s'y rencontre pas'.

[Il y a si peu de désir de libertés politiques et d'in-

dépendance nationale, que les grands ne profilent

jamais des minorités royales pour revendiquer de nou-

veaux droits. Quand Clovis II eut pris la royauté], on

ne contesta même pas à la reine Nanthilde la tutelle de

l'enfant ni la régence du royaume, et aucun règne ne

fut plus paisible que ce règne d'un enfant ^ i\i les

chroniqueurs ni les hagiographes ne signalent aucun

désordre, aucun essai de guerre civile pendant ces dix-

huit années.

* [On a longuement étudié le caractère et les destinées de ces assem-

blées, de 616 à 687, dans La Monarchie franque, c. 16, p. 650 et suiv.]

* lionlinuateur de Frédégaire, c. 1 : Chlodoveus in regno pacemhabuit.
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En Aiistrasie régnait un autre enfant, Sigebert IIL

On ne voit pas trace d'agitations ni de connits. Ce Sige-

bert ne laissa qu'un enfant tout à fait en bas âge. Un

ambitieux, le maire Grimoald, lit disparaître cet enfant

et lit loi son propre fils* . Mais les Francs ne voulurent

pas de l'usurpateur; « émus et indignés », ils s'empa-

rèrent de la personne de Grimoald, le livrèrent au roi

de Neustrie, le virent mettre à mort « comme il l'avait

mérité pour le crime (ju'il avait commis envers son

maître », et reprirent un roi dans la famille méro-

vingienne ^

Ces faits, et la manière même dont ils sont racontés,,

impliquent que la dynastie royale, même représentée

par des enfants, continuait à être vénérée. Aucun chro-

niqueur ne laisse voir qu'il y eût un parti qui voulût

la renverser pour lui substituer une autre famille,

encore moins pour établir un autre régime.

Il est vrai qu'entre ces rois mineurs, la succession

étant mal assurée, les hommes se trouvèrent avoir une

sorte d'élection. Et d'abord, une idée juste s'introduisit

alors dans les esprits, à savoir que le royaume ne devait

plus se diviser en autant de parts qu'il y avait de fils.

Clovis II en laissait trois ; l'aîné seul fut roi. Peut-être

faut-il attribuer à la reine Bathilde l'initiative de cette

innovation; encore fallut-il que les hommes y fussent

consentants, et c'est ce qu'indique le chroniqueur^ Mais

* Gesta [Liber Hisloriœ Francorum, édit. Kiiisch]. 45 : Grhnoahlus

filiiim ejus parvolmn totundit.... et in Scocia direxit, filium suum in

regno consliluens.

^ Ibidem : Franci (commoti atque vehemenler) indignantes Grimoaldo

insidias prœparant, eumque e.tementes ad condempnandum rege Fran-

corum Chlodoveo deferunt.... et ut erat morte dignus [propter scelus)

qiiod in dominum exercuit, morte vitam finivit. — Cf. Chronique de

Moissac, année 656.

' Conlinualeur de Frédégaire, 91 [1, édit. Krusch] : Franci Chlota^
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cela veut-il dire que la royauté devint élective? Personne

ne paraît avoir songé à ce nouveau principe de droit

public. Les chroniqueurs ne j)arlent ici ni d'assemblée

nationale, ni de discussion, ni de délibération régulière.

Ce fut une simple élection de fait. De trois enfants, un

seul fut déclaré roi. La reine mère fut tutrice et ré-

gente. Elle gouverna le Palais et le royaume^

En tout cela aucun principe nouveau n'apparaît. Plus

tard, nous veri'ons les hommes se partager entre deux

rois, les uns pour Childéric II, les autres pour Thierry 1!1.

Plus tard encore, nous verrons un roi renversé et un

autre Mérovingien mis à sa place. Ce fut l'effet de riva-

lités de factions que nous expliquerons tout à l'heure.

Qu'il nous suffise de dire ici que dans aucun de ces

événements nous ne voyons qu'un droit d'élection ait

été invoqué; nous ne voyons pas non plus qu'une idée

politique se soit attachée à chacun de ces choix. Qu'un

de ces rois représentât un principe et l'autre roi un

autre principe, c'est ce qu'on n'aperçoit jamais.

rium filium Cldodovei mnjorem in regno statuunt.— Gesta, 44: Franci

Chlofaruim seniorem puerum ex fiibus regem sihi statuunt.

1 Continuateur de Frédégaire, 91 [1] : Clilotariiim in reçjno statuunt

cum prefata regina matre. — Gesta, 44 : Chlotarium regem statuant

cum ipsa maire regnaturum. — Vita S. Ballhildis, 6-10; dans les Ada
Sanclorum ordinis Benedicti, II, p. 776 [et dans les Scrijdores Ger-

manix Merovingici, t. II]. — Mla S. Bertilame, 4-7 : Ballhildis

regnuni gubernabat Francovum et ab omnibus poniificibiis vel proce-

ribus cuncloqne populo diligebalur... viriliter yubernabat palaiiuin

[Acla Sanclorum orclinis Benedicti, III, p. !23).
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CHAPITRE II

Le principe moral de l'autorité publique s'affaiblit.

Si la royauté s'affaiblit au milieu de populations

toutes disposées à obéir, si l'autorité publique s'anni-

hila sans qu'il y ail eu aucune révolte contre elle, la

faute en fut d'abord à la famille régnante. Le gouverne-

ment monarchique, comme tous les gouvernements, a

ses difficultés en lui-même, indépendamment des oppo-

sitions du dehors. Pour le mettre en pratique, les Méro-

vingiens n'eurent ni une conscience assez droite ni une

intelligence assez élevée.

On connaît leurs crimes. Clovis égorge l'un après

l'autre tous ses parents. Clolaire et Childebert égorgent

leurs neveux, deux enfants, de leurs propres mains.

Thierry essaye de tuer Clotaire', et assassine un roi des

Thuringiens. La femme de Théodebert assassine sa

propre fille. Chilpéric tue sa femme, Théodebert II tue

la sienne*. Sigebcrt est assassiné, Contran est menacé

dix fois de l'être. Les deux frères Théodebert et Thierry

cherchent à s'égorger".

On a expliqué cette série de meurtres par l'exubé-

rance d'une nature ardente et sauvage : âmes simples et

franches, a-t-on dit, irascibles aussi et indomptées, ils

avaient les emporlements de l'humanité primitive. Tout

au contraire, regardez de près tous ces récits de

* Grégoire, 111, 7.

» Frédégaire, Chronicon, c. 37.

' Plus tard on reproche encore à Dagobert d'avoir fait assassiner SOU

Beveu Chilpéric, Frédégaire, 07.



LE PRINCIPE MORAL DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE S'AFFAIBLIT. 17

meurtres : ce sont les crimes de la ruse et non de l'em-

portement, de la convoitise la plus basse et non pas de

la franche colère. Qu'on regarde aussi les mœurs pri-

vées de ces hommes : nul respect des liens de famille

et du mariage; le nombre de leurs concubines est incal-

culable'. C'est un libertinage éhonté. Les fils s'armenl

contre leur père quand leur père leur fait trop attendre

la royauté. Les filles se querellent avec leur mère pour

avoir leur part d'or et de joyaux. Entre frères, ce n'est

que haine. S'ils sont trois, il y en a toujours deux (jui

complotent contre le troisième. Childebert et Clotairc

s'unissent contre Théodebcrt, puis Childebert et Théo-

debert contre Clotaire*. A la génération suivante, Chil-

péric et Childebert II s'entendent « pour chasser Con-

tran de son royaume »
;
puis c'est Contran et Childebert

qui s'unissent contre Chilpéric. Et ces unions se font

et se défont sans cesse, bien que chaque fois elles soient

confirmées par un traité écrit, par des signatures, par

<les serments \

Les Mérovingiens avaient pris la place des empereurs

romains; mais, quoique ceux-ci fussent loin d'être des

modèles dans la vie privée, les Mérovingiens valurent

bien moins encore. Il est juste d'ajouter que les autres

familles royales n'étaient pas meilleures. On peut voir

les crimes des rois burgondes*, des rois ostrogoths, des

1 Voyez dans Grégoire les mœurs de Thierry I" (III, 22, 26, 27), de

Théodebert I" (III, 20, 22, 27), de Clotaire l" (LV, 7,); de Caribert (IV,

26); de Gonlran (IV, 25); de Chilpéric (IV, 28), etc. ; de Thieriy II (Fré-

dégaire, Chronicon, 24, 29, 50, 36). — [Voyez] plus tard celles de

Dagobert : Luxoriam super modum deditus. très hahebat reginas et plu-

remas concupinas, Frédégaire, 60. — feigebert 1" et Sij^ebert II paraissent

avoir fait exception.

2 Grégoire de Tours, 111, 23 et 28.

' Idem, VI, 3.

• Idem, II, 28 et 52 ; 111, 5.

2



18 LES TRANSFORMATIONS DE LA ROYAUTE.

rois wisigollis, des rois thuringiens% des Lombards*.

Conan, comte des Bretons, assassina ses trois frères\

Jamais les gouvernants ne furent plus mauvais qu'à

cette époque de l'histoire.

Visiblement le niveau de la conscience s'était abaissé.

Or cet abaissement dans la famille régnante l'ut pour

la royauté une cause de faiblesse. Le respect fut impos-

sible. Je ne sais si le sentiment de la réprobation surgit

dans les âmes; la manière dont ces crimes sont racontés

par Grégoire lui-même permet de penser que les con-

temporains n'éprouvèrent ni réprobation ni dégoût.

Tous ces crimes n'inspirèrent à ceux qui en étaient les

témoins aucun sentiment de haine vigoureuse. On s'y

habitua, on ne se crut pas le droit déjuger, on applau-

dit, on imita. Je ne crois pas qu'il ait été écrit à aucune

époque un livre aussi plein de crimes que celui de Gré-

goire de Tours ; et tranquillement, c'est un tleuve qui

coule et répand ses eaux. Les crimes sont partout. Francs

et Romains ne s'y distinguent pas, et les clercs ne

valent pas beaucoup mieux que les laïques. Ces généra-

tions d'hommes perdirent, sans s'en douter, le sens

moral. Avec cela disparut aussi ce qui fait le plus sûr

lien de la société. Sous les Mérovingiens, deux choses

grandirent incessamment : l'une fut la dépravation de

la conscience individuelle, l'autre fut l'indiscipline so-

ciale. Les hommes furent de plus en plus mauvais, et

de plus en plus ingouvernables.

Le vice capital de cette famille paraît avoir été l'ava-

rice. Observez, dans les récits que les Chroniques font

de leurs actes et de leurs crimes, les traits caractéris-

' Grésroire de Tours, III, 4.

* Frédégaire, 70.

* Gréguiie de Tours, IV, 4.
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lie lies; il en est un que vous retrouverez toujours : c'est

la cupidité. Chacun de ces rois accumule un trésor, et

tous ses actes tendent à Taugmenter. On est confondu de

la place que le trésor tient dans toute celte histoire.

Clovis « prend le royaume de Sigebert avec ses trésors' ».

Il tue Chararic et pi'end « son royaume, ses trésors et

son peuple^ ». Cliildebert P"" meurt, et son frère « prend

son royaume et ses trésors^ ». Contran aussi prétend

avoir « le royaume de Carihert et ses trésors ''». La

guerre civile de 613 a pour plus clair résultat « de sou-

mettre à Clotaire II tout le royaume des Francs et tous

les trésors^ ». Dagobert I", à la nouvelle de la mort de

son père, « court s'emparer de ses trésors" ». Le mémo
prince, dès qu'il apprend la mort de Caribert, se fait

apporter « ses trésors'' ». Il meurt, et le chroniqueur

raconte en détail, comme la plus importante affaire de

cette année-là, de quelle manière ses trésors furent par-

tagés entre ses deux fils*. Plus tard Pépin, vainqueur à

Testry, « s'empara du roi Thierry et de ses trésors ».

Ces coffres remplis de pièces de monnaie ou d'objets

d'orfèvrerie semblent avoir uniquement préoccupé les

hommes de ce lemps-là. Il faut voir avec quel naïf

orgueil les rois montraient ces coffres aux visiteurs.

Chilpéric fait voir à Grégoire de Tours les belles pièces

d'or que l'empereur de Constantinople lui a envoyées et

lui en fait admirer le poids autant que les lettres bleu

* Grégoire de Tours, 11. 40.

2 Idem, II, 41.

3 Idem, !Y, ^20.

* Idem, VII, 6.

5 Frédégaire, Chronicon, 42.

* Idem, 57.
' Idem, 67.

« Idem. 85.
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gravées. Il lui met sous les yeux un grand plal d'or,

du poids de cinquante livres. « C'est moi, dit-il, qui

l'ai fait faire, pour honorer la race des Francs, ef si

Dieu me proie vie, j'en ferai faire encore d'autres'. »

Tels sont leurs grands desseins. Ne dirait-on pas que

l'augmentation de leur trésor est le but suprême de

leur politique'?

Quand un roi meurt, c'est à qui de ses frères ou de

ses fils mettra la main le premier sur son trésor. « A la

mort de Cliildebert, Clotaire s'empara de son royaume

et de ses tré-ors ;
quant à sa femme et à S3s filles, il

les relégua en exil. » Clotaire meurt, el aussitôt Cliil-

péric, sans attendre ses frèi'es, court à Llrainc oii se

trouvent les coffi'es du roi mourant. Caribert meurt;

Contran fait dire à sa veuve : « Viens à moi avec les

trésors de ton mari, et je t'épouserai « ; la femme vint,

mais le roi ne garda que les trésors ^

Pour quel motif ces rois se font-ils la guerre entre

eux? Les historiens modernes se sont plu à transporter

dans ces générations les idées générales qui régnent

dans les nôtres. — Ils ont raisonné ainsi : Des guerres

civiles si fréquentes, si perpétuelles, ne doivent dériver

que d'une cause supérieure. Cette cause supérieure doit

être une antipathie de race. Il est vrai que tous ces rois

sont de la môme famille, mais comme ils régnent l'un

dans l'Est et l'autie dans l'Ouest, il est certain que ce

sont ces deux contrées qui se batlent sous le nom des

deux rois; ou plutôt, sous le nom des deux contrées, ce

' Grégoire de Tours, VI, 2.

* La cupidité est encore le reproche que le chroniqueur adresse à Da-

gobert !"
: Cupidilates inslinclo super rébus ecclesiarum et leudibus,

vellit omnibus undique cxpoliis novos implere Ihinsauros. Frédégaire,

Chronicon. — 60, Dagobertus, ut eral cupedus, ibidem, 73.

5 Grégoire de Tours, IV, 20; IV, 22; IV, 26.
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sont deux races ennemies. —^ Ces laisonnemenls-là ne

sont pas chez les écrivains du temps. Vous ne trouverez

pas dans toutes les Chroniques un seul indice d'une

lutte de deux. contrées, une seule allusion à un conflit

de races. Les chroniqueurs ne disent jamais : « La Neu-

strie et l'Auslrasie se font la guerre » ; ils disent tou-

jours : ce Tel roi fait la guerre à tel autre ». Qu'on oh-

serve d'ailleurs le détail, on verra hicn que la Gaule

n'était pas partagée aussi l'égulièremcnt en Est et Ouest

que les historiens modernes l'ont supposé. Il y eut un

troisième royaume, la Bourgogne, et l'on vit des coali-

tions de la Bouroo^ne et de l'Austrasie contre la Neu-

strie, comme on en vit de l'Austrasie et de la Neustrie

contre la Boui'gogne. Il resterait aussi à prouver que

la Neustrie qui possédait Tournai et Camhrai fût plus

romaine que l'Austrasie qui possédait la Champagne^

Qu'on entre plus avant encore dans le détail des faits,

et qu'on lise dans Giégoire ou Frédégaire les lécits de

ces luttes; on verra que la Touraino est auslrasienne el

se hat très vaillamment contre le Poitou qui est neu-

strien\ Toules les idées systématiques que les mo-

dernes ont exprimées sur ces gueri'es doivent être écar-

tées. Les chroniques les racontent sans jamais leur

attribuer aucun motif d'ordre général. Le motif, unique

et toujours le même, qu'elles marquent sans cesse,

est la convoitise des rois; chacun d'eux veut aug-

menter sa part de terres et de trésors. Quand ils se dis-

putent des cités, ils se disputent l'impôt que ces cités

* Que les i ois qui régnaient dans l'Est aient eu une plus grande facilité

pour enrôler des mercenaires germains, et (ju'ils ne s'en soient jamais fait

faute, cela ne prouve en aucune manière que ce fût une haine de race qui

armât l'Austrasie.

* Ex. : Grégoire de Tours, VI, 51 ; VII, 12, 15, 24, etc.
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produisent ou les domaines qu'elles contiennent *.

Il en est de môme des partages qu'ils font entre eux.

Ils divisent le royaume sans avoir égard aux races, aux

langues, à la géographie. C'est pour cela que la Pro-

vence et la Touraine ont été longtemps dans le royaume

d'Austrasie, et que l'Alsace a fait partie quelque temps

du royaume de Bourgogne*. Qu'on cherche quelle peut

ùlre la raison de ces singuliers partages, on n'en trou-

vera pas d'autie, sinon que l'on faisait le calcul des im-

pôts, des terres, de tous les revenus que chacpie part

devait contenir. Il semble que ces partages aient été

faits, non sur une carte, mais sur une liste de provinces.

Pour arriver à une })lus grande égalité pécuniaire, on

partageait quelquefois une ville par moitié ou par tiers.

Aussi voyons-nous qu'ils se disputent avec une singu-

lière âpreté des moitiés ou des tiers de cités. L'idée de

races n'a rien à voir avec de tels actes ^

Quel a été le mobile des guerres de ces rois au

dehors? Leurs expéditions en Germanie furent nom-

breuses. Songèrent-ils à civiliser le pays ou à le con-

vertir, ou tout au moins à l'organiser? On ne trouve

pas dans les documents la trace d'une pareille pensée.

Clolaiier'" fait la guerre aux ïhuringiens pour satisfaire

une vieille rancune des Francs. Il fait la guerre aux

Saxons, parce q' e « ceux-ci refusent de lui payer Iri-

but ». Childebert porte la guerre en Espagne pour faire

du butin. Si, plus tard, les rois francs font des expé-

ditions contre les Lombards, c'est parce qu'ils sont payés

* Grégoire de Tours, VI, 22 : Cliilpericus, pervasis civitatibus fratris

s^li, cuncta jubetsibi urbium tribula dcferri.

* Frédc^faire, Clironicon, 57. [Cf. La Monarchie franqiie, p. 46.]

3 Les partages du vii° siècle présealent un peu moins d'irrégularité;

mais dans les cent vingt années précédentes la notion de races avait eu le

temps de s'alfaiblir.
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pour cela par les empereurs de Conslantinople; encore

arrive-t-il que si les empereurs les payent d'avance, ils

gardent l'or et ne font pas l'expédition*.

L'impression générale qui résulte des faits est que

l'esprit politique a manqué à ces rois. Il est bien vrai

qu'on ne saurait donner sur ce point une affirmation

absolue. Quelques exceptions peuvent nous écbapper. Il

est possible que Clovis ait eu quelques vues bautes et

justes, bien que les cbroniqueurs n'en parlent pas,

et qu'il ait fait quelques fondations ou instilulions,

quoique aucun document ne nous les fasse apercevoir.

Plusieurs historiens modernes ont attribué à la reine

Brunehaut de grands desseins; mais aucun des écri-

vains contemporains ne paraît soupçonner qu'elle lésait

eus. Ni Grégoire ni Frédégaire ne parlent de sa poli-

tique. L'idée qu'elle ait travaillé au triomphe d'un cer-

tain système de gouvernement n'est nulle part, (luel-

ques églises qu'elle bâtit, quelques routes que peut-être

elle répara, ne prouvent pas qu'elle ait eu le génie de

l'administration.

Les modernes supposent volontiers que les Méiovin-

giens ont fait de louables efforts pour constituer peu

à peu un gouvernement régulier, et qu'ils y ont échoué.

Le contraire est plus vrai. Ce gouvernement régulier

existait encore à leur arrivée en Gaule; ils n'ont eu

qu'à le prendre et aucune des populations ne s'opposa

à ce qu'ils le prissent. Ils devaient faire effort, non pour

le constituer, mais pour le conserver; et c'est à cela

même qu'ils ont été insuffisants. S'ils avaient eu 'des

vues d'intérêt général, ils auraient commencé par se

faire moins souvent la guerre pour des convoitises per-

» Grégoire de Tours, IIl, 7; IV, 14; III, 29; Vill, 18; VI, 42.
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sonnelles. Ils n'auraient pas laissé se perdre l'impôt, la

justice et l'adminislraiion, ainsi que nous le verrons

tout à l'heure. Ils auraient ensuite travaillé à fonder

quelques institutions régulières et stables.

La marque à laquelle se reconnaissent les hommes
d'Etat dans le régime moiiaichi(jue, est qu'ils éta-

blissent de solides pouvoirs à côté du roi, afin de ga-

rantir la monarchie môme contre les caprices du mo-

narque. Les Mérovingiens n'y songèrent pas. Ils furent

despotes autant qu'ils purent l'être, mais plutôt par

goût et par instinct qu'en vue d'un intérêt public.

Ils voulurent être des rois riches et forts plutôt qu'ils

ne pensèrent à établir une royauté solide et bienfai-

sante.

11 me semble que Grégoire de Tours donne une idée

assez exacte de ce qu'étaient tous les desseins de ces

rois. Frédégonde, dans un moment de repentir, dit à

son mari : « Nous thésaurisons, et à quoi cela nous sert-

il? nous n'avons pas d'enfants. Pourquoi continuer?

N'avons-nous pas assez de vin dans nos celliers, assez

de blé dans nos greniers, assez d'or et d'argent dans

nos coffres ? ' » Je ne sais si ce sont là les paroles de

Frédégonde, mais ce sont là les paroles, les pensées,

et toute la politique que Grégoire attribue à Frédé-

gonde et à Chilpéric, qu'il connaissait.

Ailleurs, l'historien, sous forme de plainte oratoire,

présente ses considérations sur la politique générale

des i-ois francs : « Il me pèse de raconter les guerres

civiles; que faites-vous, ô rois? Quel est votre but? De

quoi manquez-vous? Toutes les sortes de richesses

abondent dans vos maisons. Vin, blé, huile, vos gre-

* Grégoire de Tours. V, 54.
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nici's regorgent de tout; l'or et l'argent s'entassent

clans vos coffres; pourquoi cherchez-vous à vous dépouil-

ler l'un l'autre'? » Or l'écrivain qui parle ainsi n'est

pas un homme étranger aux choses du monde. C'est

un évèque; administrateur non seulement d'une église,

mais d'une grande cité, il a l'hahilude des affaires;

il traite tous les joui's avec les rois; plus d'une fois

dans sa vie il a été négociateur entre eux. Il connaît la

cour, les grands, les bureaux : rien ne lui échappe;

il n'est guère possible que la politique ait eu beaucoup

de secrets pour lui. Si c'est ainsi qu'il se figure

toute la politique, je ne croirais pas volontiers que les

rois francs en eussent une idée plus haute.

On en est même à se demander si l'idée abstraite de

la royauté entra dans leur esprit. Leur phraséologie

pompeuse ne doit pas faire illusion. Leurs bureaux, qui

leur venaient de l'Empire, conservaient les formules

l'omaines. Aussi continuait-on à vanter, en tète des actes

officiels, la majesté royale, ses devoirs, ses vertus, ses

bienfaits. On éci'ivait, par exem[)le, au nom du roi Clo-

taire : •'- Il appartient à la clémence du prince de pour-

voir avec une sollicitude attentive aux nécessités des

provinces et aux besoins des sujets et de prendre dans

l'intérêt de leur repos toutes les mesures qui s'ac-

cordent avec la justice ». Mais ces phrases toutes

romaines étaient de tradition dans les bureaux; elles

ne marquent pas une préoccupation particulière des

rois. Dans la pratique, et si l'on observe les actes des

Mérovingiens, il n'en ressort pas qu'ils aient considéré

la royauté comme une fonction instituée dans l'intérêt

de tous. Quelques mesures de police, quelques accès

* Grégoire de Tours, V, prologue.
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(le zèle judiciaire* ne constituent pas une ligne de con-

duite suivie. Quelques lois sages leur furent dictées

par des conciles d'évêques, mais il est douteux qu'elles

aient été exécutées.

Ils semblent avoir presque tous considéré la royauté

comme une fortune et non pas comme une fonction.

C'est pour cela qu'ils se la partageaient comme un do-

maine. Ils en comptaient les terres, les impôts, les

trésors. Ils donnaient des cités en dot à leurs filles, en

douaire à leurs femmes. — Le traité d'Andelot, l'un

des actes les plus solennels du vf siècle, confère des

cités en propre à Brunehaut, d'autres à une (ille de

Contran. Par ce traité, deux rois règlent la succession

du royaume dans les mêmes termes que deux particu-

liers régleraient l'héritage d'une fortune. Vous n'aper-

cevez dans ce long texte aucune lueur d'idée générale,

aucun principe qui dépasse les intérêts privés de quel-

ques hommes. Non seulement la nation franque n'a

pas été consultée, mais les contractants ne pensent

même pas à elle. Tout se réduit à ceci : un roi qui n'a

pas d'enfants lègue son royaume à son neveu pour en

mieux jouir sa vie durant ; encore se ravise-t-il bientôt,

et nous l'entendons dire : « Je laisserai aussi deux ou

trois cités à Clotaire, quelque part, afin qu'il ne soit

pas tout à fait déshérité par moi* ». — Quarante ans

plus tard, Dagoberl I""" réunit les deux royaumes; mais

nous ne voyons pas qu'un principe supérieur déter-

mine les hommes ni Dagobert lui-même : le chroni-

queur raconte qu'il se hâte, qu'il arrive le premier,

qu'il met la main sur les royaumes et les trésors;

« pourtant il est ému de miséricorde, et laisse à Ca-

* Frédégaire, Chronicon, 54, 57, 58.

* Grégoire, JX, 20, in fine. — [La Monarchie franque, p. 606 etsuiv.]
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f-iberl tout le pays entre Loire et Pyrénées' ». — Con-

voitise ou miséricorde, ce sont toujours des sentiments

d'ordre prive qui inspirent leurs actes politiques. C'est

ainsi que leurs donations sont dictées par le désir de

plaire à Dieu ou de « sauver leur àme ». Bons ou

mauvais, ce sont toujours des intérêts personnels qui

les dirigent.

Ici se présente naturellement une comparaison.

L'Empire romain avait compté plusieurs princes détes-

tables ; encore peut-on suivre, du commencement à la

fin, et même sous les plus mauvais, un souci constant

<ies intérêts généraux. Les empereurs s'étaient tous

considérés comme les représentants du populm. Dans

leur esprit, et aussi d'après la manièi-e de penser de

leurs contempoiains, l'Empire n'était nullement une

jaulosilé personnelle, moins encore un domaine ou un

liéritage. L'Empire était la collection des intérêts de

lous gérés par un seul homme. On l'appelait respii-

hlica. Ne croyons pas que ce fût là un vain mot, une

illusion, un mensonge; sous ce mot, il y avait toute

une conception d'esprit. Ceux qui sont familiers avec

les documents de l'Age impérial, savent combien ce

terme est fréquent. Il n'est pas seulement employé par

les écrivains classiques; il était employé dans la langue

ordinaire et même dans la langue officielle. Il est dans

les lois, il est dans les inscriptions. Loin qu'il fût

«n terme d'opposition, on l'employait en parlant

.aux empereurs, et les empereurs eux-mêmes l'em-

ployaient. Resjmhlica était un terme aussi officiel que

imj)erium\ Tous les deux désignaient le môme gou-

* Frédégaire, 56, 57.

* [La Gaule Romaine, p. 149; L'Invasion Germanique, p. 4.]
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vernement par deux côtés divers. Le pouvoir appar-

tenait à un seul, mais le gouvernement était a la

chose de tous ». Cela ne voulait pas dire que tous

eussent le droit de gouverner; mais tout le monde en-

tendait par là que le gouvernement n'existait que pour

l'intérêt de tous. Cette conception d'esprit est restée

loute-puissanle dans les cinf| siècles de l'Empire. Aussi

Je mot et l'idée do la re^publka se suivent-ils de gé-

nération en génération dans les documents.

Sous les Mérovingiens, le mot reapublica disparaît.

Si nous le trouvons encore quelquefois, c'est seulement

pour désigner l'Empire romain qui a son siège à Con-

slantinople. 11 n'est jamais appliqué à l'État franc'.

Il y a dans cette dispaiilion d'un mot un symptôme
que l'historien ne doit pas négliger. Si le mot est sorti

de l'usage, sans être remplacé par aucun équivalent,

c'est qu'une idée est sortie de l'esprit. Le gouvernement

a cessé d'apparaître aux hommes comme la chose de

tous. La conception des intérêts généraux s'est effacée.

Le roi reste comme une personne puissante, crainte,

ohéie; mais le principe supérieur qui s'était attaché à

la monarchie ne se retrouve plus; l'intérêt puhlic ne se

confond plus avec elle. Visiblement, les hommes du
VI* et du vu* siècle se font du gouvernement une idée

moindre. L'autorité publique s'altère, s'affaiblit, s'a-

baisse, dans l'esprit des rois et des sujets.

* On trouve toutefois le mot respublica dans la Vita S. Eligii, I, 52 :

Certsum qui reipublicse solvebalur; mais notez que c'est dans un chapitre

de la rédaction plus récente, comme le prouvent les mois usqne hodie. Or
le mot respublica était redevenu en usage sous les Carolingiens [comme
nous le verrons pins loin].
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CHAPITRE HT

Comment les impôts ont disparu.

La royanlé mérovingienne avait hérité de l'Empire

romain lout un système d'impôt foncier avec des re-

gistres lia cadastre pour le percevoir, et tout un sys-

tème de douanes avec (oui un personnel de bureaux et

de pcageis. 11 y avait là de quoi enrichir cette royauté

et sulïire à tous les besoins de son gouvernement'.

Pourlanl, dès que nous entrons dans la seconde moitié

de la péi'iode mérovingienne, il est visible que cette

royauté est pauvie; elle est plus pauvre à mesure

que nous avançons ; les moyens pécuniaires de gou-

vernement finissent par lui manquer. Elle a donc

perdu ses impôts. C'est une cuiieuse étude d'histoire

de chercher comment elle les a perdus.

Nous devons noter d'abord qu'elle n'a jamais songé

spontanément à les supprimer. Clolaire l" les a aug-

menlés; il a élevé l'impôt foncier au tiers du revenu

\

Théodebert I"" y a soumis les Francs'. Chilpéric aussi

les a accrus, d'abord en supprimant les exemptions de

beaucoup de Francs, puis en faisant refaire le cadastre.

Childebert II a fait faire aussi un nouveau cadastre,

mais il paraît que ce fut pour alléger quelque peu les

impôts*.

Nous devons constater ensuite que la population ne

* [La Monarchie franque, cil.]
* Grégoire, IV, 2.

5 Idem, Itl, 50. [Cf. La Monarchie franque, p. 281.]

* Idem, Vit, 15; V, 28; X, 7. [Cf. La Monarchie franque, p. 268

et suiv.]
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s'est pas révoltée contre l'impôt. Il y a eu sans doute

quelques émeutes, comme celle de Limoges et celle des

Francs de Metz^ Mais ce que l'on ne voit jamais, c'est

une nation qui proteste légalement contre l'impôt ou

qui se soulève avec ensemble pour s'en affranchir.

Clotaire II ne les abolit pas en 614. Son édit porte

seulement : « Dans tous les lieux où un impôt nouveau

a été établi sans droit et où la population réclamera, il

sera fait une juste enquête, et l'abus sera miséricordieu-

sement corrigé ». Ce n'est pas là supprimer les impôts;

le roi ne supprime que des aggravations non justifiées^

Son arlicle d'ailleurs n'est pas dirigé contre lui-même;

il vise les excès de pouvoir de quelques fonclionnaires-

qui, en quelques pays, ont établi des impôts nouveaux;

il promet de faire une enquête et d'amender lui-même

les abus.

Dans l'article 9 du même édit, il supprime de même
quelques péages nouveaux, mais conserve expressément

les anciens. Ici encore il semble parler contre des fonc-

tioiinaires ou des fermiers de douanes qui ont créé de

nouveaux péages sans aucun droit*.

L'impôt foncier et les douanes se retrouvent après

Clotaire II. On en peut suivre la trace sous Dagobert I""

et ensuite de règne en règne. Les chartes nous les mon-

trent à chaque génération. On les retrouvera encore

sous Charlemagne. Ainsi les impôts n'ont disparu ni

par un édit royal qui les ait abolis, ni par une révolte

nationale qui les ait violemment brisés. C'est d'une

autre manière qu'ils se sont perdus.

Remarquons d'abord, dans les récits de Grégoire de

« Grégoire, V, 28 ; III, 56. [Cf. plus haut, p. 5.]

* [La Monarchie frniidue, p. 269 et 251.

J
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Tours, quelle idée les rois francs se faisaient de l'ini-

pol. L'historien rapporte d'abord que Cliilpéric aggrave

les contributions'; puis il signale une épidémie et la

mort d'un enfant du roi*. Il ne dit pas expressément

que ces malheurs furent une punition du ciel ; mais

c'est bien sa pensée; c'est surtout la pensée du roi et

de la reine. Chilpéric et Frédégonde, en effet, sont tout

à coup saisis de repentir ^ On s'imaginerait volontiers

qu'ils se repentent de leurs crimes; ce n'est pas ce que

dit Grégoire. Ils n'ont de remords, dans son récit, ni du

meurtre de Galeswinthe, ni du meurtre de Sigebert, ni

de quelques autres. L'acte dont ils se repentent, c'est

la perception des impôts. « Nous thésaurisons, dit Frér-

dégcnde, et cependant nous perdons nos fils. » Elle voit

dans cet argent « les larmes des pauvres, les soupirs

des veuves et des orphelins », Les trésors ainsi acquis

« sont un amas de rapines et de malédictions ». Et elle

conclut ainsi : « Brûlons ces registres d'impôls, ces re-

gistres iniques ». Elle se fait apporter les rôles de con-

tributions des villes qui lui appartiennent en propre, et

elle les jette au feu; puis elle dit à son mari : « Fais

comme moi, afin que, si nos fils morts ne peuvent pas

nous être rendus, au moins nous échappions aux peines

de l'enfer ». Et le roi, saisi de componction, brûla tous

les registres des impôts.

Ce récit de l'évèque de Tours n'a sans doute qu'une

vérité relative. Il n'assistait pas à la scène. Il la raconte

telle qu'il suppose qu'elle s'est passée. Mais il n'a pas

dû se tromper complètement, car il connaît les deux

personnages. Peut-être était-il à leur cour en ce mo-

» Grégoire, V, 29 [28, édit, Arndt].

2 Idem, V, 35 [U\.
s Idem, V, 35 [34J : Mater sero pœnitens... Rex conpundus corde.
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ment môme; il y était certainement quelques jours au-

paravant'. Or ce qui est ici cligne d'attention, c'est

l'idée que les rois se font de l'impôt. Pour eux, l'impôt

n'est plus, comme au temps de l'Empire romain, une

charge nécessaii-e que les populations subissent pour

les besoins généraux de l'État et pour leur intérêt même.

L'impôt n'est plus que ce qui enrichit les rois et ce qui

fait qu'ils « thésaurisent ». L'idée d'intérêt public se

-détache de l'idée d'impôt. Des lors rien ne le justiûe

plus. 11 n'est plus qu'une « rapine ». Il représente « les

larmes des pauvres ». Chaque pièce d'or qu'il produit

porte « une malédiction ». Un tel impôt leur paraît à

eux-mêmes illégitime et maudit de Dieu.

Si les rois se font une idée si grossière de l'impôt,

les contribuables n'en ont cerlainement pas une idée

plus haute. Grégoire lui-même, ce Romain, cet évêque,

cet homme mêlé aux affaires publiques, a sur l'impôt

la même opinion que Chilpéric. C'est affaiblir beaucoup

l'impôt et déjà le ruiner que de lui enlever ce qui le

rend légitime aux yeux des hommes.

Ce fut dès lors, chez les populations, un effort uni-

versel et toujours répété pour ne plus payer les impôts.

Quelques historiens modernes ont supposé que les Gallo-

Romains s'étaient résignés par habitude à les payer, et

que c'étaient les Francs qui, par fierté native, avaient

refusé de subir celte charge. Les documents ne montrent

pas cela. Si l'on s'en tient à eux, le signal de la résis-

tance à l'impôt serait venu, non des Francs, mais des

évêijues. L'opposition des Francs est une sup()osition

vraisemblable : celle des évoques est une certitude. Nous

^vons des récits très caractéristiques qui prouvent que

* Voir V, lu ei suiv.
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î'Église chrétienne, au \f et au \if siècle, a l'ait la

guerre à l'impôt public.

« Le roi Clulaire i" avait décrété que toutes les église?

de son royaume payeraient au fisc le tiers de leurs reve-

nus fonciers. Son édit avait été présenté à tous les évê-

<]ues pour que tous y donnassent leur adhésion et leur

signature. Tous la donnèrent, contraints et forcés. Mais

Tévèque de Tours, Injuriosus, plus courageux que les

autres, refusa de signer. Et se rendant près du roi, il lui

dit : « Tu prétends ravir des biens qui appartiennent

« à Dieu, mais c'est Dieu qui va bienlôt te ravir ton bien
;

« car c'est une iniquité que tes greniers se remplissent

<c de l'obole despauvi-es, alors que tu devrais plutôt nour-

<c rir les pauvres du blé de tes greniers ». Ayant dit cela,

révè({ue s'en alla, sans donner au roi sa bénédiction.

Le roi tout troublé, redoutant la puissance de saint Mar-

tin, patron de l'évèque, fit courir après lui, lui envoya

des présents, le pria de lui pardonner, et relira son

édit, ne demandant à l'évèque que d'implorer pour lui

la laveur du saint'. » Nous retrouvons ici la même
j)ensée que tout à l'heure : l'impôt est injuste; l'impôt

i'st un vol fait à des pauvres pour le profit personnel du

roi ; l'impôt est réprouvé de Dieu et des saints. La con-

séquence est qu'il suffit d'un peu de hardiesse chez un

évoque pour que l'impôt soit supprimé dans toute une

€ité.

C'est ce (|ui eut lieu encore à Limoges. « Il arriva

que les rois firent une nouvelle levée de contributions

sur toutes les cités de la Gaule. Mais l'abbé Aridius se

rendit auprès du roi et parla en faveur de sa cité. Il

obtint ce qu'il souhaitait. Le roi remit aux mains de

* Grégoire de Tours, IV, 2.
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)'abl)é le regisire des contributions, et Aridius le brûla

devant une foule nombreuse*. »

Grégoire de Tours raconte ce qu'il fit lui-même lors-

que le roi voulut rétablir les impôts dans sa cité. « Les

agents cbargés de lever les contributions arrivèrent à

Tours, d/.ant qu'ils avaient en mains le registre où

était marqué ce que chacun avait payé sous les règnes

précédents. Mais je leur dis : « 11 est vrai qu'un rôle des

« contributions a été dressé pour la cité de Tours au

« temps de Clotaire l", et que ce rôle a été porté au

« roi; mais ensuite le roi, par crainte de saint Martin,

« a brûlé ce registre. Puis, après la mort de Clotaire,

ce le peuple de Tours a prêté serment de fidélité à

« Caribert, et le roi aussi a juré qu'il n'infligerait à la

« population aucune charge nouvelle. Plus tard, le

« comte Gaiso prétendit percevoir les impôts; mais

« l'évèque Euphronius l'en empêcha, et le comte Gaiso

« est retourné vers le roi. La cité a appartenu en-

ce suite à Sigebert, qui pendant tout son règne n'y a

ce levé aucun impôt. Voilà maintenant quatorze ans

ce que Childebert II règne sur nous, et il n'a levé

ce aucune contribution. Vous voulez maintenant ré-

ee tablir l'impôt; vous en avez la force; mais prenez

ce garde d'attirer quelque grand malheur sur notre

ce roi en allant contre le serment juré. » Ils me
répondirent : ce Mais voici dans nos mains le re-

ce gistre qui marque quelles sont les contributions de

ce celte cité ». Je répliquai : ce Le legistre que vous avez

ce ne vient pas des bureaux du Palais; c'est un re-

ce gistre sans valeur, qui a été trouvé dans la maison

ce de quelque particulier, et qui a été produit au jour

* Vila S. Aridiij Bouquet, III, p. 413.



COMMENT LES IMPOTS ONT DISPARU. 55

« par un ennemi de nos conciloyens; mais Dieu pu-

« nira cet homme pervers ». En effet, l'homme qui

avait livré ce registre s'appelait Audin; son fils fut

pris de la fièvre el mourut en trois jours. Pour moi,

j'envoyai des messagers au roi et lui demandai de se

décider entre ses fonctionnaires et nous. Ces messagers

me rapportèrent hientôt un arrêté royal par lequel la

cité de Tours, eu égard au respect qu'on avait pour

saint Martin, ne devait jamais payer d'impôts \ »

Voici une autre légende qui se rapporte à la généra-

tion suivante. Austrégisile était évêque de Bourges. Un

jour, on appnt qu'un envoyé du Palais nommé Garnier

allait arriver dans le comté de Bourges pour y percevoir

les impôts et en porter l'argent au roi. xVlors toute la

population courut vers l'évêque et le pria de la défendre

« contre cette nouveauté et cette violence ». Comme

Garnier approchait de la ville, l'évêque sortit à sa ren-

contre et, lui barrant le chemin, s'opposa comme un

mur en face de lui, bien résolu à lutter jusqu'à la mort

pour la défense du peuple que Dieu lui avait confié.

« Que viens-tu faire, lui cria-t-il, homme d'iniquité?

« Dieu réprouve tes injustes desseins. Il ne permettra

ce pas que tu entres dans cette cité ni que tu y per-

ce çoivesles contributions. » Garnier eut beau se mettre

en colère; il ne put rien contre la volonté de l'évêque.

D retourna au Palais et annonça au roi que l'évêque

n'avait pas permis qu'on exécutât ses ordres'. »

Dagobert F"" fut le plus puissant et le plus respecté

* Grégoire de Tours, IX, 30.

* Miracula Auslregisili, dans les Acta Sanctorum ordinis Benedictî,

II, p. 99. — Quelques années après, le gouvernement essaya encore de

lever l'impôt : il y échoua encore ; et l'hagiographe, qui écrit au vnf siè-

cle, ajoute que depuis lors jusqu'à son temps « aucun des fonctionnaires

rojaux n'a osé soumettre la ville de Bourges à l'impôt », ibidem, p. lOG.
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des rois mérovingiens. Il ne put cependant pas lever les

impôts là oii l'évêque ne le lui permit pas. Il faut voir

la résistance de l'évêque Sulpicius. il faut même noter

la manière dont l'hagiographe s'exprime. Pour lui, ce

n'est pas le roi qui, comme souverain, pense à rétablir

les conlributions régulières; c'est le Démon, c'est Satan

qui met dans l'esprit du roi la pensée de soumettre le

peuple de Bourges au payement de l'impôt. De telles

expressions marquent les idées des hommes et font

mesurei" ce que l'impôt public a perdu de terrain depuis

l'Empire. Les percepteurs approchent de la ville; alors

le peuple entier se porte vers l'évêque et lui dit : « Bon

pasteur, viens au secours de ton troupeau ; défends-nous

contre la dent du loup ravisseur. « L'évêque essaye

d'abord de persuader aux agents du roi qu'ils ne doivent

pas exécuter « un ordre injuste ». Ces fonctionnaires

tiennent bon. Il envoie alors vers le roi pour lui remon-

trer « sa cruauté », et lui annoncer sa mort prochaine

« s'il ne s'amende et ne revient à une meilleure con-

duite ». Le roi prend peur, et, « reconnaissant sa

faute », il accorde tout ce que veut l'évêque. L'impôt

est donc aboli, le rôle des contributions est déchiré. Un

diplôme royal déclara la ville de Bourges exempte à

jamais de toute contribution*.

Il est donc vrai 0"<^. le clergé et l'épiscopat firent la

guerre à l'impôt public, enseignèrent qu'il était injuste

et antichrétien, habituèrent les populations à le mau-

dire et se mirent à la tête de:; résistances populaires. Ils

le firent disparaître dans un certain nombre de cités;

Is le discréditèrent et le rendirent odieux dans toutes

les autres.

» Vila S. Sulpicii Bituricetisis episcopi, c. 25-27, dans les Ada Sanc-

torum ordinis Benedicti, 11, p. 555; cf. p. 559. Bollaadistes, 17 janvier.
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Ce qui contribua encore à jeter le désordre dans le

régime financier de la Gaule, ce fut l'usage des immu-
nités. Un évèque se présentait au roi et lui demandait

que les terres de son église fussent exemptées de l'im-

pôt. Le roi accordait. Un diplôme était aussitôt rédigé,

dans lequel il était dit « qu'aucun agent du gouverne-

ment n'aui'ait le droit d'entrer sur les terres appartenant

à cet évoque pour y lever aucune contribution' ». Ainsi

faisaient encore les abbés pour les propriétés de leur

couvent. Chaque diplôme d'immunité était la suppres-

sion de l'impôt public si.r un certain nombre de do-

maines. Si l'agent chargé de la perception se présentait

à l'enti'ée d'un de ces domaines, on lui mettait sous les

yeux une lettre royale qui lui interdisait dans les termes

les plus formels de percevoir aucune somme d'argent à

quelque titre que ce lui. Un édil du roi Clolaire rap-

pelle aux fonctionnaires publics qu'ils n'ont aucun im-

pôt à exiger des églises ou des ecclésiastiques qui ont

obtenu l'immunité.

Pareilles immunités furent accordées à des laïques.

Un contemporain raconte qu'Éligius (saint Kloi),

avant d'être évoque et alors qu'il était l'un des fonc-

tionnaires du Palais, piia le roi de lui donner le do-

maine de Solignac en Limousin. Le roi lui en fit do-

nation par diplôme. Sans doute il oublia de faire

écrire que ce domaine serait exempt d'impôt. Peu de

jours après, Eligius dut payer quelques pièces d'or

comme les autres propriétaires du pays. Mais alors

Dieu fit voir par un miracle que cela ne lui était pas

agréable, et il fallut rendre à Éligius l'or qu'il avait

* Marculfe, I, 3 et 4. [Cf. Les Or'ujines du système féodal, p. 589

el suiv.]
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payé'. Il ressort de ce récit que, lorsque le roi faisait

don d'une terre, même à un laïque, il était pres-

que toujours amené a supprimer l'impôt sur cette

terre. S'il essayait, comme fit ici Diigobert, de retenir

l'impôt, il survenait bientôt une sollicitation si pres-

sante et au besoin un miracle si éclatant, que la vo-

lonté royale cédail. Nous possédons la formule suivant

laquelle élaient rédigés les diplômes de donation royale,

soit en faveur des laïques, soit en faveur des évo-

ques. Les uns comme les autres portent que la terre est

concédée « en pleine immunité », et cela signifie

qu'aucun agent du fisc ne peut y entrer pour lever des

contributions. Or, si nous songeons que sous les Méro-

vingiens, par l'usage également excessif des confisca-

tions et des donations, un nombre incalculable de

domaines passa ainsi dans les mains des rois pour

s'écouler bientôt dans celles de leurs courtisans ou dans

celles des évêques, nous apercevrons que l'impôt pu-

blic a ainsi disparu sur un nombre incalculable de

domaines, et des plus grands. Un privilège général de

la nation franque ne se voit nulle part; mais ce qui se

voit partout dans les chartes, c'est le privilège d'un

grand propriétaire, laïque ou ecclésiastique, franc ou

romain, indifféremment.

Il en fut à peu pi-ès de même pour les impôts indi-

rects. Les douanes ne furent pas abolies. Il existait tout

un personnel intéressé à leur maintien. Les fermiers

1 Vita S. Eligii, I, 15. Le narrateur est Audoénus (snint Ouen), con-

temporain, aini de saint Éloi, homme de cour comme lui et fort au cou-

rant des choses du temps. — Notons bien qu'au moment où celte con-

cession est faite, Éligius est un laïque; et ce n'est qu'un peu après que

la terre de Solignac est devenue terre de couvent. C'est donc comme terre

laïque, et tomme propriété d'un laïque ami du roi, qu'elle obtint d'abord

t'imniunité.
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des douanes et péages, telonarii, conservèrent leurs

bureaux, et continuèrent à percevoir les droits. Il y a

même apparence qu'ils s'elTorcèrenl de créer de nou-

veaux péages et de frapper de nouvelles marchandises.

€'est du moins ce qui paraît ressoi'lir de l'article de

l'édil de 614*. Mais, en môme temps, les rois accor-

dèrent des exemptions. Il leur parut injuste et presque

impie qu'un monastère payât la douane pour les

marchandises qu'il transportait. En conséquence une

série de diplômes royaux déclarèrent que le monastère

de Saint-Denis, par exemple, « aurait une exemption

de lonlieu pour six voitures aux douanes de Marseille,

de Valence, de Fos, de Lyon et autres lieux^ ». Puis

ce sont toutes les voitures, toutes les marchandises qui

sont déclarées exemptes". « Les moines de Corbie, dit

Ciotaire III, n'auront à payer aucun tonlieu, aucun

péage sur les ponts ni sur les routes, aucune sorte de

redevance*. » Ce n'étaient pas seulement les moines en

personne qui étaient ainsi exemptés; c'étaient « leurs

envoyés, leurs agents, leurs fondés de pouvoir^ ». Un

couvent pouvait ainsi transporter ses denrées d'un bout

h l'autre du royaume. Plus que cela, il pouvait acheter

à Marseille pour vendre à Paris. Il pouvait donc faire le

commerce, ou des négociants pouvaient le faire sous

son nom.

Voilà comment les rois mérovingiens perdirent leurs

* [Cf. La Monarchie franque, p. 2G1.]

* Gesta Dagob'rti, 18 : Tarn in ipsa Massilia quam Voîentia, Fosaas,

et Liujdunum velquocumqïie per reliqua loca tmnsilus erat, omne telo-

nuin de sex plaiistris essct indultum.

' Diplomata,t. II, p. 18h : De quantacumque carra....

* Diplomala de G60, n° 357.

5 Ibidem : Ne .. a monachis aut missis vel discursoribus ipsius

monaslerii.
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impôts. Ils ne les abolirent jamais par une mesure gé-

nérale. Aucun mouvement national n'en exigea la sup-

pression. Mais chacun individuellement, ville, église,

monastère, courtisan du roi, demanda la faveur de

l'immunité, et les rois ne surent pas refuser. Ces immu-

nités gagnèrent de proche en proche, et il arriva insen-

siblement que, sans que les impôts eussent été abolis»

il n'y eut presque plus personne qui les payât. Les im-

pôts subsistèrent légalement, les contribuables dispa-

rurent.

CHAPITRE IV

Comment les rois mérovingiens ont perdu leur pouvoir

judiciaire.

Nous avons montré plus haut que dans l'Etat monar-

chique, tel que Clovis l'avait ou organisé lui-même ou

reçu de la tradition impériale, l'autorité judiciaire

appartenait au roi. Elle était exercée, dans les provinces

par ses fonctionnaires, dans le Palais par lui-même*,

il faut chercher si les rois mérovingiens l'ont conservée,,

ou pour quelles causes ils l'ont perdue.

Regardons d'abord l'usage qu'ils en firent. Il nous

est sans doute bien difficile d'apprécier avec certitude

si leur justice fut bonne ou mauvaise. D'une part, la

Chronique de Frédégaire en fait deux fois l'éloge. «Clo-

taire II parcourut l'Alsace et, y établissant la paix et

l'ordre, frappa du glaive beaucoup de coupables. » Dago-

* [Cf. La Monarchie fiannue, c. 13.]
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bert P' traversa la Bourgogne, dressant son tribunal de

ville en ville; « il jugeait tous les hommes, pelils ou

grands, avec une admirable justice, ne recevant aucun

présent, ne faisant aucune acception des personnes; il

ne prenait pas le temps du repos, attentif à ce que per-

sonne ne se retirât de devant lui sans avoir reçu jus-

tice ' «

.

Mais, à côté de ces deux éloges, il faut reconnaître

que beaucoup de récits du vi' et du v f siècle monhent

cette justice royale sous un jour moins favorable. On

est frappé d'abord du grand nombre d'accusations de-

Icse-majeslé. Ce n'étaient pas les rois fi-ancs, à la

véi-ilé, qui avaient inventé ce genre de crime; ils

l'avaient emprunté aux empereurs romains, qui le

tenaient eux-mêmes de la République romaine; mais

ils n'eurent garde d'y renoncer et ils en firent même

un grand abus, l'appliquant aux Fi-ancs autant qu'aux

Romains. « Bursolcne et Dodo furent accusés de lese-

majesté et condamnés à mort; le premier fut immédia-

tement exécuté par les soldats; l'autre, ayant réussi à

fuir, fut arrêté; on lui coupa les pieds et les mains, et

on le tua. » L'historien ajoute que le roi confisqua tous

leurs biens. C'était la règle romaine; les rois ne renon-

cèrent pas plus à la confiscation qu'à la peine de mort*.

Ce qui est surtout digne de remarque, c'est la manière

dont les rois procédaient dans ces sortes de jugements.

Nous ne voyons presque jamais un tribunal se réu-

nir. Les égaux de l'accusé ne sont pas consultés. C'est

le roi qui seul prononce, condamne, et donne l'oidre

* Frédôgaire, c. 43 et 58. [Cf. plus haut, p. 12, et La Monarchie

franque, p. 558, p. 628 et suiv.|

â Grégoire de Tours, V, 25. [Cf. La Monarchie fra7tque,f. 152, et eu.

particulier n. 4 ]
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d'exécution. Un certain Dacco, fils de Dagaric, avait

abandonné le service du roi ; aucun autre crime ne lui

était reproché; un duc royal l'arrête, l'amène au l'oi

les fers aux pieds, el le roi Je fait mettre à mort. Le

récit très circonstancié de Grégoire montre que cet

homme ne comparut devant aucun tribunal'.

« Magnovald fut mis à mort par l'ordre du roi, sans

qu'on sût pourquoi. » Celte observation marque déjà

qu'il n'y eut aucun jugement public ; mais l'historien

précise encore davantage : a Voici comment la chose se

passa. Le roi se trouvait à Metz dans un palais et assis-

tait à des jeux. 11 fait appeler Magnovald; celui-ci

arrive sans savoir pourquoi il est mandé; il regarde

aussi les jeux, et rit avec les autres. A ce moment, sur

l'ordre du roi, un homme lui tranche la tôle d'un coup

de hache*. » iNotons bien que ce n'est pas ici un assas-

sinat, comme les Mérovingiens en ont commis; c'est

une condamnation à mort; l'acte a lieu publiquement,

devant tous les grands, et aucun d'eux ne proteste. '

Ailleurs c'est Boanlus qui est frappé du glaive par

l'ordre du roi « parce qu'il lui a été infidèle », et ses

biens sont confisqués". Le roi Contran fit mettre à mort

les deux fils de Magnachaire, «parce qu'ils avaient pro-

noncé des paroles détestables contre la reine Auslré-

childe*», et leurs biens furent confisqués. De même,

Sunnégisile est mis à la torture ^ Chundo, ancien cubi-

culaire, est mis à mort par ordre du roi Contran ; son

seul crime est d'avoir chassé dans une foret du roi. Or

' Grégoire de Tours, V, 25. [Cf. La Monarchie franque, p. 555, 356
€t suiv.]

» Jdem, VIII, 30.

5 Idem, Vlll, \\.

Liem, V, 17. [Cf. Là Monarchie franque, p. 555.]

» Idem, X, 19.
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le récit très détaillé de l'historien marque qu'il s'agit

Jjien ici, non d'un acte de colère, mais d'un véritable

jugement après une assez longue pi'océdure; mais ce

jugement est prononcé par le roi seul; il prononce en

public, mais sans qu'aucun jury franc intervienne. Les

Francs n'ont aucune garantie légale contre les juge-

ments du roi*.

Le duc Rauching était, très probablement, un intri-

gant et un conspirateur; mais voyez comment il est jugé.

Ghildebsrt fait seul l'enquête sur les laits qui lui sont

dénoncés*; « les croyant vrais », il mande Rauching au

Palais, lui donne audience, « parle avec lui de choses

et d'autres » et le congédie'. Au moment où Rauching

sort de sa chambre, des huissiers le saisissent par les

pieds et le jettent à terre, et des soldats lui tranchent

la tête. Toutes ses propriétés sont confisquées, tous

ses trésors apportés au roi'. Nous ne pouvons énu-

mérer toutes les exécutions cnpitales, celles de Gaïlen,

de Grindio, de Giucilo, que raconte Grégoire de

Tours'; celles d'Âléthée, de Godin, de Roson, de Rro-

dulf, que raconte Frédégaire". Il est assez visible que

cette justice royale était arbitraire et violente.

Un autre de ses défauts était la cupidité. Grégoire de

Tours donne à entendre par plusieurs de ses récils que

l'on ne se présentait pas devant le tribunal du roi « sans

apporter de grands présents ». « Nonnichius fut accusé

» fCf. La Monarchie fmnque, p. 355.

J

* Grégoire de Tours, IX, 9 : Cliildeberius dilujenter inquirens quai ei

nuntiata [ncrant, veraqiie esse cognoscens....

3 Jussit eum in cubicuium inlromilli, locutusque cum eo alia ex

aliis, egredi iierum de cubiculo jubet.

4 Datis litteris et pueris desUnatis qui res ejus per loca simjula

deberetit capere.... Mullum cum eo [apud eum) auri reperlum est.

5 Idem, V. 19 [alias 18].

« Frétlégaire, 44, 54, 58.
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devant le roi, mais, ayant donné force présents, il fut

absous'. » Ailleurs il raconte l'aventure d'un person-

nage qui, mandé au tribunal, n'avait pas manqué de se

munir « de nombreux présents », mais sur sa roule il

fut dévalisé; il arriva donc les mains vides, et fut con-

damné ^ Grégoire affirme que beaucoup de sentences

capitales du roi Chilpéric n'avaient eu d'autre motif que

le désir de confisquer les biens des condamnés ^ Frédé-

gaire dit à peu près la môme chose de Bruneliaut :

« J^gila fut mis à mort par le roi Thierry, à l'instiga-

tion de Drunehaut; il n'avait commis aucune faute»

mais on avait le désir de confisquer ses biens * ».

Les historiens du temps ne nous donnent pas une

meilleure opinion de la justice des comtes. C'est Albinus

qui, jugeant un procès, « se lève de son siège, tombe à

coups de poings sur l'un des plaideurs qu'il n'aime

pas », et surtout le condamne à une énorme amende,

dont un tiers est pour lui ^ C'est le comte Leudaste-

qui « sème les procès et multiplie les accusations afin

de grossir ses trésors® ». « Siégeant sur son tribunal

au milieu d'assesseurs qui étaient les premiers person»

nages du clergé et de la cité' », on le voyait « éclater

en fureur, vomir des injures contre les citoyens, en-

* Grégoire de Tours, VIII, 43. — De même, X,21. — [Cf. Les Origines-

du sijsième féodal, p. 351.

J

8 Idem, V, 26 [alias 25].

3 Idem, VI, 46 : Persxpe homines pro facultatihus eorum injuste

punivit.

* Frédégaire, Chronicon, 21 : Mgyla patricius, nullis culpis extan-

iibus, insligante Brujiechilde, Icgaius intevficilur, nisi (sed) tantum

cupiditalis instincto ut facultaiem ejus fiscus adsumerit.

^ Grégoire de Tours, IV, 44 [alias 45].

,
* Idem, V, 49 [alias 48] : Seminando discordias et inferendo ca~

,
lumnias non modicos tlicsauros adgregavit.

' Ibidem : In judicio cum senioribus vel laicis vel clericis.
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chaîner des ppèlpes, battre de verges des guerpiers' ».

C'est le comle Anlestius qui ne consent a laisser un

accusé libre sous caution que parce que celui-c, lui

fait donation écrite d'une de ses propriétés .

. L'impression générale ,iui se dégage de tous ces faits

particuliers est que la justice du roi et de ses onclion-

naires était, le plus souvent, une mauvaise jusUce. Il ne

parait pas que les peuples se soient fait alors de la jus-

iee royale la hante idée qu'ils s'en firent si. siècles

„lu. lard, au temps des Capétiens. Elle put inspirer la

erreur; les liommes ne paraissent pas avoir mis en

elle leur confiance et leup espoir. Nous al ons même

renconlrep des faits qui nous monlperont les popula-

tions faisant effort pour lui échapper et pour la rem-

iilacer par d'aulres juridictions.
_

'

Durant toute celle époque, l'Eglise n a pas cesse de

faire la guerre à la justice de l'Etat. Ce n est pas 1 am-

l,i,ion qui l'a inspirée eu cela, c'est plutôt un espn

d'indulgence et de douceur. La justice impériale avait

élé lort sévère, et celte sévépitc avait passe a la justice

mépovingienne; la peine de mopt éiait prodiguée; les

supplices étaient atpoees; la prison elle-même, le ca-

chot sombre et souterrain, était une peine cruelle.

L'É.dise chrétienne réagit contre ces duretés, el poussa

même l'indulgence à l'excès. A la peine de mort et aux

autres peines corporelles elle lendit à substituer les

amendes, el plus encore les peines morales, la peni-

tence .

. Cé-nlre de Tours ;
M,eb«lurin furias. nœtahai comici,, in cMbm,

et 485.]
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L'Église ne pouvait pns changer la loi civile; elle

réussit du moins à établir cette règle que, si un meur-

trier avait réussi à se réfugier dans une église ou quel-

que lieu consacré, il devait avoir grâce de la vie. La

justice ne pouvait plus le frapper de mort. L'Eglise fit

insérer cette règle dans les diverses législations écrites

à partir du v^ siècle *.

Le clergé fit plus. On ne peut lire les récits du temps

sans être frappé de voir comme les évêques, les prêtres,

les moines, intercèdent sans cesse pour sauver la vie

des condamnés*.

11 n'y a pas de vertu que les hagiographes du temps

louent plus volontiers que celle qui consiste à sauver

du supplice des condamnés. On est d'abord tenté de

croire que l'Eglise, plus éclairée que la société laïque,

cherchait surtout à protéger les innocents contre les

rigueurs et les violences. Ce n'est pas cela. L'Eglise ne

fait pas de distinction entre innocents ou coupables;

ce qui lui importe, c'est de sauver des condamnés.

L'auteur de la Vie de saint Eloi dit expressément qu'il

sauvait aussi bien les coupables que les innocents. Pa-

reille chose ressort d'une foule de récits. L'abbé Epar-

chius, dit Grégoire de Tours, après chaque condam-

nation courait vers les juges, « les suppliant et

même leur enjoignant de pardonner aux coupables w.

Licinius, évèque d'Angers, sauvait « des brigands,

des meurtriers, des adultères »'.

Regardez les minicles de cette époque : la moitié

d'entre eux a pour objet de délivrer des condamnés du

' [Voir les articles de Lois cités ibidem, p. 484 et 485.]

* [La Monarchie franque, p. 41^5 et 486.]

^ Vila Licinii; Acta Sanctorum, février, 11, 681, c. 25. [Cf. La
Monarchie franque, p. 485 et 486.]
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gibet ou (le la prison. Saint Eparchius voit un homme
qui est enfermé en prison en attendant le supplice; il

adresse à Dieu une fervente prière, et « les portes de la

prison s'ouvrent d'elles-mêmes * ». Saint Albinus, pas-

sant devant une prison, entend les cris des condamnés;

il court aussitôt vers le comte et lui demande que, pour

l'amour de Dieu, il relâche ces hommes; le comte « fait

la sourde oreille »; alors le saint évéque s'adresse à Dieu,

et. au moment même où il est en prières, « une grosse

pierre se détache du mur de la prison et les prisonniers

sortent* ». Saint Germain de Paris se trouvait un jour

en prière à la porte de la prison; cette prière fut sans

doute très efficace, car, la nuit venue, les prisonniers

crurent voir l'évoque qui leur apparaissait et leur don-

nait avis de creuser un souterrain pour s'enfuir; ainsi

firent-ils, et tous s'évadèrent^ La prison de fleims s'ou-

vrit un jour « par la vertu de saint Martin », et « tous

les enchaînés se trouvèrent libres* »; le roi Ciiildebert

crut si bien au miracle, qu'il leur fit grâce même de

l'amende. Saint Nizier fit mieux : il apparut dans les

cachots de sept villes à la fois; tous les prisonniers furent

délivrés; les comtes les poursuivirent en vain; « aucun

d'eux ne put jamais être repris^ ». Il y a dans tous ces

récits un fait dont on ne doutera pas : ce sont ces éva-

sions favorisées, encouragées, facilitées par l'esprit

d'indulgence chrétienne.

Saint Columban délivrait tous les condamnés à mort,

* Vita Eparchii, c. 8 ; Acta Sanclorum ordinis Benedicli, l, p. 268.

* Viia S. Albini, parFortunat, c. \Q ; Acta Sanclorum ordinis Bene-

dicli, I,p. IH [édit. Léo, p. 51].

' Vila S. Germani, par Fortunat, c. 67 ; Acla Sanclorum ordinis De»

nedicli, I, p. 24,5 [édtt. Léo, p. 25].

' Grégoire de Tours, De virlulilnis Marlini, IV, 26.

5 I,hm, Vita Palrum, VIII, 8.
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à la seule condiliou qu'ils lui promissent de se corriger

el de taire péni lente*. Saint Licinius fait un signe de

croix sur la porte d'une prison; la porte s'ouvre; les

prisonniers sortent et sont reçus c< avec honneur » par

le saint évoque, auquel ils promettent de ne plus com-

mettre ni brigandage ni homicide*. Saint Faron, évoque

de Meaux, passait par hasard devant la prison; les

prisonniers lui crient qu'ils demandent à faire péni-

tence de leurs crimes; et l'homme de Dieu leur dit:

« Sortez, vous êtes libres, parce que vous vous repen-

tez »; et aussitôt leurs chaînes tombèrent'. Pareils

récits sont innombrables\ Ils marquent l'opinion que

les plus honnêtes se faisaient de la culpabilité et

de la pénalité. Ils marquent aussi l'impuissance de l'au-

torité publique à l'aire exécuter ses arrêts. La justice

royale était pieusarunt combattue, énervée, annulée.

En même temps, la jui'idiction épiscopale grandis-

sait aux dépens de la juridiction royale.

D'abord l'épiscopat obtint que les clercs ne fussent

plus justiciables que de lui-même. C'était protéger le

clergé vis-à-vis des laïques; c'était aussi assui'er l'auto-

rité de chaque évêque sur son clergé ^ Or les clerici

• Vila s. Columhani, c. oi.

2 Vila S. Lichiii Ande(javensis episcopi, ^b ; Acta Sanclorum, (éwivr,

II. p. G81 : Siynacuium crucis super osliuin carceris injecit ; ostimn

nuludivluo nllro aperium es[ ; vincli de carcere prosilinnl, et lionorali

a j)0)itiflce pollicili<iue ne ultra furlnm, rapingm, hoinicidium, ailul-

ierium faccrent, (jctvisi remeant ad propria.

3 Vita S. Faronis, v. lOi •,Acta Sancloritm ordinis Benedicii, II,

p. G 19.

^ Voir encore Vita Mederici, dans les Acla Sanctorum ordi)iis Be)ie-

dicti, 111, p. 13. —Cf. Grégoire de Tours, Vitœ Patrum, Vlil, 10 :

Quanti per hune sanctum carcerali ergaslulo revincli absoluti sunt,

(juantorutn conpeditorum catenx sive conpedes confracti, testis est

hodic moles illa ferri quœ in basilica ejus aspicitur de supradictis

suppliciis adgregata. — Cf. idem, Historia Francorum, IV, 19.

* [Cf. La Monarchie franque, p. 586, u. 4.]
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formaient une assez nombreuse population, qui écliap-

pait ainsi à la juridiction laïque.

Même dans la justice purement laïque, les clercs pre-

naient une grande part. Ils étaient membres du tribu-

nal [et nous savons qu'ils tenaient fort à celte préro-

gative. L'évêque siégearit aussi à coté du comte, et son

autorité était parfois prépondérante*.]

Peu à peu l'évêque en vient à dresser son tribunal

vis-à-vis de celui du comte. La cité contient deux per-

sonnages : le comte, qui représente le roi et qui possède

la force armée; l'évêque, qui représente la religion et

qui possède, avec la force morale, la popularité.

Glotaire II en vient à dire que si le comte juge mal,

il sera redressé par l'évêque*. Article vague, et qui

prête à tous les conflits; or les conflits tourneront au

profit du plus fort des deux, qui est certainement

l'évêque.

Dès que le jugement du comte pouvait être revisé

par l'évêque, la juridiction du comte, qui était celle

de l'Etat, n'avait plus ni prestige ni autorité.

Enfin il se passa pour la justice la même chose que

nous avons vue pour l'impôt. Les mêmes personnages,

évoques, abbés, grands propriétaires, qui venaient l'un

après l'autre demander au roi la faveur de ne plus

payer d'impôts, demandaient aussi le privilège de ne

pas être jugés par les juges de l'Etat.

Et le roi l'accorda. A chacun il remit un diplôme

en bonne forme où il était dit que le fonctionnaire

royal n'avait plus le droit de juger cet évêque, cet abbé,

ce grand propriétaire. Plus que cela, l'exemption,

* [Cf. ibidem, p. 567, p. 568.]

Pvœcepliox c 6 fcf. La Monarchie franque,^. 596. n. 3 et p. 386],

4
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bien que sollicitée individuellement par un homme,

était accoi'dée, non à cet homme, mais à sa terre. Il en

résultait qu'elle s'étendait à tous les êtres humains qui

habitaient les terres de l'évêque, de l'abbé, du grand

propriétaire.

Chacun de ces diplômes d'immunité enlevait [donc]

à la justice de l'Etat une série de domaines et toute une

population. Or ces diplômes furent innombrables. La

justice de l'État perdit [ainsi] presque tous ses justi-

ciables*.

Réunissons les divers faits que nous venons d'obser-

ver. 1° Les rois et leurs fonctionnaires font un mau-

vais usage de leur autorité judiciaire; c'est pour la

justice royale une première cause de discrédit et d'af-

faiblissement. 2° L'esprit du temps, l'esprit chrétien

combat les sévérités de la justice publique et com-

bat en même temps cette justice elle-même, l'empêche

d'exécuter ses arrêts, détruit son action ; seconde cause

d'affaiblissement. 3° L'épiscopat développe sa juridic-

tion, juge ses clercs, juge même les laïques et se met à

côté et au-dessus de la justice de l'Etat; troisième cause

de ruine. 4" Enfin la royauté, par une innombrable

série de faveurs individuelles qu'elle ne sait pas refuser,

désarme ses agents et leur défend d'agir ; c'est la ruine

de la justice des comtes.

Tout cela fait que l'autorité judiciaire, sans dispa-

raître officiellement, cesse de s'exercer, et s'évanouit,

comme l'impôt, dans les mains du roi.

Elle s'évanouit, non au profit des libertés publiques

ou d'une justice populaire qui n'exista pas plus à la

fin de la période mérovingienne qu'au commencement,

* [Cf. Les Origines du sijstème féodal, c. 16.J-
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mais au profit de la jiiridiclion des évoques, des al)l)os

et des grands propi'iélaires. Elle s'évanouit pour cJdcr

la place à une sorte de justice féodale.

CHAPITRE V

Commeut la royauté franque a perdu son système

administratif.

Nous avons vu que les rois francs avaient eu, des

le premier jour, une administration qu'ils avaient em-

pruntée à l'Empire*. L'Empire avait établi tout un réseau

Je fonctionnaires qui gouvernaient chaque circonscrip-

tion au nom du prince. La royauté franque n'avait pas

hésité un moment à conserver ce système. Elle l'avait

même développé, remplaçant les grandes circonscriptions

qu'on appelait provinces par les circonscriptions plus

petites qu'on appelait cités, et augmentant ainsi le

nombre des fonctionnaires royaux. Dans chaque cité

elle eut un agent qui s'appelait du nom romain de

comte ou du nom germanique de Graf. Il y eut aussi

quelques recteurs, quelques patrices et des ducs.

Au-dessous du comte dont le ressort avait l'étendue

d'un diocèse, il y eut des agents inférieurs, nommés
vicaires, tribuns ou centeniers. Cela fit un réseau qui

couvrit tout le royaume, qui rendit la royauté partout

présente. Nous allons chercher comment- cette admi-

nistration s'affaiblit et cessa de servir.

* [La Monarchie franque, c. 10.]
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Les devoirs de l'adminislraleur étaient excellemment

marques dans le diplôme qu'il recevait du roi : « La

bonté royale atteint sa perfection lorsqu'elle recherche

la vigilance dans les personnes qu'elle emploie; aussi

ne conférons-nous pas légèi'ement les dignités. C'est

donc parce que nous connaissons ta fidélité et ton

courage que nous te confions la gestion de tel comté,

afin que toute la population qui y habite, Francs, Ro-

mains, Burgondes ou autres, vivent en paix. Conduis

tous les hommes par le droit chemin. Que les veuves

et les orphelins trouvent en toi un défenseur— Que

le peuple bien régi et satisfait vive tranquille sous

ton gouvernement'. » Ce ne sont pas apparemment

les Francs qui ont inventé cette belle et honnête for-

mule, dont la langue est du plus pur latin et dont le

style est celui de la chancellerie impériale. L'Empire

avait l'habitude de faire rédiger dans ses bureaux des

séries de diplômes pour toutes les nominations de fonc-

tionnaires. Un recueil presque complet de ces diplômes

nous a été conservé par Cassiodore pour l'Italie; pour

la Gaule, le formulaire de Marculfe ne contient d'autre

diplôme de nomination que celui du comte ou du

duc; mais il est visible que ce diplôme appartient à la

famille des diplômes impériaux.

Or cette formule officielle, qui fut rédigée plusieurs

milliers de fois dans les bureaux des rois francs, ne ré-

pondait pas tout à fait à la réalité des choses. En pra-

tique, il arrivait souvent que le comte qui recevait ce

diplôme eût acheté sa nomination. Nicétius, ditGrégoire

do Tours, demanda le duché au roi en lui donnant

pour cela d'immenses pi'ésents, et c'est ainsi qu'il devint

« [Alarculfe, I, 8; cf. I.o Monarchie franque, p. 212.1
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duc*. Ailleurs, un comle d'Auxerre, Péonius, dont le

temps d'exercice était expiré, veut faire renouveler sa

nomination, et il charge son fils de porter des présents

au roi; le fils remet '.es présents en son nom propre et

il obtient le comté pour lui-même*. Il semble donc

qu'il y eut, du moins le plus souvent, une sorte d'achat

4es fonctions administratives'.

Les fonctionnaires ne recevaient pas de traitement de

i'État. Du moins les documents ne mentionnent jamais

rien de pareil. L'Empire romain avait établi l'usage

des appointements fixes, afin que les fonctionnaires

n'eussent aucune raison de s'enrichir aux dépens de

leurs administrés*. Cetle règle salutaire paraît avoir

disparu dès les premiers Mérovingiens; on n'en trouve

aucune trace. On a supposé que certaines terres étaient

concédées en jouissance aux ducs et aux comtes, et

que les fruits qu'ils en tiraient leur tenaient lieu de

traitement. Celte hypothèse a beaucoup de vraisem-

blance; mais elle n'est qu'une hypothèse. Aucun docu-

ment mérovingien ne signale des terres attachées aux

fonctions ^

Partons donc de ce double fait, que l'administrateur

avait acheté son emploi et qu'il ne recevait pas de ré-

munération de l'État. D'où celte conséquence que c'était

sa fonction elle-même qui devait lui fournir les moyens,

d'abord de rentrer dans ses déboursés, puis de vivre et

» Grégoire de Tours, TIII, 18 [Ducatum a rege expetiit, dalis pro eo

immensis muneribus].
« Idem, IV, 42 : [Datis rébus paiernis, comitatum patris ambivit sub-

planlavilque genetorem].

5 [Cf. La Gaule Romaine, p. 207.]

• [La Gaule Romaine, p. 208.]

s [Cf. La Monarchie franque, p. 215, et Les Origines du système

féodal, p. 185.]
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de faire vivre un nombreux [)ersonnel autour de lui, et

enfin, s'il se pouvait, de s'enrichir. L'exploitation de

la fonclion devenait presque une nécessité, et la con-

science du temps n'était pas pour l'interdire.

La principale source de prolits pour l'administrateur

était la justice.

On peut remarquer dans la Loi des Burgondes, qui

est du v" siècle, et(jui n'admet pas le système des com-

positions, un article qui défend aux juges, c'est-à-dire

aux comtes, de substituer de leur autorité privée la

composition à la peine, pour s'enrichir Une telle inter-

diction laisse apercevoir la propension des juges à user

le moins possible de la peine de mort, dont ils ne pou-

vaient tirer aucun profil. Elle laisse apercevoir aussi

qu'ils tiraient quelque profit de l'arrangement pécu-

niaire par lequel un homme riche échappait à la pcine*.

Une remai-que semblable peut être faite sur les lois

franques. On a un décret, qu'on croit de Childebc'rt 1"%

qui punit le vol de la peine de mort, mais qui permet

au voleur de se racheter; il met seulement celte condi-

tion que la composition n'aura lieu que devant le comte

et avec son autorisation*. Un autre décret, qui est de

Childebert II, se prononce plus formellement pour la

])eine de morl, et [déclare] que le comte qui aurait re-

lâché un voleur, probablement en lui permettant de

composer, serait lui-même passible de la peine capi-

tale ^ Ainsi, le roi franc semble redouter l'abus que le

comte peut faii'e de la composition.

Cependant l'usage prévaut de substituer la composi-

tion à la peine; ce n'est pas l'inlércl seul des comtes

* [Cf. Lo Monarcliie franque, p. 480.]

* Paclus. 2 et .">, p. 5 [édit. Boretius].

' Decrelio Cliildeberti, 7, p. 17 [cf. ilndem, p. 481].
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qui l'a fait prévaloir; d'autres causes plus générales y

ont concouru '. Ce système est celui que nous trouvons

en pleine vigueur dans la Loi Ripuaire dont la rédac-

tion est du vn" siècle, et dans la Loi Salique dont le

texte que nous avons est d'une date inconnue. Or il

s'établit en môme temps une autre règle : c'est que,

pour toute composition, un tiers de la somme lût don-

né au roi, sous le nom de frediim. Or ce fredum fut

perçu au nom du roi par le comte, qui en garda une

partie pour lui. Ce furent ses émoluments judiciaires^

Peut-être est-ce à cela que l'on peut attribuer, en

partie, l'abus qui se fit des peines pécuniaires, et sur-

tout les chiffres élevés auxquels elles furent portées.

Tout crime apportait au comte de l'argent. Tout pro-

cès lui était un bénéfice. On notera même que des

opérations, telles que la saisie des biens d'un débi-

teur, exigèrent l'intervention du comte et lui valurent

un pi'ofit assez considérable'. Il paraît même que ce

dernier point constituait pour le comte une tentation

si forte, qu'il fallut menacer de la peine capitale celui

qui saisirait plus qu'il n'était dû*.

La justice était pour les comtes une telle source de

gains, qu'il n'y a pas lieu à être surpris de ce que Gré-

goire de Tours dit de l'un d'eux : « En semant des pro-

cès et en multipliant les accusations, il accumula de

grands trésors ^ »

Sur la manière dont beaucoup de comtes rendaient

* Nous les avons vues ailleurs [ihiilem, p. 482 et suiv.].

2 [La Monarchie franque, p. 405, 405, 496; Origines du système

féodal, p. 380 et suiv.]

^ Lex Salica, L.

* Ibidem, LI, 2 [3].

^ Seminando discordias et inferendo calumnias, non modicos the-

sa^iros adyregavit, Grégoire de Tours, V, 49 [alias 48],
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la justice, nous avons un témoignage dans un décret

du roi Contran : « Que tous nos juges, dil-il, aient soin

de rendre de justes jugements; autrement, c'est nous-

même qui les châtierons. » Le comte, on le sait, se

faisait souvent remplacer par un lieutenant ou un dé-

légué. Ces subordonnés du comte n'inspiraient pas plus^

de confiance que le comte : «Que nos comtes aient soin,

ajoute le roi Contran, de bien choisir leurs vicaires et

tous ceux qu'ils délèguent dans les diverses parties de-

leur ressort; qu'ils ne choisissent pas des hommes qui

par cupidité prêtent la main aux mauvaises actions ou

qui s'enrichissent de dépouilles injustes'. » Il ressort

de là que tous ces juges avaient deux moyens de s'enri-

chir: l'un était de vendre l'impunité aux coupables;

l'autre était d'extorquer de l'argent aux innocents.

Les fonctionnaires, outi-e la justice, avaient deux

autres attributions, la perception des impôts et le re-

crutement des soldats, ici encore, avec romuipotciice

du comte et l'absence de tout contrôle, les abus étaient

faciles; mais les documents nous manquent pour les

apprécier".

Quelques textes signalent un abus plus étrange. Des

diplômes royaux ou des formules de diplômes inter-

disent à ces lonctionnaires « de rien dérober^ », « d'u-

surper la terre d'aulrui * ». Or cela est dit, non pas d'un

fonctionnaire, mais de tous les fonctionnaires en géné-

* Guutrnmtii ediclum, Boretius, p. 12. [Cf. Les Origines du système

féodal, p. 352.]

* 11 y a poiii'lant un pnssage Ae Grégoire qui donne nne idée des profils

que les comtes pouvai.'.nl tirer du service niililaire obligatoire pour tous;

Vil, 42 : Ediclum a jiidicibus dalum est vl qui in hac expedilione tardi

fuerant, damnarenlur... Prelia dissolvilis.

' Ulnntli judicum licentia sit aliquid defraudnre', Diplomnta, n° 270.

* y'ulliis judicum audcat... sibimel Msury;are, ibidem, n" 541; cf.

Il' 572 et 5Û1.



LA ROYAliTÊ l'ERD SON SYSTÈME VDMIMSTRATIF. hT

ra], comme si le délit élaitcommun parmi eux : « Qu'au-

cun comte ne se permette d'enlever quelque chose des-

biens de ce monastère pour se l'appropriera » Grégoirer-

de Tours rapporte, en effet, des actes de violence com-

mis par les comtes, des vols, des usurpations d'im-

meubles. Sigivald, à la tête de l'Arvernie% « faisait

beaucoup de maux dans le pays; il envahit les biens de

plusieurs; ses serviteurs ne cessaient de commettre

des pillages et des meurtres, sans que personne osât

dire un mol; lui-même s'empara d'un domaine, la villa

Bulgiatensis'^ ». Ailleurs, c'est un comte du Gévau-

dan"", Palladius, qui mettait la main sur les terres

d'une église et dépouillait les hommes de cette église*.

Le mèn°e historien reproche au comte Leudaste d'avoir

enlevé des biens de son église'.

Malgré les vices de cette administration, on ne voit

pas que les populations, ou romaines ou germaines, se

soient révoltées contre elle. On signale bien quelques

émeutes, mais elles sont locales, passagères, facilement

réprimées. C'est le duc Wintrio qui est chassé par la

population; mais bien vile la population s'apaise, et il

reprend sa fonction ^ C'est le comte Théodulf qui est

chassé par les habitants d'Angers; mais il est ramené

dans la ville par un autre officier royal et administre

« Marciilfe, I, 2 : NuIUjudicum licentia sit de rébus monasterii aliquid

defrmidare vel suis iisibus usurpare.

-- Gicgoire de Tours, lit, 13, in fine.

* Idem, IV, 40 [alias 59] : Pervadens res ecclcsi^, spoUans hommes

'^"'idem, V. 50 [alias 491. - Dans la Vita Elicjii, I, 17 Dagobert

dit
• duces mei et domeslici spatiosas susciptunt villas, il est vrai

que c'est un hagiographe qui met cela dans sa bouche

6 Idem, Vni. 18 : Wintrio dnx a pagensibus smsdepulsus, ducatunu

carml; sed postea, pacato populo, ducatum recepit.
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son comté'. Le plus souvent ces émeutes étaient l'œuvre

d'un concurrent; celle d'Angers était dirigée par un

personnage nommé Domégisile, ancien fonctionnaire,

qui n'apportait dans ce conflit aucune idée de liberté

populaire \ De même un comte de Meaux, Gundovald,

fut assassiné par un concurrent évincé nommé
Guerpin^ La Chronique de Frédégaire rapporte que

dans un canton de la Bourgogne le duc Herpon fut

tué ab ipsù pagensibus, c'est-à-dire par des habitants

de ce canton; mais ce n'était pas le peuple qui se sou-

levait; la Chronique ajoute que le meurtre eut lieu à

l'instigation d'une faction ennemie qui était composée

du palrice Aléthée, de l'évoque Leudémund et du

comte Herpin\ D'insurrection générale en vue de ren-

verser ce système administratif ou d'obtenir quel-

ques garanties contre lui, c'est ce qu'on ne voit nulle

part.

Mais ce qui ressort de tous les documents qui marquerit

les pensées et les sentiments des hommes, c'est une dé-

saffection générale. Une lettre qui nous est venue du

commencement du vn^ siècle en est un symptôme. Un

évêque de Nevers écrit à un évèque de Cahors pour lui

recommander un domaine que l'église de Nevers pos-

sède dans l'autre diocèse. « Je vous recommande cette

terre, dit-il, et les hommes qui l'habitent; je souhaite

particulièrement qu'ils n'aient à souffrir aucune vio-

lence des fonctionnaires royaux et qu'ils puissent vivre

* Grégoire de Tours, Yfll, 18 : Theodulfus inlroductus in urbe a

civibus et prœsertim a Domigisilo repulsiis ut A Sigulfo duce inirO'

misus, comilalum urbis rexit.

« Sur ce Domégisile, cf. VI, 18; V[, 4-5; Vlll, 42.

' Grégoire de Tours, VIII, 18, in fine.

* Frédégaire, Chronicon, 43.
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tranquilles ^ » Le concile de Chalon, de 644, demanda

(ju'il fûl défendu ixux judicesi publici, c'esl-à-dire aux

lonclionnaires royaux, d'entrer dans les monastères et

ilans les Lâtiments des églises, sans y être invités\

C'est cette crainte des fonctionnaires royaux, cette

réprobation contre leurs exigences qui a déterminé et

justilié l'usage des immunités.

[Le diplôme d'immunité, nous l'avons vu ailleurs

\

défend à l'administrateur royal de juger, de lever les

impôts, sans doute même de recruter des soldats sur le

domaine exemple. Il y a plus : il lui défend d'y mettre

le pied, de s'y montrer.] Or ces diplômes d'immunité

ont élé innombrables, depuis les premiers Mérovingiens

jusqu'aux derniers. Il y a eu, dans tout le royaume,

dans chaque province, dans chaque canton, des domaines

<]ui ont élé soustraits à l'action administrative, et à la

limite desquels le comte devait s'arrêter. Sur chacun

-de ces domaines, ce n'élait pas seulement le proprié-

taire qui échappait à l'autorité publique, c'était la po-

pulation tout entière qui l'habitait.

La royauté mérovingienne n'a donc pas supprimé le

corps administratif qu'elle tenait de l'Empire romain.

Mais elle a, sans y penser, annulé ou entravé partout

son action. Ce corps a subsisté officiellement; il y a

toujours un nombre égal de ducs, comtes, vicaires ou

centeniers; mais ce sont les administrés qui ont peu à

peu disparu pour la plupart.

* Epistola Ruricii episcopi ad Desiderium episcopum, dans Bouquet,

-îV, p. 44 : Ut de judicum infesialione liceat eis vivere cum auiete.

a Sirmond, l. I, p. 489.

' [Les Origines du système féodal, c. 16.]
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CHAPITRE VI

D'une sorte d'aristocratie féodale au vu» siècle-

l" [les GRA^DS DU PALAIS CONSTITUÉS EN ARISTOCRATIE.}

Les textes et les faits du vu® siècle ne nous ont mon-

tré ni une lutte de partis politiques ni une îulte de

races ou de peuples. Mais ce que les documents nous^

montrent bien, et ce qui est le propre de cette époque,,

c'est la constitution d'une aiislocratie. Les « grands »-

remplissent toute celte histoire. Ce sont les « grands »-

qui font les événements, qui renversent ou élcvenl les-

rois. Nous avons à chercher quelle est la véritable na-

ture de celte aristocratie.

Les chroniqueurs la désignent par les termes opli—

mates, proceres, priniales\ C'est toujours d'un de ces;

termes qu'ils se servent lorsqu'ils parlent d'eux en géné-

ral, par exemple lorsqu'ils les montrent assemblés, et:

ces termes sont également employés dans les actes offi-

ciels. Ces mômes hommes sont quelquefois qualifiés-

viri illustres '.

Le terme de leudes ne se trouve ni dans les lois--

franques, ni dans les chartes; il n'est pas employé no»
plus dans les Yies de saints; mais il se rencontre assez

souvent dans les Chroniques. Il ne se confond pas avec

les proceres ou optimates dont nous parlions plus hau6

et ne désigne pas spécialement une aristocratie. Il peut

s'appliquer à tous les hommes libres qui sont sujets di^

* [Voir les lextes dans les notes de La Monarchie fraïupie, c. 4.|
« [Cf. Nouvelles Rethenhes, p. 254 et 255.]



1'ARISTOCRATIE FÉODALE Al' VII' SIÈCLE. 6t

*^0ï et qui doivent le service militaire. I.es vrais grands

-sonl ceux que les chartes et les chroniques appellent

'i)plimales ou proceres^

Or ces termes sont ceux qui depuis l'Empire romain

'désignaient ceux qui étaient farauds par la faveur du

grince ou par les fonctions qu'ils remplissaient auprès

»de lîii*. Ils ont encore le môme sens au vif siècle. Cela

Tessort de l'observation des textes. Ils nous montrent

des oplimates régis, des proceres palalii; ils ne nous

'montrent jamais des hommes qui soient optimales ou

proceres sans être de l'entourage et de la dépendance

du roi. La classe des oplimates ou des grands n'existe

•que dans le Palais.

Le fréquent emploi de l'épilhète nobilis porte d'abord

à croire qu'il existait une caste nobiliaire. Mais on devra

d'abord remarquer que ce terme ne se trouve pas dans

les actes officiels. 11 se rencontre quelquefois dans les

•Chroniques et plus souvent dans les Vies de saints dont

la langue est peu précise. Les hagiographes de ce temps

aiment beaucoup à vanter la haute naissance des saints;

ils se plaisent à dire que ces hommes sont de grande

lamille, de noble naissance. Cependant, si vous obser-

vez d'un peu près ces nombreux personnages qu'on dit

« nobles », vous remarquez que l'hagiographe ne peut

Jamais remonter plus haut que le père, et il ne dit

jamais quelle est cette grande famille à laquelle ces

hommes appartiennent. Vous ne pouvez même pas une

:seule fois, sur ces quatre-vingts ou cent personnages,

greconstituer une famille qui remonte à un demi-siècle.

cLe fiéquent emploi du mot « noble ^) ne doit donc

* [La Monarchie franque, p. 77 etsuiv.]

* ILInvasion geimaniaue, p. 166.]
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pas faire illusion. Dans aucun de ces nombreux docu-

ments on ne trouve le moindre indice d'une vieille-

noblesse de naissance. Il n'y a pas trace chez les Francs

de familles nobles d'ancienne date, nobles" par droit

héréditaire, comme il en existait quelques-unes chez

les Bavarois. Les lois franques accordent une valeur

plus haute, non à celui dont la lignée remonte aux

anciens temps, mais à celui qui est au service du roi*^

Qu'on regarde d'ailleurs, dans les Yies de saints^

quel est chacun de ces personnages qui sont qualifiés

nobles. Pour un quart à peu près, tout renseignement

fait défaut; mais pour tous ceux sur lesquels l'hagio-

graphe donne quelque renseignement, nous constatons

que ce « noble » est un homme du Palais ou un fonc-

tionnaire du roi. Citons quelques exemples. Au vi" siè-

cle, l'hagiographe nous présente un personnage nommé
Florus qu'il qualifie de clarissimus et de nohilissimus^ i

et nous voyons en même temps que ce Florus est jon—

mus inter primoa proceres, que non seulement il est du

Palais, mais qu' « il a même le gouvernement du

Palais^ », et qu'il était « familier du roi^ »; détail plus

significatif : il portait le cingulum, insigne du service

du roi^. — Un autre hagiographe parle « du noble

Ricimer », et la suite nous montre qu'il est un agent

du roi et qu'il exécute ses ordres ^ — Voici ailleurs

* [Cf. La Monarchie franque, p. 85.]

* Vila Matiri, c. 40 et 41 ; Acta Sanctomm ordinis Benedicti, I,

p. 290
5 Ibidem, c. 59 : Palatma disponens nioderamina. Je pense que

l'hdgiograplie exagère quelque peu ; Florus ne fut ni major ni cornes^

palotii ; mais il exerça sans doute quelque fonction élevée.

* Ibidem, 40 : Familiaris et carissimus régi.

6 Ibidem, 53.

' Yila Rusticolse ; Acla Sanclorum ordinis Benedicti, II, p. 143»
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« le très noble » Maiirontus; il esl « un des proceres

du Palais' «. — Burgundofara et son frère Faro sont,

nous dit-on, de noble naissance; c'est que leur père

Hagnéric est « l'un des conseillers royaux », « l'un des

grands du roi* ». — Romaric est un homme noble; il

est « noble dans le Palais^ ». — La Vie de saint Wan-

drille nous signale un personnage très riche en terres

nommé Waningus; elle le qualifie vir ininster\ titre

qui n'est donné jusqu'ici qu'aux fonctionnaires royaux;

et nous savons par ailleurs que ce Waningus était

« parmi les premiers du Palais" »; nous avons même

un diplôme où il figure comme comte du PaIais^ —
Magnoald, qui est « très noble », est en même temps

« au nombre des optimales du Palais'' ». De même

Baso, qui est signalé comme très noble, est un person-

nage qui vit dans le Palais*. Le « noble » Lanthaire est

comte de Limoges ^ — On nous dit que saint Ansbert

était « né d'une famille noble » : c'est que son père

avait été successivement au service de trois rois'".

En regard de ces exemples et de beaucoup d'autres

semblables, nous n'apercevons pas une seule fois un

homme dont il soit dit qu'il est noble et qu'il vit en

» Vita Walarici, 26 ; ibidem, II, p. 85 : Cujusdam nobilissimi Mau-

ronli qui inter proceres palalii prœcellebal.

- Vila Faronis, 11; ibidem, p. 612 : Hagnericiis inter procevis

.régis, consiliis regalibus gratus.

Romaricus vir nobilis crat in palalio, Vita Amali, 14; ibiden.. Il,

p. 152; Vila Romarici, ibidem, p. 416.

* Vila Wandregisili, 10; ibidem. II, p. 541.

s Vita Wanitigi, 1 ; ibidem, p. 972.
fi Diplomala, édit. Pardessus, n° 334.
* Yita Agiii, 1 ; Acta Sandorum ordinis Benedicti, II, p. 316.

Vita Salabergie, c- 8; ibidem, II, p. 425.

Vila Pardulfi, 4 ; ibidem, III, p. 573.

'0 Vita Ansberti; ibidem, II, p. 1049 : Ejus genitor Siwinus sub prœ-

"iictis regibus mililavit.
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dehors des fonctions publiques. Les « nobles » du

vil* siècle ne sont donc pas autres que les grands du

Palais et les hauts fonctionnaires du roi. Il existe une

noblesse palaline; on ne voit pas d'autre noblesse. Un

hagiographe nous dit expressément que la noblesse est

la parenté avec les grands de la cour'.

]1 est utile de remarquer que ces hommes du Palais

s'enrichissaient aisément. 11 n'est pas très sûr qu'un

traitement régulier fût attaché à leurs fonctions ; mais

il n'est pas douteux que l'or du roi ne se partageât

aisément entre eux% et les rois se montraient prodigues

pour eux de leurs domaines. Les dons de terre en toute

propriété sont fréquemment signalés. Eligius, encore

laïque et fonctionnaire du roi, n'a qu'à lui demander le

beau domaine de Solignac. Didier, avant d'être évoque

de Cahors, reçut du roi plusieurs beaux domaines dont

il disposa en toute propriété^ On voit aussi par le testa-

ment de Dertramn que son dévouement à Clotaire II

avait été payé du don de plusieurs belles terres.

Aussi les personnages très riches du vif siècle sont-

ils presque tous des hommes du Palais. La Vie de Lau-

nomarus parle du très riche Ragnoswinthe; c'est en

môme temps un vir iUuster\ Le très riche Ingomar,

qui est signalé par la Vie d'Éligius comme possédant de

nombreux domaines, est comte d'une cité^ Gérémar,

« qui possédait de nombreux domaines w, avait passé

* Vita Theodulft,'2; ibidem, I, p. 346 : Nobilitas, propinquitas auli-

coj'um optimatum.
* Yoir le testament de Désiderius, Diplomata, it 325 : Aurum vel ar-

-gentiuii quod in aida regia elaboravi et meciim detuli.

' Vila Desiderii Caturcensis, 17 [cf. plus haut, p. 37],

* Yila Lau7iomari,f. 17.

» Vila Eligii. II. p. 42.
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une grande partie de sa vie dans le Palais'. Le riche

Génésius est un comte d'Anverene*.

Observons les chartes de l'époque mérovingienne,

et voyons quels sont les propriétaires qui sont assez

riches pour donner de grands domaines à l'Église. Sur
59 chartes de donations faites par des laïques', nous
en trouvons 55 dont les auteurs sont des fonctionnaires

de la royauté, et seulement 6 dont les auteurs n'ont

aucun titre qui nous 'fasse connaître ce qu'ils sont*.

» Vila Geremari, 7 ; Acta Sanclorum ordinis Benedicti, II, p. 477.
* Vila Prœjecli, \ ; ibidem. II, p. 640.

3 Nous laissons de côté, bien entendu, les donations des évèques, abliés

et abbesses; nous omettons aussi les donations si peu importantes, que
leurs auteurs ne peuvent pas passer pour être ricbes.

* Kos Irenfe-lrois donaleurs sont, dans les Diplomala de Pardessus :

n" 108, Uarégaire, lequel est quiilifié illuster vir au n° 117; n° 140,
Ansémund, qui est qiialilié dux par la Vitn Desiderii ; n" 186, Godinus,
dont Grégoire de Tours parle comme attaché successivement à deux rois

{V, 5); n° 250, Bertramn, qui, avant d'être évèque, était au service de
Clolaire II; n° Soi, Éligins, encore fonctionnaire du Palais; n" 256,
Ermenbert, qualifié illuslris vir; n°512, Adroald, lequel a la même quali-
fication a la fin de l'acte; n" 516, Grimoald, qui est maire du Palais;

n° 548, Amalgaire, qui est qualifié illuslris vir et dont il est dit qu'il est

duc, lempore ducatus sui donavit; n° 575, Wolfaudus, qui est comte;
n° 404, Amalfrid, illuster vir; n" 409, Pépin, maire du Palais; n° 414,
Pépin; n" 416, Godèù\diis, dux el /iliiis ducis Droç/onis; n° 458, Ilédénus,

vir inluster et dux; n° 4(rl, Angilbald, vir illuster; n° 469, Arnulf, dux;
n° 472, Goiéfridus, vir illuster, dux ; n" 475, Wulfoald, vir illuster ; n" 500,
Ilédénus; n° 502, Arnulf; n° 505, Charles Martel; n" 511, Odilia, fille du
duc Adalric^ n° 519, Ébroin. cornes; n" 524, Adelbert, dux; n" 525,
Liutfrid et Kbrohard, l'un dux, l'autre domesliciis, tous deux fils du duc
Adelbert; n° 529, llaicho, cousin des précédents; n" 556, Boronus, delà
même famille; n° 559, Roliingus, vir illuster; n" 544, Éberhard, dont
nous ne savons pas la fonction, mais qui est fils du duc Adalbert; n° 547,
Wadcmer, inluster vir; n" 548, Galtérius, qui fait donation de quatre
villas, est un des proccres reçjis; n" 549, Petto, dont nous ignorons la

situation, mais qui avait deux frères comtes; n" 550, Ébrohard, cornes;
n" 559, Abbon, très riche propriétaire, qui se qualifie recteur de Mau-
rienne et de Suze dans un acte de 726 [Diplomala, t. II, p. 479) et qui,
s'il faut en croire la Chronique de Novalize, devint plus fard patrice. — Les
S'x tîjnaieurs sur lesquels je n'ai trouvé aucun renseignement sont Girard.

5
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Tous ces documents autorisent donc à penser qu'?ii

\if siècle: i° les « grands » étaient seulement les plus

hauts fonctionnaires ou dignitaires du Palais; 2° les

« nobles » étaient ces mêmes hommes, tenant leur

« noblesse » de la fonction qu'ils exerçaient; 3° les

« riches » étaient, sinon tous, du moins pour la plu-

part, ces mêmes hommes enrichis par leurs fonctions

ou par les dons de terre des rois. La grandeur, la

noblesse, la richesse appartiennent, en général, à cette

catégorie d'hommes qui servaient les rois.

Il y a une différence à noter entre le vi^ siècle et

le vif. Au vi^ siècle on voyait encore une « noblesse

sénatoriale », noble par ses ancêtres et riche de ses

biens héréditaires. Cette noblesse sénatoriale disparaît

au vu*" siècle '
; elle est remplacée exclusivement par la

noblesse des fonctionnaires royaux ou noblesse du

Palais. On est noble si l'on a un rang élevé dans la hié-

rarchie des fonctions. On est né de père noble si l'on a

un père ayant ce rang élevé. Ragnebert, dit l'hagio-

grapho, était d'une haute naissance; son père Ratbert

était duc*.

n' 196 ; Nizezius, n° 595 ; Wandémirus, n° 412, dont l'en-fête a disparu
;

Gamnio, n" 4i2 ; Danniindus, n" 470; el Angelbertus, n° 474.

1 On retrouve encore les mots (jenus senatorium dans quelques hagio-

graphes: ainsi l'auteur de la Vie de saint Germain, abbé de Graudval, dit

qu'il était ex génère senatorum geniius {Acla Scmctorum ordin/s Bene-

dicti, II, p. 511) ; l'auteur de la Vie de Rusticola dit qu'elle était daris-

simis orla natalilnis Valeriano et Clementia Romanis (iliidem, II,

p. 140); niais ce sont là des exceptions, et cela n'est jtas comparable avec

la manière dont Grégoire de Tours parlait du geniis senatorium. — San-

dits Bonilus progenie Arvernicse vrbis oriundtis, cnjvspatcr Theodatus,

mater Syagria, e senatu dimtnxat Romane, Jiobili prosapia. Vita

Boniti, 1 ; Ada Sauctorum ordinis Benedicti, III, p. 90; Bouquet, III,

p. 622.
2 Vita Ragneherti, Bouquet, III, p. 619 : Ex prsecelso Franconcm ge*

ncre ortus, nobilissimi ducis Ratberti (iliiis.
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A côté des grands nous trouvons toujours les évoques.

Le roi réunit-il une assemblée, elle est toujours com-

posée « des pontifes et des grands* ». Rend-il un simple

jugement, le tribunal royal est composé d'évèques et

d'officiers du Palais. Des centaines d'anecdotes éparses

dans les Vies de saints montrent que, si l'on entrait

dans le Palais, on y trouvait toujours quelques évèques.

Il n'y a pas d'entourage royal sans évèques. Les évèques

sont une partie nécessaire du Palais d'un Mérovingien.

Or les évèques du vu" siècle, si nous en juj^eons par

tous ceux dont la vie nous est racontée, sortaient i-are-

ment des rangs du clergé par voie d'élection canonique.

ils sortaient le plus souvent du Palais. Saint Didier,

évêque de Cahors, saint Eloi, évèque de Noyon, saint

Ouen, évoque de Rouen, passèrent une partie de leur vie

dans la carrière du Palais avant que le roi leur don-

nât l'épiscopat. Wandrégisile, Romaric, Gérémar, fon-

dateurs de trois abbayes, avaient été d'abord au service

des rois. Rémaclus, « un des grands du Palais », fut

fait évèque. Faron, après une longue carrière dans l'ad-

ministration et dans l'armée, devint directement évèque

de Meaux. Ânsbert ne fut archevêque de Rouen qu'après

avoir traversé presque toutes les fonctions du Palais.

Pareils exemples sont nombreux. Quelques-uns de ces

hommes, une fois évèques, disaient adieu au Palais et

se confinaient dans les devoirs de l'épiscopat; mais

d'autres revenaient souvent au Palais, et quelques-uns

y vivaient plus que dans leur diocèse ^ Le Palais fai-

' Pontifices et proceres, Frédégaire, 56. — Pontifices et primates ad

se ventre prfecepii, idem, 89. — CoUeclis pontificibiis [pontefecis àAns

les mss.] et ducibus, idem, 90.

2 Voir saint Ouen de Rouen [Vita Balthildis; Vita Geremari, 8 et 10),

Chronobeit de Paris (ibidem), Cuuibert de Metz, Léger d'Aulun, et tous
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sait les évè(|ues, et les évèques continuaient à former

une partie du Palais.

Nous devons enlendie par le Palais tout l'ensemble

des hommes, ou laïques ou ecclésiastiques, qui entou-

raient le roi ou étaient ses agents dans les provinces. Ce

Palais était en possession de toutes les Ibnclions admi-

nistratives et de presque tous les évèchés. 11 possédait

l'État et ri^^glise.

Ce Palais' se divisait naturellement en deux parties :

la partie centrale, c'est-à-dire ceux (jui restaient auj)rès

du roi ; la partie externe, qui se répandait dans les pro-

vinces poui- les régir.

La partie centrale comprenait le maire, le comte du

Palais, les sénéchaux, les rélerendaires, les cubicu-

laires, le comte de l'écurie, le garde du sceau, les tré-

soriers, et toute une série d'optimales. Au-dessous était

une série de scribes et d'employés de toute sorte. A côté

d'eux étaient quelques évèques, le clergé de la chapelle*,

et le chapelain spécialement chargé de la garde des

reliques qui accompagnaient toujours les rois. Celte

partie centrale du Palais vivait avec les rois, ne les quit-

tait jamais, les suivait dans leurs déplacements. S'agis-

sait-il de juger, c'était elle qui composait le tribunal

royal. S'agissait-il de faire une loi, le roi ne la faisait

qu'avec le conseil de ces hommes. S'agissait-il de

quelque décision importante à prendre, le roi « prenait

ceux qui sont nommés dans tes diplômes royaux. — De même pour les

moïKislèie*. Les cliels de monastères sont presque toujours des grands du

tslais. Sanclus Ustnants monasterium Laubiense (Lol)bes, diocèse de

Lambrai) siiscepit reijendum per Hedulphi inlerventum qtd erai iinus

ex prhicipibus régis {Vita Vsmari, Acla Sanctorum ordinis Benedicti,

m, p. 255). [Cf. La Monarchie (rnnque, p. 56t, 562.1

* [La Monarchie franque, c. 8.]

' [Cf. La Monarchie franque, p. 150.]
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conseil desévèques et des optimales ». Tous ces liommes

étaient « ses conseillers »; « il les consnllait et c'était

d'après leurs avis qu'il gouvernait l'État ». Uien ne se

faisait sans eux'. Pour de simples actes de donation

royale, on jugeait utile de faire figui-er leurs signa-

tures.

Ce qui faisait surtout l'importance de celle parlie

centrale du Palais, c'est qu'elle était la source des nomi-

nations et des grâces. Les ducs et les comles étaient

nommés en principe par le roi seul; en réalilé ils

l'étaient par le chef du Palais, le maire, et il n'est

pas douteux que l'entourage immédiat n'eût un grand

poids sur ces nominations. Cela était vrai même pour

le choix des évêques. Le biographe de saint Léger, qui

est un contemporain, dit que ce personnage fut désigne

comme évècjue par les grands du Palais'. Ue môme

saint Lambert fut nommé évêque d'Utrecht par le roi

Childéric et par les optimales'.

La partie externe du Palais comprenait les ducs, pa-

trices, recteurs, comtes, c'est-à-dire tous les adminis-

trateurs des provinces. Il faut y joindre les domestici,

administrateurs des biens royaux, et tous ceux qui

avaient la jouissance bénéficiaire de ten-es du fisc.

Nous pouvons encore y ajouter, au moins en un certain

• Vila Leodcgarii ah Ursiiw, 5 : In palnlio... rex et regina, plerique

povtifices cl procercs... quia eum vidcbaul dignum ad suscipioidum

honorem, canclorum consensu. prsecipni Fru)icorum ad honorein ponli-

jiculcm eum esse i(lo7icuiii pwclaïuaverunl. Ce ne fut (ju'ii[jrè.-5 celle élec-

tion (Liiis le P;ii;iis qu'un simulucre iréleelion eul lieu dans la ville d'Aulun.

- Vila Liuilbcrli, 3 [Acla Sanclorum ordinis Benedicli, III, p. 70) :

Eryo opUmales viri qui eo tempore redores palalii videhaitlur, Cltil-

derico régi famam Lanlberti innoluerunl. teslimonium perhiheiiles

quod dignus eralsacerdotio. — Vila Ansberti, 18, ibiilem, p. 1051 : Rex

Theodoricus el princeps Pippinus eum proceribus palalii salubre agenlex

consilium, eum coustiluerunl untislifem.
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sens, les évèques, surtout ceux dont l'existence se par-

tageait entre le diocèse et le Palais.

2° [cette .'.RISTOCRATIE SE REND INDÉPENDANTE DU POUVOIR ROYAL.]

Ces ducs et comtes du vii^ siècle continuaient à être

des fonctionnaires royaux, administrant et jugeant les

populations au nom du roi qui les avait nommés. La

formule de nomination que donne Marculfe élait certai-

nement encore en usage au vii^ siècle. Mais plusieurs

faits que l'on trouve dans les Chroniques donnent à

penser que ces fonctionnaires royaux étaient beaucoup

plus indépendants qu'à l'époque précédente. Les rois,

qui avaient encore le droit de les l'évoquer, ne le pou-

vaient plus faire avec la même facilité qu'un Chilpéric

et un Contran. Quand Clotaire II, en 615, voulut nom-

mer Herpon duc du pays d'Outre-Jura à la place d'Eu-

dila, un complot fut vite formé contre le nouveau venu;

or les chefs du complot étaient deux hauts fonction-

naires du pays, le patrice Aléthée et le comte Herpin,

auxquels se joignit l'évêque Leudémund. Le nouveau

duc fut massacré'.

Yoici un autre fait qui me paraît fournir indirec-

tement un indice des habitudes d'indépendance de ces

hauts fonctionnaires. A l'année 629, le chroniqueur

raconte comme un des plus grands événements de

l'époque que Dagobert parcourut la Burgondie en ren-

dant la justice « et qu'il frappa de terreur les évêques

et les grands^ ». 11 s'était donc commis de graves abus,

* Frédégaire, -43.

« Idem, 57.
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et il fallait toute l'énergie et tout le prestige de Dago-

bert pour les réprimer. Comme ses successeurs n'eurent

pas sa force, nous pouvons penser que les abus recom-

mencèrent.

Je suis frappé de voir que ces ducs lèvent des troupes,

dans des cas où il est visible que le roi ne leur en a pas

donné l'ordre. Ces troupes ne servent pas non plus

pour former une armée royale; chacune d'elles ne com-

bat que pour son chef. C'est ainsi qu'en 627, dans une

réunion des grands à la villa royale de Clichy, nous

voyons que les ducs ^gyna et Brodulf ont chacun une

armée à leurs ordres', et que ces deux armées en vien-

draient aux mains si une troisième troupe de guerriers

bourguignons ne les séparait pas. Quinze ans plus tard,

nous voyons que le patrice Willibad mandé à une

assemblée s'y rend avec une véritable armée, « qu'il a

levée dans le ressort de son patriciat* ». C'est que ces

ducs et comtes avaient toujours été des chefs omnipo-

tents de la population ; leur dépendance à l'égard du

roi se relâchait pour peu que le roi fût faible ou fût

mineur.

Ils visèrent à rendre leurs fonctions inamovibles. Le

chroniqueur ne nous dit pas ce qu'ils demandèrent

à Clotaire II dcns l'assemblée de 616, ni ce que le

roi (' accorda à leurs justes demandes' » ; mais nous

savons qu'en 641 le maire Flaochat, au nom de Clo-

vis II, s'engagea « à conserver chacun des grands

dans sa fonction et dignité»; il prit cet engagement

* Frédégaire, 55. [Cf. La Mo7Uirchie franque, p. 633.]

« Idem^OO.
3 Idem, 4i : Cunciis illorum juslis pelicionibus annuens. prcccp

lionibus roboiavit.
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par lettre, il y joignit môme un serment sacré. C'était

l'inamovibilité des fonctions'.

Playons-nous vers l'année 650. Nous avons sous les

yeux un Etat franc qui ressemble déjà par bien des

points à ce que sera l'Etat carolingien après Charles le

Chauve.

En haut existe une royauté qui est représentée par

deux rois mineurs, Sigebert 111 et Clovis II, après les-

quels viendront encore d'autres rois enfants. Cette

royauté est toujours respectée et personne ne songe à

s'en défaire; mais elle n'exerce pas le pouvoir.

Au-dessous d'elle est une hiérarchie de plusieurs

centaines d'hommes puissants, ducs, comtes, évêques,

abbés de monastères, lesquels dépendent en principe de

la royauté, mais qui en réalité sont indépendants d'elle

et qui sont les vrais chefs de la population. Le lien qui

unit ces ducs et ces comtes au roi ne s'appelle pas encore

suzeraineté, mais il n'est guère plus étroit que ce qu'on

appellera de ce nom. Chacun de ces ducs a lui-même

ses sujets, qu'il appelle ses fidèles, ses amis, qui le

suivent et lui sont personnellement attachés. Yoyez le

patrice Willibad : il est mandé par le roi à Chalon
;

mais comme il sait que le roi lui veut du mal et

probablement le destituera, il ne quitte sa province

qu'en se faisant accompagner de tous ses fidèles, qui

sont comme ses vassaux ^ Ce sont des évêques et des

comtes \ Chacun de ceux-ci est lui-même suivi d'une

* Fréfiégaire, 89 : Per epistolas et sacrametiiis firmavil ujiicuique

grcidum honoris et digniiatcm conscrvoril.

* Idem, 90 : Chlodovens Willibcnlinn palricium ad se vejiire prc-

cepit. Willibadus cernens iniquum consilium Flaocliado... colligens

seciuii plurimam niulleludinein de patriciatus sui tcrmenum....
' ibidem : Poiitifices seu nobiles. — Le ctironiqueur cite parmi eux

l'évéque de Valence /Egilulfe [Ailuifuà] et le comte Gysoa.
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troupe de servileurs et de soldats, « nobles hommes et

courageux' ». Tout cela forme une véritable armée.

C'est ainsi que Willibad se présente au roi, et il s'en-

oanre une bataille sanglante eiili'e ce feudataire indo-

cile et les autres qui tiennent pour le roi\

Trente ans plus tard, un autre chroniqueur contem-

porain nous dit que les ducs et comtes se faisaient la

guerre entre eux : « Ceux qui auraient dû gouverner en

paix les provinces se faisaient entre eux des guei'res

continuelles; et, comme s'il n'y avait pas d'autorité

royale, chacun faisait ce qui lui semblait bon' » .

Les évoques, de leur côté, devenaient des chefs de

peuple. Grâce au système de l'immunité, l'évèque ne

dépendait presque jamais du duc ou du comte de la pro-

vince. L'immunité avait fait passer la moitié des forces

de chaque circonscription du comte à l'évèque ou à

l'abbé. 11 était un souverain dans sa ville et sur les vastes

domaines de son église. La cité connaissait rarement

un autre pouvoir que le sien. Les archives de Reims

témoignent que des le temps des Mérovingiens l'arche-

vêque exerçait dans cette ville l'autorité suprême\ Le

» FréJégaire, 90 : Nobiles et fortes. Le chroniqueur cite le Burgun-

dion Manaulfe. Willibad était lui-même génère Diirgmulioimm, c. 78.

2 Ibidem : Falangis iilerque in congressione ccrlamenes jungent

ad prilium. Le roi avait avec lui, outre le maire Flaochat et le comie du

Palais Bertliaire, les ducs Amalgaire, Wandelbei't et Chraîiiuelèue, de

Bourgogne; quant aux ducs neuslricns, ils refusèrent de se jeler sur

Willibad c( qu'ils auraient dû envelopper » et restèrent avec leurs troupes

spectateurs de la bataille, u attendant l'événement «. Quand ils viient

Willibad tué et les siens en déroute, ils pillèrent son camp.
'" Vtta Leodegarii ab Anonijmo, 7 : Hi vero gui redores regionuni esse^

debuerant, coniinuis odiis se invicem .cœperuni lacessere, et qunm rcx

tîinc non erat stahililus in culmine, qnod unicuique rectum vidcbatur

in propria volunlalc, hoc agebat sine formidine disciplinœ.

* Flodoard, Historia Ronensis ecclesix, II, 12; Varin, Archives admi-

m&trativcs de Reims, t. 1, p. 26.
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biographe de saint Didier, évoque de Caiiors, le loue

d'avoir été toujours attentif à entretenir et à rebâtir les

murs de la ville; c'était l'acte d'un chef de cité^ On

peut remarquer dans les hagiographes de celte époque

qu'en parlant des évêques ils se servent volontiers d'ex-

pressions qui marquent l'autorité politique et le gou-

vernement \ Saint Léger, dans la biographie que les con-

temporains ont tracée de lui, apparaît comme le seul

chef politique de la ville d'Autun. Il a sous sa direc-

tion ce tout un peuple qui lui a été confié par Dieu"'».

Il en est le défenseur contre les ennemis du dehoi's. Il

commande, et tout ce peuple lui obéit. Quand Ébroin

l'attaque, ce n'est pas seulement à la personne de

l'évêque, c'est à la cité qu'il fait la guerre. Saint Lé^er

dirige la résistance des assiégés et ordonne les sorties.

De même un peu plus tard, Rigobert, archevêque de

Reims, ferme les portes de la ville à l'ennemi et défend

contre toute attaque « la ville qui lui a été confiée par

Dieu* w. Un évoque de Sens voit l'ennemi venir sous

ses murs; il ordonne une sortie, il la commande en

personne et repousse les assaillants

^

Il s'élevait ainsi, sur toute la surface de l'Etat franc,

plusieurs centaines de petites souverainetés, les unes

laïques, les autres ecclésiastiques. Elles se plaçaient

' Vita Desiderii Caturcensis, c. 17 (Migne, t. LXXXVII, col. 235) :

Quam singulari studio omni tcmpore vxœnia urbis suo tabore striixerit.

2 Quelques exemples. Grégoire de Tours, De gloria marltjrum., 1, 53 :

Berlramnus tune episcopalu urbem regebat. — Vila Leodegarii ab

Ursino, c. 7 : Leodegarius... gubernalor civitutis. — Vila Arnulfi, 7 :

Urbem ad gubernandum suscepit.

^ Vita Leodegarii ab Anonijmo, 9 : Leodegarius cum ad suam plebem

restaurandam resideret in urbe sua.... Dominurn precabalur ul i'lebëm

siBi ^REDiTAM nou pemiitleret captivari.

* Flodoard, Uisloria Rernensis ecclesix, II, 42.

' Chronicon aucloris incerti, Bouquet, III, p. 315.
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entre la royauté et les populations. Elles devaient obéir

à la royauté; les populations n'obéissaient qu'à elles.

La société formait déjà une sorte d'échelle féodale.

On discerne même avec quelque clarté un autre fait :

c'est qu'il se forme des familles qui de père en fils font

partie du Palais, exercent les fonctions, jouissent des

profits de l'autorité. C'est ce qu'on reconnaît en obser-

vant de près les nombreux personnages que les Chro-

niques ou les Ties de saints mentionnent. Yoici, par

exemple, Gérémar; il est « un des grands du Palais »;

son biographe mentionne son père Uigobert, sans nous

dire si Iligobert était déjà dans le Palais; mais il nous

dit que beaucoup des parents de Gérémar y figuraient*.

Quand, sa carrière finie, il se retira dans un couvent,

« il laissa son fils Amalbert dans le Palais », après

avoir obtenu du roi de lui laisser tout ce qu'il possé-

dait lui-même*.

Voici un autre personnage, nommé Ilagnéric. Il est

l'un des proceres palalii'^', il a quatre fils, Faron, Cba-

gnulf, Chagnoald et Walbert. Faron entre comme son

père ce dans le service de la Cour* ». 11 y débute sous

Théodebert II; il est élevé au rang de procer par Clo-

taire IP. Un autre fils, Cbagnulf, suit la même carrière

et devient comte®. Les deux autres fières entrent dans

1 Vita Geremari, c. 7; Ada Snnclornm ordinis Benedicti, II, p. 477 :

Erant ei parentes plurimi in palalio régis Dagoberli.

» Ibidem : Adiens regem petiil ah eo ul filio suo Ainalberlo cuncta

qux sui juris erant traderel; c. 18 : Filium suum Amalberlum in

palalio reliquerat.

5 Vita Faronis, c. H : Acta Saîictorum ordinis Benedicti, II,p. G12:

Hagnericus... inter proceres palalii, consiliis regalibus gratus.

* Ibidem, c 21 ; /n aula régis Theodeberli miles. Cf. c. 85.

s Ibidem, c. 32, p. GI5 : Sublimalus inter proceres régis. C'est pro-

bablement le même personnage que nous voyons référendaire sous Dago-

bert 1" {Diplomata, Pardessus, n" 245).

^ Diplomata, n° 226, in fine.
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la carrière ecclésiastique; Cliagnoald est bienlôl nommé
évcque dcLaon '

; Walberl aussi devient rapidement abbé

deLuxeuiPet évè(jue de Meaux^; enfin, quand Walbert

meurt, son frère Fai'on, qui « s'est fatigué de ses lon-

gues fonctions dans le Palais* », prend à son lour

l'évèché de Meaux, et le chroniqueur est si peu surpris

décela qu'il ajoute : «Il succéda à Walbert en vertu de

sa parenté et comme par droit d'héritage^ » Yoilà

comment une famille se partageait les Tondions et di-

gnités dont le l'alais disposait. De même nous voyons

Gunduinus, duc sous Childéric JI, laisser un fils qui

devient à son tour un des grands et qui termine sa vie

dans l'épiscopat®. Sivvinus était un grand personnage-

qui avait « servi » sous les rois GlolairellI, Childéric U,

Thierry III; son fils Ansbert fut placé par lui dans les

emplois du Palais et plus tard eut l'évèché de liouen'.

Léodger ou saint i.éger appartenait à une de ces

familles qui se partageaient les dignités et les évêchés.

* Vila Etislasii, c. 5 ; Acla Sanclorum ordinis Bcnedicli, il, p. 118»

Vila Columbaui, c. 30; ibidem, p. 17. Vila Farcnis, c. 5S; ibidem»

p. 614.

* Vila Frodoherti, ibidem, p. 621).

' C'est du moins ce que dit la Vie de saint Faron, et cela y est deux fois

répété, c. 60 et c. 102, pages 614 et 616. — L'épiscopal de Walbert ;)

Meaux a été mis en doute; voir Mabillon, Acla Sanclorum, II, p. 505;

mais il faut noter que si l'auteur de la Vie de saint Faron est seulement

du ix° siècle, il est d'autre part évéque de Meaux et qu'il doit avoir des

renseignements précis sur la série des évoques qui l'ont précédé ; or^

dans celte série, il compte Walbert comme le 19".

* Yila Faronis, 83 : Remisso rémige a caris rcrum palalii.

^ Ibidem, c. 102, p. 619 : Lege consanguinilalis quasi jure heredilalis

fralernam successionem ponlificalus merelur.

^ Vila Salabergse, c. 5 ; Acla Sanclorum ordinis Bcnedicli, II,

p. 423 : Gundoinus vir illustrissimus, rébus aulicis apius. Nous trou-

vons Gunduinus dux dans un diplôme de Childéric II, n° 559. 11 a un

fils nommé Hodo, qui devint à son tour vir illusler, polens, et en'n

évêque de Toul, ibidem, c. 17.

' Vila AnsOerli, c. 2; Acta Sanclorum ordinis Bcnedicli, 11, p. 1049.
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Ses biographes ne nous disent pas ce qu'était son père*;

son oncle Dido était évèque de Poitiers, évoque assez

mêlé aux affaires, et même aux intrigues, puisque Gri-

moald se servit de lui dans son projet d'usurpation en

Austrasie. Un autre de ses paients, Ansoald, fut évêque

lie la même ville après Dido. Le frère de Léodger,

nommé Gérin, fut un des grands personnages de la

cour de Clotaire IIP et de Childéric IP. Léodger lui-

même vécut plusieurs années dans le Palais; puis ce

fut par le choix du Palais qu'il fut nommé évêque

<l'Autun ; enfin, tout évêque qu'il fut, il continua à

être assidu auprès du roi et fut l'un des chefs poli-

tiques du royaume*.

Plus tai'd, en comparant entre eux plusieurs di-

p'ôines, nous voyons un Adalljert qui est duc et ses

<teux fils IJulIVid et Ebrohard qui sont, l'un domeati-

ciia, laulre duc\ Erchinoald était maire du Palais, et

son lils Leudésius est maire après lui% puis son petit-

fils Adalric devient duc '. Le type le plus achevé de ces

dynasties de grands est la famille d'x\rnulf, qui finit

par s'emparer de la royauté.

Nous ne voyons pas, au \if siècle, l'hérédité des

fondions qui s'établira deux siècles plus lard; mais

nous voyons des familles qui de père en fils se perpé-

tuent dans le Palais et s'en partagent les fonctions et

les profils*.

> D'apivs le Testamentiim Leodegarii (Pardessus, p. 175), sa famille

tiiatcrnellc poss^'ilait dos terres dans le pays de Dijon.

- Vila Baboleni, Bouquet, III, p. 57i.

^ Vita Lantherli, idem. 11, p. 585.

•* [Voir plus loin, c. 7, p. 94 et suiv.]

s Diidoinala, u"' blb et 5 14.

« Conlinuateur de Frédégaire, 95; Gesla. 45.

"' Vraijtnenla aucloiis incevli, Bouquet, 11, p. 693.

* 11 y a même quelque tendance à se perpétuer dans l'épiscopjt. A Metz,
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Ce Palais forme une sorte de vaste association. Voici

un détail qui est earaclérislique. Ouand un de ces

grands veut se marier, il demande le consentement du

roi « et des autres grands^ ». Aussi remarquons-nous-

par d'assez nombreux exemples que ces familles se

mariaient volontiers entre elles

^

Il semble qu'une donation de terre fiscale ne pût

être faite par le roi qu'en présence des grands. Si ce

n'était une règle, au moins paraît-il bien que c'était

un usage ^ La raison de cela était que les domaines

royaux, aussi bien que les gouvernements et les fonc-

tions, étaient comme le bien commun du Palais.

Telle était l'aristocratie du vu" siècle. Elle n'était

autre que la hiérarchie des fonctionnaires jointe à

l'épiscopat. Elle était le Palais. Individuellement,,

chaque membre était riche en terre, élevé en dignité,

puissant par sa fonction, chef absolu d'un territoire et

d'une part de peuple. Tous ensemble, ils formaient un

corps très fortement constitué autour de la royauté,^

mais plus fort qu'elle.

Clodulf succède à son père Ainiilf ; à Poitiers. Ansoald succède à son parent

Dido ; à Sens, Géry a pour successeur son neveu Ebbon [Vita Ebbonis, ;

Acla Sanciorum ordinis Bencdicli, III, p. 649; Boii({uet, III, p. 650).

1 Vita Geremari, 7 ; Acta Sandorum ordinis Benedicti, II, p. 476 : Cum
consensu régis celerorunique Francorum sociarit sibi puellam in conju-

gium nomine Donim.im. — Vita Anstrudis, 1 ; iliidcin, p. 976 : Vir nobiUs

Basa, consilio Francorum procerum, tixorem duxit Salabergam (iliain

yenerosi viri Gunduini.
'^ Vita Ansberli, ibidem, p. 1049. Ue même Leudésius épouse la nièce

de Léodger (Bouriuet, II, p. 695).

' Tardif, n° 2 : Nos Childcbertus rex, una cum consensu et volunlate

Francorum et Neustrasiorum... donamus. — Ibidem, n" 16, voir les

signatures. — Ibidem, n° 25 : Una cum consilio ponlificum vel opti-

matum nostrorum... Villam de fisco nostro concedimus. — Même pour

une simple confirmation de succession de biens fiscaux: Geremarnsregcm

adiens peint ab eo utcoram cunctis prsesenlibus Francis Iraderel {Vila-

Geremari, 10; Acta Sanciorum ordinis Benedicti, II, p. 477).
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3" [le palais devient le tu 1 EUR DE LA nOYAUTÉ].

Survint une série de minorités dans la famille

mérovingienne. A Dagobert P*" succèdent, en Austrasie

Sigebert qui a huit ans, et en Neustrie Clovis H qui en

a quatre. Sigebert ne laisse qu'un fils tout à fait en bas

âge. Clovis II en laisse trois, dont l'aîné a sept ans.

Puis nous voyons régner en Austrasie Childéric II, qui

n^'en a que six. Thierry III commence son règne à

seize ans et prolonge sa vie jusqu'à trente-sept; mais

Clovis III qui lui succède est un enfant de dix ans,

et il meurt à quatorze. La situation du Palais par

rapport à la royauté se trouva modifiée par là :

au lieu d'être l'organe des rois, il fut leur tuteur.

Un changement s'accomplit aussi dans la mairie du

Palais. Nous avons vu qu'en principe le maire était le

chef fjue le roi préposait à sa « maison », c'est-à-dire à

tout le corps du Palais. Il est visible qu'au vi^ siècle ce

chef était toujours choisi par le roi. Il n'en est plus

tout à fait de même au vn^

Clotaire II et son fils choisissent encore leurs maires;

mais, d'une part, ils se croient obligés de les prendre

parmi les chefs du Palais, et de nommer i eux-là mômes

qui lui ont livré Brunehaut et ses deux royaumes. Ils

ont donc presque forcément pour maires Warnachaire

en Burgondie, Arnulf * et Pépin en Austrasie. Puis, s'ils

nomment encore les maires, ils sont impuissants à les

destituer. Clotaire II s'était engagé par serment à ne

jamais révoquer Warnachaire ^ A partir de ce temps,

* Ariiulf est dit avoir été maire par Paul Diacre, Historia LangohaV'

dorum, VI, 16.— [Cf. plus loin, liv. It, c. 5.]

- Frédégnire, 42 : Sacramento a Ck'olarium acceplum ne umqnam
degradaretur. [Cf. La Monarchie franque,]). 178.]
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nous pouvons remarquer qu'aucun maire ne fut révoqué

par les rois; /Ega, Flaochat, Giindoald *, Erchinoald,

Ébroin, meurent maires du Palais, et si Ébroin doit

quitter quelque temps la mairie, nous verrons que ce

ne fut pas par la volonté royale. Pépin de Landen

encourut la disgrâce de Dagobert*, il n'en resta pas

moins maire du Palais; Grimoald fut renversé, mais

ce ne fut pas non plus par le roi.

Il vint même un moment où les rois ne purent plus

nommer les maires. Ils étaient mineurs. Flaochat fut

nommé maire par la reine Nanthilde, mais « sur le

choix des évoques et de tous les ducs' », et il n'avait

peut-être obtenu leur choix qu'en leur promettant l'ina-

movibilité. Voilà donc le Palais qui arrivait à nommer
lui-même son chef. Un peu plus tard les chroniqueurs

disent expressément qu'à la morl d'Krchinoald ce furent

« les Francs » qui lui cherchèrent un successeur et

« qu'après de grandes hésitations » ils décernèrent la

mairie du Palais à Ebroin \ 11 n'est guère douteux que

la même chose n'ait eu lieu en Austrasie; la manière

dont on nous dit que Wulfoald y devint maire implique

bien qu'il fut désigné par d'autres que par le roi^.

11 y a dans ces mots du chroniqueur un point qui

* Gesta, 42 : Defunclo Gundoaldo majorum domo, Dagobertus rex

Erchinoaldum ...

- Frédégaire, Cl.

' Idem, 89. [Cf. La Monarchie franque, p. 181, n. 2.|

* Continiiateup de Frédégaire, 92 [i] : Franci in incerto vacellanlcs,

acceplo consilio, Ebroino hujus honoris cura ac dignilate statuuni.

— Gesta, 45 : Franci ininccrlum vacellantes, prcfinilo consilio, Ebroino

hiijns honoris allifudine mnj n-um domo in aida régis slaluinil.

^ Il devint maire le même jour où le petit Cliildéric fut choisi pour roi.

Les Gesta marquent i)ien que les deux choix furent simultanés, c. 45 :

Childericiis m Auster una cum Vulfoaldo duce regnum (susciperc

divigit). D'ailleurs Clovis II venait de mourir et il n'y avait pour roi que

•des enfants.
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doit nous arrêter. Ebroin, dit-il, fui nommé maire par

les « Francs ». On voit bien que par ce mol Franci il

n'entend pas la population franque tout entière. Rien

dans son récit ne fait supposer qu'un peuple franc se

soit assemblé pour nommer le maire. Les « Francs »

dont il parle ne peuvent être que ceux qui entouraient

le roi au moment de la mort d'Erchinoald. Voilà les

hommes qui, leur chef disparaissant, s'agitent, hésitent,

discutent, et finissent par se décider pourÉbroin. Or

ce sont ces mêmes hommes que le chroniqueur désigne

par le nom de Franci. Il est à remarquer, en effet, que

le mot francus prend, à partir du vn* siècle, une signifi-

cation particulière, celle de grand. Souvent l'homme

que les textes appellent francus est un optimale, ou

tout au moins un homme du Palais.

C'est ici que se place' l'institution du conventm, du

fjlaid général, ou Champ de Mars. Nous devons noter

€n effet que c'est dans les documents du vu* siècle, et

non pas dans ceux du vi®, que nous trouvons ces

assemblées. Elles y sont d'ailleurs assez souvent men-
tionnées et suffisamment décrites pour que nous puis-

sions en apprécier le vrai caractère.

Ce ne sont pas de simples revues de soldats comme le

Champ de Mars du temps de Clovis. Ce ne sont pas non

plus des assemblées populaires : elles n'ont aucun des

traits qui caractérisent des comices. Gardons-nous de

transporter nos idées démocratiques du xix® siècle dans

des temps oli l'on n'avait pas même la notion de la

démocratie ou de l'égalité. Ne nous figurons pas une

multitude de citoyens et d'hommes libres accourant à

un rendez-vous légalement établi, dans une plaine con-

* [Elle a été étudiée avec plus de détails, et au point de vue de l'orga-

nisation politique, au c. 16 de La Monarchie franque.]
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sacrée par la loi ou par la tradition. Ne nous figurons

pas davantage des députés élus par les populations : nul

n'avait alors l'idée d'un régime représentatif. Les mœurs

publiques et les conceplions d'esprit de cette époque ne

connaissaient ni citoyens, ni nation, ni députa tion.

Ce n'est pas la population directement qui est con-

voquée, ce sont les évoques et les grands. Il est bien

vrai que chacun de ces hauts personnages ne voyage pas

seul. Chacun a sa suite, et souvent une suite armée.

Mais cette suite ne représente pas le peuple, et elle

n'est jamais admise à une délii)ération. Ordinairement

la suite campe en plein air, et chaque évêque ou duc

entre dans le Palais du roi. Il est visible que la vraie

assemblée ne se compose que des grands.

Or ces grands sont ces mêmes fonctionnaires royaux

dont nous avons parlé. Ces grands et ces évêques sont

le « Palais » lui-même. Nous avons dit que le « Palais »

était un vaste réseau qui s'étendait de la personne du

roi aux extrémités du royaume. Mais nous avons ajouté

que ce Palais se divisait naturellement en deux par-

ties, la partie centrale qui entourait immédiatement le

roi, et la partie externe qui se répandait dans le

royaume. La partie centrale forme le conseil presque

quotidien du roi et son tribunal
;
pour les grandes

affaires, il faut la réunion du Palais tout entier, c'est-

à-dire des évêques, des ducs, des comtes, Quand la

partie centrale est seule, c'est le concilium ; lorsque le

Palais tout entier est convoqué, c'est le conventus gene-

ralis.

En principe, cette sorte d'assemblée n'est pas une

nation vis-à-vis de la royauté; elle est l'entourage

et comme l'extension de cette royauté; elle est l'en-

semble de seé serviteurs, qu'elle appelle pour la con-
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sciller ou pour recevoir ses ordres ', elle est convoquée,

dit le chroniqueur, « pour le service du roi et le bien

du pays ».

En fait, nous ne voyons pas quelles questions on lui

pose, comment elle délibère, comment elle vole, ni

même si elle vote; seulement, nous voyons qu'elle

peut, étant composée de tout ce qui est puissant et

indépendant, émettre des vœux et même imiposer ses

volontés aux rois. Aucune constitution, écrite ou tra-

ditionnelle, ne fixait les droits de ces assemblées. Mais,

comme elles contenaient toutes les forces de la société,

elles pouvaient ce qu'elles voulaient.

Les rois ne les convoquaient que lorsqu'ils le

jugeaient bon ; mais il devint de règle de les convocjuer

particulièrement au début de chaque règne nouveau.

Lorsifue Ebroin Ht roi Thierry III, le chroniqueur fait

observer qu'il aurait dû convoquer suivant l'usage fous

les optimales du royaume pour procéder à l'installation

solennelle du roi'. Ce n'est pas qu'un droit précis

d'élection appartînt à l'assemblée; on ne voit pas

comment ces évèques d'une part, ces fonctionnaires

royaux de l'autre, auraient possédé le droit d'élire les

rois*. 11 n'en est pas moins vrai qu'aucun roi n'au-

* Vila Leodegnrii ah Anonymo, 3 : Cum Ebromus Theodoriciim con-
vocalis opiimalibiis solemniier (ut mos est) debuisset stibliniare in re-

(jnum eos noluil convocare.

- Dans le passage du chroni(|ueur cité plus haut, il n'est pas qiiesfioa

(l'élection : les grands disent seulement qu'ils ont le droit de subliinare in

regniun, c'est-à-dire de procéder h l'installation. La preuve que c'estlaien

la la pensée de l'auteur est dans la phrase suivante, oîi il montre ces

grands se portant tous ad régis novi occursmn; ils ne vont donc pas élire

le roi; ils savent que Thierry est déjà roi; et c'est seulement ensuite,

après qu'Ebroin leur a défendu d'approcher, qu'ils se décident à abandon-

ner Thierrv et à choisir Childéric. Voir tout ce passage. [Cf. plus loia^

p. 99.1



84 LES TR.'.NSKOIîJlATlO.NS DE LA ROYAUTE.

rait pu rogner sans rassciUiinenl do ces grands*, et il

y eut même des cas où l'assemblée se crut le droit de

choisir un roi plutôt qu'un autre*.

Ainsi, la nation franque n'avait pas d'assemblées,

mais le Palais avait les siennes, et c'était de là que

devait venir le péril de la royauté.

Deux surtout j)armi ces assemblées paraissent avoir

imposé des conditions aux rois. On ne peut l'affirmer

avec une pleine certitude, à cause du langage vague

des chroniqueurs, mais cela paraît tout à fait vraisem-

blable. L'assemblée" de Bonneuil de 616 adressa cer-

tainement dos demandes au roi Clotaire, et Clotaire

publia ce des ordonnances qui établissaient ce qu'on

lui avait justement demandé ». Par malheur le chro-

niqueur ne nous dit ni quelles étaient les demandes

ni quelles furent les ordonnances royales". Plus tard,

vers 670, tous les grands « demandèrent à Chil-

déric de faire des décrets* », dont ils lui dictèrent la

teneur. [Nous les examinerons dans le chapitre suivant,

et nous verrons comment] la hiérarchie du Palais

essaye de former alors, autour de la royauté nomi-

nale, une sorte de république aristocratique. Cet essai

ne réussit pas. On y renonça au bout de trois ans.

* Exemple en 655, FréJégaire, c. 75. [Cf. La Monarchie franque^

p. 644.

J

* Ainsi, en 670, l'assemblée des grands choisit Ctiildéric II à la

place de Thierry [cf. plus loin, p. 99].

' [Cf. La Monarchie franque, p. 645.]

Vila Leodecjarii ah Anonynio, 4 : Inlerea Hitderico régi expelunt

unlversi ut alla daret décréta per tria quie oblintierat régna....
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CHAPITRE VII

[La lutte entre les associations des grands.]

Vers le milieu du vu* siècle, c'esl-à-dire au même
temps où se forme celle sorte d'aristocratie dont nous

venons de parler, nous voyons commencer aussi une

série de guerres civiles. Elles aboutiront à la chute de

la dynastie mérovingienne. Nous devons chercher

quelle fut la nature de ces guerres civiles.

!• [qpk les guerres civiles du vii« siècle n'ont été des luttes

ni de classes, kl de partis, m de races, m de pays.]

El d'abord, sont-elles des lu lies de partis, ou des

luttes de classes? Qu'on observe les documents, qu'on

lise les Chroniques, les Vies de saints et tous les écrits

qui nous mcllcnt sous les yeux les mœurs et les préoc-

cupations de ces générations d'hommes; on n'y trouvera

jamais la mention de l'exislence de deux partis poli-

tiques. Aucun texte ne signale qu'il y ail eu alors

deux façons de concevoir le gouvernement des hommes.

Nous allons voir de longues lullcs, mais il faut d'abord

constater que l'existence de deux partis [)olitiques n'est

jamais signalée, même par voie d'allusion. Ce serait se

tmmpcr beaucoup que de porter dans ces siècles si

différents du noire les idées el les scntimcnfs de nnlre

siècle. Les noms mêmes d'aristocratie, de démocratie,

de monarchie, pour désigner des formes diverses de

gouvernement, ne se renconlrml pas une seule fois

dans CCS deux mille pages de documents du vu* siècle.
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Pas une ligne non plus ne fait allusion à une haine

de races. Jamais on ne voit Romains contre Germains.

Non seulement nous ne trouvons jamais ces deux races

en anLagonisme, mais les deux mots mômes ne se ren-

contrent pas une seule fois dans les textes employés au

pluriel, et pour désigner deux catégories d'hommes

opposées l'une à l'autre*. La haine de races est devenue

un sentiment si général au xix^ siècle, que l'on est lente

d'attribuer le même sentiment aux hommes des sièi:!es

passés. Un historien ne peut pas le faire. Si vous cher-

chiez un symptôme d'une haine de races, vous ne le

trouvez ni dans les écrits de Grégoiçe de Tours, qui

peint si bien le cœur de ses personnages, ni dans

la Chronique de Frédégaire, où les intentions des

hommes sont volontiers indiquées, ni dans les hagio-

graphes, qui décrivent fort bien l'âme humaine, ni

dans aucun texte ni dans aucune charte. Une lutte

entre Romains et Francs ne s'aperçoit jamais. Vous

trouvez beaucoup de guerres civiles; des deux côtés,

toujours les écrivains disent que ce sont des Francs.

Quant à un conflit entre deux classes sociales, cela

ne paraît pas non plus dans les textes. Sans doute nous

pouvons penser que les classes inférieures, surtout

celle des petits propriétaires, souffrirent beaucoup de

l'alfaiblissement continu où elles tombaient; mais

qu'elles se soient plaintes, qu'elles aient protesté col-

lectivement, qu'elles aient fait un effort pour échapper

à la ruine, c'est ce que les textes ne laissent pas sup-

On les rencoQtre quelquefois au singulier, appliqués par conséquent

à des indivilus; Frédégaire, 24, 29, 78 [cf. Nouvelles Recherches, cia-

quièine mémoire, 4° partie]. Mais ces exemples mêmes prouvent le con-

tiaire d'une haine de races, puisqu'ils nous montrent des Romains par-

laiieuiit les di<rnités des Francs.
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poser; et certainement elles ne sont pas intervenues

dans les luttes que nous allons raconter.

Je sais bien que les documents du temps, Chroniques

ou Vies de saints, sont souvent écrits sans intelligence.

Il n'est pourtant pas admissible que ces écrivains aient

ignoré ce qui se passait autour d'eux. Ces moines

ne vivaient pas en dehors du monde. Ceux qui ont

continué Frédégaire, ceux qui ont écrit la Vie de

saint Léger, de sainte Bathilde, d'Arnulf, de saint

Éloi, étaient assez en rapport avec les hommes de leur

temps pour savoir la cause et le caractère des grands

combats qui se livraient. Ils étaient même fort mêlés à

ces combats; leurs intérêts y étaient en jeu, et l'on

voit à la manière même dont ils racontent les faits que

leurs passions étaient en éveil. Si ces faits avaient été

des luttes de partis politiques, ou des luttes de races,

ou des luttes de classes, ils l'auraient su et l'auraient

dit.

Une autre explication qu'on a donnée de ces longues

guerres civiles est qu'un conflit naturel aurait existé

entre les deux parties géographiques de l'État franc,

entre l'Austrasie et la Neustrie*. Les textes semblent

d'abord appuyer cette explication. Les chroniqueurs

en effet parlent fréquemment de combats « entre

* Les mots iNeusti-ie et Austrasie, inconnus à l'époque romaine, appa-

raissent à la lin du vi" siècle. Ils sont tlt'ja dans Grégoire de Tour- (Historia

Francoriim, V, 14, in fine; V, 18, iîi fine; De viiiutihus S. Martini, IV,

29), puis ils deviennent fVéquen s dans VEpiloniata, dans la Chronique

dite de Frédégaire, dans les Gesta. et dans les Vies de saints. — C'étaient

visiblement deux termes géogiajiliiques. Mais, comme les deux régions ont

eu [re^que loujouis des rois diTéreiits, les doux termes en sont venus

bientôt à designer deux royaumes et deux peuples distincts : Regnum

Auslrasiorum, regnum JSeutrasiorum sont des expressions assez fré-

<^ueutrs (Continuateur de Frédégaire, 15ô [55]; F. Walarici, etc.). De
' même les mots Ausliasii cl ISeulrasii sunl e;i:ployés pour désigner deux

peuples.
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Francs Austrasiens cl Francs Neuslriens ». Il semble

donc qu'il ait existé une antipathie constante entre les

deux régions de l'Est et de l'Ouest; et l'on comprend

le système des historiens modernes qui ont cru recon-

naître dans ces faits une lutte de deux nationalités

jalouses, lutte se terminant par le triomphe d'une

famille austrasienne sur une dynastie devenue neus-

Irienne.

Toutefois, si l'on regarde les textes avec un peu plus

d'attention, on reconnaît que cette opinion est peu juste.

Les chroniqueurs, en rapportant les combats entre

Austrasiens et Neuslriens, ne disent jamais qu'une

haine nationale en soit la cause. Quand Grégoire de

Tours raconte les guerres entre le roi d'Austrasie el le

roi de Neustrie, ses récits ne contiennent pas un mot

qui indique une antipathie entre les deux peuples; el

lui-même ne voit dans ces événements que des lu Iles

personnelles entre deux frères ou enlre deux reines.

Une leltre de saint Germain, évêque de Paris, montre

que ce personnage n'attribuait aussi ces guerres qu'à

des haines personnelles'. Observons comment les chro-

niqueurs s'expriment : « Frédégonde envoya une armée

contre les deux fils de Childebert* ». Quatre ans plus

lard, fc les fils de Childebert conduisirent une armée

contre Clotaire^ ». Le chroniqueur ne parle pas de

peuples, mais de rois qui se font la guerre.

Voici qui est plus significatif. En 613, le roi d'Aus-

trasie lève une armée et la conduit contre le roi de

Neustrie; mais il meurt inopinément ; aussitôt lesAus-

liasiens refusent de combattre les Neuslriens et re-

» Bouquet, IV, p. 80.

* Frédégaire, 17.

» Mem, c. 20.
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tournent dans leur pays'. Quelques mois se passent,

et nous voyons les Austrasiens rejeter leur roi Sigebert

pour se donner au roi de Neuslrie *.

Comment voir en tout cela une antipathie de deux

peuples? Ne perdons pas de vue que les deux régions

portaient également le nom de Francia, el les deux,

populations'celui de Franci\ Il n'est pas douteux pour

nous que la population de l'Austrasic ne fût plus ger-

manique que celle de la Neustrie. Mais nous sommes

forcé de constater que cette dilTérence de population

n'est jamais signalée par les chroniqueurs et les écri-

vains de l'époque. Or, si les contemporains n'aperce-

vaient pas cette différence, s'ils ne s'en rendaient pas

compte, s'ils ne la trouvaient pas assez saillante pour

In noter, c'est qu'apparemment cette dilïércnce de

population avait peu d'influence sur les sentiments des-

hommes, sur leurs actes, sur les événements.

Frédégaire, c. 59.

« Idem, 40-4'2.
. ,,^n ii

5 In Frauda, dans le Conlimialpur de Frédégaire, 96 [p. Ib.i, 11.

édit. Krusch], dési-ne la Neuslrie. On peut même remarquer dans h. \ n,t

Pipini (Douquet, 11, p. «'04) que l'hagi.)grap!:e applique le mol Frann.r

spécialement à la Neuslrie, et Toppose, à Auslria. De même dans les-

Gestd 45, les Francs d'Auslrasie lixrent G.imoald Chlodoivo regi Fran-

corum; ici rex Francorum désigne le rui de la .Neusine. .^euslnam sue

Franriam. dit l'auteur de la Vie de saint liigomer, Couquet, IIL p. 4^2().

— [ Autre=] exemples de Franci appliqué spécialement aux Neustriens. tre-

dé<^aiie 104 iUl [<S et G]. Annales de Saint-Amand, année 687 : Pippinus

suleravil Francos. Annales de Mois.ac, a. 715 : Franci sxper Austrasio.,

irruunL Vita S. Ballhildis, 5 (Migne, LXXXVIl, col. !^.t)9 [p. 487. ed.l.

Kruschl) : Franci désigne les Neustriens par opposition aux Austrasien*

et aux Burgondes. Continuaeur de Frédégaire, 9'2, 94, 95; idem, 101 [b] :

Grimoaldus major domus svpcr Francos clertus est {la er.t super ^cus-

Irasios). Dans un fraqmenlum auctorts inccrli, Bouquet, II, j». 092,

les trois parties sont désignées par les mots Iria rcgna Ihirgundinnum,

Austrasiornm et siiperiorum Francorum. Gcsla Francorum, 4(1 :
hur-

gundiones et Austrasii cum Francis pace fada. — U est à peine be.om

de dire que dans leurs actes officiels les rois qui régnent en Neuslrie ne.

s'intitulent jamais rex pieustriœ, mais rex Francorum.
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Après la mort de Clotaire II, la Neustrie pouvait se

donner un roi particulier; elle aima mieux prendre

pour roi celui-là morne qui régnait en Austrasie;'.

Dagobert, devenu maître de tout l'État franc, manifesta

une préférence pour le séjour de la Neustrie ^ 11 fit roi

de ce dernier pays son fils Sigebert, mais les docu-

ments ne disent pas que les Auslrasiens eussent

demandé à avoir un roi particulier\ Quand ce Sigebert

mourut, vers 656, les Austrasiens aimèrent mieux obéir

au roi de Neustrie qu'à une famille austrasienne*.

Plus tard, les Neustriens, après la mort de leur roi

Clotaire IIJ, prenaient volontairement pour roi celui

qui régnait en Austrasie, Childéric IP. A partir de ce

* Cela ressort bien du récit de Frédégaire, c. 56 : Et Neustrasise ponti-

fices etproceres phirima pars regnum Dacjoberti visi sunt expelisse. Ca-

ribert n'eut que 1res peu de partisans.

- Frédégaire, c. 60 : Reverlens in Neptreco, sedem palris sui dili-

gens, adsiduse resedire disponens.

3 Idem, c. 75. Il dit seulement omncs primalis regni sui consencien-

tebus. — Les Gesla, sur cela, ne disent p;is un mol des Austrasiens,

c. 42 : Rex Dagobertus filiutii sinim in Anslcr direxit in regno slalulo.

— Les Gesla Dagoberti, 31, s'expriment comme Frédégaire.

* Gesla, 43 : Franci indignanles... Grimoaldum ad condempnandum
régi Francorum Chlodoveo defeninl... Paiisius civitale — La Chro-

nique de Moissac s'exprime de même. — Ce fut après la mort de Clovis II

que la reine Balhilde fit son second fils Cliildéric roi d'Austrasio, Vita

Dallhildis, 5; Acla Sanclorum ordinis lienedicH, II, p. 779 [p. 4b7 de

l'édit Kruscli] : Auslrasii ordinnnle domna Ballhilde, per consilium

quidem seniorum, recepenint Chlldericiim regem. Suivant la Chronique

(le Sigebert de Gembloux, ce serait Clovis II lui-mcme qui aurait fait son

lils roi d'Austrasie.

^ Conlinualeur de Frédégaire, 94 : Cliildericum in Ausler legacionem

mitlunt... — Gesta, 45. — Vila Leodcgarii ab Ursino, 2. — Après la

mort de Cbildéric, les Austrasiens prirent Dagobert II, le fils de leur an-

cien roi Sigebeit; cela nous est dit rormelkniotit pai' l'auieur de l.i Viiu

]|i//?7'di (Bouquet, III, p. COI) qui est un couiempurain, mais ijUi Lhl un

moine de la Grande-Bretagne. Cela est confirmé par un diplôme de Dago-

bert, fils de Sigebert, qui ne peut être que ce D.igobert II, confirmant

une donation au monastère de Stavelot ; mais il est bien singulier qu'au-

cun chroniqueur franc n'ait nommé ce prince. Toutefois la Yie de Sala-



LA LUTTE ENTRE LES ASSOCIATIONS DES GRANDS. 01

înoment, les deux pays furent presque toujours réunis,

sinon sous un même roi, du moins sous un même

maire, sans que nous voyions jamais que les popula-

tions se soient plaintes de l'être.

On se fait une idée inexacte de l'Austrasie lorsqu'on

se la figure comme un État tout germanique de mœurs

et d'idées. On oublie qu'une grande partie de l'Aqui»

taine faisait partie de ce royaume d'Austrasie. On

oublie surtout qu'à celte époque les hommes se dépla-

çaient aisément et que les races se mêlaient. Qu'on lise

les Vies des saints et l'on sera surpris du grand nombre

d'Aquitains qui venaient se fixer en Auslrasie*. Goar et

Basolus qui y furent de grands personnages, Ragné-

gisile, évêque de Troyes, Hadalin, Bercli'aire, Rémacle,

évêque de Maestricht, étaient des Aquitains'. Saint

Amand, qui était né en Aquitaine et d'une famille

romaine, « était très honoré en Austrasie' ». Il semble

qu'il y ait eu, au \f et au vu' siècle, une immigration

continue d'Aquitains en Austrasie. Ce royaume n'était

donc pas un État purement septentrional : c'était une

association du Nord et du Midi*.

Ijero^a, c. 15. dit qu'en 677 il y eut guerre entre les rois Thierry et Da-

«obcrt (Bouquet, 111, p. (507). On croit quil mourut en 678, victime d'un

complot des gnmils : Per dolum diicum et conseiisu episcnporum insi-

diose occisus [Vila Wilfridi, ôl).

» |0n reviendra à ce sujet liv. Il, c. 2, en étudiant les origines de la

-famille carolia;_Menne.l

s Vila S. Guaris {Acla Sanctorum ordinis Benedicti, II, p. 276) :

Goar homo Aquilauinis aijits paler vocahnlur Georghis et mater Va-

leria. — Vila Basnli (ilii.lcm. p. Go,. Vila Frodobevli (ibidem, p. Gi'J).

Vila Bercharii (ibidem, p. 8ô2). Vila Rtmacli (ibidem, p. -41)0). Vila

Hadalini (ibidem, p. 1013).

^ Vila Pippini, ibidem, t. II, p. 606.

* Encore au milieu du vu" siècle l'Auvergne en faisait partie (dans

Tarniée de Sigebert II, Frédégaire mentionne le duc d'Auvergne Bobo;

iFrédégaire, 87); de même la Pjovence {Vila S. Boniti, BoUandistes,
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On a dit que la famille carolingienne représentaif

l'esprit germanique en lutte contre l'esprit romain.

Regardez pourtant Arnulf et Pépin qui, à eux deux^

forment la tige de cette famille. Il se trouve qu'ArnulT

est l'élève d'un Aquitain nomme Gundulf qui apparte-

nait à une famille sénatoriale romaine et était parent

de Grégoire de Tours'. Pépin le Vieux épousa une Aqui-

taine « de grande famille », qui lui appoita en dot de-

nombreux domaines\

On ne peut donc pas affirmer que l'AusIrasie (ûl plus-

germaine, plus barbare, plus ennemie des traditions-

romaines que la Neustrie. Ne pensons pas non plus

qu'elle fût plus belliqueuse ni qu'elle contint une-

population plus guerrière. Ce sont là des idées pié-

conçues, auxquelles les faits apporlent souvent un
démenti. Nous voyons dans Grégoire de Tours que
Sigebert ne pouvait pas lutter contre Chilpcric avec ses-

seuls Austrasiens ; c'est avec des armées de mercenaires

levés en Germanie qu'il envahissait la Neuslrje^ En

15 janvier, p. 352); de même Cyliors (voir la Icllrc de Sigeberl II pour

défendre à l'évèque DésiJérius de ré.:nir un synode, Pardessus, 11. p. .n^).

* Vita Arnulfï, c. 4 [nlias 5| (Acla Sniiclorum ordiuis liencdicli. II,

p. 150 [édit. Krusch, 1889, p. 4">5J) : Arnulfns... Gitndiilfo sulngulo-

seu eliam reclori polalii exercitandvs in bonis arlibus Iradilur ; ciilre^

les années 590 et 600. — Ce Gundulf av:iit commencé p;ir être domcs-

iicus (Grégoire de Tours, Hisloria Francorinn, M, H), puis r/j/.r

(ibidem) en 581. On le retrouve vers 505 au pemier rang dans le-

Palais, bien que ce soit certainement à tort que l'bagiographe l'appelle

rector palalii. — Ce Gunduh' était de génère senatorio et oncle de Gré-

goire de Tours (Grégoiie, VI, 11). [Plus loin, liv. Il, c. ">.]

* Vila Pippini (Rouquet, 11, p. 60(3) : Uxor ejiis Itta ex clarissima no-

bililalc Aquiianiae crivndo fuit, sicul ex possessioniun Iradilione adt

monuslcrium fada indubilale cognuscimus. [Plus loin, liv. U.c. 5.]
'' Grégoire de Tours, Hisloria Francorum, IV, 50, édit. Arndt^ c. 49 r

Sig'berliis gejiles illas guse ultra Renum habenlur, commovit (on sait

que commovere est l'expression ordinaire pour signifier faire une levée

4e soldais) et bellum civile ordiens contra fralreni suum CliUpericum
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•B06, les Aiislrasiens furent vaincus à Lalofao par une

armée ncustilcnne ; ils furent vainqueurs à leur tour

à Dormelles. Ils furent battus encore en 612 et leur

.pays conquis par les Bourguignons*. En 615, le roi

'de Neustrie en Irait en Ausirasie et la traversait en

maître avec une singulière facililé^ Plus lard, en 651,

une grande armée austrasienne fut vaincue par les

Thuringiens^ L'année suivante, Dagobert, marchant

contre un ennemi étranger à la tête de l'armée aus-

trasienne, prenait la précaution d'avoir avec lui une

troupe d'élite de guerriers neuslriens*. Huit ans encore

après, une armée austrasienne fut vaincue par les

Thuringiens \ Tous ces faits ne permettent guère de

se représenter l'Auslrasie comme un pays plus viril,

-qui aurait continué la conquête et l'invasion. »

Les guerres civiles que nous allons voir n'ont donc

eu pour cause ni un conflit entre des idées politiques

divergentes, ni une haine de races, ni une antipathie

•de la Neustrie et de l'Austrasie. On ne peut pas d'ail-

leurs les attribuer, ainsi qu'au vi^ siècle ^ à des haines

ou à des ambitions personnelles des rois, puisque ces

<rois sont presque toujours des enfants et que souvent

même il n'y a qu'un seul roi pour les deux pays. Cette

•cause est ailleurs; c'est dans le détail des faits et dans

la manière dont les contemporains les racontent, que

nous la trouverons.

ire destinât. L'historien raconte ensuite les ravages de ces barbares sur

qui Sigebert n'avait aucune autorité.

1 Frédégaire, c. 58
* Idem, c. 40.

3 Idem, 08.

* Idem, 74 : Scaram de electis viris de Neuster et Burgundia cum
•ducehus et grafionebus scciim h.abcns.

s Idein, 87.

* [Cf. plus haut, c. 1.]
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2" [les guerres civiles entre Énnoiîj et saint léger.]

Une première série de guerres civiles est celle qui

est remplie par les deux noms de snint Léger et

d'Ébroin. Nous en connaissons les traits essentiels par

deux Chroniqnes\ et les détails eai'acléris'iques par

plusieurs Vies de saints éciites par des contempo-

rains*.

Léodégarius (saint Léger) appartenait à une de ces

gi'andes familles qui de père en fils étaient en posses-

sion des hauts emplois du Palais ou des dignités de

l'Eglise^ Tout enfant, il fut élevé dans le Palais et fut

<( commendé au roi Clolaire* », ainsi que son frère

Gérin. Ses parents destinèrent Gérin aux fonctions

publiques et Léodger aux dignités de l'Eglise. Léodger

(juitta donc, tout jeune encore, le Palais avec la per-

mission royale, pour recevoir l'instruction ecclésias-

tique par les soins de son oncle, évêque de Poitiers^.

• Conllnuateur de Frédégaire, c. 94 et suiv. ; Gesta reijum Francorum^

c. 45 et suiv.

- Vita Leodegarii ab Ursino, écrite sur l'ordre de l'évèque Ansonld,

parent de saint Léger, et peu de temps après sa mort. — Vita Leodegarii

ab Anonymo, écrite par un moine d'Aulun sur l'ordre de l'évèque Erme-
naire, successeur immédiat de saint. Léger au siège d'Autun. Ces deux

iiiogrnphies sont dans les Acta Sanclorum ordinis S. Benedicti, t. H,

p. 680 et suiv., dans Bouquet, t. 11, dans Migne, t. LX\XVI. — [On attend

de ces deux Vies l'édit. critique de Krusch ; voir l'élude qu'il en a faite,

Neues Archiv^ 1891. J On consultera aussi : Vita Prsejecti, hostile à saint

Léger {Acta Sandorum ordiiiis Benedicti, II, p. 6i4) ; Vita Filiberli,

c. 22 (ibidem, p. 822) ; Vita Waningi (ibidem, p. 875, 874) ; Vita Ans-

trudis (ibidem, p. 879).

5 Vita Leodegarii ab Ursino : Ex progenie celsa Francorum ac nobt-

lissima exortus. [Cf. plus haut, p. 75 et suiv.]

* ibidem, 1 : A primsevse œtatis infantia a parentihus in palatio

Hlotario régi traditus. — Il s'agit du roi Clotaire II. On croit que

Léodger est né en 616.

' ibidem : Ab eodem rege non post muîtum ienipus Didoni praesuli
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Il devint arcliidiacre du môme diocèse', et à ce titre il

exerça les fonctions de juge; « connaissant aussi bien

les lois civiles que les lois ecclésiastiques », il avait à

juger même des laïques*. Il se montrait, disent ses

biographes, juge sévère'. Pendnnt six années, il gou-

verna comme abbé le monastère de Sainl-Maixent.

Nous le voyons ensuite rentrer dans le Palais. Suivant

un de ses iiiographes, il y aurait été rappelé \ comme

si par sa famille et par sa commendatio première il lui

eiH appartenu de droit. Il y vécut quelque temps, nous

ne savons dans quelle fonction, probablement au

milieu des clercs de la chapelle, et certainement dans

un rang élevé'. Il y connut de près Ébroin, qui était

maire du Palais à la même époque.

ï/évéché d'Autun devint vacant; deux candidats se

le disputèrent et « l'on se battit jusqu'à effusion de

sang ». L'un des deux candidats fut tué dans la ba-

taille, l'autre fut expulsé par jugement comme meur-

trier'. La royauté se chargea alors de nommer l'évoque,

.
Pidavensis urbis avimculo suo ad imbuendum litlerarum sludiis datas

1 Vita Leodeqarii ab Vrsino, 2 : Anhidiaconuseffechis, curasubponU-

fice omnibus ecclesiis ipsius diœcesis est prœlatus. - Vita Leodecjam ab

Anonmuo, 1 : In eadeni urbe {Pidavis) ad arcMdiaconalum est eMcliis.

2 Vita Leodegarii ab Anonijmo, 1 : Cum mumtanse le<jis censuram

n07i iq7iorarct,sœculamim terrilnlis judex fuit.

3 Ursinus. 2 : Magnam pacem tradidil Pidavensi solo. — Anonyme,

1 • Erat in disdplina delinquentium vividus.

* Ursinus 5 : Lotharius rex mm Balllicdiilde maire... cvpientes

eum secum habere in aula régis, petierunt pontificem vt ei darel

licentiam secum inhabitare palatium; qui stalim jussa complens....

5 Il)id(>m : Quem rex atque regina honorifice susceperunt... tn lantum

vt rex atque regina., plerique ponti^ces et proceres, supra omnes cum

in amore susciperenl.
, • , ,

6 L'Ânonvine d'Autun, 1 : hiter duos confenlto de episcopatu orta

tuerai et usque ad sanguinis effusionem certatum. Cumque unus ibidem

occubuissd in morte, d aller pvo perpelrato scelere datas fuissd m

exsilii extrusionem.... Les troubles duièrent deux années.
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en le choisissant dons le Palais môme. Ce fut Léodger

que la régente et les grands choisirent ' (659).

A la même époque, Éhroin était maire du Palais.

C'étaient les grands eux-mêmes, c'est-à-dire les

membres du Palais, qui l'avaient choisi*. Il exerça

une première fois celte fonction durant tout le règne

de Clotaire IIP, c'est-à-dire pendant une période d'en-

viron treize années.

Quelques historiens modernes lui ont attribué une

grande politique : ils l'ont présenté comme un mi-

nistre monarchiste et démocrate à la façon d'un Riche-

lieu. Ni les chroniqueurs ni les hagiographes contem-

porains ne le représentent sous ces traits*. Nous

lisons seulement, chez un hagiographe très posté-

rieur et hostile à Ébroin, le jugement qui suit :

« Né de bas lieu, il voulait du mal à tous ceux qui

étaient nés d'une grande famille de la noblesse des

Francs; il s'efforçait de les mettre à mort ou de les

chasser et il transférait leurs honneurs à des hommes

qui, par leur mollesse, leur inintelligence, ou la bas-

sesse de leur famille, fussent liés à lui au point de

n'oser jamais contredire à ses volontés ^ » Ceux qui

\ransportent dans le vn^ siècle les idées du xvn^ ou

» L'Anonvme d'Autun, 1 : Tune Ballhildis regina... ad memorntam

urhem hiaïc stremuim direxit viruin ibidem esse episcopiun. — Ursinus,

3 : El quia eum videbant digimm ad suscipiendiim honorem, cnncto-

rum consetisu prœcijmi Francorum ad honorem ponie/icalem eum esse

idoneum proclamaverunt. Quem ad hoc omnes electum Augustoduni

creaveruni pontificem.

" Continuateur de Fivdégaire, 92 ; Gestn, 45 [cf. plus haut, p. 80j.

' L'Anonyme d'Autun, 2 : Erat in illis temporibus Hebroinus major

domus qui sub rege Clolario rcgebat palaiium.

* Pas même la Vita Drausii, ni celle de saint Prsejectus, qui lui sonl

assez favorables (Douquet, II, p. 610; Acla sanclorum ordinis Benedictiy

-II, p. 644).

6 Vilu Ragneberti, dans Bouquet, III, p. 619.
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du XL\*, ptmsent trouver dans cette phrase la preuve

qu'Ébroin aurait travaillé, constamment et par dessein

arrêté, à abaisser l'aristocratie. I/hagiographe n'a pas

eelte pensée, tl dit seulement qu'Ebroin se plaisait à

remplacer dans les hauts emplois les hommes des

anciennes familles par des hommes nouveaux; et il

faisait cela sans autre but, dit l'auteur, que d'avoir

des fonctionnaires plus dévoués à sa personne. Au
fond, l'hagiographe qui fait l'éloge du duc liagnebert,

veut simplement expliquer pourquoi il fut destitué

par Ebroin. Ce Ragnebert appartenait à une famille

qui était depuis longtemps du Palais, puisque son père

Ratbert était déjà un duc du plus haut rang*. Ébroin

osa le révoquer et donner sa place à un autre qui était

d'une famille nouvelle.

Ce qu'on peut dire d'Ebroin, c'est que, d'une part,

il ne changea rien au système du gouvernement, il

conserva l'organisation du Palais et sa toute-puissance,

mais que, d'autre part, il osa destituer ces fonction-

naires et frappa particulièrement les familles qui pré-

tendaient se perpétuer dans le Palais. Ce qu'il combat-

tait, c'était l'hérédité des familles palatines.

De là les haines. Comme il avait ses amis dévoués,

Ebroin eut ses ennemis. Les premiers étaient ceux

qu'il élevait aux emplois ou à qui il les promettait.

Les seconds étaient ceux qu'il avait révoqués, ou qui

craignaient de l'être, ou à qui l'avancement dans la

carrière était refusé, ou qui n'obtenaient pas la situa-

tion que leur père avait eue*. Il renouvelait le Palais

1 Vitn Ragneberti, c. 2 ; Bouquet, III, p. 619.

* Les liagiouraphes menlionnenl fréquemment des grands qui sont

dévoués à Ébroin; Uioiouâ nomme Diddo et Waimer (c. 8), Waningus

7
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et se faisait autant d'ennemis que d'amis*. Léodger et

son li'ère Gérin, qui appartenaient à une ancienne

iamille du Palais, étaient parmi ses adversaires".

L'occasion de le renverser se présenta peu de

temps après la mort de Clotaire 111. Thierry fut aus-

sitôt fait roi par Ebroin, qui garda ses fonctions de

maire; mais le parti adverse, pour se débarrasser

d'Ébroin, nomma un autre roi, Childéric IP.

Un chroniqueur qui n'a vu et rapporté que le gros

des événements, dit seulement que les Francs, voulant

renverser Ebroin, s'insurgèrent contre Thierry et le

détrônèrent\ Un hagiographe qui veut expliquer cette

révolution et surtout la justifier, ajoute des détails

significatifs. En premier lieu, il remplace le terme vague

de Francs par les deux mots optimates et nohiles^,

ce qui indique assez que ce sont des grands, c'est-à-

dire des hommes appartenant au Palais mérovingien,

qui ont fait cette révolution. En second lieu, il donne

(c. 13), Ctirodobert (c. 15) ; l'auteur de la Vie de saint Ragnebert cite

Tlieudefrid, Bodon et Guiscaud, qui sont des proceres palatii.

* Les accusations contre Ebroin sont vagues et ressemblent à toutes

celles qu'inspirent la haine et l'envie contre un homme qui dispose de

toutes les grandeurs. Suivant les hagiographes hostiles, il aurait été

cupide, et surtout cruel.

- L'Anonyme d'Aulua, admirateur de saint Léger, ne dit pas formel-

lement que saint Léger fut l'adversaire d'Ébroin; il exprime la chose

aulroinent : « Les envieux del'évêque l'accusaient auprès d'Ebroin d'être

malveillant à son égard et de ne pas obéir h tous ses ordres », c. 2 ; et

plus loin : « Saint Léger était suspect à Ebroin », c. 3.

^ (ie court règne de Thierry, que plusieurs chroniqueurs omettent, est

attesté par le Continuateur de Frédégaire, c. 95, et parle Brève Chronicon

(Bouquet, III, p. 365).

* Continuateur de Frédégaire, 94 [2] : Eo teinpore, Franci adversus

Ehroinum insidias prseparant, contra Tliendoricum consurcjunl eumque
a reyno deicùmt. — [Gesia Francorum, 45.]

s L'Anonyme d'Autun, c. 3 : Optimatibus... Ciirn multitudo nobilium.

L'ensemble de la phrase marque sans doute possible que ce sont ces

optimates et ces nobiles qui substituent Childéric à Thierry.
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le prétexte que les auteurs de l'acte invoquèrent :

Ébroin mettant Thierry sur le trône s'était abstenu de

convoquer les grands du royaume, comme il l'aurait

dû, pour procéder à l'installation du nouveau roi'.

Même, ces grands s'étanl mis en route spontanément

pour se rendre suivant l'usage auprès du nouveau roi.

un ordre d'Ébroin leur enjoignit de renoncer à ce

voyage ^ Nous pouvons juger à ce trait du cai-actère

précis de l'événement. Quand nous avons décrit le

Palais mérovingien, nous y avons distingué la partie

centrale qui reste autour du roi et la partie externe

qui occupe les duchés, les comtés, les évèchés. Les

deux catégories d'hommes devaient, suivant l'usage,

se réunir en assemblée solennelle au début de chaque

règne. Cette fois, Ebroin et l'entourage immédiat

avaient nommé roi Thierry et n'avaient pas convoqué

les opti mates des provinces. Cette partie externe du

Palais proteste contre son exclusion. L'intérêt de ces

hommes se devinerait sans peine, mais l'hagiographe

l'indique clairement : « Ils craignaient qu'Ébroin,

retenant le nouveau roi sous son autorité, ne fut le

maître de faire tout le mal qu'il voudrait à ses adver-

saires''. » Cela signifie que les intérêts ou les droits

de ces hommes, que leurs fonctions plaçaient loin du

Palais du roi, n'avaient plus aucune garantie si le

droit de s'assembler quelquefois autour de lui ne leur

était pas conservé.

» L'Anonyme (rAiitun, c. 3 : Cum Ebroinus Theodoricum, convncatis

optimalilnis solemniter, ut rv.os est, debuisset sublimare in recjnum,

eos noluit convocare.

2 Ibidem : Cum multitudo nobilium qui ad régis novi propeiabanl

occursum, mandante Ebroino, itineris acccpisscnt repudium.

3 Ibidem : Cœpevunt metucre quod recjem... post se retineret pro

non.ine, cm malum cupierat ille audentcr valeret aufcrre.
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Au lieu de retourner chez eux, comme Ebroin leur

en intimait l'ordre, ils se réunirent, déclarèrent qu'ils

ne voulaient pas de Thierry pour roi et choisirent

Childéric 11'. Léodger et Gérin étaient les principaux

auteurs de cette révolution*. Elle n'était certainement

pas dirigée contre la royauté : on ne changeait de roi

que pour changer de maiie. Ebroin cessa de l'être,

et ce fut Léodger qui, sans en prendre le titre, en

exerça le pouvoir à sa place'.

Léodger, à la fois homme d'église et chef de gouver-

nement, avait-il des vues politiques qui lui fussent

particulières? Les moines qui ont écrit sa Yie ne nous

le font pas savoir. Ce qui est certain, c'est que Léodger,

Gérin et leur parti obligèrent Childéric 11 à signer

trois décrets*. Mais on ne voit pas que ces décrets

ressemblent à une charte de liberté ou à une consti-

tution. — Le premier est le seul qui paraisse avoir

une portée générale, et aussi est-il assez vague : « Que

* Anonyme d'Autun, c. 5 : Inito in commune consilio, relkto eo, omnes

expelunl Ch'ildericum ejus fratrem.

2 Ursinus, c. 4, mentionne seulement \n présence de s;iint Léger au

milieu de ces événemenis et annonce aussitôt son influence sur le nouveau

roi. — Plus tard, Hariulf, dans le Chronicon Centulcnse, dit : Childericus

in regno sublimatus est, procurante idipsvm Leodegario qui tuncinter

regni magnâtes cgregius liabebatur. — Cf. Hugues de Flavigny (Bouquet,

111, p. TiQi) : Lcodegarius Childerico favebat.

3 Suivant Ursinus, il aurait eu même le titre de maire, c. 4 : Childe-

ricus vero Leodegarium poniificcm super omnem donnim suam subli-

mavit et juajorem domus in omnibus constituit. — L'Anonyme d'Autun,

c. 4, dit seulement : Rex Leodegarium, eo quod cognoverat prx omnibus

sapientise luce esse perspicuum, suum assidue retinebat in palalio. —
Le Continuateur de Frédégaiie ne dit pas que saint Léger ait été niait e du

Palais ; il semblerait plutôt que l'on n'ait pas nommé de maire pour la

Neustrie et la Bourgogne, et que saint Léger en ait eu le pouvoir. C'est ce

que dit Hugues de Flavigny (Bouquet, t. 111, p. 561) : Lcodegarius sub

Childerico bene et utiliter disponebat regni moderamina.

* Anon\me d'Autun, c. 4 : Inlerea tlilderico régi expelunl universi

ut ta lia daret décréta....
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chaque pays conserve sa loi et sa coutume\ « S'agit-il

ici de droit privé ou de droit public, on ne saurait le

dire, et l'on souhaiterait quelque renseignement précis

sur la portée de cette formule. — Quant aux deux autres

articles, ils ne concernaient que la classe des fonction-

naires et des membres du Palais. L'un renouvelait la

règle déjà établie par Glotaire d'après laquelle les

hauts fonctionnaires, ducs et comtes, ne pouvaient pas

être envoyés d'un pays dans un autre*. Cela visait à

deux choses, d'abord à empocher le nouveau roi, qui

venait précisément d'Austrasie, de nommer des Âustra-

siens dans les comtés ou duchés de la Neustrie, et

aussi d'envoyer des Neustriens comme fonctionnaires

en Burgondie; de celte façon les hommes en posses-

sion de fonctions dans l'un des trois pays étaient sûrs

de ne pas être dépossédés" par des étrangers. Puis ce

texte assez vague pouvait avoir une autre portée : inter-

dire la nomination de fonctionnaires étrangers à un

pays, c'était à peu près assurer la perpétuité des gou-

vernements et toutes les hautes places aux familles qui

les détenaient actuellement. Cet article pouvait donc

avoir pour conséquence d'établir, non pas ce qu'on a

appelé plus tard l'hérédité des fiefs, mais l'hérédité des

fonctions publiques.

* Anonyme d'Autun, c. A : Ut iininscuJH<<que patriœ legem vel con-
suetu'linem observaret, sicut antiqui judices conservai'cre.

* Ibidem : A'e de unn provincm rectores in aliam iniroireni. Le lan-

gage du moine manque ici de clarté. Rectores désigne certainement les

gouverneurs des duchés et des comtés. Inlroire signifie littéralement

entrer, mais il ne s'agit certainement pas d'interdire à un comte l'entrée

personnelle dans un autre comté, fùl-ce en voyage. Je crois que le moine
entend qu'un homme appartenant à une proviitcia ne pouira pas être

fonctionnaire dans une autre. Quant au rnot provincia, je ne crois pas

qu'ici plus que dans l'édit de 014 il signilie un comté ou un duché; il à,

ce me semble, le sens plus étendu de région, de grand pays.
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Par le troisième décret, la mairie du Palaii était

supprimée ^ Il est bon de noter que celte suppres-

sion ne fut demandée que par les Bourguignons et

les Neustriens; Wulfoald demeura maire du Palais

pour l'Austrasie*. Le parti de Léodger ne voulait

plus ce qu'aucun homme fût en possession de cette

puissance tyrannique »; ils ne voulaient pas qu'un

homme « regardât comme ses inférieurs ceux qui

étaient ses compagnons et ses égaux ^ ». Ils préten-

daient enfin se succéder les uns aux autres dans

l'exercice du pouvoir de maire par une sorte de roule-

ment, « afin qu'aucun ne fût supéiieur aux autres* ».

L'abolition de la mairie n'était pas faite pour forlifier

le pouvoir royal. Personne jusqu'alors n'avait vu dans

les maires des ennemis de la royauté. D'ailleurs le

texte même du chroniqueur montre que les j)ouvoirs

du maire ne furent pas supprimés et qu'ils devaient

seulement être exercés à tour de rôle par les grands

du Palais. Le fond de cette réforme était que le Palais

allait former désormais une sorte de république à

peu près égalitaire autour des rois impuissants et au-

dessus des peuples opprimés.

Mais la réforme ne dura que trois ans^. Pour des

' Anonyme d'Autun, c. 4 : Neque ullus ad instar Ehroini ti/mnnidem

assumeret
- C'est ce qui résulle de Frédégaire, c. 95 et c. 97 ; Gesta, 45.

' Ibidem : IS'eqve ullus poslinodum contubernales suos despiceret.

* Ibidem : Dum mutua sibi successione culminis hahere coijnoscercnt,

nullus se alii anieferre auderet. — Toute cette réforme est omise par

Ursiûus. Le moine qui écrit, ou l'évèque pour qui il écrit, est prudeut.

Comme la réforme a échoué, il pourrait être imprudent d'en parler.

L'hagiographe n'y fait donc qu'une allusion discrète; il n'ose même pas

attribuer à son héros une réforme ; c'est au contraire un retour aux règles

antiques : Quidquid adversus leges antiquorum regum Ce maqnorum.

procerum rcpent ineptum, ad prislinum reduxit statum.

* Ursinus, 5 : Cum liœc pœne annis tribus aqercntur.
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raisons que les chroniqueurs ne disent pas, Léodger,

véritable chef de ce nouveau Palais *, tomba en disgrâce.

Apparemment Childéric II, qui arrivait alors à l'âge

d'homme, voulut régner et gouverner*. Une implacable

querelle surgit entre le roi et Léodger. Léodger finit par

être exclu du Palais, dépouillé même de son évêché,

€t enfermé au monastère de Luxeuil \ Ce qui est

curieux, c'est que la peine qui frappa Léodger résulta

d'un jugement régulier prononcé par les grands du

Palais. Le roi Childéric consulta « les optimates et les

évêques » ; ceux qui étaient « les premiers du Palais »

jugèrent « de concert avec plusieurs évêques » que

Léodger devait être « enfermé à perpétuité à Luxeuil* ».

Ainsi dans l'espace de trois ans il s'était opéré un

revirement dans l'entourage royal, et il s'était formé

une coterie nouvelle qui combattait. Léodger, comme

Léodger avait combattu Ebroin.

Childéric, débarrassé de l'influence dominatrice de

* C'est sans doute pour cela que son biographe l'appelle major domus

et reclor palatii, quoique saint Léger eût précisément aboli le titre de

maire. — Dans la Vita Lanlberti (Bouquet, III, p. 585) nous voyons que

Léodger et Gérin signent des diplômes avec le roi.

- Les moines, dont l'esprit est toujours prévenu parle martyre de saint

Léger, accusent Childéric. Continuateur de Frédégairc, 95 : Eral Chil-

dericus rex levis alque ciiaius niinis, gentem Francorum in sedicioiiem

mittens in scandalum ac derisum, donec odium non modicum inler

ipsos crevit usque ad scandalum et ruinam. — L'Anonyme d'Autun dit

que les envieux accusèrent saint Léger auprès du roi; suivant lui, le roi

aurait voulu tuer l'évèque.

5 Suivant Ursinus, il se serait dépouillé volontairement : Relicto rcge et

omnium poteslatwn sublimitate, ad Luxovii cœnobium
^ Anonyme d'Autun, c. G : Per consilinm oplimatum rel (et) episco-

porum, Leodegariusjubetur duci Luxovio monasterio donec in commune
consulerenl. Interea cum hi qui videbanlur esse primi palatii, cum
simid ab Hilderico fuissent conqiiisili quod judicium de sancto vira

décernèrent, hoc consona voce responderunt ut, si ei vitam concederet,

sub perpétua exsilio eum in Luxovio permanere juberet. Conjhmans

r>.\i- hoc decretum judicunij episcopis aliquibus conscnlientibus...
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Léotiger, paraît avoir exercé l'autorité directement. On

ne voit pas qu'il ait eu d'autre maire que le maire

d'Auslrasie, AVulfoald. De nouveaux mécontentements

se produisirent, non pas dans la population, mais

parmi les optimates du Palais^ Ces hommes conspi-

rèrent* et l'un d'eux [Bodilo] assassina Childéric"\ On

prit alors pour roi Thierry III, le même qu'on avait

autrefois chassé, et la mairie du Palais fut rétablie.

Mais aussitôt cette mairie fut disputée. On le com-

prend. C'était le maire qui devait être le chef du

Palais tout entier; c'était lui surtout qui nommait aux

places et qui distribuait les dignités et les gouverne-

ments. Or les faits que nous venons de rapporter ont

déjà montré qu'il y avait plusieurs ou tout au moins

deux associations de grands en concurrence pour les

fonctions et les honneurs. La suite le montre encore

mieux.

Les amis de Léodger d'une part, les amis d'Ebroin

de l'autre, se portèrent simultanément vers Luxeuil

pour les délivrer ^ On les vit sortir tous les deux du

• Anonyme d'Autun, c. 7 : Ejus dissoluta conversatio omnibus incre-

verat palatinis optimalibus. — Continuateur de Frédégaire, 95 : Odium
non modicum intcr ipsos crevit.

2 Continuateur de Frédégaire. 95 : Ingobertus videlicet et Amalbertu&

vel reliqui majores natu Francoriim seditionem contra Childericum

concitaverunt. — Gesta, 45. — Chronique de Moissac. — Cet Ainalbert

est peut-être celui qui était seniscakus en 659 {Diplomata, n° 554). La

Vila Latitberti, c. 5, appelle Ingolbert et Anialbert satellites reçjis (Bou-

quet, lit, p. 585). — Vauctor inccrtus (Bouquet, II, p. 695) dit que Chit

déric fut assassiné a conspiratoribus in aida.

'" Bodilo est qualifié j'rancus nobilis par le Continuateur de Frédégaire,

95, unus ex palatinis optimatibus par TAnonyme d'Autun, c. 7, satelles

régis par la Vita Lantberli.

* Ursinus, 7 : Hilderico rege defunclo... hxc audientes utrinsque

amici... pergentes de utrisqne partibus ad monasterium, cogebant eo&

procedere et ad eorum domos remeare.
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monaslère, chacun avec une suite nombreuse de

clients, de serviteurs, d'amis, d' « associés' ».

Il s'agissait de savoir lequel des deux s'emparerait

de la mairie. Déjà Léodger, qui vraisemblablement

avait été prévenu le premier, avait fait nommer maire

Leudésius, fils d'Ercliinoald'. Apparemment il pou-

vait compter sur Leudésius, dont le fils avait épousé sa

nièce'. Ce personnage devait sans doute favoriser

l'association dont Léodger et Gérin étaient les chefs*.

Mais Ébroin h la tète de son armée d' « amis"" » arriva

» La suite d'Ébroin est assez bien caractérisée par l'Anonyme d'Autun;

elle se compose surtout de tous les anciens amis d'Ébroin que Childéric,

sous l'influence de saint Léger, avait dépossédés et exilés (du Palais); tous

ces honnnes, qui aviiienl vécu cachés pendant les dernières années, repa-

rurent « comme les repliles après l'hiver », c. 7 : Ctim Hilderici mors

nunliata fuissd, tune la qui oh ejusjiissionem exsilio (uercmt condem-

tutti, lanquam post hiemem serpentes venenati..., reversi sunt. —
Ibidem, c. 8 : Prœdicli exsuies Ebroini expetunt obsequium... cum ipse

tam amicorum quain famulorum constiparetur subito comitatu.... — Le

Continuateur <le Fiédégaire montre que cette suite d'Kbroin, chacun

apparemment étant venu avec quelques hommes en armes, formait une

véritable armée : Ebroiniis , convocalis in ausilium sociis, personis

quant pluririis, cum multo comitatu exercituum... in Francia reqre-

dilur. — Gesta, 45.

2 Continuateur de Frédégaire, 95 : Franci Erchinoaldi Lcudesium

filium in majorum domatum [dignitatem] slatuunt per consilium Leudc-

gnrii et consociorum ejus. — Gesta, 45 : Franci Leudesio in majorum

domalo palacii elegunt ; eratque in hoc consilio Leudegarius et Gse-

rinus frater ejus. — Cela s'était fait avant le départ de Luxeuil. —
Fragmentum auctoris incerti. Bouquet, 11, p. 692 : Leudésius... consilio-

Leodegarii major domus palatii constituitur.

s Fragmentum auctoris incerti, dans Bouquet, II, p. 693.

4 11 ne faut jamais séparer Gérin de Léodger.— VAuctor incertus

(Bouquet, II, p. 693) dit que Leudésius fut fait maire, suffragantibus

sibiDidone Pictavensicpiscopo, Leodegarioet Gerino Piciavensi comité.

5 On peut admettre que la plupart de ces « amis » ou clients d'Lbrom

étaient des Neustriens; toutefois Ursinus dit qu'il avait atec lui beaucoup

d'Âustrasiens : Cum Auslrasiis, quos aliquando habuerat adversarios, se

sociavit ul amicis. De même l'Anonyme, c. 8 : Noviento villa ubi Theodo-

ricus residebat, venit Ebroinus cum Auslr..siis. El, en effet, les deux

seu'.à de ces « amis » dont nous avons les noms se tiouvenl être deux
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rapidement à l'endroit où se trouvait le nouveau roi,

s'empara de sa personne et du trésor royal, tua

Leudésius et se fit maire du Palais (entre 675 et

075) \

Ce triomphe d'Ebroin ne paraît pas avoir introduit

une politique nouvelle, une nouvelle façon de gou-

verner; il amena seulement un immense déplacement

dans les fonctions et les dignités. C'est du moins la

seule chose que mentionnent les textes, et ils y insis-

tent. Ébroin commença par enlever l'évôché d'Autun

à Léodger et donna cet évêché à l'un de ses partisans,

lequel avait été lui-même dépossédé d'un évêché par

le gouvernement précédent ^ De même, dans une autre

partie du pays, un évêque d'Ulrecht, saint Lambert,

« qui avait été nommé par Childéric et par ses opti-

mates », et qui était resté l'un des prélats du Palais,

fut chassé de son siège, qui fut donné à un ami du

Austrasiens, Diddo et Waimer; ils venaient à la suite d'Ebroin pour cher-

cher fortune (Anonyme, c. 10). Cf. Chronique de Saint-Wanst, p. 585 :

Ebroinus Auslrasios sibi verbis blandis allexit, muneribus corrupit,

sicque ad regem ire contenait.

* Continuateur de Frédégaire, 9G : Leudesium interficit, regem Tlieu-

dericum in regno restituit, ipse siium principatum sagaciter restnuravit.

— Gesta,hh : Leudesium interficit; ipse principatum sagaciter recepit.

— Ursinus, 7 : Tlieodorici régis se prsescntavit ohtutui et ab eodem rege

restiiulus est in priore gradu. 8 : Et cum major domus effectus esset—
— Suivant l'Anonyme, les faits se seraient pa-ssés un peu autrement.

,

Ébroin et ses amis auraient d'abord pris pour roi un enfant, ne voulant*

sans doute pas avoir pour roi celui que les amis de Léodger avaient

nommé; ils auraient donc proclamé Glovis lit, qu'ils auraient supposé fils,

de Clotaire lit. Pendant quelque temps ils auraient exigé le serment au!

nom de ce Clovis, et c'est même parce que saint Léger aurait refusé de-

violer son serment envers Thierry qu'il aurait été mis en prison par les

partisans d'Ebroin (Anonyme d'Autun, 8-15). Quoi qu'il en soit, Ebroin

n'aurait pas tardé à rejeter ce Clovis et à rétablir Thierry Kl à condition

d'être maire.

* Anonyme d'Autun, 10 : Boboni, qui nuper fuerat de episcopatu

Yalentiœ dejectus, Augustodunum assignaverunt in dominium.
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nouveau maire*. Il esl vraisemblable que les dignités

laïques, à plus ferle raison, furent retirées aux parti-

sans de Léodger pour être données à ceux d'Ébroin.

Gérin fut condamné à mort et son comté de Poitiers

devint vacant. On voulut donner de même le patriciat

de Bourgogne au duc Adalric; mais l'opposition de Tar-

cbevêquedeLyon, Génésius, fit manquer l'affaire". En

général, tous ceux qui avaient fait partie de l'associa-

tion dont l.éodger et Gérin étaient les cbefs « furent

chassés; les uns durent s'enfuir au loin, les autres

furent enfermés, et on ne les vit plus reparaître' ».

« Ceux qui avaient été auparavant optimates furent

poursuivis de toutes les manières ; il mit les uns à

mort, il força les autres à s'enfuir cà l'étranger, et con-

fisqua leurs biens'. » Les optimales de l'entourage

immédiat du roi furent renouvelés. Nous en avons la

preuve dans ce fait que le nouveau tribunal royal

condamna à mort Léodger".

* Vila LantberU, Acla Sandorum ordinis Benedidi.Ul, p. 70-71. Ce

Lantberl était d'une grande famille de fonctionnaires, ex parentibiis inter

prœsides venerandis. Avant d'être évèque il avait vécu in aula regia:

in domo regia mililavil. U était resté l'un des conseillers du roi Chil-

déric : rex diliqebal enm super omnes ponlifices et oplimnles suos;

apud regem summum lenehat locum. Dès qu'Ébroin fut redevenu maire,

il mit la main sur son évéché, deposuenmt eum de sede sua sine causa

et privatus est honore suo absqve culpa; Faramundum in cathedra

illius substitueruni.

* Anonvrne d'Aulun, 11.

3 Continuateur de Frédégaire, 96 [2] : Reliqui viri Franci eorum socu

per fuqam lapsi, Ligere transgressi, usque Wascones conlugerunl;

plurimï vero in exilio (on sait ({uexsilium dans celte langue signifie

.•éclusion, détention) damnati, ultra non comparuerunt.

* Anonyme d'Âutun, 12 : Priores optimates cœpit inslanter persequt ;

quQS comprehendere valuit, aut gladii intcrfectione prostravit, aut ad

gentes exlraneas ablatis facultatibus effuguvit. - Annales Fuldenses :

Qui sibi in primi principatus amissione adversarii fuerant, lia perse-

cutus est ut nonnullos vita, libertate plurimos ac ficultatibus spoliard.

B 11 est à noter, en effet, que Léodger ou saint Liger fut mis a mort
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On voit que la victoire d'Ébroin sur saint Léger fut,

non le triomphe d'un principe ou d'une politique,

mais la victoire d'une bande d'optimales, de ducs,

d'évêques, sur une autre association de ducs, d'évêquefe

et d'optimates. Un contemporain ajoute ce détail que,

dans cette sorte de curée, les monastères de femmes ne

furent pas négligés, et que plusieurs abbesses de

grandes familles furent chassées pour céder leur place

à d'autres \

Les moines qui ont écrit nos documents n'insistent

pas sur ce système de révocation des optimales laï(]ues
;

mais ils laissent bien voir que l'iiabilude s'établit de

déposséder les évêques qui déplaisaient. L'épiscopat

fut suffisamment renouvelé par Ébroin pour qu'au

bout de deux ans il pût réunir un synode' et en

obtenir la révocation et môme la mort de plusieurs

évoques qu'il lui désigna'. Il y avait si longtemps que

par un jugement suivant les formes. Cela ressort de l'Anonyme d'Aiitun,

c. 14. On y voit d'abord que saint Léger fut amené au Palais, adpalaliumy
par l'ordre d'Ébroin, qu'à titre d'évèqiic il fin jugé par un synode

d'évcques, que l'accusation portée contre lui était d'avoir trempé dans le

meurtre de Childéric II, ut de Hilderici morle confileretur se esse

conscium, que le synode le déclara déchu du rang épiscopal, qu'il fut

enfermé provisoirem 'Ut, et qu'au bout de quelques jours un arrêt du

Palais ordonna sa mort, a palatio sentenlia mandalur decreli Leode-
garium diuthis vivere non debere.

' Anonyme d'Aulun, 12 : Feininarum nobilium monasleria deslru.rit,

earumque i'elùjionis primarias in cxsiliinii direxil. — La Vila Ans-
irudis (15, Acta Sanclornm ordinis Benedicli, p. Il, 976) raconte com-
ment Ebroin veut chasser sainte Anstrude de san monastère, et n'est

arrêté que par un miracle.

^ Idem, 14 : £o ternpore Tfieodoricus et Ehroiniis stjnodum convoca-

ven.nt ad quamdam villam rcgiani Cf Tardif, n° 21.

^ Ibidem : Diddonem segregant a sansia congregatione ; exsUio con-

demnalus mortcque secida pœna capitis exsolvil.... Alii vero episcopi a

rege per Ebroinum in ipsa synodo psenc similem pœnam sortili, perpe-

tuo exsihu sutU deporlati Waimerus qui in episcopcdns gradu fuerat

shhlimaliis, in offensain Ebroini decidens, laqueo fuit suspensiis, morte

turpissima condemnatus.
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le corps de l'opiscopat était composé à peu près des

mêmes éléments que le corps des optimates, que Turi

et l'autre se trouvaient entraînés indistinctement dans

les mêmes querelles et les mêmes révolutions'.

Trois ans après, Ébroin fut assassiné. Devons-nous

penser qu'il tomba sous les coups d'un parti poli-

tique? Son assassin était un optimate, qui, ayant été

chargé d'une fonction financière, n'avait pas pu rendre

ses comptes ^

Dans ces événements, ce qui frappe le plus, c'est

l'absence d'idées politiques. 11 n'est jamais question

d'intérêts généraux, de principes de gouvernement. 11

n'est jamais parlé de droits populaires. La nation n'ap-

parail jamais. Nous n'avons sous les yeux que des

grands du Palais et des évêques qui leur ressemblent.

Les luttes viennent uniquement de ce que cette classe

d'hommes est divisée en coteries ou groupes qui, sous

deux chefs dilTérents, se disputent les fonctions, les

dignités, le pouvoir".

1 L'Anonyme d'Autun. 8, in fine, accuse ces évèques qui macjis tcr-

renisflesideriis tel lucris tcmporaUbus augenda pecmiia vigilant....

2 Cela ressort du récit de l'Anonyme d'Autun, qui, bien entendu, donne

tort à Ébroin et presque raison à l'optimate; c. 17 : Cuidam oplimati

qui tune fiscalem fundionem ministravit, eo usque intulit spolium doncc

psene aujerret omne ejiis pnediurn: minahalur eliam mortis periculum.

Vil- ille... (jladio etim percussit in capite. — Cf. Ursinus, 19; Conti-

nuateur de Frédégaire, 98; Gesta, 47. ^

3 Nos documents n'attribuent jamais a Ébroin un système politique. Ils

ne disent ni qu'il voulût relever la monarchie ni qu'il songeât a élever un

parti populaire en face de l'aristocratie. Ces documents, rédigés presque

tous par des moines, lui sont le plus souvent hostiles. Ce qu'ils lui repro-

chent, c'est « sa cruauté » (Vila Filibeiii, Bouquet, IH, p. 599); c'est

d' « avoir fait périr par le glaive beaucoup d'évéques et de proceres pour

se venger d'eux » (Anonyme d'Autun, c. 17) ; c'est de « n'avoir pas par-

donné à ses ennemis et d'avoir par vengeance fait plusieurs martyrs »

(Ursinus, c. 19) ; c'est d' « avoir opprimé les Franci (Continuateur de

Frédégaire, 98) » ; c'est d' « avoir fait beaucoup de maux et d'avoir accu-
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[Peu après, Tautorité suprême allait passer, en

Neustrie, aux mains de Pépin d'IIérislal, déjà maître

du pouvoir en Austrasie*. Maire du Palais comme
Ebroin, issu, comme Léodger, d'une famille palatine,

il devait, plus heureux que l'un et l'autre, perpétuer

dans sa maison l'exercice de la toute-puissance. Cette

maison, dans moins d'un siècle, finira même par

s'emparer de la royauté : la Mairie du Palais n'aura

été pour elle qu'un marchepied vers la monarchie.

La famille dite Carolingienne, qui a grandi dans le

Palais et qui y a été d'abord maîtresse, représente, dans

les dernières luttes de la décadence mérovingienne, la

vassalité et comme l'élément féodal ; elle gouverna long-

temps par l'esprit de fidélité et de patronage; c'est à

cet esprit qu'elle devait de commander aux hommes et

d'être plus forte que la royauté même; son installa-

tion sur le trône semblera surtout l'avènement du chet

de cette aristocratie dont nous avons expliqué la for-

mation et que les grands du Palais forment en face de

la vieille royauté affaiblie.

Sous les derniers Mérovingiens, l'autorité royale était

tombée aussi bas que possible. Les Carolingiens la relè-

veront tout d'abord. Ils la renforceront même, à l'aide

mille ruine sur ruine » {Vita Àmandi, Bouquet, III, p. 536); c'est d' « avoir

fait disparaître les plus grands afin de n'avoir aucun rival « {Vita Ragne-

hcrli. Bouquet, IH, p. 619). Mais il ne suit pas de là qu'Ébroin fût ennemi

de l'Kgiise et du clergé. L'auteur de la Vie de saint Drausius, celui de la

Vie de l'roejectus lui 'sont favorables, L'Anonyme d'Autun lui-même le

représente comme un homme pieux, c. 16, in fine : Processurus erat ad

malutinarum solemnia. Comme tous les grands de son époque, il faisait

des donations aux couvents (Bouquet, III, p. 610-611). Il avait beaucoup

d'évèques parmi ses partisans; l'Anonyme d'Autun le reconnaît, c. 8, in.

fine. Il n'est pas davantage l'ennemi des ducs; il a des ducs avec lui;

s'il en révoque, c'est pour en créer d'autres. Les optimales l'enlourenl^

et, s'il en a contre lui, il en trouve qui lui sont dévoués.

* [Pour la suite des événements, voir plus loin, liv. 11, c, 5, § :î.j
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de ces principes de patronage et de fidélité qui ont fait

la grandeur et assuré le triomphe de leur famille. Ils

les appli(jiieront aux choses de l'État. Ils en feront en

partie la base de leur gouvernement. De ce qui n'était

que des pratiques d'ordre privé, ils feront des insti-

tutions d'ordre politique. Ils compléteront ainsi cette

transformation de la royauté, dont nous venons de

monlrer l'origine.

Pour comprendre le caractère de ce changement de

dynastie et les principes nouveaux à l'aide desquels

va gouverner la nouvelle monarchie franque, il im-

porte de revenir un instant en arrière et de rechercher

l'origine et les tendances de la famille carolingienne.]





LIVRE II

[L'AVÈNEMENT DES CAROLINGIENS]

Nous passons à une autre époque et nous allons étu-

dier la société carolingienne. Nous entendons par ces

mots les sept ou huit générations d'hommes qui ont

vécu en Gaule en même temps que régnait la famille de

Charlemagne. Nous nous proposons de connaître com-

ment ces générations furent gouvernées, quel fut leur

état social , et pourquoi les institutions féodales y

prirent le dessus.

CHAPITRE PREMIER

Nos documents pour l'époque carolingienne.

Lorsqu'on aborde une époque nouvelle, la première

question qu'on doit se poser est celle-ci : A-t-on les

moyens de connaître cette époque? L'histoire étant une

science, et cette science étant toujours subordonnée

à la conservation de documents, on doit se demander

tout d'abord, à propos de chaque époque, si l'on a les

conditions scientifiques d'arriver à la vérité.

Nous possédons sur le viu' et le ix' siècle toute une

série d'Annales qui nous donnent l'indication des évé-
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menls accomplis. Ces Annales ont été rédigées, ainsi que

nous allons le voir, par des contemporains. Écrites en

latin, elles ne portent jamais le nom de leur auteur et

semblent des œuvres impersonnelles. On peut pourtant

constater que la plupart d'entre elles ont été rédigées

par l'ordre des princes carolingiens ou tout au moins

sous leur inspiration. Car celle famille eut ce premier

trait de différence à l'égard de la dynastie précédente,

qu'elle fut soucieuse de faire écrire son histoire.

Les premières en date de ces Annales sont celles

qu'on est convenu d'appeler Continuation de Frédé-

gaire*. Elles se trouvent dans plusieurs manuscrits du

[dixième] siècle, et notamment dans un manuscrit du

Vatican *. Elles vont de 756 à 768, comprenant les

actes de Charles Martel et de Pépin. Or, à l'année 752,

l'auleur s'arrête un moment pour avertir que « jusqu'à

cette date c'est le comte Hildebrand, oncle du roi Pépin,

qui l'a dirigé dans son travail, et qu'à partir de ce point

ce sera le comte Nibelung, cousin du même roi S).

Viennent ensuite les Annales de Lorsch. Si on leur a

donné ce nom, ce n'est pas qu'on soit sûr qu'elles aient

été composées dans ce monastère, c'est seulement parce

que le principal manuscrit qu'on en a y a été trouvé*.

* L'expression est visiblement impropre. Outre que Frédégaire était déjà

un nom de convention pour la Chronique dont nous avons parlé plus haut,

le document actuel n'est nullement une continuation de cette Chronique,

2- Eili'S sont publiées dans dom Bouquet, t. II, p. 4^)6 et suiv., et t. V,

p. 1-9 [et dans les Monumenta Germanise, par Krusch, 1889].

3 Usqiie nunc inluster vir Childebrandus cornes, aviuiculus rege

predicto Pippino, hanc historiam vel Gesta Francorum diligenlissime

scribere procuravit. Abhinc ab inlustre viro Nibelungo filium ipsius

Childebrando, itemque comité, succédât auctoritas. — Cette phrase qui

interrompt la Chronique a été supprimée par les copistes ; elle n'est que

dans le manuscrit du Vatican (Bouquet, II, p. 460; Waitz, Nettes Archiv, II,

p. 530 : Watlenbach, 4* édit., I, p. 106 [Krusch, p. 8]).

Annales Laurissenses, dans Perlz, Scriptores, I, p. 134 et suiv.— Ce»
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Elles commencent à l'année 741, c'est-à-dire au mo-

ment OÙ Pépin prit le pouvoir, et vont jusqu'à 829, Un

érudil y a distingué la main des trois auteurs succes-

sifs ; chacun d'eux était contemporain de la partie

qu'il a racontée*. — Tout à côté de ces Annales il faut

placer celles que l'on met sous le nom d'Éginhard.

Elles ressemblent beaucoup à celles de Lorsch. Si

elles ne sont pas d'Eginhard, elles sont cerlainement

d'un homme fort au courant de ce qui se passait à la

cour de Charlemagne et de Louis^ le Pieux *.

Nous avons encore d'autres Annales : les Annales Pe-

taviani, de 687 à 804 ; les Annales Tiliani, de 708 à

807^; les Annales Nazariani, trouvées au monastère

de Saint-Nazaire ou de Lorsch (708-791)*; les Annales

mêmes Annales ont été appelées d'abord Loiseîiani, et c'est sous ce nom
qu'elles sont publiées dans dom Bouquet, f. V, p. 52-62.— Les modernes

ont souvent rabaissé la valeur de ces Annales rédigées dans des monastères.

Cela lient à ce que les modernes jugent volontiers les cboses d'autrefois

d'après leurs idées d'aujourd'hui. Ils se figurent les abbés d'alors el leurs

moines semblables aux moines de notre époque, c'est-à-dire comme des

solitaires qui ne sauraient ni ne voudraient connaître le monde et qui pré-

tendraient en parler sans le connaître. Ces. idées subjectives qui se sont

introduites de nos jours dans la critique sont pour faire reculer la science.

La vérité est que ces moines étaient souvent des hommes sortis du monde

et qui le connaissaient parfaitement. Plus que cela, ils continuaient d'être

en relations suivies avec la société laïque. Par exemple, vous trouvez dans

la Chronique de Moissac, à Tannée 817, un récit très circonstancié d'une

assemblée qui se tint à Aix-la-Chapelle. Direz-vous que le clironiqueur

parle de cela sans avoir pu savoir ce qui s'y est fuit? Mais son abbé y
était. Il y était avec plusieurs de ses moines, son chroniqueur peut-être

et une suite d'hommes. 11 fut de ceux qui furent consultés, de ceux qui

donnèrent leur avis, probablement de ceux qui signèrent, sûrement de

ceux qui jurèrent d'o')server les décisions prises.

* Le premier a écrit jusqu'à l'année 788, le second jusqu'à l'année 796,

la troisième jusqu'à 829 (Pertz; Ébert, p. 112 de la traduction).

2 Annales Eiiihardi, édit. de la Société de l'Histoire de France, t. I;

Pertz, Scriptores, t. I, p. 155-218 ; Bouquet, t. V, p. 196 et suiv.

3 Dom Bouquet, t. Y, p. 15-26; Pertz, t. I.

* Bûuauet, II, p. 659; V, p. 10; Pertz, I, p. 6-12. — Ajoutez-y les
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Fuldenses, trouvées au monaslcre de Fukle et qui

vont (le 680 à 901'; les Annales Millièmes, écrites

SOUS l'inspiration évidente de la famille de Charle-

macfne^ ; celles du monastère de Fontenelle, monastère

fondé par cette famille^; la Chronique du monastère

de Moissac; enfin les Annales qu'on est convenu

d'appeler de Saint-Bertin, parce qu'elles ont été

trouvées dans le monastère de ce nom, mais qui

n'ont pas été écrites par des moines : les deux princi-

paux rédacteurs en ont été Prudence de Troyes et

Hincinar de Reims, tous les deux fort au courant des

faits et mêlés aux plus grandes affaires du temps \

Toutes ces Annales nous donnent la nomenclature

des événements sans les expliquer, et surtout sans

nous présenter les idées et les sentiments des hommes.

Mais à côté d'elles nous avons des biographies. Egin-

hard a retracé celle de Gharlemagne, qu'il avait connu

et aimé^ Thégan a écrit celle de Louis le Pieux,

auquel il était fort attaché, et nous y pouvons voir

tous les sentiments et même les passions d'un conlcm-

Annales S. Amandi, assez semblables et très brèves, de 687 à 791, Perlz,

ibidem, et II, p. 184.

« Bouquet, II, p. 673; V, p. 526 et suiv. ; Pertz, I, p. 343-415.

Ajoulez-y les Annales Xantenses (640-875).

- Idem, II, p. 676 et suiv. ; V, p. 555 et suiv.; Pertz, I, p. 316-355.

Elles vont du commencement du royaume franc jusqu'à 904 ; fout ce qui

précède l'année 687 n'est que la reproduction d'autres Chroniques que

nous avons.

3 Annales Fontanellenses, Bouquet, II, p. 657 ; V, p. 314; Pertz, II,

p. 270-301.
* Annales Bertiniani, édit. Dehaisnes, 1871 ; Pertz, I, p. 419 et suiv

L'abbé Lebeufa établi, Pertz et Wattenbach admettent après lui, qu'il y

faut distinguer trois parties : de 850 à 835, l'auteur est inconnu ; de 855

à 861, l'auteur est Prudence, évêque de Troyes, cpii avait été élevé dans le

Palais de Louis le Débonnaire; de 861 à 882, l'auteur est Hincmar. —
Ajouter les Annales Vedastini, 874-900.

» Vita Caroli ah Einhardo, édit. Teulet, 1840; Pertz, Scriptores, II,

p. 426-463 [Waitz, 4* édit. in-8, 1880J.



KOS DOCUMENTS TOUR L'EPOQUE CAROLINGIENNE. 117

pnrnin'. La Vie du même empereur a encore été

écrite par un écrivain dont le nom nous est incon-

nu^; nous savons seulement qu'il a vu de près Louis

le Pieux, qu'il a été à son service, et « qu'il a été

mêlé aux affaires de l'Etat' ». Nithard, qui apparte-

nait lui-même à la famille de Charlemagne, a raconté

les luttes entre les fils de Louis le Pieux*. Piadbert

a écrit la Yie d'Adalhard et celle de Wala , deux per-

sonnages très influents de cette époque^

11 y a même eu des histoires en vers, presque des

poèmes épiques sur l'histoire. Ermold a écrit ainsi la

Yie de Louis le Pieux^ Un anonyme, dont nous savons

seulement qu'il était Saxon, a écrit longuement la Vie

de Charlemagne en vers latins". Il n'est pas jusqu'au

moine de Saint-Gall qui, dans un tissu d'anecdotes

* Bouquet, t. VI ; Pertz, II, p. 585-G05. Thi'gan écrit avant !a mort

de Louis le Pieux, en 835 (cela résultL' de son c. 58).

* C'est celui qu'on appelle l'Astronome, d'a[)rès un passage de son

c. 58, où il dit que Louis le Pieux le consulta sur l'apparition d'une

comète, quia hujus rci scicntiam habeie crcdebar; Bouquet, t. VI ; Pertz,

II, p. 60 '(-648.

^ Il dit de lui-même .• Rébus interfui palatinis. L'œuvre de l'Astronome

a une première partie qui commence à 709 et qui paraît empruntée à

l'œuvre aujourd'hui perdue d'Adhémar.
* Bouquet, t. VI ; Pertz, II, p. 619-672.
s Yita Adcilhanli, dans Pertz, II, p. 52i-55'2; Bouquet, VI, p. 276.

Vila Walœ, Pertz. Il, p. 555-569; Bouquet, VI, p. 279 et suiv.

^ Ennoldus [Sigellus, Pertz, II, p. 46i-525; Bouquet, t. VI. Ermold
avait été l'ami et le conseiller du roi Pépin, fils de Louis le Délionnairc.

' Poeln Srt.ro, dans Bouquet, V, p. 156-184; Pertz, Scriplores, I,

p. 225-279; .latTé, Monumenla Carolinn, p. 542-627. — Joignez-y ,4«-

gilberli Carmen de Carolo Maynn, Pertz, II, p. 591-405, et des frag-

ments en vers d'un llibernicns exsul, cf. Ebert, p. 69-74. — Ajouter à

cela quelques œuvres poétiques utiles à l'histoire: le poème, d'un clerc de

la chapelle suruommi' iS'aso (Ovide), plein d'allusions à Charlemagne ; quel-

ques poésies de Ihéodulfe, dont l'une jjrésente le tableau de la vie

de cour dans ses détails; de ^Yalafrid Strabo un poème, intilulé Sirabus

et Scintille, où il fait l'éloge de Louis le Pieux et trace un tableau de la

Cour carolingienne, et du même auteur quelques épîtrcs en vers adres-
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puériles, ne nous fournisse quelques faits et quelques

traits des mœurs du temps*.

Tous ces écrits sont des œuvres ou de parti pris ou

d'adminilion naïve. Nous possédons des documents plus

sûrs. De cette époque carolingienne il nous est parvenu

un nombre considérable de lettres.

1° Lettres écrites par les rois ou adressées aux rois.

Le Palais du roi, qui comprenait ce que nous appelle-

rions aujourd'hui les ministères, était le centre d'une

correspondance active. Le roi et ses ministres en-

voyaient leurs instructions aux fonctionnaires des pro-

vinces. Les fonctionnaires envoyaient des rapports au

roi ou à ses ministres. Toute cette correspondance est

perdue pour nous. Les archives du Palais ont péri

tout entières. Encore nous est-il parvenu indirectement

quelques-unes des instructions adressées par le roi à

ses agents ; on les trouve .dans quelques manuscrits au

milieu des Capitulaires*. Les rapports des missi, des

ducs, des comtes, ne nous ont pas été conservés".

On ne peut présenter comme un rapport officiel le récit

sées à l'empereur ou à de grands personnages ; du diacre Florus un poème

Querela de divmone imperii ; de Sédulius Scottus plusieurs poèmes

adressés à ChiKrles le Chauve ou h Lothaire et un ouvrage en prose De rec-

ioribus chrislianis. — [Pour toutes les œuvres poétiques voir Diimmler

et Traube l'uetœ latini sévi Carolini, dans les Monumenia Germaniœ,

* Monachus Sangallensis, De Carolo Magno. Ce petit ouvrnge n'a été

écrit que vci - 887. Il est dans dom Bouquet, V, p. 106 à 135; Pertz, II,

p. 7'20-76r). .Lifé, Monumenia Carolma, p. 628-700; Migne, t. XCVIII.

* Voir une instruction de Charlemagne à des missi qu'il envoie à Rome
(Jaffé, p. ô41-34'2), une autre sur l'enseignement dans les écoles monas-

tiques (Jalif, !). 545; Boretius, 79), une autre àAngelbert envoyé à Rome
(Jaflé, p. r*,-i.'>), une instruction envoyée par deux inissi à un comte sur

les obligation- qu'il doit remplir (Jaffé, p. 417).

•' Nous iir [.lirions pas d'un fragment de peu d'importance, dans Tardif,

n' 86, et daus Juffé, p. 546.
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qu'un missus, l'évêque Théodulfe, a fait de son voyage

en vers latins; on en peut du moins tirer quelques

renseignements utiles*. Nous possédons d'ailleurs un

•certain nombre de lettres de Charlemagne, de Louis

le Pieux, de Charles le Chauve, et un plus grand

nombre de lettres qui leur ont été adressées.

2" Lettres des papes.— La correspondance fut toujours

très active entre les rois carolingiens et le saint-siège.

Les originaux de toutes ces lettres, qui étaient écrites sur

papyrus, ne nous sont pas parvenus. Mais en 791 Char-

lemagne se préoccupa de leur conservation et en fit faire

quelques copies sur parchemin. L'une de ces copies,

d'ailleurs incomplète, nous est parvenue. C'est ce qu'on

appelle le Liber Carolinus^. Il contient 98 lettres de

Grégoire III, Zacharie, Etienne III, Paul P", Adrien P%

adressées à Charles Martel, à Pépin, à Charlemagne^

puis 10 lettres du pape Léon III à l'empereur. Elles ont

trait le plus souvent aux intérêts des papes, quelque-

fois à ceux des princes francs. Ce sont des documents

d'une authenticité et d'une clarté indiscutables.

Nous possédons encore d'autres séries de lettres. Il y

a le Recueil de celles d'Alcuin au nombre de près

de 300, lesquelles ont été écrites au jour le jour,

adressées à Charlemagne ou à son fils Pépin, aux

papes Adrien P' et Léon III, à des évêques, à des ducs

et à des comtes, à de simples particuliers, à des amis\

Il y a le Recueil des lettres d'Eginhard, au nombre

de 71, et qui sont pour la plupart des lettres d'affaires,

* Tlieodulfi Carmina, 1, In judices, Migne, t. GV [Diimmler, t. I,

p. 49")]. De même l'évèquede Trêves Amalaire a fait le récit en vers de

sa mission à (lonstantinople (Jaffé, p. 126-428) [Diimmler, t. I, p. 426],

* Le manuscrit est à la Bibliothèque impériale de Vienne. La meilleure

édition est relie de Jaifé, Berlin, 1807.

' l'ail ologie latine, t. G et Cl.
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adressées aux empereurs Louis le Pieux et Lothaire, ou

aux grands personnages du Palais'. 11 y a encore les

lettres de Frolhaire, évêque de Toul, et celles de Loup

de Ferrières, au nombre de 150.

A côté de ces lettres il faut placer, comme documents

de grande valeur, quelques petits traités ou mémoires,

qui ont été composés sur les affaires du temps. L'arche-

vêque x\gobard a laissé un écrit sur l'usage de la Loi des

Biirgondes, un autre sur le partage de l'Empire, et une

sorte de pamphlet en faveur des fils de Louis révoltés

contre leur père". De l'archevêque Ilincmar nous avons

un traité sur l'autorité royale, De liegis Persona et

Uegio Minislerio, un mémoire aux grands du Palais,

Âd Proceres Palatii, en faveur du roi Carloman, et

enfin un livre De Ordine Palatii, sur le règlement

intérieur de ce qu'on appelait le Palais'.

Grâce à des documents de tel nombre et de telle

nature, on peut étudier de très près le gouvernement

des Carolingiens. Mais ce n'est pas tout. L'histoire n'a

pas pour unique objet de nous faire connaître les insti-

tutions politiques. Elle doit pénétrer plus avant. Elle

veut connaître les faits sociaux, c'est-à-dire les lois, les

règles ou les mœurs, qui régissent l'existence des popu-

lations. Pour cela nous possédons d'autres sources^

d'abord des lois, ensuite des chartes.

Les princes de cette famille, depuis Pépin jusqu'à

Charles le Chauve, ont promulgué beaucoup d'actes lé-

gislatifs de nature diverse. 11 nous en est parvenu une

* On a conservé les lettres d'Éginhard par un manuscrit de Paris,

n° HÔ79, du ix" siècle; elles ont été publiées, après Duchesne, par

Teulet, 1845, t. II, et par Jaffé, Monumenta Carolina, 1867.

* Ayubardi opéra, édit. Baluze [166G]; Migne, t. CIV.

' Le De ordine Palalii a été publié par Trou [en 1885J.
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Itonne partie, sous le nom de Capitulaires'. De Pépin et

de Carloman nous n'en avons que 7. De Charlemagne

on en peut compter 46, de Louis le Pieux 20, de

Charles le Chauve 41 ^ C'est dans ces Capitulaires^

qu'on peut voir avec une grande netteté, d'une part

l'action du gouvernement sur les peuples, de l'autre

l'état du droit privé et la situation des difTérentes

classes d'hommes. — Il est bon d'associer toujours à

l'étude des Capilulaires celle des Actes des conciles.

De l'époque carolingienne il nous est venu 166 di-

plômes ou chartes, à ne compter que les originaux :

textes d'une authenticité certaine et en qui la confiance

est entière. On y peut joindre plusieurs centaines

d'autres chartes que nous possédons par des copies

ou par des cartulaires^.

Les diplômes des rois sont : 1° des actes de donation

de terre à des églises ou à des abbayes ;
2° des actes de

jugement, c'est-à-dire des arrêts rendus par le tribunal

du roi, avec mention de la nature du procès et de la

procédure suivie ;
5" des actes d'immunité accordés à

des évêques, à des abbayes, à des corporations ou à des

particuliers.— Les chartes privées sont: ]° des testa-

ments ;
2° des actes de donation ou de vente ;

3" des

affranchissements d'esclaves ;
4" des compositions.

Chacun de ces actes est utile à l'historien, non seu-

lement par le fait môme qui en est l'objet, mais aussi

* Éilit. Palnze, Pcrtz, Dorelius et Kraiise [t. I, 1885, Boietiiis, t. II,

1890 (l-^ paille), Krause.]

» Ces chillVes peuvent se modifier suivant qu'on compte ou qu'on ne

compte pas cerlains capilulaires comme actes proprement législatifs.

' Les diplômes originaux ont été publiés [lar Jules Tardif, ainsi qu'une-

vingtaine de copies déposées à nos Archives. — [Voir les catalogues

dressés avec grand soin par Sickel, Acta regum Karolinoruni, 18G7, et.

par Bœhmer, Rcgesla Imperii^ édif. Muhlbaclier, 1880-1885.

J
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par les détails accessoires qui y sont contenus. On y

trouve souvent les indices et comme les témoins des

usages, des mœurs, de l'état du droit, et surtout de la

pratique. C'est par ces actes que nous connaissons le

régime de la propriété, les règles de la succession héré-

ditaire, la nature de l'alleu et du beneficium, l'état des

différentes classes de personnes. 11 y a des institutions

que nous ne savons bien que par les diplômes; sans eux

nous ne saurions pas comment la justice était rendue;

il y a même des impôts dont nous ne connaissons

l'existence que par eux.

Les formules d'actes sont aussi instructives que les

actes eux-mêmes. Nous possédons un Recueil de 50 for-

mules qui ont été en usage dans la chancellerie de

Louis le Pieux. Nous avons d'autres Formulaires qui

ont été en usage en Bourgogne, à Paris, en Alsace,

en Alemannie*.

Nous possédons enfin des Polyptyques qui sont les

registres où les grands propriétaires avaient la liste

de leurs terres et de leurs hommes, et des Cartulaires

011 les abbayes inséraient les chartes de donation ou

autres chartes qui les concernaient*.

Enfin, nous possédons une série de Vies de saints,

qui nous offrent d'abord un tableau de l'état moral de

la société et de ses croyances; puis elles contiennent

une série d'anecdotes sur la vie monastique, la jus-

tice, etc.'. Ajoutons que pour la vie intellectuelle nous

* [Cf. l'édition Zeuner, m ftiie. 1882; UAllen, Introduction, p. Vf.]

* Voir surtout le Polyptyque de Saint-Germain des l'rés, écrit par ordre

de l'abbé Irminon sous le règne de Charlemagne, édité par B. GuérarJ

avec de très savants commentaires en 1844.

^ Voir notamment Vita Libuini, Perlz, t. II ; Vila Bonifacii, ibidem ;

Yita Shtrnui, ibidem, et Migne, t. CV; Vita Eigili, ibidem; les Vies de

saint Grégoire d'IJtrecht, de saint Wolbert, de saint Maximm, etc.
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avons les œuvres d'Alcuin, de Théodulfe, d'tlincmar.

En résumé, nos documents sur l'époque carolin-

,gienne, au moins jusqu'à la fin du règne de Charles le

'chauve, sont nombreux; ils sont contemporains, ils

sont en grande partie authentiques. Par leur nature

• diverse, ils peuvent répondre à toutes les parties de

notre étude. Par eux il nous est possible de connaître

avec assez de précision le gouvernement, les organes

politiques, l'administration, la justice, l'état des diverses

classes d'hommes, le régime de la propriété el de la

tenure.

CIlAPlTPiE II

[Origines de la famille carolingienne. — Qu'elle ne représente

ni le sang ni l'esprit germanique]

Avant d'étudier le gouvernement des Carolingiens, il

est utile d'étudier la famille carolingienne'.

Il s'est fait de grandes théories sur l'événement

de 753 qui a substitué Pépin le Bref aux Mérovingiens.

Les uns ont supposé qu'il y avait eu là une révolu-

tion politique, c'est-à-dire le triomphe d'une classe

d'hommes sur la royauté, et l'établissement d'institu-

» Nous employons le nom de Carolingiens; mais il est bien entendu que

ce n'est qu'un nom de convention. Les hommes de cette fiimille n'eurent

jamiiis un nom commun. 11 n'existait pas de noms patronymiques. —
Quelques érudils allemands ont préféré le nom de l'ippini.ies, parce qu'il

y a eu plusieurs Pépins dans cetfe famille, ou le nom d'ArnoUingiens, à

cause d'Arnulf, ancêtre de Cliarlemagne. Ces deux noms ne sont dans

aucun document. — Puisqu'il faut adopter un terme deconvenlion, autant

vaut s'en tenir à celui de Carolingien, qui est clair.
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lions nouvelles. D'autres ont présenté ravènenicjit des

Carolingiens comme le résultat d'une nouvelle invasion

germanique. Suivant cette opinion, fort en vogue au-

jourd'hui, il y aurait eu une seconde invasion de

Germains au vin^ siècle, et Charles Martel en aurait été

le principal chef. La dynastie mérovingienne aurait

été écartée comme devenue trop romaine, et les Caro-

lingiens auraient été élevés au trône pour faire préva-

loir les idées, l'esprit, le sang germaniques. Ainsi,

suivant les uns l'avènement des Carolingiens est une

révolution, suivant les autres une invasion'.

Nous avons à chercher si ces théories sont conformes

à la vérité. Nous ne le chercherons pas par des raison-

nements et des considérations, mai? parla simple obser-

vation des faits. Il est nécessaire d'observer d'abord les

origines de celte famille et ses antécédents. Ce sera le

moyen le plus sûr de nous faire une idée juste de

l'acte de 753.

1° [les caroli.ngiexs font PAr.TiE DE l'aristocratie mérovingienne.]

Le premier point à constater est que cette famille n'a

pas surgi tout à coup; elle n'est pas apparue brusque-

ment au vni^ siècle pour prendre la royauté. Elle ne

sortait pas non plus, à ce moment, de la Germanie. Elle

n'était pas apportée sur le sol de la Gaule par un nou-

veau flot de Germains. Elle était déjà depuis deux

siècles riche et puissante. Elle faisait partie de l'aristo-

cratie mérovingienne. C'est de la société mérovingienne

qu'elle est sortie, et c'est là qu'elle a eu ses racines.

* [Dans un livre tout récent, MM. Bémont et Monoil écrivent encore :

« L'îivènemenf, des Carolingiens sera une conquête de la Gaule par les

Germains. »]
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Rcmoiilons la filiation. Avant Pépin le Bref il y a

Charles Martel, avant Charles Martel son père Pépin dit

d'Héristal. Ici la ligne se dédouble. Ce Pépin est hls

d'Anségise et de Begga ; Anségise est fils d Arnulf e

Bec^sa est fille d'un premier Pépin qui lui-même est

fils d'un certain Carloman'. Arnulf et Carloman sont

les deux ancêtres. Tous les deux sont des hommes

du vi^ siècle, et les Carolingiens sont la réunion de

ces deux familles. .

Observons d'un peu plus près cette généalogie. Uu

premier Carloman nous ne savons rien que son nom .

On admet généralement qu'il était un duc, c est-a-dire

un fonctionnaire du roi d'Austrasie. Il était lui-même

1 Le marin.e de Begga avec Anségise est signalé par la VitaPippini

(Bouquo I ? 608), ;^r la Vita S^giberti, 10, par S.geborl de Ge.nb oux

r 1 n ( (I0\ nar le Frnamcnlum audons incerti ulem, II, p. bOi)
(idem,ll,p.b(>0),par e^H7(/ e

^^^^^^^^^ UcUenses
par une Unealoijia idem, 11, p- "^oj, p

\ Arnulfi - Tous ces documents sont sans doute de date .oit poste

r p'ne nense pas que ce soit une raison suffisante pour rejeter ce

rieure Je ne pense pa. qu
j^.^ „„ ,,„ continuateur ne le

=Li; "! i:rj::rvico,..m les ^^^^:-rr:i

d."r^L Bouquet, II, p. 605). - On a pommant ^O^sur ce per-

sonnage tout un système. Gérard, dans son Histoire des hiancs dAus

Z2\ P429, fait de ce Carloman « un duc puissant qui gouvernait ton

Hysenire la Forêt Charbonnière, la Meuse et le pays des Frisons » 1

: Le U confond Carloman avec son ^'^ P^P-,"^\^'^P
;;;:,;

rial 1 -U phrase a été reproduite exactement dans ^^Chronmn

Zlis^^rn, p. oie, édit. Dehaisnes - On la trouve auss. dan. l /i.-

toria Sandse Gerlrudis (Bonnell, p. 176, note).
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un Auslrasien. Il est tout à fait vraisemblable qu'il

était un Franc de race et un pur Germain. Sou fils

Pépin, très vraisemblablement aussi, était de pure race

franque. Mais ici se présente un fait qui n'aurait pas

dû être négligé: ce Pépin se maria avec une femme du

midi de la Gaule ^ avec une riche propriétaire d'Aqui-

taine.

Ce fait nous est attesté par son biographe : « La

femme de Pépin, dit-il, la vénérable Itta, était issue

d'une clarissime noblesse d'Aquitaine'. » Or le bio-

graphe, bien qu'il ne fût qu'un moine, était particu-

lièrement instruit sur ce point; car son couvent pos-

sédait une charte de donation de propriétés que cette

femme avait faite en sa faveur\ Apparemment, cette

charte portait avec le nom d'itta le nom de son père

et quelques indications sur sa famille. Le moine pou-

vait donc « savoir sûrement » qu'elle était d'une

«clarissime noblesse d'Aquitaine ».

Or la population de l'Aquitaine n'était pas une

population germanique. Les Wisigoths n'y étaient pas

restés; les Francs ne s'y étaient pas établis. Elle obéis-

sait aux rois francs et à des fonctionnaires royaux qui

étaient plus souvent des Romains que des Francs. Nous

avons même constaté plus haut^ qu'il y était resté un

assez bon nombre de riches familles de l'aristocratie

impériale.

L'expression cldrissima nobilitas qu'emploie le bio-

graphe était précisément l'expression consacrée pour

* Vita Pippini ducis (Bollandistes, 21 février-, Bouquet, II, p. 605) :^

Vxor ejus venerabilis Hta ex clarissima nohilitate Aquitaniœ ariunda

fuit.

2 Ibidem : Sicut ex possessionum traditione ad nos fada induhitale

cogîinsclrnns.

» [Cf. p. 91.]
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t'.Vigner les familles de celte aristocratie oi!i le titre de

dwssimeou de sénateur était héréditaire'. L'employait-

il sciemment, l'avait-il trouvée dans la charte d'Itta?

nous l'ignorons; mais celte expression ne laisse pas

d'être significative. Quant à ce mariage entre un Ger-

main du nord de la Gaule et une Romaine du Midi, il

n'a rien qui doive nous surprendre. Pareilles unions

étaient fréquentes. Nous savons d'ailleurs que l'Aqui-

taine faisait parlie du même royaume que l'Austrasie.

Les rapports entre les deux pays étaient incessants. Le

mélange des races, surtout par mariage entre les Ger-

mains et les riches héritières romaines, est un des faits

les plus incontestables de l'époque mérovingienne. C'est

donc d'un mariage de cette sorte que naquit Begga,

laquelle se trouva ainsi fille d'un Germain et d'une

Romaine.

Regardons maintenant l'autre ligne, celle d'Arnulf.

Nous possédons deux biographies de ce personnage ^ Les

deux auteurs vantent sa haute naissance et sa noblesse.

Le premier s'exprime sous cette forme : « H était né

d'une grande famille des Francs; noble par ses parents,

il fut encore plus noble par sa foi dans le Christ'. » 11

n'en dit pas plus, ne nous fait pas connaître le nom
de son père, et nous laisse ignorer quelle était cette

« grande famille des Francs ». Or on se heurte ici à

* [Cf. L'Invasion Germanique, liv. I, c. iO, § 3.]

^ Mabillon ne donne que la première : Vita S. Arnulfi, dans les Acta

Saiictorum ordinis S. Benedidi, II, p. 150 [de même Kriisch, Scrip-

tores reritm Merovingicarum, t. II, p. 426, ne donne que la première],

— Les deux sont dans les Bollandistes, au 18 juillet; juillet, t. IV,

p. 459-445.
3 Vita S. Arnulfi : Arnulfus, prosapia genitus Francorum, nohilis

parenlibus, nohilior in fide Chrisli. — Le texte donné par Mf(billon et

par les BoUandisles porte bien genitus, et non pas gentis comme le porte

l'édition de la Patrologie [tous les mss. donnent genitus].
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une difficulté. Il n'y avait pas, au vi^ siècle, de famillcS^

nobles chez les Francs. Il n'existait pas chez eux de casie

nobiliaire. Jamais il n'est fait mention dans les docu-

ments de cette époque d'une seule famille franque qui

possédât une noblesse héréditaire. Qu'on lise Grégoire

de Tours qui met si bien sous nos yeux les mœurs de

ce siècle, on y verra en maints passages une noblesse

romaine, qu'il appelle la noblesse sénatoriale; on n'y

verra pas une seule fois une noblesse franque, bien que

Grégoire ait fort bien connu les plus grands person-

nages parmi les Francs'.

Que veut donc dire l'auteur de la Vie de saint Arnulf

quand il parle de prosapia Francoruml II faut noter

que la plupart des Vies de saints de cette époque com-

mencent par vanter la noblesse du personnage. En géné-

ral ils se servent des expressions nohilk génère, nobi-

libus parentibm orlus, ortus nobili progenie, ortus in-

clyta prosapia-Ahis parfois ils remplacent ces expres-

sions par celle-ci : Ex nobili Francorum prosapia geni-

tm'\ Mais si l'on compare entre elles les Vies où sont

employées ces diverses expressions, on voit qu'aucune

idée spéciale ne s'attachait à l'une d'elles et que dans la

langue fort prétentieuse des hagiographes elles étaient

synonymes. Toutes, également et avec le même vague,

* [La Monarchie franque, c. 4.]

2 [Cf. La Monarchie franque, p. 85.]

' J'en trouve, six exemples, dont aucun n'est antérieur au vn° siècle.

Landelinus ex progenie celsa Francorum orinndus [Vita Landelini, 1
;

"Miibillon, II, p. 875). Triido nobilissima Francorum prosapia orlus {Vita

Trudonis, 1 ; ibidem, II, p. 1072). Vira Francorum orto natalibus [Vita

Salaherqœ, 5; ibidem, III, p. G05). Blandinus ex Sicambrorum prosapia

spectabili ortus {Vita Salaberyée, 9; ibidem, p. 606). Autharius ex

prœclara Francorum progenie (Vita Agili, 14; Bouquet, III, p. 512).

Eurarduset Popila claram de slirpe Francorum originem duxere [Vita

Mumbcrti, 1 ; ibidem, II, p. 801).
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•voulaient dire que le saint n'était pas de basse nais-

sance. Mais aucun de ces hagiographes ne songeait pré-

cisément à la race franque ou à la race romaine. Pas

une fois, en effet, dans un tel nombre de Vies de saints,

nous ne voyons que l'auteur oppose les deux races l'une

à l'autre, ni môme qu'il paraisse connaître deux races.

Pour comprendre ces mots prompia Francorum que

six ou sept hagiographes emploient, et seulement à

partir du vii^ siècle, il faut songer que le mot Franci

n'avait pas un sens ethnique et qu'il désignait tous

les sujets du royaume des Francs. Il est impossible

d'avoir lu les textes sans être frappé de cette vérité. Les

mots rex Francorum ne signifiaient pas que le roi ne

régnât que sur les Francs de race ; si Francorum avait

ici son sens ethnique, il en résulterait que le roi

mérovingien n'aurait eu aucun titre qui indiquât son

autorité sur les hommes de race romaine. Nous ren-

controns fort souvent l'expression palatium Franco-

rum ou proceres Franci; or nous savons par de nom-

breux exemples que beaucoup d'hommes de l'acc

romaine figuraient dans les plus hauts rangs du Palais

et parmi les proceres. On trouve cent fois l'expression

exercitus Francorum ; or nous savons que ces armées

comptaient, au moins en Neustrie, plus de Romains

que de Francs; nous savons aussi que le service mili-

taire était obligatoire pour tous indistinctement, et

qu'il y eut même des Romains qui commandèrent les

armées. L'armée était donc un mélange de races, et

pourtant on l'appelait toujours exercitus Francorum;

cela ne signifiait pas autre chose que l'armée du pays

ou du royaume des Francs. Dans ces expressions,

comme dans beaucoup d'autres, le mot Francus avait

perdu son sens ethnique. On était un Francus dès



lôO LES TRANSFORMATIOiNS DE LA ROYAUTE.

qu'on élait un membre du royaume des Frincs. Fran-

corum esl synonyme de Francix *.

Lors donc que l'auteur de la Vie de saint Arnulf dit

que cet homme était d'une grande famille des Francs,

il n'est nullement certain qu'il entende par là qu'Ar-

nulf appartînt à la race franque, ni qu'il descendit

d'un compagnon de Clovis. Vraisemblablement il se

sert d'une expression vague et ne songe pas à cher-

cher si son héros est un Franc ou un Romain. — Il

ne nous dit pas quel élait son père^

l^eu de temps après, Paul Diacre parle d'Arnulf,,

dans son Catalogue des évêques de Metz, et il en

parle, comme l'auteur précédent, sans remonter à

son pôre^.

2° [que les cauolixgiens peuvent être rattachés a la noblesse

romaixe.j

Mais un autre hagiographe écrit la Vie de saint

Clodull", fils de cet Arnulf, et il pense à donner la

généalogie de la famille*. Arnulf, dit-il, était « d'une

• On remarquera, en effet, dans la langue mérovingienne l'usage fré-

quent du nom de peuple à la place du nom de pays. Dans la Chronique de

Frcilégaire, par exemple, Auslrasii est souvent employé à la place de

Auslrasia, Franci \>o\\r Francia.

2 Notons que l'auteur de la Vita S. Arniil/i est un moine de Remi-

rcmont. Il a connu Arnulf, mais seulement dans la fin de sa vie; il ne l'a

connu que moine, dans sa retraite absolue. On comprend qu'il n'ait pas

connu sa généalogie.

' Paulus Warnefridi, Libellus de online e/yiscoponim Meltenshim

(Palrologie latine, t. XGV, col. 704) : Arnulfns ex nobilissiino fortissi-

moque Fvancorum slemmale ortiis. — Paul Diacre atlache si peu au mot

Francorum l'idée de race germanique, qu'il croit que les Francs sont

venus de Troie (ibidem, Migne, col. 718).

* Vita S. Clodulfi, Acla Sanctorum ordinis S. Be)iedicti,l], p. 1044;

Bollandistes, 8 juin. Cette vie me paraît avoir été écrite sous Pépin le

Bref. Elle n'est pas antérienre, puisqu'il y est parlé de Pépin. Elle n'est
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ancienne race de sénateurs' ». Ce terme de sénateur qui

apparaît ici est digne d'à tien lion. Le mot est fréquent

dans Grégoire de Tours. Seulement, il s'applique tou-

jours à des Romains, jamais à des Francs. 11 désigne

des familles de l'ancienne aristocratie impériale, fa-

milles où le titre de sénateur avait été héréditaire sous

l'Empire et éfait resté héréditaire sous les Mérovin-

giens, au moins jusqu'à la fin du vi*" siècle ^ C'est ainsi

pas postérieure, puisqu'il n'y est pas parlé de Charlemagne. L'auteur

n'aurait pas manqué de faire mention du grand empereur dans le chapitre

où il étale la grandeur de la descendance d'Arnulf. S'il ne fait |ias mention
de Charlemagne en ce passage, c'est que Charlemagne ne régnait pas

encore lorsqu'il a écrit. — Pertz dit pourtant que cette Vie n'a été écrite

qu'en 840 ; mais il ne présente aucune preuve à l'appui de son opinion. Il

allègue seulement que l'auteur cite des Gesta Meitenshnn povtijicum et,

supposant que par ces Gesta il désigne ceux de Paul Diacre, il le place

après cet écrivain. Mais l'auteur a pu avoir sous les veux dos Gesta de
l'église de Metz, qui n'étaient pas ceux de F'aul Diacre.

1 Yiia Clodulfi, 2 : Qu'is vel iinde fuerit Clodulfus neccsse eril inii-

memus. Prosapia Jiobilis, inchjia.... Arnulfus genitor ejus est. Qui ex
antiqno senatorum génère, procrealus, Franciam omnem hno lotnm
Galliam nohilitate superavit.

- J'en trouve vingt-quatre exemples : dans Grégoire de Tours, In gloria

confessonim, 5 : Senatores urbis Arvernœ qui noMlitatis Roman.T stim-

male refulgebant. — Historia Francorum, X, 51, § 18 : Eiifr n/us ex
génère illo qvod senatores nuncupavimus. — II, 2 t Puello nobililate

senatoria flnrens. — Vitx Patrnm, VI, prœfatio : Celsitudo .senatorii

ordinis (il s'agit de Gallus, qui est un Romain d'Auvergne). — llmlem,
VI, \ : Gcorgius et Leocadia ab stirpe Vetii Epagati, ita de primo-
ribiis srnnioribus fuerunt nt in Galliis nihil inveniatur nobninn. —
Ibidem, VU, prsefatio : Gregorius de excelsa senatorii ordnns po-
tenlin. — Historia Francorum, VI, 59 : Sulincius est de priiuin sena-
toribm Gnlliarum. — Vlll, 5U : Verus de senatoribus. — X, 1 : Gregorius
de sei i'.iorih>is. — X, 51, § 12 : Ommatius de senatoribus. — Vit^

Patrm'i, IV, 5 : Hortensius uniis ex senatoribus. — Ibidem, VI, 4 :

Evodius quidam ex senatoribus. — Ibidem, VIU, 1 ; Florentinus quidam
ex senatoribus. — In gloria confessorum, 41 : Hilarius ex senatoribus.
— Ibidem, 90 : Lusor fdius Leucadii senaioris. — Vitœ Palrum, XIV,
5 : Florentins fdius Georgii senaioris. — Historia Francorum, VI,

7 : Marcellus filius Felicis senatoris. — Ibidem, V, 45 : Agricola
episcopus fuit génère senaforio. — VI, 11 : Gundulfus de génère
senatoria. — X, 51, § 5 : Eustochius episcopus ex génère senaiorio. —
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que (jrégoire de Tours nous apprend qu'un certain

Gundulf, duc en Austrasie, était de famille sénatoriale,

génère senalorio; et nous voyons en efïet que ce Gun-

dulf appartenait h la famille toute romaine des Floren-

tius Géorgius.

Que ce fils des Florentius ait porté le nom de Gun-

dulf, il n'y a rien là qui doive surprendre. Beaucoup

de Romains prenaient des noms germaniques, surtout

quand ils devaient se placer au service du roi. Les

noms n'étaient pas héréditaires, et les formes germa-

niques avaient la vogue'.

Arnulf était donc, suivant l'hagiographe, d'une

ancienne famille de sénateurs. Son père, ajoule-t-il,

s'appelait Arnoald ou Ansoald, et le père de celui-ci

s'appelait Ansbert^ De cet Ansbert on parlait très peu;

mais on vantait beaucoup ses frères, qui furent presque

tous évèques. Ils s'appelaient Déotarius, Firminus,

Agiulfus, Gamardus père de Goéric, et en lin Hagen-

frid père du patrice Mummolus et du patrice Hector.

Ce mélange de noms romains et de noms germaniques

entre des frères n'avait rien qui étonnât à cette

époque'.

X, 51, § 7 : Volnsia)ins ex génère senatorïo. — Vitse Patrum, VII, 1 :

Gregorius coiijuyem habens dégénère senatorio Armentariam. — XX, 1 :

Leobardus, gencre non senalorio, ingcnuo tamen. — //; gloria martg-

rum, 86 : Epackius presbyler cum essct ex génère senatorio et nullus

haberetur nobilior. — 11 n'y a pas un seul exemple du inèine mot'jppli-

qué à des Friincs.

* [Voir L'Invasion germanique, p. 548.]

* Vita Clodulfi : Paire Arnoaldo. Arnoaldus patrem habuit Ansberlum

qui dilatas non solum renunopulenlia, verum fratrum dignitate, fulsil.

5 Notons d'ailleui-s qu'il était assez d'usage alors que chaque personnage

portât deux noms. Gamardus s'appelait aussi Babo (Pertz, p. 510). Quant

à Ragenfrid, il eut deux fils qui porlèient des noms tout romains, Mum-
molus et Hector : Ragcnfridus genuit Mummolo patricio et Heclore (l'crtz,

p. 510). — Le patrice Mummolus fut un des plus grands personnages du
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Les renseignements fournis par la Yie de saint

Clodulf sont confirmés par d'autres documents. On

trouve dans plusieurs manuscrits du x^ et du xf siè-

cle des tableaux généalogiques de la famille carolin-

gienne. On peut ne pas attribuer une foi absolue à

des tableaux généalogiques. Toutefois il faut songer

que dans l'époque mérovingienne les grandes fa-

milles avaient leurs archives. Nous avons montré cela

par les chartes et les formules'. Un tableau généalo-

gique n'est donc pas nécessairement une œuvre de

fantaisie. Chaque famille possédait le sien. Précisé-

ment parce qu'il n'existait pas de noms héréditaires,

chaque famille était soucieuse de conserver lesj)reuves

écrites de sa filiation.

Cinq manuscrits contiennent une Généalogie de la

famille carolingienne*; dans un sixième nous trou-

vons un poème en vers' sur cette même généalogie*.

Ces six manuscrits ne se ressemblent pas; ils ne

dérivent donc pas d'un manuscrit unique. Ils s'ac-

cordent parfaitement entre eux sur le fond. Tous sont

en conformité avec la Vie de saint Clodulf. Tous éta-

blissent la même filiation : Ansbert, Arnoald, Arnulf.

Tous mentionnent les mêmes frères d'Ansbert, et no-

tamment Firminus. Tous enfin signalent cette famille

VI» siècle, commanda les armées, remporta des victoires. Gré?oire de Tours

dit (IV, 42) que le père de ce ])alirce Muminolus s'appelait Péoniiis. Il

résulterait de là que Péonius el Ragenfrid étaient les deux noms du même
personnage.

* [Cf. La Monarchie franqiie, p. 20.]

- Ces manuscrits sont : Paris 5294. Paris Saint-Germain 4iO ; les

autres sont au Musée Britannique, à Munich et à Vienne.

3 Paris 8505 [Diimmler, t. 11, p. 141]. On a de plus une Généalogie

puMiée d'après un manuscrit de Pithou dans Duchesne, Hisloriœ Fran-

corum Scriptoi-es, t. 11, p. 1-2, et Bouquet, 11, p. 699.

* Ces textes ont été publiés par Pertz, Scriptores, II, p. 508-512. Une
de ces Généalogies est dans Bouquet, II, p. 698 et IJl, p. 677.
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comme sénatoriale*, et quelques-uns ajoutent expres-

sémeni qu'elle est romaine

\

Une Vie de saint Goéric confirme, sans que l'auteur

y ait pensé, celte généalogie". Elle nous apprend que

Goéric, dont le second nom était Abbo% était un Aqui-

tain, qu'il appartenait à une grande famille, et qu'il

était parent d'ArnulP. Or il se trouve en effet que les

Généalogies nous présentent un Goéric fils de Gamar-

dus, et dont Arnulf était le cousin germain par son

père.

Tout ce que les Généalogies nous apprennent sur

Ansbert, et surtout sur ses frères, marque bien que

cette famille résidait en Aquitaine^ Or une seconde

Yie de saint Arnulf, qui d'ailleurs n'a été écrite qu'au

ix^ siècle \ rapporte en effet que le père d'Arnuîf était

* Anshertus qui fuil ex génère senatorum hahnit fratrcs Dcotarium,
Firminum, Gamardum et Agiulfum (Perlz, II, p. 510). — Arisberlus qui

fuit ex génère senatorum prœclarus atque nobilis vir, etc. (ibidem,

p. 308), — Isti sunt ex génère nohilium senatorum, Avsberlus, Fir-

minus, etc. (ibidem, p, 510-5H).
* Voir surtout sur ce point le petit poème [sur Ansbert] De origine

gentis Carolinœ. La Généalogie commence par : Aurea cum totiim

regnnret Roma per orbem.
3 Vita S. Goerici, Boll;indistes, 19 septembre, t. VI, p. 47 et suiv. II

existe deux Vies.

* Cf. l'aulus Warnefridi, Gesta episcoporum Metlensium : Goericus

qui est Abho vocilalus est [Vita Arnnlfi, 19].

^ Vita S. Goerici, Vita prior, c. 2 : Arniilfus propinquus. Vita

altéra, c. 8 : Carne et sanguine propinquus. — Ce Goéric fui d'abord un
egregius miles, sœculi aclibus serviens, et exerça de si grandes dignités

en Aijuitaine qu'un des hagiographes l'appelle rex (il veut dire rectnr)

du pays ; vieux, il songea k l'épiscopat, et son cousin Arnulf lui transmit

le siège de Metz.

6 Désidérius vit et mem't évoque d'Arisilum, Firminus est évcque

d'Uzès, Gamardus est père de Goéric qui vit longtemps en Aquitaine,

Ragcnfiid est père de Mummolus et d'Hector qui vivent dans le Midi,

Tarsiiia vit et meurt à Rodez.

' Vila altéra S. Arnulfi, dans les Bollnndistes, juillet, t. IV, p. 441.

Cf. MabiUon, Acla SandorumordinisBenedicli, II, p. 149. Lee. 9 me paraît
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Aquitain*. Cela encore concorde avec les Généalogies,

car il n'est pas douteux que l'hagiographe en parlant

ainsi n'eût dans l'esprit la famille toute aquitaine

d'Ansbert et de ses frères. Lui aussi, il mentionne

€oéric, qu'il dit être cousin d'Arnulf', et qui vint

d'Aquitaine s'établir à Metz*.

Toutes ces Généalogies s'arrêtent à Ansbert, dont

on peut placer l'existence aux environs de l'année 500.

Aucune d'elles ne remonte à son père. Aucune ne nous

explique comment il se fait qu'un bomme nommé
Ansbert soit « d'une famille de sénateurs ». Mais il se

trouve qu'un des frères d'Ansbert, Firminus, fut

évêque, devint un saint, et eut ainsi son biograpbe*.

Or cet auteur nous dit quel était le pèi-e de Firminus

et par conséquent d'Ansbeit; il s'appelait Ferréolus;

il était un des grands personnages de la Narbonnaise :

il était le descendant des Ferréolus, l'une des grandes

familles sénatoriales de la Gaule.

Celle Vie de Firminus est surtout digne d'attention

.

On ne soupçonnera pas que l'auteur écrive pour louer

les Carolingiens; il ne paraît pas les connaître ^ Ce

indiquer qu'elle a été écrite sous Louis le Pieux. [C'est également la conclu-

sion à laquelle est arrivé Krusch, p. 428, qui du reste ne la piililie pas.]

1 Viia allera S. Arnulfi : Nalus est beatus Arnulfus Aquitanico paire,

Siieva maire.

* Celte Vie d'Arnulf conlen;iit, dans un des manuscrits, un exordiiim où

«tait rapporlée toute la filiation d'Ansbert (BoUandisles, p. 454); mais cet

exordium n'est connu que par Vigner, qui l'a communiqué à Dominicy,-

et l'on peut avoir quelque défiance,

3 Vita allera Arnulfi, c. 19, p. 444 : Contigerat illis in diehus ut vir

tUustris nomine Gocricus, filius Gamardi uti fratris avi palcrni hujus^

teati Arnulfi, ab Aquilania MeUim dcvenissct.

* Vila Firmini episcopi Uselietisis, dans les BoUandistes, octobre, t. V,

p. 640 [cf. Auctarium, p. 70 et suiv.].

^ [M. Krusch nous signale des extraits importants d'une Vie de Firminus

donnés par les BoUandi-tes dans leur Catalogue des manuscrits bagiogra-

phiques, II, p. 95 et suiv. Us seraient des environs de l'an 800.

J
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n'est pns non plus de lui-même, ni de parti pris, qu'il

nomme Ferréolus; dans son premier chapitre, il se

contente de dire vir quidam. Mais plus loin il raconte,

apparemment d'après quelque source ou quelque tra-

dition plus ancienne, comment le jeune Firminus se

présenta à l'évêque Roricius pour obtenir d'entrer en

cléricature ; il rapporte à ce sujet un dialogue. « Qui

es-tu? demande l'évêque. — Je suis né à Narbonne,

répond l'enfant, mon père s'appelle Ferréolus et ma
mère Industria*. »

C'est par ce trait naïvement inséré dans le récit

hagiographique que nous savons la descendance de

Firminus et d'Ansbert. Or ce trait de la Vila Firmini

est confirmé par un détail que nous donnent les Généa-

logies : à savoir qu'Ansbert eut un fils qui portait ce

même nom de Ferréolus ^ On sait que les grandes

familles romaines, sans que l'hérédité du nom fût une

règle chez elles, aimaient à transmettre les noms du

père au fils, ou tout au moins du grand-père au

petit-fils. Les Généalogies qui nous fournissent le nom

* Vila Firmini, c. 2. — Je me suis demandé si ce Firminus est bien

le même que le Firminus dont parlent les Généalogies carolingiennes et la

Vie de saint Clodulf. Il n'y a pas à en douter. Les Généalogies et la Vie de

saint Clodulf disent que le Firminus, frère d'Ansbert, fut évèque d'Uzès.

Le Firminus de la Vitn S. Firmini fut aussi évéque d'Uzès. Or il

n'y a eu qu'un seul évéque d'Uzès qui ait porté le nom de Firminus.

Les dates aussi concordent parfaitement. Ajoutez encore que la Yita S,

Firmini, sans nommer Ansbert, dit que Firminus a un frère dont le fils

s'appelle Ferréolus; or Ansbert avait en effet un fils de ce nom.
° Ansberliis liabuit très filios... secundns habnit nomen Feriolus

(Pertz, 11, p. 5Û8). — Ansberlus (jemiit... Fcriolum (ibidem, p. 510). —
Les Généalogies ajoutent que ce Ferréolus devint évèque d'Uzès; de même
la Vila Firmini dit que ce neveu de Firminus devint évéque d'Uzès après

lui. La concordance est parfaite, — Grégoire de Tours mentionne la mort

de ce dernier Ferréolus en 581 [Historia Francorum, VI, 7). — [Les

Bollandistes publient une Vita Ferreoli au supplément du 4 janvier, et à

h suite des extraits cités p. 135, n. 5.]
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du pelit-fils Ferréolus concordent donc avec la Vita

Firmini qui nous fournit le nom du grand-père.

Cette famille des Ferréolus, qui avait été l'une des

plus grandes de la Gaule et qui avait fourni à l'Empire

des préfets du prétoire au v' siècle*, paraît avoir eu

un moment d'éclipsé sous la domination des Wisigoths.

Sa grandeur sous les rois francs s'explique si l'on fait

attention à certains détails. Nous devons songer, en-

effet, que la cité de Narbonne à laquelle les Ferréolus

appartenaient', continua, môme après la bataille de

Vouglé, à faire partie du royaume des Wisigotbs pen-

dant tout le vi" siècle ; mais nous voyons les hommes

de cette famille quitter Narbonne. Or cela coïncide avea

une expédition du roi d'Austrasie Théodebert (555), qui

conquit sur les Goths, non pas Narbonne, mais les

cités voisines, Uzès et Mais. JNous remarquons que, peu

après, l'évêché d'Uzès est donné à un membre de cette

famille nommé Roricius', puis à un fils de Ferréolus,

Firminus, et enfin à un fils d'Ansbert, Ferréolus. On

sait qu'à cette époque les rois disposaient aisément des

évêchés. Quant à Alais, nommé alors Arisitum% les

rois d'Austrasie qui s'en élaicnl emparés en firent une^

» Sur les FerreoU, voir Sidoine, VII, 12, etc.

2 Fuit vir quidam (Ferréolus) in civitate Narhona.... — Narhona

civitate sum ortus (Vila Firmini, 1 et 2, BoUandistes, octobre, t. V,

p. 040).
3 La parenté de Roiicius avec les Ferréolus est marquée par la Vtta S.

Firmini, c. 5. Lorsque Firminus a dit qu'il était fils de Ferréolus de

Narbonne, Roricins cognoml qund essel ex progenie sua ortus. Suivant

\eGallia chrisliana, VI, 611, Roricius serait fils d'un Tonantius Fer-

réolus.

* Longnon, p. 5. Suivant ce savant, Arisitum serait Alais. Suivant

d'autres,''ce serait Ârràt, ville aujourd'hui disparue, dans le Rouergue, près

de Milhau. | Bien d'autres hypothèses ont été émises, que nous n'avons pas

à énumérer ici.]
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circonscriplion indépendante de la cité de Nîmes* et y

installèrent un fils de Ferréolus, Déotarius, puis un

filsd'Ansbei't, Modéric. En même temps, Agiulfe, lils de

Ferréolus ou peut-être d'Ansbert*, fut assez en faveur

auprès du roi d'Austrasie pour en obtenir le siège

épiscopal de Melz. Tous ces faits permettent de nous

représenter cette famille comme ayant quitté Narbonne

et le royaume des Golhs vers 555 pour se lier à la for-

tune des Francs.

Elle rendit apparemment de très grands services,

car elle reçut en récompense trois évêcbés. Ansbert

servit-il comme soldat, ou comme diplomate, ou comme
administrateur^, nous l'ignorons; mais son zèle parut

assez grand et l'appui de cette grande famille du Midi

parut assez précieuse pour qu'un roi mérovingien lui

donnât une de ses filles en mariage. Ce fait est attesté

par des documents de diverse nature, et nous n'avons

pas le droit de le rejeter*. Il n'a rien d'ailleurs qui

1 Longnon, p. 55 et 558.

* Agiulfe nous est douné par les Généalogies comme frère d'Anshert
;

mais il ne fut évéque de Metz qu'en 578. Une ligne de Paul Diacre qui ne

dit pas son père, mais qui le donne comme fils d'une femme de la famille

mérovingienne, permet de supposer que Paul Diacre le crovail fils d'Anshert.

s Ansbert est qualifié illusler vir (Bouquet, II, p. 598).

* Vila Arniilft ab Umnoiie (Mabillon, 11, p. 149) : Clilotarii filiam Bli~

thildcm in mulrimonium accepit Ansbertus. Généalogie (Perlz, p. 508) :

Ansberlus accepit filiam Clilotarii régis Francorum ad conjuxjem,

nomine Blilhildem, et habuil ex ea filios très. [Chlotliariiis liabuit...

Blitcliildim, qiiem accepit Anabcrlus ?iobilissimus gcnuitquc ex ea

Arnoldum (noie marginale d'un ms. du x° siècle, dans les Gesta, p. 285,

édit. Krusch).] — Ce Clolaire est visiblement Clotaire I", lequel posséda

l'Aquitaine de 553 a 561, 3Iais les auteurs des Généalogies qui s'accordent

sur le nom de Blithilde, ne s'accordent pas sur le nom du roi son père.

L'un la dit fille de Glotaire II et sœur de Dagobert I"', ce qui est impos-

sible puisque Arnulf son petit-fils était plus âgé que Clotaire 11. Paul Diacre,

dans son Catalogue des évèques de Melz, semble croire qu'il s'agit de la

fille de Clovis. L'auteur du petit poème esl plus net et marque bien qu'il

s'agit de la fille de Clolaire I". — Toutes ces dissidences ne me paraissent
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soit iriTraisemblable. Il est au contraire en pleine con-

formité avec la grande faveur dont cette famille a joni

au Yi* siècle.

Il semble donc bien résulter de tout ce qui précède

que la famille carolingienne se rattachait, par Arnulf

et Ansbert, aux Ferréolus, et qu'elle était ainsi, en

partie, de sang romain.

Mais ces documents méritent-ils une pleine con-

fiance ?

Ce n'est pas sur des raisons de pure yraisemblance

ou des raisons subjectives que nous avons à nous déci-

der. Sans doute, ceux qui se figurent a priori que la

population romaine dut être écrasée par les barbares,

dépouillée, opprimée, réduite au néant, rejetteront

cette généalogie comme une fable ; ni la richesse

d'Ansbert, ni surtout son mariage avec une fille d'un

Mérovingien n'entreront dans leur esprit. Mais ceux

qui n'ont pas ces idées préconçues, ceux qui savent

que les Romains restèrent riches, qu'ils servirent les

rois, qu'ils parvinrent aux fonctions les plus hautes,

que plusieurs d'entre eux prirent, par mode, des noms

germaniques, qu'enfin les mariages entre les deux

races étaient infiniment fréquents, ceux-là ne seront

pas arrêtés par des raisons d'invraisemblance'. Au

fond, cette généalogie ne doit pas être jugée d'après

pas infirmer le fait capital, à savoir le mariage entre une femme de la

famille mérovingienne et un homme de la famille des Ferréolus. bi 1
idée

de cette alliance avait été imaginée au temps des Carolmgiens et imposée

aux hommes par un motif pohtiquc, tous nos auteurs seraient d'accord,

i Nul mot d'ordre ici. Nos auteurs savent qu'il y a eu un mariage et plu-

sieurs se trompent sur la date. On comprend que l'un en fasse la fille,

l'autre la sœur de Clolaire. Il y a, en critique historique, des dissidences

qui sont des indices de véracité, comme il y a des concordances qui ne

marquent que le mensonge,

1 [Voir dans les derniers chapitres de L'Invasion germanique.}
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les diverses préventions qu'on a dans l'espril'. C'est à

la valeur seule des documents qu'un esprit critique

doit regarder.

D'une part, on peut dire en leur faveur qu'ils sont

nombreux. La Vie de saint Clodulf, trois tableaux

généalogiques qui viennent de source diflerente et qui

pourtant concordent, le petit poème sur Ansbert, la

seconde Vie «de saint Arnulf, la Vie de saint Goéric,

enfin la Vie de saint Firmin, voilà un total de huit

textes. C'est beaucoup d'avoir huit textes sur un seul

fait. Ce qui ajoute à leur valeur, c'est que ces différents

auteurs ne paraissent ni s'être entendus entre eux, ni

s'être copiés, ni avoir copié un modèle commun. La

Vie de saint Clodulf et la Vie de saint Firmin n'ont

aucun rapport entre elles. La première ignore tout ce

qui concerne Firminus; la seconde ignore tout ce qui

concerne Ansbert et les Carolingiens; c'est par d'autres

documents que nous savons que Firmin et Ansbert

sont la même famille et que nous pouvons associer les

deux biographies. Aucune règle de critique ne permet

de rejeter de pareils textes ni l'accord qui résulte pour

nous de leur rapprochement*.

* Voir la discussion dans Pertz, II, p. 507, et déjà dans les BoHandistes,

juillet, t. IV, p. 426; Gérard, 1, p. 534. Voir Bonnell, Die Anfange des

Karolingischen Hanses, p. 10, qui n'admet pas cette généalogie. — J'au-

rais plus de contiancc dans Dominicy [Ansberti Familia rediviva, 1048],

si ce méridional ne laissait trop voir son désir préconçu d'accaparei- pour

le Midi la famille de Cliarlemagne. — J'aurais plus de confiance dans l'ertz

et dans Bonnell, s'il ne laissaient percer trop visiblement le désir préconçu

de garder pour les pays du Nord la famille carolingienne. Les préventions,

ou romanis-.'s ou germanistes, ont toujours dirigé l'opinion des érudits sur

ce point. C'est pour cela que l'érudition allemande s'applique à empêcher

qu'où tienne aucun compte des nombreux documents que nous avons cités.

* Noter qu'à ces documents on pourrait encore ajouter Paul Diacre.

Dans son Catalogue des évèques de Metz il dit qu'Agiulfe descendait par

son père d'une noble famille de sénateurs, et, par sa mère, d'une fille de
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filais, d'autre part, aiiciiti de ces textes n'est très

ancien. La Vie de saint Clodulf est, à mon avis, du

règne de Pépin le Bref. Une des Généalogies est du

même rogne' ; les autres sont du temps de Charlc-

magne ou de ses fils, puisque le nom de Charlemagne

y figure, même celui de Louis le Pieux et de Lothaire*.

Le petit poème sur Ansbert a été adressé à Charles le

€hauve. La Vie de saint Firmin et celle de saint Goé-

ric sont d'époque inconnue. Lors donc que ces docu-

ments mentionnent Ansbert et à plus forte raison

Ferréolus, personnages du vf et môme du v" siècle,

ils sont loin d'être des documents contemporains.

Le principal argument contre cette Généalogie n'est

pas que les écrits qui nous la fournissent datent seule-

ment du vni^ siècle ; car nous savons que les familles

ricbes avaient alors des archives domestiques% et il

n'était pas fort difficile de retrouver la série des six

ascendants d'un homme. L'argument le plus fort est

que les documents qui nous l'ont conservée ont été

écrits au temps où régnaient les Carolingiens et peut-

être dans le but de les louer*. — Ainsi une chose est

Clovis. Cela concorde parfaitement avec les Généalogies, car il ajoute

comme elles qu'Ârnoald était le neveu d'Agiulfe (Migne, t. XCV, col. 704). 11

s'en écarte en ce seul point qu'il fait de Blithilde une sœur de Clotaire I"

au lieu d'en faire sa fille. — Joignez encore le Chronicon Vedastinum

qui est écrit au x° ou xi^ siècle (édit. Deliaisnes, p, 385-586), et la

Chronique de SigeLert de Geinbloux à l'année 619.

* C'est celle qui est publiée par Duchesne, Historice Francovum Scrip-

iores, t. 11, p. 1-2, et par L'ouquet, 11, p. 699, sous le titre de Libellus

de majorihus domus regise.

* Pertz, p. 509 : Hlndovicus ex Judith impératrice getiuit Karclum
gloriosum regem. Une Généalogie va même jusqu'à l'empereur Olhon,

Pertz, If, p. 514.

' Sur ces archives des familles, voir les Formules d'Anjou, n°' 51, 52,

33 ; de Tours, 28 ; de Marculfe, I, 54.

* L'hypothèse qu'on a faite que tout cela aurait été inventé sous Louis
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certaine, c'est que ces tableaLix généalogiques ont c'é

dressés au viif siècle. Une chose fait question, c'est de

savoir s'ils ont été dressés d'après des pièces et des

actes qui se trouvaient dans la famille d'Arnulf, ou

s ils ont été fabriqués par pure imagination.

Cette question ne peut pas être résolue scientiûque-

ment. Chacun à son gré peut admettre l'une ou l'autre

alternative. On peut croire à cette généalogie, comme

on j3eut la rejeter.

Seulement, si on la rejette comme fabriquée, il fau-

dra se demander pour quel motif Charlemagne ou

ses contemporains auraient imaginé et fabriqué une

généalogie qui, au lieu de le faire descendre des

Germains, le rattachait à une famille romaine*.

De deux choses l'une : ou la généalogie est vraie, et

alors Charlemagne descendait, en partie, d'une grande^

famille de l'aristocratie romaine; ou la généalogie est

fausse, et alors Charlemagne prétendait ou croyait en

descendre\ Dans le premier cas, il y a un fait réel,

qui est curieux. Dans le second, il y a une opinion,

le Pieux par les Âquitaias, me paraît une hypothèse de peu de poids. La

Vie de saint Clodulf et l'une des Généalogies sont antérieures à Louis

le Pieux.

• Faisons encore une observation. La lecture attentive de ces Généa-

loaies ne donne pas l'impression qu'elles aient été dictées ou inspirées pai

le souverain. D'abord, elles ne se ressemblent pas, et il n'y a pas eu un

texte officiel. D'ailleurs la Vie de saint Clodulf et surtout celle de saint

Firmin ont été écrites en dehors de toute inspiration carolingienne. Or

c'est justement par la seule Vie de saint Firmin que nous connaissons

l'attache avec les Ferréolus. Aucun des tableaux généalogiques n'allait

jusque-là.

- On notera même que ces Généalogies écrites au ix^ siècle ne men-

tionnent que la ligne paternelle, le côté d'Arnulf et d'Ansbert; elles

négligent complètement la ligne maternelle, le côté de Carloman et du

vieux Pépin, le côté le plus germanique. — Mais je crois que cela tient

uniquement à ce que la ligne d'Ansbert présentait un plus grand nombre

d'évêques et de saints.
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une prétention, une conception d'esprit qui serait plus

curieuse que le fait lui-môme et qui aurait encore plus

d'importance*.

Quant à nous, nous n'avons pas voulu négliger ces

documents, comme ont fait les historiens allemands.

Nous ne croyons pas qu'on doive construire sur eux une

théorie. Ils doivent seulement nous mettre en garde

contre la théorie qu'on a faite. Quand on a dit que la

famille carolingienne représentait le sang et l'esprit

germaniques, on a dit une chose que ces documents

contredisent et qu'aucun autre document ne confirme.

Nous ne concluons pas de ces documents que la famille

de Charlemagne soit romaine ; mais on est encore moins

en droit de dire qu'elle soit exclusivement germaine. Si

l'on veutahsolument introduire ici la question des races,

il faut dire que cette famille en représente le mélange.

Le mieux est d'écarter de notre étude cette question de

races, à laquelle ni les rois ni les peuples d'alors ne

pensaient.

Notons que si l'on admet (|ue Charlemagne descende

d'Ansbert et des Ferréolus, on ne sera pas en droit d'en

conclure qu'à travers ces sept générations cette famille

soit restée romaine de sang et romaine d'esprit. Elle

a vécu constamment dans le Nord et dans l'Est. Elle

s'est mêlée par mariage à des familles germaines. Ses

intéi'êts n'ont cessé d'être mêlés à ceux des rois d'Aus-

trasie, puisqu'elle les servait et grandissait par eux. Nous

devons même admettre que cette famille mit quelque

1 Les hommes les plus instruits du ix" siècle ont cru à la vérité de cette

généalogie, llincinar déclara publiquement et dans une occasion solennelle

que Charles le Chauve et ses ancêtres descendaient, par saint Arnuli", de

Clovis. U croyait donc au mariage d'Ansbert avec BUthilde [Annales Ber-

tiniani, Stiu/édit. Dehaisnes, p. 195-196).
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soin et même quelque affectation à se confondre ave

les Francs, puisque tous ses membres, depuis Ansbeii,

eurent des noms de forme germanique. Si les Carolin-

giens descendent d'une famille romaine, c'est d'une fa-

mille qui par ambition ou habileté avait eu soin de se

franciser. Elle avait mis de côté sa descendance romaine

'€t était devenue l'une des premières familles franques.

3° [les carolinciexs sont unr famille d'évèqdes et de saints.]

Mais cette théorie des races une fois mise de côté, il

reste dans cette généalogie plusieurs renseignements

que nous devons en dégager et mettre en lumière.

La société que vise notre étude avait deux traits carac-

téristiques : dans la vie morale, une dévotion extrême,

et plutôt aux saints qu'à Dieu ; dans l'existence maté-

rielle, la grande influence de la richesse foncière. Or il

ressort de cette généalogie ces deux choses : que la fa-

mille carolingienne fut, de toutes les familles de la

Gaule, celle qui comptait le plus de saints, et celle aussi

qui possédait le plus de terres

Pour les saints, à la première génération, parmi les

frères d'Ansbert, nous trouvons : Déotarius, qui fut

évêque d'Alais et devint un saint après sa mort'; Fir-

minus, qui fut évêque d'Uzès et devint aussi un saint

des plus vénérés*; Agiulfe, qui fut évêque de Metz;

Gamardus, qui ne fut pas évêque, mais qui fut père

d'un évoque et d'un saint, saint Goéric^.

* Généalogie (Pertz, II, p. 510) : Déotarius conslruxit vicum Ar'mdum
ubi confessor Chrisli requiescit.

- Vita S. Fiyiiiiui, Bollandisfes, oclobre, t. V, p. G40. — Généalogie:

Firminus pontificatum leniiit Ucecia civilate ubi confessor Chrisli

vequiescit.

» Vita S. Clodulft, 2 • Gammdiis, sancii Gocvici prœsuUs cjenilor.
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A la seconde génération, les fils d'Ansben furent :

Ârnoald, qui, après avoir vécu dans les dignités laï-

ques*, finit sa vie sur le siège épiscopal de Metz' ; Fer-

réolus, qui fut vingt-huit ans évêque d'IJzès et y fut

honoré après sa mort comme un saint; Modéric, qui

mourut évêque d'Alais « et sur le tombeau duquel

Dieu opère Ijeaucoup de miracles' » ; enfin leur sœur,

Tarsitia, devint aussi une sainte : « tous les jours la

puissance du Christ se manifeste pour ses mérites, et

l'on rapporte même qu'elle a ressuscité un mort* ».

A la troisième génération, nous avons Arnulf, qui,

:après avoir été un grand seigneur de la cour d'Austrasie,

fut évêque de Metz
;
plus tard, il se fit moine à Remi-

remont, ce qui augmenta le prestige de son nom aux

yeux des hommes. On en fit donc un grand saint. Son

fils Glodulf devint évêque de Metz; ces évêchés d'Uzès

«t d'Alais dans le Midi, de Metz dans le Nord, étaient

comme la propriété héréditaire de cette famille. Mort,

il fut un saint ^

1 La Généalogie du manuscrit de Munich le qualifie ilbister vir (Pertz,

.ji. 509). 0» sait d'ailleurs qu'il ne devint évêque qu'en 599, après avoir

.établi son fils dans le service du palais de Théodebert II.

s Paulus Warnefridi, Liber de Mettensibus episcopis : Post istum

exstilit nepos ipsius {Agiullï) nomine Antoaldus. — Suivant le Galba

chrisiiana, Xlll, 690, cet Arnoald ne serait pas le neveu d'Agiulfe, mais

un homonyme.
3 Généalogie (Pertz, II, p. 309) : Modericus in Arisido episcopus... ibt

pro mentis ejus multa miracula Deus operatur.

* Ibidem : Tarsitia in virginitate pcrseverans in Rodinis civitate

requicscit, pro cujus merito virtus Chrisli quotidie ostenditiir, quae

etiam fertur mortua mortuum suscitasse.

5 Le premier Pépin aussi fut vénéré comme saint, quoiqu'il n'eût pas

été évêque; de même sa femme Itta et sa lille Gertrude (voir Vita Pippini,

€t Vita Gertrudis, dans iMabillon, II, p. 464); mais cette sainteté me paraît

^tre d'une époque un peu postérieure, et je crois qu'il vaut mieux ne la

;pas com])ter. [Celle de Gertrude est seule bien prouvée par sa Vie, qu'un

éditeur récent, Krusch, place avec raison au vii^ siècle.]

10
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Cela fait un total de neuf évoques, de sept saints, et

d'une sainte, dans une même famille. Pépin le Bref et

Charlemagne descendaient d'évêques et de saints. Si

nous entrons dans les idées des hommes de ce temps-là,

nous jugeons quelle force c'était pour une famille d'avoir

des ancêtres qui faisaient des miracles. Longtemps en-

core après Charlemagne, les peuples croyaient que ces

saints continuaient à veiller sur leurs descendants*.

i° [les CAROLINGIEJSS SONT UNE FAMILLE DE GRANDS PROPRIÉTAIRES.]

C'était en même temps la famille la plus riche. Le

premier Carloman était un grand propriétaire du pays

de Liège ^
; son fils. Pépin de Landen, déjà riche, épousa

en Aquitaine une riche héritière qui lui apporta un

grand nombre de domaines'. D'autre part, les auteurs

des Généalogies nous disent qu'Ansbert était très riche*.

C'est un trait qu'ils ne négligent pas. Le biographe de

saint Arnulf commence aussi par nous dire qu'il était

« très opulent en biens du siècle^ ». Un mariage unit

les deux familles de Pépin et d'Arnulf et confondit les

deux fortunes sur une seule tête, Pépin d'IIéristal.

* Amsi, le Poeta Saxo dit en parlant de saint Arnulf :

Nunc oval in cxlis, prsebens miraculn leiTis....

Slirpem nempe siiam protcgit algue fovel.

Poeta Saxo, V, v. 151-454; Jaffé, p. 609.

- On représente ordinairement ce premier Carloman comme un duc

puissant et un chef des pays dans la vallée de la Meuse, tout cela sans

preuves. — Adrien Valois, Rerum francicarum, t. III, p. 27, dit seule-

ment : Carlomannum in Hasbania multas possessiones hahuisse credo,,

prijicipem Hasbanise fuisse non credo.

s Vita Pippini : Sicut ex possessionum ejus traditione cognoscimus^

Rien ne f;iit croire qu'ltta ait fait donation de toutes ses propriétés.

* Ansbertiis ex génère senatorum, in multis diviliis pollens (Pertz^

p. 508). — Ansbertus praepotens divitiis {Vita Arnulfî ab Umnone).
* Vita S. Arnulfi, 2 [\, Krusch] : Opulentissimus in rébus sseculi.
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Aucun document ne nous donne a liste ou le nombre

des domaines possédés par cette famille*. Mais nous

pouvons peut-être en juger par le nombre des donations

déterres que nous voyons qu'elle a faites. Elle possédait

dans l'Ârdenne un cmlrum Ambra dont elle fit donation,

la villa Germigny dans le pays de Reims*; elle donne à

l'église de Metz une villa Nugaretum située dans le dio-

cèse de Verdun ^ Elle donne aux monastères fondés par

saint Rémacle un domaine dans le llasbain et un autre

dans l'Ârdenne*; au monastère de Saint-Trudon, deux

domaines^ ; au couvent de Lobbes une grande foret si-

tuée dans le bassin de la Sambre^ Nous savons d'ailleurs

qu'elle a possédé dans le pays de Verdun le Parrois et

Cominières ^
; dans la vallée de la Moselle un domaine

appelé Palatiolum*; dans le diocèse de Trêves la villa

BoUumvilla ou Bollumdorf ®
; deux autres propriétés dans

* Nous savons qu'elle posséda Landen, Héristal, Nivelle {Vita Ger-

iriidis, Pertz, 1, p. 516 : In loco qui vocalur Nivella in herediiate pro-

pria).

2 Diplomala, nMOO; n" 316.

5 Ibidem, n° 414 : Villam proprietatis nomine vocabulo Nugare-

tum, etc. — Clodulf, fils d'Arnulf, donne au monastère de Melllach la villa

Oblagna (Pardessus, II, p. 84), au monastère de Tholey la villa Mercervilla

(idem, II, p. 93). [Si les donations sont réelles, les deux chartes sont visi-

blement fausses.]

* Vita S. Remacli, 21 ; Bouquet, III, p. 527 : Duas ex fiscis suis villas

in iisum mensse scrvorum Dei, unam in Hashanio, alleramin Arduenna,

pro S. R.macli amore attribuit.

5 Vila S. Trudonis, 22 ; Acta Sanctorum ordinis Dejiedicti, II, p. 1083
;

Bouquet. III. p. 656. L'un de ces domaines s'appelait Ochinsala, l'antre llam.

6 Diplomata, n° 443. La charte paraît fausse, c'est-à-dire refaite posté-

rieuremi'nt pour remplacer une charte brûlée ou perdue ; la donation n'en

paraît pas moins certaine, car les moines qui ont refait la charte possé-

daient encore la forêt.

' Par un diplôme de 702 [Diplomata, n" 454) Pépin fait don à l'évèque

de Verdun du Parrois et reprend Cominières qu'il lui avait donné anté-

rieurement.

8 Testamenluin Adelœ, Bouquet, III, p. Gh'ù.

» Diplomata, \\° 505.



148 LES TRANSFORMATIO?iS DE LA ROYAUTE.

le pays de Maestricht'; dans le diocèse de l^iège, deux

grands domaines, dont chacun était le chef-lieu de

plusieurs propriétés*; dans l'Ârdenne, le domaine de

Lethernau, qui commandait lui-même à quatre autres

domaines \ Itta a fait donation de plusieurs terres dans

le Midi. Dans la Neuslrie, nous voyons la famille faire

don à l'abhaye de Fontenelle de huit domaines situés

dans le Vexin et le Beauvaisis*. Ces dix-huit ou vingt

propriétés sont peu de chose; mais nous devons cal-

culer, d'abord, que nous sommes loin d'avoir la liste

complète des donations de la famille; ensuite, que ces

donations qui ne l'ont jamais appauvrie n'ont certaine-

ment porté que sur une petite partie de sa fortune

^

C'était tout au plus la dîme de sa richesse foncière. Or

on était en un temps où la richesse foncière faisait toute

la force des familles. C'était elle qui procurait des ser-

viteurs, des amis, des guerriers. Par elle on était in-

dépendant, et par elle on commandait.

Ainsi, il y avait dans cette famille, d'une part une

longue série d'évêques, de saints, d'intercesseurs auprès

de Dieu, d'auteurs de miracles, de l'autre une accumu-

' Diplomata, n° 521.

2 Ibidem, n° 587.

' Ibidem, n» 591.

Annales Fontanellenses, Bouquet, If, p. 658 et suiv. Ces domaines

avaient nom Floiiacus, Taricinus, Walmo, Luciniacus, Mala, Gamapium,

Ecclesiola, et Fontanidum.
^ La famille acquit beaucoup de propriétés dans les guéries civiles, par

confiscation. Diplomata, n" 537, Charles donne : Villam juris nostri...

quanlumcunque ibi habuit vel possedit Everhardtis duni ipse infidelis

régi apparuit, etc. ; et propter hoc omnes res suse in jîsco regali fuerunl

redadse qiias rex Hildebertus genitori nostro Pippino de sua (isco et ex

largitalis suse munere concessit, mihique genitor Pippintis jure heredi-

tario in proprietatem concessit....
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lalion de domaines épars dans toutes les parties de la

Gaule, et surtout au nord-est. Voilà la double origine de

la grandeur carolingienne. A quoi bon imaginer qu'elle

ait représenté les appétits d une race et dirigé une in-

Yasion, puisque les documents ne disent rien de cela?

La vérité est qu elle était la famille la plus riche en

saints et la plus riche en terres. Nous allons voir qu'elle

acquit avec cela la mairie du Palais, puis, par la mairie,

la royauté.

CUAPITRE 111

[Débuts de la famille Carolingienne. — Elle ne représente pas

des traditions hostiles à la monarchie mérovingienne.]

Il faut observer de près les ancêtres de Charlemagne.

Comme nous aurons à nous demander si l'avènement

des Carolingiens marque un changement dans le régime

politique ou social, il faut étudier d'abord les antécé-

dents de cette famille, pour voir s'il était dans ses tra-

ditions ou dans ses intérêts d'être hostile au régime de

l'époque précédente.

1» [arnulf, fonctionnaire du palais.]

Entrons, autant qu'il se pourra, dans le détail de ces

existences. Regardons d'abord Arnulf, le grand ancêtre,

celui que la dynastie vénéra comme son principal au-

teur. Nous avons une biographie de ce personnage. Elle

a été écrite peu d'années après sa mort. L'auteur est un
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moine, mais un moine qui a connu Arnulf et qui l'a vu

de près lorsque lui-même se fit moine*.

L'hagiographe nous montre d'abord Arnulf enfant,—
c'était aux environs de l'année 580%— et il nous parle

de son éducation. « Arnulf apprit les lettres, et fut mis

dans les mains d'un précepteur ; il se distingua au

milieu de ses jeunes camarades par la sagacité de son

e'sprit et la force de sa mémoire ^ » Le jeune homme
reçut donc l'instruction grammaticale et liltéraire, c'est-

à-dire l'instruction romaine, qui était en usage 'dans les

grandes familles du \f siècle\ Ajoutons qu'il lit donner

à ses fils la même instruption. « Clodulf, dit l'iiagio-

graphe, fut d'abord mis entre les mains des maîtres,

comme c'est l'usage pour les enfants des grands, et on

* L'hagiographe dit : Fada quse gessit Arnulfus, nonniilla ego a

familiaribus ejus narrantibus, plerague per memclipswu cognovi. —
Son h'avail est adressé à Clodulf, ainsi que rindi(|Uo la dernière phrase :

Ecce, revcrenlissime domine Chlociulfe pontifex, habelo conscriptnm quam
poposcisli viiam geniioris lui. [Krusch croit que celle clausula a été

ajoulée après coup a nebulone quodam.] Clodulf fut évoque de Metz à

partir de (ioO.

* Aucun biographe ne donne la date exacte. L'auteur de la Vila altéra

dit, c. 2, qu'il naquit dans la villa Layuni, qui était un domaine de sa

famille, in comilalu Calvoiiwniensi (prohaiilement Lay, près Je Nancy) ;

et il place sa naissance « au temps de l'empereur Maurice », Or Maurice

ne régna qu'en 582. Mais les Bollandistes croient avec grande vraisem-

hlance qu'il faut reporter sa naissance d'au moins deux ans en arrière. "

' Vila S. Arnulfi, c. 3 : Lillcrarum sludiis imbuewius dalur; inox

tradilus prœcepiori , inler celeros contubcrnales suas scigax ingénia

et mémorise capax fulsit. — Vila allcra, c. 2 : Cuin enael disciplinis

scholaribus siifficienler imbulus.

* Sur l'instruction qui était donnée aux enfants de famille au vi" siJcle,

voir (ii-égoire de Tours, Hisloria Francorum, IV, 47 [alias 4tij': Studia

îitterarum... operibus Virgilii, legis Theodosianse lihns arlemqiie cal-

cidi est erudilus. — Vila S. Maxinii, c. 4-5 (Bollaiulisles, janvier, I,

p. 91) : Fuit ibi Maximus decem annis ad eruditioneni gratninalici. —
Vitd S. Aredii, Gregorio [altributa], 2 : Tradnnl tilleris ad erudiendum.
— On peut citer encore : Vila S. Martini Verlavensis, 2. — Vila S. De-

harli Carnulensis, 5. — Vita S. Laiidelini, i. — Vila S. Desjderii Ca-
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î'inslruisif dans les lettres ^ » Il fivut noter tout cela, ne

fût-ce que pour ne pas nous représenter cette famille

comme une famille de purs guerriers.

Cette première éducation terminée, Arnulf entra dans

le Palais^ Mais là commençait une seconde éducation.

Quand on entrait dans le Palais, c'est qu'on avait l'am-

bition de servir le roi et de parcourir la carrière des

fonctions royales. On voulait devenir gouverneur de

province, ou administrateur des domaines, ou chef de

soldats, ou référendaire ; on pouvait même avoir à exer-

cer ces divers emplois l'un après l'autre. Il fallait donc

apprendre à commander des soldats, à gouverner des

villes, à gérer des domaines, à aligner des comptes, à

rendre la justice, à rédiger des arrêts et des ordonnances.

Il était assez ordinaire que le jeune homme fît cet ap-

prentissage sous la direction d'un personnage déjà an-

cien dans le Palais et expérimenté, qui devait lui servir

à la fois de maître et de patron. C'est ainsi qu'Arnulf

<c fut contié aux mains de Gundulf, qui était le premier

après le roi, chef du Palais et conseiller du roi, pour

être instruit et exercé par lui en toutes choses utiles^ ».

iurcensis, 1. — Vila S. Wandregisili, 2. — Vita S. Wilfridi (Mabillon,

Ada, IV, p. G79), c. 6. — Vita S. Drausii, 5. — Vita S. Agili, 4. —
Vita S. Germant, 2. — Nous ne croyons pas que celte instruction fut

poussée bien loin; encore f;iut-il constater qu'il y avait quelque instruc-

tion pour les enfants des riches au vi" siècle.

» Vita S. Chlodulfi, 5 (Mabillon, Acia, II. p. 1044) : Scliolis tradilur, ut

nobiliiini filiis jieri solet, et liberalibus lilteris docendus exhihetur.,.,

humanir, divinisque studiis bene adulliis

- Il est probable que son père Ariioald y était encore; car Arnoald ne

fut évéque de Metz qu'en 599.
s Vita S. Arnulfi, 4 [alias 5] : Gundulfo subregulo, seu etiam rec~

tori palatii rel consiliario régis, exercHandus in bonis actibus tra-

ditiir. — Vila altéra, 2 : Sub hujus tempore, Gundulphus exstilit

prscior, major domus, et cornes palatinus; ei quasi pationo alque doc-

iori adokscens Arnulfus comniendalur.
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C'était Cuntliilf qui devait lui enseigner les règles et les-

pratiques de l'administration \

Il n'est pas inutile de savoir quel était ce Gundulf

dont l'ancêtre de Charlemagne fut le disciple. Nous

sommes ici en 595 ; or nous connaissons par Grégoire

j
de Tours un Gundulf qui précisément faisait sa carrière

dans le Palais d'Austrasie ; il était domeslicus en 580 ;

il fut élevé au rang de dux en 581 * et fut alors chargé

d'une mission importante et délicate dans le midi de la

Gaule : ce qui implique qu'il connaissait la langue, les

mœurs, les intérêts de cette partie du royaume^ C'est

apparemment le même Gundulf que nous retrouvons

quatorze ans plus tard dans ce même Palais d'Austrasie,

mais dans un rang encore plus élevé, « conseiller dui

roi », c( chef du Palais », presque « vice-roi », subre-

gulus\ Or ce Gundulf n'était pas de race franque ; il

• Vita altéra : Ut, qui prcefuUjehut proavorum nohilitate, ncquaquam
inferior ipsis esset in reyali adininistralione.

- Grégoire de Tours, Hisloria Francorum, VI, H : Giindulfum ex
domcstico duce facto.

5 Ibidem : Rex Gundulfum... Massiliam dirigil.

* Génird a soutenu que ce Gundulf était i'évcque de Maoslriclit. 11 est

vrai qu'il y eut un évèque de ce nom, xle 597 à (504, Mais les paroles des

deux harriogra|)hes sont très nettes et marquent bien qu'Arnulf n'a pas été

nis aux mains d'un évèque. — Oiielques écrivains belges ont construit

'tout un système sur ce Gundulf de Maestricht, et ils ont fait de lui uiv

oncle d'Arnulf. Nous possédons deux biographies de Gundulf de Maestricht;.

elles sont dans les Bollandistes, juillet, t. IV, p. 164 et suiv. Ni l'une ni

l'autre n'indiquent que ce personnage ait vécu dans le Palais ; la seconde

Vie dit au conliaire qu'il a été « nourri » à Maestricht. Ni l'une ni l'autre

ne mentionnen! une parenté avec Arnulf ni l'éducation d'Arnulf, Un seul

manuscrit, aujourd'hui perdu et qu'on ne peut vérifier, portait, paraît-il,

une Généalog:" de ce Gundulf, et celte Généalogie le faisait fils de Mundéric,

frère de Bodégi-ile, oncle d'Arnulf (mais noter que le texte porte « Arnulf»

et non pas « saint Arnulf ») ; or celte Généalogie n'est pas celle des-

Carolingiens. D'ailleurs, ce qui coupe court au beau système qu'on a

construit sur ce texte, c'est qu'il n'a aucune authenticité, ainsi que le

montrent frè.- Iiien les Bollandistes. p. IGl-IôS. Voir Ghesquière, Acla

Hancloiuin Beljii selecta, t, II, p. 251, et Bonnell, Die Anfange, p. 140.
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appartenait à une famille romaine de l'Auvergne, même
à une famille sénatoriale. C'est ce qu'aflirme Grégoire

de Tours, qui l'a connu, et qui était son neveu ^ Ce fils

de Florentinus et d'Artémia, ce frère de l'évèque Nicé-

tius% cet oncle de l'évèque Grégoire, ce (kmdulf avait

servi les rois auslrasiens et, comme bien d'autres Ro-

mains, s'était élevé au premier rang dans le Palais

d'Austrasie. C'est ce Romain qu'Arnulf eut pour maître.

Il apprit de ce Romain l'art d'administrer.

« Après que Gundulf l'eut bien instruit et éprouvé,

le jeune homme fut admis au service du roi Théo-

debert\ » 11 le servit quelquefois comme soldat*, plus

souvent comme administrateur. Il exerça les fonctions

de domesticus, c'est-à-dire de gérant du domaine. Il

parvint sans doute, dans cette carrière, à un rang élevé,

puisqu' « il gérait les domaines de six provinces* ».

11 est malheureux pour nous que l'hagiographe, pressé

qu'il est d'arriver à l'épiscopat d'Arnulf, ne nous donne

pas d'autres indications sur les fonctions civiles qu'il

exerça durant une douzaine d'années. Un écrivain pos-

térieur nous dit qu'il devint maire du Palais^ 11 est peu

• Grégoire de Tours, VI, 11 : Gundulfum de génère senatorio...

quem recocjnosco matris mese avunculum.
* Idem, Vitse Patrum, Vill, 1 ; Hlstoria Francorum, V, 5 et VI, M.
' Vita S. Arnulfi, 4 [alias 5] : Hune {Arnulfum) ille (Gundulfvs) cinn

accepissel, per mulia deinceps expérimenta probalum, jani Tculberti

régis minislerio digniun aptavit. — Vita altéra, 2 : Quem cum is sus-

cepisset, per mulia probatum expérimenta, dispensationi regafhim

constituit non indignum.

* Ibidem, 4 : Virtulem belli gerendi seu potenliam illius in armis

guis enarrare queat, quum ssepe phalangas adversarum gencium suo

abigisset mucrone. Il y a sans doute dans celte phrase du moine quelque

exagération ; car les victoires de Théodebert et « ses conquêtes de peuples

ennemis » ne nous sont pas connues.

5 li)idem : Ita ut sex provinciie qiias ex tune et nunc iotidem agunt

domeslici. sub illius minislralione solius regerenlur arbitrio.

• Paulus Warucfridi, De episcopis Meltcnsibus : Ita ut et palatii:
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probable qu'il ait porté ce tilre; mais il exerça certaine-

ment une charge importante'. Un autre écrivain dit de

lui qu'il était le plus intime des confidents du roi et le

plus écouté de ses conseillers

^

En 611, l'évêché de Metz devint vacant. Il était assez

ordinaire à celte époque que des laïques, même mariés,

fussent élevés à l'épiscopat. Il était ordinaire aussi qi:3

les évoques, avec un semblant d'élection par le clergé et

le peuple, fussent nommés par le roi, et que le roi les

choisît parmi les grands de son Palais. Arnulf devint

donc évoque de Metz « parce qu'il était en grande faveur

auprès du roi^ ».

Pour être évêque on ne quittait pas nécessairement le

Palais. Le roi mérovingien avait toujours quelques pré-

lats autour de lui. Ils étaient, de concert avec quelques

dignitaires laïques, ses conseillers de tous les jours. Ils

siégeaient avec lui ou avec son maire au tribunal royal.

Ils signaient ses actes. Ils délibéraient avec lui sur les

affaires du gouvernement ou sur les lois. Arnulf fut un

moderator sub honore majordomaius exisleret. — Idem, Historia Lan-

(jobardornrn, VI, 16 : Fuit major domus in regio palalio Arnulfus. —
Ccl.i est (lit aussi d;ins la Vita f'ippini, l.

* Peut-être celle de cornes palatii ; c'est au moins ce qu'affirme l'au-

teur de la Vita altéra, c. 3 : Clotarius Arnulfuni coniitem palalii

conslituit. 11 ajoute d'ailleurs, au c. 4, qu'ArnulI' devint major domus
(voir Periz, t, X, p. 539).

* Vita S. Clodulfi, 5 : Arnulfus... diversis in palalio honorihus fulsil.

Ibidem, i : Inter amicos amicissi)nus, palulii rector, audiendornm

reddendonimqjie consiliorum printus auditor et sapientissimus red-

ditor.

^ Quia principi acceptissimus habereiur {Vita S. Arnulli, 8) [Krusch

considère celte phrase comme une interpolation]. L'hagiographe, d'ail-

leurs, ne manque pas de dire que « la voix unanime du peuple le deman-

dait )), una vox populorum Arnulfum adclamavit. — Arnulf est cité

comme évéque de Metz dans le testament de Bertramn, Pardessus, t. I,

p. 210 et 21 1. — [On n'est pas d'accord sur la dite que beaucoup placent

ou plus tôt, en 610, ou surtout plus tard, 612, 613, 614.] — [Cf. La Mo-

narchie franque, c. 15, S 4.]
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de CCS évoques qui vivaient habituellement dans le Palais

et qui continuaient à gouverner l'Etat*.

Ce que l'hagiographe ne dit pas, mais (eque nous

savons par un chroniqueur, c'est qu'il prit une grande

part à la révolution de 615, qui renversa Brunehaut. Il

fut un de ceux qui s'allièrent au roi de Neustrie

€lotaire IP. Il fut l'un des principaux conseillers ,de

€e roi^, puis de son fils Dagobert\ Vers 626, il quitta

à la fois la vie du Falais, la direction des affaires et

l'épiscopat^; il s'enferma dans un monastère. Mais

en sortant du Palais il y laissait après lui ses deux

fils, Clodulf et Anségise\ Clodulf, après avoir suivi

pendant vingt ans la carrière du Palais ^ devint évoque

de Metz à son tour. Anségise s'éleva aux plus hauts em-

plois jusqu'au jour où il fut assassiné*.

' Viia S, Annilfi. 8 : Sic deinceps episcopalcs inftilas gesiavil ut

eliam domesticalus soliicHiidinem alque primatutn palalti teneret. —

•

€. 4 : Cum in palalio cssel. — Au c. 12, nous le voyons suivre le roi

dans une expédilion en Thuringe. — Plus loin, l'hagiographe suppose

qu'Arnuir veut quitter le Palais, mais rex non modicis rcplciiir ango-

ribus si Armilfus a frequencia palacii cessasset. — Paulus Warnclridi, De
cpiscopis Mellensibus : lia Dei ecdesiœ prsefvit ut etpalaiii moderator

existeret. — L'auteur de la Vita altéra, c. 11, dit aussi que in eo slatii

{in episco/jalu) palatinis, quamvis nolens, dicjnilalibus consulebal. —
11 est cité par FréJégaire, c. 53.

* Frédégaire, Chronicon, 40 : Chlotarius factione Arnulfi [Arnulfo

mss.] Auster iiigveditur. — Factione signifie « par le fait de », « à l'insti-

gation de ».

3 Vita S. Arnulp, 16.

Frédégaire, Clironicon, 52, 55, 58. Vita Arnulfi, 17.

5 Suivaut l'auteur de la Vita altéra, il fut quinze ans évèque de Me!z;

•suivaut le incme auteur, il ne renonça à l'évèché qu'en le transnetlant à

son jparentj Goéric (c. 24). — [Cf. Vita, 19. On recule d'ordinaire son

abdication en 629 ou 630.]

6 Clodulf (on imprime à tort Flodulfi] et Anségise sont uioîîlionnés, à

titre de domestici, dans un acte de Sigi-bert II, de 64S (Pardessus, n" 315).

' Vita S. Clodulfi, 9. 11 ne devint évèque de Metz qu'en 6j6 (Bonnell,

p. 188).

8 Paulus Warncfridi, Uistoria Langobardorum, VI, 25 : Ancliis filius
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Telle est l'exislonce d'Arnulf. Notons bien qu'elle ne

présente rien de particulier ou d'exceptionnel. Elle

ressemble à la vie de Désidérius, d'Eligius, d'Audoénus

et de plusieurs autres. C'est la vie d'un homme du

Palais, c'est-à-dire d'un serviteur du roi, d'un fonction-

naire longtemps puissant et à la tête des affaires, qui,

comme ceux que je viens de nommer, devient évéque

et qui veut mourir dans un cloître. Il s'en faut de tout

qu'Arnulf inaugure une tradition nouvelle d'opposition

au régime établi. Il est le vrai et pur fonctionnaire

mérovingien du vu* siècle.

2* [pépin de landen, maire du palais.]

A côté de lui était Pépin, celui que les modernes ont

appelé Pépin de Landen, pour le distinguer de ses

successeurs*. Il appartenait aussi au royaume d'Austra-

sie, et il est infiniment probable qu'il était Franc de

naissance et de race. Il avait d'ailleurs épousé une

femme de l'Aquitaine. Sans doute il était fort riche.

Nous ignorons les débuts de sa carrière. Exerçait-il

quelque fonction, était-il duc, comte, référendaire? Les

écrivains ne nous apprennent rien sur ses commence-

Armilphi sub nomine majoris domus gerehat principatiim. C'est ce que

dit aussi la Vila Clodulfi, 7. Pourtant la série des maires nous est i)ien

connue, et nous n'y voyons pas place pour Anségise. — Dagoberlus Si-

gnberttim regem suhlimavil ; Chmiibertvm pontevecem et Adalgyselum

ducem (mais est-ce l)ien Anségise? en 653) palacium et regiium gober-

nandum insieliiil (Frédégaire, '/5). — 11 est nommé dans un diplôme de

Sigcbort, Pardessus, II, p. 89. — Suivant les Annales Xanlenses, Pertz,

11, anno 685, Anségise n'aurait été assassiné qu'en 685 : Anchesus dux
premilur cl Pippinus fiUus ejits succedil.

* Landen était le nom d'une de ses villœ. Il est clair que Pépin ne

s'appela jamais Pé|iin de Landen ; nul ne songeait alors à prendre un nom
<li' terre. Aucun contemporain, aucun des écrivains des trois siècles sui-

vants re lui donne ce nom.
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ments*. Us le nomment pour la première fois en 613,

et c'est pour nous apprendre que cet Auslrasien invita

ie roi de Neustrie à envahir son pays*. Il était avec

Arnulf l'un des chefs de ce complot qui fut fait en 615

contre la branche austrasienne des Mérovingiens, en

vue de réunir TAustrasie à la Neustrie. Si celte tenta-

tive eût éclioué, Arnulf et Pépin seraient rentrés dans

le néant. Elle réussit, ils furent en grande faveur et

prirent le pouvoir auprès de Clotaire II.

Ceux qui se représentent la famille carolingienne

comme une sorte d'incarnation de la haine de l'Austrasie

contre la Neustrie, devraient faire attention que le pre-

mier acte auquel cette famille a dû sa grande fortune

politique a été une alliance avec le roi de Neustrie.

Clotaire dut récompenser Pépin. Lui donna-t-il des

terres et des domaines? Cela est probable^. Il lui con-

féra certainement des fonctions et des dignités. Dès que

ia mairie du Palais devint vacante en Austrasie, il ne

put la donner qu'à Pépin*.

Celui qui se représenterait le Palais comme une

simple maison du roi, ne comprendrait pas la grandeur

des maires du Palais. Les deux mots palatium et donms

avaient été deux termes de la langue officielle de

l'Empire romain qui désignaient tout l'entourage du

prince et tout ce qui dépendait de sa personne. Comme

• Il est dit dans les Annales Metteuses (Pertz, I, p. 316; Bouquet, II,

p. 677) que Pépin, prince excellent, gouvernait la population qui habitait

entre la Foret Charbonnière, la Meuse et le pays des Frisons. Mais l'annaliste

ne dit pas à quelle date, ni à quel titre. Il est bien possible que par ces

termes vagues et pompeux il veuille désigner la mairie du Palais de Pépin.

- Frédégaire, Chvonicon, 40 : Chlotarius factione Pippino Auster

ingreclitur.

^ Voir les villœ qu'il donna à Bertramn {Testamentum Bertramni,

passim).

* Rado fut quelque temps maire avant lui. Frédégaire, Ch'onicon, 42.
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presque tons les mots de la langue politique, ils subsis-

tèrent dans l'époque mérovingienne et conservèrent

leur signification. Le palatium ou la domus était bien

plus que la maison d'un homme, bien plus môme que

ce qu'on a appelé plus tard la Cour. C'était un vaste

ensemble de fonctionnaires plus encore que de cour-

tisans. On y comptait les dignitaires de l'Etat, les

ministres du gouvernement. On y trouvait aussi les

bureaux et toute la foule des scribes écrivant d'innom-

brables diplômes sur toutes sortes d'affaires. Les juges

et les référendaires s'y rencontraient avec des guerriers,

et les guerriers y coudoyaient les clercs de la chapelle.

Le Palais était le centre d'oii partaient les administra-

teurs des provinces et où ils revenaient apporter leurs

rapports administratifs ou l'argent des impôts. C'était

encore le grand tribunal où venaient tous les appels et

beaucoup des procès du royaume. Il contenait tous

les^ pouvoirs et toute espèce d'emplois. Qu'on imagine

nos divers ministères d'aujourd'hui groupés en un

seul faisceau autour d'un chef d'Etat et d'une Cour, et

l'on aura une idée du Palais mérovingien.

Dans chaque sorte d'emplois il y avait une hiérarchie,

et pour l'ensemble il existait un chef suprême. Ce chef

s'appelait major ; il était « plus grand » que tous les

autres, c'est-à-dire le plus grand de tous. Quelquefois
.

on l'appelait rector palatii, mais l'expression major

domm paraît avoir été plus usitée. Ce maire du Palais

n'était pas, comme quelques-uns l'ont dit, l'intendant

d'une maison privée* : c'était un chef d'administration

et de gouvernement. Si le Palais était analogue à ce

que serait l'ensemble de nos ministères, le maire du

* Celte erreur est venue de ce qu'il existait en même temps des majores

domus regifiœ qui étaient de vrais intendants.
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Paîais était analogue à ce que serait un premier mi-

riistre. Nous avons vu ailleurs que le gouvernement des

Mérovingiens était un gouvernement très centralisé.

Le Palais gouvernait le pays ; le maire gouvernait le

Palais.

II le gouvernait au nom du roi. Beaucoup d'histo-

riens modernes ont représenté le maire comme le chef

d'une aristocratie habile ; c'était plutôt le chef des

fonctionnaires'. On a dit qu'il était élu par les grands

pour tenir tète à la royauté. Nous voyons quelquefois, il

est vrai, le maire choisi par d'autres que le roi, mais

c'est seulement quand le roi est un enfant qui ne

pourrait pas choisir lui-même '
; et notons bien qu'en

ce cas le maire est choisi, non par une classe nobiliaire

ou par une catégorie de population indépendante, mais

par les premiers fonctionnaires du Palais, c'est-à-dire

par les premiers des serviteurs du roi, agissant sans

nul doute en son nom. Le choix du maire appartenait

au roi, en principe toujours, en fait presque toujours \

Loin que le maire eût la mission de représenter une

aristocratie contre le roi, il était le premier des agents

royaux. Tous les maires du Palais que l'histoire nous

signale ont compris ainsi leurs fonctions. Ils ont pu

* [La Monarchie franque, c. 8, et plushaut, liv. I, c. 6.J
- L'Historia epitomato, 58, montre un maire qui est élu; mais cela se

passe, dit le chroniqueur, in infancia Siçjijberti. Le chroniqueur se trompe;

Sigehert était majeur en arrivant au trône. Il veut dire probahlement

Childebeiii [voir l'édit. Krusch, p. 109J. Quoi qu'il en soit, l'auteur

semble avoir voulu marquer que l'élection du maire ne s'était faite que

in infantia régis.

3 Pourtant Éginhard semble dire ( Vita Caroli, 2) que les maires étaient

élus par le peuple : Qui honor non aliis a populo dari consueverut quam
Itis qui et claritate (jeneris et opum amplitudine céleris eminebant. —
Cette phrase, en apparence si claire, ne concorde pas avec les faits; car

pas une fois nos documents ne nous montrent un populus s'assemblant

çiour choisir le maire.
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régner s^ous le nom d'un roi, comme un Richelieu souf.

un Louis XIII ; mais jamais ils n'ont fait la guerre au

roi. Plusieurs ont établi un roi à la place d'un autre;

mais ce que les documents ne montrent jamais, c'est

qu'un maire se pose vis-à-vis de son roi en adversaire.

Mais, si le maire n'était vis-à-vis du roi qu'un agent

et un ministre, il était vis-à-vis des hommes qui com-

posaient le Palais un maître absolu. Cela tient à trois

causes, qu'il faut distinguer.

En premier lieu, il avait une autorité officielle et

légale. En vertu même de sa charge et par diplôme

royal, il avait un droit de surveillance sur tous les

membres du palalium. Or cela ne comprenait pas

seulement ceux qui résidaient dans la maison royale,

mais aussi tous ceux qui au nom du roi exerçaient des

fonctions dans les provinces. Les comités ou gouver-

neurs des cités, les domestici ou gérants du domaine,

lui étaient subordonnés. Tous devaient lui rendre leurs

comptes. II avait un droit de coercition sur les plus

grands*. Nous trouvons dans les Chroniques nombre

d'exemples de fonctionnaires punis de la prison, de la

confiscation de leurs biens, et môme de la mort par

arrêt du maire du Palais. Le maire représentait l'auto-

rité absolue du roi sur tous ses agents.

En second li^u, c'était le maire du Palais qui pro-

posait au roi les nominations de fonctionnaires, ou

qui les faisait lui-même si le roi était mineur ou

s'il était absent*. Nous ne devons pas perdre de

* Cela ressoit de ce que à'il YHisioria epitomata, c. 58, au sujet de

Chrodinus. On y voit bien que le maire a le droit de facere disciplinam

•et de interficere, non seulement dans l'intérieur du l'alais, mais in toiri

Ausle7\

• [Cf. La Monarchie franqiie, p. 176.J
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-vue que sous les Mérovingiens le nombre des fonc-

tions était assez considérable, et le nombre des solli-

citeurs plus grand encore. Or le maire avait, sinon la

toute-puissance, au moins une inlluence décisive sur

la nomination des ducs, comtes, recteurs, ilomeshciy

•dignitaires de tout rang. Il pouvait aussi, au nom du

roi, destituer ces mêmes hommes. Par lui, on était

-admis dans le Palais, par lui on en était exclu, par lui

on avançait en grade ou en fonction. 11 disposait des

places, et tous les hommes qui étaient en place ou

qui voulaient y être, étaient dans sa main. 11 était la

source des grâces'. Il faisait et défaisait la fortune de

<ceux qu'on appelait les grands.

On aperçoit une troisième cause de la force crois-

sante des maires. Nous avons observé plus haut la cou-

tume de la commendation, par laquelle un homme se

mettait spontanément sous la protection personnelle

d'un autre homme. La protection la plus recherchée,

au vi^ siècle, était celle du roi. Encore au vn% nous

ne voyons pas de puissance qui fût en concurrence

avec le roi et son maire. Les plus grands demandaient

» Éginhard, Vila Caroli, 1 : Ad palaiii prœfeclos qui majores domus

dicebanlur summa imperii pertinebat. — Le Palais n'avait pas seule-

ment à distribuer des fonctions et des dignités ; il possédait aussi, au nom

du roi, un nombre considérable de ferres fiscales. C'était matière à faveurs.

Tantôt on les donnait en propre pour récompenser des services, tantôt on

les concédait en bénéfice sous condition de service. Quelques historiens

modernes ont dit que les rois mérovingiens avaient perdu leurs domaines,

-et que c'est parce qu'ils les savaient perdus qu'ils tombèrent. C'est une

manière commode et simple d'expliquer leur chute. i\lalheureusement celte

explication repose sur une erreur. Les terres fiscales restaient encore très

nombreuses à la fin des Mérovingiens, et, ce qui le prouve, c'est que les

mêmes terres passèrent aux mains de la dynastie carolingienne. Ce n'est

donc pas par l'abandon des terres fiscales que les Mérovingiens périrent.

Seulement, il est visible que les concessions de ces terres étaient faites,

au nom du roi, par le maire, et que c'était le maire qui disposait de a
g.'und domaine.

11
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la mainboiir du roi, ne fût-ce que pour obtenir part

aux fonctions et aux terres dont le roi disposait. Les-

évoques eux-mêmes la sollicilaient, ne fût-ce que pour

échapper à l'ingérence des comtes dans leurs affaires.

Par la mainbour royale, on contractait à la vérité avec

le roi un lien personnel très étroit qui était déjà une

sorte de vassalité ; mais en retour on s'affranchissait de

toute autorité légale, locale, voisine. Nous avons vu

tout cela plus haut; mais ce qu'il faut ajouter ici, c'est

que le roi n'exerçait cette mainbour personnelle que

par l'intermédiaire de son maire du Palais'.

Cette vérité importante ressort de deux documents.

Nous voyons dans une Chronique que, lorsqu'un nou-

veau maire est nommé, l'usage est que les grands du

Palais lui fassent une sorte d'hommage. Ces grands du

Palais, dignitaires ou fonctionnaires, sont des hommes
(|ui se sonl commendés au roi, et il semble qu'ils ne

devraient obéir qu'à lui. C'est pourtant au maire en

personne qu'ils font acte de subordination. La céré-

monie consiste en ce que chacun d'eux se présente

personnellement au maire, prononce peut-être une

formule que le chroniqueur ne dit pas, mais en tout

cas s'incline devant lui assez bas pour que le maire

pose le bras sur son cou^ C'est le signe de la soumis-

sion à laquelle l'homme s'oblige sans réserve. En prin-

• [Cf. Les Origines du système féodal, p. 509 et suiv.]

* Historia epitomala, 59 : Chrodiniis perrexil ad ejus mansionem

(h la maison du inaire du Palais) ad vienisterium, hracile Gogone in

collum tenens, qiiod rcliqui secunlur exemplum. — Aimoin, 111, 4,

apparemment d'après la Chronique précédfute ou une source commune,

s'exprime ainsi : Clirodinus ad domuni Gogonis cum quibusdam palatii

primalihus properat, et brachium ejus cullo siiperponens suo, signmn

faiiirse dominationis dédit; hujus exemplum ceteri proceres secuti. —
Sur le brachium ponere in collo, comparer une formule {Bignoniamv,
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cipe, il ne devrait être lié qu'au roi. En fait, c'est au

maire qu'il se suboidonne et qu'il se lie.

Gela est confirmé par une formule du vu* siècle.

Nous savons que, lorsqu'un homme avait sollicité la

mainbour du roi, et l'avait obtenue, le roi lui faisait

remettre une lettre ou diplôme. Or le roi s'exprimait

ainsi : « Nous avons reçu tel homme sous la force de

notre protection, dételle sorte qu'il soit désormais sous

la mainbour et défense de notre maire du Palais'. »

Ainsi la mainbour du roi entraînait celle du maire;

l'une des deux était nominale, l'autre effective. La

lettre royale ajoutait que les procès du protégé seraient

jugés par le maire^. Ainsi, dès qu'un homme, faible ou

puissant, ecclésiastique ou laïque, était entré en main-

bour du roi, c'était le maire qui devenait en réalité son

protecteur, son juge, son chef, et pour ainsi dire son

seigneur. Le maire était en quelque sorte le point de

soudure par lequel la chaîne des fidèles tenait à la

royauté.

N'oublions pas que, dans ces trois siècles, deux sys-

tèmes d'institutions ont coexisté : d'une part les insti-

tutions d'autorité publique, de l'autre les institutions de

fidélité personnelle ou vassalité. Or il se trouva que le

maire du Palais était le centre auquel les deux systèmes

27 ; Zeumer, p. 237): Brnchium (vestrum) in collum [metim) posui. — Il

est possilile que le bracile de VHistoria epitomata ne soit pas mis pour

bracliium et qu'Aimoin ait mal compris le mot. On trouve plusieurs fois

le mot bracile ou bracliile avec le sens de ceinture. En ce cas la céré-

monie aurait consisté en ce que le maire posât son cinguhim, insigne du

commandement, sur le cou de chaque « commeudé ». La forme est diffé-

rente, le fond est le même.
' Marculfe, I, 24; Rozière, o° 9 : Sub sermonem luicionis nosire visi

fuinnis recipisse, ut sub mundeburde vel defensione inlustris vero

[viii] illius, majores domi tiostri, dibeat rescdere.

- lijidem : El suh ipso vira illo inlustri vira causas ipsius....
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à la fois venaient aboutir. D'une part, si le roi se com-

portait comme chef d'État et, par exemple, s'il nom-
mail des fonctionnaires publics, c'était par l'intermé-

diaire de son maire qu'il agissait. Se comportait-il en

chef de truste et en patron de fidèles, c'était encore

par le maire qu'il exerçait cette nouvelle sorte d'auto-

rité. De sorte que le maire était à la fois le chef de

toute l'administration monarchique et le chef de toute

la vassalité féodale.

De là un fait dont on est frappé en observant l'histoire

de ces maires du Palais. Chacun d'eux, qu'il s'appelle

Pépin ou Flaochat, Ébroin ou Léoilger, a derrière lui

une longue suite de clients attachés à sa personne. On
reconnaît bien que beaucoup d'hommes, et des plus

grands, avaient lié leur fortune à celle du maire. Le

renversement d'un maire entraînait assez souvent ou

pouvait entraîner la révocation des ducs, comtes,

domesiici, qu'il avait nommés ; et tous ceux qui tenaient

de lui des terres fiscales étaient menacés de les perdre.

Tous ces hommes étaient les fidèles du maire au moins

autant que du roi.

Le premier Pépin exerça ce grand pouvoir en

Austrasie durant un quart de siècle (615-659). Il

l'exerça toujours au nom fl'un roi; mais il l'exerça

seul et pour ainsi dire sans roi. Observons les dates.

De 615 à 622 le roi était Clotaire II, qui résida presque

toujours en Neustrie. De 622 à 628 le roi était Dagobert,

mais Dagobert enfant, dont Pépin était encore plus le

tuteur que le ministre*. De 628 à 652 Dagobert résida

* Vita Pippini (Bouquet, II, p. 605) : Ciwi Chlotarius proposuisset

filium suum Dagobertum {in Austrasia) reçjem ordinare, sed in infirmis

annis, immaturis sensibus parum fideret, hune virum [Pippinum) credidit

quem tenerse œiatis rectorem stahieret. — Erchemberli fragmentum
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toujours en Neuslrie'. Enfin, de Gô^ à 630 le roi fut

un enfant, Sigebert IP. Pépin fut donc pres(jue tou-

jours le véritable maître. Sans nul doute les actes

administratifs et judiciaires furent rédigés au nom

de chacun de ces rois; mais ce fut Pépin qui gou-

verna.

Eut-il une politique personnelle, les chroniqueurs

ne le disent pas. Le seul trait qu'ils nous donnent de

lui est celui-ci : « Il gouverna les leudes d'Austrasie

avec prudence, avec douceur, avec bonté, et se les

attacha par les liens de l'amitié ^ »

Ce Pépin n'était pas un révolutionnaire. On ne voit

pas qu'il ait apporté aucun changement dans la

manière de gouverner. Il n'innova pas. Ce ne fut pas lui

qui créa la mairie. Il prit l'institution qui existait. Si

elle grandit dans sa main, ce fut tout naturellement

et non par l'effet d'une lutte. Il fut puissant, non

contre le régime mérovingien, mais par ce régime lui-

même.

La mairie n'était pas plus héréditaire qu'aucune autre

des fonctions du Palais. Mais le fils de Pépin, Grimoald,

était l'homme le plus riche, le chef de la clientèle la

plus nombreuse. En vain essaya-t-on de créer un autre

maire; au bout de peu de temps, il fut naturel et presque

(Bouquet, II, p. 690) : Chlotarius Pippinum in Austris cum fîUo suo Dago-

bertu misit, ipsum ei in majorem domus ac pœilagogunt runsliliiens.

' Diploniala, l'anlessus, n" 247, Compeiidio; n" 'J.'i'J, Parisius;

n° 255, Clipiaco. Le n° 250 est inaniresleinent faux. — L.i Chroniquo de

Frédégaire signale un voyage en AustiMsie en 629, puis elle ;i .'Uie [c 60] :

Rêverions in Neptrcco, sedem patris sui Clilolarn diligens, adsiduae rese-

dire disponens.

* Frédégaiie, Chromcon, 75. Ce Sigebert était né en 6.'>0.

' idem, 85 : Pippinus cum Chuniberlo {episcopo). . omves leiidis

Aiistrcisiorum prudenler, cum ditlcedene adiragenles, eos bénigne go-

bemanteé, coi uni amiciciam consUijigent.
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nécessaire de l'élever à la mairie'. La raison décela

était a qu'il était aimé de beaucoup* ». Apparemment

il fut porté à la mairie par celte chaîne de fidèles qui

s'était formée autour de son père et qui s'était liée à la

fortune de cette famille. Il gouverna et fut le maître

pendant seize an nées ^

A la mort de Sigebert, Grimoald essaya de faire roi

son propre fds; il tenta, cent années avant Pépin le

Bref, d'écarter les Mérovingiens. 11 n'y réussit pas. Les

* 11 n'ost pns vrai, comme on le dit, que Grimoald ait succédé directe-

ment à Pépin. Les textes sont un peu obscurs, mais il en ressort de deux

choses l'une, ou que la mairie resta vacante pendant quelque temps et

fut disputée, ou qu'elle fut occupée d'abord par un certain Olto. Voici les

textes. — Frédégaire, 86 : Otto, filius Uronis domcstici, qui baiolos Sigy-

berto ah adoliscenciam fuerat, contra Grimoaldo superbe tomens...

Grimoaldus ceperat co'jilare quo ordine Olto de palalio œcjiceretur et

gradumpatris Grimoaldus adsumeret; 88 : Otlo qui adversus Grimoaldo

tomebat, faccionem Grimoaldo a Leuthario interficetur; gradiis honoris

majorem domi in palacio Sigyberto in inano Grimoaldo conjirmatus est.

— 11 semble bien d'après ces passages que, si Grimoald prétendit être

maire aussilôî après la mort de Pépin, il ne le fut réellement qu'après la

mort d'Olto. Toutefois les Gesta regum Francorum ne parlent pas d'Ollo;

c. 45 : Sighibertus rex, Pippino defuncto, Grimoaldo filio ejus in majo-

rem domato institnit. — D'après la Vita Pippini, Grimoald aurait été

nommé maire tout de suite, mais il aurait senti le besoin de se débar-

rasser d'Ollo et de le fjiire mourir. — Sigebert de Gembloux ajoute, chose

fort vraisemblable, qu'Otto avait un parti dans le Palais, Iraduclis ad se

proceruni aliquibus. — D'après les Annales de Moissac, Olto aurait été

réellement nommé maire, et ce ne serait qu'après sa mort que Grimoald

lui aurait succédé; le langage du chroniqueur est ti'ès nel : Eo anno

Pippinus moritur ; Otto, qui bajulus Sigeberti fuerat, in ejus loco substi-

tuilur; Olto a Leuthario interficitur ; graduni honoris majoris domus

m manum Grimoaldi confirnuitum est.

- Frédégaire, Ghronicon, 85 : Grimoaldus ad instar patris diligeretur

a plurimis. 11 faut rapprocher ces mots de ce qui a été dit [dus haut :

Eorum amicitiam conslringit, et songer au sens particulier qu'avait le

mol amicilia à cette époque [Origines du Système féodal, p. '248, 284].

^ Nous avons quelques actes de la mairie de Grimoald : une lellro par

l.iquclle il délend à l'évéque de Cahors de réunir un synode sans autori-

sation royale (Pardessus, n° 508, t. II, p. 85); des actes de donation royale

(n" ")0!t, n" 515). L'évéque Didier de Cahors lui ériil comme à un supé-

rieur (Bouquet, IV, p. 57).
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mêmes hommes qui voulaient liicn lui obéir comme
maire et n'obéir qu'à lui, tenaient à conserver la vieille

famille royale. Le respect s'attachait à elle. L'insuccès

-de Grimoald montra que la mairie du Palais ne pouvait

être toute-puissante qu'à la condition de laisser planer

au-dessus d'elle la royauté mérovingienne*.

CHAPITRE IV

Le gouvernement de Pépin II en Austrasie.

— Que Pépin s'appuie surtout sur la vassalité.

1" [la nature du pouvoir de pépin.]

Grimoald mort et la mairie perdue, les deslinées de

la famille carolingienne ne furent pourtant pas brisées.

Il restait Anségi se, le fils d'Arnulf et le gendre de Pépin.

11 continua d'exercer de grandes fonctions dans le Palais

d'Austrasie jusqu'au jour oii il fut assassiné ^

Après lui vient son fils, Pépin, que l'on appelle

vulgairement Pépin d'IIéristal ^ bien que ce nom ne

lui soit donné par aucun écrivain ancien*. Ce second

* Je ne puis poui'tant me défendre de queltjue doiilc sur celte liistoire

de Grimoald. Elle ne nous est ainsi tracée que par les Gesta Frnncomm,
œuvre d'un Neustrien, par la Chronique de Moissac, et par un fragmecl

incertain (Bouquet, 11, p. (392). L'auteur de la Vila S. Remncli, qui est à la

vérité du x° siècle, dit que Grimoald fut attiré en ^'euslrle par Clovis U,

sub prœtexlu munerum accipiendorum, et retenu en prison. Ce ne seraient

donc pas les Auslrasiens qui l'auraient renversé (Bouquet, III, p. 547).

2 Suivant quel(|ues auteurs, Anségise aurait même été maire du Palais

[cf. plus haut, p. 155, n. 8].

' La Vila Pippini, Bouquet, II, p. G08, lui donne seulement le titre de

<luc. — Les Annales de Metz l'appellent nohUissimus princeps.

* Les Gesta l'appellent Pippinus junior (c. 46).
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Pépin, fils d'Anségise et de Begga, est à la fois le petit-

fils d'Arnulf et du premier Pépin. Il réunit deux pais-

santes familles en sa personne.

Nous savons mal ses débuts. La plupart des chroni-

queurs se contentent de dire qu'en l'année 679 ou 080

« il était le maître en Austrasie* ». Nous voudrions

savoir comment et à quel titre il y était devenu le maître.

Un seul annaliste le dit et raconte ses débuts avec des

détails caractéristiques*. Suivant lui, « le commence-

* Gesta, 46 : Eo tempore, deceâmle Vulfoaldo..., Pippinus filins

Anseghiselo [^Ansegisï] domvwbaltir in Austria. — Continuateur de Fié-

dégaire, 97 [ôj : In Auster, mortuo Vulfoaldo duce,.. Pippinus filius

Anseijhijsilo dominaholur. — Paulus Warnefridi, Hisloria Langobardo-

rum, VI, 57 : Apud regnum Francorum tune lemporis Pipinus obtinebal

principatum. — Annales Francorum (Bouquet, 11, p. 6'<5) : Pippinus dux
Francorum, filius Anschisi, post mortem Wulfoaldi ducis partem Aus-
trise regebat. — Chronicon Moissiacense, a. 679 : Eo icmpore, deccdente

Walfarda, Pippinus et Martinus, decedcnlibus regihus, dominabanlur

in Auster. — Ce Martin, d'après une Généalogie, Pertz, H, p. 509, était

un fils de Clodulf.

- C'est l'auteur des Annales Metlenses S. Arnulfi; mais, comme il est

visible que cet auteur n'a écrit qu'au x* siècle, on se demande comment il

a connu ces événements qu'il raconte et qu'il est seul à raconter, — Si l'on

observe d'un peu près ces Annales, on constate que celui qui les a écrites

n'était qu'un compilateur. Il commence par copier mot à mot la Chronique

dite de Frédégaire; il copie ensuite le Continuateur, puis les Annales de

Lorsch, puis la Vita Caroli d'Éginhard, puis Thégan et même liéginon. H
copie toujours quelqu'un, en sorte que ce que nous trouvons chez lui se-

retrouve mot pour mot dans d'autres récits. Il n'y a que deux ou trois de

ses pages que nous ne retrouvions nulle part : ce sont celles qui con-

cernent les commencements de Pépin II. Dirons-nous qu'il les ait inven-

tées? Cela est peu vraisemblable de la part d'un homme qui n'est partout

ailleurs qu'un compilateur. Il s'y trouve d'ailleurs des détails qu'un esprit

de cette sorte ne pouvait pas imaginer Ce qui est beaucoup plus probable,

c'est que, ces trois pages elles-mêmes, il les a prises dans quelque Chro-

nique, mais dans une Chronique aujourd'hui perdue. — t'ortz et lesérudits

allemands négligent volontiers ces Annales de Metz; je ne pense pas que

cela soit d'une bonne méthode. Adrien Valois était plus dans le vrai

lorsqu'il disait qu'on devait en tenir un grand compte. Les erreurs nom-
breuses et l'mintelligence de l'annaliste ne sont pas une raison pour

rejeter les faits et les détails qu'il donne. J'ajoute que le document qu'il

avait sous les jeux paraît avoir été un panégyrique enthousiaste de Pépin^
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ment de la grande fortune de Pépin fut qu'il vengea \ù

meurtre de son père Anségise en tuant de sa main lo-

meurtrier* ». Puis l'annaliste ajoute ce trait : « Pépin

tua le meurtrier avec ses suivants et, s'emparant de ses

biens, il les distribua à ses propres fidèles*. » Nous

reconnaissons ici qu'il y a eu combat, non pas entre

deux hommes seulement, non pas même entre deux

familles dont l'une poursuivrait la vengeance contre

l'autre, mais entre deux seigneurs qui sont des chefs de

fidèles et qui ont chacun derrière soi une troupe de

vassaux armés. C'était l'usage du temps. Le groupement

par la commendalio ou la mainbour était en pleine

vigueur. Les Chroniques racontent même des combats,

analogues à celui-ci, entre seigneurs dont chacun con-

duit ses « fidèles » armés après soi'.

La suite et le fruit de la victoire sont nettement indi-

qués par l'annaliste. D'abord, Pépin vainqueur s'empare

des biens de Godwin vaincu. Par ces biens, nous ne

devons pas entendre seulement les armes ou l'or que le

vaincu pouvait porter sur soi; il est clair qu'il s'agit

ici de tout autre chose : ces biens sont les terres que

Godwin possédait ; ce sont aussi, si nous ne nous trom-

pons, les fonctions et dignités dont il était revêtu. Tout

cela passe du vaincu au vainqueur. En second lieu.

Pépin « distribue ces biens à ses propres fidèles » ; c'est

que, dans le système de la « fidélité », tout service doit

1 Annales S. Arnulfi Metteuses, Pertz, I, p. 316; Bouquet, II, p. 676 :

Principium insignis victoriœ fuit quod odhuc in pueritiœ flure positus

iîidebilam gloriosi genitoris sui necem ultus est, aiiclorem infandi

facinoris subita inruplione interimens... interempto crudclissimo ty-

ranno, nomine Gundoivino.

- Ibidem : Interempto Gundowino cum satellitibus suis, opibusque

ipsiussuis fulelibus diatributis.

3 Voir deux exemples semblables dans la Chronique de Frédégaire, 55

cl 95 [cf. La Monarchie franque, p. 635].
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avoir son prix. Pépin donne tout ; il leur donne les fonc-

tions et les emplois dont il se trouve le maître; il leur

partage aussi les terres, apparemment sous forme de

bénéfices et à condition que leur fidélité se continuera.

L'annaliste ajoute : « Alors la renommée de Pépin se

répandit. » Sans doute on vanta également sa bravoure

et sa générosité : double mérite pour attirer de nou-

veaux fidèles. « Bientôt les ducs et les grands, que son

glorieux père avait eus dans sa mainbour et qu'il avait

élevés aux grandes fonctions, coururent joyeux vers

son fils Pépin; ils se donnèrent à lui, lui donnant du

même coup les hommes qui étaient sous chacun

d'eux'. »

Remarquons bien le point caractéristique de ce récit.

C'est que Pépin, à la différence de tous les grands dont

nous connaissons l'histoire pendant l'époque mérovin-

gienne, ne débute pas par les fonctions du Palais. 11

n'est pas d'abord un fonctionnaire royal et ce n'est pas

comme fonctionnaire qu'il se fait obéir ensuite des

hommes. Il suit la route inverse. Il est d'abord un chef

de fidèles, et ce n'est qu'après cela qu'il entre dans le

Palais. Son élévation a donc un caractère de personna-

* Annales Meitenses S. Armilfi : Pippini vhi^is longe lateque vulga-

balur. Interca duces et optimales Francorum, quos gloriosus genitor

ejus nutriverat (nous avons vu j)lus liaul [dans le volume jirécéilcal] que

nulrire, nutrilor, untritus sont des mots de la langue de la vassalité et

ne désignent autre chose que la mainbour) magnlsque olim honoribiis

exaltaverat {honores, les fondions et emplois; Anségise, étant l'un des

grands du Palais, en avait pu distribuer beaucoup à ses fidèles), iinrneiiso

repleti gandio (à la nouvelle de la mort de Godwin et de la victoire de

Pépin), ad Pippinum properant, seque cum omnibus quos guhernabant

suœ dilioni mancipant. Notons l'énergie de ces derniers mots, « ils se

livrent à la discrétion de Pépin » ; ces mots marquent autre chose qu'une

obéissance à un magistrat ou à une autorité politique ; ils impliquent la

sujétion personnelle, la sujétion de tout l'être, la vassalité; ils se font les

hommes de Pépin.
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iité et d'indépeiulance qui ne se rencontre chez aucun

des grands avant lui.

Fut-il maire tout de suite? nous l'ignorons*. Est-ce

un roi qui le nomma maire? nous ne saurions le dire.

Tous les documents sont muets sur ce point et ce silence

même a sa signification. Pépin vraisemblablement se

fit maire lui-même. Personne ne put lui disputer ce

litre, parce qu'il était l'homme le plus riche et le plus

fort de l'Austrasie, et surtout parce que la plupart des

grands « s'étaient donnés à lui » et avaient attaché leur

fortune à la sienne. 11 fut maire tout naturellement,

parce que ses « fidèles » voulurent qu'il le fût et avaient

intérêt à ce qu'il le fût.

La natuie de son autorité est bien caractérisée par

l'annaliste. « Tous les grands du pays des Francs af-

fluaient à sa cour; il devint le défenseur de ces grands

contre tous adversaires possibles, et fut en môme temps

un juge très équitable de leur conduite^ » Nous devons

remarquer que ces termes sont précisément ceux qui

appartenaient à la langue de la vassalité. La « défense »

était la même chose que la mainbour. Le seigneur avait

pour obligation de défendre son protégé contre tous
;

Pépin est donc « le défenseur des grands », « contre

tous émules », c'est-à-dire contre quiconque leur dispu-

Tous les (locumcnls lui donnent d'abord le titre de dnx ou de pria-
ceps. 11 paraît en outre qu'il partagea d'abord le pouvoir avec Waitinus;
Gesta, 4G : Marlinus et Pippinus domhiabanlitr; Continuateur de Fré-

dégaire, 97 : Marlinus dux et Pippinus dommabanlur. — Mlle indi-

cation d'adieurs sur la nature de ce pailage du pouvoir ou de celte asso-
ciation. Ce .Vartinus passait pour être le lils de Clodulf, donc cousin de
Pépin; cela ressort d'un diplôme, d'ailleurs faux, n" 321. 11 mourut en
GSa et Pépin resta seul [cf. plus loin, p. 178J.

^Annales Mellenses S. Arnulfi : Confluebant adanlam ipsius universi
optimales Francorum, et facliis est illis contra omnes œnndos defensor,
et justisslmus in corrigcndis moribus doininator.
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terait les terres, les emplois, les dignités qui leur ont.

été distribués. Mais la « défense » implique l'autorité ;

Pépin est donc leur chef, leur juge ; il est un juge, non

seulement de leurs procès ou de leurs délits, mais « de

toute leur conduite et de leurs mœurs ». C'est l'autorité

personnelle et sans réserve du seigneur qui protège sur

le vassal protégé.

Autrefois le maire du Palais avait été au nom du roi

le chef de la truste royale. Maintenant il est le chef

d'une truste personnelle. La vassalité s'est transportée

du roi au maire.

Notons que les chroniqueurs donnent très rarement

la qualification de maire à Pépin II et à ses successeurs.

Ils leur donnent plus volontiers celle de « duc des

Francs » ou de « prince des Francs ». C'est que la qua-

lité de maire, c'est-à-dire de premier agent royal, n'est

plus celle que les hommes remarquent le plus en eux.

Ils apparaissent plutôt à leurs contemporains comme
des chefs de vassaux, et c'est probablement à cette con-

ception nouvelle de l'esprit que correspond le titre de

duc des Francs. Ils sont des maîtres absolus, moins par

l'autorité que leur donne leur titre de maire, que par

la fidélité qui lie tous les grands à leur personne.

2» [la royauté mérovingienne en AL'STRASIE.]

Que devient alors la royauté? Les historiens modernes

ont dit qu'elle avait été supprimée en Austrasie', et ne

s'était conservée qu'en Neustrie. Cela n'est pas tout à

]
fait exact. Les rois mérovingiens, Thierry III, Clovis III,.

Childebert III, ne sont pas « rois de Neustrie » ; ils sont

» Henri Martin, II, p. 160.
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« rois des Francs »; ils régnent sur tout l'État franc et

même sur l'Auslrasie. Il n'est pas douteux que Pépin ne

les ait reconnus comme rois en Austrasie comme en

Neustrie. Cela résulte avec une pleine évidence des di-

plômes et des chartes.

En 080, une charte signée dans le monastère de Saint-

€all mentionne que l'on vit sous le roi Thierry II['. En

081, Thierry III fait un diplôme par lequel il accorde

une exemption de tonlieu h l'ahhaye de Saint-Denis

« dans ses trois royaumes de Neustrie, de Burgondie et

d'Austrasie' ». En 698, une femme nommée Irmina,

<lans une charte faite à Trêves, déclare qu'elle écrit « la

quatrième année de notre seigneur le roi Childebert' ».

Un évêquede Trêves en 706, un évêque de Metz en 708,

un propriétaire du pays de Verdun en 709, tout cela en

pleine Austrasie, parlent de « leur seigneur le roi Chil-

debert* ». Des actes rédigés à Avenheim en Brisgau, à

Schlestadt, à Strasbourg, à Ébersheim, de 723 à 728,

portent mention du règne de « notre seigneur » le roi

Thierry lY'. Ainsi les noms des rois mérovingiens

figurent dans les chartes austrasiennes.

* Diplomala, Pardessus, n° 596 : Adum in monasterio Sancti Gal-

lonis... suh Tlieodorico rege.

2 Archives nationales, K, 2, n» 14 ; Tardif, n° 25; Pardessus, n° 397 :

Tarn in Muslreco quam in Austrea... per rignn Deo propicio nostro,

iam in Niuslreco quam in Austrea tel in Buvgundia.

3 Pardessus, n° 448 : Adum Treveris sub die kalend. novembris, anno

miarlo domini nostri Childeberti régis. — On sait que les mots domini

noslri indiquent toujours un roi existant aL-tuellement et reconnu roi par

•celui qui éciit.
o »

•

* Idem, n" 464, 475, 471 : Adum Novo Exsarto villa Satich Stephani,

anno quarto decimo regni domni nostri Childeberti régis. — On peut

dtei' encore une charte écrite dans le monastère de Suestra, in pago

Mosariorum, « la première année de Dagobert 111 » (n" 481). — ^ous ne

parlons pas, bien entendu, des chartes laites en ÏNeustrie.

5 Idem, n" 513, 529, 536, 545 : Adum Stratburgo civitate...,

anno odavo regnum domini nostri Theoderico rege. — Abbon, dans son
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Pépin lui-même, lorsqu'il fait une charte, écrit le

nom de « son seigneur le roi » Tliierry ou Childebert '.

Son fils Charles Martel fait de même, et il écrit : « Ré-

gnant le glorieux seigneur Thierry IV ^ » Il en est ainsi

dans les actes de jugement; Charles Martel prononce

un arrêt lui-même, mais il ajouta : a Régnant le roi

Thierry » ; et l'acte est fait en Austrasie\ Les sentences

judiciaires de Carloman en Austrasie, jusqu'en 747,

portent le nom du roi Childéric*. Ce qui est plus signi-

ficatif encore, c'est que nous voyons les rois faire quel-

ques diplômes en faveur d'Auslrasiens et au sujet de

terres situées en Austrasie. En 681, Thierry III confirme

une donation en faveur du monastère de Stavelot^ En

724, Thierry IV, à Metz, donne un diplôme d'immunité

au monastère de Marmunster en Alsace et déclare le

testamenl, qui est de 759, ne date pas par le nom du roi, mais par les

années du maire Charles (Pardessus, n" 539) ; de même dans deux autres

actes (n°' 5G'i et fiGô); mais cela tient à ce qu'il y a un interrègne d'environ

quatre ans erttre Thierry IV et Childéric 111. La série des diplômes portant le

nom des rois, même en Austrasie, reprend (non sans quelques exceptions)

en 744, n- 578, 586, 588, 589, 591, 592, 593, 597, c'est-à-dire jusqu'à

l'année 748.

1 Acte de 691, Pardessus, n° 414 : Ego Pippinus clnx et uxor mea
dcdimus... Aclum villa Nielsio (en Austrasie, dans le piujus Metlensis)

siib die dccimo kal. marlii, anno duodecimo regni domini nostri Tlico-

dorici régis. — Acte de 702, Pardessus, n° 454 : Anno sepiimo regni

domno nostro Childeberto régis. — Acte de 714, n° 490 : Aclum Bago-

loso villa (en Austrasie) anno quarto regni domni nostri Dagoberti

régis.

* Acte de 722, n° 521 : Ego Carolus major domus.... Adum Heres-

lalUo, villa publica , ipso die kalend. januarii, anno secundo régnante

glorioso domino Tticodorico rege. — De même dans un acte de 726,

n" 557 : Aclum Tulpiaco castro publico, anno sexto régnante glorioso

rege Franconnn Tlieodorico.
'' Acte de jugement de 719, n° 509 : Cum resedissel inlnster vir

Carolus... Glamanvilla... régnante Chilperico rege.

* Pardessus, n° 591.

^ Idem, n° Z.99. — On a de même un diplôme de 706 fait à Maycnce;

mais il n'a aucune authenticité [n° 465]
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^tTepdrc « sons sa défense' ». Le même roi, résidant à

uondreville, en Auslrasie, fail un diplôme en faveur du

monastère de Morbach^

Tout cela ne prouve pas que ces rois aient gouverné

l'Austrasie; mais cela oblige à penser qu'ils y ont été

reconnus comme rois. Ils ne résidaient certainement pas

dans le pays, llsy venaient rarement. Si Ton trouve deux

diplômes signés à Metz et à Gondreville, on en a quarante

qui sont signés à Compiègne, à Paris, à Sainl-Cloud,

à Soissons, à Quiersy, à Yalenciennes, par conséquent

en Neustrie. Quant à la présence de leur nom dans les

chartes austrasiennes, elle ne sert qu'à dater ces chartes.

L'usage n'était pas encore de compter les années par

l'ère chrétienne ; on les comptait, suivant l'usage ro-

main, par le règne de chaque roi'. Le roi était à tout

le moins un éponyme pour ceux qui rédigeaient les

chartes. Cela n'était pas sans importance. Les chartes

représentent les intérêts des hommes; or la loi voulait

qu'elles fussent datées. Si l'on supprimait le roi, com-

ment daterait-on? et n'était-il pas à craindre que sans

le nom d'un roi la charte ne fût nulle? Il faut songer

à ces habitudes pour comprendre que nul ne pensait à

faire disparaître la royauté, même en Austrasie.

Il est visible d'ailleurs que ces rois n'exerçaient

aucun pouvoir. Tous les chroniqueurs le disent. Les faits

' Pardessus, n° 551. L'aullienticilé de ce diplôme est douteuse. Il a dû

être refait après l'incendie de 828, et refait de mémoire.
* Idem, n" 542. — On a aussi un diplôme de Childéric lit [n" 575] eu

faveur de Stavelot ; mais il est fort contcilé.

^ Quelquefois les moines, dans leurs Chroniques, datent par Isa ?,ni>ées

des empeieurs de Conslnntinople. Pippinus moiilur anno secundo

Anaslasii imperatoris {Annales Laurissenses minores ^^criz, I, p. 114);

Vita allera S. Arniilâ : JSatus est imperaloris Maurilii temporihus (Bol-

landistes, juillet, IV, p. 441). — Mais dans les acies on datait toujours par

le nom des lois ; c'est la suite de l'ancienne règle die et consule.
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le montrent. On voit dans les diplômes que les foncliurj*

judiciaires des rois sont exercées désormais par le maire,

qui rend les arrêts en son nom propre*. C'est lui qui

nomme les administrateurs des provinces ; il distribue

les duchés et les comtés. Nul doute qu'il ne distribue

aussi à son gré les terres fiscales. C'est le maire qui

commande l'armée, qui la conduit où il veut, qui fait la

guerre ou la paix. C'est lui qui soumet les Bavarois, les

Frisons, les Saxons.

Pépin eut donc autant de pouvoir que s'il n'y eût pas

>eu de rois. Son autorité fut incontestée en Austrasie.

On ne voit ni un moment d'anarchie, ni une révolte,

ni un refus d'obéissance. Où il veut conduire les guer-

riers, les guerriers le suivent. La docilité est plus

absolue et plus constante qu'à aucune époque de l'âge

mérovingien. C'est que le môme homme, à la fois maire

du Palais et duc des Francs, réunit en lui tous les

genres d'autorité. Il ne représente pas seulement le

pouvoir monarchique, il est un chef de truste au(|ue]

tous les grands sont liés personnellement et étroite-

ment. Et, comme les petits à leur tour sont liés à cha-

cun des grands par le môme genre d'attache, la popu-

lation entière est une vaste association de « fidèles »

groupée autour d'un seul homme. Qu'avec cela cet

homme dispose de tout l'ancien pouvoir monarchique,

d'un réseau de fonctions et d'emplois, d'un nombre

incalculable de terres fiscales, et l'on comprendra que

Ja population entière fût dans sa main.

« Pardessus, n" 509 et 591
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CHAPITRE V

JLe gouvernement des Carolingiens comme maires du Palais,

— La vassalité prédomine sur toute la Gaule.

j

1° [la victoire de l'aUSTRASIE sur LA KEUSTr.IE.

Aussitôt que la société auslrasienne se fut ainsi con-

stituée, elle entra en lutte avec la Neustrie'.

Ce n'est pas qu'il soit bien certain qu'une antipathie

naturelle séparât les deux populations. Mais la société

neustrienne ne s'était pas constituée tout à fait de la

même façon. Il est bien vrai que l'institution de la fidé-

lité et du patronage y était pratiquée, et aussi bien par

les hommes de race romaine que par les hommes de

race franque; mais il ne s'était pas élevé de famille assez

puissante pour grouper toute la « fidélité » dans ses

mains. Les maires de Neustrie ne s'étaient pas succédé

de père en fils. Aucun d'eux n'avait eu une grande

fortune territoriale. Ce que nous savons d'A^ga, d'Erchi-

noald, d'Ébroin*, de Waraton, de Berthaire, nous les

montre sous un tout autre jour que les descendants

d'Arnulf et de Pépin. Ces hommes n'eurent jamais une

force personnelle assez grande pour serrer autour

d'eux les gj-ands et les peuples. Ils ne purent être que

* [Pour les événements conlemporains en Neustrie, voir plus haut,

p. 94 et suiv.]

2 Le chroniqueur représente ^Ega comme opes hahundans scd ava-

ricise deditus (Frédégairc, 80). — Erchinoald était rehus Dicnsurate

ditatus (Frédégaire, 84; Gesia Dagoberti, 48). — Quant U Éliroin, il

ét:iK, 'luivant un auteur, ex infimo génère ortus [Acla Ragneberli, c. 2;

^011 uiet. III, p 619). et par suite in anibilione pecnniœ dedilus. De là

l'iacuiable faiblesse ^'Ébroin, malgré ses talents [cf. plus haut, p. 96].

12
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les ministres de la royaiUé et les premiers fonction-

naires du pays. Loin de s'unir aux maires d'Ausliasie

ou de faire comme eux, ils luttèrent en faveur de la

royauté.

Les armes furent d'abord contraires aux Aiistrasieii';.

Ils lurent vaincus, une première fois à Lucofaus

(680)', une seconde fois près de Namur (685)^ Mais-

il se trouva que beaucoup de Neustriens souhaitaient la

victoire de l'Austrasie.

Ne supposons pas d'ailleurs que ces hommes s'in-

spirent d'une doctrine politique ou d'une idée pure; ce

sont des intérêts et môme des convoitises qui font

mouvoir chacun d'eux. Suivons attentivement les pa-

roles des chroniqueurs. « En ce temps-là, dit l'un

d'eux, beaucoup de grands de Neustrie, traités cruelle-

ment par Ebroin, passèrent de Neustrie en Austrasie

et se réfugièrent auprès de Pépin ^. » Nous ne doute-

rons pas que ces « grands » ne fussent des comtes

destitués, des bénéficiaires dépossédés. Mécontents du

* Continuateur de Frédégaire, 97 [3] : Conmissis invicem principibus,

Ehroino, Marlino adqxie Pippino... commoto exercilu, ad lociim cui

vocabulum est Lucofao [Gesln : Lucofao ou Lucofaco) prœliummiunt...

Devicti cnm sociis Martiuus atque Pippinus in fugam lapsi surit. — L&

localité de Locofaus ou Lugofagus est difficile à déterminer ; mais la suite

du récit marque bien qu'elle était dans le voisinage de Laon. — C'est eu

sortant de Lann que Martinus fut égorgé. Ébroin l'en avait fait sortir en lui

jurant qu'il aurait la vie sauve; mais « comme il avait juré sur une châsse

vide de reliques », ce serment n'avait aucune valeur, et personne ne lui

reprocha d'avoir égorgé Martinus (Continuateur de Frédégaire , 97
;

Gesta, 47).

- Idem, 98 [4] : Fuenint inter Pippino et Ghislemaro (le nouveau

maire de Neustrie) bella civilia plurima ; ad caslro Namuco Gislemanis

contra hoslem Pippini {hostis signifie armée) consurcjens, plurimos

eorutn nobiiis viris occidit.

3 Annales Metlenses: Ea tempestate (681) plurimi nobilium Fran-

corum (de Neustrie, visiblement) ob sœvitiam tijranni Ebroini, Neiistriam

relinquentes, in Auslrasiam ad Pippinunfconfugiunt.
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maire el du roi, ils allaient chercher fortune ailleurs.

I/année d'après, Éhroin fut assassiné par un haul

fonctionnaire, le noble Ermenfrid, qui, ne pouvant

rendre ses comptes, avait vu ses biens confisqués el

était menacé d'être mis en jugement au tribunal royal'.

Le meurtrier s'enfuit en Austrasie et alla se placer

sous l'autorité de Pépin*. Il fut bien accueilli, traité

avec honneur et se joignit, à la suite de Pépin, aux

autres émigrés neustriens^ Cette émigration de Neus-

triens se renouvela les années suivantes : « Plusieurs

grands de iNeustrie, ne se trouvant pas assez en faveur

auprès du nouveau maire Berthaire, tels que Audéramn,

Piéolus, et beaucoup d'autres, laissèrent là Berthaire

et allèrent se joindre à Pépin; ils contractèrent avec

lui le lien de l'amitié* », c'est-à-dire de la fidélité. Ce

n'étaient pas seulement des laïques qui affluaient de la

Neustrie vers Pépin, il en venait aussi des prêtres, des

abbés, desévèques; c'étaient ceux que le maire neus-

trien avait dépossédés de leurs sièges ou privés de

leurs terres ^ Pépin les accueillait tous. Le système de

* Vita Leodefjarii ah Anoniimo, c. 17 : Cuidam optimati qui tune

jiscalem funclionein minislravU eo usque inlulit spolium donec pxne
auferrel omne ejus prsedium; minahalur eliarn niorlis periculum. Vir

ille (jJadio eum percussil in capite. — Continuateur de Frédégaire, 98 :

Ebroinus Ermfredo Franco minas parai, rébus propriis tollere disponit,

— Costa, 47. — Annales Metteuses, année C81.

* Continuateur de Frédégaire, 98 : Ad Pippinum ducem in Ausler

cnm muneribus suis pervenit. — Gesta, 47 : Ermenfredus ad Pippinum

in Alisier fugiens erasit.

' Annales Mellenses : A Pippino solila pielale suscipitur et céleris

profuijiscum honore socialur.

* Continuateur de Frédégaire, 99 [5] : Hœc indiijnanles [quod Ber~

tharius eorum ainicitiam alque consilia saspe conteinnerel) Franci Audo-

ramnus, Reclus, el alii mulli, relinquenles Bcriharium [alias Bercha-

rium], ad Pippinum per obsides conjunqunl, amicilias copulanl....

s Ce détail ressort de ce que disent les Annales de Metz au cliapitre

suivant, quand elles mettent ces mots dans la bouctie de Pépin : Excilor
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la Iklélilé ne distinguail ni les races ni les territoires.

Ainsi la grande association de fidèles dont il était le

chef comprenait un bon nombre de Neustriens.

Suivant les chroniqueurs, ce seraient précisément ces

Neustriens qui l'auraient le plus fortement engagé à

faire la guerre à la Neustrie. « Ils l'excitaient, dit

l'un, contre le maire Berthaire et l'autre partie de

l'Élat franc'. » « Ces émigrés, écrit l'autre, qu'il avait

accueillis en sa protection, ne cessaient de se plaindre

à lui et de le supplier de redresser le tort qui leur

avait été fait^ » 11 s'agissait donc pour Pépin de rendre

à ses amis et lidèles de Neustrie les biens, les fonctions,

les terres qui leur avaient été enlevés. Ajoutons que,

vraisemblablement, bon nombre d'Austrasiens espé-

raient obtenir leur part des dignités ou des bénéfices

de Neustrie. Pépin mena donc derrière lui une armée

à la fois austrasienne et neustrienne. Il fut vainqueur

à Testry(687)\

La conséquence est bien indiquée par le chroni-

querelis sacerdolum et servorum Dei qui me sscpius adierunt pro sublatis

injuste patrimoniis ecclesinrum.

• Conlinualeiir de Frédi'gaire, ibidem : Pippinum super Bercharium

tel reliqua parte Francorum concitant. — Cf. Ghioiiique de Saiiit-

Waast, édit, Dehaisnes, p. 588.

- Annales Metteuses (Bouquet, II, p. 678) : Profugi quos Pippinus in sua

misericordia susceperat, frequenlibus cum querimoniis appetchant obse-

crantes ut injurias suas ulciscerelur. — L'annaliste développe ensuite

cette idée dans de longs discours. Pépin aurait envoyé une ambassade au

roi Thierry, suggerens ut profugis quos Ebroinus pro sua cupidilale

proprio solo expulerat propriisque facultatibtis spoliaverat, patrimoniis

restitutis, ipsos reverti juberet. Sur le refus du roi, Pépin aurait réuni

ses grands en conseil : Lacrimas profugurum et supplicaiiones, qui in

fidem suam sese crediderant, manifestât; il aurait prononcé im discours :

ISobilium Francorum ad nostram fidem confugientimn lacrymx et

gemitus....

^ Continuateur de Frédégaire, c. 100 [5]. — [On place maintenant la

bataille à Tesiry dans la Somme. Chacune de ces dates peut être disculécj

mais la succession des lails parait certaine.]
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queiir. Pépin II, ayant fait tuer le maire Berlhaire,

« s'empara de la personne du roi, du liésoi- royal, et

de la mairie du Palais' ». Ce n'est pas précisément

une conquête d'un pays; c'est simplement la conquête

de la mairie du Palais dans un pays ; mais par la

mairie Pépin disposait de toutes les fonctions, de

tous les emplois, de toutes les terres (iscales, et même
des évêchés et des abbayes . Par tout cela il put

payer ses fidèles, et par ses fidèles il fut un

maître absolu.

2° CE qu'il faut pe.xser des rois fainéants.

La royauté fut conservée. Chaque roi monranl fut

remplacé scrupuleusement par Pépin suivant les règles

ordinaires de l'hérédité ^ Il faut essayer de nous faire

une idée juste de ces rois, qu'on a appelés fainéants.

On a fait d'eux un portrait qui les représente ne sorlant

de leurs appartements que traînés par des bœufs, ne

paraissant en public que pour montrer « leur cheve-

lure et leur longue barbe », n'ayant plus à eux qu'une

seule villa et à peine quelques serviteurs, réduits à

' Cnniinualeiir de Frcdéga're : Pippiinis Theudcrico reije accipiens

cum Ihesuuris el (loininii palalii.

- Idem, 11)1 : Chlodovecho filio cjus parvulo eleçicnmt in regnum. —
Orsta, 49 : Clilodoveus puer rcqalein sedc.m susccpit. — Notons que les

documents ne mentionnent pas mie seule asseml)lée populaire qui se soit

réunie pour réieclion d'un roi; le mot eleyerunl du Conlinualeur d'

Frédégaire ne sij;nine pas autre chose que « on prit pour roi » ; or ce

Clovis lit élait l'aîné des (ils du roi délunl. Après lui o.i prit Cliildeliert lit

qui était le Dis cadet, puis Dagoliert 111, fds unique du dernier. On voit que

l'électiou, si élection il y a, consiste "a suivre l'ordre naturel. Il n'est pas

douteux d'ailleurs que cliacun de ces rois n'ait élé nommé roi avec le

consentement el par la volonté de Pépin. Les Annales de Metz expriment

cela fort justement : Chlodoveus parvulus a l'ippinn nrdinalur.. Pip-

piniis Cliildebciiuni reyciu cunsliluil. Pinpiitug Dacjob^i-l-yùx tn nujcin

oïdiitai'il.



t82 LES TRANSFORMATIOjNS DE LA ROYAUTÉ.

mourir de l'aim si le maire ne leur assurait la nourri-

ture. Mais l'hislorien doit noter que ce portrait n'a

été fait d'eux qu'assez longtemps après leur disparition;

tous les documents qui le contiennent sont seulement

du ix^ siècle. 11 y a d'ailleurs dans ce portrait des

détails matériels qui en marquent l'invraisemblance :

la « longue barlje » est visiblement de trop, puisque la

plupart de ces rois étaient des enfants. Il n'est pas plus

vrai qu'ils fussent réduits à la possession d'un seul

domaine, puisque nous voyons par leurs diplômes qu'ils

siégeaient tour à tour à Compiègne', à Cbatou", à

Saint-Cloud% à Luzarcbes*, à Valenciennes^ à Quiersy®,

à Montmacq', à Paris*. Plusieurs chartes nous montrent

qu'ils conliuuaient à disposer des terres Hscales :

Thierry III fait donation de la terre de Lagny®; Childe-

bert III fait des échanges de terre*"; Childebert III

donne un domaine de Nassigriy en Berry", et Chilpé-

fic II fait donation de la foret de Rouvrai*^

Ne pensons pas non plus que ces rois soient abso-

lument en dehors des choses du gouvernement. Toute

une série de diplômes nous les montre présidant le

' Tardif, n° 25 : Datum Compcndio in Dei nomine feliciler. De même,
a" 34, 55, 38, 46, 47, 48, 49, 50.

* Idem, n° 28 : Daluin anno primo regni noslri Caplunucio. De

même, n° 36.

' Idem, n° 51 : Datum Novonto feliciler. De même, n° 57.

* Idem, n° 32 : Cum nos in Dei nomine Luzarca in palalio noslro.

' Idem, 11° 53 : Cum nos Valentianis in palatio noslro.

* Idem, n" 45, acte de 709 : Cum nos Crisciaco in palalio noslro.

' Idem, n° 44 : Ciun in noslra prœsenlia, Mamacas, in palalio noslro.

De même, n" 45.

* Idem, n° 51,

9 idem, n" 25.
10 Idem, n" 59.
*' Idem, n" 34.

" Idem, n" 50. —Voir Pardessus, n°' 417 et 501, 505, 506, 507, 551.
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tribunal suprême du pays; les arrêts sont rédigés en

leur nom et comme s'ils en étaient les vrais auleui-s
;

et cela marque que, en théorie tout au moins, ils

restent les chefs de la justice'. On les voit aus^i laiie

des actes administratifs ; des diplômes de Clovis liî,

de Childebert III, de Chilpéric II, traitent de l'impôt

public et des tonlieus'.. Par d'autres diplômes nous

voyons ces mêmes rois, agissant en souverains, con-

férer l'immunité publique'. Ils interviennent, au moins

en nom, dans la nomination des évèques. Un hagio-

graphe contemporain nous montre dans un de ses

récits qu'en cas de vacance d'un siège épiscopal, le

clergé et le peuple continuent à adresser au roi leur

wnsensus sous forme de pelitio, et que l'évêque n'est

nommé qu'en vertu d'un « ordre » du roi, et par un

prxceptum signé de lui*. Nous n'avons pas de docu-

ments qui nous disent si les diplômes de nominalion

des ducs et des comtes continuaient d'être signés par

le roi; mais on peut croire qu'ils l'élaicnt aussi bien

que ceux des évèques.

Tout cela ne prouve pas que ces rois eussent la

puissance efleclive. Mais les dehors du pouvoir leur

appartenaient encore, et cela n'était pas sans impor-

tance. Ils avaient une fonction dans le gouvernement,

' Ces actes de jugement sont dans Tardif, n°' 28 (691), 50 (092), 52

(692), 35 (695), 55 (695), 58 (697), 42 (705). 45 (709), 44 (710). 48

(716). C'est seulement sous Childéric lit que Pépin est en nom dans les

actes de jugement, n" 55 et 54.

- Tardif, n" 51, 54, 47.

5 Idem. n°' 57, 41, 46.

Vila S. Bonili (Mabillun, 111, pays prior, p. 91, c. 0) : Cum... rela-

tionem pro adipisceiula aiictoritate rcgia dire.visset, el illi petitionem

sibi co)>imissam jicronissent, ita merucrunt ut ex regio jussu ejusque

pr.Trepto idem roborarctiir consensus. — Le fait se passe sous Thierry III,

mais après la bataille de Te^try, ainsi que le marque la j.lnase qui pré-

cèile.



184 LES TRANSFORMATIONS DE LA ROYAUTE.

au moins celle de signer des actes. Il semblait qu'on

ne pût jias se passer d'eux pour cet office. D'ailleurs^'

en ces matières, les apparences comptent pour beau-

coup. L'entourage immédiat du roi savait sans doute

que la volonté du roi n'était pour rien dans ces actes;

mais la population du royaume le savait-elle? Ce vo\y

instrument inerte pour quelques-uns, restait un loi

aux yeux de la grande majorité des hommes.

Nous avons un diplôme d'un de ces rois où nous

voyons qu'un riche propriétaire faisant donation de

plusieurs domaines a jugé utile de faire confirmer son

acte par un diplôme royal*. Les hommes faisaient donc

encore grande attention au roi mérovingien et ils

appréciaient sa signature. Dans des temps où la pro-

priété était souvent menacée, ils aimaient à faire

assurer leurs droits par des diplômes royaux. Si la

royauté eût disparu, les titres de propriété de beaucoup

de familles auraient perdu une grande partie de leur

valeur.

n n'est pas jusqu'à l'usage de dater par les années

de règne de chaque roi qui n'eût son importance.

Sans date, l'acte était nul. Aux yeux du vulgaire c'était

ce nom du roi qui assurait à l'acte sa valeur. La sup-

pression de cette royauté aurait jeté le trouble dans

les habitudes, et même dans les intérêts.

Je crois bien que personnellement ces rois ne fai-

saient lien; ils n'en avaient pas moins une grande

valeur d'opinion. Ils tenaient une place dans la pen-

• Taiflif, n" 51, acte de 722. Thierry IV s'y intitule rex Franchortan,

11 garaniil et confirme la donation faite par le comle Ratmund de la terre

de Montreuil et de plusieurs autres terres au monastère de Saint-Maur-

des-Fossés.
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sée des hommes, et c'est pourquoi l'on ne put ni se

passer de rois, ni de longtemps prendre leur place.

5» PÉPIN II.

A côté d'eux était le maire, très agissant et tout-

puissant. Dans un de ces diplômes où le roi semble-

parler et commander, nous lisons que l'acte a été fait

« sur l'ordre de Pépin, maire du Palais' ». 11 est visible

que ce maire peut tout. Au dehors, c'est lui qui conduit

les expéditions militaires. Au dedans, c'est lui qui admi-

nistre et gouverne'. Un hagiographe nous donne un

exemple de sa toute-puissance, même à l'égard des ecclé-

siastiques : Un archevè(pie de Rouen, coupable « d'avoir

eu des intentions contraires à Pépin », fut dépossédé de

son siège et enfermé dans un monastère du Ilainaut \

Un annaliste assure d'ailleurs qu'il rétablit l'ordre dans

cette société neustrienne depuis longtemps troublée. Il

aurait surtout réprimé les abus de pouvoir des fonc-

tionnaires, ducs et comtes, et les aurait obligés à être

« Archives n;.linnnlos. Tardif, n" 3i : ChiUhhevlus rex Frnncorum...

Taliler prœcipimus ut... Childeherlus rex .ubscrijm. Vulfoaciis obhilit,

ordinanle Piijpino majore domus. - Celle roriiuile n élait pns nouvelle

en Neustrie ; on trouve (au n° 25) ordinnnte Rerlhario majore domus.

— Dans un aclc de ti97 (ibidem, n" ôs) l'épin nmire du Palais est place en

lèle de la liste des membres laïques du tribunal royal.

* Continuateur de Frédé^aire, 100 : Omma pjracjens. — Gesla, 48 :

Pippinus... cœpit esse princeps regiminis oc major domus l'e» m^s.

donnent principale reqimine majorum domus]. — Annales de Metz :

riieodoricum recipiens, iiomen illi régis reservavtt, ipse vero totius

réuni quheruacula Ihesaurosque regios et universi exercitus domina-

tioncm disponenda relinuit. — Cf. Chronique de Moissac, a. 687

^ Vita S. Ansberii, c. 51 (MabiUon, Acta Sanctorum, II, p. 1058 ;
Bou-

quet m, p. 629) : Pippino principi suggerunt virum sanctum adrersus-

emn contraria tractasse consUia; accusalus apud ipsum princtpem^

jussu ejusdem exsilio deporlatur... nullu exslanlc crimine.



18G LCS TRANSFORMATIONS DE LA ROYAUTÉ.

justes envers la populalion'. Il aiirail même remis

l'ordre dans l'Eglise, qui, par son inteivention dans

toutes les guerres civiles, n'était pas moins .troublée

que la société laïque. Gomme fit plus tard Cliarle-

magne, il convoqua un concile d'évèques et lui fit faire

d'utiles règlements « dans l'intérêt des églises et des

orphelins* ».

H faut observer que Pépin II ne songea pas à réunir

les deux Palais de Neustrie et d'Àustrasie en un seul

Palais, les deux administrations en une seule admi-

nistration, les deux corps de grands en un seul corps.

Comme il ne pouvait pas être présent dans les deux

Palais, il délégua à sa place dans celui de Neuslrie,

aux côlés du roi, un certain Norbert, qui était « un de

ses hommes^ ». Après sa mort, il nomma maire du

Palais de Neustrie son propre fils nommé, Grimoald *.

Et quand Grimoald mourut, en 711, il le remplaça

par son petit-fils Théodoald, qui n'était qu'un enfant

^

* Annales Mellenses : Correctis omnibus pravilatibus quee in illis

pnrlihus pér cuptditalem et iniquilatem principmn per mullos onnos

adoleveranl, ciincUnn pairiani pacalissimam reddidil.

- Ibidem : Sijnoduni adunave prœcepit in qna utilitatibus eccle-

siarum, orphanoriun, vidunrum considcratis....

^ Gesta, c. 4S : Nordeberium quondam de suis cum rege relicluni, ipse

in Austria remeavit. — Chronique de Moissac, G37 : Nordcberlo quo-

dam de suis cum rege relicto. — Il aurait même, suivant Adon de Vienne

et suivant le Libellus de majoribus domus (Bouquet, H, p. GTOetCDD),

conféré à ce Murthert le titre de maire du Palais. — Dans les diplômes

(Tardif, n"' o'J. 55) Noribcrt figure comme optimale; il n'a pas le titre

de maire.

* Gesta, A9 : {Eo tempore) (695 ou G06) Nordeberlus mortuus est;

Grimoaldus Pippini filius junior in aula régis Cfiildebcrti majonun
domus effeclus rst. — Continuateur de Frédégaire, 101 [6] : Grimoaldus

junior cum Childeberto rege major domus palatii eleclus est. — An-

nales Metlenses : Pippinus juniorem filium suum Grimoaldum majorem
domus cum HUdeberto rege constiluit.

•> Conlinualenr de Frédégaire, 104 [7| : Theudoaldo fdio Grimonldi

paiiulo in lucu ipsius tnajorum domalo palatii accepit. — Gesta, 50 :
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Le roi et le maire étaient également mineurs; c'était

Pépin qui gouvernait. 11 mourut, disent les chroni-

<{ueurs, après avoir gouverné pendant vingt-sept ans le

ropumc des Francs'.

4° CHAHLES MARTEL.

Charles MarteP dut recommencer son œuvre et renou-

-veler la guerre deNeustrie. Cela tient à ce que Pépin 11,

-qui avait vu mourir ses deux fils avant lui% ne laissait

^lue deux petits-fils enfants. Le pouvoir paraissait si

bien affermi, qu'on fit comme dans les familles royales:

ils furent maires sous la tutelle et pour ainsi dire sous

la régence de Plectrude*. Il semble que l'Austrasie ait

accepté sans contestation ce gouvernement. 11 fut rejeté,

non par la Neustrie entière, mais par un parti dans la

Jheodoahlum filium Grimoaldi, jubente Pippino avo, in aula régis ho-

nore palris sublimem sialuunt. — Amwles Meltenses : In locum Gri-

moaldi (ilium ejus parvitlum Theodaldum majorem domus conslituil.

» Continiuiteur de Frédégaire, 104 [8] : Pippiniis 7iiorlmis est; rexU

populum Francorum annos XXVIL — Gesla, 51 : Pippinus defnnclus

est. obtinuil principalum XXVII annos. — Chronuiue de Moiss;ic. :

Obtinuerat principalum annos XXVII. — Annales Fuldenses, 714 :

Obtinuil regnum Francorum per annos XXVII cum rcgibiis Ilhidovico,

Childeberlo el Dagoberlo. — Annales Lanrissenses minores (Pcrtz, I,

p. 114) : Pippinus dux Francorum... obtinuil regnum Francorum per

annos XXVII cum rcgibus sibi subjectis Illudovïco, llildebcrto et Dago-

berlo.

2 Chiirles Martel était fils de Pépin 11 par lu conculiinc Alpaïde

3 Drogoii et Griinoald. Drogon laissait un fils nommé Hugo, GiiinoalJ

laissait Théodoald,

» Continuateur de Frédégaire, 104 [8J : Post obilum Pippini, Pleclrudis

matrona suo consilio alque regimine cuncta agelal. — Gesla, 51 :

Pleclrudis cum nepolibus suis vel rege cuncla gubernabal sub discrclo

regimine. — Chronique de Moissac : Pleclrudis cum uepole suo Tlieo-

doaldo vel Dagoberlo rege cuncla gubernabal. — il n'est pas bien sûr

que Ihigt) ail été déclaré maire; mais cela paraît résulter de ce que disent

les Gcsla.
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Neiislrie*. Il se forma une ligue « contre Théodonld et

contre ceux qui avaient été les leudes de Pépin et de

GrimoakP ». Une bataille eut lieu près de Guise, non

pas entre Neustriens et Auslrasiens, mais entre les

deux partis neustriens'. Le parti de Théodoald fut

vaincu, et l'autre parti nomma un autre maire, Ragen-

frid*. « Il y eut alors, disent les Chroniques, une

grande persécution dans le royaume des Francs '
. »

Sous ces termes nous devons entendre que tous les^

fidèles de Pépin II qui avaient obtenu des dignités ou

des terres en Neustrie, en furent chassés. Par exemple,,

un ami de Pépin nommé Bénignus avait été placé à la

tète de la riche abbaye de Fontenelle; Piagenfrid l'en

chassa, le remplaçant par un homme à lui, nommé
Wando®. Comtés, évêchés, abbayes, furent occupés par

les amis du nouveau maire.

Ne nous figurons pas alors l'Auslrasie se jetant sur

la Neustrie et renouvelant les anciennes invasions. Ce

fut la Neustrie qui attaqua, et ce fut elle qui fut

d'abord la plus forte. Charles fut vaincu\ et l'on vit

» C'est bien ce que dit le Continualeur de Frétlcgoire, 104 : Frnnci (ce

mot désigne tout s|iécialemont les Neustriens) muhio in scdicioxem versi.

Celte forme de langage plusieurs fois usitée dans Frédégaire désigne tou-

jours des dissensions : « Les Neustriens ne s'enlen-Uiient pas entre eux. »

- Continualeur de Frédégaire, 104 : Coiilra Tlu'iuljoldum et leudis

Pippino (juoiidani alquc (îrimoaldo.

5 Cela ressort très iiellenienl du récit des Gesla, 51 : Francl (les

Neustriens) in Francos invic.em inruunt (in) Coda siU'a ac sese mulno

dirissinui cède prnslermint. — De même dans le récit du Continuateur

de Frédégaire et dans les Annales Meltenses, il n'est pas parlé d'Austra-

siens. Ni Hugo ni IMecIrnde n'inlervionnenl.

Continuateur de Fré.i.'g;iiie. 105. GcsUi, b\. Annales Mellcnses.

s Idem, 104 : Matjna el valida perlurbado et perseculio extitit

apud genlem Francornm. — Gesla, 51 : Fuit illo iempore valida

pemequulio.
6 Chronique de Fontenelle, Bouquet, il, p. C59.

» Coulinuuleur de Frédégaire, 105 el 100 [8 et 9J : Commotu exercitu
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l'armée de Chilpéric et de Raycnfrid Iravciscr victo-

rieusement toute l'Austrasie jusqu'au Rhin. Mais

l'année d'après, Charles Martel réussit à lever une

nouvelle armée et fut vainqueur à Vinci. La Ncustrie,

désorganisée par cette seule défaite, tomba aux

mains de Charles Martel.

La conséquence fut celle-ci : de même que le maire

Ragenfrid avait dépossédé les fidèles de Pépin, Charles

déposséda les amis de Ragenfrid. La Chronique de Fon-

tenelle nous raconte que l'abhé Bénignus combattait

dans l'armée de Charles et l'abbé Wando dans celle de

Ragenfrid ; Charles ayant été vainqueur, Wando perdit

son abbaye, qui fut restituée à Bénignus'. Ailleurs, nous

voyons Charles déposséder l'archevêque Rigobert du

siège de Reims parce que Rigobert s'était montré favo-

rable à Ragenfrid*. L'hagiographe ajoute que « Charles

(ît de même à d'autres évêques et donna leurs sièges

à ceux qui avaient été de son parti' ». Les évêchés

furent distribués aux vainqueurs. Un guerrier nommé
Milo, qui avait combattu pour Charles, en eut deux

pour sa part, Reims et Trêves*. Un neveu de Charles en

eut trois, ceux de Paris, de Bayeux et de Rouen, sans

usque Mosam fluvium propcrcmt, cuncta vastantes.... Iterato tempore,

commolo exercito , contra Carlum dirigunt... Carlus lesum cernens

exercitum terga verlit... Chilpericus vel Raganfredus Ârduennam silvam

transeunt, Coloniam urbem super Renum pervencrunt... Munera mulla

et thesauros a Plectrude acceptum reversus est. — Les Gesta disent la

même chose, c. 52 et 55.

* Chronique de Fontenelle, Bouquet, II, p. 659.
* Vita S. Rigoberli, c. 2; Bouquet, III, p. 657.

' Ibidem, c. 4 ; Et aliis similiter fecit, et iis gui suis partibus [avé-

rant dédit.

* De gestis episcoporum Trevirorum, Bouquet, III, p. 649 : 3filo cum
Carolo ad bellum profectus est... et post vicioriam episcopatibus Tre-

virorum et Remensiuni ab eodem Carolo donatus est. — Ce Milo se

trouvait d'ailleurs fils et neveu d'évèques de Trêves [Vita S. Basini,

Bouquet, lil, p. 591, note).
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compter les deux riches abbayes de Fontenelle et de

Jumièges^ Par les Vies de saints et les Chroniques

monacales qui ne nous pai'lent que des évêchés et des

abbayes, nous pouvons juger ce qui fut fait pour les-

duchés et les comtés. Charles, étant maire du Palais,

disposait de toutes les places.

Ne disons pas que ce soit ici une invasion de popu-

lation germanique venant dépouiller une fois de plus

les Gaulois\ 11 faut se défier de ces idées toutes mo-

dernes qui ne sont exprimées dans aucun document de

l'époque. Il y a eu une lutte entre les fidèles de Ragen-

frid et ceux de Charles, et l'enjeu se composait de ce

que les maires pouvaient donner, c'est-à-dire des

dignités, des fonctions, des emplois, des évêchés, des

terres fiscales. Si un homme en dépouille un autre, ce

n'est pas parce que l'un est Germain et l'autre Gaulois,

c'est parce que l'un se trouve dans la truste du vain-

queur et l'autre dans la truste du vaincu. Ce n'est pas

la race qui fait qu'on est parmi les dépouillés ou parmi

les pourvus. — Ce que Cliarles avait fait en 717 en

Neustrie, il le fit en Burgondie en 755 : il donna les

évêchés et les comtés « à ses leudes, à ses fidèles' ».

Son gouvernement fut celui de son père. 11 se garda

bien de supprimer la royauté. Pour qu'il fût légalemenl

maire du Palais, il fallait de toute nécessité qu'il y eût

un roi. Dès le lendemain de sa victoire, n'ayant pas le

roi Chilpéric dans sa main, il se hâta de mettre sur le

• Chronique de Fontenelle, Bouquet, II, p. 660.

« [Cf. plus haut, p. iU, n. 1.]
^

3 Continualeui- de Frédégaire, 109 [14] : Carlus regionem Burgundie

peneiravU, jines rcgni illius leudibus suis prohotissimis slatuit.... Lttg-

dono suis fidelihus tradidit. — Annales Mellenses : Karolus regnum

Burgiuidiœ cuin valida manu peneiravit, finesque regni illius fidelibus

suis ducibus probulissimis ad regendum dédit.
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trône Clolaire IV*. Peiit-ùlre ne lui fil-il signer aucun

auti'e acte que le diplôme qui le nommail maire. Ce

Clolaire étant mort, Charles alla reprendre Cliilpéric

pour en faire un roi, et adirés lui il (il roi Thierry IV*.

C'est avec le nom de maire du Palais qu'il gouverna.

Dans les diplômes qui nous sont restés de lui, il ne se

donne pas d'autre titre^ Pourtant les chroniqueurs,

qui ne s'astreignent pas à l'exactitude orficielle, l'ap-

pellent plus volontiers du nom de princefj^, apparem-

ment parce qu'ils voient en lui un vi'ai chef d'Etat \

Il l'est en effet. S'agit-il des attrihutions judiciaires de

la royauté, c'est lui qui les exerce; nous le voyons pré-

sider le trihunal royal et rendre les arrêts en son nom
propre^ Il nomme les ducs et les comtes qui admi-

nistrent les provinces ; il donne les fonctions à qui il

veut^ C'est lui qui convoque les grands, qui les préside,

qui leur pose les questions^ Ces grands ne sont même
plus, comme autrefois, les « grands du roi », ils sont

• Continuateur de Frcdéguire, 107 : Regem sibi conslilu'U nomine

Chlolarium. — Gesta, 5ô : Reyem sibi slcitiiit Chlotliarium.

- 11 n'y eut interruption de la royauté qu'entre Thierry IV et Chil-

déric III, de 757 à 742. — Tous ces rois écrivent encore ou sont censés

écrire des diplômes ; Pardessus, n°' 515, 518, 527, 551, 555, et plus lard

n°' 570, 571, 575, jusqu'en 744.

5 Acte de 722 : Ego in Dei nomine illusier vir Carolus major domus...

Actum Heridallio. Sicjnum illuslris viri KaroH majaris dormis (Diplo-

maia, édit. Pardessus, n" 521). — Lettre de 724 : Episcopis, ducibus,

comitibtis, illiistris vir Carolus major domus (ibidem, n" 552). — Cf.

n°' 509, 557, 563.

* Continuateur de Frédégaire, c. 109 et 110, passim. Gesta regiim

Francornm, c. 47, 49,50. Paul Diacre, Historia Langobardornm, VI, 55.

5 Diplomaia, n° 509, acte de jugement de 719 : Cum resedisset

inlusler vir Carolus major domus cum pluribus personis Glamanvilla

ad universorum causas audiendas vel recta judicia terminanda....

6 Continuateur de Frédégaire, 109.

' Idem, 109 [15] : Carlus, inito consilio procerum.... 110 [25] : Con-

silio oplimatum.... — Annales Mcltcnses : Comjregatis in iinum omnibus

optimalibus.
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les « grands de Charles' ». Il nomme aussi les évoques

et beaucoup de chefs d'abbayes; il destitue aussi ceux

dont la fidélité ne lui paraît pas assez sûre*. Jl dispose

à son gré des terres de l'Église comme si elles étaient

terres fiscales ^ Enfin et surtout, c'est lui qui décide

chaque guerre ; il ordonne à son gré la levée des

soldats, et il conduit les armées où il veut. Maître

absolu et incontesté, réunissant dans ses mains tous les

pouvoirs, c'est lui qui, à l'intérieur, rétablit l'unité de

l'Etat franc, fait disparaître les petites tyrannies locales,

et refait la centralisation^; c'est lui qui, à l'extérieur,

arrête l'invasion musulmane, assujettit les Frisons, les

Bavarois, les Saxons, et fait enfin de l'Etat franc la

grande puissance de l'Occident.

5** rÉPIN m ET CARLOMAN MAIRES DU PALAIS.

On ne s'explique pas aisément comment Charles

Martel put léguer son pouvoir à ses fils. La mairie n'é-

tait pas héréditaire. Etant une fonction, on ne voit.pas

à quel titre elle eût été transmissible. Les annalistes, en

* Conlinuateur de Frédégaire, 109 : Carlus, inilo consilio proce-

nim suonim. 110 : Opthnalum suorum. — Annales Mettenses : Con-

gregatis opiimaiibus suis (Boiujuet, II, p. G85).

* Par exemple, Euchérius, évêque d'Orléans, qu'il chassa de son évêché

et enferma dans un monastère d'Austrasie {Vita S. Euclierii, Bollandistes,

20 février; Bouquel, III, p. 546 et 65ti). Voir aussi la Chronique de Fon-

tenelle, cil; Bouquet, II, p. 062.

3 Adrevald, Miracula S. Bcnedicti, I, 14, p. 55-56 : Reims bcHicis

operosissitne insislens... ob eam rem plurima juri ecclesiastico prsedia

detrahens fisco associavit ac deiiide mililibns propriis disiribnere stu-

duit. — Nous parlerons ailleurs de la question des précaires d'église qui

se rattache à ces faits. [Cf. Nouvelles Recherches, p. 289 et 502.]
* C'est le sens de ces mots de l'historien : Carolus tyrannos per iolam

.Franciam dominatum sibi vindiconles oppressit (Éginhard, Vila Caroli,

2). Cf. Continuateur de Frédégaire, 109.
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quelques traits fort brefs, nous laissent entrevoir com-
ment les choses se passèrent. Ils rapportent qu'en 74l

Charles, pensant qu'il n'avaii plus que quelques se-

maines à vivre. « convoqua ses grands, et les réunissant

autour de lui, partagea les pays qu'il gouvernait entre

ses deux fils' ». Sur quoi nous faisons deux remarques :

1° Pépin et Carloman n'ont pas succédé d'eux-mêmes à

leur pore après sa mort; c'est de son vivant et par lui

que le pouvoir leur a été transmis; 2" Charles n'a

transmis son pouvoir qu'au milieu des grands, c'est-

à-dire avec leur adhésion. Il est vrai qu'il s'agissait là

de « ses grands », c'est-à-dire des hommes qui tenaient

de lui leurs dignités et qui en même temps étaient liés

à lui comme fidèles. Ces hommes avaient, outre leur

obligation morale, un intéi'èl évident à ce qu'une fa-

mille nouvelle ne s'emparât pas de la mairie. L'accord

était facile entre ces grands et le maire : la perpétuité

du pouvoir dans la famille de Charles leur garantissait

la conservation de leurs dignités.

Pépin et Carloman prirent donc le pouvoir à la mort

de leur père, en 741, sans nulle opposition, chacun

d'eux dans la région que leur père lui avait assignée.

Leur titre fut celui de maire du Palais*.

• Continuateur de Frédégaire, 110 : Princeps Carolus, consilio ohli-

malum suorum expcLito, fHiis suis régna dividit : primogenilo suo

Curloinanno Auster, Suavia, quse nunc Alnmannia dicetur, alque.

Toringia sublimavit, Pippino vero Burgundiam, iS'euster et Provintiam

prœmisit. — h'Appendix aux Gesta répète la même chuse. — Chronicon

h'onlanellense. Bouquet, 11, p. 602 : Carolus filiis suis principalwn suum
sequa lance divisit.... — Annales Metienses : Congregatis in uniim

omnibus optimatibus suis, principatum suum inter filios suos œqna
lance divisit. — Charles laissait un troisième flis, mais fils naturel,

nommé Grippo, à qui il voulut donner une petite part entre la Neustrie

et l'ABslrasie; mais Grippo ne put pas entrer en possession (Eginhard,

Annai.es, année 741 ; Annales de Metz, Bouquet, II, p. G86).

* Annales Fuldenses : Carlmannus et Pippinus, sub obtenlu majoris

13
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Ici se présente à nous un délail qui n'est pas sans

importance. Quand Péj)in et Carloman prirent le pou-

voir, il n'existait pas de rei. Thierry IV était mort

depuis 737 et Charles Martel ne l'avait pas remplacé*.

Il semblait même qu'il n'existât plus de Mérovingien.

On n'en connaissait plus. La Aimille paraissait éteinte.

Ce qui est pourtant bien curieux, c'est que Charles

Martel, dans toute sa puissance, n'ait pas osé prendre le

titre de roi; Pépin et Carloman ne l'osèrent pas davan-

tage. Cet interrègne dura environ six années. Peut-

être se fit-il aloi's un essai pour se passer de la royauté.

Mais on la rétablit en 745, et en faveur d'un dernier

Mérovingien. Aucun annaliste n'a signalé ni expliqué

ce fait^ Nous ne pouvons faire que des conjectures sur

les raisons qui obligèrent Pépin et Carloman à rétablir

domatus, totius Franciœ regnum suscipmnt. — Le Continuateur de

Frédégaire, c, \\i, les Gesla, Appendix (Bouquet, p. 573) et les Annales-

de Metz donnent à Pépin et à Carloman le titre de principes.

* La mort de Thierry IV n'est même pas signalée par les Chroniques.

Mais nous la connaissons, et nous en savons la date par une charte (Par-

dessus, n° 563) de Charles Martel, charte qui est certainement écrite en 741

,

car elle est relative à la donation de la villa de Clichv, qu'il ne donna qu'au

moment de mourir [Gesla, Appendix, Bouquet, II, p. 573) et écrite à

(juiersy, où l'on sait en effet qu'il mourut. Or celte charte est datée ainsi :

Mensis septeiuber. . . annum quintumposl defiinctum Theodoricumregem.

Donc Thierry IV était mort avant le mois de septembre 757. Nous ne pcs-

sédons celte charte que par une copie; mais Félibien et Mabillon assurent

avoir vu l'original (Mabillon, De re diplomaiica, p. 189). — Voir aussi

Genealogia regum Francorum, dans Bouquet, II, p. 695, et Pertz, 11,

p. 508 : Theudoricus regnavit annos XVll. Carolus sine alio rege imjje-

raiil annos VU.
* Que Childéric lit n'ait été nommé qu'en 743, ou, au plus tôt, à la fin

de 742, c'est ce qui résulte de la Genealogia regum Francorum (Bou(|uot,

II, p. 693; Pertz, II, p. 508), qui porte : Childericus regnavit annos X (de

743 à 753), et d'un Chronicon brevissimum, qui signale que Childf'rie 111

n'a régné que neuf années pleines (Bouquet, II, p. 691). — La Chronique

d'Adémar qui fait succéder Childéric 111 à Thierry sans interruption (Bou-

quet, II, p. 575) a été écrite au xi^ siècle et ne mérite pas conlîance. — Sur

toute cette question, où il reste bien quelque obscurité, voir Ja uole O'i

Pardessus, dans ses Diplomala, t. II, p. 370.
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la royauté. Ne voulant ou ne pouvant la prendre pour

eux-mêmes, ils cherchèrent un Mérovingien, ils trou-

vèrent dans un couvent, dit-on, un personnage dont la

filiation n'était pas bien certaine. Ils le mirent sur le

trône, en lui donnant le nom de Childéric III'.

Ces petits faits sont signilicatils. Ils marquent que la

famille des Pépins ne se présentait pas comme l'ennemie

de la vieille royauté. C'est au contraire cette famille qui

maintint et conserva, pendant soixante-dix ans, cette

royauté. La royauté serait tombée d'elle-même si la nou-

velle dynastie n'avait pas mis ses soins à la faire durer.

De 743 à 753, les diplômes portent le nom du roi

mérovingien *. Presque toutes les chartes des pai'licu-

liers, même celles de Pépin et de Carloman, sont datées

des années de son règne'. 11 est visible que ce roi ne

gouverne pas. Les Chroniques qui énumèrent les évé-

nements n'y mêlent jamais son nom. S'agit-il d'une

guerre, c'est Pépin ou c'est Carloman qui la décide ; ils

convoquent l'armée et la dirigent où. ils veulent. Ils ne

sont pas seulement des chefs de guerre, ils gouvernent

les affaires intérieures. Ils exercent les attributions

judiciaires qu'avaient eues les rois; nous avons des

dipJùincs !U iioi.s voyons qu'ils président le tribunal

royrJ et lenucnt les arrêts*. Les lois sont faites par

eux. Il ne ne us est parvenu de cette époque que trois

capitulaires : le nom du roi n'est écrit dans aucun des

* Ou a ua iliiiiômt (Pardessus, n° 575) qui porte ce préambule : Htlde-

ricus, rex Fvimcorum, viro incUto Karlomanno majore domus, qui

tiohis (nos) in soliiim regni ituliluil. [Mais peut-ou avoir entièreiuent

conliauce uans ce diplôme? Cf. p. 17J.]

- l'ardessus. n°' 509, 570, 571, 575.

5 Idem, n" 578, 58 i, 585, 587, 588, 589, 591 ; même en Auslrasie,

E^' 592, 59 i, 595, 59(3, 597, 605, 604. — Exceptions, n" 576, 577.

* Archives iialiou.de», Tardif, n"' 55 et 54.
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trois; c'est !*é[)in seul ou Carloman seul qui décide, qui

décrète el l'^^ifcre'. Ils pailent comme les anciens rois;

ils disent : « Nous ordonnons », « nous décidons »,

« nous décrétons ». Les conciles devaient être convo-

qués par l'autorité souveraine ; c'est Pépin ou c'est Car-

loman qui les convoque. C'est sur l'ordre du premier

que s'est réuni le concile de Soissons, sur l'ordre du

second celui de Lcplines\ Nous possédons quelques

lettres des papes relatives aux intérêts de l'Église des

Gaules ou de la Germanie; c'est à Pépin ou à Carloman

qu'elles sont adressées, non au roi Childéric^

On doit noter que Charles Martel n'avait pas songé à

maintenir après lui l'unité de l'Etat franc si pénible-

ment rétablie, ni même l'unité de la famille carolin-

gienne. Il avait fait un [tartage entre ses deux fils, lais-

sant ainsi à sa mort deux Etats bien distincts. Un

événement inattendu refit l'unité. En 747, Carloman se

fit moine, et il partit pour l'Italie sans assurer suffi-

samment à son fils Drogon sa part du royaume. Pépin

devint le maître unique de tout l'Etat*.

« Boretius, p. 24-30.

» Sirmond, I, p. 543 et suiv.

* Tardif, u." 5"2. Liber Carolirws, édit. Jaffé, n"' 1 et 3. Le pape

'/.acharic appelle l'épin du titre de major domiis et il désigne son pou-

voir par le terme de prmcipaius. Dans une lettre à saint Boniface il

qualifie l'épin et Carloman principes Galliarum, Jaffé, Monumenta
Mogunlina, p. 13i.

* Les chroniqueur.-; attribuent à la seule dévotion cette résolution

étrange de Carloman. Continuateur de Frédégaire, c. 116 [50] : Carloman-

71US devolionis causa inextinctu succensus, regnum una cum filio suo Dro-
,

hone maiiibiis germano suo Pippitw cotnmittens, ad limina Apostolonnn

Romam advenit. — UAppendix aux Gesta s'exprime de même.— Annales

de Metz : Karlomannus regnum suum derelinquens ad limina Bcaii

Pétri cum plurimis optimatilms suis pervenil, capitisque coma depo-

sila.... — Ctironique de Moissac : Desiderio cœlestis patriœ compunchis,

sponle regnum reliquit. — Éginliard est moins affirmatif; Vita Caroii,

2 : Karlomannus, incerlum quitus de causis, tamen videlur quod amore
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Il ne lui manquait que le titre de roi. Pendant cin([

années encore le pouvoir et le titre furent séparés, le

pouvoir étant dans une main, le titre, avec le prestige

qu'il avait encore, dans une autre.

CHAPITRE Vf

Comment Pépin s'est fait roi.

Tout ce qui précède nous explique assez que la famille

des Pépins ait acquis le pouvoir. Elle avait grandi du-

rant deux siècles. Aussi peut-on remarquer qu'il n'y a

jamais eu de famille régnante qui ait mis autant de

temps à atteindre le pouvoir; il n'y a pas eu de dynastie

qui soit parvenue par des moyens plus lenls et plus

sûrs. A ses débuts, elle avait déjà de grandes richesses

territoriales, et elle avait en même temps cette force

incalculable aux yeux des hommes de compter parmi ses

ancêtres une série d'évêques, de saints, d'auteurs de

miracles. Puis elle s'éleva dans les fonction? publiques

du Palais. Elle acquit la première de ces fonctions, la

mairie, et par là elle fut en possession de nommer tous

les fonctionnaires de l'Etat, ducs, comtes, domestici, et

même les évêques. En même temps et par ce moyen

même, elle enchaîna tous les grands à elle par le lien

de mainbour ou de fidélité, et, par les grands, le reste

convcrsalionis contemplniivse succensus — Cotte retraite fut-elle tout

h fait volontaire, c'est ce dont on peut douter, surtout si l'on soirjo ;i ce

que devinl Drogon. — Adrevald, c. 14, l'altriLue h l'influence de Buiuface

et d'Euchcre.
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de la population. Elle devint ainsi maîtresse des

hommes, en partie par la mairie du Palais qui mettait

en ses mains tout le faisceau de la vieille administra-

lion monarchique, en partie par la mainbour qui met-

lait à son service les institutions nouvelles et les pra-

tiques féodales. Famille de « palatins » et d'évèques,

elle était la première dans l'Église comme dans l'État.

Elle réunissait en elle tout ce qui donnait de la force,

la terre sans laquelle on n'était rien, le prestige d'une

sorte de sainteté native par lequel on dominait les âmes,

la tradition des usages administratifs, enfin la ferveur

des sentiments nouveaux de vassalité. Elle était l'héri-

tière de l'ancien régime en même temps qu'elle était à

la tète du nouveau.

Au milieu du vm" siècle, on put douter, non si cette

famille régnerait, mais si elle aurait le titre de roi. Ce

fut là la seule question. Il se pouvait qu'elle continuât

à gouverner les hommes en laissant à côté d'elle une

royauté nominale. Elle préféra réunir ce qui était séparé

depuis soixante-dix ans, le pouvoir et le titre.

Il faut observer comment Pépin s'est fait roi. Ce ne

fut ni par un coup de force ni par une surprise. Le

changement de famille régnante se fit au grand jour,

longuement, en plusieurs mois, et par une série de

trois actes distincts et successifs.

1° En premier lieu, Pépin très ostensiblement posa

la question à résoudre : « Quelle était celle des deux

familles qui devait régner? « Notons seulement qu'il

ne la posa pas devant la nation franque, mais à Rome.

C'est au pape qu'il en demanda la solution.

En 752 « l'évêque Burchard et le chapelain Fulrad

furent envoyés par Pépin vers le pape Zacharie, avec

mission de l'interroger au sujet des rois qui étaient en
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France sans exercer le pouvoir royal, el pour lui tle-

mander si cela était bon ou mauvais' ». Ils devaient

« consulter le pontife au sujet des rois* », et lui de-

mander « lequel des deux il était juste d'appeler du

.
litre de roi, ou le Mérovingien qui vivait sans rien faire

dans son Palais, ou bien celui qui avait tous les soins

du gouvernement et tout le fardeau des affaires^ ».

Ainsi la question de dynastie fut posée à Rome*. Si

elle fut disculée, ce ne fut pas par le peuple franc, mais

par le pape et ses conseillers. Le pape répondit « qu'il

«tait meilleur et plus utile que celui qui avait déjà le

pouvoir suprême eût aussi le nom de roi* », et que

* Annales de Lorsch : Burchardus episcopus et Fulradtis capellanus

missi sunt ad Zachariam papam interrogando de recjibus in Francia,

qui in liis iemporibus [erant) non habentes regaJem potestotem, si bene

fuisset on non. — I/aiinnliste dit regibus au pluriel; il désigne ainsi le

roi Cliildéric 111 et son fils Théodoric; sur ce Théodoric ou Thierry, voir

Chionii|ue de Foaleiielle, Bouquet, II, p. 663.

2 Egialiard, Annales : Burcliardus et Fulvadus missi sunt Romam
<ad Zachariam papam ui consulerent pontificem de causa regum qui

nomen ianlum régis, sed nullam poteslalem regiam habebant.

' Annales de Fulde (Bouquet, V, p. 526) : Pippinus, missa legalione,

Zachariam papam interrugat de regibus Francoruni ex nnliqua Mero-

wingorum slirpe descendentium, gui reges quidem dicebantur, sed potes-

tas regni lola apud tnajorem domus habebatur... quis eorum juste rex

éeheat dici et esse, is qui securus domi sedeat, an ille qui curam totius

regni et omnium negotiorum molestias ferat.

* Suivant la Chronique d'Adéniar (Bouquet, II, p. 576), il y aurait eu,

avant l'envoi d'une ambassade à Rome, une première démarche des

« Francs » en laveur de Pépin. Franci... volucrunl elevare in regem

Pippinum, qui nohtit adquiescere ; sed adunatis canctis piimoribus

Francoruni, ex parte eorum misit Romam Durcharduin cpiscopam et

Fuiradum capdlanum suum... qui ex parle Francoruni interrogaverunt

de rêgibus qui... si bene fuissel an non.

^ Éginhard, Annales : Per quos pontifex mandavit mehus esse illum

vocari regem apud quem swnina poleslatis consistcrct. — Annales de

Metz (Bouquet, 11, p. 647) : Papa ad inlerrogalionem eorum respondit

melius alque ulilius sibi vidcn ut ille rex uominaretur et esset qui

poteslalem in régna liabebal, quam ille qui falso rex appellabatur. —
Annales de Loisch : Mandavit Pippino ut melius essct illum regem
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« cela serait plus dans l'ordre* ». Suivant tous les an-

nalistes, il y aurait eu plus qu'une réponse vei'bale. Le

pape écrivit une lettre, plus même qu'une simple lettre,

un diplôme, un mandement impératif, ce que la langue

du temps appelait une auclorilas, c'est-à-dire une sorte

d'ordonnance*.

Nous devons observer que cette fameuse lettre du pape

ne nous a pas été conservée, alors que nous possédons

des lettres de moindre importance. Lorsque Charle-

magne fit faire un recueil des lettres adressées par les

papes à ses prédécesseurs ou à lui-môme, celle-ci ne se

retrouva pas. Tous les annalistes sont pourtant d'accord

pour la mentionner. Deux d'entre eux disent même

qu'elle était adressée, non à Pépin personnellement,

mais à Pépin et à toute la nation franque"\ Tous, enfin,

vocari qui polestatem haberet quam illum qui sine regaJi poiestate

manehat.
' Ut non conlurharetur orclo (Annales de Lorsch),

'^ Éffinhard, Annales : Data auctoritale sua. Ce uicme terme auclo-

rilas^i pour designer l'acte remis aux envojcs de Pépin par le pape, se

retrouve dans tous les annalistes. Continuateur de Frédcgaire : Audorilate

percepta; Annales de Lorsch : Per auctorilalem apostolicam jussit. Les

annalistes de Fulde et de Metz semblent avoir mal compris ce mot, et ils

altèrent ainsi : Ex auctorilate S. Petri, secundum aucioriialem aposto-

licam. — Le sens du mot aucloritas au vii° et au vui^ siècle est visible

dans un très grand nombre d'exemples. En voici quelques-uns : Ut hsec

auclorilas perpetuis temporibus debeal perdu) are, manu nostra decre-

vimus roborari (acte de 628, Tardif, n° G ; cf. Tardif, n°' 8, 11, 20, 21,

41, 4(), etc. ; Marculfe, I, 3, 4, 12, 15, etc.). Grégoire de Tours, IX, 41 :

Childcherlus direcla auctorilate prsecepiL... Chronique de Fontenelle,

1 : Edita est jussu régis auclorilas. Le mot auclorilas avait le même
sens en Italie et dans la langue des papes. Liber pontijicalis, in Libéria :

Missa auctorilate. In Hormisda : Hic papa misil auctorilalem ad Jus-

tinum.

^ Annales de Fulde : Mandat populo Fruncorum ut... Annales de

Metz : Mandavil pontifex Pippino et populo Francorum ut— — Sui-

vant la (lironique d'Adémar, le mandement aurait été adressé aux Francs :

Mandavil Francis ul melius esset vocari regem illum qui... El jussit

per aucioriialem apostolicam Pippinum fieri regcm.
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sont unanimes à affirmer que ce mandement du pape

avait un caractère im|téralif, et qu'il « ordonnait que

Pépin fût roi' ». Aussi tous ajoutent-ils que ce fut par

l'ordre du pape que Pépin, de maire du Palais, devint

roi% et que ce fut en vertu du même ordre que les

derniers Mérovingiens furent relégués dans un cou-

vent afin d'assurer l'extinction de celte famille'.

Un ensemble de onze documents attribue donc au

pape la part première et principale dans ce changement

de dynastie. Ces textes méritent-ils une pleine confiance?

Ce qui semble tout d'abord en diminuer la valeur, c'est

qu'ils sont presque tous écrits par des moines, et l'on

soupçonnera volontiers que ces moines, naturellement

1 Annales de Lorsch : Per auclontatem apostolicam jussit Pippinum

reciem tien - É-inhard, Annales : Data aucloritatc sua, jussil Pippi-

num reqem conslUui. - Annales de Fuide : Ponlifex... mandai populo

Francorum ut Pippinus regia dignitale fruerelur. - Annales de Me z :

Mandavit Pippino et populo Francorum ut Pippinus rex appellarehir

et in sede regali constiluerelur. - Annales Tiliam, Bouquet, 11, p. b^o .

Mandavit ut Pippinus in regem levarelur.

2 Continuateur de Frédégaire, 117 [55] : Pippinus, missa relation^- ad

sede apostolica, aucloritate prxcepta... subbmalur m regno. — t-m-

hard Vita Caroli, 5 : Pippinus pt-r audoritalem romani ponlificis ex

pra-fecto palaiii rex constilvtus. - Chronique de Mo.ssac :
Pippinus,

per auclorilalem ponlificis ex prœfecto palatii rex conslitulus. - itom

Bouquet V p l) cite une noie écrile dans un manuscrit du teuiiis, qui

porte la' date de 7fi7, et dont l'auteur disait qualorze ans après l'événe-

ment • Pippinus rex per auclorilalem et imperium Zacharix papse. —
Yiia Pippini ducis (Bouquet, 11, p. 008) : Pippinus judicio et aucto.

rilate papœ Zacharix regum nomen oblinuil. - Chronique de tonlc-

nelle (Bouquet, il, p. Otiti) : Pippinus ex consultu Zacharix papw rex

constiluitur Francorum. - Annales de Metz : Ex consultu Zacharix

papx. - Adrevald, Miracula S. Benedicti, I, 15 : Pippinus, regni Iran-

corum assecutus summam jussu Stephani.... -lhnn\{, Chronicon Cen-

tulense : Jussu Slephani. - Vita Burchardi, Bouquet, III, p. 670

3 É"inhard, Vita Caroli, 1 : Hildericum regem qui, jussu btepham

romani pontificis, depositus ac detonsus atque in monastenum Irusus

est. — Les annalistes réunissent volontiers Etienne II h Zacharie; lun a

succédé à l'autre, au moment même où ces événements s'accomplissaient,

et l'un a confirmé ce que Tautre avait fait.
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attachés au saint-siège, ont pris plaisir à exagérer l'im-

portance de son action. Mais, outre que tous les auteurs

de ces Annales n'étaient pas des moines*, nous devons

songer qu'à cette époque les moines n'avaient pas des

idées différentes de celles de la société laïque. De cet

ensemble unanime des annalistes je n'oserais pas con-

clure précisément que le pape ait donné un mandement

impératif et un ordre de nommer roi Pépin ; mais je ne

doute pas que les hommes aient cru à l'existence de

ce mandement. Les contemporains, sans distinction de

clercs ou de laïques, pensèrent que l'ordre de nommer
roi Pépin et d'exclure le Mérovingien était émané du

saint-siège. Il y a eu là, sinon un fait matériel et posi-

tif, du moins un fait d'opinion. Si le changement de

dynastie ne fut pas ordonné par le pape, du moins ce

fut une conviction générale qu'il était ordonné par lui.

D'ailleurs, les documents unanimes à indiquer ce fait

ne laissent pas voir que personne en ait été surpris,

moins encore que personne y ait fait opposition. Le

maintien ou l'exclusion des Mérovingiens paraissait une

question d'ordre purement moral, et, d'après les con-

ceptions d'esprit de l'époque, il paraissait à tous que

l'autorité religieuse devait résoudre cette question. La

grande habileté de Pépin fut de se servir de ces idées

qui régnaient dans l'esprit des hommes'.

• Eginhard, qui parle deux fois de l'événement, dans les Annales et

dans sa Vila Caroli, était un laïque, bien qu'il possédât plusieurs abbayes.

* Un trait qui est signalé par un écrivain grec n'est pas pour cela à

négliger. Suivant Tliéophane, Pépin aurait eu besoin du pape pour se faire

délier du serinent qu'il avait prêté au roi Childi'ric : Z-zoivo-j XûaavTo;

aÙTÔv zrn l-'.opvJ.a; xr; r.pôç tov prjya (Théo|iliane, Chroiiograpliia, dans

Bouquet, V, p. 187). On comprend qu'aucun annaliste franc n'ait signalé ce

fait. Il n'a rien d'invraisemblable, et c'était sans doute une vieille règle que

le maire prêtât serment au roi, comme d'autres prêtaient serment au

maire.
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2" Y eut-il, à côté de cela, une élection par la nation

flanque? Quelques mots de plusieurs Chroniques le

donnent à penser; mais il les faut examiner de

près.

Le Continuateur de Frcdégaire dit que Pépin, « après

avoir reçu le mandement du siège apostolique, par

l'élection de toute la France fut élevé sur le trône, avec

la consécration des évoques et la déclaration d'obéis-

sance des grands' ». Les iVnnales de Lorsch disent de

môme « qu'après que le pape eut ordonné que Pépin

fût fait roi, Pépin fut élu comme roi suivant l'usage des

Francs* ». Ce qui diminue un peu pour tout esprit atten-

tif la valeur de ces expressions, c'est qu'aucun des onze

annalistes qui ont parlé de ces faits ne nous dit qu'un

peuple se soit réuni cette année-là. Le peuple franc,

c'est-à-dire la réunion de tous les hommes libres du

pays entre la Loire et le Rhin, eût formé une assemblée

immense, et nous ne voyons ni dans quel lieu une telle

assemblée put se réunir, ni comment elle put délibérer

et voter. Il faut d'ailleurs noter que les deux annalistes

qui écrivent les mots eUrjcre et electio ne les placent

qu'après un ordre du pape, et que, si l'on observe leur

phrase tout entière, on reconnaît bien qu'il n'est pas

dans leur pensée que le peuple franc ait procédé à une

* Continuateur de Frédégaire, 117 : Missa relatione ad secle aposfolica,

aucioriiaie prœcepta, Pippinus electione tolius Francise [alias Fran-

corum] in sedcm regni ciim consecratione episcoponim et subjectione

principum, una cuin regina Berlradane, ut aniiquitus ordo déposât,

sublimatiir in rcgno.
'^ Pnnlife.v jiissit Pippinum regem fieri... Pippinus secuudum morem

Francorum eleclus est ad regem. — La Clansnla de Pippini consecra-

tione porte aussi : Per elcctionem omnium Franchorinn l Bouquet, V,

p. 9). Il n'est pas inutile de remarquer que dans la langue latine, soit îa

vieille langue latine, soit le latin mérovingien, les mots e!i lere et electio

ne contiennent pas précisément l'idée que nous Hachons aujourd'luii au

mot élection, et n'impliquent ni délibération ni vote. Il est possible que ces
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élection libre et régulière. Aussi les autres annalistes

s'expriment-ils autrement. Suivant Éginhard, « Pépin,

conformément à l'ordre du pape, fut appelé du nom de

roi et, après avoir été sacré par saint Boniface, il fut

suivant l'usage des Francs élevé sur le trône dans la

ville de Soissons' ». Ici l'auteur ne présente aucun mot

qui implique l'idée d'une élection en forme : il parle

seulement de la cérémonie d'intronisation qui était

dans les usages du pays depuis trois siècles. Les Chro-

niques de Moissac, de Fulde, de Fontenelle, de Metz,

ni aucun autre document ne décrivent une élection-.

Nous ne pensons pas, en effet, qu'il y ait eu élection

dans le sens que les modernes attachent à ce mol.

Aucun peuple ne vota, parce que cet usage n'existait

pas. Il n'y eut pas non plus réunion des représentants

du pays, parce qu'on ne connaissait pas les institutions

représentatives. Mais ce qu'il y eut sans nul doute, ce

fut une assemblée de la nature de celles auxquelles

les hommes de ce temps étaient accoutumés, c'est-

à-dire une assemblée de grands [ou] d'optimates, de

annalistes aient seulement voulu dire que Pépin fut roi par le choix et la

volonté de tous les Francs, mais sans vouloir dire que ce choix et cette

volonté aient clé exprimés par un acte formel et régulier.

' Eginhard, Annales : Hoc anno (l'année suivante, 753 ; il y eut donc
quelque intervalle entre la réception de la lettre du pape et la prise de

possession de la royauté) secunduni romani poitlificis sanclionem Pip-
piniis rcx Francorum nppellatus est, et ad liujns dignilalem honoris...

unclus manu Bonifacii... et more Francorum elevalus in solium rcgni

in civilale Suessona.
- Les Annales de Fulde disent simplement : Zacharias mandat xit

Pippinus nominis (regii) diynitate (ruerelur. lia Hildericus rcx depo-
situs et in monasleriummissusesl. Pippinus vero in civilale Suessio7ium
a Bonifacio in regcm unclus rcgni honore sublimalus est (Bouquet, il,

p. 676). — La Chronique de Moissac se contente de dire : Pippinus per
auclorilatem romani pontificis ex prœfeclo palatii rcx consHlulus (Bou-

quet, V, p. 67). — De même, le Fragmenlum auctoris incerli (liouquet,

II, p. 694). — Adrevald ne parle pas non plus d'aucune élection.
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comtes, d'évêqiies, chacun d'eux suivi d'une troupe

d'hommes à lui. C'est à ces grands que l'on fit savoir

ce que le pape avait écrit*, et on leur demanda leur

adhésion. Vraisemblablement celte adhésion fut acquise

sans peine, parce que tous ces grands étaient déjà les

fidèles de Pépin et qu'ils tenaient de lui leurs dignités,

leurs bénéfices, môme leurs évêchés. Aucun intérêt ne

les attachait à Ghildéric lll, tous leurs intérêts les

liaient à Pépin. D'ailleurs s'ils avaient eu quelques

scrupules, la lettre du pape était là pour les lever.

Il n'y a pas d'indice qu'aucune opposition se soit

produite. La réunion des grands procéda à l'instal-

lation du nouveau roi, suivant l'usage. La cérémonie

eut lieu à Soissons. Les évêques, par l'un d'entre eux,

sacrèrent le roi *. Les laïques lui firent acte formel

« de soumission^ ».

Telle fut la nature de l'intervention de la nation

franque en cette affaire. Ce fut moins que ce que nous

entendons aujourd'hui par une élection ; mais ce fut

beaucoup plus que ce qui se passerait dans un régime

de plein despotisme. On put dire que les grands avaient

donné librement leur adhésion, et, par les grands,

tous ceux qui dépendaient de chacun d'eux, c'est-à-dire

la population entière.

• C'est ce que dit l'auteur (postérieur, il est vnii) de la Vita S. Bur-
chardi, dans Mabillon, 111, pars pnor, p. 704 : Zacharias papa con-

sultus remandavit per Burchardum et Folradum melius esse vocari

illum regem apud quem summa polestas consisteret ; dalaque auctori-

tate sua Pippinum jiissit constitui. Qua legatione perocla, Pippinus,

per aucloritaiem apostolicam quam tam probabilcs viri in audientia

PRiMATUM scriptis ac dictis defcrebnni, more Francorinn electus ad

regnitm, per manus Bonifacii elevalus est in solium in Suessionum

civilate.

* Ciim consecratione episcoporum.

3 Cum suhjectione vrincipiim (Continuateur de Frcdégaire, c, 117).
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3° Pépin et ses conseillers voulurent encore quelque

chose de plus. Un usage tout nouveau, le sacre, fut

institué pour la nouvelle famille régnante. Nous ne

savons si l'idée première en vint du roi, ou du pape,

ou des évêques. Ce qui est certain, c'est qu'à côté de la

vieille cérémonie franque par laquelle les laïques pla-

cèrent le roi sur le trône, il y en eut une aulre où

l'on vit un archevêque oindre le nouveau roi de l'huile

consacrée. C'était quelque chose de très nouveau. Au-

cun des Mérovingiens n'avait élé sacré. D'un coup, la

famille carolingienne se plaçait fort au-dessus, dans le

respect des hommes, de la vieille dynastie qu'elle

remplaçait.

Nous voyons sans peine quelle iilée cette cérémonie

représenta aux yeux des hommes. A un point de vue

général, le nouveau roi devenait tout autre chose qu'un

chef de guerre, plus même qu'un chef d'État : il deve-

nait un personnage d'une nature supérieure, sur-

humaine, sacrée. A un point de vue plus spécial, les

évêques en le sacrant par les mains de l'un d'entre

eux, c'est-à-dire en lui conférant le caractère sacré et

sacerdotal, le reconnaissaient comme un des leurs et

comme le premier d'entre eux. Ce sacre était, par un

certain côté, l'acte d'adhésion et de soumission des

évêques*. Le roi devenait un chef d'Eglise.

C'était l'archevêque le plus vénéré de l'Etat franc,.

* C'est bien la pensée qui me paraît ressortir de la phrase du Conti-

nuateur de Frédégaire : Cum consecrntione episcoporum et subjeciione

principum sublimatur in regno. La consecratio episco/jonim et la sub-

jedio principmii sont deux actes analogues qui se inimilestent par la

double cérémonie. — La Clausnla de Pippini consecralione (Bouquet, V,

p. 9) porte : Per unctionem sancli chrismalis per mamis beatorum saccr-

ilolum Galliarum. — Ainsi les deux textes les plus voisins de l'événe-

ment attribuent ce premier sacre à l'ensemble des évêques; saint Bonifoce

n'aurait élé en cela que le repréàentant de l'épiseopat.
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saint Roiliface, qui avait opéré le sacre. Gela ne parut

pas suflisant, ou bien l'on aperçut peut-être la possi-

bilité de dilTicultés à venir. L'année suivante, Pépin

voulut faire renouveler le sacre par le pape. Etienne II

était venu en France pour implorer le secours du lOi

des Francs contre les Lombards. On mit son séjour à

profil. « Après qu'il eut reçu de Pépin la promesso

écrite de défendre l'Eglise de Rome, il le consacra pài*

l'onction sainte en la dignité de roi*. » Celte fois le

sacre venait de plus haut, et venait d'un pouvoir

éloigné, qui à cette époque était en dehors de l'Éla'

IVanc. Par là le roi était signalé comme le plus saint

des évêques, le premier des ecclésiastiques; il devenai*

ainsi, même au spirituel, d'une certaine façon, au

moins après le pape de Rome, le chef indiscutable

de l'Eglise franque.

Par une habileté de plus, Pépin obtint du pape qu'il

sacrât en même temps ses deux fils, qui étaient deux

enfants^ Par là le caractère sacerdotal et sacré était

étendu à toute sa famille \

1 Éginhard, Annales : Slephamis papa poslquam a rege Pipjtino

ccclcsise romanœ defensionis firmiialem accepit, ipsum sacra unctione

ad recjix dicjnilalis honorem consecravit. — Annales de Lorsch, année

754 : Siephanus confïrmavit Pippinum unctione sacra in reç/eni....

- Éginhard, Annales : Et cum eo duos filios ejus Karolurn et Karlo-

manniim. — Annales de Lorsch : Et cum eo inunxit duos filios ejus,

domnum Carolum et Carlomannum in regibus. — Clausula de Pippini

consecralione : Postea per manus Slephani poiitificis die uno (dans

l'église de Saint-Denis) in regem... cum filiis Carolo et Carlomanno in

noniine Sanctie Trinilalis unclus et benedictus est. — De inénie, Chro-

nique de Moissac, Annales deFulde, la Vila Pippini ducis, les Genealogias,

— Liber pontificalis, in Siepliano (Bouquet, V, p. 45G; édit. Duchesne,

p. 448). — Enlin la lettre du pape Paul I" écrite en 705 marque bien le

fait : Doniinus Deus mittens aposlolum sunm Beatum Petriun per ejus

vicarium, et oleo sancto vos uiiyuens celestibits replevit benedictio-

vibits, etc. (Jaflé, p. 118).

^ Clausula de Pippini consecralione (Bouquet, V, p. 10) : Et {pontifex)
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Cette manière dont la royauté nouvelle s'est con-

stituée explique la manière dont elle a gouverné pen-

dant un siècle. [Elle a licrilé de la monarchie méro-

vingienne ; mais elle est issue de l'aristocratie du

Palais, et elle a été sanctionnée par l'autorité chré-

tienne. Les Carolingiens seront à la fois des rois et des

chefs de giands et d'évéques, et leur pouvoir sera en

même temps monarchique, seigneurial et sacré.]

tali omnea inlerdiclu et excommunicalione constrinxit ut ?iunquam de
altcrius luiiihis regem in œvo prœsumatit eliyere, sed ex ipsorum quus

<i'. diiHiia pielas exallare digtxUa est, et Sanclorum Apostolorum inter-

ressionibus per manus vicarii ipsorum confirmare et consecrare dis-

posait. — Celle idée, qui était sans doulc celle des conteinpoiains, est

v.viio liiile par Sigeberl de Geinbloux : Pippinus a Slephano ciim filiis

.<ivi-< m regem ungitur, et pcr eos generalio eurum in hcredilalem

reyalis successionis in perpcliiuin benediciluv, et omuis alienigena ab
ijus invcsione apostolico ancdhcmatc inlerdicilur (bouquet, V, p. 575/.



LIVRE III

(lES INSTITUTIONS MONARCHIQUE

Sous le gouvernement des Carolingiens]

OBSERVATION PRÉLIMINAIRE

[De la diversité des institutions à l'époque carolingienne.]

Avant d'entrer dans le détail des institutions caro-

lingiennes, une observation générale est nécessaire.

Quand on a lu les documents complets de cette

époque, une chose frappe d'abord et surprend : c'est

qu'ils ne soient pas en désaccord entre eux. Qu'ils nous

viennent de la chancellerie des rois ou qu'ils nous

viennent de leurs sujets, ils présentent toujours, sous

mille formes, un ensemble identique. Comparez les capi-

tulaires des rois, les lettres des papes et des évêques,

les Chroniques, les correspondances des particuliers, les

poésies même, vous ne trouvez nulle opposition entre

ces écrits de nature si dissemblable. Ils se complètent,

ils ne se contredisent pas. Les Chroniques ont été

écrites, les unes au Nord, les autres au Midi ; les unes

paraissent l'œuvre de Germains, les autres paraissent

l'œuvre de Neustriens, d'Aquitains ou d'Italiens. Vous

ne rencontrez pas entre elles de différences essentielles.

ISon seulement ce sont les mêmes guerres qu'elles ra-

14
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cornent de la môme façon , et les mêmes victoires qu'elles

exaltent, mais encore elles présentent le même tableau

delà sociélé, les mêmes institutions, les mêmes mœurs. ,

C ux qui les écrivent ont les mêmes idées, et il semble

ijien que ceux pour qui ils écrivent aient aussi les

mêmes sentiments. En regard des Chroniques de Fon-

tenelle et de Moissac, des écrits d^Alcuin ou dî Paul

Diacre, mettez les Annales de Fulde ou de Lorsch ; vous^

a'apercevez pas une manière difTérente de comprendre

ou d'apprécier les faits. Ce sont les mômes conceptions

d'esprit, c'est le môme tour de pensée.

Pour expliquer cela, il ne suffit pas de dire que les

annalistes se sont quelquefois communiqué leurs écrits

et se sont fait des emprunts. Si l'histoire a été la même
au Nord et au Midi, en Germanie et en Gaule, il faut

qu'il y ait eu une raison générale. Pour que toutes les

parties d'un si vaste empire comprissent les événe-

ments de la même manière et les vissent sous le même
jour, il faut qu'il y ait eu un accord naturel entre les

intelligences et une grande unité morale. Ce serait

sans doute aller trop loin que de dire que les hommes

fussent exactement semblables au Nord et au Midi,

et que les esprits et les mœurs fussent tout à fait les

mêmes. Mais ce qu'on peut affirmer, c'est que les docu-

ments ne laissent voir, entre les diverses parties de

l'empire, aucune différence essentielle dans les institu-

tions, ni dans la manière dont les hommes les com-

prenaient.

Nulle différence non plus n'est signalée entre les

races. A partir de Pépin le Bref, on ne saisit pas un

seul indice d'une haine naturelle entre les populations

de Neuslrie et celles d'Austrasie. En Aquitaine, on voit

bien une famille qui lutte pendant vingt-cinq ans pour
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posséder le pays, mais il n'est pas tout à fait certain

qu'elle représente un parti national. Les Bavarois et les

Lombards sont soumis assez vite, et servent l'empire.

Les Saxons seuls luttent longtemps et restent des

étrangers. Dans les limites de l'État franc, les races se

mêlent et s'accordent. De haines entre elles, il n'y a pas

de traces dans les documents. Si chacune d'elles con-

serve ses lois civiles et quelques usages propres, on

n'en voit pas une qui ait un système particulier d'in-

stitutions politiques ou sociales. Toutes acceptent la

même royauté, la même administration, le même mode
de justice, à peu de nuances près; toutes ont le même
régime de propriété, les mêmes sortes de tenures

et les mêmes inégalités sociales.

Pourtant une étude attentive nous fera apercevoir

de grandes diversités et de singulières contradictions.

Gardons-nous, quand il s'agit du moyen âge, de cher-

cher une unité trop rigoureuse L'esprit moderne,

depuis trois siècles, a une prédilection pour ce qui est

bien ordonné et systématique; il lui plaît que les

institutions soient régulièrement agencées et pré-

sentent d'abord à l'ceil la symétrie d'un édifice savam-

ment construit. C'est avec cette idée préconçue que l'on-

a ordinairement jugé le règne de Charlemagne. On
s'est plu à en exagérer l'ordre parfait, comme on a

exagéré le désordre des règnes suivants. L'une et l'autre

erreur viennent d'une conception toute moderne. Les

générations du moyen âge n'avaient pas le souci de la

régularité absolue. Elles n'exigeaient pas que leurs lois

fussent toujours en parfait accord entre elles. Deux

institutions que nous jugerions incompatibles étaient

également acceptées ; elles s'associaient sans qu'on

s'aperçût qu'elles fussent contradictoires. Aussi faut-il
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juger ces temps-là, non par notre logique moderne et

par nos systèmes, mais par la seule observation des

documents qu'eux-mêmes nous ont laissés.

Or, si l'on étudie sans idée préconçue ceux de

l'époque carolingienne, on ne peut manquer d'être

frappé de certaines anomalies qu'ils accusent. Compa-

rez deux régions de l'Empire carolingien, elles sont gou-

vernées de môme, et pensent de môme sur toutes les

grandes questions; mais prenez dans l'une ou l'autre

de ces régions un canton quelconque : c'est dans

l'intérieur de chaque petit groupe que vous trouverez

les dissemblances. La terre d'Église ne ressemble pas

de tout point à la terre du laïque ; la petite propriété

ne ressemble pas à la grande ; deux hommes qui

vivent côte à côte n'ont pas les mêmes lois. Plus que

cela, chez un même homme, dans une môme âme,

vous pouvez saisir deux séries différeiites d'idées et de

conceptions politiques.

C'est qu'il y a partout, peut-être sans que les con-

temporains s'en soient rendu compte, deux catégories

de règles et d'institutions. Elles sont opposées l'une à

l'autre et sembleraient devoir se combattre. Elles ne se

combattent pouitant pas encore; elles s'accordent pour

quelque temps.

De ces institutions, les unes sont monarchiques, les

autres sont féodales. Parmi les hommes, les uns obéis-

sent au roi, les autres à un seigneur; quelques-uns

obéissent au roi et obéissent en même temps à un sei-

gneur, quoique ces deux sujétions nous paraissent in-

conciliables. Parfois encore le même homme obéit au

roi sans bien savoir lui-même si c'est à titre de roi ou

à titre de seigneur qu'il lui obéit. Pourtant les deux

sortes de sujétion sont essentiellement différentes et les
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obligations qu'elles imposent ne sont pas les mêmes.

Ainsi la diversité n'est pas entre les provinces de

l'empire; elle n'est pas non plus entre les races; elle

est entre les institutions qui régissent un même canton,

elle est entre les règles qui gouvernent un même

individu.

C'est cette incessante contradiction, c'est ce mélange

de monarchie et de féodalité qui caractérise l'époque

carolingienne, à partir même de Charlemagne. De là

viennent aussi les difticultés de noire étude. Ne parler

que de l'ordre administratif et régulier établi par

Charlemagne sans tracer le tableau de ce qu'il y avait

déjà de féodalité vivante, montrer la parfaite obéissance

des peuples sans laisser voir en môme temps une lutte

inconsciente et presque involontaire qui perçait par-

tout, ce serait doimer une idée incomplète et inexacte

de ces temps-là. Les faits les plus incompatibles se

sont un moment, sous Charlemagne, conciliés et con-

fondus.

Si nous voulons les bien comprendre, il faut que

nous les séparions ; car la science humaine ne peut

procéder que par l'analyse. Nous distinguerons donc les

diverses institutions qui régissaient les hommes du

vin' et du ix' siècle. Nous étudierons d'abord les insti-

tutions monarchiques; nous étudierons plus tard'

celles qui étaient déjà féodales.

* [Voir plus loin, livre IV, en particulier c. 4 et suiv.]
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CHAPITRE PREMIEIl

De la royauté

Il y a lieu de se demander d'abord si la révolution

qui avait renversé du trône les Mérovingiens avait été

provoquée par le désir d'aiïaiblir l'aulorilé royale. Il a

paru, en effet, à quelques historiens modernes que ce

changement de dynastie avait été le dernier acte d'une

longue lutte de l'aristocratie contre les rois, et qu'elle

marquait la victoire de cette aristocratie. On a môme
quelquefois ajouté que c'était l'esprit germanique qui

avait renversé la famille mérovingienne, et qu'il l'avait

renversée parce qu'elle avait trop suivi les traditions

monarchiques de l'Empire romain.

Une telle pensée n'apparaît jamais dans les docu-

ments. Ils ne laissent voir à aucun signe que celte

révolution ait répondu à des idées particulièrement

germaniques. On n'y lit jamais que les hommes aient

voulu remplacer une royauté trop absolue et trop

romaine par une royauté plus germanique et plus

limitée. Ces mots mômes, dont nous sommes forcé de

nous servir ici, ne se rencontrent jamais dans les

textes. On n'y trouve nulle part l'expression de cette

antithèse toute moderne entre un es[)rit germani(|ue

et un esprit romain, entre une royauté absolue et

une royauté tempérée.
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1» QUE l'acte de 753 n'a PAS ÉTÉ UN AFFAIBLISSEilEM

,

MAIS PLUTÔT UN RELÈVEMENT DE LA ROYAUTÉ.

La famille des Pépins n'avait jamais fait la guerre à la

royauté. Dans les cent cinquante années de son histoire

que nous avons déjà vues, nous n'avons pas trouvé un

seul indice d'hostilité contre le pouvoir monarchique.

On ne rencontre pas d'elle un seul acte qui ait eu pour

«ffet d'affliiblir ce pouvoir. Ceux qui la représentent

sortie des rangs d'une aristocratie ennemie de la

royauté, font une hypothèse contraire aux textes et à

tous les faits connus. Cette famille carolingienne,

avant d'être une famille royale, avait été une famille

de fonctionnaires royaux. Arnulf, le premier Carloman,

le premier Pépin, Clodulf et Anségise, avaient tous

été des dignitaires du Palais mérovingien. La famille

était née dans le Palais et y avait grandi. Ces hommes

étaient devenus maires du Palais, c'est-à-dire pi'emiers

fonctionnaires du roi, chefs de la hiérarchie des fonc-

tionnaires royaux, en théorie ministres d'un monarque,

en réalité monarques eux-mêmes, enfin tout le con-

traire de ce qu'auraient été des adversaires de la

royauté.

Les voici rois en 755. Cette nouvelle royauté n'est

pas différente de la royauté précédente; surtout elle

n'est pas amoindrie. Ils ont pris en mains la royauté

mérovingienne, sans en rien retrancher, sans en rien

laisser perdre. Ils l'ont plutôt rendue plus forte.

Le caractère de la révolution de 755 est nettement

marqué dans tous les annalistes qui parlent d'elle. Us

en disent la cause; et tous sont d'accord pour n'indi-

quer qu'une seule cause, toujours la même. Les i\léro-



216 LES TRANSFORMATIONS DE LA ROYAUTE.

vingiens, disent-ils, ont été exclus de la royauté parce

qu'ils n'exerçaient pas la royauté « avec assez de

vigueur », « avec assez de puissance ^i.

Observez la formule de la question posée au pape :

c'est le mot « force » ou « pouvoir » qui y domine.

On demande « s'il faut conserver des rois qui ne pos-

sèdent pas le pouvoir qui convient à des rois ». Le pape

répond « qu'il vaut mieux avoir pour roi celui qui a la

force que celui qui ne l'a pas ». Dira-t-on que cette

pensée pouvait être personnelle au pape? Mais Ics-

Francs, qui se réunirent ensuite pour reconnaître et

proclamer le nouveau roi, se décidèrent sur cette ré-

ponse du pape. Elle leur fut présentée, et ils n'y firent

pas d'objection. C'est certainement sur cette formule

que le changement de dynastie fut opéré.

Éginhard au début de son Histoire de Charlemagne

s'applique à donner la raison de la chute des Mértivin-

giens. Leur reproche-t-il d'avoir été des rois absolus

ou d'avoir adopté les idées romaines? 11 leur reproche

uniquement de n'avoir pas eu assez de vigueur, de

n'avoir pas assez régné. Regardez ce poitrait dédai-

gneux qu'il fait de ces rois et que font tous les anna-

listes avec lui. Il semble que les peuples aient rougi

d'eux parce que leur main ne se faisait pas assez sentir.

Celle impuissance, dira-t-on, était le résultat de l'in-

discipline des grands. Cela est vrai en partie. Mais il

n'est pas contraire aux habitudes de la nature humaine

que les mêmes hommes affaiblissent l'autorilé sans le

savoir, et lui reprochent ensuite d'être trop faible. Il

semble bien, en tout cas, que les hommes du vni® siècle

se soient plaints d'avoir des rois sans pouvoir et les

aient renversés pour avoir un gouvernement plus fort

et mieux obéi. L'idéal de ces hommes parait bien avoir
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été le relèvement de la royauté. Un annaliste postérieur

exprime celte idée lorsqu'il dit que « les Francs,

affligés d'avoir supporté si longtemps des rois sans

valeur, voulurent élever Pépin sur le trône* ». Un autre

s'exprime encore plus nettement : « La famille d'Arnulf,

dit-il, a relevé l'honneur de la dignité royale, que les

rois mérovingiens avaient laissé périr*. »

L'acte de 753 n'avait donc pas été accompli pour

affaiblir la royauté, mais pour la fortifier. Aussi la

suite des faits nous montrera-t-elle deux choses : l'une,

que le principal efl'ort de la nouvelle dynastie fut

appliqué à relever et à agrar.in' l'autorité royale;

l'autre, que les hommes ne firent aucune opposition à

celte politique de leurs rois.

2° QUE LES DIPLÔMES CAROLINGIENS CONTINUENT LES DIPLOMES

MÉROVIiNGlE.NS.

Que la famille carolingienne ait pris la succession de

la royauté mérovingienne, c'est ce qui apparaît à un

simple coup d'oeil jeté sur les diplômes. Que l'on com-

pare aux diplômes qui nous sont parvenus des rois

mérovingiens ceux que nous avons de Pépin, de Char-

lemagne et de Louis, on reconnaîtra d'abord que les

uns et les autres ont les mêmes objets. Des Mérovin-

giens nous avons des actes de donation de terres ou

* Appcndix ad Gesia Franconim, ex Chronico Ademari, Bouquet. II,

p. 57() : ïunc dolentes Franci quia... jam per mvllos annos suslinue-

rant de recjali proie insipientes viro&, voluerunt elevare in rcijem

Pippinum.
- Vila S. Siyebcrti reçiis, a Sicjcberlo Gemblacensi, c. 10; Bouquet, II,

p. 000 : Regise dignitatis decns guod penitns deperiemt per regumFran-

coruin inaudilam descdiam, per siiain reparavil prusapiam.
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des confirmations de donations privées, des concessions

d'immunité, des actes de jugement, des formules

d'affranchissement, des formules de nomination

d'évèques. De même, les princes carolingiens font des

donations ou confirment des donations privées, con-

fèrent l'immunité, affranchissent, rendent des arrèls

judiciaires, nomment les évèques et convoquent les

conciles.

Les Mérovingiens avaient fait des lois, qu'ils appe-

laient edicta, décréta, prœceptiones ; Pépin et Charle-

magne font aussi des lois, qu'ils appellent plus volon-

tiers capitularia, et qui ne diffèrent pas par nature

des actes législatifs mérovingiens; comme leurs pré-

décesseurs, ils légifèrent aussi bien pour l'Eglise que

pour l'Etat. Comme eux, ils disent : « Nous voulons »,

« nous ordonnons ».

Non seulement le roi carolingien fait tous les actes

qu'a faits le roi mérovingien, mais il les fait dans les

mêmes formes. Les diplômes de Pépin commencent par

les mots Pippimis rex Francorum vir ilhiUer. llex

Francorwn est l'ancien titre officiel des Mérovingiens
;

la nouvelle dynastie l'a pris, et elle l'a toujours con-

servé, même après qu'elle y a joint le titre d'empereur.

Vir inlmter était une simple épithète d'honneur, à

laquelle les rois avaient droit comme leurs hauts fonc-

tionnaires; Pépin Ta prise; il l'a employée, non plus

tout à fait comme il l'employait quand il était maire

du Palais ; il l'a employée exactement de la môme façon

que les rois mérovingiens*. Comme eux, il adresse ses

' Comme maire, il écrivait inluster vir Pippinus major domiis (voir

Tardif, n"" 53 et 54). Roi, il écrit Pippinus rex Francormn vir inluster.

C'est donc bien exactement la suscription mérovingienne qu'il adopte. —
[Voir Nouvelles Recherches, p. 157-260.]
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diplômes à ses ducs, comtes et autres agents de l'auto-

rité royale. Il écrit les mêmes préambules. 11 exprime

les mômes faits dans les mêmes termes. En signant il

prend l'épithèle de gloriosismnus comme les Méro-

vingiens, et il date suivant la manière de dater de ces

rois.

On peut même faire cette remarque que beaucoup

de diplômes de Pépin, de Charlemagne et de Louis ne

sont que des diplômes mérovingiens rctranscrits et

renouvelés. C'était un vieil usage de faire confirmer à

cbaque nouveau règne les donations ou immunités

antérieures. Maintes fois les rois carolingiens déclarent

que telle personne leur a présenté un ancien diplôme

€t qu'ils confirment la même donation ou la même
immunité. Il se trouve ainsi que beaucoup de leurs

actes ne sont, à vrai dire, que des actes de Dagobert

ou de Clovis II. Et ils le disent : « Nous accordons,

écrit Pépin, ce qu'ont accordé nos prédécesseurs*. »

Louis le Pieux écrit « qu'il suit l'usage des rois anté-

rieurs » et qu'en conséquence il renouvelle un acte

de Dagobert \ Pareils exemples sont nombreux. Quant

aux arrêts judiciaires et aux concessions d'immunité,

ils sont rédigés exactement dans les mêmes termes

qu'à l'époque précédente.

Celte similitude dans les actes de la cbancellerie

royale ne prouve pas précisément que l'esprit du gou-

* Tardif, n° 61 : Jiixta quod anteviores reyes per eorum auctoritates

prsestiterunt. — BouqueL, u" 14, p. 700 : Per pneceplionem antenorum

regum. — Bouquet, n° 19, p. 710 : Sicut anleriores reges coiifinnaverunt

nos denuo renovare debeinus. — Diplôme deCarloiiian. de 770 (dans Mar-

lène, Amp'issima coUectio, t. 1, col. 3'2) : Qaod anlecessuves quondam
nostri, a Deo instituti, reges.... — Diplôme de Cat-loman, de 77U (Miyue,

XCVi, col. 1578) : Prœdeccssorum nostrorum conslilula firmaiitcs.

- Tardif, n" 107 : Morem pnvdecessorum reyum sequenlcs.
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vernement ait été le môme. Mais une telle succession

de diplômes se ressemblant pour le fond et pour la

forme, ayant mêmes objets, même réalité, et aussi

môme phraséologie, prouve au moins qu'il ne s'est

pas opéré en 755 une révolution dans le régime poli-

tique, surtout une révolution dans le sens d'un afQii-

blissemenl de la royauté, et marque bien que la famille

nouvelle s'est appliquée à continuer la précédente,

sans nulle rupture avec le passé.

3° DE LA FOnJIULE « GRATIA DEI ».

On aperçoit dans les diplômes carolingiens l'expres-

sion Gratia Dei rex Francorum. Elle est dans un

diplôme de Pépin et dans presque tous ceux de Cliarle-

magne'. Au contraire on ne la trouve pas dans les

diplômes qui nous sont parvenus des Mérovingiens

\

Mais il faut se demander quel était le caractère de

cette innovation et chercher le sens qu'avaient les mots

graiia Dei.

Il arrive souvent qu'une expression ou une formule

' Pippinus (iralia Dei rcx Francnrum vir inlusler, acte de Pépin, de

7G8, en origin;il aux Arcliives, Tardif, n° 02. — Pippinus graiia Dei rex

Francorum vir inlusler, Boretius, Cnpihilaria, p. 42. — Carolus gratin

Dei rex Francorum, Tardif, n°' Gô, 70, 71, 72, 75, 76, 77, 81, 82, 85,

89, 06. Les inots graiia Dei ne sont pas dans le n° 09. — Carlonian/ius

graiia Dei rex Francorum, Tardif, n°66.

* 11 y a, il est vrai, dans le Kccueil de Pardessus, huit diplômes méro-

vingiens qui portent les mots graiia Dei à coté de rex Francorum: co

sont les n°' 91, '252, 289, 500, 521, 595, 462, 548; mais ces diplômes

ne sont que des copies, et peu aulhenti(jues. Par contre, parmi les origi-

naux que nous ]iossédons aux Archives, et qui sout au nomhre de vingt-

sept, non compris ceux dont l'en-téte a disparu ou est illisible, il n'en est

aucun qui porte le gratia Dei. — Ouelques formules portent graiia Dei,

mais elles paraissent être d'âge carolingien; voir' Rozière, 57, et Zeumer,

p. 119, 120, 121, 124, 125. On peut donc admettre que l'expressioa

n'était pas adoptée par les Mérovingiens.
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représente une certaine idée de l'esprit à une époque,

et en présente une toute différente à une autre époque.

Aujourd'hui et depuis trois ou quatre siècles, les mots

« roi par la grâce de Dieu » signifient que l'autorité

ne vient pas du peuple; ils forment une antithèse avec

« la volonté du peuple » et ils présentent ainsi à

l'esprit une pensée d'oi'gueil surhumain. C'est bien

ainsi que les peuples, sinon les rois, comprennent celte

formule. Mais au vm" siècle tout le monde la compre-

nait autrement. Le mot gralia signifiait acte de bonté,

pure faveur, et présentait à l'esprit l'idée d'un don

obtenu sans qu'on l'eût précisément mérité'. A cette

même époque, le sentiment religieux étant très fort

dans les âmes, on admettait que toute chose bonne

était une faveur de Dieu, et avec les habitudes d'humi-

lité auxquelles on s'astreignait surtout dans le langage,

on se plaisait à dire que l'on devait un bien, non à

son propre mérite, mais à la clémence et à l'indulgence

de Dieu.

Ce sont les - ecclésiastiques qui ont commencé à

adopter cette expression. Dans les formules d'âge méro-

vingien, nous voyons qu'un évèque se disait gratia Dei

episcopus, « évèque par la bonté de Dieu* ». Dans un

diplôme de 652, un évèque de Cologne signe : Cuniber-

• Comparez les expressions : Si gratiam noslram optatis hahere

(Marculfe, I, 11 ; Senonicse, 18, Rozière, 456 ;
idem, '25). Cnm Dei et

iostra graiia (Marculfe, I, 12; Senonicœ, 19, Rozière, 38; Salicw

Bigno7iianœ, 1, Rozière, 56). Nos plena gratia visi fuimus concesstsse

(Marculfe, I, 15). Si gratiam Dei vel noslram vultis hahere (Rozière, 452,

Zeumer, p. 120).
. .

2 Marculfe, II, 40 : Ule gratia Dei episcopus. — Formulœ Bituri-

censes, 8; Zeumer, p. 171; Rozière, n° 92 : In Dei nomine, ille, etsi

peccator, gratia Dei episcopus. — Formulse Salicse Bignonianœ, 26;

Zeumer, p. 257 ; Rozière, n" 857 Ule, quamvis peccator, dono Dei

episcopus.



22'2 LES TRANSFORMATIONS ED LA ROYAUTE.

tus gratia Dei Coloniensis episcopus^ ; en 052, l'évêque

Laiidri se qualifie « évèque de Paris par la bonté

divine %>; ailleurs encore, en 728, nous voyons un a Wi-

digern par la grâce de Dieu évêque de Strasbourg' ».

Des abbés aussi pouvaient se dire « abbés par la grâce de

Dieu*», En 745, un simple prêtre de l'Eglise de Rome

du titre de Saint-Marc s'intitule, au milieu des Actes

d'un concile : Stephanus gratia Dei preshyter^. Il est

donc avéré que cette expression a été employée par des

hommes d'Eglise avant de l'être par le roi carolingien.

Or chez ces ecclésiastiques elle n'était pas une

expression d'orgueil. Elle ne signifiait pas que l'évêque

ou l'abbé déclarât tenir son pouvoir de Dieu seul.

Le prélat qui l'employait ne faisait pas entendre par là

qu'il n'eût pas été nommé par le roi après une élection

ou un simulacre d'élection du peuple. Il voulait diie

seulement qu'il reportait sa grandeur, non à ses

mérites, mais à l'indulgence de Dieu. Aussi les mots

gratia Dei étaient-ils quelquefois remplacés par mùe-

ricordia Dei, qui en étaient ^équivalent^

Le sens de ces expressions est surtout manifeste si

* Pardessus, n° 258.

* Idem, n" 520 : Divina largienie gratia Landericus Parisiorwn

ecclesise episcopus.

3 Idem, n° 543 : Widigernus gratia Dei ecclesieque Sancte Marie in

Stradburgo civilale vocatus episcopus. — Cf. ibidem, p. 355, note :

Widegernus Dei gratia Argentinensis episcopus.
* Formulx Salicœ Merkelianœ, 54 ; Zeiuner, p. 200 ; Rnzière, n° 553 :

Ego gratia Dei abbas. — Formulœ Salicse Bignonianx, 26; Rozière,

n° 857 : lllo gratia Dei ahhate. — Diplôme de 772 (Mign«, n° il, t. I,

col. 924) : Venerabilis vir Faribertus dono Dei abbas.

^ Actes du concile de Rome de 745 dans Its 31onnmenta Moguntina,

édit. Jalfé, p. 14(5 : Stephanus gratia Dei presbiler sanclœ Ronminx

ecclesise iituli Sancti Marci.

^ Richolfus misericordia Dei archiepiscopus; Jaffé, Monumenla Caro-

Una, p. 592, anno 810.
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l'on songe que c'était un usage général chez les évéques,

lorsqu'ils signaient un acte, de se dire « évêques quoi-

que indignes », ou « quoique pécheurs » ; ces mois se

trouvent partout. L'expression « par la grâce de Dieu »

est l'équivalent de ces mots-là ou en est le développe-

ment. Aussi lisons-nous quelquefois : « Un tel, quoique

pécheur, par la faveur de Dieu, évêque' ; » ou encore :

« Un tel, quoique indigne, cependant par la grâce de

Dieu, é\èi[ue^. » Dans tout cela le gralia Del est une

simple expression de piété et môme d'humilité par

laquelle on reporte à la faveur ou à la clémence de Dieu

des hiens que l'on n'eût pas mérités par soi-même.

C'est ainsi que Bonifaee, vers 720, s'intitule ^ra^io- Dei

ejmcopus", et il dit cela dans une lettre adressée au

pape qui précisément l'a fait évêque. C'est qu'en s'ap-

pclant, au commencement de celte lettre, gralia Dei

epiuopus, il ne veut pas dire autre chose que lorsque,

à la fin de la même lettre, il se dit exiguus episcopus.

Pépin et Charlemagne ont emprunté cette expression

aux évêques avec l'idée qui s'y attachait. Quand Pépin

* Formiilx Bilnricenses, 8 : Ille, eisi peccator, gralia Dei episcopus.

— Biqnonianœ, 2G : Quamvis peccator dono Dei episcopus. — Chnrie

de 7 78 : Ego Remigius, eisi peccator, çjralia Dei Argentinensis epis-

copus [Testamentum Remigii, dans Grandidier, et dansMigne, XGYI, col.

1582).
- Rozière, n" 744 : Ille, quamvis indigmis, tamen gralia Dei epis-

copus. — On ne dira pns qu'ici les termes gratia Dei soienl une expres-

sion d'orgueil par laquelle l'évêque se place au-dessus du roi et se déclare

indépendant de lui ; car c'est la lettre d'ua évèque écrite au chapelain du

Palais pour solliciter une faveur du roi. — Telle, é\êque de Coire, écrit

daus son testament : Deus qui me indignum, non meis mentis sed sua

clementia inter prsesules sux ccclesise dignatus est collocare ; Testa-

msnlum Tellonis, de 706, dans Migne, t. XCVl, col. 1555.

5 Jaffé, Monumenta Moguntinu, p. 76. De même dans les Actes du

concile de Rome de 7-45 que nous citions plus haut, le gratia Dei pres-

biter tient lieu de la formule humiJis presbyter ou indignus presbijler

que les autres signataires ont écrit [Monumenta Moguntina, p. 140, 147J.
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se « dit roi par la grâce de Dieu », il n'entend pas nier

par là toute participation de la nation franque dans la

collation de son pouvoir; il veut seulement reconnaître

la faveur et la bonté de Dieu à son égard '. Cliarle-

magne emploie les mômes mots dans le même sens. Il

n'en fait pas une formule caractéristique du pouvoir

souverain. Il permet aux évèques de continuer à s'en

servir. Il ne défend même pas à ses comtes de l'em-

ployer. Un comte, qu'il a nommé lui-même et qu'il

peut révoquer, peut par piété s'intituler « comte par la

grâce de Dieu* ».

Quelquefois l'expression est modifiée, et Charle-

magne se dit « roi des Francs par la miséricorde de

Dieu^ ». Ou bien encore il écrit : « Le royaume que Dieu

m'a donné quoique indigne*. » Louis le Pieux remplace

volontiers gratia Dei par divina ordinante providentia,

^diV mhericordia Dei^ par divina clementia^. Quelque-

* C'est dans le même sens que Pépin dit, dans un diplôme de 768 :

Quia per Dei misericordiam régna terrse guhernare videmur (Migne,

I. XCVl, col. 1570).

- On a un acte où un certain Guillaume, contemporain de Charlemagne,

s'mtitule Willelmus gratia Dei cornes. Bibliothèque de VÉcole des Chartes,

II, p. 179.

' Karolus... per misericordiam Dei rex Francorum, Boretius, Capi-

tularia, p. 126, 168, 161), 211, 241, 246, 597. — Dans une lettre écrite

en 809, Charlemagne se dit Karolus... per misericordiam Dei rex

Francorum et Langobardorum (Jaffé, Monumenta Caroliua, p. 401). —
Ailleurs nous lisons : Karolus Dei freins auxilio rex Francorum et Lan-

gobardorum (Boretius, p. 80 ; Jaffé, p. 569). — Ailleurs, il réunit les deux

expressions gratia et misericordia : Carolus gratia Dei ejusque miseri-

cordia douante rex.

* Vita Alcuini, c. 10 (Bouquet, V, p. 446; Bénédictins, IV, p. 155);

l'auteur, qui est un contemporain, met dans la bouche de Charlemagne

cette parole : Honor iste [id est regmim) quem quanquam indigno dédit

inihi Deus.
s Divina ordinante providentia, Tardif, n" 104, 107, 108, 109, 112,

115, etc.; Boretius, p. 261, 265, 275, 550, 555. etc. — Misericordia

Dei, Boretius, p. 555. — Divina propiliante clementitty Tardif, n° 129.—
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(bis il s'explique plus clairement encore : « Si je règne,

dit-il, c'est par pure faveur de Dieu ; c'est par sa bonté

et non par noli-e mérite que j'ai été élevé à ce rang '. »

Sous Ion les ces formes la pensée est la même : c'est

«ne simple pensée de piété.

Or cette pensée n'avait pas été étrangère aux rois

mérovingiens. Elle était déjà dans le style de leur chan-

cellerie. S'ils ne l'exprimaient pas par les mots gralia

Dei, ils avaient des expressions fort analogues. Clo-

taire II signait Chlutacharins in Christi nomine rex-. Il

parlait de « son royaume qu'il devait ta la bonté de

Dieu' »', cette dernière formule était de style sous les

Mérovingiens et nous la trouvons encore dans un

diplôme de Thierry IIP. Toutes ces formules, aussi

bien que l'expression gratia Dei, ne sont qu'un hom-

mage rendu à la puissance divine. Toutes signifient

uniquement que rien ne se fait sans la volonté de

Dieu, et les hommes exprimaient la môme pensée en

disant que c'est par Dieu que régnent les rois^

Mais, en héritant de toute la royauté mérovingienne,

la royauté des Carolingiens se présente avec quelques

Louis 1 Ci'gue se dit aussi rcx misevkonlia Dei (Annales de Saint-Berlin,

année 877, p. 205).

1 Capitulaii-e de 818, dans Borelius, p. 274, lignes 11 et 25 : Ejus est

muneris quoi! recjnamxis... ciim nos nuUis exisieniihus mciilis divina

piclas ad luijns imperii ciilmen provexisset.

- Élil de ijl i, Uoretius, p. 25.

5 IbiJein, p. 20 : In regno, Deo propicio, noslro.

* Archives nationales, acte de 681, Tardif, n" 23 : Per régna, Deo

propilio. noslra. — On trouve aussi : Divina disponente (iratta, divina

prwvciiicnte clenicnlia, mais dans des copies d'authenticité douteuse,

l'ardcssus, n" 107 et 101.

6 Dcus oiniiipuleiis per quenireges régnant et principes imperani,sua

vos proU'inl gralia; leUie dÉlienne IV à Charlemagr.e, Jaffc, p. 167. La

nié ne penooe est c.vpriinée ainsi dans un passage de saint Augustin que

f!;-i,iu,ir i-,'|in).lnit : Nilii! [it nisi quod uni Deus facil aut fteri perniillit;

llmciiiar, De rcijis penuna, c. 1; Migne, I, col. 834.

i5
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caractères nouveaux, que uous éludieroiis tout à

l'heure.

CHAPITRE II

Le sacre des rois.

le sacre des rois est une innovation qui date de»

Carolingiens. 11 avait été inconnu aux rois francs et, en

général, aux rois barbai'es. Il ne venait pas d'ailleurs

des empereurs romains. Il était de source exclusivement

chrétienne.

Le sacre était, par essence, un acte religieux et même
sacerdotal, qui était propre aux ecclésiastiques. 11 se

conférait par l'onction avec l'huile sainte, et cette onc-

tion mystique marquait que l'homme était séparé du

reste des hommes et devenait un être sacré. Par elle

l'homme était « béni de Dieu », et par suite il pouvait

« bénir » à son tour^

Le point de départ de cet acte chrétien avait été l'An-

cien Testament des Juifs. L'Eglise lisait dans le Lévi-

tique que, lorsqu'il s'était agi de créer des prêtres. Dieu

avait dit à Moïse : « Oins Aaron et ses fils de l'huile

sainte; » et Moïse avait versé l'huile sainte sur la tête

d'Aaron et l'avait « consacré* ». L'Eglise avait donc

gardé cette règle pour son sacerdoce, qu'elle voulait

séparer profondément du reste des fidèles. Dans l'ordi-

nation d'un prêtre, surtout dans celle d'un évêque, le

* Corpus juris canonici, édit. de Paris, 1687, 2" partie, p, 38-59.

* Lévitique, VIII, 2 et 12 : 'EtzI/zi JMfoliarjÇ 1x7:0 tou IXaioM tf); /i^iJi^j;
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consécrateiir versait l'huile sainte sur la tète et sur les

mains de l'élu'. 11 prononçait en même temps cette for-

mule : « Que Dieu, qui a voulu que tu fusses élevé à la

dignité d'évé(iue, te pénètre de celle huile, liqueur

mystique, et qu'il te remplisse de sa Lcnédiction, afin

que toute chose que tu sanctifieras soit sancliliée et que

la main sacrée profite au salut de tous*. »

Or l'Église trouvait aussi dans l'Ancien Testament ce

même sacre appliqué aux rois. Lorsque Samuel avait

créé la royaulé juive, il avait versé l'huile sainte sur la

tête de Saûl et lui avait dit : « Dieu t'a choisi pour

régner sur son peuple et pour sauver son peuple de la

main de ses ennemis ; le signe de cela est qu'il t'a oint

comme sou élu'. » Plus tard, quand, rejetant Saùl, le

même Samuel choisit David, Dieu lui dit encore de

sacrer le nouveau roi. David reçut donc l'huile sainte

et « de ce jour l'esprit de Dieu fut en lui * ».

Voilà ce que l'Eglise lisait dans la Bible. Elle ne son-

gea pas à appliquer ce sacre aux empereurs. Ces empe-

reurs, même chrétiens, n'avaient pas besoin de l'onction

sacerdotale. Elle ne l'appliqua pas non plus aux rois

* Pour le sacre du prêtre, voir Martène, De anliquis eccîesiœ ritihus,

1756, in-folio, t. II, pages 50, 64, ill, 128, 180. — Pour le sacre de

l'évèque, voir p. 90, 115, 150, 149, IGO, 18-2, 201.

2 Formules, édit. de Rozière, n° 525, p. 645 : Deus... qui te ad pon~

tificalem sublimari volnit digniiatem, ipse te chrismate et mysticœ deli-

butionis liquore perfundat, et spiritualis benedidionis tibertale fsecun-

det, ut quidqiiid sanctificaveris sanclificetur, et consecratae manus
istius vel pallicis impositio cunctis proficial ad salutem. — Il y avait

d'autres formules analogues; celle-ci, par exemple : Unguatur et couse-

cretur caput tuum cselesti benedidione in ordine ponlificali. Unguantur

manus istse et consecrentur de oleo sandificato, sicut unxit Samuel

David in regem et prophelam. MaiHène, De antiquis ecclesise ritibus,

t. 11, p. 90, 150, 182.

5 Ancien Testament, Rois, I, 10, verset 11 : [Kal touto' aoi tÔ ar,(i.£(ov,

OTt E/ptic' CTc Kûpio; IrSi xÀr)povo[i.!!av auTou e!ç iîpx,ovTa.]

* Pwis, I, 16, versets 1, 5, 12, 13.
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francs, bien que l'on ait prétendu que Clo^ib avait élé

sacré'. Ciiez les Wisigolhs d'Espaj^ne l'usage du sacre

apparaît dès le \n^ siècle. Lorsque les Wisigoths se

firent calholiques, l'épiscopat prit tout de suite une

grande force. Avec la puissance de l'épiscopat. apparut

l'institution du sacre des rois*. En France, celte insti-

tution ne se produisit qu'au siècle suivant. Elle naquit

avec la dy^iastie carolingienne.

Il est impossible de dire si ce fut le nouveau roi ou

si ce fut l'Eglise qui en eut la première idée. Pépin

calcula peut-être que le sacre assurerait à sa famille la

vénération des hommes et par consé(|ucnt leur obéis-

sance. Les papes et les évoques calculèrent peut-être

qu'un roi sacré par leurs mains leur serait plus attaché

et plus docile. Mais ces calculs n'étaient pas nécessaires,

et il est possible qu'on ne les ait pas faits. L'avènement

des Carolingiens coïncidait avec une recrudescence du

sentiment leligieux dans les âmes; celle seule coïnci-

dence lit (ju'ii parut tout naturel de donner h la nou-

velle royauté un caractère religieux. Toute institution

porte la marque d'esprit du temps où elle naît. Quand

une inslitulion traverse plusieurs âges, comme la

royauté, elle prend successivement la marque d'esprit

de ces âges successifs. C'est ainsi que la vieille royauté,

sans perdre aucun des caractères dont les siècles pré-

cédents l'avaient empreinte, y ajouta par surcroît la

marque particulière des générations du vm' siècle, la

marque religieuse.

» Celle opinion esl déjà exprimée par Ilincmar, qui élait, à la vérité,

fonime arclicvèque de Reims, iiiléressé à la répandre. Voir b Cvronalio

Cavoli Calvi; (hns. Ilincmar, édit. Migne, t. I, col. 8U6.

• Voir le G° concile de Tulède, année 658. Voir aussi l'histoire de

^'amba par Julianus de Tolède, dans Bouquet, II, p. 707.
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Pépin ne se fit roi qu'après avoir été sacré. Tous les

annalistes placent le sacre avant la prise de possession

de la royauté'. Il est bon de remarquer que ce premier

sacre fut opéré par la main des évoques, c'est-à-dire

par saint Boniiace en présence et au nom des évè([ues

de la Gaule. Les deux auteurs les plus voisins de l'évé-

nement sont très nets sur ce point. L'un d'eux qui écrit

en ce moment même dit que Pépin reçut « la consé-

cration des évéïiues' ». Un autre qui écrit quinze ans

plus tard dit « qu'il reçut l'onction de l'huile sainte par

les mains des évoques des Gaules' ». 11 pai-ait donc que

le sacre de Pépin fut un acte collectif de l'épiscopat,

représenté par saint Boniface. Le pape ne vint que deux

ans plus lard pour le renouveler.

Il semble que les premiers Carolingiens aient eu le

désir de substituer au sacre par les évoques le sacre par

les papes ; et cela s'expliquerait par des calculs poli-

tiques. Charlemagne fut sacré par Etienne II comme roi

et par Léon III comme empereur. Louis le Pieux fut

sacré comme roi par Adrien P' à Piome en 781, puis

comme empereur par Etienne IV en 816*. Mais l'ac-

» Les deux choses sont presque du même jour ; mais les annalistes

placent tous le sacre avant la cérémonie d'installation sur le trône. — Con-

tinuateur de Fréilégaire : Cum consecratione episcoporum... sublimatur

in regno. — Éginliard, Annales : Unctus sacra unctione et elevalus in

solium recjni. — Annales Fuldcnses : In regem unctus, regni honore

sublinialus est. — Annales de Fonlenelle : A Bonijacio unctus, rex con-

sliivilur. — Annales de Lorsch : Unctus per mamis Bonifacli et elevalus

a Francis in regno.

- Continuateur de Frédégaire, c. H 7 : Cum consecratione episco-

porum. — Mêmes ex|iress!ons dans VAppendix aux Gesta regum Fran-

coruin, Bouquet, II, p. 574.

3 Clausula de Pippini unctione, Bouquet, V, p. 9-10 : Per unclionem

sancti christnatis per manus sacerdolum GaUiarum.

* Tliégan, c. 17. — Slephanvs beiicdixil eum in imperalnrem, el

imposud illi coronam auream. Annales de Moissac, année 816 (i ouquet,

VI, p. 171)
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complissement du sacre revint à l'épi scopat national '.

Charles le Chauve fut sacré par l'archevêque de Sens à

Orléans*, plus tard par un autre groupe d'évêques à

Metz^; Louis le Bègue le fut à Compiègne\ ses deux

successeurs à Ferrières^ Puis l'usage s'établit que la

cérémonie eût lieu à Reims.

Les documents du temps marquent bien quelles idées

les hommes attachaient au sacre, et quelles furent les

conséquences diverses de cette institution. Le sacre

n'était pas une pure formalité, destinée à rehausser

l'éclat du diadème. Les hommes y voyaient une véri-

table consécration, au sens propre, de la personne du

roi. Ils le comprenaient tel qu'ils l'avaient vu dans la

Bible, ou tel qu'ils le voyaient pratiqué pour les évêques.

* Nous ne voyons pas dans les documents que Charles le Chauve ait été

sacré en 840, en devenant roi de la France occidentale. La chose est pro-

bable, mais aucun annaliste n'en parle. — Suivant la Chronique de Limoges

et la Chronique d'Adéniar, il se serait fait sacrer en 855, à Limoges, par

l'archevêque de Bourges et en présence de nombreux prélats ; le fait est

douteux, ne nous étant donné que par deux Chroniques fort postérieures

(Chronique de Saint-Martial de Limoges, p. 2; cf. p. 57; Chronique

d'Adémar dit de Chabannes, Bouquet, VII, p. 227), qui paraissent faire

confusion avec le sacre du jeune Charles, fils de Charles le Chauve, qui fut

en elfet sacré en 855 à Limoges comme roi d'Aquitaine (Annales de

Saint-Bertin, p. 87-88). Charles le Chauve fit sacrer son fils avant de

l'établir roi en Aquitaine ; c'est qu'apparemment il s'était fait sacrer lui-

même avant de régner en France; mais la mention de ce sacre a disparu

des Chroniques. — Charles le Chauve, en 848, était devenu roi d'Aqui-

taine amsi : Aquitani, ineriia Pippini coacti, Karolum peiunt, alque

in urhe Aurelianomm pêne ovines nobiliores cum episcopis et abbati-

bus in regeni elkjunl, sacroque chrisinate dclibulum et benediclione

episcopaii sulemiiiter cousccrant. Auuales de Saint-Bertin, p, 68.

- Sacré à Orléans, Walter, III, p. 10 ^ art. 5.

^ Ce sacre eut lieu en 8()9, alors que Charles le Chauve devint roi de la

Lotharingie, et il eut lieu au moment même où il prit possession de ce

Bouveau royaume (Annales de Saint-Bertin).

* Annales de Saint-Bertin, édit. Dehaisnes, p. 261.
» Il.ilem, p. 282.
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Il était d'il dans les formules publiquement prononcées

que par l'onclion sainte le roi était « consacré à Dieu' »,

qu'il était a sanctifié* ». L'évèque versait l'huile sainte

sur le front du roi% et lai disait : « Que Dieu te cou-

ronne dans sa miséricorde de la couronne de gloire,

qu'il verse sur toi l'huile de la grâce de son Esprit

Saint, comme il Fa versi^e sur les prêtres, les rois, les

prophètes et les martyrs*. »

Le roi était donc, par le sacre, revêtu d'un caractère

religieux, presque sacerdotal. Consacré à Dieu comme

les évêques, il devenait une sorte, d'évêque. Entre le

sacre de l'évèque et le sien il n'y avait qu'une légère

diflérence de formule. Au fond, l'acte était le même. Le

roi était devant Dieu et devant les hommes aussi saint

que l'évèque. Certainement le sacre le séparait des

laïques et le- rangeait parmi les clercs. Il s'élevait désor-

mais au-dessus des laïques de toute la distance qui,

dans les idées de ces hommes, séparait de la foule

l'homme consacré à Dieu. Un pape écrit en 769 que les

Carolingiens sont « une famille sacrée et un royal

sacerdoce" ».

« Sacra uncllone Domino consccrelur. Discours prononcé liiacniar

au sncre de 801), Migne, col. 80l).

2 [Cf. plus haut. p. 227, n. 2.]

3 Inunxll eiun Ilincmarus arcliiepiscopus de chrismate aa dexteram

auriculam et in fronle usque ad sinislram auriculam et in capile

(Iliiiemar, ibidem, col. 807).

* llincinar, ibidem : Corond le Dominus corona (jloriœ in nmen-

covdiael miseralionihus suis, et ungal le in recjni regimine olco gratix

spirilus sanclisui, uude unxil sacerdoks, reges, proplielas el mariyrcs.

— Ibidem, Coronalio Ludovici, col. 810 : Oleo gralise spirilus sancli tut

perunge euni, ii-ide unxisli sacerdoles.... — Sur les diverses céréuionies

du sacre, voir Marlène, De anliquis ecclesiœ rilibus, in-folio, t. Il,

p. 594 et suiv.

5 Vos gens sancla eslis atque regale estis sacerdotium. Lettre du pape

Etienne 111 à Ciiarles et à Carloman, dans Jaffé, p. 160.
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Parconséqiient, la royauté elle-même prenait un carac-

tère nouveau. Elle n'élait plus seulement un comman-
dement mililaire, comme chez les peuples germains;

elle n'élait pins seulement une autorité militaire et

civile à la fois, comme sous les empereurs et sous

les Mérovingiens : elle devenait, par surcroît, un office

chrétien. Nous voyons désormais les rois désigner leur

pouvoir par le terme ministerium
;

par ce mot, qui

signifie proprement un service, ils entendent qu'ils

exercent en effet un service à l'égard d'une puissance

supérieure, qui est Dieu. Ils sont et disent être ses ser-

viteurs, ses agents, comme ses fonctionnaires et ses

ministres ici-bas'.

De là des droits. 11 est clair qu'un tel roi pourra

siéger dans un synode d'évèques, y présider, y parler, y

traiter même des questions de dogme et de foi. Il pourra

aussi faire des décrets sur l'Eglise, sur la discipline in-

térieure, même sur la croyance. Il exercera une sur-

veillance sur le clergé et sur l'épiscopat, non pas seu-

lement comme chef d'État et dans un intérêt politique,

mais au point de vue de la morale, du culte, de l'in-

struction, des rites. Tout ce qui touche à la religion et à

Dieu est de son domaine. Aussi s'explique-t-on très bien

que la moitié des actes législatifs de Charlemagne et de

son premier successeur ait trait à la discipline, aux

moeurs, à la foi du clergé. Par le sacre, il était entré

* Perfeclio minisierii vestri, disent lesévêques à Louis le Pieux, en 820,

dans Boretius, p. 567, art. 8. — Les évêques déposeront un jour Louis le

l'ieux en alléguant que ministemim sibi commissum saiis indigne iraclavil

{Acla exaudoralionis Ludovici, Bouquet, VI, p. 244). — Ut sil impe-

rator et rex suo moncipatus officio, nec aliéna gerat, sed ea quse sui

juris competunt propria, neque prsetermittat ea quia pro his omnibus
adducet eum Deiis in judicio. Discours de Wala dans un convenius

en présence de Louis, Vila Walx, 11, 2 ; Bouquet, VI, p. 280.
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dans l'Église. Il y était entré comme chef; il était un

chef d'Église autant qu'un chef d'Etat.

De là aussi des devoirs nouveaux. Ils doivent gou-

verner dans l'intérêt de Dieu. Ils ont l'ohligalion de

défendre l'Eglise, de l'enrichir, de l'am.éliorer dans ses

mœurs. Comme le sacre les a fait entrer dans l'ordre

des élus de Dieu, ils doivent souvent agir et parler en

prêtres.

Cette puissance surhumaine est un lourd fardeau. Je

doute qu'elle ait rendu le gouvernement des hommes
plus facile. Les Carolingiens furent écrasés par la haute

idée qu'ils se firent de leur pouvoir. Commander au

nom de Dieu, vouloir régner par lui et pour lui quand

on n'est qu'un homme, c'est s'envelopper d'un réseau

d'inexlricahles difficultés. L'idéal en politique est tou-

jours dangereux. Compliquer la gestion des intérêts

humains par des théories surhumaines, c'est rendre le

gouvernement presque impossible.

Dans la pratique, le sacre subordonne ces rois à

l'épiscopat. Observons certains détails de la cérémonie.

Le roi doit être sacré par les évêques, et il est assez

visible qu'il ne peut pas les obliger à le sacrer malgré

eux. La cérémonie ne peut avoir lieu qu'en public. Ce

n'est pas un évêque seul qui l'accomplit, ce sont tous

les évêques, ou du moins celui qui consacre ne peut le

faire qu'au nom de tous, en les consultant, et avec leur

assentiment unanime et hautement exprimé. Cette

règle, qui est capitale, ressort bien des procès-verbaux

qui nous sont venus des cérémonies du sacre au ix" siè-

cle. Regardons le sacre de Charles le Chauve en 869.

Charles se présente dans le royaume de Lotharingie

pour en devenir le roi. Il n'a pas encore pris ce titre. Il

n'a prétendu encore officiellement à aucun droit, et
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aucun droit ne lui a été officiellement reconnu*. Il

arrive à Metz, et il se rend dans l'église de Saint-

Etienne où les évèques du pays sont assemblés*.

Un évêque adresse une harangue aux autres évoques

et à l'assistance qui remplit l'église'. Nous y lisons

ceci : « ...Ayant perdu notre roi précédent, nous avons

par nos jeûnes et nos prières appelé l'aide de Celui à qui

tout royaume appartient et qui donne le pouvoir à qui

il veut; nous avons supplié la bonté de Dieu de nous

choisir un prince selon son cœur, un roi qui, par jus-

tice et protection, nous garde et nous défende, et d'in-

cliner nos cœurs unanimes vers le roi qu'il aurait

élu et prédestiné pour notre salut et notre profit*. La

volonté de Dieu, manifestée par notre accord una-

nime, nous a désigné comme héritier légitime de ce

royaume notre seigneur Charles ici présent; nous nous

sommes spontanément remis à lui, comme à notre roi

et prince, afin qu'il nous commande et nous protège^ »

* Je laisse de côté cerlains détails sur l'état des partis; cela n'appar-

tient pas au sujet que nous traitons en ce chapitre.

- Notons que ce qui donne à l'acte de 8G9 un caractère un peu parti-

culier, c'est que le roi Lolliaire II était mort sans enfants et qu'il n'avait

pas avant de mourir réglé sa succession ni transmis ses pouvoirs.

' Hii'c qiiœ sequunlnr capitula Advenlins episcopus, coram rege et

episcopis qui adfuenint, publice populo scripio et verbis denuntiavit.

Iliucmar, Annales de Saint-Berlin, édit. Dehaisnes, p. 191.

* Rege nostro destituti, salubre consilium uobis omnibus esse consi-

deravimus ut jejuniis et oratioiiibus ad Eiirn tws converteremus qui est

adjulor in opporiuuilatihus, cujus est regnum, et, utscriptum est, c ciii

voluerit dabit illud »... Deprecanlcs ipsius misericordiam ut daret nobis

regem ac principem secundum cor suum, qui in judicio et iti justilin

nos regerel, salvaret. atque defcnderel juxta vohintatem ejus, et corda

omnium nostrum unanimiter ad eum declinaret atque uniret, quem ad

salutem et profectuvi nostrum prœscitum et elcctiim atque prsedcsti-

naium habebat. Hiucraar, dans Annales de Saint-Bertin, p. '191-19!2,

ou dans la Palrologie latine, t. I des Œuvres d'Ilincmar, col, 803.

^ Quia voluntatem Dei in concordi unanimitate nostra videmus hune

regni hujus heredem esse legilimum, cui nos sponte commisimus, do-
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De telles paroles sont l'expression d'une idée nouvelle.

L'épiscopat, à qui l'on dennande le sacre, croit disposer

par là de la royauté. Il déclare que celui qu'on va faire

roi n'a aucun droit par sa personne ou par sa nais-

sance ; c'est Dieu seul qui l'a choisi, et ce choix de Dieu

a été manifesté par l'accord des évêques. Le roi tiendra

sa couronne d'une élection, mais d'une élection épis-

copale.

L'évêque continue, non pas pour dire simplement

qu'on va procéder au sacre, mais pour demander aux

évoques présents et à toute l'assistance si l'on y procé-

dera. C'est le sens de cette phrase : « Il nous paraît bon,

si tel est votre avis, que, après que nous aurons entendu

les paroles de Charles ici présent, nous montrions par

un signe certain (c'est-à-dire par l'onction) qu'il nous

a été choisi et donné par Dieu'. » Et avant que l'assis-

tance donne son avis, il invite le roi à prendre la pa-

role; autrement dit, il exige de lui une promesse

publique et comme une profession de foi. « Nous

croyons, dit l'évêque, qu'il est convenable au prince et

nécessaire à nous que nous entendions de sa bouche ce

qu'un peuple fidèle doit entendre d'un roi très «chré-

tien *
. »

Le roi prend donc la parole : « Puisque les véné-

rables évêques, parlant tous par la bouche de l'un

minwn videlicet prœseniem regem ac principem nostrum Karohim, ut

rwbis pvsesit et prosit.

1 Videtur nobis, si placet vobis, ut, sicut post illius verba vobis

manifestabimus, signo certissimo demonslremiis quia illum a Deo elcc-

ium et nobis datum principem credivius (Annales de Saiiit-Bertin,

p. 192; Patrologie, col. 804).

* Ibidem : Et si illi plfi'-et. dignum ipsi et necessarium nobis fore

videtur ut ex ejus ore audiamus quod a christianiisimo rcge fideli et

unanimiin servilio illius populo convenit audire.
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d'eux, ont montré par leur unanimité que Dieu m'a

choisi pour vous défendre et vous gouverner, sachez

que, moi, je maintiendrai l'honneur de Dieu, son culte

et le respect de ses saintes églises, et que je conserverai

chacun de vous et l'honorerai suivant son rang, de tout

mon savoir et de tout mon pouvoir, et que j'observerai

les lois ou ecclésiasiiques ou civiles qui appartiennent

à chacun de vous; et c'est à cette condition que chacun

de vous me donnera le respect et l'obéissance qui me
sont dus comme roi \ «

Un autre évêque fait encore un discours où il rappelle

que c'est la volonté de Dieu que Charles soit roi, et qu'on

se place volontairement sous son autorité*; il conclut

en disant qu'il va procéder au sacre « si l'assemblée

présente est unanime à décider qu'il en soit ainsi' ».

L'assemblée répond par de simples acclamations*;

mais chacun des évêqnes vient successivement pré-

senter, sous la forme d'une invocation à Dieu pro-

1 Annales de Siiiot-Bertin : Post hsec Korolus rex hiec quse scqinmtur

p&r se in eadem ecclcsia cundis qui adftierunt cicniuiliavit : Quia, sicut

isli vetieraliilea cpiscopi unius ex ipsis voce dixerunt, et certis indiciis

ex vestra unanimitale monstraverunt, et vos ncclamastis, me Dei clec-

iione ad vestram salvaiionem et prof'ectum atque guhernationem hue

advenisse, sciatis me honorem et cultum Dei alque mnctarum eccle-

siarum Domino adjuvante conservare et umimquemque vestrum et

secundum sui ordinis dignilatem et pcrsonam, juxla mevm scire

posse, honorare et saivare et honorabiliter salvaium tenere vcUe,

et unicuique in suo ordine secundum sibi compétentes leges, tant

ecclesiasticas quam mundanas, leyem et justitiam conservare, in hoc

ut honor rcgius et potestas ac débita obedienlia mihi exhibealnr.

- Voluntalem Dei esse ut prsesens domnus et rex noster ad hune

locum Domino ducenle pervenerit..., et ipsi vos sponte commendastis

(édit. Dehaisnes, p. 195; Patrologie, col. 805).

^ Non incongruum videlur venerabilibus episcopis, si vesirœ unani-

mitati placet, ut in obtentum regni sacra unctione Dec consecretur.

Quod si vobis placet, projjriis vocihus consonate.

ïn hoc conclamantibus omnibus.
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noncce à haiile voix, sa volonlc expresse que le roi soit

sacré*. On procède alors à ronclion. [In évèque verse

l'huile sur le front et la lôte du roi, en récitant des

formules qui précisent le sens chrétien de l'acte'. Cela

fait, les évoques lui mettent sur la tête la couronne%

enfin ils lui placent dans la main le sceptre « par

lequel il devra, d'ahord se régir lui-même, puis défen-

dre la sainte Eglise, enfin diriger les bons dans la voie

droite et corriger les mauvais* ».

Que l'on observe cette série d'actes; ce n'est pas le

hasard qui a fixé l'ordre dans lequel ils se suivent : la

remise du sceptre et de la couronne ne vient qu'après

l'onction sainte ; celle-ci ne vient qu'après l'expression

de la volonté unanime des évêques, et celle-ci ne vient

elle-même qu'après la promesse faite par le roi. Le

sacre est, au fond, un contrat formel entre chaque roi

cl les évêques. Le roi est lié par son sacre"*.

' Coronalio Caroli Calvi, dans les Œuvres (rilincmar, édit. de la

Patrologie, I, col. 80G.

- lliidcin, col. 8117.

' Ibidem, 808 : Miserunt illi episcopi coronam in capile... Dederunl

illi paimnm et sceptrum.

* Ibidem, 810.

^ Nous nous sommes servi en tout ceci du procès-verbal du sacre

de 869. On trouvera également, dans les Œuvres d'Ilincmar, le procès-

verbal du sacre de Louis II eu 877, et l'on y rcconiiaiti'a les mêmes Iraits

e>senliels, et surtout les promesses du nouveau roi (l'atrologie, col. oOO-

811 ; Annales de Sainl-Bertin, p. Slîl-'ilii).
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CHAPITRE HT

Le serment de fidélité au roi.

Parmi les institutions qui se rattachent à la royauté

carolingienne et qui la caractérisent, il en est une tlont

les documents de l'époque parlent bien des fois et avec

quelque clarté: c'est le serment prêté au roi. L'histo-

rien ne doit pas la négliger ; elle est curieuse en elle-

même, car nous y verrons la nature et l'étendue de

l'obéissance des hommes; elle est curieuse aussi par

ses conséquences, car [on pourra se demander] si le

serment féodal n'en dérive pas.

Il faut observer tout d'abord que ce serment au roi

n'est pas une innovation de l'époque carolingienne.

Nous l'avons déjà vu et étudié sous les Mérovingiens;

et auparavant nous l'avions déjà remarqué sous l'Em-

pire romam' . Au temps des Carolinj^iens il prend à la

fois plus de netteté et une plus grande importance.

1° [le SERMEiM DES Gf'.ANDS.]

Examinons, en premier lieu, le serment que prê-

taient les grands à l'avènement de chaque nouveau

roi. Pour cela nous avons à regarder successivement ce

que les textes nous disent du début de chaque règne.

Tous décrivent, avec plus ou moins de clarté, une

cérémonie qu'ils désignent d'ordinaire par l'expression

sublimari ou elevari in solio. Nous devons chercher

' [La Monarchie franque, p. 55 et suiv.]
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en quoi consiste celte cérémonie, quel en est le sens et

la nature.

L'Anonyme qu'on est convenu d'appeler le Conti-

nuateur de Frédégaire, parlant de l'avènement de

Pépin, dit « qu'il fut élevé sur le trône avec la consé-

cration des évêques et la soumission des grands' ».

Dans ce langage trop bref, nous distinguons que l'anna-

liste a en vue deux actes : d'une part, les évoques font

le sacre, consecratio ; d'autre part, les grands font une

soumission, subjectio; et c'est l'ensemble de ces deux

actes qui constitue l'élévation au trône, sublimatio in

regiio. L'annaliste n'explique pas quelle est cette sou-

mission, ni en quoi elle consiste*.

Lorsqu'il parle de l'avènement de Charles et de

Carloman en 768, il se sert d'expressions plus vagues

encore. « Ils furent élevés sur le trône parleurs grands

et par la consécration des évêques'. » Dans ce langage,

nous discernons encore les deux actes, mais l'un d'eux

n'est exprimé que par une sorte d'allusion et de la

manière la plus indécise.

Trois ans plus tard, Carloman meurt et Charlemagne

devient roi d'un nouveau royaume. Ici, quelques anna-

listes s'expriment encore très brièvement, et se con-

tentent de marquer qu'il y eut une cérémonie par

laquelle Charlemagne « fut constitué roi avec l'adhésion

» Continuateur de Frédégaiic, c. 117 [33] ; Bouquet, II, p. 460 : Pip-

pinus... cum coiisecralione episcoporum et subjectione principum su-

blimatur in regno. — [Cf. plus liaut, p. 205 et suiv.]

* Dans la Clausiila de Pippini consecratione (Bouquet, V, p. 9) nous

lisons : Per maniis sacenlotum Galliarum et electionem omnium Fran-

corum in regni solio sublimatus est. Même distinction de deux actes :

le per manus sacenlotum est la consecratio ; ce que le Continuateur de

Frédégaire appelait subjectio, le copiste l'appelle electio.

3 Continuateur de Frédégaire, 137 [54j ; Bouquet, V, p. 9 : i proceribus

eorum et consecratione sacenlotum sjiblimati sunt in regno.



îiO h^S TRAASFORMATIOINS DE LA ROYAUTE.

dos Francs* )> . Mais' plusieiii's autres s'étendent un

peu plus et signalent quelques détails signitîcatifs.

Ils montrent Charlemagne entrant dons le nouveau

royaume et s'arrêtant à Cor])ény^ : là « les évêques et

les aiibés, les ducs et les comtes, qui avaient été à son

frère, vinrent à lui, et il les reçut ^ ». Ici, nous remar-

quons deux choses. D'abord, tous les grands du

royaume doivent se rendre auprès du nouveau roi, et

ce qui marque l'importance de celte obligation, c'est

que « un petit nombre de grands » qui refusèrent de

s'y soumettre, durent s'enfuir en Italie'^. Ensuite

il est (lit que le nouveau roi les reçut, suscepit ; or

le mot suscipere, dans la langue du temps, signilie

« recevoir en sujet » ou recevoii- sous son autorité; il

est -le corrélatif de se commendare, qui signifie « se

mettre en puissance d'un autre^ ». Ainsi, l'idée qui

ressort des termes employés par les annalistes est

que, à la mort de Carloman, tous les grands « qui

avaient été à lui » durent venir vers le nouveau roi et

faire acte de sujétion à son égard®.

Avec le ix^ siècle l'histoire est écrite avec plus de

largeur et d'intelligence; aussi nos renseignements sur

' Clironi(|i;e de Moissac : Consensu Francorum re.r condituilur. —
\ila Caroli, 5 : Consensu omnium Francorum rex ron.sliluilur.

- Carbouacum villmii venit. Corbény en Laonnais, d'après Teiilot,

Annales dl*]ginliard, p, 155.

3 Éjjiidiard, Annales, année 771 : Ad se venientcs suscepil. Annales

de Loiscli. Annales Fnldenscs. Annales Mellcnses. Annales Tiliani^

i!ou(|ii('l, V, p. 18. — [Cf. plus loin, p. 'ililS, n. 1.]

* Aniud'.s de Fulde : Èdceptis paucis qui cum uxore Carlomanni

{in llaliani) perre.rcruni. Annales de Mclz. Annales d'JÎginhaid.

» \''.\'. Les Origines du stjslcme féodal, p. !25S.j

" t; rsi lien ainsi que le lait a élëconipris par le Pocia Saxo; il traduit

ainsi les Annules [I, v. 10 el suiv.J :

... Siimnios procerex oiinwsqnc polenles

Vraternx quo'iilam fKirlix suaccpci'nl ilLic,

llaud retraclaiiles domino se .subûere tali.
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î'acle que nous voulons étudier ici deviennent-ils plus

précis. En 806, Charlemagne fait un partage de ses

États entre ses trois fils ; il réunit les grands*; il leur

fait connaître sa volonté; il règle sur quelles contrées

chacun de ses fils régnera; puis, ajoute l'annaliste,

« il fait faire de ce partage un acte écrit et le fait con-

firmer par le serment des grands^ ». Poui-quoi ce ser-

ment? Pour beaucoup d'actes royaux on exigeait de

quelques grands leurs signatures, mais il n'était pas

d'usage qu'on exigeât leur serment. C'est qu'ici il s'agit

de l'avènement de trois rois; Charlemagne vient de

décider auquel des trois chacun des grands aura

à obéir; il y a donc lieu à ce que chacun prête un

serment.

En 814, Charlemagne meurt; Louis le Pieux, reul

fils légitime qui lui survive, prend possession du

royaume entier. L'historien contemporain raconte que,

pendant qu'il se rend d'Aquitaine à Aix-la-Chapelle,

beaucoup de grands courent au-devant de lui pour le

reconnaître. On craignait que Wala, l'un des grands

officiers du Palais de Charlemagne, ne fût hostile à

Louis; on se trompait : Wala fut des premiers à accou-

rir et à faire acte de soumission au nouveau prince;

« il se commenda et se soumit, suivant la coutume des

Francs, à la volonté de Louis en sujétion très humble^ ».

Ces expressions ont une énergie et sui^tout une préci-

sion singulières. Elles marquent l'attitude de chacun

* Eginhard, Annales : Conventum habuit cum primoribus et opUma-
tibus Fruncorum, de divisione rcgni facienda in partes très.

^ Ibidem : De liac partUione icstainentum faclum et jurcjurando ab
optimatibus confirmatum. — Annales de Lorsch, de même.

^ Anonyme, Vie de Louis le Pieux, c. 21 : Humillima subjectione 3C

ejus nutui. secnndum consiietudinem Francorum commendans Sub-

didit.
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des grands vis-à-vis du nouveau roi; en se déclarant son

sujet, on se remet à lui, on se soumet à sa volonté^

se ejus nului subdit. Ce que l'historien dit de Wala se

répéta pour chaque grand. La plupart « coururent à

l'envi au-devant du nouveau prince ». Ceux qui ne

purent pas le joindre au passage l'attendirent dans sa

capilale, à Aix, et là « tous ceux qui avaient été sous

l'autorité de son père promirent de lui être fidèles et

offrirent spontanément leur obéissance* ».

Trois années plus tard, en 817, Louis le Pieux règle

sa succession et le partage du royaume. Cet acte nous

est connu dans un grand détail par les deux historiens

contemporains, et mieux encore par une lettre dans-

laquelle un archevêque de Lyon, qui y avait assisté,

rap|)ela plus tard à Louis le Pieux ce qu'il avait fait.

Après avoir dit à l'empereur qu'il avait fait connaître

aux grands qu'ils auraient à obéir à Lothaire, il ajoute :

« Puis vous avez fait mettre en écrit votre décision et

vous avez ordonné que tous missent leur signature et

jurassent qu'ils observeraient le choix et le partage que

vous aviez faits^ » C'est le serment d'obéir au prince

désigné; c'est donc un serment de sujétion.

Ce même serment nous est signalé encore en 821.

louis le Pieux « revisa l'acte du précédent partage^ » ;

* Thégaii, 16 : Ex omnibus provinciis... omnes qui sub ditione erant

pjlris stii... fidem erga eum observare et spontaiieum obsequium obtu-

lerunl. 11 y a à noter dans cette phrase l'emploi simultané des mots fides

et obsequium.
* Agobardi archiepiscopi epistolse, dans Bouquet, VI, p. 367 : Deinde

gesta scribere mandastis, scripta signare et jurare omnes jussistis ut

talem eleciionem et divisionem sequereutur ac servorent. — Noter que

l'archevêque ne rappelle ces faits que pour engager l'empereur à ne paa

•iéfaire ce premier partage.

* Éginhard, Annales, à l'année 821 : Constitutam annis superioribus

atqiie conscriptam inler fdios suos regni parlitionem recensuit.
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il réunit en conventus à Nimègue une partie des

comtes de l'Empire', et ce fut pour obliger ces comtes

et ses oplinicites « à garantir par leurs serments » l'acte

nouveau ^ Pour ceux qui n'avaient pas été présents,

il réunit un autre conventus à Thionville; et là « le

même serment qui avait été prêté par une partie des

grands à Nimègue fut prêté par tous les autres' ».

En 852, Charles devient roi d'Aquitaine, et aussitôt

« les chefs du pays lui jurent obéissance* » . En 837,

il devient roi de Neustrie; « l'abbé de Saint-Denis, le

comte de Paris et les autres qui habitaient dans la

même région formèrent un conventus et affirmèrent

leur fidélité par serment^ ». L'année suivante, nouveau

partage entre les quatre frères; Louis le Pieux, au

conventus de Riersy, attribue encore la Neustrie à

Charles le Chauve; « les grands de Neustrie qui étaient

présents au conventus mirent leurs mains dans les

mains de Charles et enchaînèrent leur fidélité par un
serment; ceux qui n'avaient pas assisté au conventus

firent plus tard le môme serment^ ».

C'est à l'avènement du fils de Charles le Chauve que

* Éginhnrd, Annales, année 821 : Conventus Noviomagi condicius

est, comitesque qui illuc venirent deputati.

* Ibidem : Ac juramcnlis optinialuin qui lune adesse voluerunt,

confirntavit.

3 Ibidem, année 821, in fine : Sacramento, quod apud Noviomagum
pars oplimatum juraverat, generaliler consummato.

* Nithard, I, A : In ejus obsequio primatus populi... jurât.
s Idem, 1, 6 : Hilduinus abbas S. Diomjsii, Gerardus cornes Parisius

civitatis, ceteriqiie oinnes prsediclos fines inhabilanles, convenerunt

fidemque sacramento Karolo firmaverunt.

^ L'Astronome, c. 59 ; Neuslriam ei allrihuit; et prœsentes Neiistrise

primores Karolo vianus dederuni et fidelilatem sacramento obdrinxe-

runt, Absenlium aulem quisqiie postea idem fecit. — De même en 839,
Louis conduit son fils Charles en Aquitaine, ibique fidèles suos filio suo

Karolo cum solitis sacramenlis commendari feçit. Quidam fidelilatem

deneyarunt (ibidem, c. 61),
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nous voyons avec le plus de nellelé quelles élaient les

règles suivies; car l'hislorien qui nous raconte les

faits est un homme qui les a vus et y a pris part,

llincmar nous dit qu'en même temps que Louis le

Bègue « fut sacré et couronné roi », les évoques « se

remirent à lui, eux et leurs églises, s'engageant à lui

être fidèles en conseil et en aide, de tout leur savoir

et de tout leur pouvoir' ». Les abbés firent comme les

évêques. A leur tour, « les grands du royaume et les

vassaux du roi se remirent à lui par la rommctidaiio

et promirent fidélité par serments, suivant la cou-

tume^ ».

Celte coutume, si nous ne nous trompons, est assez

bien marquée par la série de faits que nous venons

d'énumérer depuis 755 jusqu'à 877. 11 y a, à l'avène-

ment de chaque nouveau roi, un acte de soumission de

la part des grands. Les écrivains du temps désignent

cet acte par des expressions diverses; le Conlinualeur

de Frédégaire VappcWc subjeclio principum; l'historien

anonyme de Louis le Pieux le désigne par un ensemble

de mots où nous trouvons à la fois se commendare et se

Sîibdere nutui ; il ajoute que cette soumission est liés

humble, humillima snbjeclio, et plus loin il désigne

la même soumission par le levme fidelitas"^ . Thégan ap-

pelle cela à la fois fidcsel obsequium, « fidélité et obéis-

sance ». Nilhard, en trois passages l'elatifs au même

* Annales de Saint-Bertin, écrites par Hincmar, année 877, éilit.

Dehaisnes, p. 261 : Consecratus et coronalus est in regem Ludovicus ab

Hincmaro, et episcopi se suasque ecclesias illi... commendavenmt,

proplenles secundum suum scire «A passe, juxta suum minisierium,

consilio et auxilio illi fidèles fore.

2 Ibidem : Ahhales autem et reyni primores ac vassali regii se illi

comvicndaverunt, et sacramentis secundum morem fidelitatem pro-

miserunt.

» Fideliialem sacramentis obslrinxerunt, c. 59.
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objet, se sert de obseqn'iKin, fidcs, et commendalïo\

Hinemar emploie à la fois ou lour à tour les mots coïu-

mendatio et fidelitns. Sous tous ces noms la chose e^t

la même :il s'agit de la sujétion individuelle de chacun

des grands, de chaque évoque, de cha(|ue chef de

monastère, de chaque dignitaire du Palais, de chaque

duc ou comte. Celle sujétion est affirmée et garantie

par un serment que chacun de ces hommes vient prêter

au nouveau roi.

11 nous est parvenu des formules de ce serment.

Dans l'une un évejue disait : « De tout mon savoir et

de tout mon pouvoir, avec l'aide de Dieu, par conseil

et par aide, je vous serai fidèle et vous seconderai pour

que vous ayez et conserviez le royaume que Dieu vous

a donné, en vue de l'accomplissement de sa volonté et

de l'honneur de la sainte Église, et pour votre honneur

royal, votre sûreté et celle de tous ceux qui vous seront

fidèles*. »

2° [le SEUMEM des PARTICLI.IERS.J

L'obligation de jurer fidélité ne s'arrêtait pas aux

grands. Le serment de sujétion, prèle d'abord par

l'entourage du roi, se répétait ensuile dans tout le

royaume.

» Nilh;inl, I, 4. au commencement : In ejns obsequio jurât. I, 6,

vers te mili^'u : FUIein sacramcnlo firinavernnl. 1, 6, à la fin : Fidem

sacramento commendali fmnaverunt.
- -J Fonnutes, Rozière, n° tî ; Periz. Monnineitia, t. XIII, p. 518 :

[Quan-

tum sciew el potuero, ndjuvanle Dommo, con-silio et auxilio sccundum

mcum minislenum fideÙs vohis ndjulor ero, ut recjmim quod vobis

Deus donavil vel donriverit, ad ipsms volunlatcm el sanciœ ecclesiie ac

debtlum vcgium Itonorem vestritni el veslram ftdcliumquc vestrorum

salvationcm hahere el conlinere possilis.] — Nous avons In formule du

serment prèLé par l'arche. è(iue llinciuai', dans ses Œuvres, Migue, 1,

col. 11-25.
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Voici comment s'exprime Chnrlemagne dans un

capitiilaire de 789 : « Au sujet du serment qu'on doit

jurer à nous et à nos fils, il doit être prèle en ces

termes : « Ainsi je promets, moi un tel, à mon seigneur

« le roi Charles et à ses fils, que je leur suis et serai

« fidèle tous les jours de ma vie sans fraude ni mauvaise

« foi'. » Notons bien que Charlemagne ici ne fait pas

une innovation; il n'institue pas le serment; ce capi-

lulaire n'est autre chose qu'une instruction donnée

aux fonctionnaires qu'il envoie dans les provinces'^ ;

le roi leur rappelle ce qu'ils ont à faire; l'une de leurs

attributions est d'exiger le serment au nom du roi.

Ce serment comporte certains termes, et les missi

doivent tenii* la main à ce que ces termes soient exac-

tement prononcés.

Le Recueil des Capitulaires contient beaucoup

d'autres instructions aux fonctionnaires royaux sur ce

sujet, tant on le jugeait important. Le serment devait

être juré par tout le monde. Charlemagne énumère,

dans un capitulaire de 792, toutes les catégories

d'hommes qui y sont astreints. Il nomme les évèques,

les abbés, les archidiacres, les chanoines, les prêtres

paroissiaux, tous les clercs et tous les moines. II

nomme les comtes, les vassaux royaux, les vicaires, les

centeniers, et enfin « toute la généralité du peuple » .

Les enfants doivent jurer à partir de l'âge de douze

ans. Il ajoute encore que tous les habitants du canton

doivent jurer, et il nomme successivement « les hommes

» Cnpilulaire de 789, Boretius, p. 63, art. 18: [De sacramentis fideli-

ialis causa, quod nobis et filiis noslris jurare debenl, qiiod liis verhis

conleslcri débet : « Sic promitto ego ille parlibus domini mei Caroli

régis et filiorum ejus, quia fidelis sum et ero diebus vilse mese sine

fraude et inalo ingenio. »]

* C'est un legaliojiis ediclum donné aux missi ])arlanl en lournéc.
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des évêques », « les hommes des comtes », « les

hommes des autres », c'est-à-dire des grands proprié-

taires ; ainsi celte population subordonnée, qui n'est

libre que de nom, et qui obéit à des seigneurs, n'est

pas dispensée du serment au roi. Même les colons du

roi, les colons des grands propriétaires, les colons de

l'Eglise, même les serfs, au moins ceux qui possèdent

quelque grade dans le servage, les chefs de culture,

ou encore ceux que le maître autorise à porter des

armes, tous doivent jurer, omnes jurent. C'est donc un

serment universel.

Charlemagne revient plusieurs fois sur ce sujet. Se

fait-il quelque changement dans la situation du prince,

ajoute-t-il, par exemple, à son titre de roi celui

d'empereui', il faut que, sur toute la surface de l'Etat,

tous les hommes renouvellent le serment '. En (S05,

on rappelle aux fonctionnaires qu'il y a beaucoup

d'hommes qui les années précédentes n'ont pas juré,

parce qu'ils étaient encore enfants; il faudia les

appeler et leui' faire prêter serment". En 800, Charle-

magne a modifié la situation de ses trois iils
;

pour

cela seul il faudra que le serment soit renouvelé par-

tout'.

Il faut bien remarquer que ce serment n'était une

coutume particulière ni à une classe d'hommes, ni à

une race, ni à une région. Si nous le trouvons dans les

contrées oii il se peut que le sang franc ou germanique

* Capitulaire de 802, farlicle 2] ; Boretius, p. 92 : [Prsecepit, iil

cmnis liomo in tolo regno suo... nunc ipsum pvomissinn nominis

Cesaris facial.]

* Capitulairrt, Boretius, p. 124, art. 9 : [Et infantis, qui antea non
potueriint propter juvenalem selatem jurare, modo fidclitalem nobis

repromitlant.]

' Boretius, |) loi : [Oinncs dcnuo rcpromiltant.]
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ait dominé, nous le trouvons aussi en Aquitaine. Louis

le Pieux, en 859, veut donner ce pays à son fils Charles;

il réunit les Aquitains et les oblige « à se commender

a Charles et à garantir leur fidélité par le serment* ».

iNous le trouvons usité môme dans la population ro-

maine. En 81 6, le pape Etienne « ordonna que tout

le peuple romain promît fidélité avec serment à Tem-

pereur Louis ^ ».

Pour la prestation de ces millions de serments, il

était d'usage que le représentant du roi, misons ou

comte, à mesure qu'il parcourait une province, réunît

la population de chaque ville ou de chaque canton^.

Chacun jurait en donnant son nom. Tous ces noms

étaient écrits sur des listes, et les listes étaient envoyées

au Palais*.

Il nous est parvenu deux de ces listes. L'une con-

tient cent quatre-vingts noms, Tau Ire soixante-quatre ^

* ^'it1la^d, ï, S : Ut illi se commendarent suasil, jussit ; qui omnes
commcndati eiclem sacramento jidcrn firmaverunt. — Annales de Saint-

Berlin, année 859.

* Tliégan, c. 16 : Sfephanus papa jussit omnem popiilum romauum
fidelitalon cum juramenlo pro)uittere Ludovico. — Voir une formule de

serinent du clergé et du peuple de Rome à l'empereur, dans Bouquet,

Yi, p. 173.

3 Capitulaire de 792, art, 4 ; Boretius, p. 67 : Ipsimissi... et comités

siniiliter de singulis cenlenis.

* Ibidem : El nomina vel [et) numerum de ips'is qui juraverunt, ipsi

missi in brevem secum adportent, et comités similiter

^ L'une ne porte pas de dale et paraît être des dernières années

de Charlemagne ; on la trouvera dans le Hecueil de Boretius, p, 377.

L'autre est de l'année 854 ; on la trouvera dans Haliize, II, 71 [et dans

l'ertz, p. 429J.
— La première parait avoir été dressée dans un canton de

l'Italie soumis à Charlemagne; on y Ivouve deux gaslaldi, deux scabini,

trois nutarii; on y peut compter cinquante-quatre noms de forme latine.

Lu seconde contient les noms d'hommes qui ont juré in mail) Remis; la

seule qualification qu'on y trouve est celle de decumis appliquée à neuf de

ces hommes {\c decanus est-il ici le judex de la decaiiia'^ ou est- il le

serf chef de culture?) Les soixante-quatre noms, à l'exception de quatre^

sont de l'onue geiaïauique.
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Ce sont des noms de simples hommes libres. Par"^»

les quelques qualificalions qu'on y rencontre, il n'y a

ni celle de duc, de comte ou de vassm royal, ni

celle d'évèqueou de prêtre. Ce sont, visiblement, des

humbles qui ont ainsi juré fidélité au roi. Visiblemenl

aussi, la société n'a pas encore la structure féodale ;

tous les hommes sont sujets dusouveram.

Nous avons plusieurs formules de ce serment. L'une

d'elles est conçue ainsi : « De ce jour en avant je suis

fidèle au seigneur Charles, sincèrement, sans fraude

ni mauvaise foi de ma part contre lui et pour l'honnenr

de son royaume, comme par droit un homme doit être

fidèle à son maître*. Qu'à cette condition Dieu me soit

en aide elles saints dont les reliques protectrices sont

ici ; car tous les jours de ma vie, par ma volonté et

avec toute l'intelligence que Dieu m'aura donnée, je

m'appliquerai et adhérerai de cœur à cette fidélité'. »

Quelques mots de cette formule nous montrent que

Borelius, p. 101 : Sacramenlale qualitcr repromilto ego qiiod ah

islo die in antea fidclis sum domno Karolo piissiino impemtori, filio

pippini reqis et Berthnnœ reginœ, pnra meule absque fraude et malo

inqenio de mea parte ad suam parlem, et adhouorem regni sut, sicid

ver direclum débet esse homo domino suo. — Celle Ibrinule a ele usitée

en 80ii, alors que toute la population a dû renouveler le serment, repro-

millere. — Autre formule, dans un capilulaire de 8(30, Baluze, 11, 146 :

Finnitas quam ab humiuibus missi nostri debenl rccipere, isla est :

« De isia die in ante Karoli reguiim illi non forconsiliabo nequeiver-

ribo Sic me Deus adjuvet et istœ sanctœ reliquiœ. i)

2 Ibidem : Si {sic) me Deus adjuvet et ista sanclorum jHilrocinia

quœ in hoc loco siint, quia dicbus vitœ meœ per meam volunlatem, m
quantum nuhi Deus inlellectum dederil, sic attendant et cousenlwm.

— Autre formule analogue, dans Borelius, p. 102. Rozière. n"' '. el ô Ins.

Un capilulaire de TbU (Borelius, p. 6:)) contient une formule plus courte

que nous avons cilce [p. 240, n. 1]. -Le serment jure par la population

à Cliarles le Chauve était conçu ainsi : Ego ille karolo Hludowici et

Jvdilhtie fdio ab ista die in anle/idelis ero secundum meum savirum,

sicut francus homo per rectum esse débet suo régi (15« capilulaire de

Cluules le Cliauve, ea 854, aiticle 15).
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le seiiiKmt était prêté sur des reliques*. C'était un

serment religieux. Dieu et le saint sur les reliques

du(]uei on avait juré en étaient les garants.

Le terme fidelk, qui y est employé, doit être expli-

qué. Ce terme convenu, vague en lui-môme, a une

signiOcation qui varie avec les temps. Charlemagne

lui-même dans un capilulaire a expliqué quel sens il

attachait à la fidélité et quelle était en conséquence la

portée du serment. « Il faut, dit-il, que tous les hommes

comprennent combien sont grandes et nombreuses les

choses contenues dans ce serment*. Il ne s'agit pas

seulement, comme beaucoup l'ont cru jusqu'ici, d'être

fidèles au seigneur empereur jusqu'à ne pns attenter

à sa vie et ne pas introduire d'ennemis dans son

royaume. Il faut que tous sachent que le serment de

fidélité contient toutes les choses que nous allons

indi(|uer^ :

« Premièrement, que chacun doit personnellement

se maintenir dans le service de Dieu et dans ses pré-

ceptes, de toute son intelligence et de toutes ses forces,

parce (jue le seigneur empereur ne peut pas avoir

lui seul la surveillance et la correction de chacun do

ses sujets*.

* Boniins : ïsla sancloruin patrorivia qvœ m hoc loco siint. — Le

serment iinté à Ctiartes le Cliauve se termine par : Sic me Dcus adjuvct

et islsc reliijuiœ. — De mèine le peuple romain jure per Deiim omnijjo-

tentem el jtcr ista sacra EvaiujcUa et per corpus beatlssimi Pclri

(Bou<)ii(!l. VI, p. 175),

* |Ca|iilul;ure de 802, art. 2 ; Boretiiis, p. 92] : Qualiler unusquisque

intellegere posset qiiam magna in islo sacraw.ento et quam mulia con-

prehensu •un t.

5 ISon. lit multi usque mine exlsiimaveru7it, tantum fidelilale clomno

imperalori u.sque in viia ipsius et ne aliquem iniiniciim in suum
regnum indiical, et ne alicui infidelitale illius cotisentiant..., sed ut

sciant orinics islam in se rationem hoc sacramcntum haheve.

* [Alt. 5j : l'rimtnn, ut unusquisque et persona propria se in sancto
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« Deuxièmement, que nul ne doit, ni par parjure,

ni par mauvais moyen, ni pariVaude, ni par séduction,

ni à prix d'argent, s'emparer d'un serf du seigneur

empereur, ni usurper sa terre, ni rien prendre qui iui

appartienne; si un des colons du (isc s'enfuit, nul

ne doit être assez hardi pour l'attirer chez lui ou le

cachera

ce Que nul ne doit comviiettre fraude, rapine ou

injure contre les saintes églises de Dieu, contre les

veuves, les orphelins, les voyageurs, par le motif que

le seigneur empereur a été établi pour les protéger et

les défendre*.

« Que nul, ayant une terre bénéficiale du seigneur

empereur, ne ruine et n'épuise cette terre ou n'en

fasse son bien propre

^

« Que nul ne soit assez hardi pour désobéir au ban

d'ost du seigneur empereur, c'est-à-dire que chacun

s'arme et aille à la guerreà toute réquisition du prince*.

Dei scrviUo sccundum Dei pvecepium et secundnm spoiisionem sunm

pleniler conservnrc slwleal secundum inlelleclum et vires suas, quia

ipse domnus imperalor non omnibus simjiilariter necessariam poiest

exhibera curam et disciplinam.

* iArt. A] : Secundo, ut nullus homo neqne cnm perjuri neque alii

tiUo ingenio vel fraude per niiUius umquam adolalionem vel prœ-

mium, neqne servurn domni imperatoris neque terminnm neque ter-

rain nihilque quod jure poteslaiivo permaneal, nullalenus conlradical

neque ahstrahere audeat.... Ut nemo fugitivos fiscales suos celare

r.eque absiraliere présumât.

- (Art. 5] : Ut sanclis ecclesiis Dei neque vidais neque orphanis

neque peregnms fraudem vel rapinam vel aliquit injuriée quis facere

présumât, quia ipse domnus imperalor... eorumet prolector et defensor

£sse conslitutus est.

' [Ai't. 6j : Ut beneficinm domni imperatoris descrtare nemo awleat,

p'opriamsuam e.vinde construtre. — Dcsertare, ici. me parait signifier

\i(ler la (erre de ses colons, de ses animaux, c'esl-à-dire rendre le do-

maine improductif.

* [Art. 7] : Ut osiile bannnm domni imperatori nemo pretermitle'-e

presuiicnt....
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« Que nul n'ose désobéir à aucun ban ou ordre du

seigneur empereur, ni s'opposer à ce qui est de son

service, ni aller à l'encontre de sa volonté ou de ses

ordres*. Que nul ne soil assez hardi pour ne pas lui

payer le, cens ou toute autre chose qui lui est due*. »

Yoilà des obligations fort diverses et foit élcndues.

Elles sont toutes comprises dans ce qu'on appelle la

fidélité au roi'. Tous les sujets ont implicitement juré

de les remplir. Car, pour que nul ne s'y tromnfit, le

fonctionnaire royal, avant de faire jurer, a prononcé

devant la foule assemblée un discours où il a expliqué

tout le sens et toute l'étendue de ce serment*.

s" [les co.nslque.nces du serment : les sujets deme.^next

DES FlUÈLES.]

Regaraons maintenant quelles furent les consé-

quences d'une telle coutume. Celle qui frappe les yeux

la première est que tous les sujets deviennent des

[Art. 8]: Ut nullum banmnn velpreceptum domni imperatori nuUus
omnino in nvllo marrire prœsumat. nequc opus ejiis tricare vcl in-

pedire vel minuere vel in alia contrririiis ficrit volunlali vel prœceptis

ejus.

- Ut nemo debiium simm vel censum marrire ausiis sit. — Suivent

encore d'autres itrescriptions sur la conduite à tenir en justice; nous y
reviendrons.

^ Hec omnia suprculicta imperiali sacramenlo ohs^rvori deheliir.

* C'est le sens des mots de l'article 2 : Prccppil impcraior... ut

omnes [omnibus) Iradcrelur publiée (jualiler ^innsqnisqne inUlegcre pos-

sel— — Cet usage de la liai'angue du fonctionnaire pulilic chargé d'expli-

quer le sens du sonnent est encore mieux exi)riiné dans un rapitulaire

de 70'2 (lioretius, p. 06), art. i : Qutnn ob rem isla sacrameula sunt

necessarin per ordiiie ex antiqua consnciudine (missi noshi) expli-

care facianl; art. 5 : Explicare dcbenlipsi missi... — Voir aussi un capi-

tulaire de 811, Boretius, p. 177, art. 13 : Ut missi uostri... aperianl et

inferprclentur itlis hominibus qualilcr ipsum sacramenlum et fuIcliUUem

ercja nos servare debeant.
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(îdèles. Cela résulte des lermes mêmes de leur serment.

Aussi faut-il faire attention que, dans la langue du

vnf et du ix" siècle, le mot fidèle n'a pas le sens féodal

qu'il aura plus lard : il s'applique à tous les hommes
et marque leurs devoirs envers le roi. Le roi adresse

quelquefois ses actes législatifs « à tous ses fidèles

présents et à venir' ». Or, à la même époque, le mot

fidèles désignait aussi ceux qui avaient foi dans le Christ,

c'est-à-dire les chrétiens*. 11 résulta de là que les deux

expressions s'associèrent, et le roi adressa ses diplômes

« à tous les fidèles de la sainte Eglise et de nous ».

Celte formule, oii se confondaient la fidélité à Dieu et

la fidélité au roi, devint la formule dominante jusqu'à

la fin du règne de Charles le Chauve^

De même que tous les sujets étaient des fidèles

aussi longtemps qu'ils remplissaient tous les devoirs de

leur serment, de même celui qui manquait à l'un de

• Carotus... omnibus fidelibus nostris tam prœsenlibus quani futuris

(acle de 775, tlnns Tiipclif, n" 12). De même, Taidif, n°' 66, 65. 108, 112 :

Noium esse volumiis omnibus [iddibm prœsenlibus nique futuris (ibid'^m,

n° l'ii). Nolum esse universis noslris fidclibus crediuius (ibidem, n"89),

— No'.ons pourtant que quelquefois le mot fidèles paraît s'appli(iuer spé-

cialement aux fonctionnaires royaux, par exemple, lorsque Charlemayne
dit: Nolum sit omnium fidelium noslrorum mayniludini (Tardif, n° 76);
le titre nuigniludo ne peut s'appliquer qu'à des comles ou dignitaires de
même ordre.

2 Exemple : Ulomnes fidèles commiinicent (îlaluze, I, 457).
' Acte de Pépin, 755 : Cognoscat omnium fidelium Dei et noslrorum,

iom prgesentntm quam futurorum, sagacitas (Tardif, n" 56, original). —
Acte de Carloman, 770 : Noverit omnium fidelium Dei et noslrorum
sagacitas (dans Migne, t.XGVI, col. 1578). — Acte de 814 : Cunclu
fidelibus sanclse Dei ecclesix et nostris jubcmus ut (Tardif, d" 104; df

même, n"' 107, 109). Prseceplum pro Hispanis de 815, art. 7 ; Boretius,

p. '26i. — Dei ac nostros fiddes, dans le tiaité de Mersen, 851 ; An-
nales de Saint-Bertin, p. 75. — JSolum sit omnibus fidelibus suncL-e

Dei ecclcsiœ et noslris, dans les actes de Cliarles le Chauve, Tardif,

n»M55, 162, 165. 166. 167. 168. 171 et dans l'édit de Pistes, 864,
art. 54.
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ces devoirs devenait « un infidèle », infidelis, et comme
le roi et Dieu étaient toujours associés dans la phraséo-

logie du temps et dans les idées des hommes, on était dit

« infidèle de Dieu et du roi* p. On pouvait êlre infidèle

de bien des manières. Celui qui avait comploté contre

*la vie du roi était un infidèle; mais celui qui avait

seulement usurpé une terre lui appartenant était aussi

bien un infidèle*. Etait infidèle au roi quiconque avait

fait quelque tort à une église, à une veuve, à un

pauvre. Etait infidèle au roi quiconque n'obéissait pas

à l'un de ses ordres.

[Or le crime d' « infidélité » entraînait la peine la

plus sévère.] La Loi Ripuaire, qui était appliquée sous

les rois carolingiens, prononçait que l'homme qui

était « infidèle » au roi était puni de mort et ses

biens confisqués ^ Louis le Pieux prononce dans un

capitulaire que l'homme qui a usurpé une terre appar-

tenant au roi, doit être tenu pour infidèle, puisqu'il

a violé son serment de fidélité, et qu'il doit êire puni

« suivant la volonté du roi* ».

En résumé, le serment obligeait tous les hommes à

une obéissance très étroite. Il impliquait de leur part

une sujétion sans réserve; ce n'était pas seulement cette

sujétion négative, telle que les sociétés modei^nes la

^ Acte de Pépin : Nonhahetur incocjnitum qunliler, swtdente diabolo.

Pippinus filius noster (il s'agit de Pépin le Bâtard, révolté en 791) cwm
aliquibus Dei infidelibus oc nostris in vila et régna conatus est

iraclare... (Tardif, n" 96).

- Si quis proprium nostrum... odquirere ternpfaverit, pro infidèle

tcneahir, quia sacramenium fidelitalis quod nabis pramisit iniium

fecil, el idea secundum nostram voluniatem et potestateni dijudicandiis

eut (capitulaire de 819, c. 20 ; Borelius, p. 285).

^ Lcx Ripuaria, LXIX : Si quis liamo régi infidelis exsteterit, de

vila conponat et oinnes res suas fisco censeantur,

* Cf. plus haut, note 2.
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comprennent, qui consiste à ne pas violer les lois du

pays; c'était cette sujétion effective qui consistait à

obéir à tous les ordres du souverain : sujétion de

l'ame presque autant que du corps, de la conscience

aussi bien que des actes. Chacun avait promis, suivant

l'expression d'un contemporain, de se soumettre à la

volonté du prince, se principis niitui subdere, littérale-

ment, « à son signe de tête ».

Voilà ce que la royauté carolingienne exigeait, et

ce dont elle obtenait la promesse à chaque règne nou-

veau. Est-ce à dire que dans la réalité ses sujets lui

aient si complètement obéi?

La coutume du serment individuel avait ce premier

inconvénient que l'homme qui avait pu s'y soustraire se

croyait par cela seul dispensé de toute obéissance. Cette

opinion est exprimée par Charlemagne lui-même dans

un de ses capitulaires : « L'an passé, dit-il, plusieurs

ce infidèles » ont troublé le royaume et conspiré contre

la vie du roi; et dans leur interrogatoire ils ont ré-

pondu pour se justifier qu'ils n'avaient jamais juré la

fidélité au roi '. »

Un second inconvénient fut que, les rois changeant

assez fréquemment, les hommes furent contraints par

le gouvernement luirmême à renouveler fréquemment

leur serment, ce qui revenait à le violer. Cela fut frap-

pant sous le règne de Louis le Pieux, qui défit et refit

plusieurs fois le partage de ses Etats, et sous le règne

de ses fils, qui se disputèrent les royaumes. Les serments

si aisément faits et refaits établirent partout une fidé-

lité intermittente, c'est-à-dire le désordre.

» Ciipilulaire de 792, art. i; Boretius, p. Gd : [Isti infidèles hommes
magnum contuyh>um . voluerint Urminare..., quod fidelitatem ci non

Jurassent.

\
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En troisième lieu, l'usage du serment individuel

fut une occasion pour les hommes d'imposer aux

rois leurs conditions. Us ne prêtèrent le serment que

moyennant des promesses. Cela fut vrai surtout des

grands. Ils consentirent à jurer, mais en exigeant

d'abord du roi des dignités, des terres, et l'assurance

qu'elles leur seraient laissées'. Le serment devint ainsi

un contrat.

Vouloir cire trop obéi est souvent le commencement

de la désobéissance; c'est ce que montre l'hisloiie des

Carolingiens. Ces princes avaient cru lier à jamais les

hommes par le serment religieux. Ce fut pi'écisémcnt

sous ces princes que le lien Je la sujétion se re-

lâcha.

CHAPITRE IV

De la transmission du pouvoir royal.

Il faut chercher [maintenant] si cette royauté était

héréditaire ou élective. La succession au trône dépen-

dait-elle du choix d'un peuple, ou du choix d'une aris-

tocratie? ou était-elle établie par une règl-^, absolue

d'hérédité? ou bien encore, comme il n'y arien d'absolu

dans les institutions humaines, la transmission du

pouvoir était-elle régie par ces divers principes à la

t'ois?

* Cela est surtout visible à l'avènement de Louis le Uègue, Annales

de Sailli-Berlin, année 877.
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i'* [de la CONTHADICTION QUI EXISTE ENTRE LES DOCUMENTS.]

La question est moins facile qu'il ne semble. La

première observation qu'il faut faire est qu'il n'existe

pas de celte époque une constitution écrite qui puisse

nous renseigner. Ce n'est pas qu'il n'existât alors beau-

coup de lois écrites; il y en avait de toute nature et de

toute origine : législations laïques et ecclésiastiques,

législations romaines et germaniques. Mais aucun des

nombreux codes du temps ne s'occupait de la consti-

tution de l'État; aucun ne règle les prérogatives de la

royauté ; aucun ne fait la moindre allusion aux droits

d'un peuple.

Ce n'est donc pas dans les lois, c'est dans les écri-

vains que nous devons chercher. Mais ici se présente

une difficulté particulière. Les écrivains se contre-

disent.

D'une part, ils emploient des termes qui indiquent

l'élection. Éginhard nous dit, par exemple, qu'à la

mort de Pépin « ses deux fils furent créés rois par le

consentement de tous les Francs' », et il dit encore

qu'à ce moment « les Francs, un convenlus général

s'élant formé, instituent rois sur eux les deux iils de

Pépin'' ». Les Annales de Metz, au sujet du même évé-

nement, disent (jue les deux fils « furent élevés au

trône par l'élection de tous les grands' », ne se sépa-

» K"inharJ, Annales, année 70S : Filii ejus Carolus et Catiomannus

consensa omn'unn h'rancoruni reijcs creali.

=* Idem. \'ita Caruli, 5 : Franci, facto sollenipnilcr gcnerali convenlu,

ambos sibi rajes cotislduiinl.

A)inales Mellcnscs, nnnée 7(i8 : Caruliis rex in JSoviomo, Karolo-

«ic;-, ,,/.; in S i -sione... per etctiiouein omnium opliniatum in regni

17
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rant des Annales d'Eginhard qu'en ce qu'elles font

entendre une élection aristocialique au lieu d'une

élection nationale. Ce qui est plus frappant encore,

c'est que dans les Capitulai res mêmes nous rencontions

des termes qui indiquent l'élection populaire. Charle-

magne en 806 parle « du roi que le peuple voudra

élire* », et Louis le Pieux en 817 prévoit le cas où, un

roi étant mort [en laissant plusieurs] héritiers direct;,

« le peuple devra s'assembler pour élire [l'un d'eux]- ».

Yoilà bien l'élection, du moins à ce qu'il semble à la

première apparence.

D'autre part, nous voyons toujours les fils succéder

à leur père, les frères partager entre eux ; or ces faits

ne sont pas ceux qu'un système d'élection libre pro-

duirait. Il serait bien étrange que l'élection eût inva-

riablement élevé au trône ceux-là mêmes que l'hérédilé

y plaçait déjà. Puis, dans cette histoire que nous con-

naissons en assez grand détail, il est frappant que

nous ne voyions jamais un peuple entier se réunir,

délibérer, choisir, discuter son choix, compter ses

votes. Aucun des incidents qu'une pareille élection

produit toujours n'est jamais mentionné par les histo-

riens du temps. Enfin, les mêmes documents où nous

avons rencontré les phrases que nous citions plus haut,

m contiennent d'autres qui signifient tout le contraire.

Éginhard, par exemple, qui dit que « les Francs éta-

blissent rois sur eux les fils de Pépin », disait, une

ligné plus haut, « que la succession au trône leur était

déjà échue par la volonté de Dieu^ ». Les deux phrases

* Quem populus ehgere velit. Divisio imperii, de 806, c. 5 ; Borctius,

p. 128.

- Si aliquis illorum legiihnos filios reliquerit,... populus convcni?n&

unum ex eis eligat. Divisio imperii de 817, c 14; Rorelius, p. 'il'-l

^ Ad quos succcssio regni divino unlii pervcncral. Vita Caroli, 5.
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OÙ Charlemagne et Louis le Pieux parlent du « peuple

qui élit un roi », se trouvent dans deux capilulaires

dont tout l'ensemble est l'opposé d'un système électif.

Notons encore que tous ces rois, dans leurs lois ou les

simples diplômes, ne rappellent jamais qu'ils soient

rois en verUi d'une élection.

Ainsi il y a contradiction dans les termes que pré-

sentent les documents. Peut-être cette contradiction

n'est-elle qu'apparente. Elle est peut-être moins dans

les expressions mêmes qu'ils emploient que dans la

manière dont notre esprit comprend ces expressions.

Quand nous traduisons eligere par élire, sommes-nous

bien sûrs que ce terme eût pour les hommes du ix^ siècle

le sens que le mot élire a pour nous? Quand ces

hommes disaient per electionem omnium Francorum^

ces mots présentaient-ils à leur esprit l'idée que les

termes d'élection nationale ou de plébiscite présente-

raient au nôtre? Leur langue étai' un peu vague, parce

qu'ils se servaient de mots anciens pour exprimer les

choses de leur temps. Leur esprit n'était d'ailleurs pas

habitué, surtout en matière politique, à ces distinctions

précises et tranchées auxquelles nos cent dernières

années ont accoutumé notre esprit. C'est pour cela que

nous ne devons pas juger leurs institutions légèrement

sur quelques mots qu'ils emploient.

La question est donc diflicile. Pour la résoudre, le

moyen le plus sûr est d'observer le détail des faits, de

regarder ce qui s'est passé à l'avènement de chaque

roi, de chercher comment chacun des rois a pris pos-

session du trône. De ces observations successives nous

pourrons déduire les règles généiales.
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2" [les fils de pépin consacrés par le pape ; LA ROYAUTÉ EST

INSÉPARABLE DE SA FAMILLE.]

Nous n'avons pas à redire ici comment Pépin s'est

fait roi en 755; mais il faut signaler une mesure qu'il

prit l'année suivante. Le pape Etienne II, étant venu en

France, le sacra ; et il sacra en même temps ses deux

fils Charles et Carloman, qui étaient deux enfants*.

Les annalistes sont unanimes sur ce point, et fort

clairs : « Le pape consacra en rois, en môme temps

que Pépin, ses deux fils^ » La pensée qui est sous cet

acte est que le pape ne croyait pas qu'une élection fût

nécessaire. Il sacrait ces deux enfants à l'avance sans

attendre aucune élection. Il entendait qu'à la mort de

leur père ils seraient rois tous les deux ; déjà il leur

donnait le titre de rois et leur conférait le caractère

sacré de la royauté.

Nous avons des lettres du pape Paul I" adressées à

Pépin le Bref; il n'y nomme jamais ses deux fils qu'en

leur donnant la qualification de rois^ Il écrit quelque-

fois à ces jeunes gens, et sa suscription est rédigée

ainsi : « A mes seigneurs, mes excellents fils, Charles

et Carloman, rois des Francs*. » 11 leur rappelle que

1 Cliarlemagne, qui était l'aîné, avait environ douze ans,

2 Éginliard, Annales : Ad rcgiœ digiiilalis lionorem consecravil cum
eo duos filios ejus. — Annales fie Lorscli : Et cum eo inunxit duos filios

ejus in rcgibus. — Annales de Fidde : Duos filios ejus un.vit in rcges

(année 754). — Annales Xantenses (l^erlz, II, p. 922) : U^gunlur in reges

Francoruin Pippinus et duo fitii ejus.

5 Lettre de l'aul 1", 759, Jalfé, p. 85 : Cum dulcissima conjuge regina

el eximiisnutis idem regibus. — Autre lettre de 760, p. 88 : Cum nalis

idem pnvcelsis regibus. — Autre lettre de 761, p. 95, où le pape leur

tlorne à la fois le titre de rois et celui de patrices des Romains; de même
tlans une lettre de 7G5, p. 107.

* Lettre du pape Paul 1" écrite en 765, JaiTé, p. 103 : Dominis excel-
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« Dieu les a élus et les a sacrés rois' ». Il leur dit, et

cela du vivant de Pépin, que « Dieu les a établis

rois et par son sacre les a remplis des bénédictions

célestes^ ».

Il ressort visiblement de ces lettres que le pape con-

sidérait Charles et Carloman comme déjà rois et qu'il

ne doutait pas qu'ils ne le fussent réellement après

leur pore. Il en résulte aussi que Pépin et ses fils à

qui ces lettres étaient écrites pensaient comme le

pape. Supposerons-nous que la pensée du pape pût

cire absolument opposée à celle des hommes libres et

de la nation franque? Mais, si la règle d'élection avait

existé chez les Francs, le pape ne pouvait ni l'ignorer

ni même feindre de l'ignorer. La papauté n'était pas

alors cette grande puissance qu'elle a été plus tard. Le

pape était alors un simple évèque, soumis à l'empereur

d'Orient, menacé par les Lombards, n'ayant que son

diocèse, plus pauvre que quelques évèques de France,

et n'ayant encore aucune habitude d'imposer des doc-

trines aux peuples de l'Europe. Si la nation franque

avait eu un droit d'élire ses rois, le pape Paul l" n'avait

ni la force ni la hardiesse décontredire si ouvertement

ce droit; et cela même eût été peu habile.

Mais voici sur le même sujet un autre document

d'une nature singulière. Dans un manuscrit de Gré-

goire de Tours, aujourd'hui à Bruxelles, on trouve, à

lendssimis filiis Carolum et Carlomannum regibus Francorvm... Paulus

papa. — De même dans une autre lettre écrite entre 7(il et 706, Jaffé,

p. 117.

» Lettre du pape Paul I" écrite en 765, Jaiïé, p. 104 : Vos Dominus
I

eleyit... et in reges ungui dignatus est.

- Lettre de Paul I" écrite entre 761 et 766, Jaffé, p. \\S : Sic enim

prsecellenlissimi filii, a Deo iiisUluti reges, Deiis in utero malris vos

sanctificans ad regale pervexit cuhnen, et oleo sacro vos ungueiis celes-

tibus repievit benediclionibus.
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la dernière page, une note que le copiste a ajoutée

pour faire savoir en quelle année il a écrit* : « Si tu

veux savoir, lecteur, en quel temps le présent manu-

scrit a été copié, sache que c'est en l'année de l'incar-

nation de Notre-Seigneur 767, au temps du très heu-

reux, très pacifique et catholique Pépin, roi des Francs,

et de ses fils Charles et Carloman, également rois

des Francs^ » Ce copiste n'hésite donc pas à donner

le titre de rois aux deux fils en 767, alors même que

leur père règne encore. C'est que « ces deux enfants

ont été consacrés en rois en même temps que leur père

par le pape avec l'huile sainte^ ». Et le copiste ajoute

même que, le jour où il les a sacrés, le pape « par un

décret d'interdiction et une menace d'excommunica-

tion, a lié et ohligé le peuple entier à n'élire dans la

suite des temps aucun roi qui fût d'une autre famille et

à élire toujours des rois issus de ceux-ci S).— Voilà ce

qu'un homme a écrit treize ans après l'événement. Il

est vrai que c'est un simple copiste, inconnu% et l'on

* Voir l'édition de Grégoire de Tours, de Arndt et Knisch, en tète de la

2° partie, p. 405 et 466. L'éditeur pense que ce manuscrit est du x" siècle;

le nouveau copiste aurait donc copié par in;idvertaoce la note du copiste

de 767. — En tout cas, cette note avait déjà attiré l'attention des érudits;

Mabillou la cite dans son De re diplomatica, p. 584.

* Si nosse vis, lector, quitus hic libellus temporibus videahir esse

conscriplus... invenies anno ab incarnalione Domini sepUmjentesuno

sexagesimo septnno (cette date est confirmée plus bas par les mots

Dionisii secclesia ubi Folradus abbas esse cognoscitnr; fuïraà étstït en

effet abbé de Saint-Denis en 767, et aussi par les mots ijidiclione quinta...)

temporibus felicissimi alque tranquillissimi et catholici Pippinï régis

Francoruni et patricii Romanorum... et filiorum ejus corundemque
regum Francovum Curoli et Carlomanni.

^ Nam ipse Pippimis rex... in regcm iina cum predictis filiis unctus

cl benedictus est.

* Et tali omnes interdictu et excoimnunicatlonis lege constrinxit ut

niimquam de alterius lu)itbis regcm in xvo présumant eligere, sed ex

ipsnrum...

» Il y a appaience qu'il était un moine de Saint-Denis; cela résulte de
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peut se demander quelle confiance il mérite. A.-t-il

assisté au sacre? a-t-il entendu ce décret du pape?

41-t-il connu au moins des hommes qui eussent assisté

et entendu? Nous ne savons. Nous doutons un peu que

la pensée du pape se soit exprimée dans des termes si

formels. Nous ne voulons tirer de cette note du copiste

qu'une chose, à savoir qu'il croyait et qu'apparemment

beaucoup de ses contemporains croyaient avec lui que

le pape avait prononcé cette absolue interdiction. Le

sacre n'avait peut-être pas, dans l'esprit du pape, une

telle portée; mais les hommes crurent qu'il l'avait.

Il semble que tout le moyen âge ait adopté cette

opinion. On la retrouve fortement exprimée par Sige-

bert de Gembloux : « Pépin est sacré roi, et ses fils avec

lui, et par eux tout ce qui doit naître d'eux est béni à

perpétuité et destiné à la succession royale, et le trône est

désormais par anathème du pape interdit à tout homme
étranger à cette famille'. » Il se serait donc établi, sinon

par un décret du pape, du moins par la croyance que

les hommes avaient à un tel décret, que la royauté était

désormais inséparable de la famille carolingienne.

Toutefois cela n'était pas encore l'hérédité absolue.

Les termes mômes dont on suppose que le pape s'est

servi impliquent que la nation aurait eu quelque droit

de choisir ses rois. Le pape aurait interdit de choisir en

dehors de cette famille, mais non pas de choisir en elle.

Aussi celte royauté n'était-elle pas précisément hé-

réditaire. Une telle règle, formelle, rigoureuse, n'exis-

rinsistance qu'il met à nous apprendre que c'est à Saint-Denis, « dans

l'église des saints martyrs, etc. », que le sacre a eu lieu.

* Siçie.berti Chronicoii, Bouquet, y,^.^!^ .Plppinus inregeinungilur

cuyn filiis suis, et per eos qeneratio eoriim in heredikUem regalis suc-

cessionis in perpetuum bened icitur , et omnis alieniçjena ab ejus inva-

sione apostolico mathemale ialcnUcilur,
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LES THANSFORMATinNS DE LA ROYAUTE.

lail pas. S'il est vrai que le fils siiccèJe au père, encore

ii'esl-il pas vrai qu'il lui succède loiil nalureilemcuL et

de son plein droil, comme pour un hérilage ordinaire.

Il ne suffit pas que le père mesirc pour ([ue le fils

règne. L'hérédité absolue ne s'élablii-a que plusieurs

siècles après. Au temps des Carolingiens, le fils ne

remplace pas le père à la façon don! Louis MU a pris

la place de Henri IV et Louis XIV celle de Louis XIII.

La transmission du pouvoir était un acte plus complexe

et d'une nature plus délicate.

5" [cOJIMEiNT CIlARLIiMAG.NE DEVINT ROI ; l'aDHÉSION DES GRANDS.]

Regardons comment Charlemagne devint roi. Pépin

meurt en 768. Il laisse deux fils. La nation franque

va-t-elle procéder à une élection, faire un choix, voler

entre les deux noms? ou, s'il y a parlage, chaque pro-

vince décidera-t-elle dans (juclle part elle sera?

Voici comment un annaliste, qui est un contemporain,

raconte les faits. « Pépin, avant de mourir, ordonna à

tous ses grands, ducs et comtes, évoques et prélats, de

se rendre auprès de lui'. » C'est ici une assemblée,

mais non pas une assemblée populaire ou nationale;

c'est la réunion surtout des grands du roi, c'est-à-dire

de ses fonctionnaires. « Là, avec l'assentiment de tous

les Franci et de ses grands ou évoques. Pépin partagea

le royaume par part égale entre ses fils\ Il établit roi

• Continualeur de Frédégaire, c. 156 [pô]; Bouquet, V, p. 9 : Cer- t

nens quod vile periadum evadere non potnisset, omnes proceres snos, '.

ducibus vcl comilihm Francorum, tam episcopis quam sacerdotibus, •

ad se venire preccpit.

- Ibidem : Ibique, cum consensu Francorum et procerum suoium seu

et episcnponim, regnum Francorum eqiiali sorte inter fi liis suis, dum
adhuc viverel, divisit.
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en Australie Charles qui était l'aîné; au cadet il donna

la Burgondie, la Provence, la Seplinianie, l' U^ace et

l'Alamannie; de l'Aquitaine, il fit deux parts'. »

Il est visible d'après ce récit que la transmission du

pouvoir a été opérée par Pépin. Il est vrai qu'il réunit

ses grands; mais ce ne sont pas eux qui décident qui

sera roi. La question de la royauté n'est même pas

posée; il est sous-entendu comme chose incontestable

que les deux frères seront rois, et l'on traite seulement

du partage des provinces entre eux. C'est même Pépin

qui fait ce partage: Pippinusdivisit. Il ne demande pas

aux Austrasiens lequel des frères ils veulent avoir;

c'est lui-même qui « institue roi des Austrasiens »

l'aîné de ses fils, et c'est lui qui« donne » la Burgondie

et l'Alamannie à Carloman. 11 est vrai qu'il ne procède

à ce partage qu' « avec l'assentiment », cum consemu,

des grands qu'il a fait venir près de lui.

Ouelqucs jonrs se passent et Pépin meurt. « Alors,

dit le même annaliste, Charles et Carloman, chacun

avec ceux qui dépendaient de lui, se rendit dans sa ville

capitale, Charles à Noyon, Carloman à Soissons; là,

ayant établi un plaid, et ayant tenu conseil avec leurs

grands, ils furent l'un et l'autre, le même jour, élevés

sur le trône par leurs grands avec la bénédiction des

évêques*. » Que l'on cherche bien dans ce récit, on n'y

« Continuateur de Frédéonire, c. 156 [55] : Auslrasiorum regnum

Carlo seniore filio regcm imtititit; Carlomanno jumore filio regnum

Burgundia, Provinlia et Golia, Ale.vacis et Alamama traduhl. Aqui-

tania inter eos divisit.
j n- •

\

* Ihidem, c. 157 : Mis transadis (après les obsèques de lepin) pr»-

didi reges Carlus et Carlomannns, unusquisque cum leodibus suis, ad

propriam sedcm regni eorum venienie^, insliiulo pladlo, indoque con-

siliocumproceribuseorum, Carlus ad Novionem urbem et Carlomannus

ad Saxonis dvitaie, pariter uno die a proceribus eorum d cu„6ecra-

tionem sacerdolum sublimail suiit in regno.
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trouvera pas un mol qui indique une élection. Il s'agit

de la cérémonie d'inslallalion. L'annaliste nous a dit

précédemment que Charles et Carloman étaient déjà

rois, et que les parts étaient déjà faites entre eux; mais

il faut qu'ils accomplissent une cérémonie publi(|ue :

il faut qu'ils soient élevés sur le trône par « leurs

grands » et par les évoques. C'est cet acte, fort impor-

tant sans doute aux yeux des hommes, qu'ils accom-

plissent quinze jours après la mort de leur porc.

Voulons-nous un autre récit des mêmes faits? Egin-

hard distingue nettement les deux actes : en premier

lieu, « la succession royale était échue aux deux fils' »;

en second lieu, « les Francs réunis en conventus solennel

les établissent rois sur eux' ». Par ces derniers mots il

parle de la cérémonie d'installation. Il la décrit mieux

dans son autre ouvrage, quand il dit que Charles à

Noyon et Carloman à Soissons « prirent les insignes de

la royauté' ». C'étaft en effet un vieil usage que la prise

de possession des insignes royaux eût lieu en grande

pompe et en présence des grands du royaume.

Les mêmes faits sont rapportés en termes plus brefs

par les autres annalistes. Aucun d'eux ne contient un

• Vita CaroU, 3 : Plppinus diem obiit, superstitihus liberis Karlo et

Karlomanno ad quos siiccessio regni divino nutu pervenerai.

^ Ibidem : Franci, facto soUeinpniter gcnerali conventu, amhos sihi

reges couslituunl. — Vient ensuite une phrase que l'on a inexactement

intoiprélëe : Ea conditione prœmissa ut toluni regni corpus ex ivquo

parlirentur . On fiadnit comme si c'étaient les Francs qui, après la mort

de Pépin, auraient exigé ce partage, chose qui serait en contradiction

avec ce qu'a dit si nettement le Continuateur de Frédégnire. Il faut tra-

duire mol à mot : « Les Francs établissent (et installent) les deux rois,

la condition ayant été mise préalablement (par Pépin) que le royaume

serait partagé également. ))

^ Éginhard, Annales, année 7G8 : Karolus in Noviomo civitate, Kar-

lomanniis in Suessona insignia regni susceperunt. — L'auteur a parlé

auparavant du consensus.
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mot qui décèle une véritable élection'. De l'ensemble

<le ces documents il ressort nettement que l'avènement

des deux rois n'a pas été discuté, qu'il n'y a même eu

aucune assemblée ou populaire ou représentative, que

Ir-s deux princes étaient déjà considérés comme rois

depuis leur sacre, qu'enfin ils devinrent effectivement

rois par la transmission que Pépin leur fit du pouvoir

avant de mourir, « avec l'assentiment de ses grands »,

et qu'enfin ils furent, par ces mêmes grands, reconnus

solennellement comme rois.
_

Trois ans après, l'un d'eux mourut. Carloman laissait

des fils ; ils ne régnèrent pourtant pas après lui; et cela

marque bien que la règle d'hérédité absolue n'était pas

établie. D'autre part, nous ne voyons pas que la nation

se soit assemblée pour choisir entre ses fils et son frère,

ni que ses fils aient été exclus par un vote national
;

la

règle d'élection n'était donc pas non plus en vigueur.

Us fils de Carloman parurent n'avoir aucun droit cer-

tain, parce que leur père était mort sans leur trans-

mettre officiellement le pouvoir. 11 y eut donc un mo-

ment d'hésitation et de confusion. Les annalistes ne

t Annales <ie Fulde : Pippinus diem obiit, fili^e ejns Carlus el

Mois-^ac : Pippirms diem obiit, regmnnque ilhus fin siu l^" f '''

tZannuInUer se d.idunt. - Les Annales de Metz -F-^J^ ^ ":

tinualeur de Frédégaire, avec quelques changements ^^^^ '^^

/^J^- '^

indiquent comment le second annaliste a compns le prcnier. Il lemplace

^rSeZwr opUmates- au Heu de regnum divisit, il ecnt regmun

ÏZZL dvisit; au lieu de quisque cum leudihus suis, il met cam

n «^ ar per Luonem optmatum in solium elevaU, e.nplo>^ant visi-

blement Id.o^em dans un sens indéterminé. - Les Annales de Lorsch

(Bouquet V, p. 36; Pertz,I,p. 146) ne parlent que delà cérémonie dn-

Sion; ;LL. ,•; regnum^ elles en donnent la date F -- ^ ^^«^

1 octobre, Pépin étant mort le 24 septembre; la même date du 7 otlobie

est marquée dans les Annales Tiliani (Bouquet, V, p. 18).
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nous dis<;nt pas ce que fit la population de ce royaume,

et apparemment elle resta indiflerente et inerte; ils

ne s'occupent que des grands, c'est-à-dire des chefs

d'églises ou des administrateurs des provinces : « Les

évêques et les abbés, les ducs et les comtes, qui avaient

été sujets de Carloman, allèrent trouver Charles, et il les

reçut comme sujets; plusieurs toutefois de ces grands

se déclarèrent pour les fils de Carloman, et, se sentant

trop faibles, se réfugièrent en Italie^ » Ce n'est donc

ni en vertu d'un droit d'hérédité, ni en vertu d'une

décision de la nation que Charlemagne devint roi de

cette partie de l'État franc; ce fut, à défaut d'une

transmission régulière des pouvoirs, par l'adhésion

volontaire des évêques et des hauts fonctionnaires.

4° [l'avènement de louis le pieux; la désignation par le

roi régnant.]

Essayons de voir maintenant comment à Charle-

magne a succédé Louis le Pieux, et voyons surtout

* Annales de Fulde : Carlomannns decessit II tionas decemhris in villa

Sahiinntiaco; u.ror ejus et filii in llaliani pergmit, Carlus, liabila sijnodo

in Valcnlianas, Corbonacum venit, ubi onines episcopi, abbales, comités

et duces, qui fuerant palris siii, ad se venientes suscepit, exceptis

paucis qui cum uxore Carlomanni {et filiis in Italiam) perrexerunt. —
On pourrait supposer à première vue que le conventus de Valenciennes

avait eu justement pour objet de donner la couronne à Charlemagne; ce

serait une erreur ; les Annales d'Éginhard, observant mieux la suite des

faits, montrent que ce conventus eut lieu avant la mort de Carloman et

il n'y a pas d'indice que cette assemblée se soit occupée de la succession

au trône, — Éginliard, i«?w/e5, année 771 : Peracto convenlu ad Va-

lentianas, Kavulus ad hiemandum proficiscitur ; cuiuque ibi aliquandiu

morarelur, Knrlomannus fraler anle diem secundam nonas decembris

decessit. Et rex ad capiendum ex integro rcgnum animiim intendens,

Carbonacutn villam venit. Ibi Walharium episcopum et Folroduni

presbylerum et alios plures sacerdotes, comités etiam atque priuiales

frairi-i sui ad se venientes suscepit. Uxor ejus et filii cum parle opti-

matum in Ilaliain profecti sunt. Cf. Annales Tiliani (Bouquet, V,
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comment Charlemagne a préparé et réglé lui-même

cette succession.

Dès 781, Charlemagne, qui se trouvait alors en Italie,

fit sacrer rois par le pape deux de ses fils, l'un qui

avait cinq ans, l'autre qui en avait trois ; et le pape,

dans cette cérémonie, leur posa la couronne sur la tète'.

En même temps Charlemagne les fit rois, l'un de la

Lombardie, l'autre de l'Aquitaine*. Ainsi Charlemagne

faisait deux rois sans nulle élection, sans consulter

aucun peuple. A partir de ce moment, les deux jeunes

princes furent effectivement rois % et firent actes de

rois : ils eurent une cour, ils signèrent des diplômes,

ils firent des lois, ils commandèrent les armées*.

Vingt-cinq ans plus tard, Charlemagne dut prendre

de nouvelles dispositions. Il avait trois fils, il vieillis-

sait, il jugea utile de fixer sa succession. «H réunit une

assemblée des grands et des optimales, afin d'assurer

la paix entre ses fils et pour que chacun d'eux sût d'a-

vance quelle part il aurait à gouverner ^ » Éginhard,

p. 18). — La Cliionique de Moissac exprime la même chose en termes

vagues : Carolus, consensii omnium Fraiicorum, rex cousHtnitnr.

• Kiiinh.inl, Annales, année 781 : Romcim veniens ab Hadriano papa
honorijice susceplus est l'onltfcx baplizavil fiinun ejus Ptppiniim.,

vnxiltiue eum in irgem. Vnxil eliani et llliidoivicum fraircm ejus,

qviht'.s el coronam hnposuit. — Annales de Lorsch : Duo filii Caroli

régis inuncli snnt in reges a ponlifice, — Annales de Fulde : Pip-
piniis cl fraler ejus Ludovicus uncli sunl in reges.

- Éginliard, Annales, ibidem : Quorum major, id est Pippinus, in

Langobardia, minor vero Hludovicus in Aguilania rex constitutus est.

— Annales de Lorsch : ijncti sunt in reges, Pippinus rex in Italiam, et

Hludovicus rex in Aquilaniam.
' L'Astronome, c. 4, Bouquet, VI, p. 89.

* A peine est-il besoin d'ajouter que Charlemagne conserva pour lui

i':mlorit('' suprême, même en l.ondjardie et en Aquitaine.

" Éjfinhard, Annales, année 80(i : Convenlum luibuit imperalor cum

I
riinoribus et optimalibus Francorum depacc considuenda el conser-

idi.-ui ti'.rr ,'i'ios suos et divisione regni facienda in très parL-s, ut
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qui rapporte ici ce qu'il a vu, ne dit pas qu'une nation

ait procédé à une élection, ni même que ces « grands

et optimales » aient été expressément consultés*. Il

dit seulement « qu'il fut dressé un acte écrit de ce

partage, et que les optimales le signèrent, en jurant de

s'y conformer* ». Ces signatures et ces serments ne

signifiaient pas que les grands fussent les auteurs de

l'acte; ils étaient au contiaire un engagement qu'ils

prenaient de l'observer. Charlemagne voulut avoir, de

même, la signature du pape, et l'acte fut envoyé à

Léon 111, qui le signa*.

Nous possédons ce décret rendu par Charlemagne. Il

ne contient aucune mention d'élection nationale. L'em-

pereur s'exprime ainsi, s'adressant à ses sujets : « De

même qu'il est connu de vous tous que la bonté divine

nous a donné trois fils, de même nous voulons que vous

sachiez que nous décidons de les avoir pour associés à

la royauté que Dieu nous a donnée, et de les laisser

après nous comme héritiers de notre Empire et de

notre royaume, si telle est la volonté de Dieu^ Pour évi-

sciret unusquisque illorum quam partem iueri et recjere dcbuisset

— De même dans les Annales de Lorsch.

* Les Annales de Fiilde ne parlent même pas delà présence des grands r

Partitio regni Francorum ah imperatore fada inter filios siios ut scircl

tinnsquisque eorum quam partem tueri et regere debuisset si pater

eum supentiiem rclinqtieret.

* Éginliard, Annales : De hac parliiione testamentum faclum etjure-

jiirando ah oplimatihus Francorum confirmaium.
' C'est Éginhard qui porta la lettre à Rome : Hsec omnia lilteris man-

data sunt et Leoni papœ, ut his sua marne subscriberet, per Einhardum
missa.

* Divisio regnorum, 6 février 806, dans les Capifulaires, Baluze, I,

439, Ijorotius, p. 126 : Karoîus serenissimus augvsliis, a Deo corona-

tus, rex Francorum atque Langobardorum, omnibus fuielibus sanct.s Dei

ecclesise ac nostris. Sictit omnibus vobis notum esse crcdimus quomodo
nos divina clementia très nobis dando filios benedictionis suse dilavit

vuinere.... ila et hoc vobis nolum fieri voUunus qiiod eosdem per Det
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ter toute contesta tion, nous avons partagé l'ensemble du

royaume en trois parts, et nous avons fait décrire et

délimiter la part que chacun des trois devra défendre

et gouverner, afin que chacun d'eux, content de la part

que notre ordre lui assigne, défende ses frontières sans

empiéter sur celles de ses frères'. »

C'est un maître absolu qui parle ici. Il décide, il

décrète. Le règlement de sa succession et le partage sont

son œuvre*. 11 ne s'astreint même pas à faire les paris

égales; il assigne à Charles, qui est l'aîné, une part

beaucoup plus forte\

Ces dispositions, prises en 806, furent annulées par

la mort de deux des trois fils. En 813, Charles n'avait

plus à faire un partage, mais, se sentant près de sa fin*,

il avait à opérer la transmission des pouvoirs. « 11 fit

venir vers lui son fils Louis qui régnait en Aquitaine,

et ayant réuni en assemblée solennelle les grands de

tout le royaume, ayant pris conseil de tous, il l'institua

(jratiam fiiios nostros regni a Deo nobis concessi consorles habcre, ei

post noslrum discessum imperii vel regni noslri heredes reiinquere, si

ita divina majeslas admierit, optamus. — Optare ne signifie pas

désirer, mais choisir, par conséquent décider.

* ISon ut confuse... lilis controversinin eis relinquamus, sed trina

porlione tolum regni corpus dividenles^ quam quisque illorum tueri vel

regere debcat porcionem descvibere et designare fecimus..., tit stia

quisque portione contentus juxta ordinalionem nosUynn

* 11 est vrai que dans l'article 5 il seinlde reconnaître à la population un
droit théorique d'élection : Si talis filins cuilibet istorum trium fratrum

natus fiierit quem populus eligere velit ut pairi suo in regni heredilale

succédât, volumus ut hoc consentiant patrui ipsius. — Notons toutefois

que eligere ici ne signifie pas proprement élire. La phrase signifie : Si

la population d'un des trois royaumes, un roi venant à mourir, aime

mieux que le fils du défunt hérite de la royauté plutôt que d'avoir pour

roi l'un ou l'autre de ses oncles....

5 L'article 3 donne à Charles la Neuslrie, l'Auslrasie, une partie de la

Pourgogne, presque toute l'Alamannie, une partie de la Bavière, la Thu-
rin^e, la ^axe,. la Frise.

* Cum jam et morbo et senectiite prenieretur, Vila Caroli, 50
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iissocié à son pouvoir royal et liérilier de la dignité

d'empereur, et lui mit le diadème sur la tête'. » En

même temps il voulut que son |)eli[-fils Bernard fût

roi ; « il le mit à la tutti de l'ilalie, et ordonna qu'on

l'appelât du nom de roi' », donnant ainsi, dit Kgin-

haid, une grande preuve de sa bonté \ 11 est assez

\isible en tout cela que le roi régnant fait ce qu'il

veut; c'est la volonté du père qui règle la succession.

Le souverain n'accomplit d'ailleurs un tel acte que

« devant les grands du royaume réunis* ». Cp'^ grands

ne décident pas, mais il faut au moins qu'ils adhèrent.

« Ces résolutions de l'empereur furent accueillies {)ar

tous ceux qui étaient là avec une grande faveur; elles

parurent à tous lui avoir été inspirées par Dieu pour le

Lien de ^Élat^ » Quelques semaines plus tard, Char-

lemagne mourut, et Louis « succéda à son père avec

l'assentiment et la faveur de tous les Francs® ».

Éginhard n'a dit que l'essentiel; Thégan, qui est

aussi un contemporain et bien instruit', ajoute des

* Éginhard, Vita Camli, 50 : Vocatii))i ad se llludoicum, conçirccjaiis

solknipnilcr de lulo rcgno Fraiiconiiu priinoribiis, cumioriun consiUo,

consurlem sibi ioliits regiii et impériales nominis hevedcm conslilu'd,

iiiiposiloque capili ejiis dkuleinalc, imperalorem et auyuslum jussit

appc lari.

- Éginhard, Annales : liernardnm nepolem sxium, fH'min Pii)pini,

Itoliœ priefecil et legciii appellarijutisU. — Même chose dans les Annales

<ie Lorsch et dans celles île l'uKlo, el dans la Chroniijue de Moissac.
_

^ Vila Caroli, 19 : Rex pietatis siiœ (pielas signifie honte) prœci-

ptiiDii doaimentum osleiidit cuin, filio [Pipino) dsfuiiclo, nepolem palri

SUC- edere fecissel.

* Conrjregalis de loto regno priinovihus.

s V'ita Caroli, 50 : Siisccphim est hoc ejus cansilium ab omnihus gui

aderant magiio cum fat'ore ; nam dicinitus ei proplcr regni ulililalem

lidebalur inspiraliun.

^ Éjiinhard, Annales, année 814 : Suinmo oinniïim Francorum cou-

sensu et favore palri siircessil.

' Ihé^an élail uu eccIés.usLiquc, clioiévcijue de Trêves; mais li'.ipoai-
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détails qui nous feront mieux pénétrer dans les laits

eux-mêmes.

« Charlcniagne, sentant que sa fin approchait, car

il était fort vieilli, fit venir auprès de lui son fils

Louis; il manda aussi un conventus générar, les évo-

ques, les abbés, les ducs et les comtes et leurs lieu-

tenants*. » — Voilà une assemblée qui ne laisse pas

d'être assez nombreuse, mais qui est loin d'être une

assemblée populaire.

« 11 eut avec eux, dans son palais d'Aix-la-Cha-

pelle, une conférence, colloquium^ ; il les harangua

avec autant de douceur que de noblesse\ les avertissant

qu'ils eussent à montrer leur fidélité envers son flls^

tenait à une grande famille (c. 20 et 50) et connaissait fort bien le monde

et le Palais.

* Je traduis ainsi cum omni exercilii ; cela s'expliquera lorsque nous

décrirons plus tard le co/u'e?i/Hs. — Comparez d'ailleurs, sur ce fait de 8 15,

Thégan à tous les autres annalistes : vous remarquerez que tous appellent

conventus generalis ce que Thégan désigne par omnis exercitus. Annales

de Lorsch : Gencrali convenlu. Éginhard, Annales : Gênerait convcniu.

Chronique de Moissac : Habuit conventum magnum populi de omni

regno et conveneriint episcopi, abbates, et comités et senatus Franco-

rum. Annales de Melz : Habito generali conventu.

* Théo-an, Vila Ludovici, (i : Cum intcllexit appropinquare diem

obitus sui, senuerat enim valde, vocavit filium suum Hludovicum ad se

cum omni exercitu, episcopis, abbatibus, ducibus, comitibiis, locopo-

sitis, — Dans la langue du temps, la préposition cum n'indique [las

quelque chose qui s'ajoute, elle désigne les différentes parties dans les-

quelles se décompose un ensemble; c'est ainsi que nous lisons cent fois

villam cum domibus, campis, vineis, une villa comprenant maisons,

champs et vignes. Nous ne traduirons donc pas : « 11 convoqua tout le

conventus ei de plus les évéques, abbés, ducs et comtes. » Nous traduirons ;

<( 11 convoqua tout le conventus comprenant évéques, abbés, ducs, comtes

et lieutenants. » — La Chronique de Moissac dit la même chose sous une

forme un peu différente : Gharlcmagne convoqua le conventus populi ; et

convcnerunt episcopi, abbates, comités et senatus.

^ Habuit générale colloquium cum eis Aquisgrani palclio.

* Pacifice et honeste ammonens. — Nous j-eviendrons plus tard sur

r"lte iiabilude carolingienne de haranguer le conventus.

* Ammonens ut (idem erga filium suum ostenderent.

18
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Puis il les interrogea tous, l'un après l'autre, depu.»

le plus grand jusqu'au plus pelit, leur posant celt^

question s'il leur plaisait qu'il transmît à son fils Louis

son titre d'empereur'. »— Nous assistons à celle scène.

Charlemagne a devant lui lout ce qui esl grand dans^

son Empire; mais ces grands dépendent de lui : les uns

sont des évêques ou des abbés, qu'il a lui-même nommés

et qui sont restés plus ou moins des hommes de son

Palais ; les autres sont ses ducs, ses comtes et leurs-

lieulenants, tous fonctionnaires du roi et soumis à sa

personne. Dans une assemblée ainsi composée, Charle-

magne a fait un discours, c'est-à-dire a exposé sa volontés

\ucune délibération n'a lieu, aucun vole [n'est émis].

Dès qu'il a fini de parler, Charlemagne s'adresse à

chacun individuellement, lui pose une question, et

l'homme interpellé doit aussitôt répondre. « Tous

répondirent avec empressement que la volonté de Dieu

était qu'il fût fait comme le roi avait dit*. »

Gardons-nous d'introduire dans ces faits nos idées-

modernes de régime parlementaire et de discussion libi-e.

Charlemagne n'a pas demandé à cette assemblée une

décision ; il a demandé à chacun une adhésion, ce qui

est tout au Ire chose; et il a voulu que celte adhésion

lût exprimée à haute voix et en public. Au fond, c'est

un engagement qu'il a exigé de tous les grands.

Cet acte accompli, plusieurs jours après, un dimanche^

il se rendit à l'église en babils royaux, avec son fils. Là,

• Inlerrogans omncs a maxïmo usque ad mininuim, si eis p'.acuisset

id nomen suiim, id est imperaloris, filio suo Hludovico tradidissct.

- lUi ovines exultando responderunt Dei ammonitionem esse illius

rei. — La Vie de Louis par l'Anonyme abrège toute cette longue scène el

en donne seulement le sons général : Carolus filium ah Aquitania evo-

cavit et rerum summam pênes eam fuluram esse innoluit (c. 20 • il ju-
(^uet, VI, p. 96].
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après les prières, il prit de nouveau la parole, s'adres-

saut cette fois à sou fils, devant la foule des évêques et

de ses grands qui écoutaient'. Il avertit son fils qu'il

devait aimer et craindre Dieu, obéir à ses commande-
ments, gouverner les églises de Dieu et les défendre

contre les méchants, honorer les évêques comme un
fils honore son père, aimer son peuple comme un

père aime ses fils% n'instituer que des fonctionnaiies

intègres, ne destituer personne sans juste cause'. Après

qu'il eut ainsi parlé, il interrogea son fils, lui deman-

dant s'il voulait se conformer aux préceptes qu'il venait

de lui donner. Louis répondit que de grand cœur, avec

l'aide de Dieu, il observerait ces commandements de

son père*. Alors Charlemagne lui ordonna de prendre

la couronne, qui était sur Fautel, et de se la mettre sur

la tête. Cela fait, on entendit la messe, puis on retourna

au Palais.

Dès ce jour, Louis le Pieux était roi et empereur.

Ce ne fut pourtant que quelques mois plus tard, quand

son père fut mort, qu'il exerça le pouvoir. 11 était

retourné en Aquitaine, il revint à Aix-la-Chapelle. « Sur

son chemin, tous les grands accouraient à l'envi au-

devant de lui^ w, et chacun d'eux lui faisant hommage

* In proxima die dominica ornavit se cuUu regio et coronam capiU

suo imposuit ... Perrexit ad ecclesiam... anle allare... Postquam diu

oraveruiit, locutus est ad fiUiim suum coram oinni mullitudine poiiti-

ficum et optiinalum suorum.
2 Ammouens emn imprimis Deum diligere ac limere, ejus prrecepla

servare in omnibus, ecclesias Dei gnhernare et defendere apravis honii-

nibiis..., sacerdotes honorare ut patres, populum diligere ut filios ...

5 Fidèles ministros et Deum iimentes constilueret qui munera injnsta

odio haberent; nullum ab honore suo sine causa discretinnis ejccissct.

^ hiterrogavit cum si obediens voluisset esse prseceptis suis. At illc

rcspondit libenter obedire et cum Dei adjutorio omnia prsecepta qiice

mandaverat ei pater custodire.

^ Vita Ludovici ab Anonymo, c. 21 : Procercs certatim gregatimqne

ci ubviam ire certabant.
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« se soumeltait humblement à lui suivant la couluir.o

des Francs* ». Il arriva ainsi jusqu'à Aix. Il y lrou'.;i

réunis les membres de sa famille « et plusieurs millieis

de Francs »; il fut reçu par tous « avec grande allé-

gresse, et fut pour la seconde fois déclaré empereur* ».

C'est ici la cérémonie d'installation. L'usage est ancien
;

il appartenait aux Mérovingiens; il appartenait aussi

aux empereurs romains. Le nouveau prince, quand

pour la première fois il faisait acte de souverain, devait

se montrer en public avec tout l'appareil du pouvoir ; et

la foule, composée surtout des grands et des gens du

Palais, faisait entendre ses acclamations en saluant le

prince de tous ses tities.

Assurément cette cérémonie, cette foule, ces accla-

mations avaient une grande importance aux yeux des

hommes. Tant que celte cérémonie n'avait pas eu lieu,

peut-être aui-aient-ils douté que le roi fût vraiment roi.

Tant que ces acclamations ne s'étaient pas fait entendre,

* Vita Ludovici ah Anonijmo : Humillima siibjectio'ie se ejus nuliii,

secundiim coyisuehuHuem Fvancorum, commendans subdidil. L'auleur

dit cela de Wala, mais il e>t clair que tous firent la inènie chose; il tient

à le dire de Wala par celte seule raison que Wala él;iit jusieinent celui

dont on attendait le moins l'hommage [Voir [dus haut. p. 241.] — Ni-

thard ne dit sur l'avènement de Louis le Pieux que ceci : Ab Aquilania

prolhnis Aquis venit, quo imdique ad se veidcnlem populmn absque

quolibet impediinenio suœ ditioni addixil (Nilhanl. i. "1).

- Vila Ludovici ab Anonijmo, 2'i : Venit Aquis palalium, et a pro-

pinquis alque muUis Fraucoru)n millihus cuni rnullo est favore receptus,

tmperatorque secundo declaratus. — On voit que les deux biographes

de Louis, Thégan et l'Anonyme, parlant de son avènement, se complètent

l'un l'autre. Thégan avait omis de parler de la cérémonie d'inauguration,

c'est l'Anonyme qui nous avertit qu'elle ne fui pas oubliée. De mémo
'Anonvme, parlant de la transmission des pouvoirs l'aile en 8îo, omet de

mentionner la présence des grands et ne paraît voii' que Charlemagne;

c'est Thégan qui en face de Charlemagne place les grands à qui il fait un

discours et qu'il inteiroge à tour de rôle. Nous croyons tous ces détails

également vrais, mais chacun des deux historiens n'a lapporlé que ceux

qui l'avaient le plus frappé.
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pcul-clrc auraient-ils doulé qu'ils fussent engagés à lui

obéir.

Supposez d'ailleurs un prince qui eût été trop impo-

pulaire, un prince qui n'eût pas répondu à l'idée qu'on

se faisait de la royauté, un prince dont les croyances

ou les sentiments eussent été en désaccord avec ceux de

ses contemporains; si l'ensemble des hommes n'eût

pas voulu d'un tel roi, il y avait dans cette seule céré-

monie une occasion de le repousser. II est clair encore

que les acclamations de celte foule, composée d'hommes

libres, impliquaient une adhésion volontaire des sujets

à leur nouveau souverain. Mais on se tromperait beau-

coup si l'on voyait là quelque chose de semblable à une

élection. Celte cérémonie n'est en réalité que l'acte

extérieur par lequel un peuple reconnaît son chef et

s'engage à lui obéir.

De tous les faits que nous venons de passer en revue,

il résulte, d'une part, que la royauté n'est pas élective,

surtout dans le sens que nos langues modernes atta-

chent à ce mot; ce n'est pas la nation qui choisit et

qui crée chaque roi. Mais il en résulte aussi, d'autre

part, que celle royauté n'est pas non plus précisément

héréditaire; la mort du père ne suffit pas pour que le

fils soit roi et il n'est pas roi de son plein droit : il faut

que le roi vivant lui ait transmis ses pouvoirs; et il faut

encore que les grands du Palais et même un simulacre

de peuple aient consenti à s'engager à lui obéir.

5" [le I'AUTAGE de 817 ; LA FICTION DE l'ÉLECTION PAK LE PEUPLE.]

Pour les fils de Louis le Pieux, nous retrouvons les

mêmes règles, mais appliquées avec plus d'hésitation

et surtout de mobilité. C'est toujours le roi régnant qui
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dispose de sa succession et la partage à sa guise ; mais

il ne fait cela qu'en public et avec l'assenliment, sin-

cère ou simulé, d'un entourage qui paraît repi'ésenter

le pays. [Nous nous bornerons à étudier le premier des

nombreux actes faits par le roi Louis pour régler sa

succession.]

En 817, un biographe de Louis rapporte que « dans

un placilum général, il voulut que son fils aîné Lo-

thaiie fût empereur avec lui, et fût qualifié de ce titre,

et il envoya ses deux autres fils Pépin et Louis régner

en Aquitaine et en Bavière, voulant par là que le peuple

sût désormais à quel prince il devait obéir* ». Eginhard

s'exprime à peu près de même : « Louis réunit à Aix

un conventus général, dans lequel il couronna son fils

Lolhaire et l'associa à son titre et à son pouvoir; aux

deux autres fils il donna le titre de rois et les mit à la

tête de l'Aquitaine et de la Bavière''. » Nithard dit

aussi que ce fut Louis seul qui partagea ses Etats, fai-

sant les parts à sa guise ^ Suivant un autre biographe

contemporain, ce fut encore Louis qui « désigna son

fils Lothaire pour prendre en mains après sa mort tous

les Etats que Dieu lui avait donnés par les mains de son

père* ». Dans une lettre écrite plus tard par Eginhard

* Yitn Ludovici ah Anonymo, c. 29 : hnperator in eodem pincito

(ilium primoyenitiim Lolharium imperatorem appellari et esse voluit,

ei Pippiiiinn in Aqultaniam, Ludovicum in Bojoaricnn misit, ut scilicel

scu\l populus cui deberet potcslaii parère.

2 Eginhard, Annales, année 817 : Generalem poptiH sui convenlnn^

Aqînsyrmii more solilo habiiit, in quo filium suum primugenituni Hlo-

tlutrinm coronavii et nominis atque impcrii sui socium constiluily

celeros reges appellatosunum Aquitaniiv, alterum Bajoariœ prœfecit.

^ Nilhard, I, "I : Filios suos jusio matrimonio junxit, et universum

iinperium inter eos lia divisit ut Pippinus Aquilaniam, Ludovicus

(jooariam, Lotharius vero post discessum ejus universum imperium

huberet.

* Tlicgan, c. 21 : Denoniinavit Lolhciiuni ut post obitum suum omnia
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à Lothaire, Éginhard rappelle que c'est le roi son père

qui ce l'a associé à son titre ei à son pouvoir, avec

l'assentiment du peuple entier, en lui donnant Éginhard

lui-même pour principal conseiller et pour guide' ».

La Chronique de Moissac, d'accord sur le fond avec

tout ce qui précède, entre dans plus de détails. « En

817, Louis ordonna qu'un conventus de tout le peuple

de ses Etats se tînt à Aix, c'est-à-dire les évêques, abbés,

comtes, et les plus grands parmi les Francs. Là, il fit-

connaître sou intention jusqu'alors tenue secrète

d'établir empereur un seul de ses fils. 11 plut à tout le

peuple qu'il fît ainsi. Louis prescrivit alors (avant de

déclarer quel était celui des fils qu'il choisirait) un jeûne

de trois jours. Au bout de ce temps il choisit pour em-

pereur son fils aîné, Lothaire, et par la couronne d'or

lui conféra l'Empire, pendant que le peuple faisait

entendre ses acclamations, criant : Yive l'empereur Lo-

thaire \ » — Il n'est pas possible de se tromper sur le

sens de ce récit. Louis a réuni « le com:enlus du peuple,

régna, quse ei tradidit Deus per manus patris sui, susciperei, utque

haberet nomen et imperium patris. — Les Annales de Fulde et le Conti-

nuateur de Paul Diacre (Bouquet, VI, 175) disent la môme chose

qu'Éginhard.

' Lettres d'Éginhard, édit. Jaffé, 11° 7, p. 445, édit. Teulet, n° 34 :

Cîim vos in societatem riominis et regni, consensu totius populi sui,

adsumpsit, Meseque Parvitati prœcepit ut vestri curam yererem et vos

de moribus corrigeiidis sedulo commo/ierein.

- Chronique de Moissac, Bouquet, VI, 171-172 : [Lvdovicus impe-

rator... jussit esse ibi conventum populi de omni regno vel imperio srio,

npud Afjuis..., id est episcopos, abbates, sive comiles et majores nalu

Francorum. Et manifeslavit eis mijsterium consUii sui, quod cogita-

verat, ut coustitucret unum de filiis suis i»iperaloreiii Tujic omni

populo placuit, ut ipse, se rivenle. conslilueret unum ex. filiis suis iiv-

jjerare, sicul Karolus pater ejus fecerat ipsnm. Tune tribus diebus je-

junalum est ab omni populo, ac Ictaniœ factse. Post hoc jam didus im-

perator Clotarium, qui erat major nalu, imperalorem elegil, ac /'cr

coronam anream tradidit ei imperium, populis acclamanlibus et

dicentibus : Vivat imperator Clolarius.]
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c'est-à-dire les évêques et les grands » ; à cette assem-

blée il a fait connaître sa résolution de ne désis^ner

qu'un seul empereur; l'assemblée a répondu qu'elle y
adhérait; il n'a pas dit à cette assemblée de désigner

qui serait empereur; c'est lui seul qui, après un inter-

valle de trois jours, a fait connaître son choix; l'as-

semblée a répondu à ce choix par des acclamations

approbatives.

Nous possédons un document plus précieux encore.

L'évêque Agobard, qui assista à tous ces actes, les rap-

pelle au souvenir de Louis le Pieux dans une lettre

qu'il lui écrit seize années plus tard* : « Quand vous

avez pris soin d'associer votre fils à votre titre impérial,,

vous avez commencé par interroger vos fidèles en

public; votre question était : Ce qui intéresse la stabilité

de l'Etat et la force du gouvernement, doit-on le ditlei-er

ou non^? Tous répondirent que ce qui était utile et

nécessaire ne devait pas être différé. Alors, la résolu-

lion que vous aviez prise avec un très petit nombre de

conseillers, vous la fîtes connaître à tous'; et vous dîtes

que vous vouliez donner le titre d'empereur à un seul

de vos trois fils,' à celui que la volonté de Dieu vous

ferait connaître*. Vous ordonnâtes à tous un jeûne de

trois jours, des prières et des aumônes, afin que Dieu

* Agobardi Lugdunensis archiepiscopi epistolœ, n° 8, Bouquet, VI,

3G7-308.

* In illo tempore quando filium veslnnn participem nominis vestri

foccre curaslis, ita in publicnm vestros inlerrocjando hoc inclioastis, di-

centes : Quod ad slabilimenlum regni pertinet et ad robur rcgiminis,

débet homo differre an non?
^ Cumque omnes respondissent quod utile et necessnrium est non esse

differendum, statini vos, quod ciun paucissimis traclaveratis, omnibus
aperuistis.

* Dixistis vos velle... nomen imperatoris uni ex tribus filiis vestri&

imponeretis, in quo volunlatcm Dci quoquomodo cognosceie potaissetis.



DE LA TRANSMISSE» DU POUVOIR ROYAL. 281

tout-puissant fît descendre on votre cœur sa volonté*.

Vous fîtes enfin tout ce qu'il fallait faire pour qu'aucun

de nous ne doutât que votre décision ne vous eût été

inspirée par Dieu et mise par lui en voire àme^ Alors

vous avez décidé ({ue vos deux fils Louis et Pépin au-

raient deux i^arts de votre royaume, et que Lothaire seul

succéderait au royaume entier, et vous lui avez donné

part à votre titre^ Ensuite vous fîtes faire un acte écrit;

vous le fîtes confirmer par les signatures ;
enfin vous

prescrivîtes cà tous de prêter serment qu'ils respecte-

raient et observeraient votre choix et le partage que

vous aviez fait ; et tous le jurèrent, par amour pour la

paix et la concorde*. »

Cet acte écrit, véritable loi du royaume, nous est

parvenu. Il est dans le Recueil dae Capitulaires^ Nous

y retrouvons exactement, sous la phraséologie ordinaire

à ces sortes d'actes, tout ce qu'Agobard et les historiens

du temps nous apprenaient déjà, à savoir que Louis le

Pieux dispose de ses États par sa seule volonté.

Le prince commence par dire « qu'il a réuni en son

palais d'Aix le sacré conventvs et la généralité de son

1 Pronter qumn {volunlatem Dei) cogiwscendmn injunxistis vt facc-

rcntomnes jninûum tnduannm, offnrcnl sacerdotes s^'x^^^^^^

quoque ab omnibus eleemosuna hmjwr, ut omnipotens Dcus infunderet

in corde vestro volunlatem suam, et non sineret super alium indinan

voluntulem vestram nisi super eum qui sibi placuisset.

'^ Perfecistis omnia quœ in tali re facienda erant ut hoc a Dco vobis

infnsum et inspiratum nenw dubitaret.

3 Céleris filiis veslris designaslis parles regni vestri, sed ut unum

regnum csset, non tria, prwtulislis eum Ulis quem partiapem nonwus

vestri fecistis. . , i ^

* Ac deinde gesta scribere mandastis, scripta signare et roboraie. .

ac iurare omnes jussistis ut talem eleclionem et diviswnem cuncli

sequerentur ac servarent. Quod juramenlum ncmini visum est spernen-

dum, sed potius opporlunum atque legitimum eo quod ad pacem et

concordiam perlinere videretur.

» Capitularia, édit. tioiclius, p. 270.



282 LES TRAISSFORMATIONS DE LA ROYAUTE.

peuple», c'est-à-dire ses grands et les évêques*. « Nos

fidèles, dit-il ensuite, nous conseillèrent de régler le

sort du royaume et de nos fils, comme avaient fait

autrefois nos parents; mais, quoique ce conseil partît

de cœurs fidèles et dévoués, il ne nous parut pas que,

pour l'amour de nos fils, nous dussions rompre l'unité

de l'Empire que Dieu nous avait donné*. » — Nous

trouvons ici un détail que les autres documents ne

nous avaient pas donné : la majorité du conventm était

d'avis que l'empereur fit un partage égal entre ses

trois fils; et l'empereur va faire précisément le con-

traire de ce que la majorité souhaitait. Il décide « avec

quelques conseillers plus sages ^ » que les parts ne se-

ront pas égales et qu'il n'aura réellement qu'un seul

successeur.

(c En conséquence, nous avons jugé nécessaire d'or-

donner des jeûnes, des prières, des aumônes, afin

d'obtenir de la bonté de Dieu ce que notre faiblesse

n'osait décider*. » — Cela veut dire que le prince.

* Cum nos Aquisgrani palalio nostro more solito sacrum convenlum
et generalilalem popiili nostri i'ongreyassemus. — On sait que l'épithète

sacer s'appliquait, depuis plusieurs siècles, à tout ce qui touchait au prince ;

on (lisait sacrum palaliwn. iNous ne pen>ons pas que sacrum convenlum

sigii.lie autre chose que reyalem convenlum ou noslrum convenlum. —
Ceneralilas populi noslri : ces uioîs sont expliqués par la Chronique de

Woissac pailant de la nièine assemblée : Id est episcopos, abbates, sive

comtles et majores nulu trancoruni. l'ersonne ne se figurera sans doute

un peuple entier se réunissant dans un palais. La langue du ix' siècle

n'entendait pas par populus ce que notre langue entend par peuple.

- Aclum est ut nos fidèles nostri ammonerent quatenus de statu totius

rcgni et de fdiorum noslroruin causa, more parentum noslrormn, trac-

iaremus. Sed quamvis hssc admonilio dévote ac fideliter fieret, negua-

guani nohis visum fuit ut a)iiore filiorum unilas imperii a Deo nobis

conservaii divisione humana scinderelur.

5 JSobis et his qui sanum sapiunt visum fuit. Ce sont les paucissimi

dont parle Agohaid : Id ijUod cum paucissimis tractaveralis.

* hlcircû iieccssarium duximus ut jcjuniis et orationibus et eJcmo-
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avant de prononcer sm décision, prend ses mesures

« pour que nul ne doute, ainsi que le disait Agobard,

que cette décision ne lui eùi été inspirée par Dieu ».

ce Après trois jours donnés à ces pratiques, il est

arrivé par la volonté de Dieu que nos vœux et ceux de

tout notre peuple se sont accordés à choisir (pour

futur chef de l'État) l'aîné de nos fils, Lothaire'. » —
Ici, les règles de la phraséologie officielle veulent que

le roi et le peuple soient mis sur la même ligne; mais

nous savons bien par Agohard et par les autres histo-

riens que le prince seul a marqué une volonté et que de

Ja part « du peuple » ou des grands il y a eu seulement

une adhésion.

Suivent dix-huit articles dans lesquels le prince parle

comme législateur ; il dit rolunim, jubemus, prxci-

piendum nobis ridelur; ce sont les expressions habi-

tuelles aux souverains. 11 marque la part des deux plus

jeunes fils et leur subordination à l'égard de l'aîné.

C'est sa volonté propre, ou, si Ton veut, la volonté de

quelques conseillers, qui fait loi.

Dans deux articles cependant il parle d'un « peuple »

qui aura à choisir son roi. Si l'un des fils laisse plu-

sieurs enfants, il ne veut pas qu'il y ait partage et

prescrit que « le peuple se réunissant choisisse celui

que Dieu voudra* ». Si l'un de ses deux jeunes fils.

Pépin ou Louis, meurt sans enfants, il décide que l'aîné,

.sinarum inrgUionibiis apiid illum {scUicet Deum) obtineremtis qvod

noslra inftrmitas non prxsumehat.
* Qitibus rite per triduum celebratis, nutu Dei actum est id et nostru

et tolius popidi nostri in primoyeniti nostri Hlutharii eleclione votL

concurrcrent.

* Arl. 14 : [Si aliquis illonim decedens legilimos filios reliquerit,

non inter eos potestas ipsa dividatur ; sed polius popiilus pariler con-

teniens union ex eis, quon Dominas value ri t. cligul.]
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Lolhaire, prendra sa part. Si c'est LoLhaire qui meurt

sans enfants, alors encore il interdit le partage, et il

veut que « le peuple choisisse l'un des deux autres »*.

Il semble, à première vue, qu'il s'agisse ici de l'exer-

cice d'un droit populaire. Mais on doit remarquer deux

choses : premièrement, Louis le Pieux ne songe à faire

intervenir le peuple que dans deux cas spéciaux, et le

laisse de côté dans tous les autres cas; deuxièmement,

là même oii il semble reconnaître ce droit d'élection au

peuple, il prescrit d'avance à ce « peuple » la décision

qu'il devra prendre. En effet il lui enjoint, s'il y a

deux enfants, de n'en choisir qu'un, sans pouvoir se

partager entre eux; si c'est Pépin ou Louis qui meurt,

sans enfants, le peuple n'aura rien à faire, le royaume

du défunt devra revenir au frère aîné; c'est seulement

en cas de mort de Lothaire sans enfants, et si les deux

autres frères survivent, que « le peuple » ne pourra

pas se partager entre les deux ni choisir un autre

roi, mais qu'il devra choisir l'un des deux. Ainsi,

ces mêmes articles où il semble d'abord que Louis

le Pieux reconnaisse le droit d'élection populaire,

ont en réalité pour objet d'imposer certaines prescrip-

tions au peuple. Ce n'est certainement pas ainsi qu'on

parlerait à une nation qui possédeiait et exercerait le

droit absolu de choisir ses souverains.

Qu'on lise ces articles avec un peu d'attention et

l'on s'aperçoit bien que la pensée du prince ne porte

pas sur l'élection du peuple, quoique ces deux mois

soient dans sa phrase, mais sur l'interdiction d'opérer

* Art. 18 : [Monemus tot'nis populi noslri dcvotionem ut, si is fiinis^

nosler ahsque legitimis liberis excesseril, propfer imperii uniUilem in

elcgendo uno ex liberis noslris eam quam in illius elecUone fecimu&

conditionem imil:nlurA
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(le nouveaux parlagcs. C'est à cela seulement qu'il

soii-e. Or en cela Louis le Pieux tentait une innovation

grave, puisqu'il violait la règle de partage jusqu'alors

suivie, et une innovation hardie, puisqu'il prétendait

imposer sa volonté aux généi'ations futures. C'est pour

cela qu'il faisait intervenir « le peuple » et son droit

idéal d'élection. Avec ce mot, il essayait de lier ses fils

et ses pelils-fils Mais l'historien se tromperait si, déta-

chant ces quelques mots de l'ensemhle du texte, il en

concluait que le peuple eut le droit et l'hahitude de

créer ses rois. Il n'a qu'à réfléchir que les dix-huit

articles de cet acte législatif sont précisément la néga-

tion de ce di'oit.

Test que ces termes qu'emploie le prince sont des

termes de chancellerie. Ils font partie du style des actes

officiels, même de ceux qui s'écartent le plus de ce

que ces termes semhlent dire. Tout au plus représen-

tent-ils une idée de l'esprit, peut-être une fiction lé-

gale ; certainement ils ne représentent pas un droit

cflectif.

6° [l'avèneme.m de louis le bègue.]

[Les dillerentes règles que nous avons vues s'intro-

duire pour la transmission du pouvoir royal vont main-

tenant nous apparaître toutes avec une grande netteté

à l'avènement de Louis le Bègue.] La manière dont la

royauté s'est transmise de Charles le Chauve à son fils

est décrite avec précision par un historien du temps.

Si la royauté avait été purement héréditaire, Louis

serait devenu roi par le seul effet de la mort de son

père. Si elle avait été élective, nous verrions un peuple

se réunir joour décider s'il choisira Louis ou quelque
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autre carolingien. Les choses ne se passèrent ni d'une

manière ni de l'autre.

Charles le Chauve mourut le 6 octobre 877. Il est

hon de rappeler que quehjues mois auparavant, le 14

juin, se préparant à un voyage en Italie, il avait réuni

un conventus à Kiersy. Là, suivant un usage que nous

étudierons plus loin, il avait posé une série de ques-

tions à chacune desquelles le conventus devait ré-

pondre'. Or sa quatrième question était relative à son

fils. La réponse des grands à cette question est surtout

significative, en ce sens qu'ils ne considèrent pas Louis

comme devant régner de plein droit; ils ne disent pas

non plus qu'ils auront à l'élire. Ils disent que Louis

sera roi « par la faveur de Dieu et la volonté de son

père » *. Il sera roi « si Dieu et le roi régnant le placent

sur le trône » '. 11 sera roi « dans la part de royaume

que son père lui aura désignée » *. Et les grands pro-

mettent que « si Dieu et son père le font roi », ils lui

obéiront fidèlement. D'un droit d'élection, pas un mot.

Charles le Chauve partit pour l'Italie sans régler sa

succession. Il n'en revint pas. Un annaliste, qui n'est

autre qu'Hincmar, et qui est un témoin oculaire des

faits, raconte ce qui suit% Louis, apprenant la mort

de son père, ne prend pas pourccla le titre de roi»

et Hincmar ne le qualifie pas encore de ce nom. Il se

' [Voir les Nouvelles Recherches.]

2 Édit. de Kieisy, 877, art. 4 : Per Dei g^'atiam et vestram dîspcsi-

lionem. €e sont les grands qui parlent et ils s'adressent à Charles le

Chauve ; vesira dispositio est donc l'ordre qu'émettra le roi Charles.

3 Ibidem : Si Deus et vos in regni regimine subliniaverilis.

Ibidem : In parte denoiuinaia illum designaveritis. — Ces mots-

s'expliquent par l'hypothèse que Charles, qui venait de se remarier, aurait

un second fils. C'est ce que di^^enl 1rs grands (art. 4). si Deus vobis adliuc

alterum filium dederit."

* Aimales de Saint-Bertin, année 877, cdit. Diîhaisnes, p. 259.
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con'ento de réunir une troupe d'amis*, se mellant en

mesure de prendre la royauté dès que cela lui sera

possible. En même temps, la femme de Charles le

Chauve, Richilde, revient d'Italie. Le 50 novembre, elle

rejoint Louis le Bègue à Compiègne, « et lui apporte la

lettre royale par laquelle Charles le Chauve avant de

mourir avait transmis à son fils la royauté^ ». Louis le

Cègue avait attendu celte lettre, pour lui nécessaire,

pendant plusieurs semaines. La reine lui remit en

même temps « l'épée dite de Saint-Pierre par laquelle

le roi mourant l'investissait du royaume, ainsi que le

sceptre, la couronne et les vêtements royaux » ^

Les pouvoirs avaient donc été régulièrement transmis,

et Louis était enfin roi, par la volonté du roi défunt.

Mais ce n'était pas tout. Il fallait qu'il se fît reconnaître

de ce qu'on appelait « le peuple » dans la langue offi-

cielle, c'est-à-dire des grands. La prise de possession de

la royauté dans une cérémonie publique et avec l'adhé-

sion des assistants était indispensable. Louis retarda

cette cérémonie de quelques jours, qu'il employa à s'as-

surer l'adhésion des grands. « Un échange de messages,

dit Ilincmar, eut lieu entre le roi et les grands; on

convint des dignités, honneurs, comtés et évéchés qiM

leur seraient distribués*. » Sûr alors de leur assenti-

ment, Louis procéda à la cérémonie publique, et le

* Annales de Saint-Bertin. année 877 : Hludovkus, accepta nuntio in

Audrinca villa de morte patris sui, qiios potuil conciliavit sibi.

2 lliidom : Richildis Compendinm ad Hludovicum venieiis, in missa

S. Àiulreœ (le 30 novembre) attulit ei prseceptum (on sait que pra-cep-

tum ou prseceptio est un acte des souverains ayant force de loi) per
quod pater sîius illi regnum attte morlem suam tradiderat.

5 li idem : El spatam quie vocatnr sancti Pétri per quam eum de
recnio revestiret, el reijium vestimentum et coronam ac fuslem ex aura.

* liiidem : Discurrentibiis legalis inter Lndovicum el recjni primorcs

,

et pactis honoribîis singulis quos petierunt....
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7 décembre, « avec l'aclliésion de Ions, c'est-à-dire des

évèques et abbés, des grands de l'Etat et de tous ie»

assistants, Louis fut couronné comme roi »\

7** [conclusion.]

Il nous semble que de l'observation attentive de cette,

série de faits nous pouvons déduire une conclusion.

La royauté carolingienne n'était pas précisément

héréditaire, et le fils ne succédait pas au père de son

plein droit.

Elle n'était pas non plus élective. Un peuple ne se

réunissait pas pour élire son souverain; et, si les grands

s'assemblaient, ce n'était pas pour délibérer et voter

sur le choix d'un chef.

Les règles étaient celles-ci :

1° Il fallait que le roi régnant transmît de son vi-

vant ses pouvoirs par un acte de sa volonté; et s'il avait

plusieurs fils, c'était à lui qu'if appartenait de faire le

partage entre eux.

2° Jl fallait encore que le roi fût reconnu, en public,

avec une certaine solennité. Celte cérémonie devait

avoir lieu en présence des grands, c'est-à-dire des pré-

lats d'une part, des dignitaires et fonctionnaires publics

de l'autre, et il fallait que tous les assistants manifes-

tassent leur adhésion au nouveau règne.

* Annales de Snint-Berlin, année 877 : VI iclus decembris, consensu

omnium, tam episioporutn et ahhntum quam regnis primorum cetcro-

rumque qui adfiœrunt..., coronatus est in regem Ludovicus. — De
même en 879, Louis le bègue sentiens se mortem evadere non pusse, ptf

Odonem episcopum el Albainum coinitein coronam et spalmn ac reli-

quum regium npparaimn filio siio Hludovico niisit, mandans illis qui

cum eo erant ut eum in regem sacrari ac coronari facerent. Annales de

Saint-Uertin, année 879, p. 278.
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CHAPITRE V

Le titre d'empereur.

A la royauté les Carolingiens ajoutèrent le litre d'en^i-

pereur. Il faut voir comment ils acquirent ce titre. Jl

faut chercher surtout quel en était le vrai sens, quelle

en fut la portée, et s'il a apporté une modilication pro-

fonde dans les institutions générales de la France.

Gardons-nous d'abord des grandes théories et des

généralités vagues. Pour les uns, Charlemagne empereur

marque la victoire définitive de la race germanique

sur les races gallo-italiennes : c'est la fin de l'ancien

monde et l'avènement d'un monde nouveau. Pour

d'autres, au contraire, ce serait l'esprit romain qui, par

la main du pape, aurait ressaisi pour quelque temps

îa victoire et aurait dompté le germanisme au milieu de

son triomphe même. Toutes ces généralités sont égale-

ment inexactes : elles ne s'appu'i-^nt sur aucune preuve;

ni les textes ni les faits ne les confirment. Elles sont le

fruit d'une manière de penser qui est moderne, et ne

répondent nullement au tour d'esprit des hommes du

\uf siècle. Aussi ne trouve-t-on la trace de pareilles

idées ni dans les écrits de Charlemagne, ni dans les

lettres des papes, ni dans les historiens du temps.

1° [de la continuité de l'empire romain en occident.]

Le couronnement de Charlemagne comme empereur

à Piome, le 25 décembre de l'année 800, n'est pas un
19
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acte isolé; il se rattache à beaucoup d'actes antérieurs

qui l'annonçaient et le préparaient. La première re-

marque qu'il faut faire, c'est que l'acquisition du titre

d'empereur fut précédée de l'acquisition de celui de

patrice. Charlemagne, avant de se qualifier imperaloi\

prit dans ses diplômes et ses actes législatifs la quali-

fication de patricius Romanonim^ Il y a ici une filière

de faits qu'il importe de suivre.

Partons d'abord de cette vérité que l'Empire romain»

imperium romanum, n'avait pas péri. En l'année 476,

le sénat romain avait envoyé à Constantinople les

insignes impériaux avec une lettre où il disait qu'un

seul empereur suffisait dorénavant à l'Empire ^ C'est

que jusque-là l'Empire romain, sans cesser d'être un,

avait eu deux capitales et deux empereurs. La démarche

officielle du sénat romain en 476 signifiait que Rome

obéirait désormais à l'empereur qui régnait à Constan-

tinople.

Cet empereur s'appelait empereur des Romains, im-

perator Romanorum, '^v.où.vjc twv 'Pcofxaîcov, c'est-à-dire

qu'il était le chef de tout l'ancien État romain et de

toutes les populations romaines. Il continuait l'ancien

Empire; Justinien, Héraclius, Léon l'isaurien conti-

nuaient la série des augustes.

Les habitants de la Gaule ne cessèrent pas d'appeler

Empire romain l'État dont la capitale était Constanti-

nople. Les expressions imperium romanum ou respu-

hlica romana sont fréquentes chez les écrivains méro-

vingiens ; on les trouve dans Grégoire de Tours, dans

» A partir de 775. Tardif, n»' 76 et suiv.

* [Cf. L'Invasion germanique, liv. II. Lire, sur to?jte celte question les

rapports dos Francs avec l'Empire, l'excellent livre de M. Gasquet, L'F.vi-

pire byzantin et la monarchie franque.]
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Frédégaire, dans Marins d'Avenches, dans les liagîo-

graphes ; elles désignent toujours cet État. Le Continua-

teur de Frédégaire, qui écrit vers 768, désigne encore

l'Empire, dont le siège est Conslantinople, par le mot

respuhlica'^. Ces écrivains ne connaissent pas d'Empire

grec; ils ne connaissent qu'un Empire romain. Les rois

francs écrivent souvent aux princes qui régnent à

Conslantinople; c'est toujours du titre d'empereurs

romains qu'ils les qualifient. Encore au temps de

Cliarlemagne et chez Éginhard lui-même, ceux qu'on

appelle romani imperatores sont les princes qui

régnent à Constantinople*.

Il en était de même en Italie, et à plus forte raison.

Quand un Italien disait imperium romamim, il enten-

dait l'Empire dont le siège était à Conslantinople^ La

plus grande partie de l'Italie continuait à faire partie

de cet Empire. Ravenne, Rome, Naples restaient des

villes de « l'Empire romain ». Rome n'était plus capi-

tale. Elle reconnaissait pour capitale Conslantinople.

Quand un Romain du vn^ et du vin'' siècle disait iirbs

regia, ce n'était pas de Rome, c'était de Conslantinople

qu'il parlait*.

» Continuateur de Frédégaire, c. 120 : Quod Aisiuîfus nequiter contra

rcmp'ublicam et sedem romanam adniiserat..

- Éginhard, Vita Caroli, 28 : Romanis imperaloribiis (il s'agit d'Irène

et de Nicéphore). — Les Annales de Lorsch en 805 s'expriment ainsi au

sujet de Nicéphore : Niccphorus imperator qui tune rcmpiihlicam guber'

nabat.
s Liber ponliftcalis, p. 407 : Fides imperii romani; p. 4"»! : Ad

portem reipiiblicse reslituit, il rendit à l'Empire
; p. 442 : Reipublicx

dominio loca usurpata restitueret.

* Regia urbs, dans le Liber pontificalis, édit. Duchesne, p, 343, 350,

554, 566, 373, 596, 451, 452, 442, et en cent autres endroits. Aux pages

552 et 555 les mots sacerdos regix urbis désignent le patriarche de

Conslantinople.
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Les empereurs avaient un réseau de lonctionnaires

pour administrer leurs provinces italiennes. Leur plus

haut représentant était l'exarque, exarchus Italix; au-

dessous de lui étaient des ducs, duces, ^oo/.s;'. 11 y

avait un duc de Yénétie, un duc de Naples, un duc de

Rome. Ces fonctionnaires avaient la juridiction, le

commandement des troupes, la levée des impôts.

A Rome, comme dans les autres grandes villes,

cliaque nouvel emperetu' envoyait son « image sacrée »,

et la population devait « l'adorer » en signe d'adhésion

au nouveau règne. L'image était placée dans une église*.

Le nom du prince devait être inséré dans une des

prières de la messe. On comptait les années par le

règne de chaque empereur; les papes eux-mêmes, dans

leurs lettres, ne dataient pas autrement^. Les monnaies

fabriquées à Rome portaient l'effigie du souverain de

Constanlinople.

Le pape était un évêque de l'Empire romain, par

conséquent un sujet de l'empereur. Il était élu comme

les autres évêques de l'Empire, c'est-à-dire par le clergé

et par le peuple; mais l'élection n'était valable que si

elle était acceptée par l'empereur*. Le procès-verbal de

* [Voir le livre de Diehl sur VExarchat dé Ravenne.]

- Liber pontificalis, Vita Consiantini, p. 392 : Imperatorîs effigies in

ecclesia introducta.

' Lettre de Pelage II, dans Bouquet, IV, 82; de Zacharie, ibidem,

p. 95 et 97. — Lettre de Grégoire le Grand à Augustin : Data die décima

kalendarum axigustarum, imperante domino noslro Mauriiio Tiberio

piissimo auguslo anno decimo quarto {Vita Augustini, 7, cf. 29, dans

la Patrologie, LXXX, col. 55). — On sait que l'auteur du Liber carolinus

a supprimé les dates des lettres pontificales,

* Le Liber pontificalis, édit. Duchesne, p. 309, signale comme une

exception que Pelage II ait été ordonné sans l'ordre de l'empereur, « parce

que Rome ét?>t à ce moment assiégée par les Lombards ». — Voir surtout

le Liber diurnus, n°' 58 et 59.
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l'élection était porté à l'exnrque d'Italie, qui le trans-

mettait à Constantinople. L'élu ne prenait possession

de l'épiscopat qu'au reçu de la réponse impériale qui

confirmait son élection*. C'était la môme règle que pour

les autres évêques de la Grèce ou de l'Asie.

Le pape n'avait dans Rome, légalement, aucune au-

torité politique. A côté de lui était le duc impériaP, et

au-dessus de lui l'exarque. L'empereur pouvait intimer

au pape l'ordre de se rendre à Constantinople % soit

pour siéger en concile, soit pour lui rendre compte de

sa conduite ou même de sa foi. En 655, le pape

Martin 1", pour avoir désobéi aux ordres de l'empe-

reur, fut arrêté en pleine église par l'exarque, emmené

à Constantino[»]e et interné en Chersonnèse*.

Cette subordination de l'Italie et de Rome à l'Empire

dura jusqu'au vnf siècle. Longtemps elle ne donna lieu

à aucune opposilion. Elle paraissait naturelle et légi-

time. Il faut ajouter que, sous cette domination éloi-

gnée et débonnaire, les évêques d'Italie et sni'toul celui

de Rome grandirent en richesse et en indépendance.

L'autorité politique s'amollissant, le régime municipal

* Liber ponlificalis^ édit. Ductiesne, p. /iiô, 555. — Cii pissagcde la

Vie (le Benoit II paraît dispenser l'élu de tn confuiniilion ii!i|)rMialc. Liber

pontificalis, p. 505 : Divalcs jussioncs CoiislauLiiii prnicipis suscepil

per quas concessil lit pcrsoiin qui electus fucril in sedtnn npnslolicam e

veslujio absque tardilale punlifex ordineliir. .\hii<, ainsi (|iie le rein.irque

le savant éditeur, cela veut dire seulement que l'empereur remet à

l'exarque le soin de confirmer l'élection. Il abi-ègc tes délai- trop longs

entre l'élection et la confirmation, en déléguant ce droit de coulirmalion à

son représentant en Italie.

2 Le Liber pontificalis ne mentionne pas de duc de IIouh' avant 712:

mais cela ne pi'ouve pas qu'il n'en existât pas auparavant (/.// ponlifi-

calis, p. 59*2 et 405).

3 Ibidem, p. 589 : Hisdem temporibus imperalor ad ponUfci'in mixit

Sflcram per quant jnssit ciim ad reqiam ascenderel iirbein. [Puiilifcj

jussis imperatoris obtemperans....

* Ibidem, p. o5S.
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s'annihilaiit, il n'y eut plus de grand el de fort que les

évêques, et surtout celui de Rome. Rome perdit les

avantages d'une capitale; mais le pape gagna beaucoup à

ne pas avoir l'empereur près de lui. La grande autorité

du Saint-Siège a ses racines dans ces trois siècles où il

n'obéissait qu'à l'empereur de Gonstantinople.

2" [t.E PATE s'allie AVEC LE ROI DES FRANCS.]

Au vni' siècle toutefois, il se produisit plusieurs

motifs pour que cette situation ne se prolongeât pas.

D'abord, le pape devenait un trop grand personnage

pour rester toujours dans la sujétion. Si l'autorité poli-

tique lui manquait, il possédait en revanche une im-

mense fortune territoriale. Ses fundi et ses massx

étaient répandus dans toute l'Italie, en Sicile, en Sar-

daigne, même en Gaule ; et comme à chacun de ces

domaines était attachée une population ou de serfs ou

de colons, c'était un ou deux millions de sujets que le

pape avait à lui comme propriétaire.

A cela se joignait son grand prestige sur toutes les

nations occidentales. Si l'Orient comptait plusieurs

patriarches, le pape était le seul patriarche de l'Occi-

dent. Ni l'Italie ni la Gaule n'hésitaient à voir en lui le

chef suprême de l'Eglise universelle. Il était en relations

suivies avec les évoques gaulois et était accepté d'eux

comme un supérieur. Il avait converti les Anglo-Saxons

et s'en était fait, d'une certaine façon, des sujets. Au
vnf siècle, il convertit la Germanie, et fît une sorte de

conquête du pays par son agent et son apôtre saint

Boniface. Il était bien difficile qu'yn pouvoir si riche,

si puissant, moralement si fort, restât sujet de l'em-

pereur de Gonstantinople.
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D'autres raisons encore le détachaient d'un Empire

dont le siège était en Grèce. A Constantinople il ren-

contrait la concurrence d'un patriarche, qui, ayant

J'avantage d'être plus près du trône, pouvait réussir à

s'emparer de la suprématie ecclésiastique. Ce qui était

plus grave encore, c'est que l'esprit religieux qui domi-

nait en Grèce n'était pas tout à fait de même nature

que l'esprit religieux qui régnait à Rome. L'esprit grec

était subtil en matière de controverses théologiques et

enclin à philosopher au moins autant qu'à croire ; les

raffinements et les hérésies s'y produisaient aisément.

Tout autre était l'esprit- romain, constant et tenace en

matière de foi, ennemi des fines recherches et timide

aux nouveautés. Il était presque impossible que Rome
€t Constantinople s'entendissent bien sur la foi. Même
quand elles croyaient aux mêmes dogmes, il n'était pas

certain qu'elles y crussent tout à fait de la même façon.

Dès le milieu du \if siècle, une querelle très vive

avait éclaté, au sujet de l'hérésie du monothélisme,

entre le Saint-Siège d'une part, le patriarche et l'em-

pereur de l'autre'. Elle se renouvela au commence-

ment du vl]l^ Vers 712, on apprit à Rome que le

nouvel empereur Philippicus était monothélite. Aussi-

tôt « le peuple romain, dit l'historien des papes,

décida qu'il ne recevrait pas le nom ni les lettres

d'un empereur hérétique,' que son image ne serait pas

introduite dans les églises, que son nom ne serait

pas prononcé dans les cérémonies de la messe* ».

Peut-être Rome aurait-elle cherché dès ce moment
à se détacher de l'Empire, si la mort du prince héré-

* Liber poniificalis, Vie de Martin 1"", édit. Ducliesne, p. 536-558. —
Hefele, § 507, Irad. fr., t. IV. p. 87 et smv.

* Ibidem, Constantinus, p. 592.
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tique n'avait fait disparaître cette cause de discorde.

Peu d'années après, la lutte recommence pour un

motif plus matériel, et nous voyons le pape Grégoire II

interdire la levée des impôts par l'Empire '
;

peut-être

s'agissait-il surtout de ceux que l'Empire voulait lever

sur les domaines de ^Eglise^

Enfin survint la grande querelle des iconoclastes.

L'empereur Léon l'Jsaurien avait, non seulement in-

terdit le culte des images, mais encore ordonné la des-

truction de toutes les images dans les églises ^ La lettre

impériale qui apporta ce décret à Rome menaçait le

pape de destitution s'il n'obéissait pas. Grégoire II

refusa d'obéir, et toute l'Italie se souleva contre les

fonctionnaires impériaux. Ce qui est curieux, c'est que

ni les populations ni le pape ne pensèrent encore à se

séparer de l'Empire. « Toute l'Italie, dit le biographe

romain, résolut de choisir un autre empereur et de le

conduire à Constanlinople*. » Un changement de

prince était tout ce qu'on souhaitait. Le pape trouvait

même ce dessein trop hardi ^ Il pensait aux Lombards

qui, en ce moment même, profilaient des insurrections

italiennes et s'emparaient de plusieurs provinces ^

C'était une forte raison pour qu'il ne se détachât pas de

l'Empire. Aussi engageait-il les populations « à ne pas

* Liber po7ililicalis, Grégoire II, p. 403; Théophane, Chronique^

année 715 (a. 6217).

* C'est ce que donnent à entendre ces mots du Liber ponlificalis^

ibidem : Ex suis opibus ecclesias denudari. — Peut-être s'agissait-il

d'une augmentation du censiis.

3 Liber ponlificalts, Grégoire II, p. 404 et p, 409.

* Ibidem : Cocjnita imperatoris nequiiia, omnis Italia consilium iniit

ut sibi eligerent iinperaiorem et ducerent Conslantinopolim.

= Ibidem : Conpescuit taie consilimn pontifex, sperans conversionem

principis.

« Ibidem, p. 405 et 407.
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cesser d'êlre attachées et fidèles à l'Empire romain* ».

Grégoire 111, qui lui succéda en 751, continua le

même genre de lutte. Les empereurs Léon et Constantin,

par de nouveaux décrets, poursuivirent, interdirent les

images ^ Le nouveau pape écrivit une lettre de protes-

tation à l'empereur, puis, réunissant un concile d'évê-

ques italiens, il lança l'excommunication contre qui-

conque briserait les images, c'est-à-dire quiconque

obéirait à rempereur\ C'était une véritable l'évolle;

toutefois nous ne voyons pas que le pape ait jamais

fait acte de détachement à l'égard de l'Empire*.

Les Lombards l'effrayaient. Ils étaient volontiers ses

alliés contre l'Empire; mais ils voulaient visiblement

s'emparer de l'Italie et de Rome môme. Contre les Impé-

riaux et contre les Lombards, le pape chercha un appui

en Occident et s'adressa au chef de guerre qui dominait

en France, à Charles Martel. 11 y a ici un point obscur.

Il est impossible de dire quelle était la nature de

l'alliance qu'il voulut contracter avec le chef franc.

Nous savons bien qu'il lui éci'ivit, puisque deux de ses

lettres nous sont parvenues^; mais dans ces lettres il

demande seulement l'appui contre les Lombards, sans

dire un mot pour ou contre l'Empire. Les ambassa-

deurs qu'il envoya en France en 741 furent peut-être

chargés d'instructions plus précises; mais le Liber

' Liber pontificalis, Grégoire II, p. 407 : iVe désistèrent ah amore vel

fide Romani impcrii ammonebat.
^ Ibidem, p. 415 : Fuit tcmporibus Leoni et Constantini impcrato-

ribus, ea persecutione crassante... ad destructionem sacrarum imacji-

num Jesu Christi et genelricis omniumque sancioriim.

3 Ibidem, p. 41 G.

* Au contraire le Liber pontificalis nous montre Grégoire III, au plus

fort de la lutte, ne cessant d'écrire des lettres à l'empereur (page 417)

pour obtenir le retrait de ses décrets.

* Liber carolinus, édit, Jaffé, n°' 1 et 2; elles sont de 739 et de 740.
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poutifîcalis nous dit seulement qu'il envoya à Charles

Martel les clefs du tombeau de saint Pierre et qu'il

lui demanda « de le délivrer de l'oppression des

Lombards' ».

Or les clefs de saint Pierre n'étaient nullement,

comme quelques-uns l'ont cru, la marque de la sou-

veraineté sur Piome. Personne au vm^ siècle ne songeait

à les regarder comme un symbole d'autorité sur la

ville. 11 était depuis longtemps dans- les usages des

papes de faire présent des clefs du sépulcre de saint

Pierre et de quelques parcelles de ses chaînes. Le pape

Grégoire le Grand avait fait ce présent à plus de vingt

personnes, au roi franc Childebert% au roi d'Espagne

Piécarcde', au patrice impérial Asclépiodote\ au duc

Andréas % à l'évêque Columbus^ au médecin Tliéo-

dore% à bien d'autres et môme à plusieurs femmes*.

Nul n'y attachait l'idée qu'elles fussent le symbole

d'un pouvoir politique'.

* Liber poniificalis, p. 420 : Conaissa est provincia Romana; ditionis

suhjecta (ces mots désignent les provinces soumises à l'Empire) a nefandis

Langobardis et rege Liulprando. Veniensque Romani in campo JSeronis

tentoriatelendit, deprscdalaque campania Pro quo dolore conslriclus

sacras claves ex confessiune beaii Pétri accipiens, parlibus Franciœ Ca-

rolo per 7nissos suos direxit postidandnm ut eos a tanta oppressione

Langobardorum liberaret. — M. l'abbé Duchesne croit que tout ce pas-

sage est iulerpoié; mais il garde une grande valeur s'il a été écrit, comme
il le pense, au temps d'Etienne 11, c'est-à-dire onze ou douze ans après

l'événement.

2 Grégoire le Grand, Lettres, VI, G. Le Continuateur de Frédégaire et

tous ceux qui le copient se trompent donc lorsqu'ils disent que Cliarlcs

fut le premier qui reçut les clefs de saint Pierre.

3 Ibidem, XII, 7.

* Ibidem, XI, 14.

s Ibidem, I, 50.

6 Ibidem, Xll, 7.

Ibidem, VII, 28.

» Ibidem, XII, 7.

* C'est pourtant [ce que des écrivams allemands ont soutenu en citant^
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C*est que ces clefs n'étaient pas autre chose qu'une

sorte de décoration, décoration qui pouvait être renou-

velée indéfiniment, et qui était une marque de pure

amitié du pape ^ Elles faisaient aussi Toffice d'amu-

lette, puisqu'elles venaient du tombeau d'un saint. On

peut voir plus d'une fois dans Grégoire de Tours que

la pierre qui recouvrait un saint et les seules raclures

de cette pierre étaient un objet très sacré et un remède

contre bien des maux. C'est la même idée qui s'atta-

chait aux clefs qui se faisaient du tombeau de saint

Pierre, d'autant qu'on y insérait quelques parcelles des

chaînes qui avaient attaché les membres du saint. Ces

clefs se portaient suspendues au cou*. Elles avaient la

vertu, à la fois, de soutenir l'homme contre les tenta-

tions et le péché, de le préserver des maladies, de le

sauver du danger dans les batailles'.

une lettre de Grégoire Ht qui aurait écrit à Charles : Sacratissiinas claves

qiias vohis ad rerjumn direximus; mais le vrai texte est ad rogum et

non pas ad regnum. Voir Jafié, Liber carolinus, p. 17.— Jaffé explique

quas tibi ad rogum direximus par ad rogalionem iuam. J'ai quelque

doute sur cette explication. Dans la langue du temps, roga, rogum signi-

fiaient présent, gratilicalipn. Exemple : Rogamdero suo ampliavil (Liber

pontificalis, Léon III, § 559).

* Ces clefs sont désignées par les mots claves sepuJcri (Continuateur

de Frédégaire, c. HO), plus souvent claves confessio7m sancli Pétri ou

claves ex confessione ; on sait qu'en Italie on appelait alors coufessio le

tombeau d'un saint. Quelquefois le pape emploie l'expression clavcm a

sacralissimo corpore. On ajoute souvent : Claves in quitus de vinculis

ejus inclusum est, ou clavem in qua ferrum de calenis ejus clausum est.

* Lettre de Grégoire le Grand à Childebert : Claves sancti Pétri vobis

direximus, qiioe collo vestro suspensœ a malis vos omnibus tueantur. —
Lettre du même au patrice Asclépiodote : Clavem... quœ vestro colla

suspeiisa

s Grégoire le Grand, Lettres, VII, 28: Ut quod sancti Pelri collum li-

gavit, vestrum ab omnibus peccatis solvat. — Ibidem, IX, 52 : f/i a

maligno defensus permaneas. — Ibidem, I, 30 : Esedem catense quœ

illa sancta colla tenuerunt; suspensœ colla vestra sanclificent. — \l, G :

A malis vos omnibus tueantur. — XI, 14 : Contra omniu adversa vos

muniat
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Tel est le présent que reçut Charles Martel. Il ne si-

gnifiait certainement pas que Rome se donnât à lui.

Quant à la demande de protection contre les Lom-
bards, elle ne signifiait pas non plus que Rome songeai

dès lors à se séparer de l'Empire.

Un annaliste franc paraît en dire davantage et

semble indiquer qu'il y aurait eu un pacte formel entre

le chef franc et le pape. Mais sa phrase, soit qu'elle

ait été altérée par les copistes, soit que l'auteur lui-

même n'ait pas bien compris ce qui lui avait été dit,,

est véritablement inintelligible pour nous^ Les anna-

listes postérieurs indiquent qu'une alliance fut conclue,

en vertu de laquelle « le peuple romain se séparait de

l'empereur des Grecs, et se remettait en la protection

du prince franc' ». On peut douter qu'un pape ait

fait des ouvertures si hardies à un prince étranger.

• Voici celle phrase : Eo pado patrato ut a pmiibus imperaloris

recederet, et romanum consuJatum principi Carolo sanciret (Continua-

teur (le Fiédégaire, HO). Si pactum signifie un conlral, un pacle, un
accord, les deux membres de la phrase doivent s'appliquer chacun à l'une

des deux parties; en ce cas, recederet aurait pour sujet Carolus, et srt«-

c?Vef aurait pour sujet pontifex. Mais, entendue ainsi, la phrase n'offre

aucun sens, puisque Charles Martel n'avait pas à s'éloigner du parti de

l'empereur, dont il n'était pas l'allié ; il avait été, au contraire, jusqu'alors

l'allié du roi lombard. D'autre part, on ne voit pas bien ce que vient faire

ici le consulat; nous ne sommes plus au temps de Clovis, où il y avait

encore des consuls. L'expression consulatum sancire ne se comprend

pas [le texte que donne l'édit. Krusch et qui est celui des principaux mss.,.

romano consulto, ne se comprend pas davantage]. — Les annalistes pos-

térieurs n'ont eu d'autre source que ce passage même, et l'on voit bien

qu'ils n'ont pas pu le comprendre.
2 Chronique de Moissac, année 741 (Bouquet, II, 6i)6) : Quo paclo

patrato sese populus romanus, reliclo imperalore Grœcorum et domina-

tione, ad prsedicti principis defensionem et invidam ejus clementiam

convertere cum voluissent. — Les Annales de Fontenelle parlent de l'am-

bassade du pape, mais ne prétendent pas savoir le traité secret qui put

être conclu. Les Annales de Fulde n'en parlent pas. Les Annales de Metz

«'expriment comme la Chronique de Moissac.
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qu'il savait êlre étroitement uni au roi des Lombards',

il ressort d'ailleurs du récit des mêmes annalistes que

Charles Martel n'aurait rien conchi et se serait contenté

d'envoyer une ambassade au pape. Enfin, à supposer

même que l'alliance dont parlent les annalistes francs

eût été faite, il est certain qu'elle n'aurait eu aucune

suite, puisque le chef franc et le pape moururent

quelques semaines après*.

Grégoire lil ne s'était pas séparé de l'Empire. Son

successeur Zacharie lui resta attaché. Il étaii Grec de

naissance % et il trouvait plus d'avantages à être le

sujet d'un empereur de Constantinople que d'un roi

des Lombards. Il fut en rapports amicaux avec l'empe-

reur*. Rome demeura ville d'Empire et chef-lieu d'un

duché impériaP. Nous devons toutefois remarquer que

le duc de Rome devient à ce moment un allié bien

fidèle du Saint-Siège ®
: il obéit à ses ordres ; il semble

' Liutprand avait envoyé des secours à Charles Martel au moment de

rinvasion des Sarrasms (Paul Diacre, VI, 54), et c'est peut-être à cette

entrée d'une armée lombarde en Provence qu'il avait dû sa victoire de

Poitiers. — Ce même Liutprand avait adopté Pépin comme son fds (Paul

Diacre, VI, 53; Adrevald, p. 56; Ckronicon Centulense, Bouquet, III,

252).

2 Voir sur toute cette affaire les observations très justes de M, Bayet,

Voyage d'Etienne III en France, dans la Revue historique, 1882. —
M. Gasquet, dans son étude sur le royaume lombard, Revue historique,

janvier 1887, p. 79, incline à croire qu'un pacte fut conclu, et qu'il le

fut contre l'Empire. [11 est revenu là-dessus dans son livre sur VEmpire
byzantin et la monarchie franque.'] — II est certain qu'à la génération

suivante, alors qu'il y a eu réellement un pacte, on a cru que ce pacte

s'était fait une première fois sous Charles Martel. Cette opinion était celle

de Charlemagne, capitulaire de 806, art. 15, Boretius, p. 128.

' Liber pontiftcalis, p. 426.

* 11 se fit même donner par lui deux domaines du fisc impérial d^n? la

campagne romaine [Liber pontificalis, Zacharie, c. 20, p. 455).

* Liber pontificalis^ Zachajcie, c. 2, p. 426.

6 Ibidem, c. 2,4, 12, p. 426, 429.
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qu'il lui soit subordonné*. C'est le pape qui négocie

avec les Lombards et avec l'exarque*; c'est lui qui gou-

verne Rome, et le duc ne paraît être que son agent'.

Apparemment il s'était opéré ici un changement que

le biographe du pape ne nous fait connaître que

par voie d'allusion. Rome, sans se détacher encore de

Constantinople, devenait presque un Étal libre entre

les mains de son évêque.

Yint ensuite Etienne II (752-757)*. Pas plus que ses

prédécesseurs il ne se sépara formellement de l'Empire.

Voyant que les Lombards voulaient s'emparer de Rome,

c'est à l'empereur qu'il s'adressa d'abord pour être

secouru*. Ne recevant pas de secours, il essaya de s'en-

tendre lui-même avec les Lombards, puis il s'adressa

au roi des Francs \ Il se rendit auprès de lui, passa un

hiver en France, et conclut avec lui un contrat.

Nous n'avons pas le texte de ce contrat; nous savons

seulement qu'il a été fait, au moins par le roi franc, un

' Ajoutez un passage d'Élienne If, c. 19, où l'on voit que les inilUias

optimales ohéhsent nu pape (p. 445).

* Liber pontificalis. Zacharie, c. 5 et suiv., c. 12.

' Cela ressort bien d'une phrase du Liber ponlificaUs. Le biographe,

disant que le pape quitte Rome pour aller négocier avec Liutprand, ajoute :

Relida romana urbe Slephano duci ad cjubernandum. Le duc est donc

son représentant en son absence.

• On l'appelle souvent Etienne IIL Nous comptons comme le Liber pon-

tificalis. — La seule raison qui a induit à l'appeler Etienne III est qu'il

y a eu en 752 un autre Etienne qui a été élu, mais qui est mort quatre

jours après l'élection et sans avoir été ordonné et consacré; aussi le Liber

pontificalis ne le comple-t-il pas comme pape (voir Liber pontificalis^

Etienne II, c. 2, et la note 3 de la page 456).

5 Liber pontificalis, Etienne II, c. 9, p. 442 : Misit regiam urbem

deprecans imperialem clementiam ut modis omnibus adveniret et jRo-

n.,i;iJ7n hanc urbem vel cunctam Italiam provinciam liberaret.

6 Ibidem, c. 15, p. 444 : Cernens ab impériale potentia nullum esse

suhveniendi anxilium, tune quemadmodum prœdecessores ejus... ita

clam per quemdamperegrinum suas misit litleras Pippino régi.
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acte écrit'. Deux des points de la convention sont bien

connus : d'une part, Pépin serait sacré roi par le pape;

de l'autre, il ferait une expédition en Italie contre les

Lombards. Les autres points sont plus obscurs. Il n'y a

pas le moindre indice que le pape ait demandé l'appui

du roi franc contre les Grecs. Pas d'indice non plus

qu'il ait annoncé le désir de se détacher de rEmpire\

On aperçoit pourtant dans les textes que la convention

faite entre le pape et le roi franc avait un objet plus

général et visait à quelque chose de plus qu'une inter-

vention momentanée contre les Lombards. En effet, les

lettres écrites par les papes dans les années suivantes

signalent comme le principal objet du contrat la protec-

tion perpétuelle de l'église de Rome. « Nous avons com-

mendé dans vos mains, disent-ils au roi, les intérêts de

notre église, et vous avez promis de vous charger du

soin de sa défense^. » Ce n'est pas un pacte fait pour

un jour ou une année, car il a été conclu à l'avance

par les futurs successeurs de Pépin : « Nous t'avons

commis toi et tes fils, écrit le pape, à la protection de

notre Église et de notre peuple de Piome\ » Un demi-

* C'est ce que rappelle Etienne II dans une lettre do l'année suivante,

où il parle d"une promissio manu firmata (Jarfé, p. 56).

2 Suivant le Liber poidificalis, c. 26, le pape demandait nt causam

beali Pétri et reipiiblicœ Romanorum [Pippinus) clisponerct. — Or les

mots respublica Romanorum en 754 signifiaient encore l'Empire : c'est

seulement dans les années suivantes et par un malentendu très facilement

explicable qu'on les a employés pour désigner l'Etat romain soumis au

pape.
s Lettre d'Etienne II à Pépin, en 755, Jaffé, p. 38 : Omnes causas

principis aposlolorum in vestris manibuscommendavimus... et vos polli-

citi estis defensionein ecclesise procurare. — Autre lettre, p. 36 : Nos

omnes causas sanctœ Dei ecclesiœ in veslro yremio commendavimus.

* Lettre de 756, Liber carolinvs, Jaffé, p. 55-54 : Tibi et filiis tu^s

sanctam Dei ecclesiam et noslrum Romanorum populum commisimus

proicgendum. — Dans beaucoup de lettres, les papes appellent Pépin '»»

Cbarlemagnc noster defensor, nosler auxiliator.
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siècle plus tard, Charlemagne rappelait le point essen-

liel de la convention de 754 lorsqu'il disait : « Ce que

aous voulons par-dessus tout, c'est que nos fils pren-

nent sur eux la défense de l'Église de Rome, comme
notre père Pépin l'a prise et nous après lui'. » C'est

Jonc une mission de « défense » générale et perpé-

tuelle que Pépin et ses fils ont assumée \

Pour la môme raison, visiblement, le pape leur a

conféré, au père et aux fils à la fois, un titre perpétuel

et inamovible, celui de patrice. Ce point mérite qu'on

s'y arrête.

3° [le roi des francs, PATRICE DES ROMAINS.]

Que Pépin ait reçu le titre de patrice des mains du

pape, c'est ce qui est attesté par un homme qui était

certainement un contemporain et qui fut peut-être un

témoin oculaire '. Ce qui marque bien encore que ce

litre fut acquis par Pépin dans cet hiver de 754, c'est-

à-dire pendant le séjour du pape en France, c'est qu'à

partir de cette date toutes les lettres pontificales sont

* Capitulaire de 806, Divisio imperiif arL 15, Boretius, p. "129 : Super

omnia jubemus ut ipsi très fratres curam et defensionem ecclesiae sancti

Pétri suscipiant simul, sicut quondam... agenilore nostro Pippino rege

et a nohis postea suscepia est. — Charlemagne croit même pouvoir

ajouter que son aïeul Charles Martel avait déjà accepté cette mission de

défense

- Le contrat est bien marqué dans leLiber carolinus, Jaffé, p, 160-101.

^ C'est l'auteur anonyme de la Ckiusula de Pippini consecralione

dont nous avons parlé plus haut [p. 262]. 11 écrivait treize ans après le

sacre, et Ton admet généralement qu'il était moine du monastère de Saint-

Denis où le sacre avait eu lieu. Il s exprime ainsi : Per nianus Stepliani

pontificis in regem et palriciuin una cum prxdictis filiis Carolo et Car-

lomanno uiicius et henedicius est (Bouquet, Y, 10; Grégoire de Tours,

èdit. Arndt et Krusch, p. 465). Peut-être ne faut-il pas prendre à la

leiire les paroles de l'auteur jusqu'à croire que Pépin ait été sacré comme
pauice.
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adressées « à Pépin patrice des Romains* ». Et les

mêmes lettres donnent déjà la qualification de patrices

à ses deux fils, qui ne sont encore que deux enfants*.

Ce titre de patrice était un titre de la cour impériale.

Les patrices, depuis quatre cents ans, étaient les plus

hauts dignitaires de l'Empire', et le patriciat avait

pour caractère propre d'être une dignité inamovible*.

On peut remarquer que presque tous les exarques qui

administraient l'Italie au nom de l'empereur étaient

patrices. Le Liber pontificalis qualifie chacun d'eux de

patricius et exarchus Italie ^ Rome était donc accou-

tumée à obéir à un patrice. Pour elle, le patrice était

le plus haut fonctionnaire qui se plaçait entre le pape

et l'empereur. C'est ce titre que le pape Etienne II con-

féra à Pépin °.

» Liber caroUnus, édit. Jaffé, 1867. Les premières lettres, écrites

avant 754, sont adressées Pippino régi Francorum. A partir de 755 toutes

les lettres portent Pippino régi Francorum cl palricio Romanorum.
* Ibidem, n° 6, lettre de 755 : Carolo et Carlomanno regibus et patri-

tiis Romanorum. De même, n°' 7, 8.

3 Voir Code Théodosien, VI, 6, et la note 2 de Godefroi, t. II, p. 72.
— Honor palriciatus. Novelles de Valentinien III, tit. XI, Hœnel, p. 164.
— Code Justinien, Xll, 2, 3 et 5, lois de Zenon et de Justinien.

* Voir le diplôme de nomination d'un patrice dans Cassiodore, VI, 2. —
On peut voir aussi dans le Liber de cserimoniis de Constantin Porphyro-

génète, c. 48, édit. de Bonn, p. 244 et suiv., le cérémonial qui était

observé à Constantinople pour la nomination d'un patrice.

» P. 312, 528, 552, 372, 383, 403.

« Il y a ici une diftîculté. Si le patriciat était une dignité impériale que
l'empereur seul conférait, comment peut-elle être conférée par le pape?

Cette difliculté a été très bien vue par M. Bayet, qui a fait d'excellente

travaux sur cette époque. Dans son étude sur le voyage d'Ëlienne III eu

France, il met en pleine lumière que le pape n'était pas brouillé avet?

l'Empire; il en conclut qu'il ne pouvait pas avec juste raison avoir 6

pensée de conférer lui-même une dignité que l'empereur avait seul l^

droit de donner, et il lui paraît vraisemblable que le pape, agissant ici de
concert avec l'empereur, était porteur d'un diplôme impérial en faveur

de Pépin. — Tout son travail me paraît d'une grande justesse, sauf le

•ûier ooiût, sur lequel quelques objections se présentent à mon esprit.

20
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A vrai dire, il ne pouvait guère en trouver un autre

à lui donner. Il ne pouvait le nommer empereur,

parce qu'il ne songeait pas à se détacher de Constan-

tinople. Il ne pouvait pas lui obéir comme Toi, parce

qu'il ne voulait pas plus être sujet du roi des Francs

que du roi des Lombards. Le seul titre possible était

celui de patrice, titre assez haut pour qu'un roi franc

pût l'accepter, et qui pourtant réservait l'autorité do

l'empereur.

On aperçoit bien la pensée du pape. Il continuera à

avoir pour empereur celui qui règne à Conslantinople
;

en même temps il aura pour patrice celui qui règne à

Aix-la-Chapelle : deux autorités, l'une purement nomi-

nale, l'autre un peu plus effective, toutes les deux

fort éloignées; entre elles, Rome sera réellement gou-

vernée par son évêque. L'indépendance du Saint-Siège

semblait garantie par cette combinaison.

4* Les textes ne parlent d'aucun diplôme impérial, et il n'est fait

aucune allusion dans le Liber carolinus à une inlervenlion de l'empe-

reur. 2° Si Pépin eût été fait patrice par l'empereur, il fût devenu son

subordonné en quelque façon, et il paraîtrait quelque chose de cela ; tout

au contraire, le Continuateur de Frédégaire en 757 mentionne un échange
d'ambassades qui ne ressemble en rien à ce que seraient les relations

entre un patrice et un empereur ; Pépin y paraît visiblement comme roi,

et non pas comme patrice. Je doute même que les empereurs aient

reconnu à Pépin ce titre de patrice, dont ils auraient au contraire tiré un
grand parti s'ils l'avaient eux-mêmes conféré. 3° 11 faut noter que le tiU'e

porté par Pépin ne fut pas exactement celui qui était usité dans l'Empire
;

il est toujours qualifié poiriciiis Romaiiorum; les deux mots sont tou-

jours réunis, sans exception ; les palrices impériaux étaient seulement

palncii. A" Autre différence : les deux fils de Pépin furent certainement

nommés patrices en mémo temps que lui; or cela était contraire à toutes

les règles de la cour impériale; il n'est pas admissible que Conslantinople

ait constitué au profit des rois francs un patriciat héréditaire. — Je ne
serais donc pas disposé à admettre qu'il y ait eu un diplôme de l'empe-

reur. Il est possible que le pape ait déclaré qu'il était d'accord avec

i'enipereur; les deux parties crurent ou feignirent de croire qu'olloi

avaient son assentiment.



LE TITRE D-EMPEREUR. -^07

Voilà donc Pépin et Charlemagne patrices, avec celle

restriction qu'ils sont exclusivement « patrices àez

Romains* ». Ils ont, à l'égard de Rome et des lerritoires

qui en dépendent, les devoirs et les droits qu'avaient

eus antérieurement les patrices envoyés de Constan-

tinople en Italie. Ils ont le droit et le devoir de défendre

Rome ; ils ont aussi, quelque peu, le droit et le devoir

de veiller à son gouvernement. Rome est leur sujette,

comme elle l'était des anciens patrices. Il est vrai que

leur autorité est lointaine, respectueuse, intermittente.

Nous la voyons surtout s'exercer par des donations. Si

Pépin enlève aux Lombards l'Exarchat et la Pentapole,

ce n'est pas pour les restituer à l'empereur, c'est pour

les donner au Saint-Siège.

II s'écoule environ un demi-siècle pendant lequel la

situation est celle-ci : le pape reste le sujet de l'empe-

reur de Constantinople, il est en môme temps le sujet

du palrice franc. Ses relations avec Constantinople sont

rares*; nous ne connaissons, dans un espace de qua-

rante-six ans, que trois lettres qu'il ait écrites à l'em-

pereur'. Au contraire avec les rois francs les relations

sont constantes; entre 755 et 791, il nous est parvenu

quatre-vingt-onze lettres écrites par les papes à Pépin

Pépti ne paraît pas avoir pris dans ses actes la qualificilion depatrice,

à moins que ce ne fût dans des actes relatifs à l'Italie et que nous n'avons

plus. Chailemagne au contraire, dès l'année 775, adopta, dans tous ses

actes, le titre de patrice des Romaiui, qu'il ajouta à ceux de roi des Francs

et de roi des Lombards (Tardif, n" 76 et suiv.).

s
11 n'y a pas d'indice que les élections des papes soient soumises aux

empereurs ou aux exarques. — Nous ne voyons pks d'apocrisiaire ponti-

ficidii Constantinople après 743(Thomassin, Discipline de rÉglise, 2= édit.,

3 Elles sont mentionnées dans le Liber pontifieah s, Paul, c. o, Adrien,

c. 15 et 88, p. 464, 490, 51-2. — Toutes les trois concernent la question

des images.
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OU à Charlemagne^ Elles ont trait aussi bien à des

intérêts matériels ou administratifs qu'à des questions

religieuses. Quoique les affaires fussent le plus souvent

traitées par les missi du roi, ces lettres laissent aper-

cevoir de temps en temps que les papes reçoivent des

ordres et y obéissent*. Quand Charlemagne vient à

Rome, il y est reçu en patrice, c'est-à-dire comme un

chef, et avec tout le cérémonial qui avait été usité pré-

cédemment pour les patrices et les exarques ^ Il s'y

montre aussi en costume de patrice impérial*.

L'autorité de Charlemagne sur Rome grandit lors-

qu'il eut conquis le royaume des Lombards. Paul Diacre

écrivait, vers l'année 777, que Charles, vainqueur des

Lombards, avait pris aussi possession de Rome et

l'avait ce ajoutée à son sceptre^ ». Lorsque Léon 111 fut

élu pape, en 795, il se hâta d'envoyer à Charlemagne

« les clefs du tombeau de saint Pierre et l'étendard de

la ville® ». Les clefs étaient un présent sans consé-

quence; mais l'étendard semble bien marquer la

* Le Recueil des lettres d'Adrien s'arrête à 791 ; nous n'avons celles de

Léon 111 qu'à partir de 808.

2 Par exemple, dans le n° 94 du Liber carolinus (Jaffé, p. 276) on

voit que le p:ipe a reçu Tordre d'expulser les négociants de Venise du

territoire de Ravcnne et de la Pentapole. — On a aux Archives nationales

(Tardif, 87) une lettre d'Adrien I"" qui demande des instructions et des

ordres.

3 Liber pontifîcalis, Adrien, c. 56, p. 497 : Sicut mos est exarchum

aut patricium suscipere.

* Éginbard, Vita Caroli, 23 : Romœ seniel, Adriano pontifice petenle,

longa tu7iica et chlamide amictus, calceis qiioque romano more for-

maiis induebatur.

^ Paulus VVarnefridi, Libelbis de episcopis Mettensibus, édit. de la

Patrologie, p. 706 : Langobardoru7n gentem suse siibdidit ditioni;

Romanos prœterea ipsamquc urbem Romuleam suis addidit sceptris.

6 tginhard, Antwles, année 796 : Léo ponlificatum suscepil (l'élection

est du 26 décembre 795, nouveau style ; Léon 111 fut sacré le lendemain) et

mox per legatos siios dates confessionis sancti Pelri ac "'exillum Ro'

mansp- urbis re<ji misit
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sujétion. Ce qui était plus significatif encore, c'est que

le pape demandait au roi, ou plutôt au patrice, d'en-

voyer un délégué à Rome pour recevoir les serments

du peuple romain*. Charles envoya en effet à Rome un

abbé, Angilbert, et dans une lettre qu'il lui remit et

qui nous a été conservée il lui traça les instructions

qu'il devait transmettre au pape. C'est le ton d'un sou-

verain qui s'adresse à l'un des évêques de ses États*.

En même temps il écrivait au pape une lettre pleine

de respect, mais où il savait marquer le rôle des deux

puissances : « A nous de défendre l'Eglise du Christ

contre les attaques des païens, contre les ennemis du

dehors, et de la fortifier au dedans dans la vraie foi;

à vous d'élever les mains vers Dieu comme Moïse, afin

que vos prières nous assurent la victoire'. »

Éginhard, Annales, année 796 : Rogavitque ut aliquem de suis opli-

vmlibus Romam millcret qui populum romanum ad suam fidem alque.

suhjedionem per sacramenta firmaiei. — Il y a dans ce texte une difficulté.

Je ne suis pas bien sur que ad i>uam fidetn cl subjeclionetn signilie « dans la

foi etsujélion de Charicinagne ». Grammaticalement, cela pourrait toutaussi

bien signifier « dans la foi et la sujétion du pape ». Ce qui me fait encore

plus hésiter à admettre l'interprétation ordinaire, c'est que je ne vois pas

que le peuple romain eût à faire son serment de fidélité au roi parce qu'il

avait un nouvel évèque. Je reste dans le doute, mais je dis que, dans l'un

et l'autre cas, il y a un fait caractéristique : de deux choses l'une, ou le

peuple prèle serment au patrice, ou bien, prêtant serment au pape, il ne

peut le faire (ju'cn présence d'un délégué du patrice. — Je rappelle h ce

sujet que le pape Paul l", à peine élu, écrit à Pépin qu'il a retenu à Rome
le missus du roi pour qu'il assistât h . on ordination o et qu'il fût témoin de

l'amour du pcu[)lo romain » à l'égard du patiice {Liber carolinus, Jaffé,

p. 08); ajoutons que Pépin, à la nouvelle de l'élection de Paul 1", écrivit

au peuple romain une nmmonilio pour lui enjoindre « d'être fidèle » au
nouveau pape (ibidem, p. 7(1). Il est possible que ce fût une vieille règle

que le peuple romain prélat serment h un évcque en présence du repré-

sentant de l'aulorité civile.

* Cette lettre est au Liber carolinus, Jaffé, p. 555 : Ammoneas eum de
omni honeslale vitœ suse, de sanclorum ohservalione cunonwn.... De
sinwniaca heresi diligenlissime suadeas il!i.

' Lettre de Lharlcmagne à Léon 111, dans Jaffé, p. 5oG : Noslrum est.
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En Tannée 800, Charlemagne changea son titre de

palrice en celui d'empereur. Si l'on en croyait Égin-

hard, la couronne impériale lui aurait été donnée par

surprise et malgré lui \ L'étude du détail des faits va

nous montrer que la scène du couronnement était pré-

parée à l'avance.

Que Charlemagne ait eu l'ambition d'être empereur,

c'est ce qu'aucun document ne dit, mais ce qui est

fort vraisemblable. Tout le monde en Occident savait la

valeur de ce titre. Alcuin écrivait à Charlemagne, en

799, que le nom d'empereur était plus grand que

celui de roi\ Mais il fallait la connivence du pape;

or jusque-là les papes avaient tenu à rester les sujets

de l'empereur de Constantinople. Mais les premières

années du pontificat de Léon Ili avaient été fort agitées.

Un parti ennemi avait chassé le pape et avait failli

l'assassiner''. Un duc franc, qui se trouvait à Rome,

avait sauvé le pape et l'avait conduit à Charlemagne.

Léon 111 demeura tout un été en Germanie, auprès du

roi. Que se passa-t-il dans leurs entretiens, très peu

d'hommes le surent, et nul ne l'a dit*. Un chroniqueur

sandam ubiqiie Chrisli ecclesiam ab incursu pagaiiorum et ab infide-

lium devaslatione armis defendere foris, et inlus calholicœ fidei cogni-

tione munire. Veslrum est, elevatis ad Deum cum Moise tnanibiis,

noslram adjuvare militiam quateniis, vobis inlercedcnlihus, Deo dudore
et dalore, populiis dirislianus liabsal victotiam.

* Vita Caroli, 28 : Imperatoris et augusii nomen accepil, quod primo
in tanlum aversatus est ut affirmaret se eo die ecclesiam non intra-

iuruin si pontificis consilinm prxscire potuisset.

- Monumenla Alcuimana, p. 4G4 : [Très personœ in mitndo altis-

simse. .. Apostolica sublimjtas.... Imperialis dignilas Tertia est re-

galis dignilas, in qua vos, etc.]

^ Les documents ne nous permettent pas de dire avec certitude quelles

étaient les tendances de ce parti. Voir un travail de M. Bayet, Léon III

et la révolte des Romains en 799, dans YAtinuaire de la Faculté des

lettres de Lyon, 1883.

Alcuin l'ignorait; il est vrai qu'il n'était pas présent, mais il était
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italien écrivait, soixaute-dix ans plus lard, que le pape

'était engagé, s'il était ramené à Rome et délivré de

ses ennemis, à couronner Charles du diadème impé-

rial ^ Le roi des Francs, en effet, chargea aussitôt une

armée de reconduire le pape dans sa ville, et l'année

suivante il se rendit lui-môme à Rome.

Il y entra visiblement en maître, puisque le pape

n'y siégeait que par son appui. Tout de suite il y ht

preuve d'autorité; se portant juge de la querelle entre

le pape et ses adversaires % il obligea le pape lui-même à

comparaître devant lui et devant son entourage laïque, et

à se justifier, faute de preuve, par le serment judiciaire^ :

en général tenu fort au courant des choses. Dans une lettre de septembre

799, il se plaint de ne rien savoir (Monumenta Alcuininna, p, 491).

* Johannes diaconus, Chronicon cpiscoporum NeapoliUinœ ecclesise,

dans Muralori, Reriim ilalicarum scriptores, t. 1, 2" partie, p. 312, ou

dans Waitz, Scriptores rervm ilalicarum, p. 428 : Léo fugiens ad Ca-

rolum regem spopondit ci, si de suis illum liberaret inimicis, augustali

eum diademate coronaret. — L'annalisie ajoute : Carolus opialam aa-

diens promissioncm, e vesligio cum magno apparatu hostium proficis-

cens vrbemquc capiens, illum in suam revocavil sedem. Ai ille stalim

Carolum coronavit et dignam ullionem in suas exercuit inimicos. Ce

livre a été écrit dans le dernier quart du ix" siècle. L'auteur, qui est Napo-

litain, n'a pas les mêmes raisons que le Liber ponlificalis et les Annales

franques pour déguiser la vérité. — On peut rapprocher de cela ce que

dit Théophane, édit. de Bonn, p. 732 : IlàXtv dt;:o-/.a.t£'aTrjc;£v aÙTÔv (le pape)

ilq tÔv lo'.ov Gpdvov , Y£vop,î'vr); zr^z 'PojfArjç a;:' exeîvoo to3 y.aipou û-o xr,v

* Le pape était accusé de certains crimes par ses adversaires, notam-

ment d'adultère et de parjure (lettre d'Alcuin, dans les Monurncnla Alcui-

niana, p. 489), et le roi des Francs avait chargé un de ses agents de fair(

une enquête, qui ne paraît pas avoir été favorable à Léon lU (ibidem,

p. 511). Kginhard dit que le voyage de Charlemagneà Rome avait surtout

pour objet de invesligaudis qu;e poniifici objiciebanlur criminibus.

'' Éginhard, Annales : Qui {ponti/ex) posUpunn iiullus eorumdem

criminum probator esse voliiit, curam onini populo, in basilica S. Pelri,

Evangelium ferens, ambonem conscendit, invocatoguc Sancfœ Trinitalis

nomine, de ohjeclis se criminibus jurejurando purgavit. — De même
dans les Annales de Lorsch, et dans le Liber ponlificalis. — Le texte .lu

serment du pape fut conservé par écrit; il est inséré dans le Ltlcr

aarolinus, édit. Jaffé, p. 578.
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acte grave, inouï, visiblement humiliant '. Tout cela

montre assez que déjà, comme patrice , il tenait Rome
3t le pape à sa discrétion. Quand on compare la gran-

deur du roi et la petitesse du pape, on ne doute guère

que le pape n'ait dû exécuter ce que le roi voulait.

Deux jours après ce jugement, le roi se faisait cou-

ronner empereur par ce même pape.

A° [le roi des francs devient empereur des romains.

DU CARACTÈRE DE CET ACTE.]

Pour bien comprendre cet acte et en apprécier

exactement toute la signification, il faut y observer suc-

cessivement trois trails dislinctifs.

1" Ce couronnement de Charles comme empereur

est, de la part du pape, une rupture avec Constan-

tinople. C'est la première chose qui ressort des textes.

Nous y voyons même qu'on se préoccupa d'avoir un

prétexte de rupture; et ce prétexte fut que le trône

impérial put paraître vacant, n'étant alors occupé que

par une femme, l'impératrice Irène. Yoici comment
s'expriment les Annales de Lorsch : « Comme, du côté

des Grecs, l'Empire était vacant, n'étant plus exercé que

par une femme, il parut convenable au pape Léon...

de nommer empereur Charles roi des Francs, qui déjà

avait sous son autorité Rome où les anciens Césars

* Pour sentir combien l'obligation de ce serment était humiliante pour

le pape, il faut se reporter à une lettre qu'Alcuin lui avait écrite l'année

précédente et où il le détournait de prêter un tel serment et même de se

soumettre à aucun acte judiciaire, a par cette raison que le siège aposto-

lique juge, mais ne peut pas être jugé ». Ce qui le fait sentir encore

mieux, c'est que le pape eut soin de dire dans son serment qu'il ne se

regardait pas comme jugé, et il ajouta que ce serment, contraire aux

canons, ne devrait jamais être invoqué comme un précédent conlic ses

Êucccsseurs (J;iffé. p. 379).
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avaient eu coutume de siéger*. » — La Chronique de

Moissac exprime les mêmes idées : « Tandis que Charles

était à Rome, il lui vint des messagers qui lui annon-

cèrent que chez les Grecs le titre d'empereur était vacant

et que c'était une femme qui tenait ce titre. Sur cela...

l'on décida de donner le nom d'empereur à Charles qui

tenait déjà Rome, laquelle était la mère de l'Empire'. »

— Tout cet ordre de pensées se retrouve chez des anna-

listes postérieurs. Anschaire, évêque de Rrême, écrit

soixante ans après l'événement : « La puissance impé-

riale, depuis Constantin Auguste, avait eu pour siège

Constantinople; mais comme une femme la détenait...,

on décida de transporter cette puissance au roi des

Francs, parce qu'il possédait Rome qui était la vraie

capitale de cet Empire'. » — Plus tard, Orderic Vital

montre une intelligence très juste de l'événement :

» Annales Laureshamenses, Peilz, 1, 58 : [El quia jam tune cessabat

a parte Grœcorum nomen imperatoris, et femineum imperium apiid

se hahchant, tune vtsum est Leoni ut Carolum imperatorem noniinare

dehiissent, qui ipsam Romain tenebat, uhi semper Cœ$ares sedere

solili erant.]

2 Bouquet, V, 78 : Cum apud Romam moraretur rex Karolus,

nuntn delati sunt ad eum, dicentes qitod apud Grsecos nomen impe-

ratoris cessassel et femineum imperium apud se haberent. Tune visum

est... ut Karoliim imperatorem nominare debuisscnt, quia ipsa^n

Romam matrem imperii lenebat.

3 Vila S. Willehadi, auctore .4nsc/iano(Mabillon, Acta, t. III, 2° partie,

p. 40G; Douquel, V, 451) : Impcrialis potestas quse post Conslantinum

utigustum apud Grœcos in Constantinopolilana sede haetenus regna-

verat, eum, dcficientibus viris rcgalis prosapise, feminea diredione rcs

administrareturpublica, per eleelionem romani populi... ad Francorum

translata est duminium; quoniam et ipse eamdem quse caput imperii

fuerat videbalur tenere, ob quod et jure dignus esset csesarea appclla-

liane. —De même, plus tard, Sigeberl de Gembloux, Bouquet, Y, 578 :

Romani qui ab imperatorc Constantinopolitano jamdiu animo descive-

rant (c'est la querelle des images), nune accepta occasionis opportunitate

quia mulier eis imperabat (Sigebevt admet donc que les habitants de

Rome étaient encore sujets d'Irène), uno omnium eonsensu lùirolo régi

imperalorias laudes acclamant atqvc per manum Leonispapsecoronant.
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« Depuis le grand Constantin jusqu'à Irène, c'était

l'empereur de Constanlinople qui gouvernait l'Em-

pire romain, et l'Italie était sous son autorité; mais

le pape Léon et les évê(]ues décidèrent de rejeter de

leur cou le joug de l'empereur de Conslantinople et

d'élever Charlemagne à l'Empire \ »

2" Le premier trait distinctif de l'événement est donc

que les hommes y ont vu une rupture avec Constan-

tinople*. En voici un second. Suivant les annalistes,

ce ne serait pas le pape seul qui aurait pris cette

décision. Nous lisons dans les Annales de Lorsch : « Il

parut convenable au pape Léon, aux vénérables évêques

réunis en assemblée, et à tout le peuple chrélieh de

nommer Charles empereur \ » — La Chronique de

Moissac dit que la résolution fut prise « par le pape,

par toute l'assemblée des évêques, et par tous les grands.

Francs et Romains* ». — Suivant Anschaire, Charles

serait devenu empereur « par l'élection du peuple

romain ». — Le Liber pontificalis, plus réservé à titre

* Orderic Vital, I, 24, édit. Le Prévost, t. I, p. 156 : A tcmpore

Constanlini Magni usque ad tempus Conulantini Irense fitii, Conslan-

tinopolilamis imperator romanum impcrlum rexit, et Jlalise pnefuit.

Sed quia plures ex imperatoribus herelici fuervnt,... jugimi Constan-

tinopolilani principis a suo collo abjecerunt et regem Francorum
Karolum elegerunt et romano hnponere fastigio decrererunt. — De

même un Grec, Constantin Manassès, voir Bouquet, V, 398.

* Aussi n'y eut-il que la cour de Conslantinople qui se trouva blessée et

qui protesta. Vita Caroli, 28. Les princes de Coastantinople ne recon-

nurent pas d'abord aux princes francs le titre d'empereur des Romains et

prétendirent garder ce titre pour eux seuls.

' Visiim est apostoUco Leoni et universis sanclis patribus qui in ipso

concilio adei'ant, seu reliquo christiano populo ut

* Bouquet, V, p. 79 : Léo papa cum consilio omnium episcoporum

seu senatu Francorum necnon et Romanorum. Et plus loin : Léo papa
et omnis conventus episcoporum et sacerdolum et senatus Francorum
et majores natu Romanorum cum reliquo christiano populo consiUuni

hahuerunt ut Carolum imperatorem nominare deberent.
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d'écrit officiel, signale pourtant la présence et l'action

<c de tous les fidèles romains* ». — 11 ne faudrait pas

conclure de ces textes qu'il y ait eu une véritable déli-

bération, un vole, un plébiscite; mais on peut en in-

duire qu'il y eut un simulacre de cela. Quelques pour-

parlers précédèrent le couronnement, lequel fut, d'une

certaine façon, un acte collectif.

0° Observons maintenant la cérémonie elle-même et

notons-en le caractère. Je prends la description du

Liber ponti/icalis^ : « Étant venu le jour de Noël, dans

la basilique de Saint-Pierre, tous se réunirent de nou-

veau. Alors le pontife, de sa propre main, posa la très

précieuse couronne sur la tète de Charles. Et à ce mo-

ment tous les fidèles romains, unanimes et d'une seule

voix, sous l'inspiration de Dieu et de saint Pierre, s'é-

crièrent : «A Charles, très pieux auguste, couronné de

« Dieu, grand et pacifique empereur, vie et victoire ! »

L'acclamation fut répétée trois fois, et ainsi par tous

il fut établi empereur des Romains. » — Eginhard dit de

même : « Le pape Léon posa la couronne sur la tète de

Charles, et tout le peuple romain fit entendre cette accla-

mation : « A Charles auguste, couronné de Dieu, grand

<c et pacifique empereur des Romains, vie et victoire'. »

Or tous ces titres étaient purement romains; ai(r-

gustus était par excellence le titre impérial ; les épi-

thètes de « très pieux, couronné de Dieu, grand, paci-

fique », étaient celles que prenaient les empereurs

* [Ânscliaire, p. 515, n. 5.] — Ordeiic Vital : Léo Papa ei convenlus

senaloinim populique romani convencninl et de slalu rcipublicse Irac-

iavenmt, jugumque...
- Liber ponlificalis, Douquet, V, 46G fédit. Duchesne, t. II. p. 7].

^ Égiahard, Annales, année 801. De même Annales de Fulde, Bou-

quet, V, 552. De même le Poêla Saxo : Post landes... prsesul adoravit,

sicut mos debilus oliin principibus fuit anliquis (Poeta S{ ,co, IV, 21).
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d'Orient. Nous avons un livre écril à Constantinople sur

toules les cérémonies ou publiques ou religieuses ; l'un

des chapitres décrit longuement le cérémonial usité

pour le couronnement des empereurs*. Nous y voyons

que le couronnement a lieu dans la principale église,

que c'est le patriarche qui pose la couronne, et qu'à ce

moment le peuple fait entendre ses acclamations :

« Longues années à Auguste, empereur des Romains;

longues années à Toi qui es couronné de Dieu », et

autres acclamations analogues. Si nous comparons celte

description que nous donne Constantin Porphyrogéncte

à celle que nous donne Eginhard, nous devons recon-

naître que Charlemagne a été couronné empereur sui-

vant le cérémonial qui était suivi à Constantinople.

Eginhard ajoute encore ce trait : « Après les acclama-

tions, le pontife se prosterna (adoravil) devant Charles

suivant le rite établi au temps des anciens empe-

reurs*. »

Le caractère de l'acte de l'an 800' est donc bien visi-

ble. C'est « un empereur romain » que fait « le peuple

romain » par les mains de son évèque. On dirait la

contre-partie exacte de ce qui s'était passé en 476. A
cette date, un simulacre de sénat romain avait renvoyé

les insignes impériaux et avait écrit qu'il ne voulait

pas d'autre empereur que celui qui était à Constanti-

nople. En 800, un simulacre de sénat et de peuple

romain, avec son évêque jouant le rôle du patriarche,

déclarait qu'au lieu d'un empereur romain créé à Con-

* Constantin i^orphyrogénèfe, De Cœrimoniis aulx Byzantinœ, édit.

de Bonn, c. 58, 40, 45, p. 191-224.
' Ab eodcm pont'tfice more aiitiquorum principum adoratus est.

' Nous disons l'an 800; la plupart des Annales le niellent en 801,

parce qu'elles font commencer l'année à Noël. Dans cette manière de

compter le couronnement eut Hou le premier jour de l'année 801.
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slantinople il voulait avoir un empereur romain créé à

Rome et siégeant en Occident.

Nul n'avait la pensée d'un empire franc ou d'un

empire germanique. Notons bien que ce n'était pas la

royauté franque qui se changeait en empire. Il ne s'a-

gissait que de l'Empire romain, et il se trouvait seule-

ment qu'il était conféré à un roi franc. Ce qu'aucun des

rois germains du v® siècle n'avait osé, Charlemagne le

faisait. Mais ce qu'il n'eût pas osé, c'était de se faire

empereur franc'.

Il suffit de regarder ses diplômes pour voir qu'il ne

changea pas son titre de roi des Francs contre celui

d'empereur. Il est à la fois roi des Francs, roi des

Lombards, et empereur des Romains*. Même ce dernier

litre passe avant les deux autres comme supérieur. C'est

à ses yeux un titre tout romain. Il se qualifie de « séré-

nissime auguste, empereur couronné de Dieu, grand et

pacifique ». Quand on lui écrit ou qu'on lui parle, c'est

du nom de augustus qu'on l'appelle. On l'appelle aussi

césar, et de même pour Louis le Pieux ^ Que Charle-

* Le titre d'empereur remplaçait le titre de patrice et non pas celui de

roi. H/ginliard, année 801 : Ac deiiiclc, omisso palricii nomine, impe-

rator et augustus est appellatus. Ce sont les empereurs grecs qui ont

essayer de qualifier Charlemagne de imperator Francorum (Bouquet, VI,

350), et Ton comprend pourquoi. L'empereur Louis II écrivant en 871 à

l'empereur grec qui lui avait demandé pourquoi il s'intitulait empereur

des Romains et non pas empereur des Francs, lui dit : Miraris quod non

Francorum sed Romanorum imperator appellemur, sed scire te con-

oenit quia nisi Romanorum imperator essemiis, uiicjue nec Francorum,

a Romanis enim hoc nomen et dicjnilalem assumpsimus {Epistola Lu-
dovici imperatoris, Bouquet, YII, 574.)

2 Capitulaire de 806 [Boretius, n»45, p. 126]; Tardif, n" 103.

3 Léon III écrit à Charlemagne : Domino piissimo et serenissimo

victori ac triumphatori Karolo augusto (Jaffé, Liber carolinus, p. 508).

— Benoît Lévite qualifie du titre de césar Charlemagne, Louis et Lothaire,

Prœfalio capitulariorum, Bouquet, VII, 309. — Un acte de donation de

811 (original. Tardif. n° 101) est daté : Anna undecimo imperiî domni
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magne ou Charles le Cliaiive veuille se montrer au

public en empereur, c'est du costume romain qu'il se

revêt.

On pourrait supposer d'après cela que, portant deux

titres, il était roi pour les Francs et empereur pour les

Romains. Ce serait une erreur. 11 était empereur pour

tous ses Etals et pour tous ses sujets. Ses diplômes le

prouvent*, et ce qui le prouve encore mieux, c'est qu'en

802 il chargea ses missi, envoyés dans tous ses États,

d'exiger « que tout homme, ecclésiastique ou laïque^

qui lui avait prêté serment à titre de roi lui renouvelât

son serment à tit'*^ de cémr^ ^>

C'est un fait curieux et important que ce titre d'em-

pereur des Romains, d'auguste et de césar ait été ac-

cepté par tous. Visiblement, le mol « Romain » dans

ce titre était pris dans son sens le plus étendu; il ne

désignait pas les habitants de Rome : il était employé

comme les Gaulois du v^ siècle l'employaient lorsqu'ils

s'appelaient eux-mêmes « Romains ». Or on ne voit

pas qu'aucun homme de la Gaule, fût-il de race fran-

que, se soit plaint de voir son chef s'appeler césar, se

qualifier empereur des Romains et le compter ainsi

lui-même comme Romain.

nostri Karoli gloriosi migusti. — Annales de Fontenelle, Bouquet, Vt, 1 74 r

Jussu augustorum. — Annales de Snint-Bertin, p. 51 : Aiigiisti. — L'au-

teur des Miracles de. saint Goar appelle l'empereur augusius (Bouquet, V,

455).— Le titre de césar est un peu moins fréquent que celui de aiigustus;

encore le trouvons-nous dans le capilulaire de 802, de sacramento,

dans la formule de Rozière, n° 140, dans Ermold, etc. Moine de Saint-

Gall, II, 21 : desare ad ecclesiam procedente, — L'impératrice est tou-

jours appelée augiisla, Annales de Metz, année 829, Douquel, VI, 212.
* Quelquefois le titre imperalor Piomanorum est remplacé par Roma—

num guhcrnans imperium.
* Capitulaire de 802, Boretius, p. 92; Porlz, Legcs, I, 91 ; Baluze, I,

3G5 et 578 f-f iilus haut, p. 247, n. 1].
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V'iàée d'un Empire romain embrassant tout rOcci-

(lent s'élait perpétuée à travers les siècles passés. La

Gaule n'avait jamais cessé de connaître un empereur

romain; sans obéir le moins du monde aux princes

qui régnaient à Constantinople, elle avait su très exac-

tement l'avènement de chacun d'eux et le gros de son

histoire. A partir de l'an 800, l'empereur romain fut

chez elle et fut en même temps son roi. Se dire empe-

reur des Romains, c'était se dire chef de l'ancien

Empire pour tout l'Occident.

4" Il reste à se demander si ce titre d'empereur

changea beaucoup la nature du pouvoir monarchique

en France. On s'est fait sur ce point quelques illu-

sions. Ceux qui ont dans l'esprit une antithèse entre

les idées germaniques et les idées romaines et une

longue lutte entre ces deux courants, se figurent volon-

tiers que le titre d'empereur a introduit une nouvelle

manière de gouverner les hommes. Il n'en est rien. La

royauté franque était déjà une véritable monarchie, et

l'emploi des procédés romains de gouvernement est fort

antérieur au couronnement de Charlemagne. Quand la

suite de nos études nous montrera les diverses institu-

tions, le Palais, l'administration, les assemblées publi-

ques, la justice, nous n'apercevrons pas qu'aucune de

ces institutions se soit modifiée en l'année 800. Nous

constaterons au contraire que chacune d'elles est de-

meurée après cette date ce qu'elle était avant elle.

Charlemagne n'a pas gouverné comme empereur autre-

ment qu'il gouvernait comme roi'.

Les titres seuls ont été changés, et quelques formes

* On peut noter qu'il n'a même pas changé sa cour pour y introduire

le cérémonial ou les dignités en usage à Constantinople, Sa cour, comme
son administration, garde les règles mérovingiennes.
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extérieures. Le nom du souverain a été plus vénérab]<J

et plus pompeux. La phraséologie impériale, qui s'était

continuée sous les Mérovingiens, s'est accrue et déve-

loppée, en se rapprochant un peu de celle de Byzance.

Plus que jamais, l'empereur, s'adressant aux peuples,

s'est étendu complaisamment sur ses droits et ses de-

voirs.

Ce qu'on remarque le plus, c'est l'emploi du terme

respublica. Les Mérovingiens l'avaient quelquefois em-

ployé ; il devient fréquent dans la bouche des empe-

reurs. L'idée qui s'y attache, c'est que le gouverne-

ment est la chose de tous, mais que la chose de tous est

gérée par l'empereur seul. L'empereur doit travailler

au bien de tous ; il est responsable de la sécurité, de

la prospérité, du bon ordre, même de la foi et de la

conduite de tous. Les empereurs dans leurs actes em-

ploient sans cesse ce mot respublica^ et les écrivains,

comme Éginhard, Nithard*, Thégan, en usent volontiers.

Les fonctionnaires royaux sont appelés ministri reipu-

* Louis le Pieux dit dans un diplôme : Quidam antecessorum nostrorum

qui rempiiblicam tune gubevnabat^ Tardif, n° 455. — Omnibus rem-

publieam adminislraniibus, diplôme de Louis le Pieux, Bouquet, VI, 464.

— Regiam vel rcipubliese potestalem, capitulaire de 8G0, 6, Walter,

p. 112. — Hé)iistros reipublicœ, 2* traité de Mersen, 851, art. 5, Walter,

III, 36. — Consliluile comités et ministros reipubHcœ qui..., disent les

évéques à Charles le Chauve, 858, Walter, p. 90. — A mijùstiis reipublicœ,

édit de Pistes, !^64, art. 25. — Tarn comités quam ceteri omnes ministri

reipublicœ, édit de Pistes, 864, art. 24. — {Vos) rai respublica ad

gubcrnandum commissa est, écrit Agobard à Louis le Pieux, Bouquet,

VI, 567. — In ecclesiai^iicis negotiis sivc in statu reipublicœ, dit Louis

le Pieux, Boretius, p. 274. — Niliil credimus minui ab reipublicœ jure,

acte original de 855; Bouquet, VI, 588 ; T-ardif, n» 126.

2 Nithard, en un ouvrage de quarante pages, emploie plus de trente fois

le mol respublica. — Uincinar, Epistola ad Carolum, Migne, 1, 49 : Pro

reipublicœ negotiis. — Status reipublicœ, Vita Walœ, II, 2, Bouquet, VI,

280. — On trouve l'expression ob beneficium reipublicœ, « dans l'intérêt

public », dans la Vita S. Adalardi écrite par son disciple Ratbert, c. 50,
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blicx. Le mot restera dans la langue française et se per-

pétuera de siècle en siècle, désignant le gouvernement

de tous [.ar un monarque, jusqu'au jour où un brusque

changement dans le tour d'esprit des hommes donnera

à ce mot brusquement un tout autre sens.

Il semble donc que, dans quelque mesure, la royauté

<;p ^oit fortifiée et surtout se soit placée, par son esprit

et son langage, à un niveau plus haut. Peut-être quel-

ques rares esprits espérèrent-ils fonder nne autorité

plus haute, plus protectrice, aussi plus stable que n a-

vaient été toutes les royautés germaniques, et qui eut

assuré le monde contre les divisions, contre les dé-

sordres et les maladies du corps social.

Cependant ces mots et ces litres ont eu peu d'influence

sur le gouvernement réel des hommes. La qualification

d'empe^ur n'a pas tait que les Carolingiens fussent

mieux obéis. Si la reconstitution de l'Empire avait une

véritable action, on lui verrait deux conséquences :

l'une, de maintenir l'unité de l'Occident; l'autre, d'em-

pêcher le triomphe de la féodalité. [U n'arriva] ni l'un

ni l'autre. Les guerres civiles et une irrémédiable di-

vision éclatèrent dès la génération suivante. Si le

triomphe de la féodalité fut retardé, il ne le fut que

de bien peu. Comme l'Empire ne changeait rien à

l'état social et à la structure intime de la population, il

ne pouvait avoir d'effet durable sur la structure poli-

tique. Le couronnement de Charlemagne comme empe-

reur a été sans doute l'un des événements qui ont le

plus frappé les contemporains; mais il a eu peu de

portée sur la marche des institutions générales du pays.

Bouciuct VI 2T7.--4a-/V/// rempublieam ejusdem recjni nljuji, Mira-

cula S.'l^enalicH, 27. - Même le domalue royal est nppole res publica,

NValler, 111, p. lit), vers la fin.

21



i£3 LES TRA^'SFORMATIOxNS DE LA KOYAUTÈ.

CUAPITRE VI

Le Palais.

[Après avoir examiné les différents caractères de 1«

royauté carolingienne, il faut étudier les institutions

qui se rattachaient directement à elle, le Palais, les

grands, le Conseil et les assemblées qui entouraient le

roi et l'aidaient à gouverner, c'est-à-dire les principaux

organes de la vie politique et de l'administration cen-

trale.]

Le Palais, tel que nous l'avons vu sous les Mérovin-

giens, se continue avec la nouvelle dynastie. Ce Palais

n'est pas une demeure, il est un ensemble d'hommes,

un personnel qui entoure le roi, et qui, s'il se déplace,,

se déplace avec lui\

i" [L'onCAMSATION DD PALAIS.]

On l'appelle palalium regis\ aula regia^, doiims

Palaliiim recjisdicilur... propler homines inhabitantes, non propter

parieies. [Voir La monarchie franque, c. 8.]

- Disciplina palalii, capitulaire de 820, Boretius, p. 297. llincmar.

De ordine palalii. Voliunus ul palalium noslrum Dei cullu et regali

honore et vnanimitalis concordia atque pacis ordine stahûiatur, capi-

tulaire de 882, I^aluzc, II, 285. — L'expression ad palatiiim venire

(exemple, capilulare Pippini, Boretius, p. 52, art. 7) ne signifie pas « se

rendre à ici ou tel des palais possédés par le roi », mais « se rendre là où

est le roi )). — Palalium signifie aussi, dans les Capilulaires, le trésor

royal; Boretius, p. 123, 216, et diplômes, passim. — Palalium se dit

pour la royauté même : Parlihus palalii nostri fideliter deservire,

diplôme de Louis le Pieux, n° 55, Bouquet, VI, G50.

^ Aula reqia, Vila S. Denedicti Anianensis, c. 41.
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regia*, régis œmitatns*. Ces noms sont ceux qui étalent

usités, depuis le temps de l'Empire romain, pour dési-

gner l'entourage du prince. Le terme nouveau de curia

régis commence à apparaître \

Comme au temps de l'Empire romain, on l'appelle

le Palais sacré, sacrum palalium^ Les hommes qui en

font partie s'appellent des palatini^ ou des aulici\

« Etre dans le Palais », c'est être au service du roi, et

• Moine de Saint-Gall, I, 3t, Jaffé, p. 662 : Prœposiius doinns suz
nomine Liidfridus. — Hincmar, De ordine, 1 : Disposilionem domus
regiœ. — Vita S. Willelmi diicis, 18, dans Maijillon, IV, 1, p. 80 : Tum
subilo iota domus regia coiisimjit, adest repente non parva procerum
freqveniia, nobilium Francormn militia.

'^ Éginhard, Annales, année 787 : Cum iixorem suam Fdstradam.
(ilios(/iie ac filiasel omnem comitatum Worniaciœ convenissel. — Ideiu,

année 795 : Karolus cum omni comitatu ad locum venit. — Idem, année

797 : Constituit ut in ipsa regione hiemaret , siimpto igilur secum
comitatu suc, Saxoniam petiit. — Vita Caroli, 14 : Aquosgrani ubî

régis comitalus erai. — Éginhard, Historia translationis MarceUini,

c. 22 : Postquam ad comitatum veneram, secundum consuetudinem
aulicorum; c. 56 : Cum me qusedam nécessitas comitatum régis adirt

compelleret.... — Nilhard, II, 8 : Ncque Karolus neque quilibet in siio

comitatu. — Moine de Saint-Gall, I, 5 : Erat qiiidain clericus in comitatu

régis. — Idem, 1, 35 : Habuii Karolus quemdam in comitatu clericum.

— Vita Walœ, II, 1 (Bouquet, VI, 280) : Ad comilalum rediens, omnia
coram augusto proposuit.

' On le trouve dans le Moine de Sainl-Gall, II, 21.

Leidradi ad Karolum epistola, dans le Liber carolinus, éilit. JaFfé,

p. 420 ; Secundum ritum sacri palatii. — Hincmar, Epistola 2-'> (Migne,

II, 154) : Hildtiinus abbas clericorum sacri palatii. — Hincmar. D«
ordine palatii, 1 : In sacra palatio.

s Moine de Saint-Gall, I, 25 : Karolus misit duos de palatinis. — On
disait également procercs palatini (rAstronome, c. 21 et 65) et ex^igui

palatini, indigentes palatini (Moine de Saint-Gafi, c. 51, Jaffé, p. 745

et 746).

•5 Quœsivit si aliquid novi de palatio audissct; cui ille : Nil, inqnil,

apud aulicos tam célèbre est quam... (Éginhard, De transtation e, IV, 8).— Éginhard, Annales, année 778 : Plerique aulicorum; année 785 :

Amalvinus unus atiticorum. — Éginhard, Historia translationis Marcel-

Uni, 22, : Secundum consuetudinem aulicorum. — Vita S. Willelmi

diicis, 4 (Mahillon, IV, 74) : Commendaius est régi a pareniibus ut régi

semper adstaret et in palatio militaret.
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dans la langue du temps cela se dit ser^vire ou militare

in palat.io\

Pour connaître ce Palais carolingien nous possédons

quelques documents importants : le traité fait par

Adalhard au temps même de Charlemagne et dont un

résumé nous a été conservé par Ilincmar ; un capitulaire

de 820 sur le règlement intérieur du Palais
;
plusieurs

lettres d'Eginhard et un poème de Théodulfe. Il semble

bien que la bonne organisation du Palais ait été l'un

des principaux objets de préoccupation des esprits.

Gouverner le Palais était aussi important, peut-être

aussi difficile, que gouverner le royaume^ Peut-être

même peut-on dire que la grande supériorité de Pépin

et de Charlemagne s'est plus marquée dans le gouver-

nement du Palais que dans celui du royaume et de la

société.

Sous les Mérovingiens, le Palais avait eu un chef

unique, le maire. C'était par l'exercice de cette charge

que les Pépins avaient attiré à eux l'obéissance de tous

les hommes, et acquis ainsi la force de renverser l'an-

cienne dynastie. Lorsqu'ils changèrent le titre de maire

* Éginhard, Annales, année 796 : Aidicos ceterosqiie in palailo siio

militantes. — Capitulaire de 820, art. o, Boretius, p. 298 : De his qui

nobis in nostro palatio deserviunt. Ibidem, art. 1 : Vnusquisque minis-

ierialis palalinus. — On disait aussi : Aulœ regiss milites {Vita Bene-

dicti, A\, Mabillon, IV, I, 207); viri regales {Vita Walpurgis, ô, Ma-

billon, m, 2, 295). — Cum in palatio positus... principi mililarem,

Éginhard, De translatione, I, 1. On cYû mihtare principi comme on dit

militare Deo.

2 JNotons cette expression d'Agobard [OpeiJ. If, 67) : Vt acciperet

conjugem quœ ei possit esse adjntrix in rcfjimine et gnbernaticne

palatii et regni. — Adalhard exprimait la même pensée : In libella de

ORDINE PALATII coutinetiir Juabiis principaliter divisionibiis tolius regni

staium constare : priniam videlicet divisionem esse qua régis palatium

regebatur et ordinabatur ; alterum vero qua totius regni status serva-

batuv [Wincmni; c. 12).
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contre celui de roi, ils se gardèrenl bien de nommer un

autre maire. Ils firent disparaître la mairie.

L'ancien comte du Palais devint alors le premier dans

la hiérarchie. iNous voyons ce haut fonctionnaire figurer

dans les actes de jugement, comme autrefois* ;
mais, ce

qui est nouveau, c'est qu'il a la surveillance et le gou-

vernement de tout le Palais^ Il est le premier des grands.

Encore apercevons-nous cette singularité qu'il existe

plusieurs comtes du Palais à la fois\ Nous ignorons

d'ailleurs s'ils se partagent la direction du Palais, ou

bien si chacun d'eux l'a tout entière à tour de rôle.

Sous ces comtes du Palais, le Palais se partage en

plusieurs groupes ou services, que l'on appelle officia

ou ministeria, comme au temps de l'Empire romain'.

» TarJif, n^ 55, acte de 755. N° 75, acte de 775. N° 105, acte de 81-2.

Éo^inhard, Annales, année 78'2. Hincmar, c. 21.

"^
Capitulaire de 820, Borelius, p. 298: Comités palatini omne.m dili-

genliam adliibeant ut... — Le Moine de Saint-Gall dans nue de ses anec-

dotes (II, 6, Jaffé, p. 672) nous montre comilem palalii in medio pro-

cenmi concionantcm.
3 Lettres d'Éi^inhard (édit. Jaffé, n» 51, p. 465, Teulet, n" 11) :

Einhartus Rotberlo glorioso comiti... qunliter a vobis causa inquisita

est simul cum Adalhardo et Gebuino comillbus palalii. Il ressort de ce

texte qu'il existait au moins trois comtes du Palais à la fois. — Le capi-

tulaire de 820 cité plus haut parle des comités palatini. — Un diplôme

de 818 est fait par Louis le Pieux en présence de quinze personnages qu

sont qualifiés comités palalii nostri (diplôme cité dans l'Hisloire du Lan-

auedoc, édit. de 1875, t. II, preuves, p. 122, d'après la collection Dupuy;

Sickel, Acta Ludovici, spuria, p 592). — Noter cependant que le cornes

pcdatiicsl ordinairement nommé au singulier (exemple, Boretius, p. 502,

art. 5) et qu'IIincmar, c. 19 cl 21, ne parle que d'un seul comte. - Voir

manisiraius palalii dans Agobard, Opéra, t. I, p. lOl.

* lliuLinar, 28 : Per singida ministeria; c. 25 : De sua quisque mims-

terio. Moine de Sainl-Gall, I, 11, Jaffé, p. 6i2 : Omnium officiornm ma-

gistri. — Aussi les membres du Palais sont-ils souvent appelés »h«/T-

teriales : Vnusquisqiie minislerialis palalinus, capitulaire do 820,

Boretius, p. 598. — On les appelle aussi officiales. Vila Wcdœ, II, 8

Of(ici<des palalii.
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Cljaquf groupe a son chef, magister, thiquel les subor-

donnés sont les ministri ou \es juniores \

Nous trouvons d'abord les services domestiques, c'est-

à-dire ceux qui ont pour objet la table du roi, l'écurie

du roi, la chambre du roi.

i" Le chef du service de la table s'appelle sénéchal. Ce

nom est germanique. Il existait déjà, ainsi que la fonc-

tion qu'il désigne, sous les Méravingiens\ Nous le re-

trouvons au temps de Charlemagne et de Charles le

Chauve ^ Il avait la charge de la nourriture du roi et

de tous les siens ^ Aussi l'appelait-on, en langage latin,

prxpfmlns rcgise mensse, magister regix memse, ou

encore dapifer"\ Ce dernier nom, rare sous les Carolin-

Moine de Sainl-Gall, I, H : Officionim macjistn, deinde ministri,

deinde minisirorum minislri. Ilincniar, 28 : Per singula minisieria...

macjisiw suo singuU adlm'ventes. Ibidem, 17 : Quonimcunqne ex eis

juniores. — 11 n'est pas besoin d'ajouter que les chefs de service eux-

mêmes élaient quulifiés ministri, servilturs, quand on les envisageait par

rapport au roi. Accitis tribus ministris suis, Éginhard, année 782. Ci.'.-

Epistola episcoporum, année 858, dans Walter, III, 90 : Constitiiite mi-

nistres palatii qui maximam curam gérant. Ilincniar, c. 16 : Sacrum
palatiumper hos ministros disponebatur.

- Lex Alamannorum, LXXIX. Marculfe, 1, 25. Pardessus, n° 552.

5 Capitulaire de villis, 10. Annales de Lorsch, année 786. Annales de

Fulde, année 78G. Hincuiar, c. 25. Diplôme de 851 (Bœhmer, 419;
Sickel, 202).

* Hincmar, c. 25 : Maxima cura ad senescalcum respiciebat eo qnod

omnia cetera, prseter potus, et victus caballorum, ad eum respiceret.

Cf. c. 22 où il est dit du camerarius : Omnia absque cibo et potu tel

equis ad camerarium perlinebant ; cibus ici désigne le service ])articu-

lier du sénéchal. — Théodulfe montre le sénéchal portant les plats à la

table royale.

^ Kginhard, Vita Caroli, 9 : Eggihardus regise mcnsx prœpositiis. —
Auiloll' qui est quiûliiê senescalcus dans les Annales de Lorsch, année 786

(Bouquet, V, 44 ; Perlz, 1, 169), est qualifié regiœ mensx prœponitus dans

les Annales d'Égiuhard, même année, — Moine de Saint-Gall, II, 6, Jaffé,

p. 750 : Magister mcnsx regise. — Le titre de dapifer n'existe, à ma
connaissance, que dans un diplôme de Carlouian de 878, dans Mmalori,

Anliquitates Italicœ, I. 929.
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giens, deviendra fréquent, sons les Capétiens. De lui

dépendaient la cuisine et la boulangerie*.

'2° Les hommes employés à la boisson du roi s'appe-

laient pincerna, échanson, et leur chef était le magkter

pincernarum. Théodulfe parle de cet officier comme
d'un très haut personnage \ On l'appelait aussi le bou-

teiller, et ce titre lui restera attaché sous les Capétiens'.

3° Le chef de l'écurie royale conserve son ancien

nom de comea slal}uli\ Au-dessous de lui sont des ma-

rescaki ^

4° Le trésor royal s'appelle caméra ; c'est la chambre

qui contient l'argent monnayé ; à cette chambre vont

toutes sommes dues au roi^ d'elle partent toutes celles

* Princcps coquorum, Erinold, IV, v. 461. — Théodulfe décrivant les

fonctions d'nn sénéchal le montre vallatus cuneis pistoriim alquc coquo-

rum. — Alcuin (p. 246 des Monumenla, ou Migne, II, 781) représente

aussi le sénéchal surveillant et punissant les cuisiniers.

* Vila Benedicti, k : Pincernœ sorlitur officium. — Théodulle :

Adveniat pincerna potens Eppinus et ipse

Pulchraque vina manu vinaquc grjlu uelial.

— Annales de Lorsch, année 781 : Maqisler pincertinrurn. — Cf. Erniold,

IV. V. 465.

5 llincmar, c. 25 : Buliculnrium', c. 16. Capitulaire de villis, c. 16 :

BuUcularius.
* lliaomar, c. 16 : Comitem slabitîi ; c. 25 : Ad comitrm slabuli

perlinebot... vicliis caballnruiii. Ég'mhan], Annales, année 782; idem,

année 807. L'Astronome, 49. Traditiones Wissemburyenses, Zeuss,

«" 69. — La fornic comiakibllis ou conestabulus est dans Airaoin et

dans Uéginon. — Le Moine de Saint-Gall représente comitem slabuli in

medio subjedorum suorum consislentem, (11, 6, p. 671).

^ Capilulaires, SOl-i-Oô, c. 10, Boretius,. p. 171 : Marscalvi régis. Cf.

Lcr Alamannorvm, LXXIX.
'^ (^sia Daguberti, 55 : Telonea quemadmodum ad cam'^ram suam

dcscrcire videbantur. — Le juot s'employait même dans un ï^ens mêla-,

phorique : Pamfrcda cl carra ad noslram camerain deporlanda. \!ura,

tori, Antiquilates llalicœ, 11, p. 62. Hubee ad camcrani noslram perti-

nentes, Monumenla Boica, XXXI, p. 168. — On disait aus^i arca pu-

blica, l'Astronome, 25, in fine; et encore sacellam régis, capiUiiaire de

{•épin dans Boretius, p. 52, art. 5 et 4.
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qui sont payées par le roi'. Dans celte même « chambre»

sont déposés les dons des sujets, les présents apportés

par les ambassadeurs étrangers'. Là s'enlassent les

ornements impériaux, les bijoux, les armes de prix, les

belles étoffes, la vaisselle d'or, et môme les livres ^ Le

chef de celte « chambre » était un très haut fonction-

naiie, que l'on appelait camerarms*.
5° L'appartement privé du roi, cubiculum, renfermait

d'autres dignitaires, les chambellans, ciihicularii^ . Il

faut mentionner aussi les huissiers, osliarii\ les ve-

neurs, venatores\ les gardes du corps, satellitea^, les

fauconniers, et surtout le maître des logis, mamio-

* Édit de Pistes de 864, art. 14 : Vt de caméra nostra accipiant

Ubras quinquc aujenti.

^ Hincmar, 22 : Et de donis annuis mUitum... et de donis diver-

sarum legaliomim ad camerarium aspiciebat.

5 Vita Caroli. 55. L'Astronome, G5. Cf. Tliégan, 8.

* Ilincinar, 22 : Ad camerarium pertinebat. Êginhard, Annales,

année 782; année 817, in fine. Annales de Saint-Bertin, année 850. An-

nales de Fulde, année 829 : Camerarius conslilutus. L'Astronome, 29 et

45. — Alcuin appelle ce fonctionnaire regalis palatii arcariiis {Lettres,

69, p. 518). — Nous trouvons aussi le terme sacellarius, qui est peut-être

synonyme de camerarius; en effet un même personnage nommé Tanciilfe

est qualifié, à la même date, sacellarius (Eginhard, Annales, année 820),

saerorum scriniorum prœlaliis (l'Astronome, c. 40, année 826), et came-
rarius [Vita Benedicti Anianensis, c. 57, année 821)

•,
mais dans Hincmar,

c. 17, le sacellarius paraît être un subordonné du camerarius.

^ Sur le cubiculum, Moine de Saint-Gall, 11, 12, édit. Jaffé, p. 684 ;

Eginhard, Translatio Marcellini, c. 22 : Hildricum antc fores regii

cubiculi sedenlem et ecjressum principis operientem. — Les aibicularii

sont mentionnés pur le Moine de Saint-Gall, II, 17, p. 695, cù ils font un
service tout privé, et le magister cubiculariorum est désigné, ibidem, II,

6, p. 672 : Cubicularios imperatoris circa magislrum simm.
^ Liber carolinus, édit. Jafte, p. 256. L'Astronome, c. 55. Eginhard,

Annales, année 822. Miracles de saint Goar (Bouquet, VI, 509). Lettre de

Frothaire, Bouquet, VI, 586, 587. Annales de Saint-Bertin, année 868.
' Hincmar, c. 16. Capitulaire de villis, c. 47. Lettres d'Éginhard, Jaffé,

n° 25. L'Astronome, c. 56; idem, c. 20. Concilium Ticinense, 850, c. 4.

8 Annales de Fulde, années 866, 877, 880, b8i, 886. Hincmar, c. 27.

Aloine de Saint-Gall. I. 11 : I, 26: I, 50. Vita Caroli. 22.
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narius, dont les fondions étaient importantes et diffi-

ciles, puisqu'il s'agissait de loger une cour et un im-

mense personnel qui se déplaçaient souvent*.

A côté des services domestiques et personnels, le

Palais contenait ce qu'on peut appeler les services pu-

blics, quoique les habitudes du temps ne distinguassent

pas les uns des autres. On y trouvait ce que notre

langue administrative appelle des bureaux, ce que la

langue d'alors appelait des portefeuilles, scrinia.

6" On écrivait beaucoup dans le Palais. Outre les lois

et ordonnances, outre les instructions aux fonction-

naires, il y avait à rédiger un nombre incalculable de

diplômes, diplômes d'immunité ou de donation, confir-

mations des chartes des particuliers, et il y avait encore

une correspondance suivie avec les évoques, avec les

papes, avec les empereurs. Il fallait des séries de

rédacteurs et de copistes et toute une chancellerie.

Aussi Hincmar montre-t-il qu'il existait un personnel

« d'hommes sages, intelligents et sûrs, pour écrire les

lettres royales », hommes desquels on exigeait deux

qualités, « le désintéressement et la discrétion' ». Ces

hommes sont ordinairement nommés noiarii'', et sous

* Cf. Hincmar, c. 23 : Interquos el mansionarius intcreral... propter

mansionum prœpamliotiem.... — Cajiitulaire de 820, aii. 2, Boretius,

p. 21)8 : Mansionarius facial simili modo cum suis junioribus per man-

siones episcoporum, et comitum, el vassorum nostrorum.

2 Hincmar, c. 16 : Prudentes el intelligentes et fidèles viri qui prœ-

ceplaregia absque immoderala cupidatis venalitate scriberent et sccrela

fideliter custodircnt.

ô Codex Laurcshamensis, t. I, p. 48, n" 20 : Ego Hirmimaras dia-

conus et nolarius imperialis scripsi et subscripsi. Hincmar, De prœ-

destinatione, II, 7, cdit. de la l>atrologie, t. 1, col. 85. Eginhard,

Annales, année 801. Acte de 827, Tardif, n° 119. — On sait que le titre

de nolarius n'était pas particulier au Palais. Les évoques avaient leurs

votarii; même les laïques riches avaient les leurs; Eginhard envoie à

Home suum nolarium [De translatione, I, 2).
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eux se froiivaienl les acribx^. Le terme de référendaire,

fréquent sous les Mérovingiens, ne se retrouve plus

sous la nouvelle dynastie. Le chef de ces bureaux s'ap-

pelait prolonotaire ou chancelier ^ Ilincmar fait remar-

quer qu'il tenait la place de celui qui dans l'ancien

Palais impérial avait été désigné par l'expression a .s^-

crelk^. C'était lui qui, ayant la respansabilité de la ré-

daction des actes royaux, les signait le plus souvent*.

Nous savons ainsi les noms des chanceliers Ililérius,

Radon, Ercambald, Ilélisachar, Frédégise, Théoto, Hu-

gues, l'abbé Louis, Gozlin^

7° Aux bureaux où l'on rédigeait les actes étaient

joints d'autres bureaux O'ù on les conservait. C^étail ce

qu'on appelait spécialement l'archive, archivum pa-

latii^. L'usage était qu'il fut fait de chaque acte royal

* Le Moine de Saint-Gall parle de diclatores et de scriptores, l, 4,

p. 055. — Loup de Feriières (Bouquet, Ylï, 481) parle d'un Liuluicus

epistolare officium in palatio gerens.

* Ilincmar, c, 16 : Summus cancellarius, erantque illi suhjecli qui

prœcepta regia scriberent.... — On l'appelle quelquefois archinotarius

(acte de 855, Cartulaire de Saint-Bertin, p. 82).

3 Ibidem : Summus cancellarius qui olim a secreiis appellabalur.

Cette dénomination ne se rencontre pas dans les documents mérovin-

giens.

* A partir de Louis le Pieux, c'est souvent un subordonné, notarius

qui signe ad vicem du chancelier.

^ Sickel, Acta rcgum et imperatoriim Karolinorum, I, p. 105-t05.

^ Éginhard, Annales, année 815 : In archivo palalii exemplaria illa-

rum cunslilutionum habenlur. Voir Muhlbacher, Actes de Louis, p. 471,

487, 578; et Mansi, XIV, p. 657. Tardif, n" 124, p. 188 : Archivo

noslri palalii. — On dit aussi archivum publicum. On peut voir dans les

Capitulaires de Doretius que in archivo publico de la page 275 est

exactement synonyme de m archivo jyalatii nodri de la page 264. — On
dit aussi armarium palalii, nostrum armarium. Acte de 816, dans

Bouquet, VI, p. 555 : Cujus e.cemplar in armario palalii noslri recondi

fecimiis, expression synonyme de in publico archivo recondere des Capi-

tulaires, p. 275. — On trouve aussi cette phrase dans un acte de Louis :

Imperialis aulse reconditorio palatinis salvelur excubiis (Mûhlbacher,

p. 578). — Quelquefois encore on dit simplement scvinium. Miihlbacher,

p. 577; capilulaire de 855, Waltcr, III, p. 55.
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plusieurs exemplaires, dont l'un restait dans l'archive'.

Même les diplômes d'un caractère privé, tels que les

donations, étaient faits eu deux exemplaires, dont l'un

était remis à la personne intéressée et l'autre était

gardé dans l'archive du Palais'. Tous ces bureaux

étaient sous la direction du chancelier ^

8" Une autre partie fort importante du Palais carolin-

gien était la chapelle. Toute grande maison avait son

oratoire; le Palais ne pouvait manquer d'avoir le sien.

Ce nom de chapelle donné à l'oratoire du Palais lui

venait de la chape ou manteau de saint Martin qui y

était conservé comme relique précieuse*, au milieu

de beaucoup d'autres'. L'importance de ces reliques

» Ainsi, lorsque en 794, Boretius, p. 74, Cliarleniagae règle le sort de

Tassilo, il fait faire trois exemplaires de cet acte, ires brèves ex hoc

capitulo uno tenore conscriptos (ieri prœcepit, unum in palatio reti-

nendum. — De même pour les Capitulaires; voir capitulaire de 808,

c. 8, Boretius, p. 158. Ordonnance de Louis le Pieux de 852, Tardif,

n" 12 i, p. 89. Epistola Liulovici Pii ad arcJiiepiscopum Seiionensem.

Piœceptum de Louis le Pieux, de 815, pro Hispanis, c. 7.

^ Tardif, n° 125, p. 84, rliarle de Sô'i.

5 De là ces expressions : Quartum exemplar (il s'agit d'un capilulaire

fait spécialement eri quadruple exemplaire) habeal cancellariiis noster

(capilulaire de 808, art. 8, Boretius, p. 158); capitula avi et patris

nostri qui non liabuerint et eis indujuerint, de scrinio nostro vel a

cancellario nostro accipiant (capiluhure de 855, art. H, Walter, lil,

55, Pertz, 1, 425); quœ in no&tvo palalio apud cancellanwn relinealur

(édit de kicrsy, 861, Walter, lll, p. 120, Pertz, I, 471). — C'étaient

aussi les bureaux du chancelier qui délivraient les copies des actes (capi-

lulaiie de 825, ari. 20, Boretius, p. 507; capitulaire de 855, art. 11,

Pertz, I, 425).

* Moine de Saint-Gall, I, 4 : In capellam suam... quo nomme Fron-

corum reges propler cappam sancli Marlini, quam secum propier sui

iuilionem et hostium uppressionem ad bella povtabant, sanda sua

• appellare solebanl. — Cuppa, chape, manteau; capella. petit manteau

{Vita S. Walarici, Acia Sartciorum, avril, t. 1, p. 22). La chape de saint

Martin était déjà dans l'oratoire royal des le temps des Mérovingiens.

Marculfe, I, 58 : Debeat conjurare in palatio nostro super capellam

domni Martini. Acte de jugement de Thierry 111, dans Tardif, n' 22.

» Walafrid Strabo, De cxordiis ecclesiœ, 55 : IHcti sunt capellani a
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était immense : elles prolégeaierit le souverain et son

entourage pendant la paix; elles le suivaient à la guerre

et lui donnaient la victoire. Même l'exercice de la jus-

tice, avec l'usage du serment judiciaire, n'aurait pu se

faire sans elles. Celui qui avait ces reliques sous sa

garde s'appelait le chapelain, ou l'archichapelain, plus

tard l'apocrisiaire^ On le choisissait rarement parmi les

évoques; c'était le plus souvent un abhé de grand mo-
nastère*. Grand personnage d'ai Heurs % auquel un

cappa heali Martini qitam rcges Franconun in .adjulovium viclonœ in

prœliis solchanl liabere seciDii, qttam ferenles el cuslodienies cum
céleris sanctorum reliquiis clerici copellrini cœperunt vocari. — Capi-

tulaire de 7G9, art. 1, borctius, p. 45 : [Preshijtcris) in exercitum per-

ycre prohibemiis, nisi illi ianlummodo qui propter divinum mimslerium,
missariun solemnin adimplenda, et sANCTor.uM vatrocima portanda, ad
hoc elccti siint... kl est tinum tel duos episcopos cum capellanis presbij-

teris princcps secum haheat.

* Diplôme de 708, Tardif, n° GO. Éginhard, Annales, anuée 750. L'As-

Iroiionie, 2(J. Dipluinc de 819, Taidif, n° 112. Diplôme de 827, Tai'dif,

n" ll'J. Alcuin, Lettres, 128, p. 515. Uincmar, c. 15; c. IG : Apocri-

siarius queni nostratcs capellanum vcl palatii custodem appelUmt.

Translatio S. Aiislremonii, bouquet, V, 453. — L'ex|iression palatii

custos ou capellx custos paraît avoir été fort usilée (Hmcmar, c. 16;

idem, c. 52; diplôme de 858, liouquL't, VIII, 40G ; iNeugait, p. 422); cf.

Monumenta Boica, XI, 455 : Custos noster; Ducange, t.ll, p. 127 : Cus-
todes clericos. Dans la langue du temps, custos signifie gordien des reli-

ques, custos palatii, gardien des rcLques du Palais. — Ce même person-

nage est appelé summus abbas clericorum palatii (Mabillon, Annales,
2' édit., p. 212), antistes palatii [Xgohdrd, 1, p. 192), magister ecclesias-

ticorum (Loup de Ferrières, lettre 110, p. 1G2).

- liincmar, c. 15 : Per diaconos vcl presbyteros niagis quani per

episcopos hoc officium exercitum exstilil, quia episcopi non debenl

diutius, secundiim sacros canones, a suis abesse parocitiis. — Pour que

Angeliamne et après lui llildebold, qui étaient évêques, fussent arclii-

cliapelains et pussent vivre constamment au Palais, Chailemagne crut

devoir demander l'autorisation des évéques et du pape (Capitulaires,

Borelius, p. 78).

' Summœ sanciseqiie palatinse dignitatis archicapellanus, Vita

Ansharii, c. 12. Qui noverunt cujus gloriœ apocrisiarii sil dignitas,

Vita Chrodeganqi, c. 9.
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nombreux personnel de clercs et de chantres était su-

bordonné'.

9° A la chapelle était attachée une école [dont les

contemporains nous ont longuement parlé*].

2** [le gouvernement de l'état par le palais.]

[C'était donc un organisme fort compliqué que le

Palais carolingien. A lui seul il formait un petit

État, ayant ses cadres et sa vie. Mais, malgré la

diversité apparente de ses services, il offrait une cohé-

sion singulière, il avait une unité parfaite, et son per-

sonnel, si nombreux qu'il fût, était animé du même
esprit.] Il faut en effet observer deux choses [qui nous

aideront à comprendre la nature du gouvernement ca-

rolingien] : la dépendance de chacun des palatins à

l'égard du roi, l'accord de tous entre eux.

Nul ne faisait partie du Palais du roi que si le roi

l'y admettait. Il n'y avait ni naissance, ni richesse, ni

dignité ecclésiastique qui conférât un droit d'en faire

partie. Pour y être admis, il était de règle ou d'usage

qu'on se commendât au roi\ [Les officiers du Palais

* Capitulaire de 769, Boretius, p. 45. Concile de Paris de 829, c. 12.

Hincmar, c. 16. Annales de Lorsch, année 800. Vita Walœ, II, o. Loup

do Ferrières, lellre 25. Annales de Saint-L'eiiin, année 804, p. 141.

* [Voir notamment : dans les Œuvres d'j Alcuin, les lettres 78, p. 547;

112, p. 459; m, p. 455; Annales de Saint-Berlin, p. 51; Vita Ada-
lardi, Mabillon, IV, 310; Vita Walœ, 6; Éginhard, De translalione,

IV, 8.

' Vila WiUelmi ducis, Mabillon, IV, p. 74 : Commendalns est régi a

pareiilibus, ut régi semper adslaret et in palatio milifaret. — Gesla

Aldrici, c. 1 ; Bouquet, t. VI, p. 299 : Duodecim annos hahens, a

paire suo ad palalium deductvs est, et Karolo Francorum régi com-

mendalns, et ab eo est decenler susceplus. — Traîislatio sancti

Alexandri, c. 4; Perlz, t. If, p. 476 : Qiiem pater ejus in adolescenlia

sua reqi Hlotario commendavit, ut palalinonim consortius minisleyium
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s'intitulaient ses « fidèles « ou ses « vassaux »'. On

entrait à la cour pour servir le roi comme un seigneur

qui « nourrit :» et qui protège, plutôt que comme un

maître qui commande.]

[De même, on n'en peut sortir sans la permission du

roi. Fa quand] Eginhard, vieux et malade, [veut être

affranchi des soucis du monde, c'est à l'empereur qu'il

réclame sa liberté. Nul « homme du Palais » ne peut

rompre de son plein gré le lien de fidélité qui l'unit au

roi*.]

[Celte union des fidèles du Palais avec leur roi est si

intime, qu'il ne doit pas leur suffire d'obéir : il faut

aussi qu'ils soient de corps et d'àme avec lui, qu'il

y ait accord parfait, unanimitas, entre sa volonté et

la leur''.]

[Même l'esprit mystique et religieux qui régnait à

la cour carolingienne exigeait davantage. Los « soldats

du Palais » devaient vivre en union complète les uns

avec les autres, comme ils l'étaient avec leur roi. Ils

régis impleret. — Thégan, c. 12 : Bemardus ad Ludovicum venit et

tradidit se et in procerem et fidelilatem ei cum juramento promis'U. —
Cf. Vita Benedidi, c. 4; Mabillon, I, J, 194; Bouquet, i. V, p. 156.

* Capitulaire de 8'21, c. 4 : De vassis noslris qui nobis assidue in pa-

latio nostro deserviunt. — Annales de Lorech, année 802 : Noluit de

infra palalio pauperiores vassos suos transmitlere. — Voir aussi

l'expression de milites. Viia Willelmi, c. 14, Mabillon, p. 78. VHa Bene-

didi, c. 41, ibidem, p. 207. — Regales viri, Vila Walpurgis, c. 5,

ibidem, m, 2,^ p. 295.

2 Lettre d'Éginhard, dans Jaffé, n° 14, p. 455. 11 demande à l'empe-

reur a curis sœcularibus absolulum et liberum fieri. — Cf. (kstn

Aldrici, Bouquet, VI, p. 299; Vita Willelmi, ibidem, V, p. 475-474; Vita

Olhgcri, ibidem, p. 468; Vita Angelberti, c. 4, ibidem, p. 477.

5 Vila Willelmi, c. 14, Mabillon, t. IV, 1, p. 78 : Willelmus dit au

roi : Mi domine, mi pater, tu ipse 7iosti quam verax, fidelis. quamque

unanimis tibi semper extiterim, quanlus erga te mihi fuerit diledionis

affectus, ut te vita gratiorem haberem. — Cf. le ti'aité de Mersen, 851,

art. 6, dans les Annales de Saint-Berlin, p. 75, 76, 77.
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avaient, entre eux, des devoirs de charité et de frater-

nité ^ Ils tonnaient, à vrai dire, une sorte de confrérie

et le prince était pour eux autant un supérieur et un

père qu'un maître et qu'un seigueur. C'étaient comme
les membres d'un seul corps, dont le roi était l'àme.]

[C'est avec ce corps des palatins que le roi gouver-

nait l'État.] Ces titres de services domestiques, que nous

énumérions tout à l'heure, ne doivent pas faire illusion.

Les fonctions ne sont domestiques que par un côté.

En effet, les documents montrent sans cesse que les

hommes appelés bouteillers, échansons, sénéchaux,

chainbriers, chefs d'écurie, remplissaient fréquemment

des fondions de tout autre nature. En 782, Charle-

magne envoyant trois armées en Saxe met à leur tète

le chambrier Adalgise, le chef d'écurie Geilon, le comte

du Palais Worad ^ En 781, il charge d'une mission

importante en Bavière un diacre de sa chapelle et son

grand échanson\ En 786, le chef de la table ou séné-

chal est chargé de combattre les Bretons \ En 791, le

chambrier Mégenfrid esta la tète d'une armée. En 807,

le chef d'écurie Burchard commande une flolte^

Un huissier, ostiarius, est chargé d'une mission

auprès du pape Adrien I"\ Un chef des huissiers est

placé par Louis le Pieux auprès de son fils Lothaire

» Cf. le Synode de Paris. 829, dans Mansi, t. XIV, p. 582 : Ili aulem

qui palaiinis honoribus fidciuniur, sive clerici sinl sive laici, dic/iium

est ul vinculo carilalis connecianlur. [Cf. le capiliihiiic de 88:/, plus

tiaut, p. 522, n. 2.]

- Éginh;ird,i«?ia/es, année 782. — Plerique aulicoriim quos rex cojnis

prxfecerat. Éginhard, .4«»«/es, année 778.

5 Ibidem, année 781.

* Ibidem, année 786. — Un autre chef de la tab'e est signalé comuw
tué dans une bataille, Vita Caroli, ô.

s Annales d'Éginhard et de Lorsch.

6 Lettre d'Adrien, 788, Jaffé, p. 25 G.
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comme conseiller et comme chef de gouvernement'.

Un notaire remplit une importante mission auprès du

pape*. Un autre notaire ou chancelier, ïlélisachar,

commande une armée en 824 et administre la plus

difficile des provinces frontières en 829.

Il y a donc un mélange et une confusion des services

domestiques et des fonctions puhliques. Il ne faudra

donc pas s'étonner plus tard de voir le connétable et

le maréchal devenir des chefs d'armée, le chambrier

devenir un ministre des finances, le bouteiller et le

chef de la table (dapifer) devenir de vrais ministres

d'État.

Dès le temps de Charlemagne, les bureaux du Palais

ressemblent quelque peu à ce qu'on a appelé plus tard

des ministères.

L'archichapelain n'est pas seulement le prêtre de

l'oratoire royal. 11 est le juge de tous les débats qui

surviennent entre les ecclésiastiques. Il a la décision

de toutes les affaires qui concernent la religion, la disci-

pline de l'Eglise, les intérêts ou les devoirs des évoques,

des chanoines, des moines'. Tous les évèques de l'Em-

pire s'adressaient à lui pour les affaires de leur diocèse,

et il en avait la décision*. Sa charge était un véritable

ministère ecclésiastique^.

* Éginhnrd, Annales, année 822, édit. Teulet, p. dhi.

2 Lellrc d'Élii'uno U.

3 Hini'inar, c. 20 : Apocrisiorius de omni ecclesiaslica religione vcl

ord'ine necnon de canuuica vel monasiica allercalione seu quxeumque
palalium adibant pro ecdesiasticis necessitatibus solliciludinem lia-

beret. — G. 19 : Apocrisiarius ijui vucaliir apnd nos capcUnnus, vel

palatii cuslos, de oinnibus negoliis cccle.siaslicis vel minislris ecdesise

cuvnm hahebnt.

* liiem, c. 13 : Apocrisinrium, id est responsalem necjotiorum

ecclesiasticorum.

' Loup de Ferrières, lettre 110 : Moyisler ecclesiasticorum. — Mansi,
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Le comte du Palais était le chef de la justice ;
c'était

lui qui présidait le tribunal suprême du royaume', et

Hincmar ajoute que ce n'était là qu'une de ses innom-

brables attributions. Toute l'administration du royaume

aboutissait à lui. Il était le premier ministre du roi

pour la société laïque, comme l'archichapelam 1 était

pour la société ecclésiastique.

Le Palais n'était pas seulement une cour; il était

l'administration centrale et le grand instrument du

gouvernement. [Les ol'flciers qui le formaient étaient

à la fois des serviteurs et des fidèles du roi, et des

bauts fonctionnaires de l'État. On comprend qu'un

jour, dans le système féodal, les plus grands seigneurs

du royaume seront rattachés par leurs titres à la

domesticité du suzerain.]

CHAPITRE VII

Lee optimales.

A côté de la royauté, les documents signalent quel-

ques hommes qu'ils appellent les grands, optimales ou

proceres'. Ces termes ne sont pas nouveaux. L'époque

XIV, 634 : Archicapellanum... tolius ecclesi^ istius imperii locum

prbxcipcm gerentem. - Translatio Sebasham, Mabillon, IV, p. o87 .

Cum in tanlum exlulit ut archicapellanum m omm impeno suo

'''''^Hincmar c 19 : Cornes palatii de omnibus sœcularibus causis vel

indiens suscipiendi curam habcbat. - Idem, c. 21 -Comau palatu

Mer cèlera pêne innumerabiUa, rn hoc maxanc solUcrtudo emt^U

omnes contentiones leqales quœ alibi ortœ palatium aggrediebanlw

,

pZdcierminaret, set perverse juduala ad ^qu.taUs tranute.n redu-

'"r On ne ^eul discerner de différence entre ces deux termes. A ces

22
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carolingienne les a reçus de l'époque précédente, e|uï

les tenait elle-même de plus haut.

Ces grands qui entourent Cliarlemagne, Louis le

Pieux, Charles le Chauve, ont le même caractère gé-

néral que les mêmes hommes avaient eu sous les Méro-

vingiens'. Ils sont essentiellement « les grands du

roi" », « les grands du Palais ou de la cour" ». Les

rois disent « nos grands * ». On les appelle « les grands

de la puissance royale^ ».

Ils ressemblent aux optimates que le Liber ponti-

ficalis nous montre à la cour des papes à la même
époque^, et aussi à ceux qui remplissent le Palais de&

empereurs de Constantinople''.

Les documents ne nous montrent jamais un grand

qui ne fasse pas partie du Palais. Ils n'en montrent

expressions s'ajoutent celles de primates ou regiii primores, qui parais-

sent en être synonymes.

* [La Monarchie franque, c. 4; plus haut, p. 60 et suiv.]

- Archives nationales, Tardif, n° 60 : Pippimis rex... proceribus

nostris, — Pippinus misit aliquosex suis optimatihus, Liber ponlificaiis,

Etienne II. — Carolus prospexil cum optimatibus suis, Annales de

Lorsch, année 787. — Imperatori sive opiimalibus illius [Acla exauclo-

rationis Ludovici, année 833, Bouquet, VI, 245) ; ul Loiharius cum suis

primalibvs venirel (ibidem, p. 144). — Quidam procerum régis, Annales

de Saint-Berlin, année 857, p. 92.

5 Aidici optimates, Vita Theodulfi, 2, Mabillon, 1, 346. — Palatii

optimates, Translalio Sebastiani. Mabillon, IV, 3'J8. — Proceres pala-

tini, l'Astronome, 21. — Primi palatii ex utroque ordine, Vita Walœ,.

II, 8, Bouquet, VI, 282.

* Fidelibus optimatibus nostris, dit Louis le Pieux en 818, Boretius,^

274.
5 Pippinus congregans cundos proceres regise suœ potestatis. Liber

pontificalis , Etienne II, p. 448.

6 ^irisi le pape Paul I" dans une lettre a Charlemagne écrit en 757 :

Vna cum nostris optimatibus. Liber caroUnus, édit. Jaffé, p. 68.

' Éginhard, Annales, année 821 : Allatum est de morte Leonis im-

pcratoris quod conspiratione quorumdam optimatum suorum etprsecipu&

Michaeli» comilis domesticorum in palalio sit interemptus.
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pas un qui n'ap})artienne au roi', lis sunt l'entourage

(lu roi*.

Ces grands ne sont pas une caste; on n'est pas un

optimate par droit de naissance. On ne l'est pas non

plus par le seul bénéfice d'une grande fortune. Oq
l'est par la volonté royale. On ne l'est même qu'à la

condition d'une obéissance plus étroite à l'égard du roi.

Un historien du temps écrit : « Bernard se remit aux

mains de l'empereur pour être un de ses grands et lui

jura fidélité \ » Etre un grand du roi, c'était être des

premiers parmi ses fidèles.

Le titre de grand, qui n'était le nom ni d'une caste

ni d'une classe, était simplement le nom d'une dignité;

et ce titre, marque de grandeur et de dépendance à la

fois, était conféré par le souverain. Éginhard écrit à

des personnages qu'il qualifie de glorieux optimatex^.

C'e§l visiblement un titre officiel, et ceux qui le por-

tent sont des hommes de la cour^.

• Par exemple, Éginhard dit que dans une bataille deux des proceres

périrent ; ce sont deux ducs, Éric duc de Frioul, et Gérold duc de Ba-

vière {Vita Caroli, 15). — Regni primorcs tam abbates quam comités.

Annales de Saint-Berlin, année 877, p. 260. — Rex cum quihusdam pri-

moribus consiliariis suis, Annales de Saint-Dertin, année 878, p. '27'2.

- Cum aucjusio et cum proceribus locutus est, Vita Walœ, II, 8.

5 Thégan, c. 12 : Venit Bernardus et tradidit se ei in procerem, et

fidelilatem ei cum juvnmcnlo promisit. — L'obligation de commendati»

est encore bien marquée ici. En 880, Louis 111 et Carloman regnum

paternum inter se diviserunl, et il fallut ut iptique de proceribus in

cujus divisione honores haberei illi se commendarent (Annales de Saiat-

Bertin, année 880, p. 284).

* Éginhard, Lettres, Jaffé, n° 12, Teulet, n" 45 : Einliartus G. glo~

rioso comiti alque optimati. — Idem, Jaffé, n° 49, Teulet, n" 49 :

Einhartus N. glorioso optimati. — Le contenu des deux lettres montre

que les deux personnages résident dans le Palais.

s S'il faut en croire Ermold, IV, 425, les grands auraient eu un costunie

de cérémonie dans lequel ils auraient porté la couronne sur la lète, dèf

le temps de Louis le Pieux.
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Je crois discerner aussi, dans celle cour carolin-

gienne, le lilre d' « ami du prince ». Le lerme revienl si

souvent et de telle sorte qu'on ne peut guère rallrihucr

uniquement au caprice des écrivains^ Peut-être cette

vieille qualification impériale reprit-elle quelque vie

sous Charlemagne.

L'épi thète de « noble » est encore assez fréquente.

Elle paraît s'étendre à un peu plus de personnes que le

nom d'optimale. Mais elle ne s'applique pas à une

caste iiidépondanle. Tous les hommes que les documents

qualifient nubiles sont des dignitaires ou des fonction-

naires royaux. On est noble, dans les idées du temps,

lorsqu'on appartient à une famille depuis longtemps en

possession de figurer dans le Palais. Un biographe

explique cela. « Angilbert, dit-il, était d'une noblesse

distinguée; car tous les hommes de sa famille avaient

été dans le service particulier des rois des Francs; ses

ancêtres avaient exercé les premières fonctions ou

avaient été parents de ceux qui les exerçaient*. » Ainsi

l'on n'était noble qu'en vertu d'une attache avec le roi.

De noblesse indépendante, c'est ce qui ne s'aperçoit

nulle part jusqu'à la fin du ix* siècle '.

• L'Astronome, 29 : Egc/ideo regalium priimis amicovum. Picco-

pinus de amicis régis defunclus est, Bou(|iiet, V, 1 70. Biego de amicis

régis dcfimclus esl(Clironicon Sn.Toniciiin, liouquet, VI, 219). — II seiiiblo

que les amici fussent admis au lever du roi : Cum calciarclur et ami-
cirelur, non tanlum amicos admillcbal, verum eliam... {Vila Caroli,

24). De même au bain : Karolus non soliim fiiios ad halnexim, verum
optimales et amicos, aliquando eliam salellilum turbam invitavit

(Viln Caroli, 22).

- Vila S. Angitberli, Bouquet, V, 475 : Erat insigni nobiUlate : nam
omnes de ejtis prosapia Francorum regibvs familiares semper habiti

sunl ; atn ejus algue proavi aul in dignilatibus primi aut dignitalum

magnalibus affines fuerunt et propinqui.
' On trouve proceres pagi dans l'Astronome, 50; mais il faut faire

attention à la phiase. L'auteur dit que Lothaire s'étant rendu à Paris (en
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CnAPITRK VIII

Le conseil du roi.

Le roi carolingien n'était janiais seul. [Nous avons

déjà vu (ju'] il avait autour de lui ce qu'on ap[K'lait le

Palais, c'est-à-dire un assemblage qui comprenait à la

fois une cour brillante, des bureaux où l'on travaillait,

et un conseil qui éclairait le roi. Si le roi avait à

entieprendre une guerre, à conclure un traité, à

rédiger un acte législatif, il demandait conseil à quel-

ques honmies. Il ne se décidait qu'après avoir pris leur

avis.

Les documents manifestent cette vérité de règne en

règne. Prenons le règne de Pépin le Bref. L'annaliste

contemporain nous dit qu'en 754, alors que le pape

lui demandait de faire une expédition en Italie, le roi

ne s'y décida « qu'après avoir tenu conseil avec ses

grands' ». La guerre faite, ce fut avec le conseil et sur

la demande de « ses grands » qu'il accorda la paix au

roi lombard*. Quand ce roi lombard vient à mourir,

c'est Pépin et « le conseil de ses grands » qui désignent

85^0 appela à lui cunctos fidèles des environs; alors « Egf^ebard et alii

alius pagi proceres vinrent vers lui ». 11 s'agit toujours de grands du roi,

de grands du pagus de Paris et d'un autre payus, probablement des

comtes, vicarii et vassi de deux pftçii.

» Continuateur de Frcdégaire, c. 120, Bouquet, t. V, p. 2 : Inilo con-

silio cum proceribus suis.

» Idem, c. 121, Bouquet, V, 4 : Rex Pippinus, ad petilionem opti-

mahim siiorum, Aislulpho vilam et rcgmim concessit. — Les conditions

de la paix furent détcriiiiui!'es per judicium Francorum vel sacerdolum,

ibidem.
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son successeur ^ Plus tard, Pépin le Bief marche contre

l'Aquitaine, il reçoit de Waifer des propositions de

paix, mais il les repousse « par U; conseil de ses

grands^ ». Dans leurs capitulaires. Pépin le Bref et

Carloman déclarent qu'ils agissent « avec le conseil des

évêques et de leurs optimales' ».

On voit par ces exemples que ce conseil n'était com-

posé, en dehors des évêques, que des grands du roi,

c'est-à-dire de ceux qui sous le titre de proceres ou

d'optimales formaient le premier rang de la hiérarchie

du Palais. Pépin, dans ses plus grandes entreprises,

consultait, non pas un peuple, non pas les représen-

tants d'un peuple, mais quelques hommes seulement,

et ceux-là mêmes que sa faveur avait faits « ses

grands ».

Ce n'est pas à dire que ce conseil manquât d'indé-

pendance. Éginhard rapporte, comme un souvenir qui

s'était conservé dans le Palais, qu'en 754 l'une des

séances de ce conseil fut orageuse. Le pape avait solli-

cité le roi de porter la guerre contre les Lombards, el

îe roi, visiblement, y penchait; « mais quelques-uns

des grands, et de ceux qu'il avait l'habitude de con-

* Continuateur (le Frédégaire, c. 122 : Langobardi, iina cum cotisensu

régis Pippini et consilio procerum suorum, Desiclerium in sedem regiii

instiluunt. Nous ne pensons pas que procerum suorum puisse signilier

îes grands des Lombards ; cela ne serait pas conforme aux usages de la

langue du temps.

- Idem, c. 150 : Waiferus legationem mittens... sed hoc rex per con-

tilium Francorum et procerum suorum facere contempsit. C. 132 :

hiito consilio cum proceribus suis.

' Capitulaire de 742, dans Boretius, p. 24 : Ego Karhnannus, cum
consilio servorum Dei et optimatum meorum, episcopos in synodum
congregavi... ut mihi consilium dédissent quomodo, etc. Per consilium

iaccrdotum et optimatum meorum ordinavimus per civilaies episcopos.

— Capilnlorc Suessionense, 744, Boretius, p. 29, art. 2 : Una cum
consensu episcoporum el optimatum meorum consilio decrevimusi
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sultcr, s'opposèrent tellement à sa volonté qu'ils

allèrent jusqu'à déclarer tout haut qu'ils quillcraient

le service du roi et retourneraient dans leurs mai- ,

sons\ » Ces derniers mots doivent s'entendre en ce'

sens que ces hauts fonctionnaires, plutôt que de con-

seiller la guerre d'Italie, offraient de quitter le Palais,
[

de renoncer à leurs fonctions et dignités, et de rentrer

dans la vie privée*. Cette ardeur s'explique si l'on se

rappelle qu'une alliance existait depuis Charles Martel

entre l'Etat franc et l'Élat lomhard; plusieurs des

conseillers du roi répugnaient à rompre celte alliance

dans l'intérêt du pape. L'historien qui rapporte celte

discussion ne dit pas que le conseil ail été en majorité

de cet avis. Ce qui est certain, c'est qu'aussitôt après

cette séance la guerre fut décidée par le roi, l'armée

reçut l'ordre de se mettre en marche, et l'on ne voit

pas qu'aucune opposition se soit produite. La résis-

tance qui s'était manifestée librement au conseil ne se

manifesta pas dans l'armée '.

art. 5 : Constiliiimus per consilio sacerdotum et optimafnm meorum.

— Si nous ne trouvons pas la même formule dans les qiialre autres capi-

tulaires qui nous sont restés de Pépin, cela tient apparemment à ce que

pour aucun d'eux nous n'avons le préambule.

1 Éginhard, Vita Caroli, 6 : Quod cum magna difficuUate siisceptum ;

quia qiiidam e primoribus Francorum cum quibiis consiiltare solebnt,

adco volunlali ejiis rcnisi siinl ut se rerjem deserhiros domumque re-

dituros libéra voce proclamarent. — Adrevald, Miracula S. BencdicU,

, 18, reproduit la même assertion dans les mêmes termes.

- Ces mots ne signifient nullement qu'ils voulussent renoncer a oliéit

lu roi, qu'ils prétendissent se délier de leurs devoirs de sujets. Regem de-

ierere ne signifie pas autre chose que quitter le Palais, quitter le service;

ces hommes qui étaient des fonctionnaires, plutôt que de donnera Pépin

un avis qu'ils jugeaient funeste, oftraiont, comme on disait en langage

moderne, leur démission. L'écrivain n'ajoute pas qu'ils se soient réelle-

ment retirés.

5 Voir sur cela le Continuateur de Frédégaire, c. taO. S'il a connu les

«ecrets de la séance du conseil, il n"a pas jugé important d'en parler.
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Charlemagne conserva celte habitude de consulter son

conseil. En 773, il ne décida la guerre d'Italie qu'après

« avoir pris conseil de ses grands' ». Or les anna-

listes qui mentionnent expressément ce fait, marquent

aussi que ce conseil ne se confondait pas avec l'assem-

blée générale ; car ils disent que ce conseil, comUmmy
eut lieu à Thionville en hiver, tandis que le conientus

se réunit au printemps à Genève^ De même un anna-

liste nous dit que l'expédition contre les Avares fut

entreprise par le roi Charles « avec le conseil de ses

grands^ ». En 787, Charlemagne est en Italie; le duc

lombard de Bénévent lui fait des propositions de paix;

mais, dit l'annaliste, « elles déplurent au pape et aux

grands du roi; ils tinrent conseil, et ils furent d'avis

» Annales Tilioni, année 775, Bouquet, V, p. 19 : Rcx ad Theodoni-

villa... sumplo consilio jussit ut sicut Hadrianus poslulaveval, Ha fieret.

— Chronicon Moissiacense, année 775, Bouquet, V, p. 69 : Erat tune

rex in villa quse dicitur Theodonis villa... Per consdium optimatutn

suorum, vobmtalem domni apostolici se adimpleturum esse spopondit.

— Annales Meltenses, année 775, Bouquet, V, p. 541. — Les Annales

de Lorsch disent la même chose avec quelque différence dans l'expression.

Bouquet, V, 57-58 : Rex consiliavit tina cum Francis, et snmpto con-

silio jussit ut sicut pontifcx postulaverat, ita fieret. On remarquera ici

l'expression cum Francis qui rend ce que les autres annalistes expriment

par consilio oplimatum. C'est que, ainsi que nous l'avons vu [p. 81], l'une

des significations du mot Franci était celle de optimales. — Consiliare

cum Fiancis ou consilium ayere cum Francis était une expression faite;

nous la retrouvons dans les mêmes Annales à l'année 760; de même inito

consilio cum Francis, année 784.

- Annales Tiliani, ibidem : Rex autem synodum tenuit ad Genua.

Chronique de Moissac, ibidem. Annales de Metz, ibidem. Annales de

Lorsch. — Il s'agit bien entendu de Genève, comme cela est bien marqué

dans les Annales d'Éginhard, même année.

5 Annales de Metz, année 791 : Cum consilio optimatum regni dispo-

suit ire in Avaronim regnum. — Les annalistes se donnent rarement la

peine de parler de ce conseil presque quotidien, et ils signalent plus vo-

lontiers le conventus qui est annuel et dont la réunion frappe tous les

yeux. Encore trouve-t-on assez souvent une allusion à ce conseil; ainsi,

dans les Annales de Lorsch, année 780 : sumplo consilio; année 791 :

consilio peractoj année 798 : facto consilio.
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que le roi se portât contre Bcnévenl; ce qu'il fit* ».

Quelques jours plus tard, « le roi Charles délibéra de

nouveau avec des évoques et ses optimates », et il fut

décidé qu'on ferait la paix*.

Ces personnages étaient appelés conseillers du roi,

comiliarii regis\ Un pape écrivant à Pépin lui parle

de Fulrad, « votre conseiller' ». Hincmar dans sa jeu-

nesse avait connu Adalhard, qui était « le premier

parmi les conseillers de Charlemagne' ». Ce prince, dit

encore Hincmar, avait dans son Palais « à la fois des

officiers et des conseillers, et dès qu'un homme de

l'une ou de l'autre catégorie venait à mourir, il avait

soin de lui choisir un successeur compétent' ».

On peut voir dans la Yie de saint Guillaume ce que

c'était que ce conseil et comment on y entrait. « Guil-

laume fut d'abord dans sa jeunesse commendé par son

père au roi Charles, et dès lors il vécut sous ses yeux,

dans le Palais. Plus tard il devint comte, et exerça

quelques commandements à la guerre. Enfin il fut

» Annales de Lorscli, année 787, Bouquet, V, U, Peilz, I, 169 : Sed

hoc apostolicus minime credehat neque optimales Franconun; et consi-

lium fecenmt cum Carolo rege ut partibus Beneventanis advemsset,

quod ila factum est.

2 Ibidem : riinc rex Carolus prospexit cum sacevdotihus vel cetens

optimatibus suis ut—
3 Capilulaire de 789, p. 53 : Considerans una cum sacerdotibus et con-

siliariis nostris. - Hincmar, De ordine palatii, 31 : Consiliarii taies

elicjebantur. - Alcuin, Lettres, n" 126, Jaffé, p. 509, parle des consi-

liarii de Charlemagne. .

* Liber carolinus, édit. Jaffé, n" 6 : Fidradus rester consiliarius;

n° 7 : Vester consiliarius presbriter et abbas Fulradus. On sait que Ful-

rad, abbé de Saint-Denis, était, en effet, l'un des conseillers les plus

écoutés de Pépin.

S5 Hincmar, De ordine palatii, c. 12 : Adalliardum inter primas con-

siliarios primum,inadolescentiamen vidi.

6 Idem, c. 26 : Si aliquis ex ministerialibus vel C07isiliarus dece-

débat, loco ejus congruus et tililis restituebatur.
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admis dans les conseils du roi, et délibéra avec lui sur

toutes les affaires du royaume*. » Un jour, ou apprit

au Palais que les musulmans d'Espa<^ne avaient fait

une incursion en Aquitaine. « A celte nouvelle, dit le

biographe, le roi appelle suivant sa coutume les pre-

miers de son Palais et ses conseillers; il leur demande

leur a^is sur ce qu'il convient de faire; avec eux il

délibère longuement; l'opinion du conseil est d'envoyer

une armée en Aquitaine et de la faire commander par

Guillaume; le roi se range à cet avis et charge Guil-

laume du commandement*. »

On se tromperait d'ailleurs si l'on croyait que ce

conseil de Charlemagne fût organisé comme l'a été,

cinq siècles plus tard, le conseil du roi de la dynastie

capétienne. Le conseil de Charlemagne n'était pas un

corps constitué. Il n'avait pas une existence propre.

Aussi faut-il remarquer qu'on ne le voit pas s'assembler

hors de la présence et sans un ordre précis du roi. On

peut dire qu'il n'existait qu'avec et par le roi. Il n'était

même pas composé de membres à titre fixe. Chaque

jour, pour chaque affaire, le roi appelait à lui ceux

qu'il voulait, et ceux qu'il avait appelés se trouvaient ses

conseillers ce jour-là. Il les consultait, il voulait qu'ils lui

donnassent leur avis sur l'affaire pendante. Tout grand

* Vita S. Willelmi, c. 4, d;nis Mabillon, Ada Sandorum, IV, p. 7o-

74 : Commendaius ref/i a pâtre, stal anle régis conspedum. siiscipit

nomen consulis (on sait que les hagiogniphes du ix° et du x" siècle em-

ploient quelquefois consul pour cornes) et in relms bellicis prinne coltor-

tis sortitur principfitiim. Regiis adhibeturconsdiis, tractât cinn regede

regni negotiis, de militia et armis.

2 Ibidem, c. 5 : In diebns illis Sarraceni... Rexauditonuntio, prin-

cipes et consiliariosmore regio convocat, et quid facto opus sil eos con-

sulitet ipse cum eis attente et sollicite tractât. Omnes in unam concor-

dant sententiam ut cornes Willelmus ad hoc opus etigatur et contra

harbaros dirigatur... i\on diffcrt Carolus consilii effedum.
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personnage, qui avait la confiance du roi, pouvait être

ainsi consulté; mais nul n'entrait au conseil de plein

droit. Nul ne siégeait au conseil sans y être appelée

En temps ordinaire et quand aucune afTaiie grave

n'était en jeu, les conseillers étaient en fort petit

nombre. Voici comment Hincmar représente le conseil

quotidien de Gharlemagne : « Il avait toujours soin

d'avoir auprès de lui trois de ses meilleurs conseillers ;

à cet effet, ils se succédaient dans le Palais à tour de

rôle; et comme il lui arrivait souvent, la nuit, de

réfléchir aux intérêts de l'Eglise ou de l'Etat, il notait

ses réflexions sur des tablettes, et, le jour venu, il en

délibérait avec trois conseillers*. »

Une anecdote, qui nous a été conservée par le Cartu-

laire de l'abbaye de Lorscb, nous montre Gharlemagne

réunissant, un matin, tous les conseillers présents,

leur exposant l'affaire, laissant chacun exprimer son

opinion, et se décidant à la fin contre l'avis qui lui a

été donné

^

* C'est ce qui explique que le pape Léon IH, dans la partie confidentielle

d'une lettre adressée à Cliarlemagne en 808, lui conseille de ne plus ap-

peler Fuliad à son conseil secret, neque ad secrelum consilium provo-

candus (Jaffé, Liber carolinus, p. 514). — Cf. Flodoard, Historia Remen-

sis ccclesife, II, 20 (Bouquet, VI, 215) : Ebo, Remensis episcopus, a con-

silio imperatoris cjectus.

* Capitula in sijnodo apud S. Macram, c. 8, dans les Œuvres d'IIinc-

mar, édit. Migne, I, 1084-1085 : Carolus Magniis imperalor nullo nn-

quam tempore sine tribus de sapientioribus el cniinentioribus consiUa-

riis suis esse patiebatiir, sed vicissiin per successiones, ut eis possibile

foret, sccum hahchat; et ad capilium lecti sui tabulas cum graphio

habebat, et qiise de utilitate ecclesiœ et de ])rofectu regni meditabalur in

eisdem labulis adnotahat et cum eisdem consiliariis quos secum habe-

bat, inde tractabat.

3 Voir Codex Laureshamensis, 17(!8, t. l, p. 42-43. — Il s'agit de l'his-

toire des amours d'Eginhard avec Imma. Celte histoire, qui n'était peut-

être qu'une légende, n'est mentionnée (|uc dans le Cartulaire de Lorsch,

lequel n'a été mis en ordre qu'au xu" siècle. Je doute fort de l'aventure



348 LES TRANSFORMATIONS DE LA ROYAUTÉ.

Nous retrouvons sous Louis le Pieux cette même
habitude du souverain de consulter sur chaque affaire les

grands de son entourage. Ainsi en 822 nous voyons le

prince prendre une résolution «après avoir tenu consei'

avec des évoques et ses grands* ». En 8'i6, Louis reçoii

la nouvelle que les musulmans d'Espagne faisaient des

incursions dans l'Empire; « son esprit en fut très ému ;

mais il se garda bien de prendre une décision hâtive,

et il résolut d'attendre d'avoir l'opinion de ses con-

seillers sur ce qu'il y avait à faire ^ ». Ce conseil n'était

pas le coïiventus. En 852, Louis convoqua ses conseil-

lers, et le résultat de cette délibération fut précisément

qu'on réunirait leplacitum général quelques jours plus

tard à Orléans ^ En 834, c'est au contraire quelque

temps après la tenue du conventns que Louis le Pieux

« convoqua ses conseillers et les oplimates qui étaient

dans les environs, et délibéra avec eux sur les moyens

d'Imma; mais d'ordinaire, ce qui est plus vrai qu'une légende, ce sont

les circonstances dont le narrateur l'entoure ; elles expriment les usages

du temps. Or, dans l'anecdote dont les moines de Lorsci) ont conservé le

souvenir, le point important n'est pas l'amour d'Imma, c'est la tenue du

conseil. Rex consiliarios primosque sui regni et ceteros quosque sibi

familiares passim evocalos convenirc jussil... lia exorsus est... consi-

imm eorum et senlentiam super hoc expostulans... Diversi diversa

senlienles varias dcdere sentenlias... alii... alii... Rex inter diverso-

nim sententias expendit, sic eos allocutus est....

^ Éginhard, Annales, année 622 : ConèiHo cum episcopis et oplima-

tihus suis liabilo. — Cela n'est pas le conventus, car la suite du chapitre

de l'annalisle montre que le conventus eut lieu quelques semaines plus

tard.

* Vita Ludovici ah Anonymo, c. 40 : Quœ quidem imperaloris ani-

vium commovertmt et ad vindictam instigaverunt ; nihil tamen propere

gerendum ralus, consiliariorum suorum senlenliam quid tait fado opxis

essel statuit oppcriri.
'" Annales de Sainl-Bertio, année 852 : Convocalis undique consiliariis

habitoque cum eis consilio quid de liis agendum essel, slalutum est ut

suum générale placilian in Aurelianis habendumdenunliarelur.
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d'opérer un rapprochement avec son fils Lolhaire * ».

Nous possédons une lettre écrite par Louis le Pieux

en réponse à un de ses fonctionnaires qui l'avait con-

sulté sur quatre points. Sur les trois premiers où il ne

s'agit que d'exécuter des décisions antérieures , il

répond nettement et donne une solution ; mais le qua-

trième présentait apparemment quelque difficulté, car

il se contente d'écrire ; « Quant au quatrième article,

nous avons décidé d'attendre que nous ayons auprès de

nous un plus grand nombre de nos fidèles pour en

délibérer*. »

Dans les actes législatifs qu'il édictait, il était

d'usage que le roi mentionnât cette délibération en

conseil. Sans doute il ne voulait pas que son décret,

pour lequel il exigeait l'obéissance des hommes, se

présentât comme l'œuvre de sa volonté unique. Il

aimait à dire que sa décision avait été délibérée en un

conseil, et que des évêques et des grands avaient par-

tagé sa pensée. L'expression la plus ordinaire pour

marquer cette collaboration était cum comilio episco-

porum et optimatum. Il ne faut pas la traduire comme
s'il s'agissait de tous les évêques et de tous les opti-

* Annales de Sainf-Bertin, année 854, p. 14 : Convocavit suos co7isi-

liarios atque optimales qui in circuitii erant, et cum eis tractare studuit

qualiter filium suiim Lotharium ad se vocare pcsset.

* Responsa imperatoris, dans les Capitulaires, édit. Boretius, p. 297 :

De quarto capilulo expectandum censuimus donec cum plurioribus fide-

libusnostris inde consideremus. — Ceux des écrivains du temps qui se

piquent de beau langage et qui aiment à parler le vieux latin classique,

appellent ce conseil senatus. Ainsi, le Poeta Saxo, 1, 179 : Illuc Fran-'

corurn proceres totumque senatum convocat. L'auteur de la Vie d'Adal-

hard écrit (c. 32, Bouquet, VI, 277) que Wala était m senatu clarior

cunclis, in militia fortior universis. L'auteur de la Vie de Wala (H, 1)

montre l'empereur una cum suis senatoribus. Cf. Flodoard, De Slcphano

papa (Bouquet, Y, 441) : Tum rex cum regni satrapis claroque senatu.

Nous avons vu pourtant que ce conseil ne ressemblait guère au sénat ro-

main.
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malcs. Il s'en fallait beaucoup que tous les evêcjues

y fussent appelés. Trois ou quatre, ou un peu plus si

l'affaire était très importante, siégeaient seuls dans ce

conseil, avec deux ou trois des abbés. L'idée que tous

les évoques eussent le droit d'y figurer ne venait à

l'esprit de personne. Le roi y avait appelé ceux qu'il

avait voulu. Ils étaient venus, moins comme chefs de

diocèses que comme amis et fidèles du roi.

Ce conseil comprenait toujours un élément ecclésias-

tique et un élément laïque'. Charlemagne, en 787,

étant en Italie et au milieu de son armée, avait fait la

paix « sur le conseil d'évêques et de grands^ ». Louis

le Pieux, en 819, fait un long capitulaire sur les

affaires de l'Église et la discipline des monastères; il

déclare dans son préambule « qu'il a appelé auprès de

lui plusieurs évêques et abbés, et des fidèles ses opti-

males, et que c'est avec eux qu'il a délibéré^ ». Puis il

promulgue vingt-huit articles et il ajoute : « Nous

avons encore d'autres articles à faire sur différents

sujets; nous les ferons plus tard avec le conseil de

nos fidèles *. »

La même tradition se continue sous Charles le

Chauve. Il a, comme Louis le Pieux, ses « conseillers^ ».

* Nos, cum ficleUbus nosb'is tam spiritalibiis quam ssecularibus

iradantes (capitulaire de 807, p. 245). — Consiliarii tam clerici quam
laici (Hincmar, De ordine palatii, c. 51).

- Annales de Lorsch, année 787.

5 Capilulare ecdesiasticum, de 819, préambule, dansBoretius, p. 274,

§ 2 : Quinlo anno imperii noslri, accersitis nonnuUis episcopis,

abhatihus, canonïcis et monachis, et fidelibus optimalibus nostris, stu-

duimus eorum consullu...

* Ibidem, art, 29, p. 279 : Nonnulla vero capitula... quse pro tem-

poris brevitate efficere nequivimus, differendum judicavimus donec,

Domino favente, consultu fidelium facilitas nobis id efficiendi ah eo

trihualur.

5 Diplômes de Louis le Pieux, de 838 : Adalbertns cornes et consîUa'
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Nous le voyons toujours entouré de quelques fidèles,

qui sont des évêques, de puissants abbés, ou des laïques

optimales. Nous le voyons agir toujours « en consul-

tant des évêques et des grands' », ou « avec le conseil

de ses fidèles* ». S'il se réconcilie avec son frère Louis

ou avec son neveu Lothaire, c'est sur le conseil des

fidèles^ Ailleurs, quelques comtes l'ont consulté sur

un point de droit administratif; « il en a délibéré avec

des évêques et des fidèles », et d'après leur conseil il

rédige un décret*. Un de ses fils s'est révolté contre

lui, puis lui a fait sa soumission; avant de décider s'il

lui pardonnera, il attend qu'un conseil de fidèles se soit

réuni, et c'est « après avoir délibéré avec ses conseillers,

et conformément à leur avis, qu'il se décide à tenir le

jeune homme enfermé^ ». Même sur des affaires qui ne

rius noster ; de 859 : Agbertus cornes et ostiarius et consiliarius nosfer

(Bouquet, VI, 618 et 627). — Annales de Saint-Bertin, année 868, p. 185 :

Encjelramnum camerarium et ostiariorum magistrum atqiie a secretis

consUiarium siium misit. — Hincraar, Ad Teiidiilfum comitem (Migne,

II, 265) : Cornes et honoratus régi consiliarius. — Consiliarii oïdicif

l'Astronome, c. 59.

1 Episcopos et celeros regni siii primores consulens, Aimales de Siiint-

Bertin, année 861.

- Cum consilio fidelium suorum, ibidem, année 863.

3 Capitulaire de 862, Walter, III, 131 : Nos invicem communi fide-

lium nostrorum consilio reconciliavimus. Le mot communi signifie que

les fidèles des deux rois se sont réunis. — De même en 860, ibidem,

p. 113 : Misimiis super hoc episcopos et ceteros fidèles nostros ut illi

iioc invenirent qualiter nos adunaremus... Fidèles nostri communifer
consenserunt...et nos cum illorum consilio consentimus.

* Édit de Pistes, 864, art. 3i, Walter, III, 154 : Comités nostri nos

consuluerunt de illis froncis hominibus qui ceiisum regiiim... Cum
episcopis et céleris Dei ac nostris fidelihus traclavimus quid nobis esset

agendum; et quod cum eis invenimus, prœsenli edicto decrevimus.
^ Annales de Saint-Bertin année 871 ; comparer les doux passages, édit.

Dehaisnes, p. 224 et p. 226 • 1° p 224 ; Karlomannus ad patrem perre-

nit... quem paterrecepit et secum manere prsecepit usque dum ad suos

tidelcs ad Belgicam irei et eorum consilio inveniret qualiter eum hono-

rare debeal; 2° quelques semaines après, p. 226: Carolus ad Silvacmn
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concernent que la famille du roi, il croit utile et né-

cessaire de prendre conseil. Sa fille Judith s'est laissé

enlever par le comte Bauduin. Charles le Chauve « con-

sulte des évèques et des grands » sur la punition qu'il

doit infliger aux deux coupables^; puis, l'année sui-

vante, c'est encore « sur le conseil des fidèles » qu'il

se décide à pardonner et à autoriser le mariage *.

Sur le nombre de ces conseillers nous n'avons pas

de chifi'res précis. Il est visible que le nombre était

très variable. Rien ne permet de croire qu'il ait jamais

été fort élevé. Lorsque Charles le Chauve et Louis le

Germanique se réunirent au colloque de Mersen, cha-

cun d'eux n'avait avec lui que quatre évéques et dix

conseillers'. En 860, un traité fut conclu par Charles

le Chauve avec son frère Louis et son neveu Lothaire;

ce traité avait été préparé et rédigé d'avance par les

conseillers réunis des trois rois, et tous les conseillers

y apposèrent leurs signatures; or nous y comptons

onze évêques, deux abbés, et trente-trois laïques*. Tel

fut, ce jour-là, le nombre total des conseillers des

trois rois réunis.

venit, quo placitum cum suis consiliariis hohuit et eorum consilio

Karlomannum iterum Silvanectis custodiœ mancipavit.

* Annales de Saint-Berlin, année 862 : Rex Karolus consulens epis-

copos et celeros regni siii primores...

* Ibidem, année 803, p. 120 : Filiam suant Judith consilio (îdelium

suorum Batduino queni secuta fueral, legaliter conjiigio sociari per-

misit.

3 Il)idom. année 870, p. 205 : Unusquisqiie eorum quatuor épis-

copos et decem consiliarios et inter ministeriales et vassos triginta tai,-

tummodo ad idem colloquium liaberent.

4 Capitulai les de Charles le Chauve, lit. 51, édit. "Walter, t. IH, p. 110 •

Hsecsunt nomina episcoporum qui in sccretario hasilicse Sancti Casions

considrravcrunt cum nobilibus ac fidelihns laicis firmitatem quam

gloriosï reges nostri Liidovicus et Karolus alque Lotharius inlcr su

fecpvjnt... Hsecsunt nomina laicorum....
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On a pu remarquer dans les exemples que nous

venons de citer que, à partir de Louis le Pieux, ce

conseil est ordinairement appelé le conseil des fidèles'.

Le mot fidèles, ici, est pris dans son sens étroit, et rem-

place le terme de grands ou d'oplimates, avec lequel il

alterne encore quelquefois*.

Ces fidcies sont des hommes liés personnellement au

roi. Parmi eux, les uns sont des évêques et des abbés,

qui ont reçu de lui leurs évêchés et leurs riches ab-

bayes ; les autres sont de hauts fonctionnaires qui ont

reçu de lui leurs offices et à qui il peut les ôter. Tous

sont liés au roi par l'engagement étroit de la cnmmen-

datio^. Ils étaient ses premiers et plus dévoués servi-

teurs. Il s'en fallait de tout que les uns fussent les

représentants de l'Eglise, les autres les représentants

d'un peuple. C'est uniquement à titre de fidèles du roi

que le roi les consultait.

Même j'incline à croire que, pour eux, donner

conseil était moins un droit qu'un devoir. Les docu-

ments des époques suivantes nous montreront que tout

vassal doit le conseil à son suzerain, que tout grand

' Ciun fidel'ibiisnostris considerémus (Boreûus, p. 297). — ConsuKu

fidelium (ibidem, p. 280). — Fidèles nostri conscnserunt et nos

(Walter, III, I 15). — Fidelium nostrorum consilio (Wailer, III, 151). —
tum noslris fidelihus traclavimiis (ibidem, III, 154). — Consilio fide-

lium (Annales de Saint-Berlin, année 865).

* Optimales (ibidem, année 854). Primores (iliidem, année 862). —
Quelquefois les deux termes fidèles et optimales s'associent; capitulaire

de 81'J, p. 27 i : Accersitis nonnallis... fidelibiis oplimalibus noslris. —
Procerum suorum consilio, Annales de Saint-Bertin, p. 75.

5 Les évèques eux-mêmes, au moins ceux que nous voyons figuier sou-

vent dans les conseils, sont des hommes commendés au roi, et qui souvent

l'étaient avant d'ctre évêques. Voii-, par exemple, Hincmar et Wénilo,

archevêque de ."^ens. Ce dernier même avait commencé par être un com-

momlé du roi l'I même un serviteur : Weniloni clerico meo milii sev'

vienti, qui se tu/hi commendaverat (capitulaire de 859, Walter, 111, 106).

23



SI» LES TlUINSFORMATIONS DE LA ROYAUTÉ.

feudataire doit au roi aide et conseil. Or celte véritCy

qui apparaîtra plus tard très nettement, commence

déjà à poindre ici, vaguement encore, mais assez pour

qu'un historien attentif doive la signaler. Nous remar-

quons en effet dans les annalistes l'emploi fréquent de

cette forme de langage : «Le roi appela les grands pour

les consulter; » et cela dans des passages d'où il résulte

que cet appel s'adresse à des hommes qui sont plus ou

moins éloignés du Palais*. Le roi « leur donne l'ordre

de venir vers lui* » et il ne semhle pas qu'ils puissent

se dispenser d'ohéir à cet ordre\ Ils doivent, toute

affaire cessante, et à leurs frais*, se rendre à l'ordre

du roi et accourir de très loin au Palais, où on ne leur

demande pourtant qu'un conseil. Voyez dans le capi-

tulaire de 877 comment Charles le Chauve règle quels

hommes font partie du conseil de son lils^; ce n'est

* Codex Laureshamensis, I, p. 4.2 : Consiliarios passtm evocatos con-

venire jussil. — Annales de Saint-Berlin, année 852 : Co.nvocaïis undique

consiliariis. — Capilulaire de Ni 9 : Accersitis iionnullis episcopis et

fidelibiis. — La phrase de Louis le Pieux que nous avons citée plus haut,

expedandum donec cxim plurioribus fidelibus consideremus, implique

que la plupart des conseillers sont fort éloignés et qu'il faudra les con-

voquer.

^ Rex quoscunque poiuit de vicinis consiliariis ad se veiiire pnvcepU,

Annales de Saint-Berlin, année 875, p. 240.

3 Voir une lettre curieuse de Loup, abbé de Ferrières, n° 52, Bouquet,.

VII, 490. 11 confie à un atni l'élat de gêne exirème où il se trouve actuel-

lement; il craint que le roi ne l'appelle au l'alais, et il fait entendre qu'il

n'aurait pas les ressources nécessaires pour faire le voyage. — Ainsi

l'auteur de la Vie de saint Rembert, c. 21, dit qu'il était fréquemment

mandé au Palais, ce qui ne pouvait être que pour donner conseil ou pour

siéger au tribunal. 11 était en effet l'un des conseillers du prince, mter

consiliarios collocari ohtinuit, c. 21.

* Loup de Ferrières, dans la lettre citée plus haut, déclare que si le roi

le mandait au Palais, il n'a pas assez de vivres à emporter pour y vivre

huit jours ; il souhaite de ne pas être mandé avant la prochaine mois-

son, donec novx fruges referont facultaiem.

* C. 15. [Noiivelles Recherches, p. 450 et suiv.]
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pas un droit qu'il leur confère, c'est une obligation qu'il

leur impose. Voici qui est plus clair encore. En 859,

Charles le Chauve rappelle que quelques évêques l'ont

trahi. « Ils m'avaient juré fidélité, dit-il, et par consé-

quent ils auraient dû me donner conseil et aide'. »

Hincmar emploie les mêmes termes, consilium et au.ri-

Ihim, pour exprimer la fidélité que les évêques et les

conseillers doivent au roi*.

[11 n'en est pas moins vrai que, à l'époque de la

décadence carolingienne, et surtout sous le règne de

Charles le Chauve, ce conseil devait prendre une grande

importance et collaborer de plus près aux actes du gou-

vernement. Mais, dès l'origine et en principe, les con-

seillers des rois ne furent, comme ceux des empereurs

romains, que des aides de la royauté, on pourrait dire,

des instruments d'information. En répondant au roi

qui les consultait, ils s'acquittaient du devoir inhérent-

à leurs fonctions ou à leur qualité de fidèles. Ils n'exer-

çaient pas un droit, ils ne jouissaient pas d'un privi-

lège.]

* Capitiilaire de 859, art. 9, Walter, III, 108 : Episcopi qui mihi fidei

promissœ debitores erant, et consilium alque auxilium manu propria

confirmatum ferre debuerant.

* liincmar, Ad episcopos et proceres provincise Remeasis, c. 3, Migne,

I, 963 : Cum consilio et auxilio episcoporum ac celerorum consilia-

riorum suorum ; c. 4 : Nobis episcopis satis agendum est ne in con-

silio... et ne de auxilio abscedamus. — Le même iiiiicmar dit aille'irs

qu'il s'est rendu à l'assemblée de Gondreville, in obsequio doniini reqn,

cum plurimis episcopis et céleris fidelibus suis [\ï\'^nti, t. U, p. "ii*''.
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CHAPITRE IX

Les Assemblées générales.

[A côté du conseil se trouve l'assemblée génjrale,

conventus generalis, dont il est un élément.] Le con-

seil nous apparaît souvent en dehors du conventus;

mais chaque fois qu'il y a un conventus, il y a en môme
temps un conseil.

L'étude des assemblées générales est difficile. Cela ne

tient pas à ce que les documents fassent défaut. Ils sont

au contraire très nombreux. La tenue des assemblées

est ce que les annalistes ont noté avec le plus de soin.

Dans cet espace de cent vingt années qui va de Pépin le

Bref à la fin de Charles le Chauve, nous connaissons

environ cent vingt-cinq assemblées, mentionnées par

des écrits contemporains avec l'indication, sinon de

tout ce qui s'est fait, du moins de la principale chose

qui s'est faite dans chacune d'elles. Si la cause de la

difficulté n'est pas dans l'absence de documents, elle

est plutôt dans la manière dont l'esprit moderne les a

observés. Habitué que l'on est aujourd'hui à vivre au

milieu d'institutions bien déterminées et bien précises,

on croit volontiers que l'on trouvera le même caractère

dans les institutions du ix® siècle. Mais il s'en faut

' beaucoup que l'assemblée générale de cette époque fût

une institution rigoureusement définie.

Nous devons remarquer tout d'abord qu'il n'existait

pas dans la langue un terme spécial pour la désigner.

On la désignait par trois termes, appartenant tous les

trois à la langue latine ; conventus, placitum, synodus.



LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES. 351

Les trois mots élaient employés indifféremment,

comme synonymes. Tous les trois étaient par eux-

mêmes des termes vagues; car ils s'appliquaient à

toute espèce de réunion, grande ou petite, quel qu'en

fût l'objet, et nous les trouvons maintes fois appliqués,

en effet, à des réunions qui ne ressemblaient en rien à

des assemblées générales. Quant à un terme officiel

qui existât dans la langue pour les désigner, nous le

chercherions en vain. Il ne s'en rencontre aucun, ni

dans la langue latine ni dans la langue germanique.

Les rois eux-mêmes, dans leurs actes législatifs, em-
ployaient l'un ou l'autre des trois termes que nous

venons de voir.

Ainsi l'assemblée générale n'avait pas un nom précis

et certain d'oîi nous pourrions tirer quelque lumière

sur sa nature. Pour nous en faire une idée exacte, nous

devrons passer en revue tous les textes où il est parlé

d'elle. Nous devrons surtout observer attentivement ce

qu'on nous dit qu'il s'est fait dans chacune de ces

assemblées. Mais quand on fait ce travail, on s'aperçoit

d'une très grande diversité. Non seulement la nature et

la composition de l'assemblée se modi tient de règne en

règne ; mais encore, dans le même règne et quelquefois

dans la même année, deux assemblées peuvent différer

entièrement par leur nature et par leur objet. C'est

que l'institution des assemblées générales était une
institution très variable, très flottante, et surtout très

complexe.

Dans le conventm gemralis de l'époque carolin-

gienne, il y avait trois choses fort distinctes : une con-

vocation militaire, une assemblée judiciaire, et une
réunion politique. Nous étudierons ces trois choses

l'une après l'autre.
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t" LE PLAID DE GDERRE AU CHAMP DE MARS.

Je commence au règne de Pépin et je prends la

première assemblée générale de ce règne. La Chro-

nique contemporaine dit qu'en 754, après avoir vu le

pape lui demander de faire la guerre contre les Lom-

bards, « aux calendes de mars% le roi Pépin ordonna à

tous les Francs, suivant la règle du pays, de venir vers

lui à sa villa royale de Braisne; là, après qu'il eut

pris conseil avec ses grands, au moment de l'année où

les rois ont l'habitude de marcher à la guerre, l'armée

des Francs et de tous les peuples soumis s'avança contre

le pays des Lombards ». — Analysons ce passage :
1" il

y a avant toutes choses un ordre du roi, prxcepit ;

2° l'objet de cet ordre est de se rendre auprès du roi,

venire ad se, et le lieu de rendez-vous est une maison

royale ;
5° l'ordre s'adresse à tous les Francs, omnes

Francos, c'est-à-dire, suivant les usages de la langue

du temps, à tous les hommes libres de l'Etat franc; il

y faut ajouter, ainsi qu'il est dit à la ligne suivante, les

hommes des peuples soumis, c'est-à-dire les Bavarois,

les Alamans, les Frisons, et peut-être les Aquitains;

A" tous ces hommes arrivés au rendez-vous fixé, le roi

tient un conseil, non avec tous ces hommes, mais avec

« ses grands », c'est-à-dire avec ses conseillers seuls;

5" il donne l'ordre de marcher en Lombardie, et l'ar-

mée se met aussitôt en marche. De tout cela il résulte

* Continuateur de Frédégaire, c. 120 [37, Krusch], Bouquet, V, 2 : Arf

kalendas martias omnes Francos, sicut nws Francoruin est, Bernaco

villa publica ad se ventre prœcepit ; initoque consilio cum proceribus

suis, 60 lempore quo soient reges ad bella procedere, vel reliquas na-

tiones qui (quce) in suo regno commorabanlur el Francorum agmina ad

partes Lanyobardie pervenerunt.
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îiellement qu'il y a eu au printemps de 754 une réu-

nion générale, mais que celte réunion n'était pas autre

chose qu'une armée. On remarquera que le chroniqueur

<lit dans la première partie de sa phrase omnes Francos,

et dans la seconde Francorum ar/mina, désignant les

mêmes hommes par ces deux expressions. — Un autre

«chroniqueur s'exprime un peu autrement : « Le roi

Pépin tint le placitum aux calendes de mars suivant

l'usage dans la villa royale de Braisne, et, ayant délibéré

avec ses grands, il décida qu'il marcherait en Italie'. »

Les traits essentiels du premier récit se retrouvent ici.

€e que l'un appelait omnes Francos est appelé par

Yixulveplacilum; le roi ne délibère qu'avec les grands
;

€t quand le roi a pris sa décision, l'armée se porte vers

l'Italie. Le placitum n'a pas été autre chose, cettè^

année-là, qu'un rendez-vous des soldats de tout le

royaume. Ces hommes ne se sont réunis que pour

recevoir du roi un ordre de guerre.

En 701 , le chroniqueur signale le placitum deux fois

à peu d'intervalle. Il dit d'une part : « Le roi, ayant dé-

crété le placitum, ordonna à tous les grands de l'État

franc de venir à lui à Duren au Champ de Mai, pour

traiter du bien du pays et des intérêts des Francs*. » Il

' Annotes Metienses, anuée 754, Bouquef, V, 355 : Pippiuus rex

placitum Iiabuit secundum consueludinem kalendis martiis Brennaco

villa publica : acceplo inde consilio oplimalum suorum, paiiibus llalise

se profecturum indi.rit.

- Continuateur de Frédégaire, c. 125 [42] : Pippinus omnes ohtimales

Francorum ad Dura ad campo madio pro salutcm pairie et utHitatem

Francorum traclandum, placilo instiluto, ad se venire pnecepit. —
Annales de Metz : Pippinus conventum luibuit in Duria villa publica et

de utililate rcgni Francorum tractans suos ihi optimales adunavit. —
Annales Tiliani, année 761 : Rex sijnodum tenttit ad Duriam. — On
noiera que les trois chroniqueurs eniploient les trois mois placitum,

4:oiiventu8, synodus pour désigner une même chose. Los Annales de Lorsch
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est visible que, dans ce premier passage, le chroniqueur

ne décrit pas une réunion militaire. 11 s'agit d'une de

ces assemblées au caractère politique que nous étudie-

rons plus tard. Il ne s'y trouve d'ailleurs que « tous les

grands w. — Mais ensuite le chroniqueur ajoute que»

sur la nouvelle d'une prise d'armes de l'Aquitain Waïfer,

« le roi irrité, décrétant un autre placitwn, ordonna à

tous les Francs de se rendre en tenue de guerre sur la

Loire, et, l'armée se mettant en mouvement, le roi passa

par Troyes, Auxerre, Nevers, franchit la Loire et vint

mettre le siège devant le château de Bourbon* ». — 11

y eut donc cette année, à la distance de quelques se-

maines, deux assemblées, l'une « des. grands » à Duren

pour délibérer sur des intérêts généraux, l'autre « de

tous » sur la Loire pour faire la guerre. Le chroni-

q^ueur les appelle toutes les deux du nom de placilum ;

elles ne se ressemblèrent pourtant en rien*.

emploient le terme synodus ; les Annales d'Éginliard appellent cette même
réunion un generalis conveniiis.

' Continuateur de Frédégaire, 125 : Ira commoius jubetoinves Francos

ut hosliliter, placito instiiuto, ad Ligeretn venissent. Commotoque exer-

cilo cum omne multiludine, ad Trecas accessit, inde pcr Antisioderuin

ad JSeverniim nrbis veniens, Licjeris Iransmeato, ad Castro Burhone

pervenit. Sur le sens du mot hosliliter, cf. capiLuiaire de 815, art. 10,

p. 171 : Ut unusquisque hosliliter sit paratus. — Les Annales de Lorsch

et les Annales Tiliani disent seulement : Pippinus cum exercitu iler

peragens. Celles de Metz : Cwn exercitu ad Ligerim venil. Les Annales

d'Éginhard no patient aussi que d'une armée : Coaclis undique auxiliis,

cum inagno belli apparaiu.
- Nous pourrions citer encore comme ayant un caractère militaire un

convcnlus de 763 ; Eginhard, ÀJinales : Convetitu in Nivernis habita et

contraclis undique copiis, Pippinus Aquitaniam petiit... inde cum
iniegro exercitu in Franciamrcgreditur. On voit hien ici que \e conventus

de la première partie de la phrase et Vexercilus de la seconde sont une

même chose, et qu'il n'y a pas autre chose qu'une guerre. Or voici

comment s'exprime sur le même fait le Continuateur de Frédégaire,

c. 130 [47] : Commoto omni exercito Francorum, ad Nevcrnum urbem
cum omni exercito veniens, ibique cum Francis et proceribus suis plo'
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Voici en 767 une réunion que le chroniqueur appelle

un Champ de Mai, campus madius^ « Ayant ordonné

une levée générale des Francs% il vint, par Troyes et

Auxerre jusqu'à Bourges; c'est là que se tint par son

ordre le Champ de Mai accoutumé ; il y tint conseil

avec ses grands ; il y décida que la reine resterait avec

une partie des comtes à Bourges, et lui-môme avec tout

le reste des Francs marcha contre Waïfer". »— On voit

que ce « Champ de Mai » n'est pas autre chose qu'une

armée. Nous [verrons plus loin] que dans l'Etat franc

il n'y avait pas d'armée permanente ; chaque fois qu'il

y avait guerre, ou seulement prévision de guerre, le roi

envoyait dans toutes les provinces l'ordre de la levée

générale ; et tous les hommes libres et propriétaires de

quelque bien devaient se rendre en armes au lieu

fixé par le roi. Quand le chroniqueur dit que le roi or-

donne que le Champ de Mai se tienne à Bourges, c'est

comme s'il disait que, cette année, Bourges est le lieu

fixé par le roi pour la réunion de tous les soldats. Le

citum suum campo tnadio ienens, postea Litjere transaclo Aquitania

pergens Annales de Lorsch, eodem anno : Habiiil placitum suum in

Nivernis, et qtiarlum iter faciens in Aquiianiam... usque ad Cadurcum
pervenit. Enfin les Annales de Metz appellent cette même réunion un

placitum cjenerale Francorum, sans parler d'autre chose que de l'expé-

dition militaire. ^
* Continuateur de Frédégaire, c. 152 [49], Bouquet, V, 7.

* Cornmoto omni exercilo Francorum. L'expression commovere ou

promovere exercitum signifie ordonner la levée militaire ; commovere
omnem exercitum, ordonner une levée générale.

^ Ibidem : Commolo omni exercilo Francorum, per pago Treca-

si}io, inde ad urbem Autisiodero venicns ad caslro qui vocatur Gor-

donis, cum regina sua Berlradane Ligerc Iransilo ad Bitoricas accessit.

Iterum campo madio, sicul mos erat, ibidem tenere jubcl initoque

consilio cum proceris suis, regina Berlradane cum reliquis Francis ac

comitibus (idelibus suis in Bdoricas dimisil, ipse cum reliquis Francis

et obtimalis suis ad persequendum, Waiofarium pcrrexit... Cum omni
exercilo reversiis est.



^:2 LES THANSFOUMATIONS DE lA ROYAUTÉ.

Champ de Mai n'a été, ici du moins, qu'un rendez-vous

militaire. Aussi voyons-nous que celte armée ne déli-

bère sur rien; le roi ne prend conseil que de ses

grands, et sur son ordre l'armée se met en marche'.

Si nous passons au règne de Charlemagne, nous y

trouvons plusieurs assemblées qui ont le même carac-

tère. En 773, nous voyons le roi tenir à Genève ce que

les annalistes appellent la « réunion généiale des

Francs*. » — Mais il ne s'agit nullement ici d'une as-

semblée délibérante; ce qui se réunit, c'est une armée.

En eiïet, quelques jours auparavant, le roi avait tenu

conseil avec ses grands à Thionville et avait résolu de

porter la guerre en Lombardie". Il avait donc indiqué

Genève, au pied des Alpes, comme le rendez-vous géné-

La réunion de 767 est décrite sous les mêmes traits par les autres

annalistes. Les Annales d'Eginhard l'appellent cotivenlus in cainpu et ne

parlent pas d'autre chose que de la guerre : Ad reiiquias belli profeclus

est et ad Bituricum veniens, convenlum more francico in campo egit;

indeque ad Garonnam fluvium accedens casiella mulla cepit. Les

Annales de Melz appellent celte réunion convenlus Francorum in campo
magii; elles ne signalent pas qu'il s'y soit fait autre chose qu'une expé-

dition militaire. Les Annales de Lorsch l'appellent sijnodus in campo :

In mense augusto Biluricam usque venit ; ibi synodum fecil cum
omnibus Francis solilo more in campo ; et inde iter pergens, Garonnam
pervenit. Les Annales Tiliani s'exprnnent de même. — On noiera

qu'Eginhard, les Annales de Lorsch el les Tiliani disent que celle réunion

eut lieu au mois d'août, ce qui n'empêche pas qu'on l'appelle un campus
madius.

- Annales de Lorsch, année 775 : Rex synodum tenuit gcneraliter cum
Francis apud Jcnuam cïvilatem. — Annales Tiliani : Synodum hahuit

in Genua. — Annales Guelferbytani et Nazariani, Perlz, 1, 40 : Magi

campus ad Genua. — Annales de Metz : Synodum tenuit in Jenua civi-

tate, in quo conventu — Chronique de Moissac : Synodum tenuit...

in quo conventu.... — Les Annales d'Eginhard appellent simplement

cette réunion e.rercilus : Bellum suscipiendum ratus, cum loto Fran-
corum exercitu Genuam, Burgundise civitatem,juxta Rhodanum silam,

venit.

' Cela est bien marqué dans les Annales de Lorsch, d'Eginhard, de

Moissac ; il y avait eu à Thionville un conseil d'optimales, et la guerre

avait été décidée avant la réunion des soldats à Genève.



LES ASSEMBLEES GENERALES. Ô03

rai des soldats, et il s'y était rendu lui-même. La

preuve qu'il ne s'agissait ici que d'une réunion mili-

taire, c'est que, suivant tous les annalistes, il n'y fit

pas autre chose que de partager « cette armée « en

deux corps, et de leur ordonner de franchir les Alpes

à la fois par le mont Cenis et par le Saint-Bernard'.

Lorsque Eginhard écrit, à l'année 775 : « Le roi ré-

solut de porter la guerre en Saxe, et, la réunion géné-

rale ayant eu lieu à Duren, il traversa le Rhin avec

toutes les forces du royaume* », on reconnaît hien que

celte réunion générale, conveiitus generalis, n'est pas

autre chose que la réunion de l'armée. Ohservez la

phrase de l'historien, et vous remarquez que conventu

generali désigne la même chose que Mis regni vi-

ribiis. La réunion est qualifiée generalia, parce qu'elle

comprend les soldats de toutes les provinces de l'État,

et c'est pourquoi à la ligne suivante l'historien dit

« toutes les forces du royaume^ ».

• Ânnnlcs de Lorsch : Ibique exerciium dividens perrexit per mon-
tem Cenisium et viisit Bernardum per monlcm Jovis. — Eginhard,

Annales : Copias divisit, et utiam partent per montein Jovis ire jitssil,

alleram ipse ducens per nionlem Cinisium. — Chronique de Moissac :

In quo conventu exerciium divisit.... — Annales Tiliani : Ibique exer-

ciium dividens....

- Eginhard, Annales, année 775 : Cum rex in villa Carisiaco hie-

maret, consilium iniil ut perfv.lam Sa.ronuni gentem bello aggrcderctur.

Habitoque apud Durium villam generali conventu, Rlieno transmisso,

cum lotis regni viribus Saxoniam peliit.

^ Les autres Annales ne parlent pas non plus d'antre chose que de

guerre. Annales de Lorsch : Rex liabuit sjjnodum in villa Duria elinde

iler peragens partibus Saxonise.... De mèine les Annales Tiliani. Chro-

nique de Moissac : Abiit Karolus rex hosliliter in Saxonia. Annales de

Metz : Karolus synodum hahuil in villa Duria, delnnc perrexil in Saxo-

niam. — J'incline à penser que le placitiim de 770 n'est pas non pins autre

chose qu'une réunion de l'armée ; les Annales de Lorsch disent en cffel que

Charles apprenant la révolte des Saxons conjunxil synodum ad civilatem

Wormatiam el ibi placitum publicum tenens, concilio fado, sub celé-
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En 777, la guerre recommence en Saxe; aussi est-ce

en Saxe que le lieu de c la réunion générale » est fixé

celle année-là. « Le roi, dit Eginhard, voyant qu'il ne

pouvait j)as se fier aux promesses des Saxons, partit (de

Nimègue) pour aller tenir la réunion générale de son

peuple au lieu appelé Paderborn et avec une grande

armée se porta sur la Saxe'. » — Dans ce curieux pas-

sage deux choses sont à noter. L'une est que Paderborn,,

qui n'était pa& encore une ville*, se trouvait alors en

dehors de l'Etat franc, en pleine Saxe, c'est-à-dire en

pays ennemi; ce n'est pas là qu'il eût été naturel de con-

voquer une assemblée politique. L'autre est que, dans

celle même phrase de Tannalisle, le conventus et Vexer-

citus sont visiblement la même chose; puisqu'il n'existe

pas à cette époque d'armée permanente, l'armée qui

entre en Saxe ne peut pas être autre chose que la mul-

titude qui vient se réunir auprès de Charlemagne. L'an-

naliste a écrit : « La réunion générale de son peuple»»

ritate et nimia festinaiione, Saxonum casas seu firmitates introivit.

Eginhard dit à peu près de même : Usée (la révolte des Saxons) cum régi

allala fuissent, convenlu apud Wormaliam habita, Saxoniam sine mora
staluit cum exercitu esse petendam. Il est vrai que les Saxons, ne résis-

tant pas, flrent une soumission complète; cela fait dire à [ilusieurs anna-

listes : Eo anmo magi campus ad Wormatia et inde in Saxonia, jam sine

bello (Annales Guelferbijiani et Nazariani) ; mais cette réunion n'en

avait pas moins la guerre pour objet, et ce Champ de Mai élait bien la

réunion d'une armée. Le Poêla Saxo, l, 179-202, racontant plus longue-

ment et distinguant mieux les différents actes, écrit qu'il y eut d'abord à

Kiersy un conseil de proceres où Charlemagne résolut la guerre, puis à

Duren un conventus poptili, c'est-à-dire une réunion de l'armée.

* Eginhard, Annales, année 777 : Rex Noviomagum profectus est, et

post celebratam Paschalis festi celebiitatem, propter fraudulentas

Saxonum promissiones quibus fidem habere non polerat, ad locum

qui Padrabrun vocatur generalem populi sui convenium in eo liabi-

tunis, cum ingenti exercitu in Saxoniam profectus est.

- Padrabrunna n'était pas autre chose que a la source de la Padra ou

Padcr ».



LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES. 365

generaîem populi mi conventum. Or, quand on est fa-

milier avec la langue de ce temps, ou sait que populus

se dit souvent d'une armée'. Comme il n'y avait pas

d'armée distincte de la population, comme l'armée

n'était que la réunion des hommes libres appelés par

le roi, il était naturel que les hommes confondissent

dans leur langue le peuple et l'armée*.

Deux de nos Annales appellent cette même réunion

générale de 777 du nom de « Champ de Mai ^ ». — Ce

' Nous avons vu plus haul des exemples de ce sens de populus dans la

langue mérovingienne [Monarchie franque, p. 295]. Ajoulons-y quelques

exemples du ix" siècle. La Chronique de Moissac dit qu'en 812 Cliarle-

magne envoya très scaras, trois corps d'armoc, dans le pays des Slaves

Willzes; mais, ceux-ci ayant fait leur soumission, l'armée revint, reversus

est populus ad propria. Qu'on lise dans l'Astronome, c. 48, les événe-

ments du Champ du Mensonge en 853, on remarquent que les différentes

armées sont appelées en même temps copise, valida tnanus, acies, et

populus. Dans la Chronique de Saint-Bertin, année 854, p. 13 et 14. on

noiera que l'armée de Pépin est appelée d'abord exercitus (p. 15), puis

populus (p. 14), et que l'armée de Louis le Germanique qui s'avance en

France est désignée par les mots populi mulliludo (p. 14). Le même
chroniqueur, en 854, p. 84, pailant de larmée de Charles le Chauve qui

ravage l'Aquitaine, appelle celte armée ejus populus. Dans Nilhard, lit,

4-7, on remarquera que les deux années de Charles el de Louis sont

appelées exercitus, plebs el populus. A Fontanel, Francorum innumerut

populus acie gladii feritur; Adon de Vienne, VII, 54.

* D'ailleurs les Saxons ne firent pas de résistance et, effrayés appa-

remment de l'arrivée de cotte multitude de guerriers, ils firent tous leur

soumission. 11 résulta naturellement de là que le convenlus de guerre se

changea en un conventus de paix où les Saxons vinrent faire acte d'obéis-

sance. — Éginhard, Annales : Toium perfulœ gentispopulum, quem ad se

ventre jusserat, sibi devotum invenit; cuncti ad eum venerunt... et se

régis poteslati permiserunt. Annales de Lorsch, eodem anno : Habuit

Carlus conventum Francorum ad Padrebrunnen, et ibi Saxonum mul-
liludo baptizata est. De même. Chronique de Moissac. Annales de Fulde :

Saxones Francorum ditioni subduntur el convenlus in Saxonia ha-

bitas, ibi Saxones baplizati.

5 Annales Laureshamenscs, dans Pertz, I, 51, année 777 : Habuit Corlus

conventum Francorum, id est magis camptim in Saxonia ad Padres-

brunnon. (^ironique de Moissac, eodem anno : Habuit rex conventum

maximwn Francortim, id est mayii campuni, in Saxunia ad Parles-



306 LES TRANSFORMATIUNS DE LA ROYAUTÉ.

terme, qui avait remplacé celui de Champ de Mars*,

exprimait l'idée d'une armée qui se groupe avanl de

faire campagne. Il faut remarquer, en effet, que, toutes

les fois que les annalistes emploient cette expression,

campus maii ou campus madius, ou bien ils placent à

côté un mot comme exercitus on castra, ou bien ils ra-

content une expédition militaire. Pas une seule fois, au

conlraire, ils n'énoncent la délibération d'une assem-

blée. Un Champ de Mai n'était pas autre chose que le

groupement de tous les soldats venant de toutes les pro-

vinces se réunir dans une môme plaine'. L'expression

s'explique, d'ailleurs, si l'on songe que le mot campus

éveillait déjà par lui seul l'idée d'une armée dressant

ses tentes'. On disait campus comme nous disons un

camp, et le mot vient de là. Même l'idée de guerre s'y

joignait, et souvent on désignait par le seul mot

campus la rencontre de deux armées ou le duel régu-

lier de deux champions*. On doit noter, au conlraire,

que jamais la langue n'attacha au mot campus l'idée de

délibération ou d'assemblée politique.

hrunnia. — Nous avons vu plus haut, en 776, dans les Annales Naza-

riani : Ko anno magii campus ad Wormatia et inde in Saxonia.

* Annales Petaviani, Bouquet, V, 13 : Eo anno (755) mulaverunt

martis campum in campo maio. — Vita S. Reuiigii ab Uincmaro, c. 51

(Migne, I, 4156) : Campum martium.... sic canvenlum illum vocahant a

Marie qucm pagani deuni belli credebnnt a quo et martium me?iscm et

diem Marlis appellaverunt, quem convcntinn posleriores Franci maii

campum, quando reges ad bclla soient procedere, vocari instituerunt.

* De là le français camp, et l'un des sens du mot campagne, et encore

le mot champion.
5 Déjà dans l'ancienne langue latine ; Sidoine, Carmina, V, Pane-

gyricus Majoriano, vers 439. — Saxones prxparaverunl bellum in

campo, Annales de Lorsch, année 785.

* Grégoire de Tours, X, 10 : Rex campum dijudicat. — Capitulaire de

806, De divisione imperii, art. 14 : Pugna vel campus. — Capitulaire de

819, art. 10, Boietius, p. 285 : In campo decertent. — Capitulaire de 805,

Addilum Lcgi Ripuariœ, art. 7, p. 118 ; Campo vel cruce,contendalur.
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Sans doule on |)(niI considérer encore comme de

pures réunions milil.iires celle de 779, dont un anna-

liste dit seulement : « La réunion fut h Duron et de là

on se dirigea du colé de la Saxe' », et dont un autre

parle ainsi : « Chamj) de Mai à Duren et marche des

Francs sur la Saxe* ». — Réunion mililaii-e aussi, celle

qui eut lieu en pleine Saxe en 780 et qui eut pour eflet

« de soumettre de nouveau les Saxons' ». — Iléunion

militaire encore, celle de 782, que la Chroni(pie de

Moissac appelle ex|)ressément « la réunion de l'ar-

mée », conveiUum exercitus^.— De même encore celle

' Annales Tillani, année 780 (779) : Fuit syuodus ad Duriam et

inde peraclus pariibus Saxoniœ.

' Annales Nazariani, année 779 : Mai campus ad Dura, et Franci

cum rc<je in Saxoniam. Les Annales de Lorscti disent simplement : Iter

peractus est partibus Saxo)ii3e; et la Chronique de Moissac : Perrexit in

Saxonia. — Éginhard appelle cette réunion conventus generalis, mais

marque bien que ce n'est qu'un exercitus : Animo ad Saxonicam expe-

dilionem intenta, Duriam venit, habiloque juxta morem cjenerali con-

ventu, Rhenum cum cxercilu trajccit.

5 Annales de Fulde, année 780 : Carolus, habita conventu in Saxonia,

itcrnm eam subigit. — Annales Nazariani : Franci in Saxonia. —
Annales Petnviani : Rex Carolus cum exercitu venit in Saxoniam. —
Annales Tiliani: Ubi Lippia consurgit, ibisynodum tennil.— Éginhard,

même année ; Cum magno exercitu Saxoniam profectus est, ad fontem

Lippise venit, ubi castra metatus. — Annales de Lorsch : Ubi Lippia

consurgit, ibi sijnodum tenons, inde iter peragens partibus Albiae

fluvii — Chronique de Moissac : Congregans exercitum ingressus est

iterum in Saxonia. — Annales de Metz : Rex Saxoniam ingressus...

ad locnm ubi Lippia consurgit, ibi synodum tenuit, inde progressus

ad Albiam venit. — Dans ces différentes manières dont les annalistes

s'expriment sur un même fait, on noiera que trois d'entre eux appellent

exercitus ce que deux autres appellent s\jnodus, et que \e synodum tenere

des Annales de Lorsch est rendu par castra metari dans Éginhard.

Chronique de Moissac, année 782 ; Habuit conventum magnum exer-

citus sui in Saxonia ad Lippebrunnen. — Annales Petnviani : Cum
exercitu venit in Saxoniam. — Annales Tiliani : Synodum tenuit ubi

Lippia consurgit. — Annales de Lorsch : Synodum tenuit ubi Lippia

consurgit. — Éginhard, ici encore, rapproche le conventus do Ye.rer-

citus, Annales : JEstatis initia, cum propter pabuli copiam exercitus

duci poterat, in Saxoniam "undum et ibi generalem conventum haben
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de 795, que les uns appellent un placitum, que

d'aulres désignent par le nom d'armée, et qui n'eut

d'ailleurs d'autre résultat que le ravage du pays saxon'.

Les Capitulaires marquent très nettement la nature

de cette sorte de réunion. Ils l'appellent un placitum;

mais ils y ajoutent quelquefois l'épithète exercilale, et

surtout ils la décrivent comme une pure convocation

militaire. Il est dit, par exemple, en 802 que, lorsque

le placitum de guerre a été décrété par le roi, celui qui

y manquera payera une amende de 60 sous^ Il est dit

en 807 que « tous doivent se rendre au plaid du roi

bien armés et en tenue de guerre' ». Dans un autre

capitulaire qui concerne spécialement la levée des sol-

dats, [nous lisons] que chacun devra se rendre au plaid

indiqué, ad condictum placitum^. Cette expression,

dttm censrùl; Irajecloque Rhetio cum omni Francorum exercilii ad

funletn Lippiœ venit, et ibi caslris positis.,.. — Il est vrai que les

Siixons ne luttent pas; d'où il suit que, convcntii compléta, Churlei revient

en Gaule.

» Annales Petaviani, année 795 : Rex commoto exercitu venit in

Saxoniam omnemque ierrom illam vasiavit. —Annales Tiliani : Venit

rex ad Cufstagnum et tenuit ibi placitum suiim et Sa.iotiiam ingrcssus

est. — Annales de Lorsch : Rex venit ad Cufinstang et tenuit ibi pla-

citum suum... et cum exercitu in Saxornatn ingressus est. — Éginhnrd,

Annales : Rex, Saxonum perfidise non immemor, conventum gêneraient

Irans Rhenum in villa Cuffestein more solenini habiiit algue inde cum

exercitu Saxo?iiam i7igre.ssus.... — Annales de Fulde : Carolus cum

exercitu Saxoniam vaslando. — Annales de Metz : Rex tenuit placitum

suum in villa Cufsislein... cum exercitu Saxoniam intravit.

- Copilulare missorum, de 802, art. 18, Borelius, p. 101 : De

exercilali placito instilulo, lit hi qui islum inrumpcrint bannum domi-

nicum conpo7iant. — Comparer un autre capitulaire de 802, art. 7,

Boretius, p. 95, où exercilale placitum est remplacé par hostile bannum,

les deux expressions désignant la même chose.

3 Capilularia, édit. Borelius, p. 136, art. 5 : Omnes generaliter ad

placitum nostrum veniant bene prœparali... et sic ad condictum placi-

tum hoslililer vouant.
* Capitulare de exercitu prseparando, de 807, Boretius, p. 154,

135 ; art. 1 : Omnes in hodem veniant; art. 5 : Ad condictum placitum

veniant.
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fréquente dans la langue du temps, signifie le rendez-

vous qui est fixé quant au jour et quant au lieu à tous

les hommes libres armés. Charlemagne écrit un jour :

« Au sujet du plaid qui a été fixé (celte année) à la

frontière, il est obligatoire pour tous de s'y réunir,

conformément à notre ordre*. » Il écrit encore : « Le

comte doit avoir soin que tous les hommes dans son

comté, sous peine de 60 sous d'amende, soient rendus

au plaid au jour annoncé, au lieu que notre ordre a

fixé, chacun avec lance, bouclier, arc et flèches....

Qu'ils soient exacts au jour fixé pour le plaid et qu'on

fasse revue de leurs armes*. » Un capitulaire de 811

punit les retardataires : « Si un homme appelé à l'ar-

mée n'est pas arrivé au plaid fixé, par chaque jour de

relard après le plaid fixé il sera condamné à un jour

de privation de viande et devin'. »

Nous avons l'une des formules de la convocation au

plaid. Elle est conçue ainsi : « Charles, sérénissime

auguste, empereur et roi des Francs, à l'abbé Fulrad*.

* Capitulare incerti anni, Boretius, p. 206, art. 4 : De placito coh'

dicto ad marcam, necesse est ut omnimndis ex omni parle, sicut ordi-

natum fiieril, iinusquisqne conveniat.

* Capitulare Aquisgraiiense, anni incerti, art. 9, Boretius, p. 171 :

De hoste pergendi, ut cornes in suo comilatuperbannum unumqnemqxie

hominem perLX solidos in hoslem penjere bannire sludeat, ut ad pla-

citum denuntiatum ad locum ubi jubelur veniant. Et cornes prœvideat

quomodo sint parati^ id est lanceam, scutum, arcum... Ad diem denun-

tiati placiti veniant et ibi ostcndant quomodo sint parati.

3 Ciipitulaire de 811, art. 3, Boretius, p. 16fi : Quicumque homo

nostros honores liabens in ostem bannitus fuerit, et ad condictum pla-

citum non venerif, quot dicbus post placilum condictum venisse coni-

probatus fuerit, tôt diebus ahslineat a carne et vino.

* Karoli ad Fulradum abbalem epislola, dans Jaflé, Liber carolinus,

u. 587, ou dans les Capitulaires de Boretius, p. 168. On peut admettre

que cette lettre adressée à Fulrad n'est qu'un exemplaire d'une circulaire

plus générale adressée aux évoques, aux abbés et aux comtes. — Ce Fulrad

cUii anoé de Saiut-Quenlin. La lettre a cto écrite entre 804 et 811.

24



?!70 LES TRANSFORMATIONS DE LA ROYAUTÉ

Nous te faisons savoir que nous avons fixé notre plaid

général pour la présente année dans la partie orientale-

dé la Saxe, au lieu appelé Starasfurt. En consé(juence,

nous t'ordonnons que tu te rendes en ce lieu, à la date-

du 17 juin, avec tous tes hommes bien armés et

équipés\ L'équipement de tes hommes sera tel, que tu

puisses, à partir de cet endroit, sur notre ordre, mar-

cher en gueri'e. Ils auront donc armes, vivres, vête-

ments, ustensiles et tout le matériel nécessaire pour

faire campagne ^ »

Il existait donc un plaid mili tairez L'institution était

assez régulière pour qu'en l'espace d'un demi-siècle

les Capitulaires la mentionnent cinq fois et les anna-

listes plus de vingt fois. A vrai dire, elle était annuelle,

parce que presque chaque année il y avait une guerre

ou tout au moins une prévision de guerre. Elle était si

bien une institution, que les annalistes disent souvent

ut mos erat, « comme c'élait la règle du royaume», ou

bien secundum consuetndinem, « comme c'était la cou-

tume ». On l'appelait un « Cliamp de Mai », parce que

le mot campus éveillait l'idée do guerre. On l'appelait

aussi une « réunion », conventus, synodus, ou un

« plaid du roi », placitum nostrum. C'était au fond une

* Notum sit iibi quia placiium nostrum générale anno presenli con-

dictiim liabemus iiifra Saxoniam in orientali parte, in loco qtii dicilur

Starasfurt (non loin de Magdcbnurg). Quapropter precipimus iibi ut

pleniter cum hominibus tuis bene armalis ac preparatis ad predictum

locum venire debeas XV kalendas julios.

- Ibidem : Ita preparatus cum hominibus tuis ad predictum locum

ventes ut inde, in quamcunque parlcm nostra fuerit jussio, exercita-

liler ire possis ; id est cum armis atque utensilibus et cetera instru^

mento bellico, in victualibus et vestimentis.

' On pout rapprocher de la lettre à Fulrad une lettre de Loup de

Ferrièrcs écrite en 851, nMt3 : Homines mei, frequenlibus cxhausti

expedilionibus, audita profectione domni recjis versus Britanniam. et

BEAUNTuii oLiM PLACiTi oUquam sperautcs dilationem poposcerunt «i.,»
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convocation de tous ceux qui devaient le service mili-

taire'.

De tous les faits que nous venons de citer, il ressort

encore une remarque : chaque fois que cetle armée se

réunit, nous constatons qu'elle n'est pas consultée sur

la guerre. Pas une fois cette question ne lui est posée.

Pas une fois elle ne délibère ni n'émet un vœu. Tou-

jours la guerre a été résolue auparavant, par le roi seul

ou par le roi en son conseil. L'armée, réunie au jour et

au lieu qui ont été fixés à tous, ne fait qu'une chose :

elle marche où le roi la conduit ou sous les chefs qu'il

a désignés. L'ordre de convocation porte : a Une fois

arrivé au lieu du rendez-vous, tu marcheras en guerre

du côté oii notre ordre t'indiquera d'aller*. »

2<* DES JUGEMENTS QUI SE FAISAIENT DANS LES ASSEMBLÉES

GÉNÉRALES.

Ces grandes réunions n'avaient pas toujours pour

objet la guerre. Même les années ou les rois n'avaient

*iucune guerre en vue, ils les convoquaient. Aussi lisons-

nous maintes fois chez les annalistes des phrases comme
celle-ci : « Cette année fut sans guerre ; les Francs

vinrent seulement à Worms pour le plaid'. »

• Nous avons pris nos exemples sous Pépin et Charlemagne; on en
trouve d'autres, moins nombreux à la vérité, sous Louis le Pieux et Charles
le Chauve. Dans les Annales de Saint-Bertin, à l'année 832, p. 7, il y a un
placitum qui n"est visiblement que la convocation de soldats; p. 8, le roi
indique un placitum générale où tous doivent s"e rendre en tenue de
gaevvo, ho^tiliter. Mêmes Annales, année 867, p. 106: Generaliter per
omne rerjUMm situm hoste denuntiata, placitum suum kalendis augusti
in Carnutum civitate condixit, in Brilanniam sîiper Salomonem pet"
rectums.

* In quamcumque partcm nostra fuerit jussio, Boretius, p. 168.
' Année 781 : Sine hoste fuit hic annus, nisi tantum Wormatia vene-
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Parmi les actes qui se faisaient dans ces réunions,

citons d'abord les jugements. Nous pouvons citer huit

exemples de jugements rendus dans les conventus. Dans

un grand Champ de Mai tenu à Yalenciennes, probable-

ment en 771, tandis que l'armée avait établi son camp

autour du prince, un duc fut accusé par ses deux sœurs

de les avoir frustrées de leur héritage, fut jugé et con-

damné'. En 782, dans une assemblée militaire tenue

rimt Franci ad placilum {Annales Peiaviani, Doiiquet, V, 15). :

—

Année 764 : Hahuil placitum suum in Wormatia et nihil alhid fecit Jiisi

in Francia resedit (Annales de Lorsch). — Année 790 : Hic annus absque

hosie fuit; rex hahuit ad Wormatia magnum couventum vel placilum

una cum Francis [Annales Peiaviani, Bouquet, V, \G). — Année 7'JO :

Hahuit rex conventum in Wormatia, non tamen magis campum, et ipse

annns transiit sine hoste [Annales de Loisch].

• Vila S. Salvii, c. 17, BoUandisles, 20 juin, p. 205, Bouquet, III,

647. — La date de ce conventus est difficile à établir. Le nom de Carolus

se trouve souvent dans le récit, mais tantôt il est accompagné du titre de

dux et tantôt du litre de rex. Il s'agit donc ou de Cliarles Martel ou de

Charlemagne. Dom Bouquet affirme qu'il s'agit de Charles Martel, et le

plaid se placerait à une date inconnue entre 717 et 742. Papebroch, édi-

teur de cette Vie dans les BoUandisles, penche pour Charlemagne, à cause

du mot rex. Dom Bouquet réplique que rex est pour dux, erreur qui se

rencontre chez ceux qui ont parlé de Charles Mai tel, et que d'ailleurs, à

la ligne plus haut, l'écrivain a écrit ubi dux residebat. — Nous pensons,

après lecture attentive de celte Vie, que l'hagiographe lui-même a con-

fondu les deux personnages. De Charles, duc des Francs, et de Charles,

roi des Francs, il ne fait qu'un même homme ; cela est surtout visible aux

chapitres 12, 15, 14, oi!i il lui donne à la fois les deux litres. Le Charles

du commencement me paraît être Charles Martel, sous qui commence la

carrière du sainl (c. 2 et suiv.). Puis quand le saint a péri assassiné par

Géiiard et Wineganl, le Charles qui punit les meurtriers est jieut-ètre

encore Charles Maitel, peut-être Cliarlemagne ; sur ce point j'hésite. Mais

plus lard, aux chapitres 16 el 17, c'est-à-dire au moment du plaid dont

nous avons à parler, je crois qu'il ne peut être question que de Charle-

magne. Ce plaid se tint à Valenciennes ; car dans notre récit il est ques-

tion d'un serment prêté sur le tombeau du saint; or le tombeau de Salvius

élait dans le pays de Valenciennes. Charlemagne lient, en effet, à Valen-

ciennes un plaid en 771 {Annales Laurissenses, Tiliani, Fuldenses, Met-

teuses, même année), et je ne connais pas d'auti e plaid qui se soit tenu

dans le même lieu avant celui qui eut lieu sous Charles le Chauve en 855.

— On serait plus assuré de la date si l'on connaissait l'année de la mort
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aux sources de la Lippe, un évêque et un abbé se pré-

sentèrent pour vider un différend qu'ils avaient entre

eux relativement à la possession d'un monastère; et

c'est dans ce conventus tenu en pays ennemi que le

procès fut examiné et jugé'. En 786, plusieurs comtes

et hauts fonctionnaires d'Austrasie, qui avaient conspiré

contre Charlemagne, furent jugés dans un conventus

réuni à Worms'. En 788, le duc de Bavière Tassilo fut

accusé et jugé dans la grande assemblée d'Ingelheim'.

C'est au conventus de Ratisbonne en 702 que Pépin, qui

s'était révolté contre Charlemagne, fut déclaré coupable

et condamné à mort*. En 818, Bcinard, roi d'Italie et

neveu de l'empereur, fut jugé dans un conventus tenu à

Aix-la-Chapclle^ En 820, au milieu d'une assemblée

réunie à Aix, nous voyons juger un comte de Barcelone

nommé Béra'. Enfin en 828, après une expédition mal-

heureuse en Aquitaine, nous voyons mettre en juge-

du saint; mais l'écrivain ne donne aucun renseignement sur ce sujet. S'il

fallait en croire Sigebert de Gembloux, Salvius ne serait mort qu'en 801

(Bouquet, V, 578) ; mais les érudits regardent cette date comme impos-

sible à cause des premiers chapitres de la Vie du saint où il est parlé

visiblement de Charles Martel. — J'incline donc, malgré l'autonte de

dom Bouquet, a placer le jugement dont il va être question, dans le plaid

tenu à Valenciennes en 771.
,, ^m d

1 Miracula S. Goaris, c. 4. Mabillon, Acla Sandorum, II, 291, Bou-

quet, V, 454.
. , r 1

« Éc^inhard, Atinales, année 785, in [me. Annales Laureshamenses,

année^781, Pertz, I. 52, Bouquet, V, 27. Chronique de Mo.ssac, année

786, Bouquet, V, 72.
, x , . -

ô Éginhard, Annales, année 788. Annales de Lorsch, même année,

Bouquet, V, 46. .

* Chronique de Moissac, année 792, Bouquet, V, 7o. Eginhard,

Annales. Annales Laiirissenses, Annales Fuldenses, Annales Tuiani,

même année.
,

5 Chronique de Moissac, année 817, Bouquet, VI, li2; Thegan, c. 22.

Cf. Éginhard, année 818, qui ne parle pas d'assemblée.^

Éginhard, Annales, année 820. L'Astronome, c. 53.
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ment les chefs de l'expédition dans un conventus pu-

bliais tenu encore à Aix'.

Si l'on s'en tenait à ces simples indications, on pour-

rait supposer que ces assemblées générales de la naiktn

franque étaient investies d'un pouvoir judiciaire, que

cette grande masse des hommes libres formait un im-

mense tribunal, et qu'à elle appartenait la juridiction

suprême. Mais il faut regarder de plus près chacun de

ces récits des annalistes, afin d'y voir quel fut chaque

fois le vrai rôle de l'assemblée.

Le jugement rendu dans le plaid de Valenciennes

nous est ainsi décrit : « Charles ordonna la réunion

d'un grand Champ de Mai, suivant l'usage des Francs*.

Tous les grands s'y rendirent, tous les chefs des pro-

vinces, toute la population, et ils établirent leur camp

en cercle^ Quand tous furent réunis, il se trouva parmi

eux un duc, qui était particulièrement cher au roi*.

Mais les deux sœurs de ce duc vinrent se plaindre au

roi, lui disant : « Très glorieux roi, aie pitié de nous qui

« sommes orphelines, et ordonne à notre frère de nous

« rendre notre part d'héritage ^ » Charles manda aussitôt

le frère et s'enquit avec soin en l'interrogeant s'il avait

quelque juste droit de posséder la part de ses sœurs. Et

* Éginhard, Annales, année 828. L'Astronome, c. 42.

2 Vita S. Salvii, c. Il : Eo tempoie jussil. Carolus campum magmim
paraii, sicut mos eral Franconim. — Notre pensée est que campus a

ici le même sens que l'expression campus marlius ou campus madius.
^ Vencrunl optimales et mayistratas omnisque populus et castra

metati sunt in circuitu.

* Congregatis omnibus, adfuit inlcr eos unus e ducibus qiiem valde

rex diligebat.

^ Clamare vero cœperunt sorores ejus adversus eum coram rege

diccnles : « Gloriosissime rex, misereri dignare nohis famulabus luis

ornhanis, ut jiibeas fralrem noslrum reddere pari'im heredilalis

tioslrœ....



LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES. 575

il lui ordonna de leur rendre leur héritage*. Mais, le

frère s'y refusant, Charles décida qu'il devrait prêter

serment sur le tombeau d'un saint; et, dans ce ser-

ment, l'homme mourut'. » — Dans ce récit, très clair

et très vivant, nous voyons bien qu'il s'est tenu une

grande assemblée; mais ce n'est pas cette assemblée qui

a jugé. Les demanderesses ont porté leur plainte, non

à l'assemblée, mais au roi. Elles se sont adressées à lui

seul : rex gloriosissime, jnbeas... Lui seul aussi a

mandé le défendeur, accersivit, lui seul l'interroge, in-

quhkil, lui seul a prononcé qu'il devait restituer, lui

seul l'a condamné à un serment judiciaire qui, dans la

pensée des hommes, doit le faire mourir. En tout cela,

l'assemblée n'a joué aucun rôle. Nous ne savons même

pas si elle a assisté au jugement, et si le roi n'a pas

jugé sous sa tente, ou dans une maison, ou dans son

palais voisin à Yalenciennes.

Dans l'assemblée générale de 782, nous trouvons le

jugement d'un procès entre un évêquc et un abbé.

L'écrivain s'exprime ainsi : « Le roi Charlemagne, pen-

dant que la réunion générale se tenait en Saxe aux

sources de la Lippe, prit sur lui l'examen du procès, en

présence des grands de presque tout le royaume et des

premiers personnages de l'ordre laïque et de l'ordre

« Accersivit eum et diligeiiter inquisivit ab eo utrum earum portionem

injuste possideret an non. Dixitque ad eum... : « Redde liereditatem

sororibns tais debitam.... »

'i JSoiuil acquiescei-e consilio cjus, sed cœpit maijis ac mayis contra-

dicere.... Ad hœc rex respondil... : « Vade et da sacrammtum super

sanctum sepulcrum ejus....)) Tune infelix ille... juravit dicens.... et

peracto juramento statim médius crepuit. — Notons que tout cela était

conforme à la procédure ordinaire. Déférer le serment était une véritable

condamnation, en ce sens que, dans les idées du temps, si l'homme était

coupable, le faux serment devait entraîner sa mort; et s'il refusait Je

serment, il s'avouait coupable
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ecclésiastique ; de l'avis de tous ceux qui prirent part

au jugement, il fut décidé que le serment judiciaire

serait prononcé par le représentant de l'abbé ; et celui-

ci s'étant acquitté de l'épreuve, le roi, avec l'assenti-

ment des siens, adjugea à l'abbé l'objet en litige'. «—
Dans ce récit encore, on reconnaît que le jugement a

eu lieu pendant que se tenait la réunion générale, mais

on reconnaît aussi que ce n'est pas l'assemblée géné-

rale qui a prononcé ce jugement. L'écrivain note même
que le procès a été jugé seulement « en présence des

grands du royaume, comtes etévêques » ; ainsi il établit

formellement une distinction entre le peuple entier qui

était campé aux sources de la Lippe, et une assemblée

beaucoup moins nombreuse et plus aristocratique quia

jugé. Cette assemblée des grands siégeait autour du roi

qui avait évoqué l'affaire à lui ; le roi examina l'affaire

au milieu de ses grands; ses grands furent unanimes,,

et le roi prononça. On ne peut s'empêcher de remarquer

que c'est ici la procédure ordinaire du tribunal du roi.

Il juge aux sources de la Lippe comme il aurait jugé

dans son palais d'Aix ou d'Attigny.

Le jugement de l'année 786, au plaid de Worms, a

le même caractère. « Charlemagne, dit l'annaliste,

ayant appris que quelques comtes d'Austrasie avaient

conspiré, ordonna à ces hommes de venir vers lui. On

* Miracula S. Goarts, c. 46, dansMabillon, Ada Sanctorum ordinisBe-

nedicli, il, 291, dans dom Bouquet, V, 454 : Princeps, hahito in Saxonia

super fonlem qui Lippia dicilur gencrali conventu, sub prsesentia lolius

prope regni primahitn et utriusque ordinis clarissimorum virorum, rem
per se examinandam suscepit, oinniumque qui htm adfuere judicio

jurisjurandi conditio causidico motiasterii est constiluta, qua ille postea

cum duodecim aliis firmavit possessionem (c'est-à-diie le monastère

de Saiiil-Goar, objet du litige) non ecclesiœ Trevirorum sed dominio régis

competere. Hoc ergo modo re defînita, rex cum suovum consensu cellam

5. Coaris monaslerio Piuiuiœ ivadidit.
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était au mois d'août. L'empereur fit réunir à Worms

une assemblée d'évêques el un grand conventus, et là il

décida que ceux qui avaient trempé le plus avant dans

la conjuration, seraient révoqués de leurs fonctions et

auraient les yeux crevés; aux moins coupables il fit

grâce*. »— Ici encore on voit que c'est le roi qui juge.

Lui seul est nommé comme auteur de la condamnation

et de la grâce. Je n'en conclus pas qu'il ait jugé seul :

l'usage était qu'il eût un conseil autour de lui. Quel-

ques-uns de ces évoques dont parle Tannaliste ont sans

doute siégé au tribunal, et sans doute aussi un bon

nombre de grands. Mais il est visible que l'assemblée

générale, c'est-à-dire le peuple entier, n'a ni délibéré,

ni discuté, ni prononcé la sentence.

Sur l'assemblée de 788, les expressions des chroni-

queurs permettent quelque doute. Il est vrai aussi qu'il

s'agissait d'un cas particulièrement grave; l'accusé

était le duc des Bavarois Tassilo, c'est-à-dire un chef

de peuple et presque un souverain. Il est po sible que

la procédure ait été autre que s'il se fût agi d'un homme

de l'État franc, d'un sujet, d'un simple particulier.

Yoici d'abord comment s'exprime Éginhard : « Le roi

avait décrété qu'une assemblée générale de son peuple

se tînt dans la villa royale d'Ingelheio, et il avait or-

donné à Tassilo, comme à tous les autres vassaux, de

» Annales Laureshamenses, Pertz, I, 32 ; Bouquet, V, 27 : Quo coyn-

perto, Carlus jussit eos ad se ventre. In mense atignsto, opiid Wor-

vialiam sijnodutn episcoporum ac conventum magnificum coire fecity

ubi decrevit quod hi qui poiissimum in hac conjuratione devidi sunt,

honoribus simul ac luminibiis privarentur atque exsilio damnarenluiy

eos vero qui innoxii in hac conjuratione seducli sunt clementcr absolvit.

— La Chronique de Moissac, année 780, Bouquet, V, 72, s'exprime dans

les mêmes termes. — Les Annales d'Éginhard parlent de la révolte et du

châtiment, mais ne mentionnent même pas l'assemblée. Les autres anna.

listes a'en disent rien.
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s'y rendre'. Tassilo obéit et vint en présence du

roi*. Il fut accusé par des Bavarois du crime de

lèse-majeslé. Il ne put nier. Reconnu coupable, il fut

de l'avis de tous condamné comme criminel de lèse-

majesté à la peine capitale. Mais la clémence du roi lui

fit grâce de la vie; et il fut enfermé dans un monas-

tère ^ » — On distingue bien ici qu'il y a eu d'autres

juges que le roi, puisque tous ont prononcé la mort,

tandis que le roi a commué la peine. Mais Eginhard ne

dit pas précisément que ce soit l'assemblée générale du

peuple qui ait prononcé le premier arrêt. Cet « avis

unanime » dont il parle, suivant une formule assez

fréquente, peut n'être pas autre chose que l'avis de

tous ceux qui siégèrent au tribunal royal. Ce fut pro-

bablement ce tribunal qui émit l'opinion que l'accusé

méritait la mort, et le roi adoucit la sentence.

Mais les Annales de Lorsch s'expriment autrement :

« Charlemagne réunit une assemblée dans la villa

d'Ingelheim, et Tassilo y vint sur l'ordre du roi,

ainsi que tous les autres vassaux. Les Bavarois fidèles

l'accusèrent d'avoir violé la foi promise. Il ne put nier

et demeura convaincu. Alors Francs et Bavarois, Lom-
bards et Saxons, et tous ceux qui avaient été appelés de

toutes les provinces à cette réunion, jugèrent qu'il était

digne de mort. Mais, tandis que tous d'une seule voix

• Eginhard, Annales, année 788 : Cum in eadem villa generalem

populi sui rex convenlum /ieri decrevisset, ac Tassilonein ducem, sicut

et ceteros vassos suos, in eodem conventu adesse jtississet.

* Atqve Me, ut fuerat et imperatum, ad recjis prseseniiam pervenisset.

— Il est bon de noter que ad régis prxsentiam forment une expressioa

ordiniiirement employée pour désigner le tribunal du roi.

^ Crinune majestatis a Bajoariis accusatus est Noxa convictus,

uno omnium assensu ut majestatis reus capitali sententia damnatus
est. Sed clementin régis licet morti addictum liberare curavii. Mutalo

hahitu in monaslerium jnissus est.
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triaient qu'il méritait le dernier supplice, Charlemagne

•ému de pitié contint la sévérité de ses fidèles, de sorte

-qu'il ne mourut pas, et il l'enferma dans un monas-

tère*. » — Ce que nous voyons dans ce nouveau récit,

c'est moins un peuple (car le peuple n'est pas nommé)

qu'une réunion de « vassaux» et de « fidèles ». Le

trait saillant du récit est la présence de Lombards, de

Saxons, de Bavarois dans cette réunion, et cela se com-

prend, puisqu'il s'agit de juger un homme qui n'est pas

un Franc. 11 est jugé par des « vassaux », parce que le

îiea qui l'attache à Charlemagne n'est pas la sujétion

•4>rdinaire, mais la vassalité, et parce que le crime dont

««n l'accuse est d'avoir « violé sa foi ». L'écrivain ajoute

que « tous » le condamnèrent : mais « tous » ne signi-

fie pas ici tout un peuple; il signifie tous les vassaux

et fidèles qui avaient été convoqués de toutes les parties

de l'Empire à cette réunion. Il y a lieu de croire que

îe tribunal fut ce jour-là exceptionnellement nom-

breux et composé d'autres éléments que ne l'était

^'ordinaire le tribunal royal. Mais il n'y a pas dans ce

récit de l'annaliste un trait précis qui permette de

croire que ce fut l'assemblée générale de la nation

fenque qui jugea\

Annales Laiirissenses, Pertz, I, p. 172 ; Bouquet, V, 46 : Rex congre-

synodum ad villam Ingelheim, ihic/ue veniens Tassilo ex jussione

^mni recjis, sicut et ceteri ejiis vassi. Cœperunt fidèles Bnioarii dicere

^mxl Tassilo (idem suam salvam non haberet.... De his omnibus com-
pgobalus, Franci et Bajoarii, Langobardi et Saxoncs, vel omnes ex

•mliis provinciis qui ad eamdem sijnodum congregali fuerint... visi sunt

judicasse Tassilonem ad mortem. Sed dum omnes una voce acclamarent

-eapilali eum ferire sententia, rex motns misericordia continuit ab ipsis

Dei et suis fidelibus ut non morirelur... et in monasterio missus.

* Les Annales Tiliani sont, avec plus de brièveté, d'accord avec les

Laurissenses, et représentent surtout cette réunion comme une réunion

^e fidèles. La Chronique de Moissac fait surtout ressortir ce trait qu'il y
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En 792, un fils naturel du roi, nommé Pépin, ayant

conspiré contre lui, le jugement fut rendu dans le con-

ventus tenu à Ratisbonne. Une Chronique en parle dans

des termes qui donnent tout de suite l'idée d'une jus-

tice populaire : Quand Charlemagne eut appris le

complot de Pépin et de ses partisans, il réunit une as-

semblée de Francs et des autres fidèles à Ratisbonne ;

et là tout le peuple qui était avec le roi jugea que Pépin

et ses complices méritaient la confiscation et la mort;

mais le roi ne voulut pas que son fils mourût et les

Francs jugèrent qu'il serait consacré à servir Dieu ; le roi

l'enferma dans un monastère '. »— Mais ce qui diminue

l'autorité de ce récit, c'est qu'on ne trouve rien de sem-

blable dans aucune des autres Annales. Elles parlent

bien du jugement, de la punition de Pépin et de ses

complices; mais elles ne mentionnent aucune assem-

blée'. Même l'auteur de ce récit, à le regarder de près.

eut là la présence d'hommes étrangers à l'État franc, c'est-*a-dire de
Lombards, de Saxons, de Bavarois ; et la preuve que le chroniqueur

n'entend pas par là que tous ces peuples vinrent à Ingelheim, c'est qu'il

ajoute qu'après cela Charlemagne se rendit en Bavière, à Ratisbonne, et

ihi venern?it Baguarii et dati sunt ci obsides. •

* Annales Laureshamenses, Pertz, I, 55 : Rcx coadunavil conventum
Francorum et aliorum fidelium suorum ad Reyanesburg, ibique uni-

versus christianus populus qui cum rege aderat judicaverunt Pippinum
et cos qui consenianei ejus erant ut simul hereditate et vita privarentur

;

et ita de aliquibus adimplelum est. Na)n de Pippiuo filio quia noluit

rex ut occideretur, judicaverunt Franci ut ad servitium Dei inclinare

debuisset. — La Chronique de Moissac s'exprime textuellement dans les

mêmes termes ; l'un des deux annalistes a copié l'autre, ou tous les deux

ont copié une source commune. Les deux textes n'ont que la valeur d'un

seul document.
* Éginhard, Annales, année 792 : Facta est contra regem conjuralio

a Pippino et quibusdam Francis. Auctores conjurationis ut rei majestati*

partini gladio csesi, partim patibulis svspeiisi. — Les Annales Lau-

rissenses minores n'ont pas un mot non plus sur l'assemblée (Pertz,

p. 119) : Quo conperto, rex Pippinum jussit tonsorari et ejus consen-

taneot diversis mortibus interfici. On remarquera que le texte qu'a publia
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n'a pas dit que ce fût une assemblée générale ; il n'a

pas employé Tépithèle generalis. Il se sert à la vérité du

terme populus ; mais on ne peut s'empêcher de remar-

quer que ce terme a un sens étrangement vague chez

cel écrivain, puisque six lignes plus loin il s'en sert de

nouveau pour désigner une réunion de fidèles à qui

Charlemagne prodigue des présents*. Il faut, en exami-

nant les textes, tenir compte des habitudes de langage

des écrivains et du sens qu'ils attachaient aux mots.

Sous Louis le Pieux, en 818, il s'agissait de juger

Bernard : chose grave, car Bernard était un petit-fils

de Charlemagne et avait reçu de lui le royaume d'Italie.

Sur la manière dont il fut jugé nous possédons la

relation de cinq annalistes et un diplôme de Louis le

Pieux. Il faut rapprocher ces documents et en dégager

la vérité.— Éginhard dit seulement : « Le roi Bernard

et les auteurs de la conjuration furent condamnés à la

peine de mort par la jadicium Francorum, et l'empe-

reur leur faisant grâce de la vie, leur fit seulement cre-

ver les yeux^ » Il ne parle pas d'un conventus. L'ex-

pression judicium Francorum, ainsi que nous l'avons

dom Bouquet, V, 48, 2° colonne, n'est pas dans le manuscrit ; aussi l'ertz

ne l'a-t-il pas admis. — Pas mi mot non plus d'une assemblée dans les

Annales Pctaviani, dans les Tiliani, dans les Fuldenses, dans les Met-

tenses.

* Annales Laureshamenses, Pertz, I, 35 : Cum cognovisset fidèles

siios episcopos, abbates, et comités, et reliquurn populum fidelcm, qui

cum Pippino in consilio pessimo non erant, eos multipliciter honoravit

in aitro, et anjento, et sirico, et donis plurimis. La Chronique de Moissac

répèle textuellement la même phrase. On ne supposera sans doute pas que

dans cette phrase populus sigaifie la population entière; Charlemagne

n'était pas assez riche pour combler tous les hommes libres d'or, d'argent,

d'étoffes de soie et de présents de toute espèce.

* Éginhard, Annales, année 818 : Imperator Aquisgrani revertiiur, et

paucispost Pascha dielms, conjurationis auctores et Bernhardum regem

judicio Francorum capilali senlentia damnatos, luminibus tantum

jussil orbari.
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VU plus haut, est une des expressions consacrées pour'

désigner le tribunal des grands du Palais. — L'auleur

anonyme de la Yie de Louis le Pieux et les Annales de

Fulde s'expriment à peu près de même; ils men-
tionnent, non une assemblée générale, mais un judî-

cium Francorum, c'est-à-dire un jugement des grands^

du roi *.— Thégan mentionne bien un conventus^ nniaîs

il ne dit pas précisément que ce conventus ait jugé r

« L'empereur tint une grande réunion de ses peuples^

et il fit l'enquête sur la conjuration; tous ceux qui

furent trouvés coupables furent condamnés à mort, à
l'exception des évêques, qui furent seulement déposés^

L'empereur refusa d'ailleurs d'exécuter l'arrêt de mort»

et ses conseillers firent crever les yeux à Bernard et à

ses complices*. » — La Chronique de Moissae signale

un conventus, qu'elle ne qualifie pas de generalis. Elle

marque surtout que, comme il y avait parmi les accu-

sés des laïques et des évêques, il y eut aussi deux tri-

bunaux, l'un qu'elle appelle une assemblée de Francs^

l'autre qu'elle appelle une réunion d'évêques et d'ab-

bés. Sur le premier elle s'exprime ainsi : « L'empe-

reur fit une assemblée de Francs, et il leur renvoya

l'examen de l'affaire, voulant voir ce que ses fidèles

jugeraient de Bernard et de ses complices ; tous- una—

* Vita Liidovici, c. 29 : Bernhardum regem ejusque faulore», cum.

lege judicioque Francorum deherent capilali invectiove feriri, îttmi-

nibus orbari conscnsit, licet vndtis ohnitetdihus et avimadverli in eos

iota severiiaie legali cupientibus. — Annales Fuldenses, année 818 :

Bernhardus Francorum judicio excsecalvs moritur.

^ Thégan, c. 2^ : Pnsi Pascha habuit magnnm conventum popu"
lorum, et omncs investigavit conspiradones Inijus rei. Inventi sitnt

nonnulli in hac seductione lapsi... qui omnesjudicati sunt ad mortrm^
preeter episcopos qui postmodum depositi facli suni. Hhtd judichtm
moriale imperator exercere noluit, sed consiliarii Bernhardum lumi—
nibus privarunt et exhorlatores suos.
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nimement les jugèrent dignes de mort : mais 1 empe-

reur leur fit grâce de la vie'. » On doit noter dans

cette phrase que l'expression conventus Francorum et

l'expression fidèles sui désignent les mêmes hommes.

Ceux qui forment cette assemblée ne sont que les

« fidèles » particuliers de l'empereur, c'est-à-dire ses

grands. L'empereur leur a présenté l'affaire et « a

voulu voir ce qu'ils jugeraient », c'est-à-dire leur a de-

mandé leur avis. Il n'a même pas été obligé de suivre

leur avis, et il a prononcé une autre peine. C'est la pro-

cédure ordinaire du tribunal du roi. On peut penser

que le tribunal fut ce jour-là plus nombreux que d'ha-

bitude, mais il ne fut pas d'autre nature. — Enfin, ce

qui tranche la question et ce qui marque bien comment

il faut comprendre ce langage des annalistes, c'est un

diplôme émané de la chancellerie de Louis le Pieux, et

où nous lisons : a Nul n'ignore que Bernard, roi d'Ita-

lie, et quelques-uns de ses sujets ont été infidèles à

notre égard, et que, pour cette infidélité, ils ont, par le

jugement de nos grands, subi la peine qu'ils méri-

taient^ » Dans cet acte officiel, il n'est pas fait mention

d'une assemblée populaire. Le judicium procerumnos-

trorum qui y est mentionné est la même chose que le

* Clironique de Moissac, année 817, Bouquet, V, 172 : Imperator fecit

convention Francorum, et reiulit eis liane causam, ut videret quid

judicarenl fidèles sui de eo vel de Us qui consenserant. Tune pariier

judicaverunt eos dignos ad mortem. Sed imperator pepercit vitse

illorum.

- Formula impériales, édit. Zeumer, n° 8, p. 293, Rozière, n" 40 ;

SicUcl, Acta Ludovici, n° 171 : Pro qua infidelilale, juxta procerum

noslrorum seu cuncise nobilitatis Francorum générale judicium, dignam

subicrunt sentenliam. — Les mots cunctœ nobilitatis Francorum ne

sont que le développement des mots procerum noslrorum; les gi-ands du

roi et la noblesse des Francs étaient à cette époque une seule et même
chose.
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judicium Francorum dont parlent Éginhard et TAslro-

nome, la même chose que le judicium fîdelium dont

parle la Chronique de Moissac. C'est le jugement des

grands du roi, c'est-à-dire d'un vaste tribunal composé

de comtes et de vassaux.

Nous dirons peu de chose de deux jugements en

820 et 828. Eginhard parle de l'un et de l'autre comme
ayant eu lieu pendant un conventm ; mais ses deux ré-

cits ne contiennent pas un seul mot d'oii l'on puisse

induire que ce soit l'assemblée générale qui ait jugé*.

Voilà donc huit actes judiciaires qui nous sont assez

bien décrits par les documents. Dans deux d'entre eux,

ceux de 781 et de 786, le roi est représenté comme ju-

geant et décidant seul, ce dont il ne faut pas conclure

qu'il n'eût pas son conseil et son tribunal autour de lui.

Dans un troisième, celui de 782, il est bien marqué

que le jugement est rendu par un conseil de grands

et d'évêques bien distinct du convenlus generalis. Ceux

de 788 et de 792 l'ont été par des vassaux et fidèles

du roi; l'arrêt de 818 est l'œuvre du « jugement des

Francs » ou du « jugement des grands du roi », ce qui

est la même chose. Ceux de 820 et de 828, malgré les

termes vagues des annalistes, semblent bien avoir été

* Éginhard, Annales, année 820 : Mense januario convenlus Aquis-

grani habitus. In eo convenlu Bera, cornes Barcinonse, qui jamdiu
fraudis el inftdelilalis a vicinis suis (c'est-à-dire vraisemblabloineut par

les comtes voisins) insimulabatur, cum acciisalore suo equeslri pugna
confligere connlus, vincilur; cumqiie ul reus majestalis capitali sen-

ienlia dmnnarelur, parsum csl ei misericordia imperaloris cl Ralu-

maqum exilio deporlalus est. — Ibidem, année 828 : Convenlus

Aquasgrani mense februario factus esl, in quo de lus quœ in tnarca

hispanica conligerunt ralio liabila, el legati qui exercitui pr.-veranl

culpabiles invenli el juxta merila sua honormn amissione niullali suiit.

— De même l'Astronome, c. 42, mentionne bien un convenlus publicus,

mais ne dit pas que ce fut ce convenlus qui jugea.
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reueus dans les mêmes conditions. Enfin, dans les

huit jugements, la vraie et définitive sentence est tou-

jours prononcée par le roi seul, souvent en opposition

avec l'opinion que le tribunal a émise.

S'il y a une conclusion scientifique à tirer de ces

observations de détail, c'est que l'assemblée générale

du peuple n'est jamais décrite par les écrivains comme

ayant exercé le pouvoir judiciaire. Les huit jugements

dont nous venons de parler ont été rendus pendant un

convenlus, mais non pas par un conventiis. Ils ressem-

blent d'ailleurs à ceux que le roi rendait en dehors du

conventus, presque tous les jours de l'année. La seule

différence est que le tribunal du roi s'est trouvé plus

nombreux; et cela tient à ce que la réunion générale

avait groupé autour du roi tous les comtes, tous les

vassaux, tous les évêques. C'est pour cette laison que

les affaires particulièrement graves, comme celles de

Pépin et de Bernard, ont été réservées par le prince au

moment où il tiendrait son convenlus ; mais rien n'au-

torise à penser qu'il les ait réservées en vertu d'un

droit supérieur de la nation franque ou de l'assemblée

générale.

3° DES ASSEMBLÉES OU l'oN s'eST OCCUPÉ d'aFFAIRES POLITIQUES

OU ADMINISTRATIVES.

Il est nécessaire que nous passions en revue les

assemblées qui nous sont signalées par les documents.

Nous observerons ce qui s'est fait dans chacune d'elles,

et ce n'est qu'après cette suite d'observations précises

que nous pourrons tirer des conclusions générales. Nous

avons déjà vu quatorze de ces assemblées qui ont été de

simples convocations militaires ; nous en avons vu huit

25
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dans lesquelles des jugernents ont été rendus. Il nous

reste à étudier celles où des affaires de politique en

d'administration ont été traitées.

Yoici d'abord l'assemblée de 761 \ Le roi Pépin, lit

un chroniqueur « fixa le plaid à Duren* » ; « il tint à

Duren, dit un autre, l'assemblée générale^ » La réu-

nion eut lieu par son ordre. « H ordonna à tous de

venir vers lui*. » Elle eut pour objet « de traiter dû bien

de l'État et des intérêts du royaume des Francs^ «.

Mais le chroniqueur qui dit cela ne dit pas que ce fut

le peuple qui traita des affaires; il ne parle au contraire

que des grands*. Il est bien vrai que nous devons en-

tendre que chacun de ces évêques et de ces comtes a

amené avec lui une suite, une troupe d'hommes; c'est

» Nous avons parlé plus haut [p. 558] de l'assemblée qui se tint à Braisne

en 75 i. Nous savons qu'il s'en tint une autre à Compiègne en 757 {Annales

Tiliani, Einhardi, Mettenses).

- Continuateur de Frcdégaire, c. 125 : Pippinus.,. ad Dura... placito

inslilulo.

3 Éginhard, Annales, année 761 : Pippino régi yeneralem convention

agenii in villa Duria.

4 Continuateur de Frcdégaire, ibidem : Ad se venire prsecepit.

5 Ibidem : Pro salulem patrie et utilitatem Francorum tractandum. —
Ces mots, que l'on rencontre assez souvent dans les textes, ne doivent pas

se traduire par « le salut de la patrie ». D'abord, dans la lapgue du lemps,

le mot patria n'avait pas le sens que nous attachons depuis quatre siècles

au mot /.'rt/rie, ni celui que les anciens Romains y attachaient; il ne signi-

fiait pas autre chose que le pays. Puis il est bien certain qu'en 761 le

salul de la patrie n'était pas en jeu; lisez le chapitre de Frédégaire et

vous verrez que la révolte de Waïfer n'a eu lieu qu'un peu plus tard, et

que, si un placitinn a pu avoir pour objet le salut de l'Etat franc, c'est

celui qui a eu lieu quelques mois après sur la Loire. Les mots pro salule

patrise formaient une soi te d'expression reçue et conventionnelle pour si-

gnifier d'une manière générale l'intérêt de l'Etat. C'est ainsi que le même
écrivain disait au c. 123 : Pippinus legationem mittens ConstantinopoUm

pro salulem patrie.

6 Voici la phiase entière du Continuateur de Frédégaire, c. 125 : Pip-

pinus omnes ohtimates Francorum ad Dura ad campo madio pro salulem

patrie et nlilitatem Francorum tractandum, placito inslilulo, ad se

venire prrcccp^t.
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donc bien ici un conventus generalis, ainsi que le dit

Éginhard, et dans un certain sens on peut soutenir

gue le peuple est là. Mais quand il s'agit de traiter

des affaires publiques, le chroniqueur ne pense qu'aux

grands et ne voit qu'eux.— Un autre annaliste exprime

la môme pensée lorsqu'il écrit : « En cette année 761;

le roi tint le conventm des Francs dans la villa royale

de Duren, et traitant des affaires du royaume, il y

réunit tous ses grands'. » On entrevoit déjà ici une

vérité qui peu à peu deviendra plus claire, à savoir

que, s'il est vrai qu'il y ait une réunion générale de

la population, ce n'est pourtant qu'avec ses grands

que le roi délibère.

Les chi'oniqueurs mentionnent un conventm ou j)hi-

citum générale tenu à Nevers en 765, et un autre tenu

à- Worms en 764; mais ils ne disent pas ce qui y fut

fait*.

Sur le placitwn ou conventus generalis qui se tint à

Attigny en 765 % nous trouvons une anecdote carac-

téristique dans l'auteur de la Vie de saint Coar'.

Quelques mois auparavant, un abbé de Prum, nommé

1 Aimales Metteuses, année 761, Bouquet, V, 358 : Rex conventum

Francorum habuit in Duria villa pnhlica, et de utilitate recjni Fran-

corum tractans, suos Un optimales adunavit.

'^ Année 765 : Rex hahuii placitnm suimi in Nivernis et iter fecit in

Aquitaniam {Annales Tiliani). Conventu in Nivernis habita (Eginhard,

Ayinales). Habuit placitum suum in Nivernis [Annales Laurissenses

majores). Habuit placitwn générale Francorum in Nivernis [Annales

Me'ttenses). — Année 764 : PopuU sui çjeneralem conventum habuit in

Wormalia[É'^m\m-i, A7inales). Habuit placitum suum ad Wurmaliam et

nihil aliud fecit nisi inFrancia resedit [Annales Laurissenses majores).

3 Année 705 : Generalem populi sui conventum in Attiniaco villa

habuit (Annales d'Éginhard). Placitum suum habuit ad Attiniaciim

(Annales Laurissenses majores).

* Vila S. Goaris, c. U; Mabillon, Acta Sanctorum, II, 208 j
Bouquet,

V, 454.
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Assuérus, avait porté plainte au roi contre un person-

nage nommé Erpingus qui détenait le monastère de

Saint-Goar, et le roi lui avait répondu qu'il lui donne-

rait satisfaction au» moment opportun \ Puis avait eu

lieu la réunion générale d'Attigny, et l'abbé s'y était

rendu*. « Alors, dit l'écrivain, le roi, qui résidait dans

son palais d'Attigny, manda vers lui l'abbé et, lui rap-

pelant sa plainte antérieure, lui fit donation de ce même
monastère de Saint-Goar'. » — De ce petit récit nous

tirons plusieurs enseignements. D'abord, une plainte

a été portée au roi alors que le conventus n'était pas

réuni, et le roi a remis sa décision à un temps plus

opportun, c'est-à-dire au temps où il réunirait ce con-

ventus. Ce trait, que l'on rencontre plus d'une fois,

marque que les rois ne s'occupaient volontiers des

affaires qu'à l'époque des assemblées générales. Puis,

ce convenlus ayant été convoqué, nous voyons que

l'abbé de Prum s'y est rendu; les abbés et les évoques

avaient le devoir de se rendre à ces réunions, aussi

bien que les comtes et les guerriers. Ensuite l'hagio-

graphe nous laisse voir que, tandis que le conventus

popidi se tient dans la plaine aux environs, le roi n'est

pas au milieu [de l'assemblée] ; c'est dans son palais qu'il

se tient, positus in palatio. Enfin, c'est le roi seul qui

agit; il mande l'intéressé près de lui et, sans consulter

en rien l'assemblée, il décide l'affaire dans son palais*.

* PoUicehir rex fore hœc emendanda cum temporis opporlunitas

arrisisset,

* Cum ad generalem popuîi conventum ahba Assuérus venissei.

^ Rex positus in palatio Attiniaco, cum ad generalem populi conven-

tum abba Assuérusyenisset, evocat eiim ad se, super his quœ de cella

beati viri dicta ab eo fuerant commonefacit, eique regendam commillit.

* En 766, le plaid se tint à Orléans; ce fut un plaid militaire, un
exercitus; le Continuateur de Fiédégaire, c. 131, emploie les termes
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Pour le règne de Gharlemagne, nous avons la men-

tion d'un grand nombre de réunions générales; mais il

est assez rare que les annalistes nous disent ce qui s'y

est fait. Ces réunions générales eurent lieu, en 770 à

Worms, en 771 à Valenciennes, en 772 à Worms, en

773 à Genève à cause de la guerre en Lomhardie, en

775 à Duren, en 776 à Worms, en 777 à Padcrborn,

en 779 à Duren, en 780 en Saxe. Les annalistes n'en

mentionnent pas dans les années 774, 778, 781, soit

qu'il n'y en ait pas eu, soit qu'on n'en eût pas gardé

le souvenir.

Nous avons un trait à signaler dans l'assemblée de

782. D'une part, les annalistes sont d'accord pour mar-

quer qu'il s'agit ici d'une armée; cette réunion est

formellement appelée par eux du nom de exercitus\ et

c'est pourquoi elle se tient en pays saxon. Mais en même
temps ils l'appellent du nom de conventus^. Il a suffi,

en effet, que l'armée s'arrêtât quelques jours et établît

son camp, pour qu'il y eût par ce seul fait un plaid du

roi\ Le roi « traita plusieurs affaires* », et notam-

ment reçut les ambassades d'un roi danois et de quel-

ques chefs des Avares ^ Il est donc vrai de dire que le

exercitus et campus madiiis. En inôine lemps le même cliroiuqiieiir note

un trait sm' lequel nous aurons occasiou de revenir [c. 13, § 1] : Rex
viulta muneva a Francis vel proceris suis dilolus est.

* Annales Laureshamenses, Pertz, I, 3'2, année 782 : Rex habuit con-

ventum magnum exercitus. — ÉginharcI, Annales, la même année : Cum
omni Francormn exercilu.

- Convenlum exercitus (Chronique de Moissac). Conventu compléta

(Eginhard, ibidem),

^ Eginhard, Annales^ ibidem : Gustris ibi positis per dies non paucos

ibidem {rex) moralus est.

* Ibidem : Inter cetera negotia. Cf. Poeta Saxo, II, 20 :

Conventiim fieri procerum jiissil genernlem,

Illic disponens complura negotia regni.

5 Ibidem. Uhi inter cetera negotia etiam legatos Sigifridi régie
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roi pouvait tenir son plaid au milieu même de l'armée

et s'y occuper des affaires du pays'.

11 faut noter la manière dont Eginhard parle de l'as-

scmMée de 787 : « Le roi, qui avait passé l'hiver en

Italie, revint en France et décida que la réunion géné-

rale de son peuple aurait lieu à Worms. Là il exposa

devant ses grands ce qu'il avait fait dans son voyage

d'Italie, et termina en rapportant les promesses de fidé-

lité que le duc des Bavarois lui avait faites à Rome^ »

-— Nous apercevons ici l'une des habitudes du roi, qui

profitait de la réunion du conventus pour faire con-

naître ses actes et aussi ses intentions. D'ailleurs nous

y voyons aussi que cette notification royale n'était pas

faite à la réunion générale, mais seulement « aux

grands du roi ». Il les consultait aussi sur ce qu'il y

avait lieu de faire, et c'est sans doute après avoir pris

l'avis des mêmes grands que Charlemagne « se décida

à éprouver ce que valaient les promesses du Bavarois

en se portant avec une armée en Ba^'"i!re' ».

Sur la réunion de 790, un annaliste s'exprime ainsi ;

Danorum el qiios ad se Kaganiis et Jiujurrus principes Hunnorum et

audivil el ahsolvit.

* Même observation sur le plaid de 7S0, tenu également en Saxe : Ad
j'ontem Lippiœ castra inclalus, per aiiquot dies moratus est (Éginhard).

Ibi synodum tenens (Annales Laurissenses majores). — Même observation

encore sur le plaid de 785 tenu à Paderborn : Peractis his quse ad illius

conventus rationem pertinebanl (Éginhard, Annales).

^ Eginliard, Annales, année 787 : In Franciam reversus est et gène-

raleni populi sui convenlum Wormatiœ habere staiuit. In que cnm
omnia quœ in Italia gesscrat, coram opliiiialibus suis narrando com-
memoravisset, et ad e.rlremum de legulis Tassilonis qui ad se Romae
vénérant mentio fada fuisset.... — Cf. Annales Laurissenses majores :

Sîjnodum congregavil ad Worrnatiam. El sacerdotibus et aliis optima-
iibus nuntiavil qualiter omnia in ilinere svo peragebantur . . .

.

^ Eginhard, Annales, année 787 : hiiit consilium îit experiretur

quid Tassilo de promisse sibi fidelilale facere vellet, congregatoque

exercitu..,.
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« Le roi tinl la réunion à Worms, et il régla tout ce

qu'il lui parut utile de régler dans son royaume ^ » —
Ici encore, le temps de la réunion générale nous appa-

raît comme le temps où le roi s'occupe surtout des

affaires publiques et prend ses décisions; mais nous

n'apercevons pas que la réunion soit consultée sur ces

affaires

^

Du convetiius qui eut lieu à Francfort en 794% nous

ne savons autre chose, sinon que les évêques y for-

mèrent une réunion particulière pour s'occuper des

affaires purement ecclésiastiques * Le roi d'ailleurs

présida ce concile ^

Une réunion d'un caractère particulièrement militaire

eut lieu aux frontières de la Saxe en 795 ^ — Il y en

' Annales Metteuses^ année 790 : Conventum Franconim habuit in

Wormntia, dispositifqiie ea qux videhantnr utilia esse in regno suo.

* Nous avons parlé plus haut [p. 580] du cotiventus de 792.— En 795,

il y en eut un à Ratisbonne, duquel nous ne savons que ceci : Fecii con-

ventum ad Ragenesburcj , et cum cognovisset fidèles suos episcopos

,

abbales, vel comités qui cum ipso aderant et reliquum populum fide-

lem, qui cum Pippino (révolté l'année précédente) 7ion fuissent, multi-

pliciter eos honoravit in auro, argenlo, et serico, et donis plurimis

(Chronique de Moissac, année 795). Annales Laureshamenscs, Pertz, I, 55.

5 Eginliard, Annales^ année 794 : Quando et generalem popidi sui

conventum habuit.

^ Voir Éginhard, Annales, année 794. Annales Tiliani, Laurissenses

majores, Fuldenses, Metteuses, Chronique de Moissac, même année.

Tous ces annalistes, sauf Eginhard, parlent seulement du concile des

évoques, parce que c'est la seule chose qui les ait frappes ; il n'en est pas

moins vi'ai que ce concile n'est qu'une fraction du conventiis generalis,

^ Le capitulaire de 794 (Boretius, p. 75) dit «euloiucat : f])se sancto

interfuit convcnlui. Les Actes du concile (Mansi, XIII, 88i) diseiit : Prœ-

sidente piissimo et gloriosissimo domno nostro Cnrolo rege.

^ Eginhard, Annales, année 795 : Conventum generalem Irans Rhenum
in villa Cuffestcin more solemni habuit, atque indc cum exerciiu Saxo-

niarn ingressus est. — Nous avons dit plus haut que more solemni

signifie suivant la coutume ordinaire. — En 799, le roi marchant contre

la Saxe tint sou placitum à Fremersheim sur le Rhin (l'Astronome, c. 9,

Uouquet, VI, 91).
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eut une autre en Saxe en 797 *. — Pour l'année 800,

Eginhard ne cite qu'un convenlus generalis que Char-

lemagne tint au mois d'août à Mayence^ Mais la Chro-

nique de Moissac, entrant dans plus de détails, men-

tionne deux assemblées dans cette même année : une

première eut lieu au printemps à Tours, parce que le

roi se trouvait alors dans cette ville'; une seconde eut

lieu en été à Aix-la-Chapelle : mais, suivant l'annaliste,

elle fut composée seulement « des grands du roi et de

ses fidèles* ». C'est dans celle-ci que fut résolu le

voyage en Italie qui devait aboutir au couronnement de

Gharlemagne comme empereur.

En 801, il n'y eut pas de conventus au printemps,

parce que Gharlemagne était en Italie et qu'il y resta

jusqu'à la fin de juin; les annalistes n'en mentionnent

pas non plus dans la seconde partie de l'année.

La plupart des annalistes ont passé sous silence un

conventus tvhs important qui eut lieu en 802 ^ Nous

savons pourtant qu'il y eut un conventus generalis con-

voqué au mois d'octobre à Aix-la-Chapelle ^ Et ce qui

* Cela n'est pas dit formellement par Eginhard, mais cela ressort de

tout son récit de l'année 797.

2 Eginhard, Annales, année 800 : Aquasgrani reversns est et, mcnse

aiujusto inchoante, iloguntiacum veniens, gêneraient convenlum ibidem

habuit.

^ Chronique de Moissac, année 800 : Rex post Pascha venit Turonis...

et habuit ibi magnum concilium et convenlum popidi.

* Ihideni : Et in sestivo tempore congregavil optimales et fidèles suas

ad Moguntiam civitatem... et direxit faciem suam ut iret in partibus

Romse.

5 II n'est mentionné ni par les Annales d'Eginhard, ni par les Tilianî,

ni par les Laurissenses, ni par les Fuldenses. ni par les Meltenses. 11 est

signalé seulenient par les Laureshamenses et par la Chronique de Moissac

qui s'expriment dans les mêmes termes. Alcuin le mentionne aussi.

Lettres, édit. Wattenbach, n° 191, p. 673.

^ Gela se voit nettement si l'on rapproche ces deux phrases des Annales

Laureshamenses : i" Mense octiînbrio congregavii universalemsynodum.
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est surtout remarquable dans la description qui nous

est faite, c'est que nous voyons le convenlm se partager

en deux assemblées. L'une est composée « des évoques,

prêtres et diacres »; l'autre est formée « des ducs, des

comtes et du reste du peuple chrétien ». Il s'y Ht deux

choses de la plus haute importance, une réforme de la

discipline ecclésiastique, et une revision de toute la lé-

gislation civile. Y eul-il de lengues discussions? Quelle

fut en si grave matière la part du prince, la part des

grands, la part du peuple? Nous ne pouvons le savoir

que par le rapport des deux chroniqueurs.

Voici comment ils s'expriment sur la première ré-

forme : « L'empereur rassembla à Aix un synode général

d'évêques, de prêtres, de diacres, et leur fit donner

lecture des canons de l'Église et des décrets des souve-

rains pontifes. Il rassembla dans le même synode tous

les abbés de ses États et tous les moines qui étaient

venus; ils firent une réunion entre eux; on leur donna

lecture de la règle de saint Benoît, et copie en fut

remise, écrite par hommes instruits, aux abbés et aux

moines^ Cela fait, ordre fut donné par l'empereur à

tous évêques, abbés, prêtres, diacres, ecclésiastiques de

tout rang d'avoir à veiller à ce que chacun, dans les

et ibi fecit episcopos, elc.r2' c^ouze lignes plus bas, intérim quod ipsum

siinodum factum est, congrecjavit duces, comités, et reliquo clmstiano

populo. Il y eut donc à la fois la réunion des deux ordres, ecclésias-

tique et laïque, par conséquent un conventus cjenerahs. — De même

dans la Chronique de Moissac. .„. x^
'

7 •

1 Annales Laureshamenses,mnéeSm, Boretius, p. 105 :
Fecitrelegi

universos canones quos sanclus synodus recepit et décréta pontificmn

et pleniter jussit eos tradi coram omnibus episcopts, presbytens et

diaconibus. Similiter in ipso synodo congregavit universos abbates et

monachos qui ibi aderant, et ipsi inter se conventum iaciebant, et legc-

runt requlam sancti Benedicti, et eam tradiderunt sapientesin conspeclu

ubbalum et monachoi m. - Mêmes expressions dans la Chronique de

Moissac, Bouquet, V, 80.
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évèchés, monaslcres el toutes églises, se conformât aux

constitutions de l'Église; en sorte que les chanoines

vécussent suivant les canons, que les fautes des ecclé-

siastiques ou des laïques fussent amendées, et que dans

les monastères la règle de saint Benoît fût rétablie'. »—
Tel fui, au dire des deux annalistes, le conventus ecclé-

siastique. Visiblement, les intentions de la majorité

(levaient être d'accord avec celles du roi; mais c'est

le roi qui prend l'initiative, qui dirige tout et qui

ordonne.

Voici maintenant ce que disent les mêmes annalistes

de la revision des lois civiles : « Pendant que cela se

passait, l'empereur réunit les ducs, les comtes, le

peuple chrétien, avec tous ceux qui connaissaient les

lois^ 11 fit lire toutes les législations en usage dans son

royaume, et fit remettre à chaque homme la sienne. Jl

fit corriger là où il était nécessaire de corriger, et fit

mettre en écrit la loi corrigée. Il ordonna que tout

juge jugeât d'après le texte écrit^ Il défendit aussi aux

juges de recevoir des présents et voulut que les pauvres

aussi bien que les riches eussent la justice dans sou

royaume*. » — Il nous semble que l'action respective

* Annales Laureshamenses : Et tune jussio ejus generaliler super

omnes episcopos, abbates, prcshijlevos, diacones seu universo clero fada
est, ut unusquisque in loco juxta constitutionem sanctorum palrum
sive in episcopatlbus seu in monasleriis aut. per universas ecclœsias,

ut canonici juxta canones virèrent et quicquid in clero aut in populo

de culpis aut de ncqlegentiis apparuerit, juxta canonum auctorilate

emendassent, et quicquid in monasteriis....

* Ibidem : Ipse impcraior intérim quod ipsum synodum factum

est, congregavit duces, comités, el reliquo christiano populo cum legis-

latoribus. — Mêmes expressions dans la Chroaique de Moissac.

^ Ibidem : Et fecit omnes Icges in regno sua legi et tradi unicuique

homini legem suam et emendare ubicumque necesse fuit et emcndatam
legem scribere, et ut jiidices per scripLum judicassent.

* Ibidem ; Et utjudices mimera non accepisscnt, sed omnes hoviineSy

pauperes et d'n'Ues, in regno suo justiUam habuissent.
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du roi, des grands, du peuple, est assez visible ici. La

revision, même imparfaite, de tant de législations a

exigé sans nul doute un très long travail ; mais ce travail

s'est fait dans le silence du cabinet de Gharlemagne

;

puis le convcntus s'est réuni pendant quelques jours,

quelques semaines peut-être, et le prince n'a guère fait

que lui donner lecture des résultats du long travail, en

exigeant que les lois nouvelles fussent désormais ob-

servées par tous*.

Les annalistes décrivent avec quelque précision le

conventus de 806'. Il se tint dans les premiers jours

de février". Il avait pour objet principal le partage des

États de Gharlemagne entre les trois fils qu'il avait

alors. Or il se trouve que les annalistes ne prononcent

pas ici une seule fois le mot peuple, et qu'ils ne

parlent que des grands ^ Il ne semble même pas, à lire

leurs récits, queœs grands aient eu aucune initiative,

€t ils ne mentionnent aucune discussion. « Charles,

disent-ils, tint un conventus avec les grands du

royaume des Francs en vue d'affermir la paix entre

ses fils et de partager le royaume entre eux. Quand il

eut fait ce partage, il le fit confirmer par le serment des

grands ^ » — Ainsi l'on ne signale même pas que ces

» Les Annales S. Amaiidi (Pertz, I, 14; Bouquet, V, 29-50) ajoutent

que dans cette réunion Cliail(in;igue obligea tous les assistants à lui jurer

le serment de fidélité : Caiius impcralor ad Aqiiis condlium hahiiil ut

ei ovines generalUer fidelUalem jurarent, monachi, canouici; ita et

feceriint.

* ÉginharJ, Annales; Annales Tiliani, Laurissenses, MeUenses.

' Le capilulaire est daté du des ides de février.

* Convenlum habtiit impcralor cum primoribus et opthnalibus Fran-

corum, dit Éj^inliard, Annales, année 8(j6 ; et les uiénies termes se retrou-

vent chez tous les autres annalistes en parlant de ce même conventus.

* Annales Laurissenses : Convenlum habuit impcralor cum primo-

ribus et oplimalibus Francorum de pace constituenda {et consermnda,

ditÉginhard) inler filivs suos cl divisione rcyni facienda in ires partes :
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grands aient été consultés. 11 semble que le prince

ne les ait réunis que pour leur notifier sa volonté

et pour exiger d'eux le serment de l'observer dans

l'avenir.

Or cette impression est confirmée par l'acte officiel

qui nous est parvenu*. C'est le roi qui parle, et l'on

voit qu'il s'adresse à des hommes qui l'écoutent. Il ne

leur dit pas qu'il les consulte. Il leur dit: « Nous

voulons que vous sachiez que notre désir est que nos

trois fils partagent avec nous la royauté que Dieu nous

a donnée, et en soient héritiers après notre mort, si

Dieu le permet ^ Pour ne pas leur laisser de cause de

litige après nous, nous avons fait décrire et marquer

sur quelle portion chacun d'eux régnera'. » Suit une

série de vingt articles dans lesquels le roi parle en son

nom seul, disant: « Nous assignons à Charles..., nous

assignons à Louis..., nous décidons..., il nous a plu...,

nous ordonnons et prescrivons * » Il n'y a pas un mot

dans ces longues pages qui soit l'indice d'une consul-

ut sciret unusquisque ilîorum quam parlent tueri et regere debuisset.

De hac parlitione est testamentum faclum et jurejurando ah oplima-

tibus Francorum confirmatam.
' Divisio regnorum, de 806, Baluze, I, 439 ; Pertz, I, 140; Boretius,

p. 12G. [Cf. plushaui, p. 269.]

- Ibidem : ... Et hoc vobis notum fieri volumus quod filios noslros

regni a Deo nobis concessi consortes habere et post noslrum discessum

heredes relinquere, si ila divina viajestas adnuerit, oplamus. — Re-

marquer que le verbe optare, qui n'était pas exactement synonyme de

cupere, exprime en latin, non un simple désir ou un vœu, mais un choix,

une résolution, une volonté.

^ Totum regni corpus dividentes, quatii quisque illorum tueri vel

^cgere debeat porcionem describere et designare fecimus.
* Art. 1 : Ludovico consignamus ; arl. 3 : Ludovico dedimus... Pip-

pino ascripsimus... Karolo concessimus ; art. 4 : Hœc tali ordine dis-

ponimus ut...; art. 5 : Volumus ut... ; art. 8 : Prsecipimusut... ; art. 9 :

Prœcipiendum nobis videtur ut...\ art. 15 : Super orania jubemus
atque prsecipimus... • art. M : De filiabus nostris jubemus ut....
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talion des grands, encore moins d'une volonté populaire.

En 807, Charlemagne « tint son conventm dans le

palais d'ingelheim, avec les évêques, les comtes et les

autres fidèles* ». De ce qui s'y fit, nous ne savons

qu'une chose, « c'est qu'il commanda à ces évoques,

à ces comtes, à ces fidèles, de faire bonne justice

dans son royaume* ». Il semble qu'A n'ait ainsi con-

voqué auprès de lui tous les fonctionnaires du royaume

que pour leur donner des instructions.

Il s'est tenu trois conventus à Aix en 811% en 81'2*,

en 815. Nous ne savons rien des deux premiers.

L'objet du ti'oisième était d'assurer l'héritage de Char-

lemagne au seul fils qui lui restât. Il voulait couronner

Louis comme roi et empereur. « Charlemagne malade

revint à Aix, et, tenant dans cette ville la réunion

générale, il mit la couronne sur la tête de son fils

Louis et l'associa à la dignité impériale ^ » Eginhard

ne dit rien de plus^ Thégan décrit une réunion

« d'évèques, d'abbés, de comtes, de vicaires ou lieu-

tenants^ », et montre Charlemagne adressant à ces

* Chronique de Moissac, année 807 : Karolus perrexit ad hujelaim

palalium, et ibi habuit conventum suicm cum episcopis et com'dibus et

aliis (idelibus.

- Ibidem : Et mandavit eis ut justifias facerent in regno ejus.

^ Imperalor, placito generali secundum consucludinem habito, in

très partes vegni sui totidem exercitus misit. Annales Laurisscnses

majores, année 811. Eginhard, Annales.
'* Eginhard, Annales, année 812 : Generali conventu Aquis solenniter

habito.

5 Eginhard, Annales : Convalescens Aqitasgrani reversus est ac

deinde habito generali conventu, evocatum ad se apud Aqnasgrani fdium
suum Hludowicum, coronam illi imposuit et imperialis nominis sibi

consortem fecit, Bernardumque nepotem Italix prœfecit. — Les LaU'
rissenses s'expriment de même.

6 L'Aslronome ne dit non plus autre chose, c. 20.

' Thégan, c. 6 : Vocavit Lndoricum filium suum ad se cum omni
exercilu, episcopis, abbatibus, comilibus, locoposilis

^
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hommes une harangue pour leur présenter son fils

Louis comme souverain*. Il les interroge môme un à

un, leur demandant de dire « s'il leur plaisait » que

Louis fût roi et empereur^ Chacun répondit affirma-

tivement, et quelques jours après le couronnement eut

lieu dans une église « devant toute la multitude des

évoques et des grands du roi' ». La Chronique de

Moissac mentionne aussi « un conseil tenu par Charle-

magne avec les évoques, les abbés, les comtes et tous

les grands du royaume* »; il ajoute en même temps

que « cela plut au peuple* ». « Tout ce qu'il y avait

là de peuple donna des marques d'assentiment et fit

entendre des acclamations au moment où Charlemagne

établit empereur son fils Louis et lui mit la couronne

sur la tête, et le peuple cria tout d'une voix : « Yive

w l'empereur Louis®! » Il faudrait ajouter beaucoup à

ces récits pour leur faire signifier qu'un véritable

peuple ait été consulté et ait prononcé ici une décision \

* Thcgan, c. 6 : Habuit grande colloqniiun cum eis Aquisgrani pnla-

tio, ammonens ut fidcm crga filium suum oslenderent.

* Ibidem : Interrogans omnes a maxinio usque ad minimum, si eis

placuisset ut nomen imperatons filio siio Liidovico irnderet.

3 Ibidem : Coram omni muUititdine pontificum et optimntum suorum.

* Chronique de Moissac, année 815, Bouquet, V, 85; Pertz, I, 310 :

Habuit consilium cum episcopis, abbatibus, comitibus et majoribus

natu Francorum ut constituèrent Lxidovicum smim regem et impera-

torem. Qui omnes parilcr consenserunt dicentes hoc dignum esse.

s Chronique de Moissac, année 815 : Omnique populo placuit.

6 Ibidem : Et cxim consensn et occUimatione omnium populorum

Ludovicum filium suum constituit imperatorem seciim, ac per coronam

auream tradidit ei imperium, populis acclamantibus et dicenlibus :

« Vivat imperator Ludovicus ! »

^ Thégan ne mentionne aucune question qui ait été adressée, même
pour la l'orme, au peuple. — Il est bon de noter qu'Eginhard, qui dans les

Annales appelle cette réunion generalis conventus, la désigne dans l'His-

toire de Chiirlemngne par les mots primoribus congregatis de ioto reyno

Francorum [Vita Caroli, c. 50). [Cf. plus haut, p. 27^.]
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[Si nous prenuns l'une après l'autre les assemblée?

nue réunit Louis le Pieux, nous ne voyons pas qu'elles

aient un caractère nouveau. Tout au plus peut-on con-

stater que] le caractère militaire s'est un peu effacé :

[les guerres sont en effet plus rares et moins impor-

tantes].

Je dois noter d'abord qu'en 814 Louis prend le pou-

voir sans réunir l'assemblée. Éginhard dit qu'il reçoit

les ambassadeurs étrangers et qu'il fait un traité avec

l'empereur grec avant la réunion du conventna. Cette

réunion n'a lieu qu'après. Sur cette réunion elle-même,

si je compare Éginhard et le Chroniqueur de Moissac,

je dois remarquer que le premier l'appelle geiwralis

populi conventus', et que le second ne voit qu'une réu-

nion « d'évôques, d'abbés, de ducs et de comtes, avec

lesquels l'empereur conféra sur les choses nécessaires

et sur les intérêts de l'Église* ».

Nous ne savons rien du comentm de 815, sinon qu'il

se tint dans la Saxe', et qu'il était surtout une armée,

exercilus\

Aucune réunion n'est mentiannée en 816'. Celle de

» Êginliard, Annales, année 814 : Habitoque Aquisgrani generali

popuÛ sui conventu, ad jiistitias faciendas et oppressiones popularium

levandas legatos in omnes parles regni sui dimisit. — L'Astronome,

c. 25 : Generalem conventiim Aquisgrani habuit, ac per universas

vr.gni sui parles fidèles ac creditarios a lalere suo misit.

2 Chronique de Moissac, année 814, Bouquet, VI, 171 : Resedit Aquis

palalium, et in ipso anno venerunt ad eum episcopi, abbales, comités,

duces, et loculus est cum eis de causis necessariis et ad îdiUtatem

ecclesise. -^ Tliégan n'en parle pas, ni Ermold.

3 Éginhard, Arinales, année 815; Thégan, c. 14; l'Astronome,

c. 25.

4 Chronique de Moissac, année 815 : Imperator colleclo magno exer-

citu... introivit Saxoniam... et habuit ibi placitum... et misit scaras

ubi neccsse fuit.

5 La Chronique de Moissac signale seulement que 1 empereur eut a

Compiègne un consiUum cum episcopis, abbatibus et conilibiis sms.
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817 nous est très nettement décrite. Elle se tint au

mois de juillet à Aix-la-Chapelle'. Trois chroniqueurs

l'appellent un conventm generalis ou un convenlus po-

puli; mais l'un d'eux définit le mot populus. « L'empe-

reur, dit-il, ordonna la réunion au palais d'Aix du

peuple de tous ses Etats, c'est-à-dire des évoques, des

abbés, des comtes, et de tous les hommes de haut rang

du royaume des Francs'.» Cette définition mérite qu'on

s'y arrête.

On se tromperait également si l'on se figurait une

simple réunion d'éveques et de grands, ou si l'on se re-

présentait la réunion d'un peuple. Il y aurait du vrai

et du faux dans chacune des deux opinions. D'une

part, ce n'était pas seulement la réunion d'une centaine

d'éveques et d'abbés, de quelques centaines de comtes,

vicaires et vassaux royaux, et cela ne ressemblait pas à

ce que serait aujourd'hui un Sénat ou une Chambre des

Lords. En effet, chacun de ces évoques, comtes et vas-

saux ne venait pas seul. Il amenait avec lui une suite,

une petite troupe, quelques dizaines ou (juelques cen-

taines d'hommes qui lui obéissaient. La réunion géné-

rale avait donc toute l'apparence d'un peuple. Ce n'était

pourtant pas un peuple dans le sens moderne du mot.

Ce n'éloit pas un peuple convoqué directement, ce n'était

pas un peuple d'égaux réunis en comices. C'étaient

bien des milliers d'hommes, mais venus chacun sous

un chef; c'était une juxtaposition de peliles troupes

obéissant l'une à un évèque ou à un abbé, l'autre à un

* Mense julio, Aquiscjrani palalio noslro (capitulaire de 817, Bore-

tiiis, \). 270).

* Chronique de Moissac, année 817 : Jiissit esse conventum populi de
omni regno vel imperio suo, id est, episcopos, abbalcs, sive comités et

majores notu Francorum.
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lonctionnaire royal ou à un varjsal du roi. On pouvait

donc dire indifféremment que c'était la réunion du

peuple, ou la réunion des évêques et des comtes.

[l\ous n'avons pas à revenir sur ce qui se passa dans

l'assemblée de 817. Nous avons vu plus haut' comment

Louis le Pieux y régla sa succession. Or il fit ce règle-

ment de sa propre au-torité.]Il y a eu [sans doute] assem-

blée générale des grands et de leurs suites, c'est-à-dire

du peuple. Le prince a consulté les grands seuls, mais

il leur a imposé sa volonté. Il a décidé lui-même. Il a

décrété lui-même l'unité de l'Empire. Les grands ont

accepté sa décision, et le peuple l'a acclamée

[Les assemblées tenues les années suivantes n'offrent

rien de nouveau à signaler. Mais] \e conventus de 822

mérite d'être étudié avec attention. Il se tint au mois

d'août, à Attigny, sur l'ordre de l'empereur*. Les an-

nalistes mentionnent la présence du populus^; mais ils

nous montrent aussi « l'empereur appelant à lui pour

le conseil les évêques, les abbés, les hommes d'Eglise,

et les grands de son royaume^ )). Le principal objet de

la délibération fut un scrupule de conscience dont Louis

le Pieux était tourmenté au sujet de la mort de Bernard

d'Italie dont il se croyait responsable, et de quelques

autres sévérités du début de son règne^ Le conseil, où

* [Page 277 et suivantes.]

* L'Astronome, 55 : Conventum generalem in Altiniaco coire jussit.

Eginhard, Annales, année 822. Thégan, c. 29.

* Eginhard, Annales : In praesentia totius populi sui.

* L'Astronome, 55 : Convocatis ad consilium cpiscopis, abbatibus,

spirilualibusque viris, et reyni sni proceribus. — Eginhard : Consilio

cum episcopis et optimatibus suis habita.

5 Eginhard, Annales, année 822 : Fratribus suis (il s'agit de fils na-

turels de Charlemagne), qiios invitas tondere jiissit, recanciliatns est, et

tam de bac facto qiiam et de his quse erya Bernardum, et de iis qua»

circa Adelardum et Walachum gesta sunt, publicam cotifessionem

26
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les ecclésiastiques paraissent avoir été en majorité, fut

d'avis qu'il fît une pénitence publique. Cela était con-

forme à toutes les idées de l'époque, et nous nous trom-

perions en supposant qu'un prince même en fût humi-

lié et rabaissé dans l'esprit des sujets'. Cette pénitence,

conseillée dans un conseil secret, eut lieu en public^

« en présence du peuple entier* ».

Cela fait, les délibérations furent reprises, et l'empe-

reur continua à tenir son conseil et à s'occuper des af-

faires. Ici nous possédons une letlre de l'évêque Ago-

bard qui nous fait pénétrer dans le détail de la procé-

dure habituelle à ces réunions. L'évêque écrit à un

ami '
: « Dans ces jours oiî notre maître sacré l'empe-

reur, ayant convoqué le conventus à Attigny, agissait

avec un grand zèle, veillant à tous les intérêts des peu-

ples qui lui sont confiés, il en vint à l'étude d'un projet

très nécessaire : il désirait trouver comment il pourrait

recommander aux évêqueset à ses fonctionnaires le pro-

grès de la religion et la disparition de toutes les fautes. »

— 11 s'agissait probablement d'une de ces grandes

réformes morales que Louis le Pieux rêva de réaliser

pendant toute la première moitié de son règne et aux-

quelles il ne renonça que lorsque de cruelles expé-

riences lui en eurent montré le néant, et même le dan-

ger. « Il y réfléchit avec l'inspiration de Dieu ; il trouva

avec discernement ce qui était à faire, et vint de sa

fecït. — L'Astronome, 55 : Divinitatem sibi placare curabat quasi hœc
sua gesta fuerint crudelitate.

1 L'Astronome compare ici Louis le Pieux à Théodose le Grand. Il

ajoute que cette pénitence fut toute spontanée.

* Eginhard, Annales : El penilenliam egil... in prsesenlia lolius po-
puli.— a. VitaAdalhardi, c. 51, Mabillon, IV, p. 515, Bouquet, VI, 278.

Vila Walr, Mabillon, IV, 490 et suiv.

• Agobardi epislolne, n° 4, édil. Baluze, I, 268, Bouquet, VI, 361.
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propre bouche nous communiquer ses intentions. Ces

choses ont d'ailleurs été écrites et distribuées en cha-

pitres, et tout le monde en doit avoir connaissance. >->

Toute cette première partie du récit se trouve expli-

quée par un passage d'Hincmar. « C'était l'usage, dit-

il, pour occuper les grands pendant le conventus, de

leur remettre au nom du roi une série de chapitres que

l'esprit du roi avait conçus par l'inspiration de Dieu,

pour qu'ils en conférassent et en fissent l'examen'. »

lïincmar ajoute que le prince n'assistait pas d'habitude

aux délibérations et que c'était par les dignitaires du

Palais qu'il envoyait ses projets à l'assemblée ou en

recevait les réponses*.

L'évêque Agobard continue : « Le projet de l'affaire

nous fut apporté par nos maîtres. » — Voici une

expression qui surprend à première vue. On se demande

quels sont les hommes qu'un archevêque de Lyon peut

appeler ses maîtres. Mais si l'on est familier avec la

langue, du temps, surtout avec la phraséologie usitée

au Palais impérial, on ne doute pas que « les maîtres»

ne soient ici les hauts dignitaires. En effet, la suite de

la lettre donne les noms de deux de ces personnages,

Adalhard, qui était alors tout-puissant à la cour de

Louis, et Hclisachar, qui était chancelier. Un comte du

Palais, un apocrisiaire étaient aussi des «maîtres ». Un

archevêque de Lyon devait appeler du nom de maître

l'abbé Adalhard, parce que, tout en lui étant supérieur

dans la hiérarchie ecclésiastique, il lui était inférieur

• Hincmar, De Ordine palalii, c. 34 : Senatores regni, ne qtiasi. sine

causa convocari vïderentur , mox audoritate regia per ordinata capitula

quse ah ipso per inspirationem Dei inventa... eis ad conferendum el

considerandum patefacla sunL
2 Uiidcm : Domesticis palatii missis inlercurrentibus...,
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dans le Palais. Comme l'empereur dominait tout, les

favoris de l'empereur et ses représentants étaient pour

tous des « maîtres ». Ce sont ces hommes qui au nom
du prince apportèrent dans l'assemblée le projet impé-

rial. L'un d'eux, Âdalhard, fit une harangue, « où il

dit qu'il n'avait rien vu de plus beau, de plus glorieux,

de plus utile, depuis les temps du roi Pépin jusqu'à ce

jour ». Il termina en disant à l'assemblée : « Tout ce

que votre sagacité pourra trouver d'utile pour arriver

à extirper les péchés, pour conjurer les périls des âmes,

pour relever la religion, pour fortifier la foi, dites-le

avec confiance, et soyez sûrs que l'empereur fera tout

ce que vous lui proposerez de bon, si c'est la volonté

de Dieu. »

Après ce discours, « très élégant et agréable », des

ministres du gouvernement*, la délibération commença.

Agobard prit à la lettre la permission qui était donnée

de présenter des amendements ou des additions à la

proposition impériale. « Et moi, quoique le plus

humble et le dernier de tous, j'osai suggérer aux mi-

nistres du prince un avis, avec toute la modestie qui

convient quand on parle à si grands personnages. »

L'avis de l'évêque était qu'il fallait restituer aux églises

et aux monastères les biens qui leur avaient été enlevés

et étaient détenus par des laïques : question grave, que

le gouvernement impérial ne pouvait pas résoudre en

un jour. Aussi l'évoque ajoute-t-il : « Lorsque j'eus fini

mon discours, les révérends Adalhard et Hélisachar me
firent une réponse honnête ; mais portèrent-ils ma pro-

position à l'empereur, c'est ce que j'ignore. »— Ici finit

* Hœc et his similia cum primores nostri jucundissima loque-

renlur.
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le récit de l'évêque, et cette fin même est cligne d'atten-

tion. Dans celte assemblée d'évèqiies et de grands, les

commissaires impériaux ont apporté un projet du

prince et ont invité les hommes à parler. Un seul

membre, semble-t-il, a pris la parole. Sa proposition

n'a même pas été discutée, et aucun vote n'a eu lieu.

Les commissaires du gouvernement ont fait une ré-

ponse honnête, et ils ont pu à leur choix ou en référer

à l'empereur ou ne pas même lui en parler. Ainsi les

propositions d'un membre de l'assemblée ne peuvent

avoir quelque effet que si l'empeieur les adopte et les

fait siennes. Quant à l'assemblée, elle n'a pas eu à dé-

libérer.

Une autre lettre du même prélat nous montre,

comme la précédente, quelle était l'attitude d'un arche-

vêque même, je ne dis pas devant l'empereur, mais

devant les ministres de l'empereur. C'est à quelques-

uns d'entre eux qu'elle est adressée ^ « A mes révéren-

dissimes seigneurs et maîtres Adalhard, Wala, Héli-

sachar. A la fin du dernier placitum, lorsque la per-

mission de quitter le Palais nous eut été donnée, votre

bonté voulut bien s'arrêter un moment à entendre mes

humbles paroles au sujet des Juifs de mon diocèse.

Après un échange de paroles, vous vous rendîtes chez

l'empereur. Je vous suivis et me tins à la porte. Vous

avez fait un peu d'effort pour que je pusse entrer dans

le cabinet du prince ; pourtant je n'ai rien entendu

d'autre qu'un ordre de me retirer. Ce que vous avez dit

au très excellent empereur, ce qu'il vous a répondu, je

l'ignore ; je n'ai pas osé revenir m'approcher de vous,

et je suis rentré chez moi bien troublé. » — Telle était

* Agobardi epislolœ, Baliize, I, 98; Bouquet, VI, 358.
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la pratique de ces grands plaids royaux; on voit assez

combien ils étaient subordonnés à l'empereur, et par

le peu qu'était un archevêque vis-à-vis des ministres

on peut juger du peu qu'étaient ces assemblées vis-à-vis

du prince.

[iNous pourrions analyser ainsi, Tune après l'autre,

toutes les assemblées qui se réunirent sur l'ordre de

l'empereur Louis. Mais nous n'aurions pas à constater

de changement dans la nature et le mécanisme de l'in-

stitution. Elle subsistera,, sans se modifier encore, sous

le règne de Charles le Chauve. Ilincmar, qui en donne

comme la théorie dans son De Ordine palatii, ne fait

qu3 résumer les règles administratives en usage au

temps de Charlemagne. Il nous laisse supposer qu'elles

ne furent modifiées ni sous son fils ni sous son petit-

fils*. Nous connaissons en particulier dans ses moindres

détails le plus célèbre des conventus que tint Charles

le Chauve, celui qu'il réunit à Kiersy-sur-Oise en 877,

quelques semaines avant sa mort. Or il ne s'y passa

rien que nous ne retrouvions dans les assemblées des

règnes précédents. Le prince demande et reçoit des

avis, mais c'est lui qui décide et qui annonce au

peuple sa volonté*.]

[4° coxclusio.n'.I

[De ce qui précède] nous pouvons dégager les vérités

suivantes :

* Il faut ajouter qu'il incniar n'est pas toujours d'une exactitude par-

faite; il résume trop.

* [Voir les Nouvelles Recherches sur quelques problèmes d'histoire,

p. 440 et suiv. ; et ici, plus loin. p. 480 et suiv., p, 489 et suiv.]

^ [Cf. Compte rendu des séances de l'Académie des Sciences Morales

et Politiques, t. CV, 1876, p. 612 et suiv.; Revue des Deux Mondes,
1" janvier 1876, p. 134 et suiv,]
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1° [On peut remarquer tout d'abord qu'il n'existe]

aucun texte législatif sur la matière. [Nous ne lisons]

rien dans aucune des lois barbares ni dans les Capitu-

laires. Ce n'est donc pas, en tout cas, une institution

légiférée. C'est une pratique, devenue peu à peu un

usage et une institution.

2" Sous Clovis, sous ses fils, sous ses petits-fils, nous

ne trouvons rien que des réunions militaires. Sous

Cllotaire II, Dagol)ert I", Clovis II, [on trouve] quelque

chose [qui ressemble à des assemblées] : mais ce sont

des assemblées de grands, chacun étant suivi de ses

hommes, et alors s'établissent des conférences. Sous

Pépin d'Hérislal, [il y a à la fois] des réunions de l'ar-

mée et une consultation des chefs, (du moins si l'on

€n croit les Annales de Metz, qui probablement repré-

sentent plutôt ce qui se passe au ix^ siècle). Sous Pépin

le Bref, les réunions [sont] surtout militaires. [Il en

est] à peu près de même sous Charlemagne. Le carac-

tère militaire s'efface un peu sous Louis le Pieux et

sous Charles le Chauve.

o" La réunion militaire est le germe premier et reste

le principal élément de l'institution.

4" Il y avait un conventus chaque année ; si ce

n'était une règle absolue, c'était du moins une habi-

tude *
; mais ce qui marque bien que ce n'était pas

tout à fait une règle, c'est qu'il y a des années oii le

conventus ne se réunit pas.

5" Jamais le convenlm, comme l'armée elle-même,

ne se réunit sans un ordre du roi. Les expr<!Ssions

ordinairement employées sont rex hahuit placitnm, rex

* De là les expressions si fréquentes ut mos eral, secundum consuetu-

•dinem, more solemni, solemniler.
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tenuit convenlum. Jamais le conventus ne s'assemble

de lui-même. Ces expressions ne signifient pas seu-

lement que le roi préside les réunions : c'est lui qui

les convoque. Aussi ces termes sont-ils quelquefois

remplacés par ceux-ci : le roi ordonna à tous de venir

vers lui, ad se venire prxcepit, adesse jnssit, coire

jussit\ Pas une fois [on ne lit] une expression qui

indique une assemblée se réunissant spontanément et

par son droit.

6° La réunion n'a pas lieu à des époques réglées;

c'est le roi qui décide en quel mois de l'année et à quel

jour elle s'assemblera. La date de chaque conventus

est le jour fixé par le roi.

7" Elle ne se tient pas en un lieu déterminé d'une

manière constante. C'est le roi qui fixe chaque fois le

lieu du rendez-vous. Elle se tient toujours à l'endroit

où est le roi, auprès et autour de lui. On ne rencontre

jamais une seule assemblée sans le roi.

8° La réunion a toujours lieu* auprès d'un palais

ou d'une villa royale. Altigny, Worms, Francfort,

Thionville, Duren, Aix-la-Chapelle, Ingelheim, Kiersy,

sont des villse du roi. Ainsi la réunion se tient sur un

sol qui est propriété privée du prince ^ Rien ne montre

un centre national oiji la nation tiendrait ses assises.

Ceux qui feraient cette supposition auraient contre eux

les textes.

9" La foule campe dans les environs du palais.

* On dit encore : Rex convenlum habere statuit. Quelquefois on dit ;

Rex placitum conclixit.

^ Sauf quelques exceptions lorsqu'on se trouve en pays ennemi,

comme en 782 et en 785.

' Quelques exceptions rares, par exemple l'assemblée de Nevers qui

n'est d'ailleurs qu'un rendez-vous de guerre, l'assemblée de Tours qui

paraît s'être tenue sur les terres de l'abbaye.
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C'est dans le palais que le roi réside ordinairement.

Les chefs sont au palais*.

10" Aller au conventus n'est pas pour les hommes
un droit : c'est une obligation, adesse jtissi sunt. Y
assister, c'est faire acte de soumission, de déférence, de

lidélité. Aussi les étrangers et les vaincus y doivent-ils

venir aussi bien que les Francs.

11° [Tous les grands doivent s'y rendre], les évoques

et les abbés aussi bien que les guerriers et que les

comtes, par la raison que les ecclésiastiques aussi

doivent le service de guerre et le service de conseil.

12° Les hommes s'y rendent par groupes obligés,

c'est-à-dire les hommes de l'évèque sous leur évèque,

et ainsi de suite, et les hommes libres sous le comte

qui est leur chef.

15° Dans le palais le roi traite les affaires publiques,

il s'occupe de tout ce qui concerne les intérêts du pays,

de sainte patrix et de utilitate regni. Il juge, il prend

des décisions. Il reçoit les ambassadeurs, il donne des

instructions à ses agents. Il prend conseil aussi et déli-

bère avec ses évoques et ses grands. Ces évoques et ces

abbés sont des dignitaires qu'il a nommés et dont il se

sert comme d'un instrument de gouvernement. Ces ducs

et ces comtes ont été choisis par lui et sont toujours

révocables par lui; derrière eux sont ses vassaux qui

détiennent ses domaines, tous sont ses fidèles d'une

façon spéciale, et doivent lui donner leurs avis et

recevoir ses volontés. Ouant à la foule que chacun de

ces grands a amenée à sa suite, elle peut bien former

une apparence de peuple ; mais on ne la consulte pas:

* [On peut rappeler] l'exemple de Ililduin, qui, parce que l'empereur

est mécontent de lui, est exclu du palais et conlraint de demeurer sous

la tente.
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«Ile ne délibère, ni ne discute, ni ne vote. A peine le

roi lui demande-t-il parfois, s'il le veut, ses acclama-

tions. [11 arrivait aussi, et cela devint plus fréijueiit au

IX* siècle, que le roi adressât au peuple une allocution*.

Il lui don^iait des conseils, lui faisait des réprimandes,

au point que parfois son discours prenait le ton d'un

sermon. Mais le peuple n'avait jamais à répondre à ce

discours du roi.]

14° [Cette assemblée enfin, réunie par le roi, est

congédiée par le roi], populus ad sua ire dimissus. Le

peuple était venu sur Tordre de l'empereur, il ne pou-

vait se retirer que sur un ordre nouveau. S'il y avait

guerre, l'empereur le faisait marcher à l'ennemi;

autrement il lui donnait la permission de rentrer dans

ses provinces.

[On remarquera la ressemblance qui existe entre ce

conventus generalis et celui des derniers temps de

l'époque mérovingienne. C'est le même nom, ce sont

les mêmes formules. L'assemblée a toujours à s'oc-

cuper de salute patrise et de ultlitate regni. Elle est

entre les mains du roi, qui la convoque, et la convoque

chez lui. Comme au vu* siècle, ces conventus ne sont

que des réunions de grands, fonctionnaires royaux,

et s'il y a un peuple, c'est que ces grands ont une

suite nombreuse ^]

Mais le conventus ne décide pas, n'agit pas. 11 ne

paraît être là que pour recevoir les ordres du roi

et entendre son annuntiatio. Apparemment parce que

« [Voir plus loin, c. H, § 2 et 4, p. 485.]

* [Et encore c'est le roi qui règle l'importance de cette suite.] Dans le

conventus de 830, Louis a ordonné aux grands de l'Ouest de venir « sans

suite nombreuse ». L'abbé Uilduin qui a amené avec lui beaucoup

d'hommes, hostiliter, est réprimandé, puni, et exclu du palais.
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nul n'avait dans l'idée qu'il en pût être autrement. [Ni

les grands ni le peuple ne délibèrent à l'écart du roi

et ne lui exposent leur volonté. Le roi prend conseil

des uns : il profite de la présence de l'autre pour se

montrer à lui, lui notifier les décisions prises, ré-

clamer plus tôt son obéissance et se faire volontiei's

acclamer. Plus tard, comme sous les Mérovingiens,

l'assemblée a pu devenir un élément d'agitation et la

faiblesse des rois y accroître la force des grands. Le

prince parlera moins et écoutera davantage. Mais, à

l'état normal, sous Pépin, sous Gbarlemagne, même
sous Louis le Pieux et sous Charles le Chauve, le con-

ventus n'est que le rendez-vous de tous ceux qui aident

le roi à administrer et qui le suivent au combat.]

Peut-être ce peuple, par le seul fait de sa présence,

aurait-il été tout-puissant. Mais il aurait fallu qu'il

voulût l'être, et d'abord qu'il pensât à l'être. Cette

grande réunion ne représente que l'obéissance : qui

n'est pas un fidèle sujet n'y vient pas. Elle pourrait faire

opposition ; mais, suivant les idées de ces hommes,

l'opposition se marquerait plutôt par l'absence. Elle

n'est pas une garantie de liberté : les hommes feraient

plutôt consister la liberté à la supprimer.

On voit bien que de telles réunions deviendront hos-

tiles à la royauté le jour où les évoques et les comtes

seront devenus indépendants d'elle. Mais aussi long-

temps que ces mêmes hommes seront ses premiers

serviteurs, elles ne devront être qu'un moyen de gou-

vernement. Elles étaient un procédé commode pour faire

parvenir au pouvoir central les forces et l'argent des

sujets, et pour faire descendre vers les sujets les volon-

tés et les inspirations du pouvoir central. Elles étaient

la centralisation même sous sa forme la plus rigou-
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relise et la plus dure, puisque tous les hommes libres

de l'empire devaient chaque année se rendre en per-

sonne auprès du maître.

CHAPITRE X

L'administration provinciale.

[Après avoir étudié le gouvernement central, c'est-à-

dire la royauté, le Palais, le conseil, les assemblées, ii

faut chercher comment cette royauté exerçait son

action sur les populations, c'est-à-dire comment elle

les administrait.] De ce que les Carolingiens n'avaient

pas de capitale au sens propre du mot, et de ce que

les rois et leur Palais se déplaçaient incessamment, il

ne faudrait pas conclure que ces rois administrassent

directement les populations. S'ils se déplaçaient, ce

n'était pas pour se mettre en rapport avec les sujets,

ce n'était pas pour les juger immédiatement ou per-

cevoir leurs impôts. Quoique leur Palais fut ambulant,

il n'en était pas moins un centre auquel tout conver-

geait. Leur gouvernement était un gouvernement cen-

tralisé, qui n'administrait les hommes que par une

série d'intermédiaires et qui était représenté narlout

par des agents

1* LES DIVISIONS ADMINISTRATIVES.

Pour bien comprendre cette administration, il faut

observer d'abord quel était le système de circonscrip-

tions territoriales.
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Le vaste Empire de Chaiiemagne et de Louis le

Pieux s'étendait depuis l'Èbre jusqu'à l'Oder. Cet en-

semble, l'Italie mise à part, était désigné tout entier

dans l'expression regnum Francorum\ Quoique le

mot Francia eût un sens plus restreint, on le trouve

quelquefois appliqué à la totalité de ces Etats^ On
voit assez qu'aucune idée de race ne s'attache à ces

expressions : elles ont une signification purement poli-

tique.

Il y avait dans cet Empire des divisions de plusieurs

sortes. Et d'abord une division par grandes régions

géographiques. Les hommes continuaient à distinguer

la Gaule et la Germanie. Ces deux mots continuent à

être fréquemment employés. On les trouve, non seule-

ment dans la langue ecclésiastique des Actes des con-

ciles, mais aussi chez les annalistes ^ Les deux contrées

ainsi désignées étaient séparées par le Rhin : « L'empe-

reur, dit un annaliste, passe le Rhin, et entre en

* Charlemogne s'intitule rex Francorum et Langohardorum. Le titre

de rcx Lançjobardovum ne s'applique qu'à l'Italie ; le titre de rex Fran-
corum s'applique à tout le reste. Chaiiemagne ne se qualifie pas roi des

Saxons ni roi des Espagnols; l'expression rex Francorum enveloppe tout

cela.

* C'est ainsi que Nithard emploie le mot Francia dans cette phrase

(II, 10) : Ludhovicus el Korolus Lotiuirio mandaverunt ut... universam

Franciam sequa lance dividerenl. — L'Italie était toujours exceptée. —
De même le Moine de Saint-Gall déclare qu'il appelle Francia tout ce qui

n'est pas l'Italie ; I, 10 : Franciam vero cum nominavero, ormies Cisal-

pinas provincias significo.

5 Annales de Lorsch, année 794 : Sijnodiis episcoporutn GalUarum,
Cermanorum. Halorum. Ibidem, année 801, Bouquet, V, 53. Ibidem,

année 809. Éginbard, Annales, années 809 el 817. L'Astronome, 29.

Annales de Saint-Bertin, année 859. Loup de Ferrières, Epistolse, 41

(Bouquet, VI, 404). Miracula S. Wandregisili, 2. Annales de Metz,

année 803. Adonis Chronicon, année 801. — Annales de Saint-Bertin,

année 864, p. 139 : Episcopos GalUarum, Germaniarum el Belgicœ pro-

vincise. — Germanise populos, Saxones videlicet, Thoringos, Bajoarios

atque Alamannos (Adrevald, Miracula S. Benedicti, 27).
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Germanie*. » Ainsi, celte vieille division, que les inva-

sions germaniques du v^ siècle n'avaient pas effacée,

subsistait encore dans la pensée des hommes du ix*.

Seulement les deux termes de Gaule et de Germanie

n'étaient que des termes géographiques*.

Le terme de Francia s'appliquait aussi parfois à la

Gaule; il s'opposait ainsi au terme Germanie, comme

les « Francs » s'opposaient aux « Germains »'.

Venait ensuite une autre division en régions qu'on

peut appeler nationales. En Germanie on distinguait la

Bavière, l'Alémannie, la Thuringe, la Saxe, la Frise.

En Gaule on distinguait la France proprement dite,

l'Aquitaine, la Burgondie, la Septimanie ou Gothie et

la Provence*; et dans la France proprement dite, on

* Annales de Saint-Bertin, année 840 : Germaniam transposHo Rheno

inqrcdilur. — Annales rie Lorseh, année 801 : Loca (jusedam circa

Rhenumin Gnllia et in Germnnia tremiierunt. — Rheni qui Gallis cincjit

Germanica terris (Bouquet, V, 405).

2 Noter que les deux mots sont rarement employés dans les Capitulaires.

' Dans l'Astronome, 45 : Les ennemis de Louis voulaient que l'assem-

blée se tînt dans la Francia, in Francia conventum fieri voletant ; mais

Louis réussit à la convoquer dans la Germanie. Nimègue n'était pas

dans la Francia. Plus loin l'écrivain dit : Omnis Germania Neumagum
confluxit. Ibidem, 49 : Popidi Francise et Germanise. — De même on

distinguait les Franc/ des Germani. L'Astronome, 20 : Monitus est lama

Francis quama Germanis; c. 45 : Difftdens Francis magisque se credens

Germanis. Vita Hiltrudis, i (Boufjuet, V, 44'-2) : Pippinus Francorum et

Germanorummonarchiamobtinuit. — En ce sens, Frand était synonyme

de Gain, Francia de Gallia; voir un long passage du Moine d'AngouIcmc,

à l'année 787, Bouquet, V, 185, où les mots Galli et Franci sont plusieurs

fois employés comme synonymes, s'opposant l'un et l'autre aux Italiens.

De même, Moine de Saint-Gall, 11, 1 : Franci tel Galli, reges Gallorum

vel Francorum. — Toutefois, dans un certain usage, le terme Francia

s'appliquait aussi à la partie occidentale de la Germanie, c'est-à-dire à la

partie de la Germanie qui avait été soumise la première à l'État franc.

Vita Caroti, 15, p. 48; et 18, p. 60 ; Éginhard, Annales, année 823, et

Annales de Fulde, années 858 et 851. Ct. Bouquet, VI, 531 d.

•* Voir sur ce point la divisio imperii de 806 (Boretius, p. 127).

Charlemagne, qui partage ses États, les énuraère tous. Il cite à l'article 1
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distinguait eDcore la Neuslrie et l'Austrasie'. Toutes

ces dénominations n'avaient pas précisément un carac-

tère politique, et ce serait trop dire qu'elles fussent des

signes de nationalité. Mais elles tenaient à des usages

et à des traditions de trois siècles et elles restaient

fortes dans les habitudes et dans la manière de penser

des hommes.

La Francia, dans ce sens plus restreint du mot,

n'allait au sud que jusqu'à la Loire; mais vers l'est

elle allait jusqu'au Khin ^

Au-dessous de cette division en régions il existait

une division en pagi. Elle datait do fort loin. Le pagu^

l'Aquitaine. la Vasconie, l'Espagne, une portion de la Burgondie, la Pro-

vence, la Septini;inie ou Gothie; aux art. 2 et 3, la Bavière, l'Alamannie,

la Thuringe, la Saxe, la Frise; entre les deux groupes, à l'article 5, la

Francia. — Notez encore cette phrase d'un capitulaire de 817, Boretiiis,

p. 272 : Redores ecclesianim de Francia talem poiestatem haheant

rerum ad illas perlinentiiim, site in Aquilania sire in llalia sive in

aliis regionibus ac provinliis huic imperio subjeclis. — Les Annales

de Saint-Bertin, année 858, p. 96, distinguent très bien l'Aquitaine, la

, Neuslrie, la Burgondie. — L'Astronome, 49 : Populi iam Francise quam
Btir(jundiœ, necnon Aqnitaniœ et Germanise.

» Capitulaire de 806, art, 3. Diplôme de 782, Bouquet, V, 747. An-
nales de Lorsch, année 779. Tardif, n° 81. Éginhard, Lettres, 65 [25,

Jaflé]. Diplôme de 817, Bouquet, VI, 50; cf. VI, 649. — On trouve

aussi l'expression in Ripuaria (Éginhard, Annales, année 782). Un
capitulaire de 855 cite aussi un pays appelé Ripuarius, mais qui paraît

n'être qu'un simple pa^îw (Baluze, 1, 690).

- Cela résulte du capitulaire de 806, art. 1, où l'on voit Charlemagne
excepter de l'Aquilaine lepagus de Tours; c'est que, sans cette exception

expresse, ce pagus eût été compris dans l'Aquitaine. L'Astronome, c. 47,
dit que Louis étant en Aquitaine repasse la Loire pour rentrer en France.

Voir iMuhlbacher, p. 747. — Que la Francia s'étendît jusqu'au Rhin,

c'est ce qui ressort encore de ce que Lothaire II, roi du pays entre Meuse

et Rhin, est qualifié rex Francise (Annales de Saint-Bertin, année 855,

p. 87 et 90). Le duché d'Alsace était dans la part de ce Lothaire (ibidem,

année 867, p. 166). — Ajouter que, dans la langue habituelle des hommes,
le Rhin d'un côté et la Loire de l'autre semblent les deux grandes limites

naturelles. De là cette expression si fréquente : Tarn ultra Ligerem qjtani

citra Ligerem, tam citra quam u'.lru Rhenum (Tardif, n" 81 ; Mùhibacher^

p. 747; Bouquet, Y, 727).
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correspondait au territoire d'une civitas et à tout lo,

ressort qui dépendait d'elle. L'expression est fréquente

dans les textes carolingiens, dans les Chroniques, et

même dans les actes privés. Le pagus, sans être préci-

sément un ressort administratif et officiel, était la cir-

conscription que les hommes connaissaient le plus et à

laquelle l'habitude les attachait le plus*.

Nous ne faisons que mentionner ici la division ecclé-

siastique. C'était l'ancienne division romaine. Les

archevêchés et diocèses représentaient les anciennes

provincise et civilates. Quelques légères modifications

avaient élevé le nombre des archevêchés à 18, celui des

évêchés à 127*.

La vraie division officielle et administrative était la

division en comtés, comitatus. Elle s'adaptait d'ail-

leurs, le plus souvent, à la division en pagi et en civi-

lates. Les Carolingiens l'avaient trouvée établie, ils la

conservèrent. La seule différence appréciable est que le

mot comilatus, qui à l'époque mérovingienne désignait

plutôt la fonction du comte, devint au vm^ siècle un

terme géographique et désigna un territoire qu'un

comte administrait\ L'étendue du ressort appelé comté

varia peu entre les Mérovingiens et les Carolingiens.

Il faut remarquer que le comté fut une institution

générale dans tout l'Empire de Charlemagne. L'Aqui-

taine était partagée en comtés comme la France pro-

» Dans la langue du temps, on employait aussi le mot pagus pour des

circonscriptions moins étendues que l'ancienne ciuitas : on disait, par

exemple, pagus Pcrticus.

* Guérard, Prolégomènes, p. 41. [Voir maintenant l'Atlas historique

de Longnon et le texte qui l'accompagne.]

3 Exemples : Capitulaire de 792, Boretius, p. 67 : Fiigiendo de coiui-

iatu ad aliud comitalum; capitulaire de 807, p. 155: De singulis

comitatibus ; capitulaire de 823, p. 30 5 : In qualibet provincia aul m
uliquo comitatu.
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prement dite, la Frise et la Saxe comme la Bavière et

l'Alémannie.

Le du(*h(\ ducalus, n'était pas, comme le comté, une

«irconsci'ipiion permanente et fixe'. Le terme ne prend

cette signification qu'à la fin de la période carolin-

gienne, et à peu près à l'époque où les duchés devien-

nent héréditaires. Au viii^ et au ix® siècle, le ducalus est

plutôt un commandement que l'on confie momentané-

ment à un personnage en le mettant au-dessus de plu-

sieurs comtes pour l'intérêt ou le besoin du moment.

11 ne faut pas se représenter l'Etat carolingien divisé

en duchés qui se subdiviseraient eux-mêmes en com-

tés. Cette distribution régulière du territoire n'exista

jamais*.

Une circonscription qui est particulière à réj)oquc

carolingienne, est la marche, marca. Ce terme signi-

fiait toute espèce de limite. Il se disait des frontières

de l'Empire, et c'est ainsi que Charlemagne dit que tous

les hommes doivent être prêts à défendre la frontière,

Ducaixis se trouve avec le sons de circonscription dans un capiUihiire

de Pépin le Bref. Borelius, p. 41, art. 9 (Baluze, I, IGi) : Si quis in

alium ducalum seu provinciam fiujcrît. — Dans la Lcx Ripuanoniui, le

pays ripuaire est désigné par le mot ducaUis, art. XXX, XXXIII, LXXII.

La Loi dite des Cliamaves, art. XLiV (XLlt dans Balir/e, col. 614) parle

du ducalus comme d'une circonscription qui comprend plusieurs comi-

talus ; c'est l'idée qui s'attache ordinairement à ces deux termes ; ainsi

nous lisons dans les Annales d'Éginhard, année 749 : Pippinus Grifonem

more ducum duodecim comitatibus donavit.

* Adjudicatur conclamanle exercilu ut Willelmus totius Aquilanix

invesliatur ducatu ; non differl Carohis consilii effedum et de consule

(id est comité) suhlimaiur in ducem [Vila Willelmi, c. 5, dans Mabillon,

IV, p. 74). — Baldricus dux Forojuliensis... pulsus est ducatu et

inter quatuor comités ejus poteslas dissecta, l'Astronome, 42, vers

828. — Il semble qu'on n'ait pas très nettement distingué le duché du

comté : on dit tantôt ducatus Lugdunensis (Annales de Saint-Bertin,

p. 90) et cûmitatus Lugdunensis. Ermold le Noir, à vingt vers de

distance, appelle Willelmus dux et cornes (Ermold, 1, v. 157 et 172).

27
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marcam*. Par extension, le même terme fut appli qui?

aux provinces extrêmes de l'Empire, chacune étant con-

sidérée comme étant une frontière vis-à-vis de l'étran-

ger. Il y eut ainsi la marche d'Espagne% la marche

de Bénévent, la marche de Frioul, la marche de Bre-

tagne ^ la marche de Septimanie*.

Sauf quelques duchés et quelques marches, la divi-

sion normale et constante du royaume était la division

en comtés. Nulle uniformité entre les comtés quant à

l'étendue. L'un pouvait être fort grand, comme le comté

d'Auvergne, l'autre fort petit comme [le comté de Sen-

lis]. En général, chaque comté comprenait une ville

de quelque importance et tout le territoire rural dont

elle était le chef-lieu. Le nomhre des comtés carolin-

giens, dans ce qui forme la France actuelle, était en-

viron de [cent dix]*.

* Capilulaire de 808, Coretius, p. 159. Cf. p. 206 el 500. — De même-

clicz les écrivains. Les Annales de Loiscli disent que, la frontière du côlé

de la Saxe ayant été mal gardée, dhnissn marca conlra Suxones, les

Saxons envahirent (année 774). Cf. Chronique de Moissac, années 800 et

812. — Le mot m«>rrt correspond exactement au mot latin limes, qui

est également employé. Ainsi l'on dit custodes limitis (Eginliard, An-
nales, années 795, 826) et comités marcœ (idem, année 822). Annales-

de Fulde, année 849 : Dux limitis.

- Hispanicus limes (t'^ginhard. Annales, année 810, p. 286, année 826,

p. 580) et Hispanica marca' (ïhidcm, années 788, 821, 822, 827, 828).

s Britannicus limes (l^ginhard. Annales, années 779 et 826), Bri-

tannica marca (Nithard, I, 5; Annales de Saint-BerLin. année 850 ; An-

nales de Lorsch, année 799) ; mais notez que dans les Annales de Lorsch,.

année 799, marca Brilannise signifie le territoire tranc qui confine à la,

Bretagne.

* Annales de Saint-Berlin, année 855 : Dispositis markis Eispaniœ,

Septimanise , sive Provincise. — Ibidem, année 865, p. 143 : Marehin

Gotliise. — Louis le Pieux, dans un diplôme de 817, dit niarka Totosana,

Boretius, p. 271

.

^ Le comilatus porte presque toujours le nom de la civitas. De là

vient que dans les documents le mot comitaius est quelquefois remplacé^

par ciritas. [Cf. les recherche» de Longnon dans le texte de son Atlas^

historiqye.l
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Le comté était lui-même partagé en subdivisions que

l'on appelait des centèncs, cenlcnx.£e terme, qui dans

Tépoque précédente ne se rencontre que deux ou trois

fois et avec quelque vague, devient fréquent à partir

de Charlemagne et prend le sens précis de circonscri^v-

tion territoriale. Dans un capitulaire de 786, le roi dit

que la liste des hommes qui auront prêté serment devra

être dressée par centènes dans chaque comté'. Ce qui

marque d'ailleurs que cette centène n'est pas un groupe

de personnes, mais un territoire, c'est cet article d'un

capitulaire de 818 : « Dans les procès, les témoins de-

vront être du comté où sont sitnés les biens en litige;

si pourtant l'objet en litige se trouve sur le confln de

deux comtés, on pourra prendre des témoins dans la

plus proche centène du comté voisin*. » Nous lisons

dans un capitulaire de 829 que le comte doit faire le

recensement des hommes libres de son comté et qu'il

doit le faire par centènes'.

Piien ne prouve que cette division en centènes ail élé

instituée par Charlemagne ou par Pépin le P>ref. Il est

possible qu'elle se soit formée tout naturellement, par

suite du besoin d'ordre public qu'éprouvèrent les popu-

lations, ou par suite de la nécessité que les comtes sen-

tirent de subdiviser eux-mêmes leurs ressorts. Il semble

bien que les centènes s'étaient établies à peu près par-

tout dans le siècle qui précéda Charlemagne. C'était

une division admise, non seulement dans les usages

* Capitulaire de 786 ou 792, Borelius, p. 67, art. 4 : Nomina de ipsis

qui juravenmt... Comités shniîiter de singidis centinis semolis.

2 Capitulaire de 818, c. 10, Boretius, p. 285 : Si conlcnlio quse inier

eos exorta est in confmio duorum comitaluum /ucril, liceat eis de vicina

cenlena adjacentis comitalus ad causam suam testes habere.

'' Quanti liberi homines in singidis comitatihus manemii ratio tua-

minetiir per siiujitlas cenlenas. Perlz, Let/es.i). o5i [Ivrause, p. 49],
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administratifs, mais dans les usages ordinaires des par-

ticuliers. Les Formules le prouvent. Quand on vend ou

qu'on donne une terre, on ne manque guèi'e d'en mar-

quer la situation par l'indication du pagus et de la cen-

îena\

A côté des centènes nous trouvons assez souvent des

vicairies, vicarix. Plusieurs actes de vente et plusieurs

formules marquent la situation du domaine par l'indi-

cation du pagus el de la vicaria. Ces formules montrent

bien qu'il y avait plusieurs vicairies dans chaque

comté*. Peut-être la vicairie correspondait-elle à la

centène, les deux termes étant synonymes. On trouve

pourtant quelques chartes du ix" siècle où la vicairie

semble comprendre plusieurs centènes\ Nous ne pen-

sons pas d'ailleurs qu'il faille chercher en celte matière

une uniformité parfaite. Comme les vicairies et les cen-

icnes n'avaient pas été établies par un acte de l'auto-

' Formulée Merkelianœ, Zeumer, p. 241, n° 1, Ro/.ièie, n° li)4 : Res

meas in puyo illo, in centena illa. — De môme, dans ce tiecueil, aux

nLiméros 2, 5, 7, 8, 10, 11, 16, 17, 19, 20, Rozière, n"' 20i), 521, 345,

272, 278, 252, 244, 505. — De même dans un acte de jugement, il)idem,

II" 29, Uozière, n° 462. — Mêmes expressions dans les Bignonianse,

m' 19, Zeumer, p. 255, Rozière, n° 126; et dans les Formulx impC'

riales^ n" 54, Zeumer, p. 512. — Le mot centuria avec le même sens se

trouve dans une formule d'Alsace, Rozière, n° 150, Zeumer, p. 435 : ïn

eomilia Durgerve, in centuria illa.

- Fonnulœ Biluricenses, u° 15, Zeumer, p. 175, Rozière, n" 221 :

Res proprietatis meœ sitas in pago Bitnrico, in vicarias illas el illas,

in villa illa. — Formulai impériales, u" 5, Zeumer, p. 289, Rozière,

a" 517 : Mansos tantes qui simt in pagis illis et illis, in vicariis illis el

ilîis, in villis illis et illis. — Libellus dotis, Zeumer, n° 9, p. 559 : In

pago Aurelianensi, in vicaria Pervei, alodum de Sociaco. — Libellas

(lotis, n" 10, Zeumer, p. 559 : In pago Floriacensi, in vicaria Reinense,

in villa Noriont, alodem mcum. — Ibidem, n° 11, p. ri40 : De rébus

proprietatis mese in pago illo, in vicaria illa, in villa illa, mansum
mdominicatum umim.... — Diplôme de 959, Tardif, n° 251 : In pago

Bitïirico, in vicaria Brivense, in villa Pétri.

' Voir deux chartes citées par Gucrard, Prolégomènes, p. 45, note 5,

et 4-5-. note 6.
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rilé souveraine, comme elles s'étaient établies ici ou

là, sans calcul et sans système, il pouvait y avoir beau-

coup de variété. Ce qui était centène ici pouvait être

ailleurs vicairie, et les deux pouvaient quelquefois co-

exister dans un même comté. Rien de fixe non plus

quant à l'étendue.

La division en villages ou communes rurales n'exis-

tait pas; le village était chose de droit privé, noE

d'administration publique.

2° LES COMTES

A ce système de divisions administratives corres-

pondait tout un réseau d'administrateurs. C'étaient les

ducs, les chefs de marches ou marquis, les comtes, les

vicaires et les cenleniers*.

Tous ces noms, sauf celui de marquis*, étaient an-

» Diplôme de 755, Tardif, n" 55 : Pippinus rex Francomm, vit

inluster, omnibus ducibus, comilibus, graffiunibns, domeslicis, vicariis,

ceutctiariis, vel omnes acjenles tam prœsentibus qumn fuluris. Cofjnoscat

Utilitas seu Magniludo Vcstra.... Dans ce préambule, tous les per-

sonnages désignés sont des agenles, c'est-à-dire des agents royaux. —
Grafio est un terme équivalant à cornes. Le grafio carolingien n'est pas

le chef d'un petit canton, c'est un chef de comté ; la synonymie de grafio

et de cornes résulte de plusieurs textes; ainsi un capitulaire de 74^2,

art. 5, place le gralio à côté de l'évèfjue dans tout un diocèse ; de même
un capitulaire de 769, art. 6, Boretius, p. 4.5. Voir encore une des formulas

impériales, n° '29, Zeumer, p. 507, et plusieurs diplômes dans les Acta

Karoli, Miihlbacher, n°' 753, 747, 748, 703, et les Acla Ludovici, n"' 506

et 567. — Les domestici ne sont pas précisément des administrateurs de

l'ordre politique; ils régissent les domaines fiscaux. — Cf. diplôme de

769, n" 64; Formula; Senonicœ, n° 36; diplôme de 775, n" 77;

diplôme de 814, nM04: diplôme de 846, n" 155: Notum sit episcopis,

abhadbus, ducibus, comilibus, vicariis, centenariis , telonariis, actio-

nariis, vel omnibus rempublicam administranlibus. — Cette formule

devient rare après Charles le Chauve et finit par disparaître. Le régime

féodal ne la comporte plus.

* On a dit prsefeclus viarchse (Eginhard, Annales, année 818) ;

prœfechts limilis (idem, années 799, 819, 821); comes marcœ (licm,
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riens. Cette administration n'a pas été créée par Char-

lemagiie. Elle venait des Mérovingiens. Elle conserve

aussi son ancien caractère jusqu'à la fin du règne de

Charles le Chauve. Portons d'ahord notre attention sur

le comte, qui est le personnage le plus important de

celte hiérarchie et comme le point fixe de ce système.

Le sens propre et essentiel du mot cornes est « compa-

gnon du prince ». Cornes est un titre officiel de la cour

carolingienne. Il y avait des comtes attachés au Palais,

comités palatini^. On pouvait être cornes sans exercer

de fonctions et sans posséder un comitatus. Eginhard

écrit à un personnage qu'il qualifie de « glorieux

comte», sans ajouter le nom d'un comté \ Léon llldans

une lettre à Cbarlemagne parle des « glorieux comtes

Helmengaud et Ilunfrid » ; ce ne sont pas des chefs de

comté ; ce sont des « compagnons du prince », qu'il a

chargés d'une mission auprès du pape \ Ces comtes qui

résidaient « aux côtés du prince* » pouvaient être

chargés de commandements militaires ^

D'autres comtes résidaient dans les provinces % et la

année 822), custos Ihnilis (idem, année 826) ; comilem et murcse prse-

f'eclum (idom, année 818); cornes cl prœfecius litnitis (idem, aunée

799); cornes et marchio (Vaisselle, 1, 98, III, 117); a marcinonibus

nostris (capitulaire de 807, c. 5, Boretius, p. 206) ; a noslris mar^
cnionibus (capilulaire de 815, pro Hispanis, ideiu, p. 261). Marchio

est fréquent dans les Annales de Saint-Berlin ; mavchisus est dans

Ilincmar, De Ordine palatii, c. 50.

• Thégan, 4ô. Acia Ludovki, p. 454. Capilulare de disciplina palatii,

arl. 6, Boretius, p. 298. [Cf. plus haut, p. 525.]

* Einhardi epistolse, édil. Jaffé, n" 25, Teulet, n° 65. De même dans

deux diplômes. Tardif, n"' 96 et 97.

^ Lettre de Léon III, année 808, Liber Carolinus, édil. Jaffé, p. 310.

— De même dans les Annales de Saint-Berlin, année 870, p. 204.
* L'Aslronome, 41 : Missos a latcre sua Hugonem et Matfridum

comités,

' Un comte Bonifaco commande une flotte, l'Astronome, 42.

® De là l'expression comités pruvinciales. Capitulaire de 802, art. l,

Boretius, p. 92.
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circonscription que chacun d'eux avait à régir s'appe-

lait, de leur nom, un comté'.

Ainsi le comte, cornes, était par essence et en prin-

cipe un compagnon du prince ; et le prince pouvait

iiussi bien le charger d'une fonction dans le Palais,

•d'une mission diplomatique, ou d'un commandement

militaire, que du gouvernement d'un comté. Les comtes

sont l'entourage du roi rayonnant dans toutes les par-

lies du territoire et remplissant toutes les missions

dont le roi veut les charger.

Le titre de comte n'est pas encore attaché à la nais-

sance. Mais il n'est pas davantage attaché à la posses-

sion d'un territoire. Ce n'est pas le comté qui fait le

€omte. Le comte n'est pas, par son origine, un chef de

pays, il est un compagnon du prince. Il a'a pas ses

racines dans le pays, il les a dans le Palais. C'est du

Palais qu'il est envoyé dans le comté.

La plupart du temps, un comte est un homme qui a

été élevé dès l'enfance dans le Palais. 11 a été instruit

dans l'école palatine. Il a fait ensuite une sorte d'ap-

prentissage de quelques années auprès d'un grand. A
l'âge de vingt ans il a obtenu un emploi, tel que

-celui d'échanson, celui de cubiculaire, ou il a été em-

ployé dans les bureaux. A l'occasion, il a fait une

on deux campagnes. Arrivé à l'âge de vingt-huit ou

trente ans, le roi le nomme comte et lui désigne un

comté.

Nul n'est comte que par la volonté du roi et en vertu

d'une nomination royale^ Un écrivain du temps^

' Dans la langue ordinaire, le comle prend le tilre de la cité qu'il

administre.

- Ludovicus Rainnulfum coinitem Pictavis prœfecit, Turpionem
comitem coiislituil EyuUsmœ (Liouquot, \i, ii24).
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Adrevald, donne du droit du roi un exemple frappant'.

Il vint un moment où le personnel du Palais dont le

roi tirait ses comtes vint à faire défaut. C'était après la

conquête de l'Aquitaine et de la Lombardie. Le Palais

avait été épuisé, « vidé », pour fournir des comtes

dans les nouvelles provinces*. Charlemagne dut cher-

cher des fonctionnaires dans les classes les plus

infimes du Palais. 11 prit, dit Adrevald, jusqu'à des

serfs de ses domaines, après les avoir préalablement

affranchis^. Et l'écrivain cite des noms : tels étaient

Rahon qu'il fit comte d'Orléans, Sturminius qu'il fit

comte de Bourges, Bertmund qu'il mit à la tête de

l'Auvergne*. Et il y en eut d'autres « qu'il nomma
comme il voulut' ». — Ainsi le roi choisissait ses

comtes à son gré. Il n'était pas tenu de les prendre

* Adrevald, contemporain de Louis le Pieux et de Charles le Chauve,

mort en 878.

- Adrevald, Miracula S. Beneclicti, I, 18, édit. de Certain, p. 45 :

Ampliata regia potestate, necesse erat duces suhjugalse genti prseficere...

Qua de re primatibiis populi ducibusque cot^tigit palatium vacuari, eo

quod multos ex Francorum nobili génère filio (à son fils Pépin, roi

d'Italie) contulerit qui ciini eo regnum noviter suscepfiim tuerentur et

regerent. — Le même fait se reproduisit quelques années plus tard pour

un autre motif: il y avait eu deux révoltes en 786 et 792 et beaucoup de

comtes y avaient été compromis; de là beaucoup de destitutions, beaucoup

d'emplois à pourvoir, et insuffisance du personnel ordinaire; Adrevald,

ibidem : Ob Francorum siispectam fidein semel in conjuratione dum
hélium itichoarelur Saxonicum, iterum autem in conjuratione Pippini

naturalis filii.

3 Ibidem : Quibusdam servorum suorum, fisci debito sublevatis,

curam regni tradidit.

* Ibidem : In primis Rahonem Aurelianensibus comitem praefecit,

Bituricensibus Siurminium, Arvernis Berlinundum. — Nous devons bien

entendre que ces serfs du domaine, ou plutôt peut-être ces colons, ne

furent pas tirés de leur glèbe pour devenir comtes de ces grandes cités.

Apparemment ces hommes avaient passé leur jeunesse au Palais, dans les

emplois inférieurs, peut-être dans les bureaux, et Charlemagne ne les fit

comtes qu'après les avoir éprouvés.

•» Ibidem : Aliisque alios prœfecit, ut et visum est.
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dans certaines catégories ou classes d'hommes. Nulle

règle sur ce point ne s'imposait à lui.

De même que le roi nommait les comtes, il les dé-

plaçait à sa volonté et pouvait les révoquer. Le Moine

de Saint-Gall remarque cette différence entre Charle-

magne et ses successeurs : « Ceux que Charlemagne

avait destitués de leurs dignités, il ne les replaçait ja-

mais'; » il fait ainsi allusion à l'habitude qu'avaient

Louis le Pieux et Charles le Chauve de destituer sou-

vent, mais de replacer ensuite les mômes comtes sur

une simple promesse de fidélité. Or celte remarque du

Moine de Saint-Gall prouve bien que tous ces rois exer-

çaient le droit de révocation à l'égard des comtes. Nous

en avons de nombreux exemples sous Charlemagne. Au

moment de mourir, il recommanda à son fils « de ne

faire que de bons choix et ensuite de ne révoquer per-

sonne sans juste cause* ». 11 reconnaissait donc à son

successeur le droit absolu de révocation, puisqu'il lui

conseillait de n'en pas abuser.

11 y a des exemples de comtes révoqués par Louis le

Pieux; Hugues et Matfrid le furent pour avoir mal con-

duit une expédition militaire'; Bernard le fut pour

avoir été soupçonné d'intrigues contre l'empereur *.

« Moine de Saint-Gall, il, 11 : Honoribiis privatos nulla occasione ad

pristimim gradum conscendere passas est.

- Thégan, 6 : Ut fidèles ministfos constitxieret, nullum ah honore suo

sine causa rejiceret.

5 L'Astronome, 42 : Hos autem, honoribus ademptis, luere jussit

imperator culpam hujus igtmviœ. — L'historien rcm;irquc que l'empe-

reur ne prononça pas celte révocation sans avoir fait d'iibord une enquête

sérieuse, et au milieu même d'un conventus. — Miracula S. Benedicti,

c. 20, Bouquet, VI, 512 : Matfrido comité Aureimnensi oh culpam iner-

iise honoribus privato, Odo in ejus locum subslituitur.

4 Bernard fut soupçonné plutôt que convaincu. L'Astronome, 47 :

Conventum publicum Aurelianis fwri jussit.... Quo veniilala causa,

Bernardus quidcm cum tnsimuknelur injidelitalis, nec lamen usque ad
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Nous tmiivoEs des révocations môme sous Charles le

Chauve, qui ne fut pas un roi aussi faible et aussi mou
que la légende l'a rejDrésenté. A un certain Bernard « il

reprit toutes les dignités qu'il lui avait données et les

conféra à Robert' ». En 865, il reprocha à trois comtes,

Adalhard, Hugues et Bérenger, de n'avoir pas défendu

le pays contre les Normans; « il leur enleva leurs com-

tés et les donna à d'autres* ». Deux ans plus tard, nous

voyons le même prince destituer un comte de Bourges

nommé Gérard, et même le destituer « sans motif" ».

Il n'est donc pas douteux que, jusqu'à la fm du règne

de Charles le Chauve, le comte, nommé par le roi, ne fût

révocable par lui. Nul Dépensait qu'un comte fût iear-

movible. Encore moins pensait-on qu'un comté pût

être héréditaire. Nous voyons souvent à cette époque

qu'un tils est comte comme son père l'avait été. Les

mêmes familles se perpétuaient dans le Palais au ser-

vice du roi, et comme le fils suivait la même carrière

que le père, il arrivait aux mêmes dignités. Mais ce que

nous ne voyons pas, c'est que le fils fût comte dans le

même comté où son père l'avait été*. Les comtés

n'étaient donc héréditaires ni en droit ni en fait.

congre&sionem probator procedere vellet, honoribus est privatus. Ce

re£us d'aller jusqu'au comljat judiciaiie implique qu'il n'existait pas non
plus d'autre preuve. — Autres exemples : Annales de Melz, année 830
(Bouquet, VI, 212); Hincmar, De villa Noviliaco (Uouquet, VI, 216). Et

d'une manière générale : Honores qui hahuerant, amiitebanl {Vila Walx,
II, 7, Bouquet, VI, 282). Ajouter Miracula S. Benedicli, c. 20 (ibidem,

VI, p. 512).

* Annales de Saint-Bertin, année 864, p. 158.
* Ibidem, année 865, p. 152.

3 Ibidem, année 867, p. 171. — Il est vrai que Gérard n'accepta pas

sa destitution, apparemment parce qu'aucune faute ne lui était imputée et

parce que le roi ne lui avait pas permis de venir se justifier, sine prse-

senim illius.

* Gérard est comte d'Auvergne , son fils Ramnuif est comte de Poitiers
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Quand Robert le Fort eut été tué en 866, son fils n'hé-

rita pas des pays qu'il avait gouvernés'. Le fils de Ram-

nulf ne lui succéda pas dans le comté de Poitiers'.

Les comtes étaient donc dans la dépendance du roi.

Ils n'étaient comtes que par lui et ne l'étaient qu'aussi

longtemps qu'il le voulait. Ils étaient ses agents, figu-

rant au premier rang parmi ceux qu'il appelait ses

a^entes. La langue du temps les nommait aussi ses ser-

viteurs, ministri régis, ou les serviteurs de l'Etat, mi-

mstrireipuhlicx\ Hincmar les appelle « les collabora-

teurs de l'office royal », cooperalores regii mimsteni'.

Un comté n'est pas une propriété, c'est un office et

an emploi, mirmlerium. C'est en même temps une

^ dignité, honor; mais cet honneur, émanation du pou-

voir royal, n'est ni héréditaire, ni viager, ni indépen-

dant. Cet « honneur » n'est pas une propriété et n'est

pas même un fief : il n'est qu'une délégation'.

Les attributions du comte étaient fort diverses.

En premier lieu, il était ce que notre langue mo-

derne appelle un agent de transmission. C'était par lui

(Bouquet, YI, 224). — Du moins les exemples de cela sont fort rares et

ne forment que des exceptions. ,• cr^
- 1 Annales de S.int-Berl.n, année 868, p. 1T2 : Abbitis a Rolberti filto

his quœ post mortem patris de honoribus ipsius eiconcesserat, et per

alios clivisis. - Robert avait eu 1« comtés d'Anjou, d Auxerre et de

2 Ujidem : Et a (Hiis Ramnul^ tullis paternis Iwnoribus.

' rCf. plus haut, p. 320, n. 1.]
, , a

* Uincmar, Capilula in sijnodo apud S. Mncram jjromuUjala, c. b,

Mi^ne, t. I, col. 107 i. „, ,

? Honor est l'ancien terme qui désignait ou la ^nac,>styaUnc conférée

par le peuple ou la fonction conférée pur le prince (Lamprulc, Ale.ra>uler,

49 • Honores iuris aladii). Honor a trois sortes d'applications au ix^ siècle :

ou il dé.igne une dignité conférée par le roi; ou il désigne une dignité

de l'F-li'^e- ou enfin il se dit de terres bénéficinles concédées tempornire-

ment par le prince. Dans aucun de ces trois cas, le détenteur nest un

propriétaire. L'idée de propriété est exclue du mot honor.
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que le prince transmettait ses volontés aux sujets. Aussi

les diplômes royaux étaient-ils adressés d'ordinaire,

non à la population, mais au comte et aux autres

agents*. Quand le roi faisait un acte législatif, il en en-

voyait le texte à chaque comte pour que celui-ci le pro-

mulguât eu réunissant les hommes dans chaque dis-

trict de son ressort ^ Plus souvent encore, comme les

comtes se rendaient chaque année au Palais, ils pre-

naient au moment de retourner dans leurs comtés le

texte des nouveaux actes législatifs et devaient les faire

connaître à leurs administrés ^ De même, c'était le

comle qui faisait prêter le serment au roi, et il dres-

sait la liste de tous ceux qui l'avaient prêté \

En second lieu, c'était le comte qui était chargé de

l'exécution des lois et de tous les ordres du souverain \
Il avait aussi le soin de l'ordre public, pax, toute la

police locale contre les malfaiteurs, et le soin de la

garde du pays contre toute révolte et même contre

toute attaque extérieure.

En troisième lieu, le comte faisait dans son comté

tout ce que le roi y eût fait s'il eût été présent. Comme
il était un délégué du roi, il exerçait tous les droits

royaux. Nous verrons plus loin que sa fonction la plus

ordinaire était de juger les crimes ou les procès®.

* C'est le sens des préambules que nous avons cités plus haut.

- Capilularia, édit. Boiclius, p. 112, Baluze, I, 591 : Hœc capitvla

fada sunl cl consignala Slepliano comili ut hœc manifesta fecisset in

civilate Parisius in mallo publico, et ipsa légère fecisset....

^ Capilularia, édit. Boretius, p. 141 : Capitula quœ volutnus ul...

comités qui modo ad casam redeunt per singula loca eorum nota faciant

et observare studeant. — Nous verrons plus loin que les évêques avaient

la même attribulion.

* Voir plus haut [p. 245 et suiv.].

s Boretius, p. 141 : Capitula... observare studeant.

* De là des instructions royales telles que celles-ci : Si comîs în szio
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Comme le roi possédait encore quelques impôts, c'était

le comte qui les percevait en son nom ou qui veillait à

leur perception. Comme le roi exigeait des sujets le ser-

vice militaire, c'était le comte qui faisait les levées de

soldats. Mais il ne les faisait que sur un ordre du roi'.

D'ordinaire c'était lui-même qui conduisait sa troupe

contre l'ennemi. L'une de ses attributions était de

diriger les travaux publics, d'entretenir les routes, de

réparer les ponts et les écluses*.

Dans l'exercice de ces attributions, le comte ne ren-

contrait auprès de lui aucun pouvoir qui contrôlât le

sien. 11 n'existait pas d'assemblées provinciales. On

chercherait en vain dans les nombreux documents de

cette époque la mention ou le plus léger indice d'as-

semblées de cette iiature. Les capitulaires de Charle-

magne et de son fils parlent fréquemment d'abus et

ministeriojusliiias non fecerit, elc. (capilulaire de 779, art. 2i,Boretius,

p. 51); ut comités pupillorum et orfanorum causas primum audiant

(capilulaire de 789, art. 17, Boretius, p. 63).

' Ou pour défendre sa frontière: In marcha nostra, juxta rationabi-

lem comitis ordinationem atque admonilvmem, explorationes et excu-

biasquod usitato vocahulo waclas dicunt, facere non negligant. Prœcep-

ium pro Hispanis, 815, Boreliuî, p. 261.

2 Moine de Saint-Gall, I, 50 : Fuit censuetudo in illis iemporibus ut,

ubicumqiie opus ex i^nperiali prœcepto faciendum essel, siquidem

pontes vel naves aut trajecti sive purqalio seu stramentiim vel impletio

cœnosorum itinerum, ea comités per vicarios et officiâtes suos exeque-

rentur. — Capitulare Mantuanum, art. 7, Boretius, p. 197 : De ponti-

bus vero vel reliquis similibus operibus... si opus conpletum non

habuerit, liceat comiti pro pena prcposilum operis pignerare; comis

aulem si neglexerit, a regc judicandus est. — Lex dicta Chamavorum,

c. XXXVIII : Si quis sclusam dimiserit, qnando suus cornes ei commen-
dat facere; c. XXXIX : Si quis ad pontem publicum bannit us fuerit et ibi

non venerit. — Capilulaire de 818, c. 8, Boretius, p. 288 : Volumus ut

missi nostri per singulas civitales una. cum comité homines eligant

quorum curse sit pontes emendare. — Capilulaire de 829, c. 11, Pertz, I,

552 [Krause, p. 16] : De pontibus publias placuit nobis... ut comités

reddant rationem de eorum pagensibus, cur eos non constrinxerunl ut

hoc facerent.
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d'excès de pouvoir qui sont commis par les comtes et

de réclamations qui se produisent contre eux. Ces excès

de pouvoir et la manière même dont ces réclamations

se produisent, démontrent qu'il n'existe dans l'inté-

ri-eur du comté aucun contrôle légal, aucune assemblée

en face du comte. Le comte est dans son comté un

souverain absolu.

Mais il n'est ce souverain absolu qu'au nom du

roi. Il tient de lui tout son pouvoir. Il reçoit les in-

structions du roi, les exécute, et lui rend compte de la

manière dont il les exécute. Le Recueil des Capitulaires

jusqu'à la fin du règne de Charles le Chauve est rempli

des ordres que le prince adresse à ces agents. « Si l'un

de vous, écrit un jour Charlemagne, est négligent à

exécuter ce que je prescris et s'écarte de mon capitu-

laire, qu'il sache qu'il sera appelé en notre présence

pour rendre compte de sa conduite'. » Yoici comment

leur parle Louis le Pieux : « Quant à vous, comtes,

nous vous disons et vous avertissons qu'il appartient à

votre office de maintenir l'ordre public et la justice

dans votre ressort, et que, tous les ordres que notre

autorité vous adresse, vous devez mettre votre zèle à

les exécuter. Nous avertissons donc Votre Fidélité de

garder bonne mémoire de la foi que vous nous avez

promise; nous vous avons confié une partie de notre

propre office, montrez-vous nos vrais collaborateurs*. »

* Capitularia, édit. Boretius, p. 203-^04 : Si ullus ex vobis... negle-

gens apparuerii, et de lus sicut in capilulare contineiur, contradicere

piscsumpserit, sciât se procul dubio, Jtisi se cito correxerit, in con-

spectu nostro exinde deducere rationem.

^ Lndovici admonitio ad omnes regni ordines, c. 7 el 8, Boretius,

p. 304 : Vobis vero comitibus dicirmis vosque admonemus quia ad ves-

trum ministerium maxime pertinet ut reverentiam el honorem sancise

Dei ecclesiœ exhibeatis... et pacem et jusliliam faciatis, et quse nostra

auclorilas publiée {publical) fieri deceriiil, ut studiose perficianlur
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Il n'est pas jusqu'à Charles le Chauve qui, jusqu'à la

fin, ne considère les comtes eomme ses délégués et ne
leur envoie ses ordres. « Si quelque comte, dit-il, né-

glige d'exécuter les présentes instructions, nos missi

nous le feront savoir, afin qu'il soit puni suivant ce

qu'ordonnent les capitulaires de nos prédécesseurs'. »

« Que nos comtes, dit-il encore, sachent bien que nous

prenons des mesures pour savoir s'ils remplissent nos

ordres avec zèle^; quiconque d'entre eux sera con-

vaincu de négligence, nous le ferons venir devant nous,

et il faudra qu'il nous dise si c'est par mauvais vouloir

ou par impossibilité que nos ordres n'ont pas été rem-

plis; et si c'est par son mauvais vouloir, nous saurons

bien trouver un autre homme qui en son lieu et place

exécutera mieux nos volontés'. » Jusqu'en 877 et pour

ainsi dire jusqu'à son dernier jour, Charles le Chauve

parle à ses comtes comme un maître à ses aaents''.

atteiJcUte. Proinde mnvewtis Veslrnni Fiâelilaiem ut memores silis fnlci

nobis promissœ et in parle miniderii noslri vobis commissi... Vos ipsos

taies exhïbealis ut noslri vcri adjutores juste dici possitis. — Il éciit à

un autre et termine : Videle ut omnino impleatis et nullam exinde
habcalis negligenlknn si çiraliam nostram xmltishabere [Chronicon S. Bc-
nujni, année 858, liou(|uel, VI, 256).

' Ediclum Pistensc, d" 86i. art. 1, Walter, III, 159 : Qukunque
comitum vel minislrorum reipublicœ hœc quœ mandamus obscrvare
neglexerit,... volumus ut neyleijentia comitis ad nostram notiiiam per
episcopos et per missos noslros deferatur... ut nostra aucloritate quod
in capituluri prsedccessorum nosbwntm coniinelur subire coganiur. —
Cf. les ca|iilulaires de 8H2, Walter, p. 126; de 864, art. 17.

- Ediclum Pislense, c. 35 : Sciant comités noslri quia per singuloi

co)Milatus missos nostros dirigemus qui de his quœ mine constituimiis

inquirant, qualiter in his nostram jussionem adimplcre certaverint.
3 Ibidem : Et quicumque neglegens inde inventus fuerit, prœcipiemus

ut ante nostram prsBseniiam venire jubeatur, et rationem reddat utnim
hoc quod jussimus facere noluerit aut non potuerit... Si non voluii, aut
suse neglegentise causa non potuit, 7ios talem invenire volumus qui hoc
quod jubemus servare velit aut possit.

* Voir iiiéine le fameux capilnlaire de Kiersy, que l'on s'est figuré, sans
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Une chose enfin caractérise les comtes de toute cette

tpoque. Ils sont astreints, au moins une fois chaque

année, à une époque indiquée d'avance, à se rendre

auprès du roi. Partis du Palais, ils y reviennent tous

les ans. Ils y demeurent plusieurs semaines, rendant

leurs comptes au roi en personne ou à ses ministres,

recevant de nouvelles instructions, donnant aussi leur

avis sur les affaires de leur comté ou du royaume.

Ainsi, non seulement on exige d'eux que dans leurs

comtés ils soient en correspondance incessante avec le

pouvoir supérieur, non seulement on fait surveiller leur

conduite par des missi, mais on exige encore, à un cer-

tain moment de l'année, leur présence personnelle

dans le Palais. Ils sont régulièrement en contact avec

le souverain. Le Palais est leur centre et comme leur

point fixe.

Mais à côté de ces faits et de ces usages il en est

d'autres qu'il faut observer, et qui ont pu avoir quelque

influence sur la suite des institutions. Ces comtes, si

dépendants du roi, ne recevaient pas de lui un traite-

ment. La règle de payer les fonctionnaires avec le trésor

public avait disparu depuis les Romains.

Cherchons quels étaient les bénéfices du comte et

l'équivalent d'un traitement. En premier lieu, il perce-

vait à son profit le tiers du produit des amendes judi-

ciaires. Cette règle est énoncée dans un capitulaire de

795. « Pour la part des compositions qui revient au

roi, si c'est le comte qui a fait l'enquôle et jugé la

nulte raison, comme la charte constitutive de la féodalité, art. 18 :

Comités de raptoribus et inalis hominibus pripvideant qunliler pax fiât

et malla teneanl, et omnibus qui hoslcm dcbent dcnunlii-nt ul in nostru»

servilium pevgere valeant. [Cf. Nouvelles Recherches, p. 431 et 461.]
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cause, il en a un tiers, et le roi les deux tiers*. « Il

semble aussi que le comte ait perçu un droit d'expédi-

tion sur les actes de jugement^ Comme il représentait

le roi, il exerçait à son profit personnel tous les droits

du roi, et nous ne devons pas douter qu'il ne se soit

emparé notamment du droit de gîte^ Un capitulaire de

Louis le Pieux marque même que beaucoup de comtes

en abusaient pour exiger des fournitures de vivres et

de chevaux*.

Mais le principal avantage du comte est que des terres

sont attachées à sa fonction et qu'il en perçoit tous les

revenus. Les terres fiscales étaient nombreuses dans

chaque comté. 11 en était fait trois parts. Les unes de-

meuraient exploitées au profit du roi^ D'autres étaient

> Capitulare Italiciim, c. 5, Baluze, I, 259, Boretius, p. 201 : De com-
positionibus quee ad palatium périment (c'est le fredum). Si comiles

ipsas causas commoverint ad requirendum, illam tertiam partem ad
eorum recipiant opus, duas vero ad palatium. Et si per quam negli-

gentiam remanserint, et missus doininicus ipsas causas cœperit requi-

rere, comités illam tertiam partem non habeant, sed cum integritate ad
palatium reniant.

* Cela ressort, sinon comme règle, au moins comme usage, d'ua

responsum misse ciiidam datmn (801-814), Boretius, p. 145, Pertz, J,

121, art. 2 : De secundo unde nie interrogasti si cornes de notitia soli-

dum umim accipere deberet et scabinii sive cancellariiis. La réponse du

roi est indécise; il dit qu'il posera la question au prochain plaid. Il n'en

ressort pas moins de là que l'usage tendait à s'établir.

' Cela se prouverait, au besoin, par les chartes d'immunité. Si l'on

interdit au comte de se faire donner gîte et fournitures de table, mansio-

nem et paratas, sur la terre immuniste, c'est qu'il fait cela sur les

autres terres.

* Prieceptum pro Hispanis, 815, art. 5 : Neque cos sibi mansionaticos

parare aut veredos dare cogant.

^ Ce sont celles dont il est parlé à l'art. 1 du capitulaire de villis, Ho-

retius, p. 83, Baluze, 1, 531 : Ut villœ nostrœ quœ ad opus nostrum ser-

viendi inslituias liahemus, sub integritate partibus noslris deserriant

et non aliis hominihus. — Les mêmes terres sont appelées ailletirs

villx indominicatx (édil de Pistes, année 8(34, art. 8; Annales de Sainl-

Bertin, année 870, édit. Dehaisnes, p. 212).

28
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données en bénéfice à des vassaux royaux \ Les autres

enfin étaient à la disposition du comle\ Il était le

maître, non seulement des revenus, mais de tous les

hommes qui habitaient ces terres.

Ce n'est pas la même chose pour un fonctionnaire

public de recevoir de son gouvernement un ti-aitement

fixe ou de percevoir lui-même une partie des profits de

ce gouvernement. Dans le premier cas, sa dépendance

se marque dans l'acte môme qui le rémunère. Dans le

second, il paraît échapper à celle dépendance. Les terres

dont il jouit semblent à lui. Quand il prélève le droit

de gîte, il agit comme s'il était le souverain. Dans les

amendes qu'il perçoit, ni les autres hommes ni lui-

même ne distinguent très nettement qu'une part re-

* C'est ce que les Annales de Saint-Bertin, p. 2t2, appellent les villse^

vassallorum , et l'édit de Pistes, art. 8, villse hominum nostrorumi

[on trouve] souvent bénéficia, villse beneficiales.

* Édit de Pistes, année 864, art. 8 : In omnibus villis tam nostris

indominicalis quant et in his quse sunt de comitalibus. — Comités

qui nostra bénéficia hahere videntur, capitulaire de 806, 6, p. 131 . — Les

Annales de Saint-Bertin rapportent qu'en 869 Charles le Chauve prescri-

vit à ses comtes de dresser la liste des bénéfices des vassaux, et aux

vassi de dresser la liste des bénéfices des comtes, ut vassalli dominici

comitum bénéficia inbreviarent, Annales de Saint-Bertin, année 869,

p. 185. — Les trois sortes de domaines sont mentionnées dans un prœcep-

tum de Louis le Pieux de 817, Bouquet, VI, 509 : 1° De proprio fisco

nostro perlicas LXXXIV ; â" de fisco nostro quem Werinfredus in bene-

ficiicm habet perticas XCIX ; o° de fisco nostro quem Riioculfiis cornes in

minislerium habet perticas XXXII. — Les terres du comte sont encore

signalées dans cette formule d'âge carolingien (Zeumer, p. 289, Rozière,

n° 51 7) : Dédit ille episcopus de rébus ecclesiœ suse, aut abbas ex rébus

monasterii sui, aut cornes ille ex comitatii suo aut beneficio suo. —
Codex Lauresliamensis, a" 6, p. 16 : Hanc villam habuerunt in bene-

ficio Wegelenzo pater Warini, et post eum Warinus cornes filius ejus

in ministerium habuit ad opus reijis, et post eum Bugolfïis cornes y

quousque eam rex Carolus Sancto Nazario tradidit (acte de 795). —
Bcretigarius cornes dédit res ex beneficio suo, id est mansos cenlnn

(diplôme de 825, Bouquet VI, 547). Notons que le comte fait ratifier sa

donation par l'empereur.
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présente ses honoraires. En théorie, il est rétribué par

le roi ; dans la réalité apparente, c'est lui qui porte de

l'argent au roi. Ce mode de rétribution avait pour effet

visible que les comtés semblaient être mis en. ferme.

Sans doute cela était fort loin de la pensée de Charle-

magne; mais les institutions ne sont pas toujours exac-

tement ce qu'on croit qu'elles sont. Au point de vue de

ses intérêts les plus personnels, le comte était une sorte

de fermier gérant un comté pour le roi et pour lui. Do

là à être un feudataire il n'y avait pas très loin.

s** VICAIRES, CENTElMERS, DIZAIMERS-

Le comte, qui avait des fonctions multiples et un res-

sort étendu, avait au-dessous de lui toute une hiérar-

chie d'autres agents et d'autres fonctionnaires. Les

documents du ix^ siècle les appellent des termes géné-

raux de judices ou agentes publici^ Ils continuaient à

représenter, au-dessous du comte, l'autorité publique,

c'est-à-dire l'autorité du roi.

Les premiers parmi eux étaient les vicaires et cente-

niers. Il est difficile de dire si ces deux termes désignent

deux catégories de fonctionnaires. Plusieurs textes éta-

blissent entre eux une entière similitude. Tantôt ils

* A l'époque carolingienne, judices désigne quelquefois tout l'ensemble

des fonctionnaires, les comtes compris : Rcclament ad nos vel noslros

judices (lettre de Charlemagne à Offa, dans Jaffé, p. 357). A judicihus

nostris vindicenlur (capilulaire de 789, art. 67, Boretius, p. 59), Mais

d'autres fois le même lenne judices s'applique plus spécialement aux

fonctionnaires de second ordre, le comte mis à part. Capitulaire de 809,

art. 7, Boretius, p. 149 : Ncque cornes neque judex ncque scabinus.

Capilulare Ilalicum, 12, Boretius, p. 210 : Volumus ut comités et eorum

judices. Capitulaire de 779, art. 19, Boretius, p. 51 : Judex comilis.

Capitulaire de 789, art. 62, Boretius, p. 58 : Inlcr cpiscopos, abbalcs,

coiniles, judices.
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sont employés ensemble comme synonymes'. Tantôt ils

sont employés séparément, mais dans des cas tout à fait

analogues, comme s'ils pouvaient être pris l'un pour

l'autre*. Sans rien affirmer, parce qu'il n'y avait pas

de règles absolues, il semble que le plus souvent les

vicaires et les centeniers aient été des fonctionnaires de

même ordre. Peut-être les appelait-on ici vicaires, là

centeniers. Peut-être même, en quelques endroits, por-

taient-ils à la fois les deux noms, le terme de centenier

indiquant le ressort de leur action, et le terme de

vicaire indiquant la nature essentielle de cette action,

qui était de tenir la place du comte\

Ce que l'on peut constater tout d'abord, c'est qu'il y

avait habituellement plusieurs vicaires dans chaque

comté*.

* Walafrid Strabo, De exordiis ccclesîae, c. 31 : Centenarii qui et

eentenariones velvicarii.— Capitulaire de 805, art. i'2, Borelius, p. 124:

Yicarii et centenarii tollantur. — Capitulaire de 810, art. 3, Roretius,

p. 153 : Ut ante vicarium et centenarium de proprietate aut lihcrlate

judicium non terminetur.

* ï]t comités et centenarii ad omnem justitiam faciendam.... (capitu-

laire de 802, art. 25, Boretius, p. 96). Cf. ut comités et vicarii eorum

legem sciant {capitulare incerti anni, Boretius, p. 144, art. 4). —
Remarquez aussi que la juridiction du centenier a exactement les mêmes

imites que celle du vicaire; comparer capitujaires dans Borelius, p. 210

et 315. — L'identité du vicarius et du centenarius est surtout bien

marquée dans le texte de Walafrid Strabo : Centenarii vel vicarii pres-

lyteris plebium conferri queiint. Plus loin il dit que les decani sont placés

sub ipsis vicariis, et dans la phrase suivante il dit de ces mêmes decani

qu'ils sont minislri centenariorum.

' On pourra supposer aussi que dans les centènes les plus importantes

le centenier ajoutait à son titre celui de vicarius. Toutes ces hypothèses

sont également plausibles. Ce qui est siir, c'est que les documents ne

signalent aucune différence essentielle entre les vicarii et les centenarii.

* Capitulaire de 822, art. 5, Boretius, p. 502 : Ante comilem vel vica-

rios ejus. Nous.ne voulons pas dire que ce fût une règle absolue. Il existait

de très petits comtés, surtout au nord-est; ceux-là pouvaient n'avoir

qu'un seul vicarius ou même n'en pas avoir du tout. Mais les comtés

comme ceux d'Auvergne, d'Anjou, de Bourges, avaient plusieurs vicarii.
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Ce que l'on constate ensuite, c'est que ces vicaires

ne résidaient pas auprès du comte comme une sorte de

conseil. Chacun d'eux avait sa circonscription à admi-

nistrer. Le ressort du comte étant le territoire d'une

civitas, ce ressort se partageait en districts analogues à

nos cantons, et dans chacun d'eux résidait le vicaire

ou centenier'.

Le vicomte, vicecomes, ne doit pas être confondu avec

les vicaires. Il n'y avait dans chaque comté, le plus

habituellement, qu'un seul vicomte ^ Il n'avait pas de

* Cela résulte de deux textes qu'il faut citer et expliquer : 1° Ilincmar,

Ad reçiem de coercendo raplu, c. 3, édit. Sirinond, l. II, p. 'i'il, édit. de

la l'atrologie, t. I, col. 1019 : Zelori dchent, reges in regnis suis, regum

comités in civitatibus suis, comitnm vicarii in plebibus suis. On voit

qu'Hincinar ici place le vicarius dans sa plèbes, comme le comte dans sa

civitas, comme le roi dans son royaume. La civitas est un territoire ana-

logue au diocèse. Ce qu'on appelait plèbes dans la langue ecclésiastique

du ix° siècle était un district intermédiaire entre le diocèse et la paroisse;

dans la plèbes ecclésiastique il y avait un archiprêtre et une église baptis-

male; synode de 904, art. 12 : Ut singulse plèbes archiprcsbyterum

hnbeant qui sollicitudincm gerat eorum pi-esbylerorum qui per minorei

titulos habitant. Synode de Pontion de 876, art. 11 : Ecclesiœ baptis-

males quas plèbes vacant. — 2° Walafrid Strabo, De exordiis ecclesiœ,

c. 31, établit un long parallèle entre les dignités laïques et les dignités

ecclésiastiques. 11 dit d'abord que le duc correspond au métropolitain,

c'est-à-dire qu'il a plusieurs diocèses dans sa circonscription, que le comte

correspond à l'évêque, c'est-à-dire que le comté a, le plus souvent, la

même étendue que le diocèse et l'ancienne civilas. Puis, arrivant aui

vicarii, il s'exprime ainsi : Centcnarii vel vicarii qui per pagos staluti

sunt, possunt conferri preshjteris plebium qui baptismales ecclesias

ieneni et minoribus presbyteris prsesunt (Patrologie latine, t. CXIV,

col. 964 [cf. l'édit. Knœpfer]). — Les deux textes d'Ilincmar et de

Walafrid sont en parfait accord; la plèbes ecclésiastique est une circon-

scription analogue au doyenné d'aujourd'hui ; c'est un canton assez étendu.

Le vicaire ou centenier est le chef administratif de ce canton, comme
l'archiprêtre en est le chef spirituel.

2 II a pu y avoir des exemples de deux ou trois vicomtes dans un même
comté; au x° siècle nous trouvons trois vicomtes dans le comté de Poi-

tiers; mais le cas est rare, surtout au ix° siècle, tandis que pour les

vicarii la pluralité était la règle ordinaire. — La différence entre le vicC'

cornes et les vicarii a été bien démontrée par Sohm, p. 513-519; cf.

note de Molinier dans Vaissctte, I, 867, nouv. édit.



438 LES TRANSFORMATIO.NS DE U ROYAUTE.

ressort spécial. Il résidait d'ordinaire auprès du comte

et en cas d'absence il tenait sa place'. Quand le comte

553 rendait à la guerre ou au Palais, ou s'il était retenu

par quelque fonction importante% il laissait son

vicomte dans le comté. Même en temps ordinaire il se

déchargeait sur lui du soin de juger les petites affaires'

' Ati-liives nationales, Tardif, n° 107 : Slatuimus vt nullits cornes val

viceiijïiu's, aul vicarius vel centenarius, sive judex jjzibliciis. — Cajiitu-

biiT ut; 804, art. 14, Baluze, II, 179 : Habeat unusquisqtie cornes vice-

comileni suiim cum chiobus aliis hominibus. — Capitubiire de 844, pro

Hispunis, art. 5, Baluze, H, '28 : Comitis, aut vicecomitis, aut vicarii.

-7- AcLe de jugement de 953, à Narbonne, dans Vaisselle, édit. de 1875,

t, V, preuves, p. ItiO : Resonabat in ipso privilégia qiiod niiilus cornes,

sfiu vi( écornes, nec vicarius, nec centenarius ; le diplôme poite le signum

Richildisvicecomilissœ.^ La diplôme suis A', l, ibidem, p. IGl, porteiuen-

tion lie deux vicecomiles, mais on ne sait à quels comtés ils appartiennent.

— Acte de jugement de 854, à Narbonne, Vaissette, II, preuves, col. 187 :

Bénéficia comiiis vel vicecomitis. — Capitulaire de 884, art. y, Perlz, I,

552 : Placuii nobis ut conies prsecipiatsuo vicecomiti suisque vicariis et

centenariis. — Acte de 828 passé à Dijon (Pérard, p. 17) : Convenit inier

Leotyis vicecornitem et Albericum episcopum. — Acte de jugement de

810, à Autun (Pérard, p. 55-30) : Cum resedisset Theodericus cornes in

mallo publico Signum Eligario vicecamite Gcrbaudus vicarius

subscripsit. — Le vicecomes est souvent appelé vicedominus, sui'tout

dans le Midi. Vaissette, II, preuves, col. 64 ; In judicio Ci.viliani vicedo-

mini. Acte de 791, ibidem, col. 57-58 : Conditiones sacramenlorum ex

ordinatiane Magnarii comitis de Narbona.... Testes astenderunt coram
vicedomino a Magnario comité inisso.

- Par exemple, Agobard, Lettres, Bouquet, VI, 364 : Qui pagum Lug-

^unensem vice comitis régit,

'Deux actes de jugement, dans le Languedoc, eu 854 et en 858, sont

passes ex ordinatiane Stephani vicednmini, et ex ordinatione Richelmi

vicecomitis; le tribunal est composé de huit ou ncnï judiccs sous la pré-

sidei.ce de ce vicomte qui représente visiblement le comte (Vaissette,

t. Il, preuves, col. 185 et 506). — Walafrid Sfrabo, De exordiis, 51 :

Minores causas déterminant. — Acte de jugement de 810, à Autun (Pé-

rard, p. 56) : In Augustoduno civitate in niallo publico ante Blitgario

vicecamite et plures scabinas. — Acte de jugement de 805, à Vienne

(d'Achery, Spicilegium, t. Xll, p. 154) : Veniens Witfradus ecclesise

S. Mauriciiadvocatus in prœsentia domni Adonis Viennensis ecclesise

archiepiscopi et Erlulfi vicecomitis missi illustris Bosonis comitis vel

fudi 'U7n qui ibi aderant. La suite porte mention de deux vicarii.
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OU il le déléguait pour remplir telle ou telle mission

dans le comté ou hors du comté'.

Au-dessous des vicaires et centeniers, il existait

encore d'autres agents de l'Etat. On les appelait des

dizainiers, decani^. Chacun d'eux avait sa petite cir-

conscription. 11 ne faut pas que ces termes de cente-

niers et de dizainiers nous fassent supposer une divi-

sion numériquement exacte par cent familles ou par

dix familles. Rien de si régulier n'exista à celte époque.

Ces mots n'étaient que des expressions de convention et

contenaient l'idée de territoire, non celle de nombre.

Rien n'assure non plus que chaque centène ait tou-

jours contenu dix dizaines. Le centenier était le chef

d'un canton assez grand. Au-dessous de lui quelques

dizainiers administraient des districts plus petits, for-

més d'un gros bourg et de quelques villages^

* C'est pour cela qu'il est quelquefois appelé missus comitis. Capihdare

Langobardorum, 782, art. 6, Boretius, p. 192 : Illum distringat comis aut

per missum suum aut per epistolani. Capitulaie Aquisgraiiense, 810,

art. 2, Boretius, p. 153 : Ut... comités illorum missos transmit tcml. Wa-
lafrid Strabo, De exordiis, 31 : Comités quidam missos suas prœpomint
secularibus qui minores causas déterminant, ipsis majora réservent. —
Cartulaire de Saint-Victor de Marseille, n° 291, vers 814 : Dcscriptio

mancipiorum villx quse facta est temporibus viri illustris Eldeberto

comité per suo misso Nortaldo vicedomino. — Sohm a tort d'identifier

toujours le inissus comitis avec le vicecomes; un seul comte pouvait

avoir, quoi qu'il en dise, plusieurs missi : Tarn cum comité suo quam cum
missis ejus [prœceptum pro Hispanis, 815, c. 5).

* Walafrid Strabo, De exordiis, 51 : Decuriones vel decani qui sub

ipsis vicariis qusedam minora exercent. L'écrivain les compare aux prê-

tres des paroisses, prcsbijteris titulorum possunt comparari.

3 Formulée Senonenses, 11, Zeumer, p. 217,Roziore, n° (io? : Ducibus,

€omitibus,viyariis, centenariis et dccanis. Formulse. Lindenbrogianse

,

17, Zeiuncr, p. 278. — Voir encore dans une des formules de l'épreuve

par le fer chaud, dans Zeumer, p. 616 : Sigillet decanus manum ejus, là

où une autre formule analogue, dans Zeumer, p. 614, dit : Fiat inroluta

manus sub sigillo judicis. Le decanus est donc compté parmi les judices.

— 11 ne faut pas confondre ces decani, fonctionnaires publics, avec les

decani des grands domaines privés (voir capitidare de villis, 10 et 58),
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Dans le village lui-même il n'existait pas de repré-

sentant de l'autorité publique, par ce motif que le vil-

lage d'alors était le plus souvent un domaine privé;

il n'obéissait donc qu'à son propriétaire ou à l'agent de

ce propriétaire.

Au-dessous du decanus lui-même il existait un per-

sonnel d'agents. Un écrivain contemporain de Louis le

Pieux les nomme. Ils n'ont jamais eu assez d'impor-

tance pour figurer dans les actes officiels'.

Ces vicomtes, vicaires, centeniers, dizainiers n'a-

vaient pas chacun une attribution distincte et précise;

ils avaient toutes les attributions du comte, mais dans

un ressort plus petit. Chacun d'eux était à la fois un

administrateur, un juge, un chef de police*, et au be-

soin un chef de soldats. Leurs fonctions judiciaires sont

celles qui sont le plus souvent mentionnées dans les

documents'. On y voit que les tribunaux ou mail des

ni avec les dccani des monastères (formules de Rozière a°' 330, § 2, 551,

361, § 2, 397, etc.). — Les decani fonctionnaires publics sont rarement

cités dans les Capitulaires; je ne les trouve mentionnés nommément que
dans un capitulare Italicum de 793 (Baluze, 1, 543); mais ils sont compris

sous la dénomination générale de vel céleris agentibus ou minislcrialihus

nostris.

• Walafrid Strabo, De exordiis, 31 : Sub ipsis ministris centenario-

rum sutri adlinc minores qui collectarii, quaterniones, dtiumviri possint

appellori, quia collig^mt populum et ipso numéro osiendunt se decani

minores. 11 les compare aux diacres et aux sous-diacres. D nomme encore

les queslionarii, id est qui reos examinant, puis les veredarii, les com-

menlarienses, les ludorum exliibitores. — Remarquer que le terme

capitanei, qui se rencontre au ix" siècle, n'est pas le nom d'un fonction-

naire, il est un simple adjectif. Omnes fidèles nosiri capilanei, Boretius,

p. 155; Annales de Lorsch, dans Bouquet, V, 44.

* Capitulaire de 8(11-813, Boretius, p. 171 : Ut comités in suo comi-

niu carcerem haheanl et... vicarii palibulos liabeant.

^ Capitulaire de 805, Boretius, p. 124, art. 12 : Vicedomini, vicarii ei

centenarii sciant et velint juste causas discernere et terminare. — Hinc-

mar, EpistoUe, IV, 15 : Comités et vicarii vel etiam decani phirima
jilacita consliiuunt. — Formula: codicis S. Emmerammi, Zeumer, p. 463 r
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cantons sont tenus par eux, et que le tribunal procède

comme s'il était présidé par le comte. On y reconnaît

qu'ils jugent les procès civils aussi bien que les procès

criminels. Seulement il faut observer que les causes les

plus importantes leur échappent. Ils ne peuvent con-

naître, au civil, des questions de propriété foncière ou

des questions d'État; au criminel, ils ne jugent ni le

meurtre, ni l'incendie ^ On aperçoit déjà ici la distinc-

tion entre haute et moyenne justice qu'on retrouvera

dans tout le moyen âge.

Cette liste d'agents royaux de tout ordre que nous

venons de dresser laisse bien voir que le personnel

administratif était plus nombreux à l'époque carolin-

gienne qu'il n'avait été à aucune des époques précé-

dentes, et que cette hiérarchie de fonctionnaires royaux

pénétrait fort avant dans la population. 11 est assez

curieux que ce développement du réseau de fonction-

naires se soit justement opéré à la veille du jour où le

régime féodal allait l'emporter.

En étudiant de près ce même système administratif,

In illa civilote, in mallo publico, anle illo vicario. — Formulœ Bicjno-

nianœ, Zeumer, p. 250, Rozière, n° 460 : Cum resedisset inlustcr vir

ille ricarius illo comité {illius comitis). — Carlulaire de Saint-Victor de

Marseille, n" 26, jugement rendu en 845 ante Ralberdum vicarium. —
Capitulaire de 811, art. 4, Boretius, p. 176 : In placito centenarii. —
Ibidem, Boretius, p. 171, art. 8 : De placito comitis vel vicarii.

' Capitulaire de 814, Boretius, p. 515 : Omnis conlroversia coram cen-

tenario defmiri potest, excepta redditione terrœ et mancipiorum quae

nonnisi coram comité ficri potest. — Boretius, p. 210, art. 14 : Ut ante

vicarios nulla criminalis actio diffiniatur 7iisi tantum leviores causse. —
Observons toutefois que plusieurs actes de jugement, cités à la note pré-

cédente, sont en désaccord avec ces capitulaires. La loi et la pratique

n'étaient pas tout à fait d'accord. Cela parait aussi contredit par cet

article d'un capitulaire : Ut comités, umisquisqite in sua comitatu, car-

ccrcm habcant, et judices et vicarii patibulos habeant (Boretius, p. 171,

art. 11).
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nous y remarquons quelques règles ou quelques

rouages qui expliquent en partie le triomphe de la

féodalité et qui y ont au moins contribué.

Une première chose nous frappe à la lecture des do-

cuments : c'est que, dans l'intérieur de chaque comté,

la longue hiérarchie des agents inférieurs semble dé-

pendre du comte plus que du roi. Il est bien vrai que

dans les actes officiels le roi les compte tous comme
ses agents, comitibus, vicariis, centenariis et reliquis

agentibus nostris. Il les fait entrer dans l'énumération.

des ministri reipubiicss\ Leurs offices sont, sans nul

doute, des offices royaux ^ Cependant ils parlent d'eux

presque toujours comme s'ils étaient, non leurs servi-

teurs, mais les serviteurs des comtes. Ces hommes sont

les subordonnés du comte, juniores comitis, les agents

du comte, ministri comilis'\ Ils n'apparaissent pas

comme vicaires ou centeniers du roi, mais comme vi-

caires ou centeniers du comte*. C'est le comte qui leur

* Vicariis atque centenariis ac reliquis minislris reipublicœ, capitu-

laire de Carloman, art. 9, 884, Pertz, I, 552.
* Miîiislerium nosfrum amiitant, dit le roi en parlant des vicarii.

Capilulaire de Worm^.829, 2' p., art. 15, Waller, II, .584 [Krause,

^ Sive ad vos ipsos, dit Charlemagne s'adressant aux comtes, sive ad

juniores veslros {capitula ad comités directa, dans Boretius, p. 184,

art. 2). Notons ([ae juniores ne signifie pas les administrés du comte; on

disait pagenses. Juniores désigne les agents inférieurs; junior dans la

langue du temps désigne l'inférieur, comme senior \e supérieur. — Neque

a comité neque a junioribus et ministerialibus ejus. Prseceptum pro

Hispanis, 815, art. 1, Boretius, p. 262. — Per comitem ac ministros

ejus. Capitulaire de 818, art. 11, Boretius, p. 282, — A comité aut a

minislris ejus. Capitulare Lotharii, 822, art. 18, Boretius, p. 519. —
Concile de Chalon de 813 (Sirmond, II, 512) : Ministros comitum cjuos

vicarios et centenarios vocant.— Capitulaire de 818, art. 6, p. 281 : Per

comitem aut per missum ejus.

* Vicarii comitum, Hincmar, loco citato. — Jussione comitis tel vicarii

Gul ccnteuarii sui, capitulaire dans Boretius, p. 137.— Ut comités et vicarii
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donne des ordres, et les instructions royales ne leur

parviennent que par lui '. Ils ne sont les agents du roi

que médiatement*.

Ce qui rendait cette situation plus sensible encore,

c'est qu'il existait à côté d'eux d'autres hommes qui

avaient les mêmes titres de vicaires, de vidâmes, de

centeniers, et qui étaient les agents des évêques ou des

abbés à titre privé ^ Il ne semble pas que dans la pra-

tique on distinguât beaucoup les uns des autres. Les

hommes voyaient dans les uns des agents du comte,

comme dans les autres des agents de l'évêque. Le ca-

ractère de représentants de l'autorité publique s'effa-

çait chez tous ces fonctionnaires inférieurs.

Nous possédons la formule d'une lettre écrite par le

comte à un vicaire, et nous y pouvons voir de quel ton

le supérieur parlait à l'inférieur*. « Sache que nous te

eorum, capitulaire de 814, art. 4, Boretius, p. 144. — Comités et

eorum centcnarii, capituhiire de 811, art. 2, Boretius, p. 165. —
Centenarium comitis, capitulaire de 819, art. 19, p. 290. — Ante

comitem vel vicarios ejus, capitulaire de 822, art. 5, Boretius, p. 502.

— Comités per vicarios et officiâtes sucs, Moine de Saint-Gall, I, 30.

— Ante Ratbertum vicarium de Adalberto comité pour Adalberti

comitis), Cartulaire de Saint-Victor, n° 26. — Habeat unusquisque

cornes vicarios et centenarios suos secum, capitulaire de 825, art. 4,

Pertz, I, 247. — Dum Sturmio cornes ciim siios judices, acte de 854,

dans dom Vaissette, II, preuves, col. 186.

' Capitulaire de 884, art. 9, l'erlz, 1, 552 : Ut comes prœcipiat tiio

vicecomiti suisque vicariis atque centenariis ut.... Ibidem: Vtministri

comitis habeant auctoritatem nostrnm et sut comitis.

- La règle n'est pas absolue. On voit en 807 Charlemagne donner

des instructions aux vicarii, sinon directement, au moins par ses missi :

Hoc unusquisque vicarius in suo ministcrio una cum missis nostris

prœvideat, Boretius, p. 1.56, art. 4.

» Capitulaire de 802, art. 15, Boretius, p. 93 : Ut episcopi, abbates,

abbatissse advocatos atque vicedominos centenariosque legem scientes

et ju-stitiam diligentes habeant.

* Formulas Merkelianx, 51, Zeumer, p. 259. Rozière, n°886. M. Waitz

croit que cette ibimule est du temps de Charlemagne.
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mandons qu'au sujet de l'office que nous t'avons confié

tu apportes un grand zèle et beaucoup d'attention....

Pour les procès qui viennent devant toi de ton ressort,

fais l'enquête et juge comme je ferais moi-même, sans

que rien te trouble ou t'arrête, et n'accepte pas de pré-

sents. Fais attention à n'apporter aucune négligence et

montre du zèle si tu veux avoir nos bonnes grâces*. »

C'est le langage d'un maître qui tient l'inférieur à sa

discrétion

.

On voudrait savoir avec une pleine certitude par qui

ces centeniers et dizainiers étaient nommés. Quelques

érudits modernes, préoccupés par la pensée que les

libertés populaires avaient dii être très fortes à cette

époque, ont soutenu qu'ils avaient été élus par la popu-

lation. Il leur a semblé que le centenier avait du être

nommé par l'assemblée des hommes libres de la cen-

tène, le dizainier par celle de la dizaine.

Cependant les documents ne font aucune mention

d'assemblées de cette sorte. S'ils signalent des assem-

blées générales, ils ne fournissent aucun indice d'as-

semblées locales. Les Capitulaires, qui réglementent

toutes choses, ne contiennent aucun règlement sur

de telles assemblées, ne donnent aux missi aucune

instruction qui les concerne, ne font aucune allusion

à leur convocation ni aux droits qu'elles exerce-

raient.

L'opinion que nous avons devant nous s'appuie uni-

quement sur deux textes légèrement observés.

* Les derniers mots de la lettre, si gratiam noslrnm velis habere^

sont précisément ceux dont le roi se servait, parlant à ses agents (Mar-

fulfe, I, 11). Ce qui est curieux ici, c'est que le comie ne dit pas « si

vous voulez avoir les bonnes grâces du roi », mais « si vous voulez avoir

,nes bonnes grâces ».
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Le premier est une phrase où Charlemagne dit que

« là où il se trouvera des vidâmes, vicaires ou centeniers

qui soient mauvais, ils devront être destitués et l'on en

devra choisir de meilleurs' ». Parce que Charlemagne

emploie dans cette phrase le mot eligantur, on en con-

clut tout de suite qu'il s'agit d'une élection par un

peuple assemblé. Mais on ne fait pas attention que le

mot eligere n'a jamais signifié élire. Que l'on prenne

le latin classique, on ne lui trouvera pas ce sens. Quand

Cicéron emploie eligere, il veut parler d'un choix, non

d'une élection' ; et quand il veut parler d'une élection,

il emploie de tout autres termes. Il en est de même

dans la langue du moyen âge. Aucun terme n'est plus

fréquent que eligere; mais observez-en l'emploi, et

TOUS reconnaîtrez que les hommes ne mettaient pas

dans ce mot l'idée que nous attachons aujourd'hui à

notre mot élire ou à notre mot élection^. Maintes fois

» Capitulaire de Thionville, de 805, c, 12, Boretius, p. 124 : Ut pravi

advocati, vicedomini, vicarii et centenarii lollantur, et taies eligantur

quales et sciant et velint juste causas discernere. — Rapprocher de cela

un article d'un autre capitulaire incerti anni, Boretius, p. 14i : Uhi-

cumque invemuntur vicarii aliquid mali consentientes vel facientes,

ipsos eicere cl meiiores ponere jiibemus.

• Exemples : Facere alicui potestatem optionemque ut elicjat ulrum

relit {Divinatio in Cœcilium, c. 14). Permitlo ut de tribus Antoniis

elujas quem velis (Philippiques, X, 2). Ex malis eligere minima oportel

{De officiis, 111, 1). Sunt firmi et constantes amici eligendi {De ami-

citia, 17),

3 Quand les hommes veulent parler d'élection, ils ajoutent a populo.

Ainsi, une véritable élection avait lieu pour les évèques; on disait donc

d'eux eligantur a clero et a populo. Mais eligere tout seul ne présente

pas ce sens. Pour que l'idée d'élection soit dans ces termes, il faut qu'il

y ait à côté le mot populus : Episcopi per eleclionem cleri et popiili,

capitulaire de 818, art. 2, Boretius, p. ii76. Il est clair que quand noui

lisons monachi eligunt abbatem, populus cligit episcopum, nous pouvons

traduire eligere par élire; au fond il signifie encore choisir, et nous

pourrions aussi bien traduire : les moines choisissent leur abbé, etc.
;

mais nous pouvons aussi traduire par élire, parce qu'il y a une collection

d'houimes duns ces phrases.
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nous lisons qu'un évêque nomme un archidiacj'e ou un

archiprêtre, eligit. L'évèque lui-même est nommé par

le roi, a rege electus^ Un homme préfère-t-il la vie

monacale au siècle, eligit monachiis fieri; celle expres-

sion esl dans presque lou les les Vies des saints'. Charle-

magne lui-même l'emploie vingt fois dans des cas où

il est visible qu'aucune élection n'a lieu^ par exemple

lorsqu'il dit que dans un procès l'accusateur doit choi-

sir ses témoins, testes eligere*. Il l'emploie pour dési-

gner une nomination qui est faite par un seul homme,

par un supérieur. Il l'emploie quand ce sont ses missi

eux-mêmes qui choisissent et qui nomment \ Or il se

trouve que ce même article où Charlemagne dit que

« les mauvais centeniers doivent être destitués, et de

meilleurs doivent être choisis à leur place », fait par-

lie d'une instruction adressée, non au peuple, mais à

ses missi ^

Le second texte qu'on allègue est un article d'un

* Leobinum a rege elcclum, Vita S. Leobini, 14, Bouquet, III, 451.

— Per electionem reginœ ad episcopatiim accessit Dinifms, Grégoire de

Tours, Historia Francorum, X, 51, § 11.

* Ajouter, pour Charlemagne môme, cet article d'un capilulaire, en

parlunt de ceux qui renoncent au siècle : De relinquentibus seculum, ut

unum e duobus eliganl, aut secundum canonicam aut secundum regu-

larem institutionem vivere (Borelius, p. 122), et un peu plus loin : Ut

puellulœ non veleniur anlequam elcgere sciant quid vclint. Capitulaire

de 819, art. 21, p. 278 : Feminae id quod eligere debent eligant.

3 Capitulaire de 794, art. 9, Borelius, p. 75 : Episcopus elegit ut

suus homo ad Dei judicium iret. Il s'agit d'un évêque qui, étant accusé,

préfère le combat judiciaire au serment.

* Capilulaire de 805, art. 11, Borelius, p. 124 : Accusatorem liceat

testes eligere.... De ipso pago testes elegantur.

s Capitulaire de 8U5, art. 5, Boretius, p. 115 : Ut missi nostri sca-

binios, advocatos, notariés per singula luca élégant. — Capitulaire dfr

819, art. 8, p. 288 : Volumus ut missi nostri homincs eligant quorum

curas sit pontes emendare.

* Capiiulare missorum in Theodonis villa datum, Boretius, p. 1 1;0-122.
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capilulaire de 809, dans lequel se trouve aussi le mot

eligere\ Mais on n'a pas remarqué qu'il s'agit ici de

vidâmes, de prévôts, de advocati ou avoués, c'est-à-dire

de fonctionnaires des évêques ou abbés, et non pas de

ces fonctionnaires royaux qu'on appelait vicaires, cen-

teniers ou dizainiers^ Cet article, écrit en 809, ne fait

que reproduire un article semblable écrit en 802 par

lequel Gharlemagne avait prescrit « que les évoques,

abbés et abbesses choisissent des vidâmes, avoués et

centeniers qui eussent la connaissance des lois et

l'amour de la justice^ ». Lors donc qu'il emploie ici le

mot eligantur, il ne se peut pas qu'il songe à une élec-

tion populaire ; car nous savons bien que dans les

domaines de l'Eglise où les hommes obéissaient à titre

privé, il n'y avait aucune espèce d'élection populaire,

et que ces vidâmes, avoués ou prévôts étaient « choi-

sis » par l'évèque, par l'abbé, ou par l'abbesse. Le capi-

tulaire de Gharlemagne ne modifie nullement ce mode

de nomination. 11 recommande aux dignitaires ecclé-

siastiques de ne faire que de bons choix. Il ajoute cette

précaution que la nomination que fera l'évèque, l'abbé

1 Capitulaire de 809, art. 22, Boretius, p. 151 : Ut vicedomini, pre-

posili, advocati, boni et veraces et mansueti cum comité et populo
eligentur.

- Il est vrai que deux des manuscrits, notamment le n° 905 i de Paris,

folio 22, ajoutent les deux mots judices et centenarii. Mais les agents

des évêques étaient appelés judices, et les évêques [avaient même des

centenarii.

2 Capitulaire de 802, art. 15, Boretius, p. 93 : Ut episcopi, uhbates

atque abbatissœ advocatos atque vicedominos cenlenariosque legem

scientes et justitiam diligentes et mansuetos habeanl. Plus loin il ajoute

les prseposili : Negue prœpositos neque advocatos damnosos et cupidos

in monasteria habere voliimus. Noter que dans cette dernière phrase

habere a le sens que nous donnons à notre expression « il y a », et la

phrase doit se traduire ainsi : « Nous ne voulons pas qu'il y ait dans le»

ahbaycs des prévôts ou avoués malfaisants ou cupides. »
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OU l'abbesse devra êlre faite en présence du comte et

en public, cum comité et populo\ Mais il ne veut nulle-

ment dire que ces vidâmes et prévôts soient élus « par

le comte et par le peuple », ce qui n'aurait aucun

sens^ De même quand Hincmar dit des conseillers de

Charlemagne eligchantur^, il n'entend pas dire qu'ils

fussent élus par le peuple : ils étaient choisis par l'em-

pereur.

On peut être assuré qu'il n'y a pas un seul texte du

\uf OU du IX® siècle d'oii il résulte que les vicaires, cen-

leniers, dizainiers fussent des magistrats électifs. S'ils

l'eussent été, les rois ne les appelleraient pas « nos

agents » ou « les agents des comtes* ». S'ils l'eussent

* Cum a fréquemment le sens de coram dans la lanofue du viii° et du

ix' siècle. — La même prescription de Charlemagne est exprimée ainsi dans

im autre capitulaire : Vohinms ut advocati in presenlia comilis eVujan-

tur (capitnlare Italicum, Borefius, p. 210, art. ]]); et encore : Volumtis

ut episcopus una cum comité suo advocatum eligat (ibidem, 822.

p. 519, art. 9).

* Je trouve encore dans M. Reauchet, p. 222, un autre texte qui

serait celui-ci : Ut judices, advocati, prœpositi, centenarii, scabinii,

quales meliores invetiiri possunl et Deiim timentes, conslituantur ad

ma mimera exercenda cum comité et populo elcgantur mansueli et

boni (capitulaire de 809, art. H, Perlz, I, 156, cf. Boretius, p. 149). —
Mais on aurait dû remarquer que dans tous les manuscrits, sauf un seul,

la phrase s'arrête au mot exercenda et que par conséquent il n'y est

question ni du comte ni du peuple, ni d'aucune espèce d'élection. Le seul

manuscrit qui porte les mots qui suivent est le n° 4995, de Paris, folio 55;

or il faut noter que ce manuscrit réunit les deux capitulaires qui portent

les n°' 61 et 62 de l'édition de Boretius; il confond en un seul article

l'article 11 du premier et l'arlicle 22 du second, — Tout le système de

M. Beauchet fondé sur ce texte est erroné. Quand il ajoute que « cette

participation du peuple à l'élection des centeniers lui paraît conforme à

l'esprit de la législation carolingienne qui était de ressusciter les anciennes

institutions franques », il présente une hypothèse à l'appui de laquelle il

aurait de la peine à citer un texte ou un fait.

3 Hincmar, De Ordine palalïi, 51.

* On ne dirait pas le centenier du comte, cenlenarium comitis, comme
dans un capitulaire de 819, art. 19, p. 290, ou, connue dans un autre da

811, art, 2, p, 165, comités et eorum centenarii [cf. p. 442, u. 4j.
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él.é, ies Capitulaires mentionneraient des assemblées

locales. Ils s'occupent d'objets beaucoup moins impor-

tants que ne le serait la tenue de ces réunions ou les

abus qui s'y devaient produire.

Mais, s'il est inadmissible que les vicaires et cente-

niers fussent élus par le peuple, on ne voit pas davan-

tage qu'ils fussent nommes par le roi. Outre que les

écrivains et les Formules ne fournissent pas un seul

exemple d'un roi nommant un centenier, les capitu-

laires que nous venons de citer impliquent que ces

fonctionnaires n'avaient pas été choisis par le roi.

Leur nomination appartenait au comte. Celte vérité

ressort de plusieurs documents. Quand le comte écrit

à son vicaire, il lui rappelle que c'est lui-même « qui

lui a confié son office' «. Dans un concile de 813, les

évêques recommandent aux comtes, non seulement

d'être justes eux-mêmes, mais encore de «n'avoir pour

agents, c'est-à-dire pour vicaires et centeniers, que des

hommes qui soient justes aussi ». C'est une recom-

mandation qu'ils ne feraient pas aux comtes si les

comtes n'avaient choisi eux-mêmes leurs agents'. En

858, Hincmar, au nom de plusieurs évèques, écrit à

un roi: «Établissez des comtes et des fonctionnaires

publics qui ne recherchent pas les présents et n'op-

priment pas leurs administrés. Que ces comtes à leur

tour établissent des agents qui aiment la justice et qui

' Formulée Merkelianse, 51 : Mandamus tibi de tuo ministerio qnod

iibi commendavimus.
* Concile de Chalon de 813, art. 21, Mansi, XIV, 08; Sirmond, II,

512 : Coinitibus hoc summopere ohservandum est ut juste judicent et

ncqiiaquam in judicio mimera seu personas accipiant. Sed et ministros,

^t(Oi> vicarios et ccntenarios vacant, justos habere debent; ne farta

CCrum avariiia aut rapacitale popitlus (jravetur.

29
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suivent leur propre exemple*. » On voit ici bien clai-

rement que le choix des fonctionnaires inférieurs

appartient au comte, comme celui des comtes appar-

tient au roi^

Nous pouvons donc considérer comme certain que

les vicomtes, vicaires, centeniers, dizainiers, n'étaient

ni élus par le peuple ni choisis par le roi. Ils étaient

nommés par le comte. Non qu'ils ne fussent, en théo-

rie, de vrais agents royaux. Il n'est môme pas dou-

teux que le roi n'ait eu le droit de les nommer. Mais

il s'était déchargé de ce soin sans penser aux consé-

quences, ou bien les comtes avaient aisément usurpé

cette prérogative.

On s'explique alors les instructions données par

Charlemagne à ses mis!À en 805 et en 809. Comme il

a pleinement le droit de surveiller tous ces agents, il

veut que ses missi s'assurent de leur capacité et de leur

conduite. « Là où ils seront trouvés insuffisants et

mauvais, nous voulons qu'ils soient destitués, lollantur^

* Ilincinar, Epistola ad regem Lndovicum, édit. Sirmond, t. II,

p. 157, édit. de la Patrologie, t. II, col. 19-20 : Constituite ministros

palatii qui Deiim cognoscanl, qui maxnnam curam gérant.. ,. Constituite

comités et ministros reipublicœ qui non diligant munera, qui odiant

avaritiam, qui deteslentur superbiatn, qui non opprimant neqiie deho~

nestent pagenses, qui messes et vineas et prata ac silvas eorum nequa-

quam dévastent, qui eorum pecora vcl friskingas non prœdentur....

Jpsi comités similiter, quantum potuerint, similes sibi timentes Deutn

et juslitiam diligentes per se ministros constituant, qui, sicut seniores

suos bénignes et affabiles pagensibus suis viderint, et ipsi pro moduîo

siio illos imitari certent.

- Ajoutons ce capitulaire de 802, art. 25, Boretius, p. 96 : \]t comités

et cenlenarii... juniores taies in ministeriis suis habeant in quibus

securi confident, qui legein adque justitiam observent, etc. — Pour le

vicomte, une lettre d'Agobard prouve qu'il était au choix du comte ;

l'archevêque de Lyon loue « son comte Berimund » qui bene habeat

ORoiNATLM de justitiis comilatum suum et qui tat.em viiiUM pro se coxsti-

TUERiT qui propter amorem et timorem senioris &ui hœc slrenuc garai

(Bouquet, VI, 5(j0).
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et que de meilleurs soient choisis à leur place, eligan-

tur\ « Destitués par qui? Par le missus, visiblemenL

Choisis par qui? Probablement encore par ce même
missus; et c'est ce qui est exprimé formellement dans

deux manuscrits : « Que de meilleurs soient mis à leur

place parnosmm/^ » On se tromperait si l'on con-

cluait de là que la nomination des centeniers appartînt

normalement au missm royal. Elle ne lui appartenait

que par exception. De même qu'il avait le pouvoir de

redresser tous les actes des comtes, il pouvait aussi

destituer un agent nommé par eux, et, s'ils ne consen-

taient à en choisir un meilleur, faire lui-même ce choix.

La règle ordinaire était que, le comte étant seul

nommé par le roi, tous les fonctionnaires inférieurs

du comté fussent nommés par le comte. Il paraît même
que le comte avait le droit de les révoquer. Lorsqu'il

écrit à son vicaire : « Remplis avec zèle l'office que

nous t'avons confié— et prends garde d'y apporter

quelque négligence si tu veux avoir nos bonnes

grâces », il semble bien qu'il y ait dans ce langage

une menace de révocation.

Le comte était donc un maître à l'égard de tous

les autres fonctionnaires publics. Cette omnipotence

n'était limitée que par l'inspection annuelle du missus

royal. Mais, qu'il vienne un jour où celte institution des

missi disparaisse ou s'affaiblisse, le comte sera visible-

ment un maître absolu dans son comté. Il n'a pas

d'assemblée locale qui contrôle ses actes. Il n'existe

* Capitularia, édit. Borctius, p. 12i, art. t2.

• Vb't mali inventi fuerini, a missis nostris mitlautur meliores. C'est

ce que portent le manuscrit de Paris n° 9654 et le Valicatius 582. —
Comparer capitulaire de 803, art. 3, Borelius, p. 115 : Ut missi noslri

scahinios, advocatos, nolarios per sitnjuJa loca élégant
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rien qui ressemble au conseil provincial de l'Empire

romain, rien qui ressemble au conseil général d'au-

jourd'hui. L'autorité du comte, qui n'est pas limitée

légalement par des assemblées locales, n'est même
pas affaiblie dans la pratique par la présence d'agents

inférieurs qui soient nommés directement par l'Etat.

Tout, populations et fonctionnaires, dépend de lui seul

et est à sa discrétion. Il dépend du roi, mais dans son

comté il esl un roi.

Nous retiendrons ces faits pour nos études à venir.

Il suffira, en effet, que le lien qui attache ce comte au

roi soit rompu ou soit seulement relâché pour que ce

comte devienne un feudataire indépendant sans que

rien soit changé dans son comté. Ce n'est ni la popu-

lation locale ni la série des fonctionnaires qui lui fera

obstacle.

Ainsi, l'administration carolingienne, toute monar-

chique qu'elle est, renferme pourtant des germes qui

contribueront à former le régime féodal. La hiérarchie

des ducs, comtes, vicomtes, vicaires, centeniers et

dizainiers se retrouvera dans ce régime. Quelques-uns

de ces noms, à la vérité, disparaîtront, comme trop

humbles, mais on aura des ducs, des comtes, des

vicomtes, des châtelains, des barons. A cette hiérarchie

correspondra toute une échelle de fiefs et d'arrière-

fiefs. Ceux qui ont dit que la féodalité était une armée

qui était venue s'établir sur le pays et qui s'était

découpé le territoire en conservant ses généraux, ses

colonels, ses capitaines et ses soldats, ont exprimé une

hypothèse, c'est-à-dire une pure idée de l'esprit, qui

n'a jamais eu aucune réalité. La hiérarchie féodale
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n'est pas autre chose, a quelques nuances près, que la

hiérarchie administrative de Charlemagne. Sous Ghar-

lemagneelle obéissait; plus tard elle a cessé d'obéir,

et le système féodal s'est constitué. La hiérarchie admi-

nistrative a été la charpente et comme l'ossature de

ce système.

CnAPITRE XI

[Du pouvoir législatif et] de la confection des lois*.

[Tels étaient les organes à l'aide desquels gouvernait

le roi carolingien. Examinons maintenant quelle était

l'étendue de ses droit:?, comment il les exerçait, et

quelles charges incombaient aux populations.

Une première question se pose. Dans quelle mesure

la royauté carolingienne a-t-elle possédé le pouvoir lé-

gislatif, qui avait appartenu en propre aux rois méro-

vingiens comme aux empereurs romains?]

Le petit-fils de Charlemagne a écrit dans un de ses

capitulaires : Lex consemu populi fit et constitutione

régis-. Cette phrase de Charles le Chauve signifie-t-elle,

comme il semble à la première apparence, qu'au

ix" siècle le droit de faire les lois appartînt à la nation?

Signifie-t-elle au moins que ce droit fût parlagé entre la

nation et le roi? Telle est la question que nous nous

proposons d'étudier ici. Pour la résoudre, il est clair

* [Revue historique, t. III, p. 3 et suiv.]

* Edil de l'isles, année 8G4, c. 6, dans Peitz, Leges, t. I, p. 489, et

dans Baluze, Capitulaires, t. II, col, 177.
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qu'il ne suffira pas d'observer celte phrase isolément;

il la faudra examiner au milieu de son contexte. Cela

même ne sera pas assez : il sera nécessaire au préa-

lable de passer en revue les documents divers de

l'époque carolingienne qui peuvent nous renseigner

sur la manière dont les lois étaient faites et sur la

nature du pouvoir législatif au yuf et au ix'' siècle.

[i" QUE l'autorité législative n'appartient qu'au roi.]

Pour qui a lu complètement et de suite les capitu-

laires de Pépin, de Charlemagne, même de Louis le

Pieux, il n'est guère possible de mettre en doute que

l'autorité législative n'appartînt tout entière au prince.

On n'y trouve jamais la marque de la volonté formelle

et précise d'une assemblée nationale. Si l'on y ren-

contre fréquemment l'expression du consentement gé-

néral, ces termes vagues ne peuvent pas être consi-

dérés comme l'indice d'une discussion ni d'un vote;

quant aux fidèles et aux grands, dont l'adhésion est

souvent mentionnée, ils n'ont pas été désignés par la

nation et ne la représentent pas. Le vrai législateur est

toujours le prince. Dans ses considérants, il allègue

d'ordinaire, non la volonté d'une assemblée, mais son

devoir de roi ou son désir de plaire à Dieu. Ce n'est pas

la nation qui parle, c'est le roi. Il dit : «Nous ordonnons,

nous prescrivons, nous défendons, il nous plaît' ; » et ce

* Carolus gratia Dei rex... Statuimus... Omnino prohibemus.... De-

crevimus (capitulnire de 769 [Boretius, p. 45]). — Placuit nobis ut

comiles nostri... (capitulaire fie 793 [ou 791], art. 13 [Boretius, p. 201]).

— Slfdiiit domnus rex (capitulaire de 794, art. 4 [Boretius, p. 7i]). —
Curovimus, sancimus, pwmidgavimus (capilnla addila ad Leyem Lnn-

gcbardonim, année 80 1 [Boretius, p. 205]). — Prsecipimus omnibus
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pluriel désigne, sans nul doute possible, la seule jier-

sonne du prince. On ne saurait trouver durant ces trois

règnes ni une loi que la population assemblée ait im-

posée au roi, ni une loi qui, proposée par le roi, ait

été rejetée par la population. Charlemagne fut un légis-

iafour infatigable, et jamais législateur ne marqua son

œuvre d'un cachet plus personnel : sa pensée et sa vo-

lonté respirent partout.

On a des exemples de pétitions adressées à l'empe-

reur; mais elles ne sont pas rédigées par un peuple

réuni en assemblée régulière ^ Celle de l'année 805,

<lont le texte nous a été conservé, est particulièrement

instructive. Elle porte ce titre : Petilio populi ad im-

peratorem. Croire qu'elle ait été composée par une

assemblée nationale serait une erreur; car l'empereur,

dans sa réponse, dit précisément qu'il attendra le temps

de l'assemblée, quando ad générale placitum vene-

rirmis. Il est difficile aussi d'admettre que les mots pe-

titio populi doivent être pris à la lettre et qu'il y ait eu

un pétitionnement universel de la population. Il ne s'agit,

à vrai dire, que de l'intérêt des évêques, et la demande

a été certainement inspirée et dictée par eux, bien

qu'elle soit présentée par un groupe de seigneurs laï-

<jues*. Cette pièce commence ainsi : « Nous tous, flé-

dilioni nosLrae suhjectis (capitulaire de 803, art. 3). — Plocet nobis

de teloneis.... De heribanno volamvs ut missi noslri... (5* capitulaire

de 80."), art. 15 et 19 [Horetius, p. 124-125]). — Volumus firmiter om-

nibus in imperio nostro notum fieri ut (capitulaire de 820 iBorelius,

,p. 294]).

* Ea 803 (Baluze, Capitulaires, t. I, p. 405-408). — En 828 ^Pertz,

Leges, t. I, p. 526 et 552). — En 855 (Pertz, ibidem, p. 455).

- Qu'ils soient des seigneurs, c'est ce qui résulte des mots : Fidelibus

nostris... nostros homines cum eorum Itominibus... nos et nostri (Baluze.

col. 408); qu'ils soient des laïques, c'est ce qui ressort avec une pleine

évidence du texte tout entier : mais la pensée religieuse et la main de

4'épiscopat se voient aussi partout.
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chissant les genoux, nous adressons cette prière à Votre

Majesté afin que les évoques, à l'avenir, ne soient plus

écrasés comme aujourd'hui par l'obligation d'aller à la

guerre'. » Ce n'est certainement pas ainsi que s'expri-

meraient des hommes qui posséderaient une part de

l'autorité législative, et il n'y a pas non plus dans le

reste de cette longue pièce un seul mot qui fasse allu-

sion à l'existence d'une assemblée délibérante. C'est à

l'empereur seul qu'on demande une loi nouvelle, parce

qu'on voit en lui l'unique auteur de la loi. Aussi l'em-

pereur répond-il immédiatement et en son nom propre

qu'il accorde ce qu'on lui demande.

Il y a sans doute une distinction à faire entre les

simples capitulaires et les lois proprement dites. Plu-

sieurs textes marquent que ces deux séries d'actes

n'étaient pas absolument confondues \ Toutefois la

limite qui les séparait est fort difficile à apercevoir. Les

capitulaires embrassaient les mêmes matières que les

lois; ils s'appliquaient aussi bien au droit civil qu'au

droit criminel ; ils décidaient les questions de succes-

sion, de mariage, d'afTranchissement, de même qu'ils

punissaient le meurtre, l'inceste, le parjure. Ils n'a-

vaient pas moins de valeur dans la pratique que les lois,

et les populations leur devaient la même obéissance. Il

est assez visible que Charlemagne ne permettait pas

qu'on dérogeât à ses capitulaires; Louis le Pieux et

Charles le Chauve proclament plusieurs fois que leurs

• Flexis omnes precamur poplitibus Majeslotem Veslram td episcopi

deinceps, siait hactenus, nonvexentur hosUbus ; sed quando vos nosque

in hostem perqimus, ipsi propriis resideant in parrochiis (Baluze,

p. 405).

- Voir le préambule du capitulaire de 817 [818-819, cf. Borelius,

p. 260] dans Pertz, p. 205 [Borctius, p. 275], et Ilincinar, De inslilu-

tione Carolomanni {De Ordine paki(ii), c. 8.
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capitulaires doivent être observés par tous et à perpé-

tuité*.

Ce qui diminue d'ailleurs singulièrement la dis-

tance que l'on est tenté de supposer entre les capitu-

laires et les lois, c'est que l'on voit fréquemment les

princes transformer leurs capitulaires en lois par leur

seule volonté, ou ordonner de les écrire parmi les lois,

ou enfin prescrire qu'on leur obéisse comme s'ils

étaient des lois*. Les contemporains distinguaient peu

les uns des autres, et l'historien moderne a beaucoup

de peine à en saisir nettement la différence. Quoi qu'il

en soit d'ailleurs, il est incontestable que les capitu-

laires étaient l'œuvre des rois seuls et de leur conseil

intime ; ils ressemblaient à ces edicta, décréta, consti-

* Hœc capitula..^ ut sive nostris sive snccessorum temporihus rata

forent (capitulaire de 817, Pertz, p. 205 [Borctius, p. 275J).
— Quse

capitula propter utilitatem imperii a cunctis inviolabiliter conservenlur

[charta divisionis, année 817 [Boretius, p. 271]). — Illud capitidum

per recjniim nostrum observari regia auctorilale prsecipimus (50'' capi-

tulaire de Charles le Chauve, art. 54, dans Baluze, t. H, col. 195

[Pertz, p. 498]). — Hœc capitula permanere inconvulsa decernimus

(40' capitulaire de Charles le Chauve, Baluze, col. 210).

* Capitula quœ in Lecje Salica miltenda sunt (capilulaiie de 805,

dans Pertz, p. 112 [Boretius, p. 112]). — Capitula quœ domnus Karolus

imperator jussit ponere inter alias leges (capitulaire de 805, Pertz,

p. 115, Baluze, p. 590 [Boretius, p. 115]). — Capitula quœ ad Leçjem

Bajuariorum Karolus imperator addere jussit (Perlz, p. 126 [Boretius,

p. 157]). — Quœdam capitula quœ in tege scribi jussimus (lettre de

Charleniagne à Pépin roi d'Italie, dans Perlz, p. 150 [Boretius, p. 212]).

— Capitula dornni imperaloris quœ pro lege icnenda constHuit (5° ca-

pitulaire de 819, art. 12, dans Baluze, t. I, p. 610 [Boretius, p. 295]). —
Jam non tdterius capitula, sed tantum Icx dicantur, imo pro lege

teneantur (capitulaire de 821). — Capitida quœ pro lege habenda sunt

(capitulaire de 829 [Krause, p. 17]).— Capitula quœdam legibus addidit

(Vita Ludovici ab Anonymo, c. 52). — Capitula avietpatris nostri quœ

Franci pro lege tenenda judicaverimt (capitulaire de Kiersy, 875,

art. 8). — Capdula triginta et septem Karolus constiiuit et ut legalia

per omne regnum suum observari prœcepit (Annales de Saint-Bertin,

année 864).
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tuliones qui, quatre siècles auparavant, partaient du

Palais (les empereurs romains'.

La question est plus difficile à résoudre en ce qui

concerne les lois proprement dites, et c'est sur ce point

qu'il faut consulter les textes avec une attention parti-

culière.

Éginliard rapporte que Gharlemagne fit rédiger des

recueils de lois pour les divers peuples de l'Empire; il

n'ajoute pas que ces codes aient été discutés et acceptés

par les peuples*. Résumant l'œuvre législative qui fut

accomplie sous ce règne, il la rapporte tout entière à

l'empereur : « Il songea, dit-il, à réformer les lois de

son peuple, à y ajouter ce qui manquait, à en retran-

cher les contradictions, à corriger ce qu'il y avait de

vicieux en elles; il y fit d'ailleurs peu de changements

et se contenta de les augmenter d'un petit nombre de

chapitres ^ » Nul indice d'une intervention des sujets.

Là Lex Salica emendata ne contient pas trace d'une

acceptation populaire ou des délibérations d'une assem-

blée. En 803, Gharlemagne ajoute quelques chapitres

nouveaux à la Loi Salique; nulle mention d'un vote na-

tional; les textes que nous avons portent simplement

ceci : « Ici commencent les chapitres que le seigneur

auguste Charles, en la troisième année de son autorité

impériale, a ordonné d'ajouter à la Loi Salique\ »

* Les expressions toutes romaines, telles que edicium, decrelum, con-

stitution sont fréquemment employées par les rois carolingiens et rem-
placent le mot capitula ou s'associent à lui.

* Omnium nationum jura quse scripta non erant describere ac lilleris

mandari fecit (Éginhard, Vita Caroli, c. 29).

' Cum adverteret multa legibus populi sui déesse... cofjilavil quse

deerant addere et discrepantia unire, prava quoque cormjerc... pauca
capitula leqibus addidit.

* Incipiunt capitula que in Lege Salica domnus aucjnslus Kaiolus,..,
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Un manuscrit porte ce préambule un peu difTérent :

« Voici les chapitres que le seigneur Charles empe-

reur a ordonné d'écrire dans son conseil et a pres-

crit de placer entre les autres lois*. »

Deux années auparavant, Charlemagne, à titre de

roi des Lombards, avait ajouté quelques chapitres

au code de cette nation, et voici comment il s'était

exprimé : « Charles, couronné de Dieu, empereur,

auguste, aux ducs, comtes et autres fonctionnaires

publics préposés par nous aux provinces de l'Italie;

comme nous étions venu en Italie et qu'à mesure

que nous traversions les villes, un grand nombre

de procès étaient portés en notre présence concer-

nant les intérêts des églises, de l'Etat, ou des parti-

culiers, nous avons terminé la plupart d'entre eux par

un juste jugement, après avoir fait donner lecture des

articles de la Loi Romaine ou de la Loi Lombarde; pour

d'autres, nous en avons remis l'examen à un autre temps,

parce que le cas avait été omis par les législateurs ou

que leur décision était tombée en oubli. Depuis lors,

nous, considérant notre utilité et celle du peuple qui

nous a été confié par Dieu, suppléant ce qui avait été

omis dans la Loi Lombarde par nos prédécesseurs les

rois d'Italie, tenant compte des circonstances et des

temps, nous avons fait ajouter ces nouveaux articles

qui manquaient à la loi, afin que les cas douteux fus-

sent décidés, non par l'arbitraire des juges, mais

prœponendo addere jussit (2° capilulaii-e de 805, Baluze, t. I, p. 387

[Boi-etius, p. 112]).

* Hsec sunt capitula quse domniis Karolus Magniis imperator jussit

scribere in consilio suo etjussit cas ponere inler alias leges (Baluze, t. 1,

col. 590 [Boretius, p. 115]). Un troisième manuscrit porte simplement:

Incipiunt capitula Legi Salicx quos coiistiluit Karolus imperator (Pertz,

1. 1, p. 112 [Boretius, p. 11 2j).
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d'après les règles émises par notre autorité royale; voici

donc les chapitres qu'il nous a plu d'ajouter'. » Un tel

langage permet-il de croire que les populations fussent

réellement consultées?

Hincmar, dans le traité où il décrit les institutions

et les procédés administratifs du règne de Charlemagne,

attribue formellement au prince le droit de faire des

lois nouvelles et môme d'abolir les lois existantes.

« Lorsqu'il se présentait un cas, dit-il, sur lequel les

lois du siècle n'avaient rien décidé ou sur lequel leur

décision était plus rigoureuse que la justice chrétienne

et l'autorité de l'Eglise ne le voulaient, il appartenait

au prince, entouré de conseillers qui connaissaient éga-

lement la loi du siècle et la loi de l'Eglise, de décider

lui-même et de statuer de telle sorte que les deux

lois fussent conciliées si cela était possible, ou qu'au

cas contraire la loi du siècle fût effacée pour laisser

subsister la loi de Dieu'. »

Le préambule d'un capitulaire de l'an 802 exprime

* Karolus, serenissimus augnstiis... Qiiocîrca nos considérantes uli-

litafcm nostram et populi a Deo nobis coiicessi, ea quie ab anleces-

soribus noslris regibus Italiœ in ediclis Legis Langobardicse ab ipsis

édita? prsetcrmissa sunt, juxta rerum et lemporis considerationem,

addere curavimus, scilicet ut necessaria qnse legi defucrant supple-

rentur, et in rébus dubiis non quorumlibct judicum arbitrium, set

nostrse regiœ aucloritaiis sanctio prœvaleret (capilulaire de 801, dans

Perlz, Leges, t. I, p. 85, et dans Baluze, t. I, p. 546 [Boretius, p. 205J).— Charlemagne ajouta de même quelques articles à la Loi des Bavarois,

et ces articles ne portent pas d'autre intitulé que celui-ci : Capitula qum
domnus Karolus addere jussit (Baluze, t. I, p. 207 [Boretius, p. 157]).

— Toutes ces formules sont analogues à celles que nous trouvons em-
ployées par le même prince dans les additions à la Loi Salique.

* Hincmar, De Online palatii, c. ^1 : Si quid taie esset quod leges

mimdanœ statutum non haberent... hoc ad régis moderationem perilu-

ceretur ut ipsc cum his qui utramque legem nosscnt... ita decerneret,

ita statueret ut, ubi utrumque servari posset, utrumque servarelur, sin

autem, lex sœculi nierito comprimeretur, justitia Dei conservaretur.
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en ces termes l'étendue du pouvoir législatif du prince :

<c Le sérénissime empereur a envoyé dans les diffé-

rentes parties de son royaume les plus sages de ses

grands ;
partout où il se trouve dans les lois quelque

chose qui soit contraire au bien et à l'ordre, il a

i)rdonné qu'on le lui fît savoir, parce qu'il veut lui-

même, avec l'inspiration de Dieu, le corriger*. »

Nous ne trouvons d'ailleurs dans aucun des recueils

de lois qui ont é^ rédigés à cette époque un seul article

qui impose au .oi l'obligation de consulter la nation

ou de faire voter une assemblée. Rien de semblable ne

se voit non plus, fût-ce par simple allusion, dans les

Chroniques, ni dans les lettres qui nous sont parve-

nues de ce temps-là.

11 est bien vrai que le prince, dans les mêmes préam-

bules où il annonce qu'il «décrète et statue », ajoute

presque toujours qu'il « a consulté ses fidèles », qu'il

« agit avec le consentement de tous », qu'il est » au mi-

lieu de son plaid, entouré des évêques, des comtes, de

tous les grands *»
. Ces formules reviennent sans cesse,

elles sont tout à fait dans les habitudes de la chancel-

lerie carolingienne. Est-ce à dire que ce soit le plaid ou

l'assemblée des grands qui ait fait la loi? Les textes ne

disent rien de pareil. La loi a été faite au milieu du

plaid, mais non pas par lui. L'auteur en est toujours

le roi. « Nous conserverons, dit Charlemagne, les capi-

* Serenissimus imperator Karolus... nbi aliter quam rede et juste

tn lecje essel conslitutum, hoc diiujentissimo atnmo exquirere jussif et

sibi innolescere, quod ipse donanle Deo meliorare cupit (I" capitulaire

de 802, art. i [Boretius, p. 92]).

- Visutn est nobis una cum consultu fidelium nosirorum statuere....

Cum fidelibus nostris tam spiritualibus quam sœcularibus tractantes,

cum consensu et pari consilio invenimus.... Per consensuin pontificum
et procerum (Gapitulaires, passim).



402 LES TRANSFORMATIONS DE LA ROYAUTÉ.

tulaires que notre père Pépin a établis dans ses

plaids*. » On lit dans la Chronique de Moissac, à

Tannée 815 : « L'empereur réunit la grande assemblée

du peuple, c'est-à-dire les évoques, les abbés, les

comtes et tous les seigneurs du royaume des Francs,

et là il établit ses capitulaires\ » On lit ailleurs :

« Charles, empereur, auguste, avec les évèques, comtes,

ducs et tous fidèles, a établi les capitulai res suivants

dans son palais d'Âix^ » « L'empereur Louis réunit

une grande assemblée de son peuple et là il ajouta aux

lois tout ce qu'il jugea utile d'ajouter, w « Le même
empereur, au milieu de son plaid, suivant son habi-

tude, émit de nombreux statuts \ » Parmi tant de

textes il n'en est aucun qui montre le peuple discu-

tant et délibérant ^

* Capitula qux genitor nosier Pipphms rex in sva placiia constihiil

(capitulaire de 779, art. 12). Capitula vero qnœ bonœ mémorise

genitor noster in sua placita conslituil et [in) synodis, conservare

volumus (Pertz, Leges, 1, p. 57 [Borelius, p. 50]).

* Fecit conventum magnum populi, et ibidem conveneriinl episcopi,

abhates, comités et senatus Francorum ad imperatorem, et ibidem

constituit capitula (Chronique de Moissac, année 815).

3 2'= capitulaire de 815 (Baluze, t. I, p. 506 [Boretius, p. 170]).

* Habuit imperator concilium magnum in Aquis et decrevit in ipsa

synodo ut (Chronique de Moissac, année 815). — Imperalor con-

ventum publicum populi sui celebravit et quidquid utile judicavit super-

addidit... et capitula qusedam legibus addidit [Vita Ludovici ab Ano-

nymo, c. 52). — In eodem placito, secundum morem suum, multa

admonuit, slatuit et defmivit (ibidem, c. 40).

^ La Chronique de Moissac, à l'année 802, s'exprime ainsi : Congre-

gavit duces et comités et reliquum populum chrislianum cum legisla-

toribus (terme qu'assurément il ne faut pas traduire par législateurs, mais

qui a plutôt le sens de legum periti, legum magistri, juris doctores, que

l'on trouve dans d'autres textes : voir Waitz, Deutsche Verfassungsge-

schichte, t. IV, p. 527), et fecit omnes leges légère et tradere unicuique

legem suam et emendare ubicunque necesse fuit. — Rien dans ces

expressions n'indique une discussion populaire ; Charlcmagne réunit

auprès de lui les grands et ce qu'on appelait alors le peuple, en ayant soin

de rassembler surlout ceux qui étaient experts dans les lois; il fit lire les
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11 était d'usage que le prince consultât « ses grands «

,

c'est-à-dire les évoques et les comtes. Les uns et les

autres, également nommés par le prince, dépendaient

presque également de lui, du moins au temps de Chai-

lemagne. Loin de représenter la nation, ils étaient

plutôt les agents du pouvoir; ils en étaient surtout les

conseillers naturels. Plusieurs capitulaires de Charle-

maone, de Louis le Pieux, de Charles le Chauve, nous

soiU parvenus sous forme de questions, avec la réponse

que les grands ont faite à chaque article ^ Us ont

donné leur avis, parce que le prince le leur deman-

dait; mais leur avis n'est pas ce qui fait la loi; 1
acte

législatif tire sa force, non de leur volonté, mais de

celle du prince.
,

Hincmar explique avec une parfaite netteté quels

étaient les procédés habituels de Charlemagne pour

la confection des lois. « Lorsque les grands étaient

réunis, on leur présentait, par la volonté du prince,

les capitulaires que sa pensée avait conçus par l inspi-

ration de Dieu, ou dont le besoin lui avait été manifeste

^

lans l'intervalle des réunions. Après avoir reçu ces

communications, ils en délibéraient article par article;

le résultat de leur examen était mis ensuite sous les

.eux du glorieux prince qui, avec la sagesse qu il avait

reçue de Dieu, adoptait une résolution à laquelle tous

air..ents code, re.it
^^s:^:^:::-:^^:^^ .:=

demie des sciences morales, année I8.b p. 612 [. P -
^f

'

^J^^^'
1 Capitulaire ^«^89 dans Baluze, , P^ 210 « y ,

p. 292 et suiv.] - Capiluluire de Kiersy, de h il.
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devaient obéir*. » — Rien de plus clair que ce passage;

le roi consulte ses principaux conseillers; il exige

qu'ils examinent ses projets et qu'ils lui en donnent

leur avis; mais c'est lui seul qui fait la loi.

Il n'est guère douteux qu'en 881 on ne se souvînt

encore très bien de la manière dont les lois avaient été

faites au temps de Charlemagne. Or voici comment

s'expriment sur ce sujet les Pères d'un concile tenu

dans la province de Reims celte année-là : « Le grand

empereur Charles, ainsi que l'un de nous l'a entendu

de la bouche d'hommes qui l'ont connu, voulait tou-

jours avoir autour de lui trois de ses prim ipaux et plus

sages conseillers; ils se succédaient près de sa per-

sonne à tour de rôle. Lui cependant avait toujours ses

tablettes à écrire à portée de sa main, et la nuit au

chevet de son lit; et, dès qu'il lui venait la pensée

d'une chose utile au bien de l'Eglise ou au profit du

royaume, il en prenait note, et il en délibérait aussitôt

avec ces trois conseillers qu'il avait près de lui. Puis,

quand venait le temps de son plaid, ces mômes articles

qu'il avait mûrement discutés, il les présentait à l'en-

semble de ses conseillers; enfin, après avoir reçu leur

commun avis, il les transformait en actes et veillait

à ce qu'ils eussent leur plein effet ^ »

* Proceres et prhni senatores rcgni, ne quasi sine causa convocari

vidcrentnr (ces derniers mots, comme l'a remaïqiié M. Guizot, montrent

Lien que celte réunion ne constituait pas un droit pour les grands, mais

une obligation), moa; auctorilale regia pcr denominata et ordinala capi-

tula quœ vel ab ipso per inspiralioncm Dei inventa vel undique sibi

nuntiata post eorum abcessum prcccipue fuei'ant, eis ad confercndum

vel ad considerandum potefacta sunt... donec res sincjulx ad effeclum

perductœ gloriosi principis auditui in sacris ejwi obtutibus exponc-

renlur, et quidquid data a Deo sapientia ejus eligeret, omnes seque-

renlur. Ilincmar, De Ordine palalii, c. 54. Cf. Guizot, Essais surihis-

ioire de France, édit. de 1844, p. 221.

* Carolus Magnus imperalor, sicut quidam noslrum ab illis audivit
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Ainsi, en 881, on se souvenait nellemenl que Cliar-

îemagne n'établissait jamais une loi sans qu'elle eût été

examinée et discutée deux fois, d'abord par trois de ses

conseillers intimes à tour de rôle, ensuite par l'en-

semble des conseillers, plenitiido consiliariorum, c'est-

à-dire par les missi et la plupart des prélats et des

comtes. Quant au vote d'un peuple ou d'une assemblée

indépendante, personne n'en avait souvenance. Nul ne

pensait que l'autorité législative eût été partagée entre

le prince et un autre pouvoir. Charlemagne avait eu

seul l'initiative et la préparation des lois, comme il

avait eu seul la décision définitive.

[2" DE LA PROMULGATION DES LOIS ET DU CONSENTEMENT DE TOUS.]

Il importe de ne pas confondre deux choses fort dif-

férentes, la confection de la loi et sa promulgation.

Après que l'acte législatif avait été préparé et institué

par le prince en son conseil, il restait à le faire con-

naître à la population et à lui assurer l'obéissance des

hommes. Cette promulgation avait bien plus d'impor-

tance dans une société où la loi émanait du prince

qu'elle n'en peut avoir dans nos sociétés modernes qui

font elles-mêmes les lois par leurs représentants. Aussi

s'opérait-elle suivant des règles et par des procédés

qui interfuerunt, nunquam sine tribus de sapientioribus coîtsiliariis

suis esse patiebatur, sed vicissim per successiones secum habebat. Et ad

capilium lecti sui tabulas habebat, et quse sive in die sive in nocle de

2itiliiale ecclesise et de profectu regni sui mcditabaiur , adnotabat, et

cum eisdem consiliariis quos secum habebat inde tractabat. Et qnando

ad placilum suum veniebai, omnia subtiliter tractata plenitudini con-

siliariorum suorum monstrabat et communi consilio illa ad effectum

perducere procurabat. Synodus apud S. Macram, année 881, dans

Lahbe. t. IX, col. 553-554 [et Migne, t. CXXV, col. 1084J). [Cf. plus

haut, c, 8.J

30
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que nous avons d'abord quelque peine à saisir, tnnt

ils s'éloignent de nos habitudes présentes. Quelques

textes vont nous les montrer.

En 803, une pétition dont nous avons déjà parlé est

adressée à l'empereur pour que les règles du service mi-

litaire soient modifiées en ce qui concerne les ecclésias-

tiques. Ce n'est pas une mesure temporaire qu'on lui

demande, c'est un acte législatif qui règle cette matière

pour toujours : « Afin que toutes ces choses que nous

vous demandons soient conservées à jamais dans les

temps à venir par vos successeurs et par les nôtres,

nous vous supplions de les faire insérer ])armi vos capi-

tulaires'. « Charlemagne répond sans nul délai et sans

consulter aucune assemblée : « Nous accordons tout de

suite ce que vous nous demandez. » Mais il ajoute qu'il

ne peut pas immédiatement faire une loi qui soit

valable pour tout l'avenir. Il faut attendre qu'il soit

au milieu de son plaid général, « là où se trouveront la

plupart des évêques et des comtes », pour qu'il puisse

faire un acte législatif qui donne à sa concession le ca-

ractère de perpétuité. Est-ce à dire que ce plaid délibé-

rera et votera comme une assemblée souveraine? Char-

lemagne se contente de dire qu'il consultera ses fidèles,

consultu omnium fidelium. Est-ce ce plaid qui sera

l'auteur de la loi? Nullement : « Quand nous serons

au milieu de notre plaid, nous confirmerons par écrit

ce que nous venons de vous accorder, afin que cela

dure dans tout l'avenir irrévocablement*. »

* Postuîata concedile; ut ergo hsec omnîa a vobis et a nobis, sive a
sïiccessoribus vestris ac nostris futuris tempovihus absqiie uUa dissimu-

laiione conservent U7'... inter vestra capitula interpolare prœcipile (8° ca-

pitulaire de 803, dans Baluze, Copitidavia, t. I, col. 408, et dans Walter,

Corpus jiiris germanici, t. II, p. 11)2).

* Quando ad générale placilum venerinius, scrlpiis firmarç irrefra^
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Ainsi, tout acte ayant caractère de loi ne pouvait être

l'ait par le prince que dans le temps de l'assemblée gé-

nérale et en sa présence. Hors de là, le prince pouvait

émettre une volonté, ainsi qu'on le voit dans Texemple

même que nous citons, et cette volonté était immédiate-

ment exécutoire sans qu'aucune assemblée fût consul-

tée; seulement, l'avenir n'était pas engagé, et le prince

jwuvait toujours revenir sur sa décision. Pour que sa

volonté passât, en quelque sorte, de l'étal instable à

l'état de loi perpétuelle et devînt « un capilulaire devant

être tenu pour loi », la présence de l'assemblée géné-

rale était nécessaire.

Devons-nous croire que celte assemblée discutât régu-

lièrement les propositions du prince? C'est une chose

dont on ne trouve l'indication dans aucun document,

et les passages d'Hincmar que nous avons cités plus haut

montrent bien que, si les grands étaient consultés, le

peuple du moins n'avait ni à délibérer ni à voter. 11 n'y

a pas d'exemple, depuis Pépin le Bref jusqiics et y com-

pris Charles le Chauve, que le peuple ait jamais rejeté

ou amendé une proposition du prince; on ne trouve

même pas un mot qui indique qu'il ail eu ce droit. Une

seule chose paraîl dans les textes, c'est qu'il donnait

son assentiment à la loi dont lecture lui était faite; cela

s'appelait en langage officiel consensus omnium.

Les termes de la langue politique ne doivent pas tou-

jours être interprétés d'après leur sens littéral et appa-

rent ; c'est par les faits et la pratique qu'on en peut con-

naître la vraie signification et la valeur. Or nous avons

une lettre de CHarlemagne qui nous montre ce que ce

fiabiliter manenda firmissime cupimus.... ad proximum sijnodalem

twstrurn convcntum ac générale placiluin, ubi plnres episcopi et comiles

convenerinl, ista sicut postulalis finnabimus (Baliize, I, p. 408, 409).
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consensus élail dans la réalité. En 809, il écrivait à son

fils Pépin qui administrait l'Italie : « On nous a r.ip-

porté qu'au sujet de quelques capitulaires que nous

avons ordonné d'écrire dans la loi, il y a des pays où les

hommes disent que nous ne les avons pas portés à leur

connaissance, et pour cette raison ils refusent d'y obéir,

d'y consentir, de les tenir pour loi. Tu sais pourtant ce

que je t'ai dit sur cette matière; je te rappelle que dans

tout le royaume confié à tes soins tu dois donner con-

naissance au peuple des nouveaux capitulaires et exiger

qu'on leur obéisse \ » — On voit assez par là combien

peu la population était consultée. Il fallait lui notifier

la loi et exiger « qu'elle y consentît et obéît » : mais

personne ne pensait à la lui faire discuter ni à lui

demander ses suffrages.

Quelquefois cette formalité était remplie dans le

Champ de Mai ou plaid général, en présence de toute

la population libre du pays. C'est pour cela que la plu-

part des capitulaires, ceux du moins qui ont force de

loi, portent la mention du plaid dans lequel ils ont été

établis et promulgués*. C'est pour cela que les Chroni-

' Audivumis quod quedam ccipihda quse in lege scribi jussimiis,

aliqui dicant quod nos nequaquam illis hanc causmn ad nolUiam per

nosinelipsos condiclam habcamus, et ideo nolunt eis obœdire nec con-

seniirc neque pro lege lenere. Tu autem nosti quomodo tecum locuii

fuimua de ipsis capituUs. Et ideo monetmis Tuam Dileclionem ut per

universum regnum tibi a Deo commissum ea nota facias et obœdire

afque inplere prsecipias (Baluze, Capitularia, t. I, col. 462; Perle,

Leges, t. I, p. 150 [IJoretius, p, 212]) .

- Dalum in plena sijnodo (capitulaire de 794 [Boretius, p. 73]). —
Hoc fuit dalum ad Aquis tertio anrio imperii Karoli Augusti, quando

sxjnodus ibi magna fuit (3° capitulaire de 805, art. 29). — Dalum
Aquiagrani in generali cpiscoporum et oplimatmn convenlu (capitulaire

de 707). — Data Wormatie in generali populi convenlu (8^ capitul;iire

de 80Ô). — Capitula addila ad Lcgcin Salicaiii tu generali populi con-

venlu liabilo apud Aquisyranum [l" ca^iilulaire de 819).
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qiics répètent fréquemment que le prince réunit l'as-

semblée générale et y publie des décrets. C'est pour cela

enfin que nous rencontrons parmi les actes législatifs

de Louis le Pieux celte mention singulière : « Voici des

articles qui ont été réservés pour le plaid général, afin

qu'ils fassent portés à la connaissance du plus grand

nombre'. »

Dans ces grandes réunions, le peuple marquait son

assentiment* suivant des formes qui nous sont in-

connues, mais dan§ lesquelles il n'entrait certaine-

ment rien qui ressemblât à un vole. Il est étrange

que, parmi tant de capitulaires, tant de Chroniques,

tant de lettres et d'écrits de toute nature, nous ne trou-

vions pas une ligne qui nous fasse connaître comment

ce consensus se manifestait, ni s'il était autre chose

qu'une vaine formalité.

L'idée d'indépendance ne s'associait pas nécessaire-

ment à celle du consensus. Nous voyons, en effet, qu'en

797 Charlemagne édicla un capitulaire pour les Saxons.

Il s'en fallait de tout qu'il traitât ces hommes en peuple

libre. Il crut devoir pourtant appelei' auprès de lui les

Saxons des diverses bourgades, et il exigea d'eux un acte

par lequel ils s'engageaient à consentir et à s'accorder

à la loi nouvelle'. Cette sorte d'assentiment ressemblait

beaucoup plus à un engagement que prenait la popula-

• Jlœc sunt capitula quœ ad plurimorum nolifiam ad générale pla-

citum stinl reservala (capitulaire de 820, dans Pertz, p. 529 [Kraiise,

p. 11]).

2 Slaluil domnus rex consentienle sijnodo (capitulaire do 794, c. 4

[Boretius, p. 741). — Capitula que Legis Saitcœ per omnium consensum

addenda esse censuimus (capitulaire de 820, c. 5 [Doretius, p. 295j).

3 Congregatis Saxonibus de diversis pagis, omnes unanimiler con-

senserunt et aptificaverunt ut... Omnes slaluerunl et aptificaverunt tit...

Plaçait omnibus Saxonibus ut... {capilulare Saxonicum, année 797 [Bo-

relius, p. 71]).
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tion d'ohserver la loi du prince qu'à une participation

effective de cette population au pouvoir législatif.

Il n'était pas absolument indispensable que les nou-

veaux capitulaires fussent présentés au plaid général.

Quelquefois le roi se contentait d'en remettre des copies

aux fonctionnaires des divers ordres, ducs, comtes,

évêques, missi, et chacun de ceux-ci, revenu dans sa

province, réunissait la population libre pour publier

l'acte royal. Ainsi nous avons un capitulaire de 805 qui

porte cet intitulé : « Capitulaire que nous voulons que

les comtes et les évoques, de retour dans leurs pro-

vinces, portent à la connaissance des populations et

fassent observer*. »— Voici qui est plus clair encore :

« Nous ordonnons que les capitulaires qui, avec le con-

seil de nos (idoles, ont été établis par nous, soient

transcrits par les soins de notre chancelier, que les évê-

ques et les comtes en reçoivent copie, et que chacun

de ceux-ci en fasse faire une lecture publique, afin que

notre volonté soit connue de tous *. »— De môme encore,

Charles le Chauve termine une de ses lois par cette

formule : « Nous établissons cette conalitulvm^ et nous

' Capitula qiiœ volumua ut episcopi, abbatcs et comités qui modo ad

casam redeufd, per singttla loca nota facianl et ohservare sfiuleant

(capitulaire de 805, tiré d'un manuscrit de la Bibliothèque Nationale,

n° 4995, cité dans Pertz, Leges, t. I, p. 130 [Borotius, p. 141], et dans

la Palrologie latine de Migne, t. XCVII, p. 281). — Excarpsum capituli

domni impcraloris quem Jesse episcopus ex ordinalione ipsius augusli

secum detulit ad omnibus hominihus nolum faciendum (4° capitulaire

de 805, dans Walter, t. II, p. 212 [Boretiiis, p. 120]). — Hœc capitula

missi nostri cognita faciant omnibus (3° capitulaire de 800 [Boietius,

p. 156]).

- Volumus ut capitula quse consultu fidelium nostrorum a nabis

constitula sunl, a cancellario nostro archiepiscopi et comités eorum
accipiant et unusquisque ea transcribi faciant et in suis comitatibus

ooram omnibus releganl, ut cunctis nostra volun'.as nota fieri possit

(capitulaire de 824, art. 26 [Boretius, p. 307J).
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voulons que, dans les cités, dans les tribunaux, dans

les marchés, elle soit lue, reconnue, observée'. »

Il est bien vrai que le jour où on donnait lecture

d'un acte législatif aux hommes assemblés, on leur

demandait leur adhésion, consensus; on leur posait la

question an consentirent. S'agit-il ici d'accepter ou de

rejeter? Nullement ; les textes ne disent jamais cela. Le

sens de la question est nettement marqué dans un docu-

ment de l'année 803 qui est le proccs-verbal d'une de

ces petites assemblées locales. Il est ainsi conçu : « L'an

troisième de notre maître Charles, auguste, ces chapi-

tres de loi (ccifilula legis) ont été faits; copie en a été

remise au comte Etienne, afin qu'il les publiât dans la

cilé de Paris au mail public et en fit donner lecture en

présence des scabins; ce qu'il a fait; et tous d'un com-

mun accord ont déclaré qu'ils voulaient observer ces

capitulaires à toujours dans l'avenir; et tous, scabins

de l'évêque, scabins de l'abbé, scabins du comte, ont

apposé leurs signatures*. »

' Hanc nostrnm constilutionem et in palalio noslro et in civitatibus

et iu mallis atque in placitis seu iii mercatis relegi, adrognitari, et

observaii manclnmus (ca|iilulaire de 8GI, Biiluze, t. 11, col. 154 [Pertz,

p. àill]). — De même eu 8(50 le même prince ordonne à ses rnissi, ut

capitula nostra adcoynilent et omnibus innotescant (Walter, t. III,

p. 115-11 G [art. 3, Pertz, p. 473]).

- Incipiunt capitula legis imperatoris Karoli nuper inventa anno

tertio domni nostri Karoli augusli. Sub ipso anno hspc aipUula fada

svnt et consignata Stephano comili ut hiec manifesta fecissel in civitate

Parisius mallo pubplico et ipsa légère fecisset coram i'"'s scabineis;

quod lia et fecit; et omncs in uno consenserunt quod ij'i voluissent

omni tempore observare usque in posterum, etiam omnes S'-. binei epis-

copi, abbatis, comilis manu propria subler firmaverunl iii'rtz, Leges,

t. 1, p. 112 [et Boreliiis, p. 112], d'après le manuscrit do la tiililiothèque

Nationale, n° 4995, Patrologie latine, t. XCVH, p. 255). — Le même texte

est cilé par Daluze, Cai)itnlaires, t. I, col. 591, avec cette viniante : Omnes

scabini, episcopi, abbates, comités; mais il n'est guère ai'mi.NsiJjle que

dans la petite assemblée locale de la cité de Paris présidée par le comte

Etienne (qui fut en effet comte de Paris en 803, ainsi que l'^lteslcnt plu-
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On remarquera ici que cette assemblée, qui est

censée représenter toute la population libre d'un comté

et qui agit en son nom, ne comprend guère que des

scabins; or les bommes qu'on appelait <le ce nom n'é-

taient pas les élus du peuple : ils étaient, à cette

époque, des fonctionnaires d'ordre inférieur qui assis-

taient le comte ou l'évêque dans l'administration de la

justice et qui étaient choisis par ce comte ou cet

évoque*.

On remarquera encore dans ce document que la

lecture de la loi a été faite par le comte, agent royal;

qu'aucune discussion n'a eu lieu, ni aucun vote; qu'on

ne s'est pas demandé si la loi existerait ou non
;

qu'il

n'a été douteux pour aucun membre de cette assemblée

que la loi ne fût déjà faite et achevée avant qu'ils ne

se fussent réunis; qu'on a simplement demandé aux

assistants s'ils s'engageaient à lui obéir toujours;

qu'enfin, sans nul débat, ils ont pris cet engagement et

l'ont attesté par leur signature. On leur a demandé s'ils

promettaient d'observer la loi, et ils ont promis; on ne

leur a pas demandé de la discuter, et ils ne l'ont pas

discutée.

Ce qu'on voulait obtenir par cette formalité, c'était

que les hommes attestassent qu'ils avaient reçu notifi-

cation de l'édit du prince; c'était aussi qu'ils donnas-

sent une preuve publique de leur volonté de l'observer

toujours. N'oublions pas qu'il s'agissait de donnera cet

sieurs diplômes) il se soit trouvé plusieurs évêques, plusieurs abbés et

plusieurs coiules. 11 serait d'ailleurs singulier que ces évêques et ces comtes

fussent phués après les scabins. Il s'agit des scabins du comte de Paris, de

ceux de l'évêque de la même ville et enfin de ceux de l'abbé de Saint-

Germain.

* Les scaLins du comte étaient souvent choisis par le missus impérial

(5* capilulaire de 805, c. 3 [Borctius, p. H 5]).
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édit un caractère de perpétuité, c'est-à-dii-e la valc'ir

d'une loi. Il fallait donc que, de même que le [uince

s'engageait à ne jamais révoquer sa volonté, la popula-

tion s'engageât à ne jamais y contrevenir'.

Aussi la loi nouvelle devait-elle porter les signatures,

du prince d'abord, ensuite des populations elles-mêmes

ou du moins de ce qu'il y avait de plus considérable en

elles. Nous lisons en tête d'une série de capitulaires de

l'an 815 : « Charles, sérénissime empereur, auguste,

a institué ces capitulaires, dans son palais d'Aix; il les

a confirmés de sa signature, afin que tous les fidèles les

confirmassent aussi de la leur^. » C'est à peu près ce

que dit Charicmagne lui-même dans une instruction de

l'année 803 : « Que le peuple soit interrogé au sujet des

capitulaires qui ont été nouvellement ajoutés à la loi,

et, après que tous auront adhéré, que tous apposent

leurs signatures '. »

* L'expression de ce double eng.igement se rencontre plusieurs fois dans

les textes : Volumus ut, sicui nos omnibus legeni obserramns, ita et

omnes nobis legem conservare faciant [capitulare ex Lege Langobar-

dorum, année 801, arl. 28 [Boretius, p. 210, art. 15]). — Hsec capi-

tula... regcs subscripserunl manibus propriis et in 1er se ac fidèles suos

perpetuo se conservaturos promiserunt (année 851, Baluzc, t. Il, p. 45

[l'ertz, p. 408]).

- Karolus serenissinms impevator augustus conslitnit capitula ista in

palatio Aquis... quœ et ipse manu propria firmavit ut omnes fidèles

manu roborare sluduissent (2" capilulaire de Sl.ï, Waller, t. 11, p. 2G0

[Boretius, p. 170]). — Capitula quœ snbscriplione principis et episcopo-

rum ac ceterorum fidelium Dei confirmata fuere, consensu Warini et

aliorum oplimatuni (capilulaire de Charles le Chauve, année 843, VValter,

t. 111, p. 1 [l'erlz, p. 376J). — Hoc ut ab omnibus fidelibus ecclesiœ et

nostris firmum esse credaiur, firmiusque per secula venlura custodiatur,

proprise manus signaculo et episcoporum vel optimaium nostrorum sub

jurejurando et subscriptionibus. pactum istud roboravimus (décret de

Louis le Pieux, Walter, t. Il, p. 328 [Boretius, p. 555]).

' Ut populus interrogetur de .capitulis quœ in lege noviler addita

stint; et postquam omnes consenserint, subscriptiitnes et nuvinfirma^

tiones suas in ipsis capitulis faciant (3° capilulaire de 805, art. 19
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Gardons-nous de voir ici une population discutant

la loi ; la loi est déjà faite et instituée avant que le

peuple ne soit interrogé; les capitulaires ont été déjà

« ajoutés à la loi ». On ne demande pas à ce peuple s'il

veut que ces capitulaires soient ou ne soient pas : on

lui demande s'il veut les observer; an velmt in perpe-

tuum observare, c'est à cette question seule que les

hommes répondent, ainsi que nous le voyons par le

compte rendu de l'assemblée du comté de Paris de celte

môme année 805 ; et cette question môme est une sim-

ple formule qui ne laisse aucun doute sur la réponse.

Puis, quand les hommes ont répondu affirmativement,

on exige qu'ils attestent et certifient par leur signature

la promesse qu'ils viennent de faire*. Celte signature

ne saurait signifier que ce sont eux qui ont fait la loi
;

elle signifie seulement qu'ils ont juré de l'observer. Elle

n'est pas une preuve de liberté politique, elle est une

marque d'engagement.

Sans doute il ne faudrait pas nier l'importance de

c€Ue sorte d'assentiment populaire. On voit aisément

combien une promulgation ainsi faite en présence des

hommes assemblés, sous forme de question, en leur

demandant leur serment ou leur signature, diffère d'une

simple promulgation par cri public ou par voie d'affi-

chage. Un tel procédé ne permettait pas à un despote

ie faire des lois qui fussent notoirement contraires

[Borclius, p. 116]). — Comparer ce qu'on lit en tète de la Loi des Bur-

gondes : Constitutionis nostrse seriem placuit etiam adjccta couiiliim

mbscriptione firmari ut... per posteras custodita perpétuée paclionis

teneat /irmitatem. ISomina eorum qui leges sujnaturi sunt tel (et) in pos'

terum cum proie servaturi (Walter, t. I, p. 504 [Peitz, p. 527]).
' De même nous lisons dans une lettre d'Agobard (dom Bouquet, t. VI,

p. 5(37) qu'en 817 Louis le Pieux, ayant de sa propre autorité dés'i;né

Lolhaire pour son successeur, fit rédiger un acte et obligea tous les gr;inds

à le sigmr et à jurer de l'observer.
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à T'iiilcnH j)iiblic. Il assurait à la popiilalion un iiiojen

de mail iiesler SCS vœux ou ses plaiules ; il lui accordait

un certain rôle dans la confection des lois, il l'y inté-

ressait directement. Mais l'historien ne doit |)as s'y

tromper. Celte interrogation, ce consentement et cette

signature n'avaient rien de commun avec une discus-

sion et un vote populaire. Loin que l'idée de libellé y

fût contenue, les hommes y v^oyaient plutôt une forme

de l'obéissance.

Cela est si vrai, que le mot consentire était souvent

employé, dans la langue de ce temps-là, avec le sens

d'obéir, ainsi que le prouvent plusieurs textes d'une

clarté parfaite. Il désignait cet état d'âme par lequel la

volonté se met d'accord avec la loi du prince, c'est-à-

dire se soumet à elle. C'est en ce sens que Cbarle-

magne écrit dans un capitulaire : « Que tous obéissent

et consentent aux ordres impériaux », obediant et con-

sentiant. C'est encore ainsi qu'en 807 il se plaint que

son fils Pépin n'ait pas encore contraint les hommes à

« obéir et consentir à certains capilulaires ». De même
encore en 806, quelques mois après avoir réglé de sa

propre autorité le partage de ses Etats entre ses trois

fils, il enjoint à ses missi d'exiger « que tous consentent

pleinement au partage qu'il a établi' ».

• Uimsquisquc siios juniores dislringot utmcUus ohcedianl et conscn-

lïant mandalis iinpcrialibus (l"' copituhiire de 810, art. 17 [Boiotius,

p. 153]). — Capiiulis nolunt obœdire nec consentire neqtie pro lege

lencre (epislula ad Pippinum, dans Pertz, Legcs, t. I, p. 150 [Boi-'tius,

p. 212]). — Ut eu quse sialuimus. plcniler omnes consentire debeant

(.y capitulaire de 806, iiit. 2 [Boretius, p. 151]). — C'est encore en ce

sens qu'il est dit qu'en 797 les Saxons consenserunt et aplificaverunt

ut... solidos siXiUjinta so!venl (Wulter, t. II, p. 126 [Boretius, p. 71]).

— Nous ne voulons pas dire cfue le mot consentire ait toujouis cette

signification; mais on sait combien il est fréquent dans la langue du

moyen â;^e qu'un mot ait plusieurs sens.
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Au fond, ces formalités avaient surtout pour objet de

donner à la loi plus de force; le législateur s'autorisait

de celte adhésion universelle pour assurer la durée de

son œuvre. Le prince alléguait volontiers le consente-

ment de tous, comme si le peuple entier eût émis un

vote unanime. Ainsi, en 821 Louis le Pieux, confirmant

un capitulaire de l'année précédente, ne manquait pas

de dire que tous y avaient donné leur assentiment,

quoique aucun de ses biographes ne mentionne ni cette

année-là, ni en aucune autre, un fait aussi extraordi-

naire que le serait le vote de toute une population.

Ainsi encore en (S75 Charles le Chauve, parlant des

eapitulaires de ses deux prédécesseurs, dit que « les

Francs ont jugé qu'ils devaient être tenus pour lois ».

On se méprendrait beaucoup si l'on prenait ces expres-

sions à la lettre.

[5" l'autorité législative sous louis le pieux.]

Si en sortant du règne de Charlemagne on traverse

celui de Louis le Pieux, on ne rencontre pas un seul

texte qui marque que la nation ait le droit de délibérer

sur ses lois. Les actes législatifs émanent toujours du

prince seul et nulle assemblée nationale ne les discute.

Ilincmar, qui résumait au teinps de Charles le Chauve

le traité qu'Adalhard avait écrit sur les règles adminis-

tratives établies par Charlemagne, ne laisse pas suppo-

ser qu'aucune de ces règles ait été modifiée sous son

fils. Ni les Capitukires, ni les Chroniques, ni les lettres

des contemporains ne marquent par le plus léger

indice que les volontés du prince fussent soumises à

l'acceptation et au vote de la population'.

* Voir nolamment le préambule du capiluluire de 816 [Boretius^,
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On dislingue parmi les capitulaires de Louis ceux qui

sont de simples instructions adressées à ses missi ou à

ses comtes, capitula missis data, et ceux qui sont de

véritables actes législatifs, capitula qux pro lege lia-

benda sunt ; il n'est pas plus fait mention dans ceux-ci

que dans ceux-là d'une volonté populaire : les uns

comme les autres émanent du prince seul'. C'est ordi-

nairement dans des assemblées générales qu'il pro-

mulgue ses capitulaires et qu'il ordonne, par exemple,

« de les ajouter à la Loi Salique" ». Pour les actes les

plus importants, il exige que les personnages les plus

notables y apposent leur signature et jurent de les

observe^^ Ces règles et ces formalités sont les mêmes
qu'au temps de Charlemagne et elles impliquent que

le pouvoir législatif est resté tout entier dans les mains

du prince.

On peut voir par une lettre de l'archevêque de Lyon,

Agobard, comment et par qui les lois étaient préparées

et discutées au temps de Louis le Pieux. Le prélat, écri-

vant à un ami, lui rapporte que l'empereur avait con-

voqué le conventus, c'est-à-dire la réunion des comtes

p. 275, qui place ce préambule en 818 ou 819]; on y voit clairement que
le prince peut api)elcr à lui les évoques et les consulter, mais que la loi

émane de lui seul.

* Voir, par exemple, Pertz, Leges, t. I, p. 555, et Walter, t. II, p. 58i.
* Capitula qnœ domnus Uludoivicus imperator cum universo cœtu

populi in Aquisijrani palaiio promidgavit atque Lecjis Snlicœ addere

prœcepit (l" capitulaire de 81H, Waller, t. Il, p. 529 [Borelius, p. 280]).

— linperator conv'iilum puhlicum celebrovil et... capitula quœdam
Icgibus addidit [Vita Ludovici ab Anomjmo, c. 52).

^ Ainsi, pour le partage de 817, Agobard écrivait plus tard à l'empe-

reur • Gesta scribere mandastis, scripta signare et robop.are, ac dciiide

JVRARE omnes jussistis ut talent eleclionem ac divisionem cuncli serva-

BE.M (dom Bouquet, t. VI, p. 567). — De même l'Anonyme (c. 54) dit :
•

Conventum hahuit in quo partitionem regtii quam jnmdudinn feccrat

ccjRam RECiTAKi fccit ct ub omuibus jii'occvibus qui tune affuere co.nfuvmaru
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et des évèqiies, à Attigny. Là, les grands étant ras-

semblés, les rainisiros du prince leur apportèrent un

projet de loi dont l'empereur avait eu l'initiative et

que ses conseillers intimes avaient rédigé. Un des mi-

nistres en donna lecture et demanda l'assentiment

de l'assemblée. Or celte assemblée se composait, ou

de comtes qui étaient des fonctionnaires nommés par

le prince et révocables par lui, ou de prélats qui lui

devaient leurs évèchés et leurs abbayes. Nulle dis-

cussion ne s'établit sur le projet de loi qu'on venait

d'entendre; aucun vote n'eut lieu. Agobard seul, dont

on connaît le caractère indépendant, prit la parole;

d'un ton singulièrement modeste et avec l'humilité

« qui convient quand on s'adresse à si grands

personnages que les ministres du prince », il essaya,

non pas de combattre le projet, mais d'y intro-

duire un amendement et une addition. Les ministres

se contentèrent de répondre qu'ils en parleraient à

l'empereur, et aucune suite ne fut donnée à la demande

du prélat, sur laquelle il n'y eut pas mêmede délibé-

ration*.

La lettre d'Agobard nous fait assister à cette séance;

nous y voyons une assemblée ordinairement muette,

nécessairement docile; elle reçoit les lois que lui envoie

l'empereur; elle les discuterait si l'empereur voulait

qu'elle les discutât; mais elle se borne ici à approuver

et n'a ni le droit de rejet, ni le droit d'amendement; et

ce qui est plus significatif encore que tout cela, c'est

que dans cette longue lettre où tout est décrit minu-

tieusement, nous ne sentons à aucun signe qu'il existe

une nation qui ait le droit de contrôler les volontés du

* [Cf. plus haut, p. 402 et suiv.]
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prince et (|ui partage avec lui le pouvoir de faire ses

lois'.

Un autre contemporain de Louis le Pieux, Jonas,

évoque d'Orléans, parle ainsi du respect que les sujets

portent aux lois du prince : « Dès qu'un roi ou un em-
pereur promulgue quelque édit qu'il notifie à ses sujets

et pour lequel il exige l'obéissance, quel est l'homme,

je vous le demande, qui n'écoute pas cette lecture la

Louche béante et qui songe à autre chose qu'è se con-

former à toutes les injonctions du roi*? »

[4° l'autorité législative sous CHARLES LE CHAUVE
;

LES ÉDITS DE PISTES ET DE RIERSY.]

Si nous passons au règne de Charles le Chauve, nous

n'y voyons pas que la nature de l'autorité législative

ait été modifiée. On sait assez que ce prince a été sou-

vent en lutte avec les seigneurs et qu'il a dû plusieurs

fois se soumettre à leurs exigences. Parmi ses capitu-

laires il s'en rencontre qui lui ont été visiblement arra-

chés par la force. Mais ce que nous n'apercevons ja-

mais, c'est qu'une nation, ou une assemblée représen-

tant la nation, intervienne de quelque manière que ce

soit dans l'œuvre législative. Là même oii les grands

1 Agobardi opéra, édit. Baluze, t. I, p. 2G8, Bouquet, t. VI, t. 561.

Caluze place cette séance vers la fia de l'année 822, et croit que le capi-

tulaire dont il y fut donné lecture est celui qui porte la date de 825. Il

suffit de le lire pour se convaincre qu'il est l'œuvre de l'empereur seul et

de ses conseillers intimes ; le prince y parle en son propre nom et comme
un souverain absolu.

- Cum quhpiam regiae aut imperialis diijnitatk apicem lenens,

céleris mortalibus imperans, aliqnod edictum proponil quod a sibi sub-

jeclis et audiri diligenter et impleri fideliier velit, quis, rogo, subdito-

riim non inhiantcr obaudit illiusque jussionibus oblempcrare salagit?

(ionas, Àurelianensis episcopus, De institutione regia, c. 11, dans la

Palrolo<;ic latine, t. CVI, p. 501.)
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exigent des concessions, ils les exigent de lui comme
d'un pouvoir qui légifère seul. Ils ne songent pas à les

faire ratifier par un autre pouvoir. Dans ces concessions

mêmes qu'ils dictent, ils veulent que le prince parle en

maître absolu.

Il ne faut pas d'ailleurs se méprendre sur le carac-

tère du règne de Charles le Chauve. Ni les Capitulaires

ni les Chroniques ne le présentent comme un prince

qui ait été toujours sans vigueur. S'il a souvent plié, il

s'est souvent raidi et relevé. Il s'est toujours souvenu

de l'autorité de Charlemagne et a quelquefois réussi à

l'exercer. L'édit de Pistes, de 864, en est une preuve

entre bien d'autres

^

Avant de présenter l'analyse de cet édit fameux,

\oyons ce que rapporte l'annaliste contemporain au

sujet de l'assemblée oii il a été promulgué. « Le roi

Charles, aux calendes de juin, tint son plaid général

en un lieu appelé Pistes; là il reçut les dons annuels et

aussi le tribut que lui apporta le duc des Bretons; il fit

aussi construire en ce lieu des forteresses sur la Seine

pour empêcher les Normands de remonter le fleuve;

enfin il institua trente-sept capitulaires avec le conseil

de ses fidèles et suivant la coutume de ses prédécesseurs,

et il ordonna qu'ils fussent observés comme lois dans

tout son royaume. :» — Rien dans ce récit ne donne

l'idée d'un roi subordonné à une assemblée souveraine^

* Sequuntur capitula qiiœ in mense novembrio domnus Karolus

consullu fideliinn suoriim in Silvaco edidil et pcr regnum siium a mis-

ais suis adnunUari et observari pnecepit (capitulaire de Charles le

Chauve, litre 14 [Pertz, p. 4i2ÔJ). — Hœc capitula dédit missis suis

domnus Karolus ut illa unusquisque missus in sua missatico e.vsequi

procuret (litre 15 [Pertz, p. 428]). — Capitula quas Karolus fecit apud

Carisiacuin pidatium (tilre 2.5 [Pertz, p. 451]).

^ Annules de Sainl-Bertin, édit. de la Société de l'Histoire de France,

p. i56. — Cette partie des Annales a été rédigée par Hincnnar,
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L'édit est précédé d'une annuntiatio, c'est-à-dire de

quelques paroles adressées par le prince à l'assemblée

générale : « Nous vous remercions, dit-il, de la fidélité

et du zèle que vous avez montrés à notre service, imi-

tant en cela ce que vos prédécesseurs ont fait pour les

nôtres ; nous vous remercions d'être venus tous et de

bonne intention à notre plaid.... Les règlements que

nous avons établis, il y a trois ans, avec le conseil et

l'accord de nos fidèles, ont été reçus et observés par

vous avec zèle; de môme aujourd'hui, en vue de notre

commun salut, du bon ordre et de l'honneur du

royaume, nous établissons de nouveaux règlements,

avec l'accord et conseil de nos fidèles; nous voulons

vous les faire connaître et vous les donnons en écrit,

afin que vous les puissiez plus pleinement entendre et

qu'en recourant plus tard à cet écrit, dont nous ordon-

nons que lecture soit faite et que copie soit gardée

dans chaque comté, vous les observiez constamment et

sans nulle hésitation. Copie en sera donnée aussi aux

évoques, afin que chacun d'eux dans son diocèse en

fasse donner lecture et les fasse comprendre au

peuple'. »

Tel est ce préambule; on y voit assez clairement que

la loi n'a été préparée que par le roi et ses conseillers

intimes, qu'aucune assemblée ayant un caractère na-

tional ne l'a discutée, et qu'enfin la population n'aura

qu'à en prendre connaissance et à s'y soumettre.

Après celte annuntiatio, un fonctionnaire royal

* Quœ nunc constiluimus, vobis per scriptum nola facere volumns,

ui illa plenius audire el ad illud scripium rccurrendo
,
qitod m siugulis

comitatibus dari et relegi atque haberi prœcipinnts, firmius relinere el

cerlins obaervare possilis. Qux ctiam ab episcopis aperlo scrmone, ut

ab omnibus possint intelligi, trudi volumus. Edicium Pistense, adnun*

iialio domni Karoli, dans Baluze, t. II, p. 175 [l'erlz, p. 488J.

31
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donna lecture du texte de l'acte législatif. « Charles,

par la grâce de Dieu, roi. Faisons savoir que, dans ce

plaid, avec l'accord et conseil de nos fidèles, nous éta-

blissons les articles suivants et enjoignons à tous de les

observer sans nulle contradiction '. »

Suivent trente-quatre articles. Le 1*' enjoint aux

comtes de protéger les terres d'Eglise. — Le 2^ et le 5®

recommandent aux comtes et aux missi de veiller à la

défense des orphelins, des veuves, des faibles, ainsi

qu'au maintien du bon ordre.— Dans le 5* le prince dit

qu'il saura reconnaître les services de ses comtes et de

ses missi et qu'il saura aussi punir leur négligence. —
Le 6" et le 7Vont pour effet de poursuivre plus sévère-

ment que par le passé le brigandage. — Les douze

articles qui suivent sont relatifs à la monnaie : d'une

part, le prince ordonne de punir sévèrement les faux

monnayeurs; de l'autre, il maintient pour le roi seul

et pour ses fonctionnaires le droit de frapper la mon-

naie, et l'on voit qu'il en fixe le poids et la loi à sa

guise, sans que sur une matière si importante la popu-

lation soit consultée. — Les articles 20 à 22 règlent

les poids et mesures qui devront être usités dans tout

le royaume; les fonctionnaires publics, minislri rei-

publicae, devront veiller à ce qu'ils soient partout con-

formes aux étalons « envoyés du palais ». — Le 25*^

interdit de vendre des armes aux étrangers sans per-

mission du roi. — Le 26® impose le service de guerre

à tout homme libre « qui possède ou peut posséder des

chevaux ». Ceux qui ne peuvent marcher à l'ennemi

sont astreints à des gardes ou à des corvées, — Le 28*

' Hœc qnœ sequnnlttr capitula una cum fidelinm nostrorum consensu

alque consilio constihiimus et cunctis sine ulla refragalione observanda

mandanms.
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et les deux suivanls règlent les devoirs des hommes
libres, des colons des églises et des colons du roi. —
Le 5'2'' défend à deux comtes voisins l'un de l'autre de

tenir leurs tribunaux le même jour.

Le 54* est particulièrement digne d'attention : « Plu-

sieurs de nos comtes, dit le roi, nous ont consulté au

sujet des hommes libres qui, pressés par la faim, se

sont vendus comme esclaves. Nous nous sommes de-

mandé, avec les évoques et nos autres fidèles, ce que

nous devions faire à ce sujet. Dans la Loi Salique,

nous n'avons rien trouvé qui soit relatif à cette matière.

Dans le troisième livre du Recueil des Capitulaires il

n'est question que de l'homme qui se donne en gage.

Nous avons cherché dans la Sainte Écriture; elle dit

que l'homme qui s'est livré en servitude sera esclave

six ans et redeviendra libre la septième année. Nous

nous sommes reporté ensuite à la loi qu'ont établie nos

prédécesseurs, les célèbres empereurs de Rome S et

nous y avons trouvé plusieurs articles relatifs aux

hommes libres qui, pressés par la faim ou par quelque

autre nécessité, vendent leurs enfants. L'un de ces

articles^ nous a paru devoir être cité ici; il y est dit

(c'est la 52'' Novelle de Valenlinien III') que si un

homme libre, pressé par la faim, a vendu ses enfants,

ceux-ci recouvreront la liberté en remboursant à l'ache-

teur le prix d'achat augmenté d'un cinquième. Nous

voulons que cette même règle soit appliquée aux parents

' In loge eliam quam prœdecessores noslri cl nominatissimi impera-

tores conslituerunt (art. 54). Il ne se peut agir ici de Charletnaghe ni de

Louis le Pieux, puisqu'il a parlé précédemment des capitulaires de ces deux

princes. — Charlemagne aussi parle quelquefois de « ses prédécesseurs

empereurs » ; voir le 2° capitulaire de 805, art. 22, et le 3° de la même
année, art. 24 [Roretius, p. 126].

* Novetlx, édit. Ilsenel, p. 257-259.
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qui se sont eux-mêmes vendus. » Charles le Chauve

cite à l'appui de son interprétation un passage de saint

Grégoire et il termine en disant : « Voilà ce que nous,

avec l'accord et le conseil de nos fidèles, nous voulons

qu'on observe dans tout notre royaume en vertu de

motre autorité royale*. » — Rien de plus clair que ce

chapitre : on y voit que, sur un sujet si grave, la popu-

lation n'a pas été consultée; le roi a décidé seul; sur

ce point de droit particulièrement difficile, il a cherché

des lumières partout, dans les lois antérieures, dans

les Capitulaires, dans le droit romain, dans l'Ancien

Testament, partout enfin, excepté dans les votes d'une

assemblée.

La loi proprement dite s'arrête ici ; il est visible que

cette loi n'a été et ne sera discutée par aucune assem-

blée nationale : elle est l'œuvre du prince seul, entouré

de ses conseillers. Charles le Chauve ajoute encore :

« Sachent nos comtes que dans chaque comté nous

enverrons nos missi pour s'informer s'ils font observer

ces règlements que nous établissons aujourd'hui et s'ils

remplissent pleinement nos ordres ; et si un comte est

négligent ou impuissant à les exécuter, nous en saurons

trouver un autre qui veuille et sache faire observer ce

que nous ordonnons*. »

Ce n'est pas tout : il faut que la population entière

connaisse les nouveaux règlements et leur obéisse.

« Nous voulons, dit le prince, que, conformément au

chapitre 24 du deuxième livre des Capitulaires, ces

articles qui ont été établis par nous, nos fidèles consul-

lés, soient remis par notre chancelier aux évoques et

' Qnod et nos per regnum nosirum, una cum consensu et fidehum
Koslrorum consUio, observan regia auclorilale pra.'cipimus.

» Art. 55.
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aux comtes, eL que chacun de ceux-ci en fasse faire une

lecture publique dans son diocèse et son comté, afin

que notre ordre et notre volonté soient notifiés à tous*. »

Après que lecture eut été donnée, au nom du roi, de

ce long texte de loi*, Charles le Chauve reprit la parole.

Il ajouta une recommandation qui avait été omise :

« Nous voulons, dit-il, et expressément ordonnons que

toute forteresse élevée dans le royaume sans notre per-

mission soit démolie, et nous chargeons de l'exécution

de notre ordre nos comtes, sous peine de destitution. »

Enfin, quand l'assemblée eut tout écouté en silence,

sans nulle discussion, sans nulle forme de vole, le roi

la congédia en ces termes : « Que ceux d'entre vous qui

ont été cités en notre palais pour quelque cause à juger,

restent jusqu'à ce que la cause soit jugée. Que ceux qui,

pour un procès où ils sont demandeurs, ont besoin de

demeurer auprès de nous, restent autant que cela leur

sera nécessaire. Que nos vassaux avec leurs hommes res-

tent aussi et marchent avec nous'. Quant aux autres,

retournez chez vous, et, soit dans votre voyage, soit ea

votre maison, soit quand vous reviendrez vers nous,

observant l'ordre établi par nous dans notre assemblée

générale, allez avec la grâce de Dieu et la nôtre. Que

Dieu nous accorde que, dans un bref délai et plus tard

pendant une longue suite d'années, nous nous re-

voyions en santé et en joie, et que la miséricorde et la

grâce de Dieu soient avec nous. »

Tel est l'édit de Pistes. Il fallait le citer en entier

« Art. 56.

* Post hœc omnia lecla (B.iluze, col. 195 fPertz, p. 499]).

' Ces vassalli ne doivent pas être confondus avec les comtes et autref

ministri reipublicpe; il s'agit ici de chefs de troupes attachés pcrsoanuMe

ment au roi et qui doivciii le suivre partout.
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pour donner une idée de la manière dont les actes

législalii's étaient préparés, édictés, promulgués, encore

au temps de Charles le Chauve.

Mais, dans l'analyse que nous venons d'en faire, nous

avons volontairement omis et réservé un article, celui-

là même que nous présentions au déhut de ce [chapitre],

celui où se ^trouve cette ligne : Lex consensu popiili fit

et conslitulione régis. Plusieurs hislorietis modernes,

préoccupés peut-être de l'idée qu'il devait exister alors

un grand système de liberté politique, ont volontiers

traduit ces mots comme si Charles le Chauve avait voulu

dire que la loi se faisait par la volonté commune du

peuple, le roi n'ayant qu'à la promulguer'. Une telle

affirmation serait unique au milieu de la multitude des

textes carolingiens; elle serait en désaccord manifeste

avec les renseignements très précis qui nous montrent

comment les actes législatifs étaient préparés, décrétés

et promulgués; elle serait surtout en contradiction avec

ce même édit de Pistes qui certainement n'est pas sou-

mis à l'acceptation populaire.

Pour comprendre le vrai sens de la phrase de Charles

le Chauve, il faut lire le paragraphe tout entier où

elle est contenue. Il est le sixième de l'édit, et il a

pour objet de changer une ancienne règle de la pro-

cédure. D'après le vieux droit des Francs, nul ne pou-

vait être assigné en justice qu'en vertu d'une cita-

tion faite en sa propre maison, et aucun tribunal de

* Pardessus, Loi Salique, dissei-lalion première, p. 421. Waitz, Deutsche

Verfassungegeschichle, t. IV, p. 500. — M. Waitz rapproche de ce texte

]a phrase suivante : Juclici discenda lex est a sapicnlibiis popuU com-

posita; mais les manuscrits portent populo e(. non pas populi [Doretius,

p. 58], ce qui présente un sens fort diÎTérent; il faut d'ailleurs lire cette

phrase dans l'art. 61 du capilnlaire de 789, et l'on verra qu'elle û'a pas

rimportance que M. Waitz paraît lui attribuer.



POUVOIR LEGISLATIF ET CONFECTION DES LOIS. 487

« francs hommes »' ne pouvait condamner par contu-

mace si l'on n'attestait pas par serment que l'accusé

avait été assigné en son domicile. Or le prince veut

abolir cette vieille règle devenue inapplicable, et voici

comment il s'exprime : « Il est parvenu à nos oreilles

que plusieurs hommes des comtés qui ont été dévastés

par les Normands, hommes qui possédaient autrefois

des maisons et qui n'en ont plus aujourd'hui, pensent

qu'il leur est permis de se livrer à tous les désordres;

ils prétendent que, parce qu'ils n'ont plus de maisons

où l'on puisse les sommer suivant la loi, ils ne peu-

vent pas être appelés en justice et qu'aucun jugement

légal ne peut être prononcé contre eux*. Eu égard à la

malice tie ces hommes, nous, avec l'accord et conseil

<ie nos fidèles, nous statuons que, tel cas échéant, le

comte enverra son agent à l'endroit oii le coupable avait

autrefois sa maison et qu'en cet endroit il le fera

sommer à comparaître. »

Ici, Charles le Chauve s'aperçoit que l'exécution de

ses ordres rencontrera un obstacle dans un usage

qu'observaient les tribunaux et suivant lequel, lors-

qu'un accusé ne comparaissait pas, il fallait que les

« francs hommes » jurassent qu'il avait été cité dans

sa propre maison. Cette formalité rendrait l'applica-

tion de la nouvelle loi fort difficile en justice, puis-

* Sur les frnaci Jwmines, et le judicium fvancorum, voir i" capitu
-^

laire de 809, art. 50 [Borclius, p. 148, c. 1]; 2" capitulaire de la mènif

année, art. 1 [Boretius, ibidem] ; l'édit de Pistes, art. 32 et le 5° capitu-

laire de Carloman, année 884, art. 9 [Perlz, p. 552]. Les expressions

cornm [rancis liomhiibus et secundum judicium francorum sont fré-

<}uenles dans les diplômes du w" siècle. 11 n'esl pas besoin d'avertir que

le mot fvanci ne désigne pas ici une race particulière.

2 Quia non hnhenl domos ad quns secundum legem manniri et ban-

niri possint, dicunt quod de mannitione vcl bannilione letjibus compro-

b vi et legaliler judicari non possuni.
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qu'elle empêcherait le prononcé d'un jugement; mais

Charles le Chauve supprime la difticullé en exigeant

« que les francs hommes jurent que le coupable a été

cité et sommé pour faire réparation et justice, suivant

la nouvelle ordonnance du roi, et que cette citation est

légale* ». Cette formule suffira pour qu'il soit procédé

au jugement, et les scabins pourront ordonner la con-

fiscation des biens du coupable et son arrestation en

quelque comté qu'il se trouve.

Tel est le langage de Charles le Chauve. On voit

assez que ce serment qu'il exige des francs hommes est

une innovation grave ; or il n'a demandé pour établir

une règle si nouvelle l'approbation d'aucune assemblée :

il ordonne et statue en maître souverain ; et c'est pré-

cisément pour instituer un serment si contraire à l'an-

cienne procédure qu'il prononce ces paroles : « Parce

que la loi tire son plein effet de l'adhésion du peuple et

de la constitution du roi », quoniam lex consensu po-

puli fit et constilutione regk. — Qu'on observe bien la

suite de la pensée dans tout ce texte : loin que le roi

veuille dire que la loi n'existe que par la volonté du

peuple, il donne à entendre que le peuple doit obéir à

• Franci jurore debeant qiiin secundum regiuvi mandalum nostrum,

ad jîistiliam reddendam vel faciendam, legibus bannilus vel mannitus

fuit (Daluze, t. II, 177 [Pertz, p. 490]). — Ces francs hommes, qui ju-

rent devant le tribunal du comte et des acabins, sont proliabicment les

mêmes hommes dont il est parlé dans l'article 32 du même édit de Pistes,

francos homines et advoccitos, et dans un capilulaire de 884, francis lio-

minibus mnndanœ legis dociunenlis erudilis (Walter, Corpus juris ger-

manici, t. III, p. 230 [Pertz, p. 552, art. 9]). Ce terme désignait une

catégorie d'hommes qui, dans la procédure des tribunaux locaux, jouaient

un rôle important comme témoins et jureurs, sacramentales, conjuralores,

peut-être aussi comme avocats et légistes. Il y a quelque apparence que ce

sont ces mêmes hommes qui sont désignés dans d'autres textes par les

expressions légales viri, probi et légales homines.
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la loi dès que le roi l'a établie, et cela jusqu'à changer

les vieilles formes du serment en justice*.

Les autres actes législatifs de Charles le Chauve ont

le môme caractère que l'édit de Pistes : on n'y voit

jamais qu'ils soient soumis à la discussion et au vote

d'une assemblée^ nationale*.

Nous ne citerons comme exemple que le fameux capi-

tulaire de Kiersy-sur-Oise de 877; on l'allègue trop

souvent comme un témoignage de l'extrême faiblesse

de Charles le Chauve; nous ne nous occuperons pas ici

des relations qu'il signale entre le prince et les grands :

nous y chercherons seulement s'il marque par quelque

indice que l'autorité législative appartînt à d'autres

qu'au prince \

Nous lisons en tête de cet édit : « Ces capitulaires

ont été établis par le seigneur Charles, glorieux empe-

reur, avec l'adhésion de ses fidèles, à Kiersy, la seconde

année de sa puissance impériale; de ces capitulaires, il

a lui-même rédigé les uns; sur les autres, il a consulté

ses fidèles et leur a ordonné de lui répondre. »

* Il n'est pas inulile de remarquer que l'expression Icx fit ou facere

legem ne se rencontre jamais avec la signification de faire une loi. Au
contraire facere legem se trouve employé dans le sens de faire justice,

c'est-à-dire appliquer la loi. Facere legem est un terme de procédure, non

un terme de législation; aussi dans le passage qui nous occupe est-il

question de l'application de la loi en justice et non pas de la confection de

la loi. — Quant au mot consensus, il désigne ici, comme en beaucoup

d'autres textes, l'adhésion ob.ligatoire, c'est-à-dire l'obéissance. — Enfin

le terme de constitulio, que l'on a traduit en ce passage comme s'il signi-

fiait une simple promulgation, a toujours désigné l'acte spontané d'un

souverain légiférant en son nom propre.

- Capitulaires, passim. Cf. Annales de Saint-Bertin, année 873 : Regio

niinisterio, cum consilio fidelium suorum, secundum morem pnedeces-

sorum suorum leges paci ecclesise et regni solidilati congruas promul-

gavit et ah omnibus obscriari dccrevit.

5 [Voir l'étude détaillée qui en a été faite dans les Nouvelles Recher-

ches.]
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Nous distinguons, en effet, dans ce long édit, deux

séries d'articles qui ne se ressemblent pas. Les huit pre-

miers ont la forme de questions', et chacun d'eux est

suivi d'une réponse des grands. Cette réponse, d'ail-

leurs, est toujours conforme à la pensée et à la volonté

du roi; elle n'est autre chose qu'une approbation for-

melle de chaque article, ou plutôt elle est un engage-

ment que les grands prennent de l'exécuter. — « Votre

premier article, disent-ils, comme vous l'avez décrété

par l'inspiration de Dieu, nous l'approuvons tous et

voulons le conserver*. » — « Nous faisons la même ré-

ponse pour le second article. » — « Par le troisième,

vous avez réglé, suivant les vues que Dieu vous a inspi-

rées, la défense de votre royaume et la garde de votre

fils ; nous ne pouvons ni ne devons troubler cet ordre

que vous avez établi, et nous ne connaissons rien qui

soit meilleur ^ w — «Vous nous demandez dans le

quatrième comment nous pouvons être tranquilles à

l'égard de votre fils, et votre fils à notre égard; nous

répondons, sur le premier point, que nous ne deman-

dons à votre fils aucune autre sécurité que de conserver

chacun de nous dans son rang, suivant les dispositions

que vous avez antérieurement établies et décrétées; sur

le second point, nous répondons que nous voulons lui

être fidèles comme on doit l'être à son seigneur. » —
Semblables réponses sont faites au 5% au 6% au 7% au

* [Ou plutôt encore de rubriques; cf. Nouvelles Recherches, p. 420

et suiv.] — Ce mode d'inlenogalion était d'un usage ancien ; on en

trouve des exemples sous Charlemagne en 789, en 799, en 811, et sous

Louis le Pieux en 819.

* Primum capilulum, sicut Deo inspirante decrevisHs, omnes conlau-

damus et conservare volumus.

5 Cèlera capitula rcsponsione non ecjent, quoniam a vestra sapientia

sunt disposila et diffnvta, art. 9.
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8* article; elles sont toujours ce que le roi a souhaité

qu'elles fussent; les grands disent qu'ils « sont prêts

à faire ce que le prince a établi ». — Le 9^ article

et les vingt-quatre qui suivent n'ont plus la forme de

questions ; aussi les grands n'ont-ils pas répondu et se

sont-ils contentés d'écrire : « Les articles suivants

n'ont pas besoin de réponse, parce qu'ils ont été

rédigés et décrétés par votre sagesse. » Viennent en

effet vingt-cinq articles dans lesquels le prince statue

seul en son nom propre et souverainement. Ils ne sont

pas tous à l'avantage des grands ; les grands ne mani-

festent néanmoins aucune opposition. Quant à une

assemblée qui aurait discuté préalablement cet édit, il

n'y en a pas la moindre trace. La volonté du prince

est seule exprimée.

Ces trente-trois articles avaient été notifiés aux grands

le [14] ' juin 877 ; deux jours après, Charles le Chauve fit

faire une promulgation solennelle devant « le peuple »

assemblé. Mais, comme le plus grand nombre de ces arti-

cles ne concernaient que les comtes, les missi et autres

fonctionnaires, il se borna à faire connaître au peuple

ceux qui pouvaient l'intéresser. « Le 16 des calendes

de juillet, le seigneur empereur Charles, en assemblée

générale, annonça au peuple son départ pour Rome; il

fil savoir quelles dispositions il avait prises pour son

fils en son absence, quelles règles il avait établies

(c'était le résumé des trente-trois articles précédents);

puis il ajouta^ qu'il se trouvait dans cet édit quelques

articles dont il voulait que tous eussent connaissance ; et

* [Voir, pour la date, Nouvelles Recherches, p. 417 et suiv.]

- Quia de ipsis capilulis quœdam capitula excerpla habebul quse in

illorum omnium noliliam recttari volebal. Et tune jiissil Gauzlenum

cancellarium ul hxc sequentia capitula in populum recilaret.



492 LES TRANSFORMATIONS DE LA ROYAUTÉ.

il ordonna au chancelier Gozlin d'en donner lecture. »

Enfin, après que celle leclure eut été faite, il pro-

nonça immédiatement la clôture de l'assemblée, s^.uivant

la forme ordinaire : « Chacun de vous, dit le prince*,

peut retourner chez lui avec la grâce de Dieu et lu

nôtre, à l'exception de ceux qui ont quelque motif pour

rester près de nous ou qui ne se sont pas encore

acquittés des dons annuels qu'ils nous doivent'. » —
On voit assez que tous ces procédés sont exactement

l'opposé de ce qui aurait lieu si le pouvoir législatif

appartenait ou au peuple lui-même ou à une assemblée.

Dans cet édit de Kiersy, qui est le dernier de ses actes,

Charles le Chauve parle encore en prince absolu.

• Tels sont les textes et les faits. Il est possible sans

doute, surtout en interprétant certaines expressions

dans un sens qu'elles n'avaient plus au ix^ siècle, d'y

reconnaître un souvenir et comme un vestige de vieilles

libertés disparues. On peut admettre aussi qu'il y eût

au milieu de tout cela quelques germes de liberté pour

l'avenir. Mais, si nous bornons notre regard au

ix^ siècle, si nous donnons aux mots le sens qu'ils

avaient dans la langue du temps, si nous observons la

* Post hœc lecla capilula, cledil omnibus Uceniiam cum Deî gralia

et sîia redeundi ad palriam, exceplis his quos specialiter pro spccia-

libtis causis considerandis vel pro dona liberanda secum aliquunlis

diebus manere prœcepit. Édit de Kiersy, in fine, Baluze, t. II, col. 270

[Pcrtz, p. 542J.
2 Sur celle formule de dissolution des assemblées, comparer l'édit de

Fisles de 869, qui se tennine ainsi : Gralias vobis agitnus quia fideliler

secundum noslram commendalionem in noslro venislis servilio. El ite

cum Dci (jrnlia sani el salvi, et Deus nabis concédai ni ilerum cum sani'

talc et (jaudio ad suam voluntatem reconjumjamur. Voir aussi les der-

nières lignes de l'édit de 864 que nous avons cilces plus haut.
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pratique et la réalité telles qu'elles nous sont décrites

par les documents si nombreux et si clairs de cette

époque, nous ne reconnaissons nulle part que la na-

tion, au temps des quatre premiers Carolingiens, ait

possédé ou ait seulement partagé avec ses rois la puis-

sance législative.

[L'autorité législative demeure donc une des préro-

gatives essentielles de la royauté franque, comme elle

le fut de la monarchie romaine. Charlemagne fut par-

dessus tout un législateur, comme les empereurs romains

de toutes les époques; il ne cessa de légiférer durant

tout son règne.] Il fit rédiger des codes pour les popu-

lations germaniques qui lui obéissaient; mais on se

tromperait fort si l'on croyait que ces codes fussent

l'œuvre des populations elles-mêmes : c'est le prince

seul qui, par son autorité propre, modifia les lois des

Lombards et des Francs, établit celles des Thurin-

giens, des Frisons et des Saxons. Aussi leurs lois sont-

elles l'expression du pouvoir monarchique le plus ab-

solu, sans nulle idée de liberté politique. Charlemagne

fit en outre un nombre considérable de capitulaires qui

étaient exécutoires dans tout l'Empire.

Il ressemble à ces empereurs romains qui envoyaient

de leur palais des cdits et des rescrils à toutes les pro-

vinces. Le souvenir de Rome remplit en effet l'esprit

de Charlemagne. Il appelle la législation romaine « la

mère de toutes les lois humaines' ». Il exprime la

pensée qui l'a principalement dirigé dans toute son

œuvre législative quand il dit : « Nous avons eu soin

de faire recueillir ces capitulaires qui sont empruntés

* Lcx Romana quœ est omnium hinnananim mater legum. CapHu'
laria, addilio quarlUy c. IGO (daas Baluze, t. 1, p. \'li()).
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OU aux décrets des saints évêques ou aux édits des

empereurs*. »

CHAPITRE XII

De la justice 2,

[Le droit de juger était, avec celui de faire des lois, le

principal] attribut de cette royauté omnipotente. Les do-

cuments ne signalent jamais ni le peuple s'assemblanl

pour juger, ni le peuple élisant ses juges. Ils présentent

au contraire les juges comme des hommes qui dépen-

dent du roi, qui reçoivent ses instructions, qu'il nomme
et destitue. « Nous voulons, dit Charlemagne, qu'aucune

faute ne soit laissée impunie par nos juges », a judi-

cibus noslris.— « Qu'aucun juge ne permette à un mal-

faiteur de se racheter, sous peine d'être révoqué de sa

charge. » — Alcuin écrit au roi : « Ne permets pas aux

juges qui sont sous ta puissance de vendre la justice. »

Est-ce ainsi que l'on parlerait de jurys populaires^?

Les Capitulaires sont pleins d'articles qui montrent

les fonctionnaires royaux, c'est-à-dire les missi, les

* Sequentia quœdam capitula ex sanctonim palrum decrelis et impe-

ratorum edictis coîligere cwavimus atquc intcr noslra capitula lecje fir-

missima tenenda, generali co7isiiUu, Ercliemhaldo cancellario nostro

insererejussimus. Capitularia, addilio quarla (dans Baluze, t. I,p. 1181).

- [Académie des Sciences Morales, Compte rendu, t. CVl, p. 701-708;

Reviie des Deux Mondes, l" janvier 1876, p. 146-l-i8.]

s Capitulaire de 789, art. 67 [Boretius, p. 5'J] ; de 779, in fine [Bore-

tius, art. 21, p. 51]; Alcuin, Lettres, n" 120. — L'expression jmJ/ccs pu-

blici ne doit pas faire illusion; elle s'oppose à judices ecclesiaslici (voir

capitulaire de 755, art. 27 [Boretius, p. 37]) et désigne toujours les juges

rovaux. C'est le sens Au. moi puhlicus dans les expressions funcliones pu-
blicx, ministri reipublicie et beaucoup d'autres de la langue du ix° siècle.
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comtes, les centeniers, charges du soin de punir les

crimes et de vider les procès. Charlemagne ne cesse de

prescrire à ses agents de faire bonne justice. 11 leur

recommande particulièrement les pauvres et les faibles,

; ce qui serait sans doute inutile s'il existait des jurvs

populaires'. Il veut que ses comtes sachent les lois; il

leur enjoint de ne choisir pour vicomtes et centeniers

que des hommes qui les connaissent aussi ^ Il se fait

rendre compte de la manière dont ils jugent. Louis le

Pieux écrit : « Que nos missi et nos comtes jugent

bien, afin que les plaintes des pauvres ne s'élèvent pas

contre eux. » Il ajoute : « Que le peuple sache qu'il ne

doit s'adresser à nous pour aucun autre procès que pour

ceux oii nos missi et nos comtes auraient refusé de

faire justice'. » De tels textes ne sont-ils pas incompa-

tibles avec l'existence d'une justice populaire?

Le tribunal au milieu duquel le comte rendait ses juge-

ments s'appelait le w«/l ou\e plaid du comte*. Se repré-

senter ce mail comme une assemblée populaire serait une

• 3° capilulaire de 789, art. 1 [Boretius, p. 65, art. 17j; capitulaire

de 801, art. 19 [Boreliiis, p. 209, art. 4].

- Capilulaire de 779, ait. 11 [Roretius, p. 49] ;
5° capilulaire de 803 [?],

2° partie, art. 4 [Boretius, p. 144]; 2° capitulaire de 80."), art. 12 [Bore-

tius, p. 124]; capitulaire de 829, art. 14 [Krause, p. 16].

^ Baluze, Capitulaires, t. I, p. 668-669 [Krause, p. 14-20].

* Mallus comitis, placihim comitis, malins centenarii (ca|titulaire de

769, art. 12 [Boretius, p. 46]; 2^ de 809, art. 5 [Boretius, p. 148];

prseceplum Lmlovici pro Hispanis, art. 2 [Boretius, p. 262]). — L'expres-

sion mallus publicus est souvent employée comme synonyme des précé-

dentes, et n'a nullement le sens d'assemblée populaire
;
publicus, dans la

langue du ix" siècle, se dit de tout ce qui appartient à l'État et s'oppose à

ce qui appartient à l'Église ; mallus publicus s'oppose à mallus episcopi

ou abbatis (voir les diplômes, passim, et les Actes des conciles qui appel-

lent les tribunaux laïques placita publica et secularia ; Labbe, t. Yll,

p. 1232). — 11 se tenait dans la propriété et sur le domaine du comte;

c'est le sens des mots intra suam poleslalem du capitulaire de 819,

Baluze, 1, 603 [Boretius, p. 284, art. 14J.
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illusion; il ne se tenait pas en plein air, mais clans une

salle, et nous avons plusieurs capilulaircs qui prescri-

vent au comte de veiller à ce que cette salle soit tou-

jours en bon état'. Le comte tenait son plaid, c'est-à-

dire ses séances, quand il voulait. Il n'était pas dans son

plaid comme on se figurerait un fonctionnaire au milieu

d'une assemblée indépendante; il y était un maître :

« Nous voulons, est-il dit dans un capitulaire, que le

comte ait toute puissance dans son plaid, sans que nul

le contredise; s'il fait quelque chose qui soit contre la

justice, c'est à nous que la plainte doit être adressée*. »

Toutefois le comte devait consulter les hommes qui

l'entouraient. Cette règle était fort ancienne; dans l'an-

tique Germanie comme dans l'Empire romain, le juge

avait eu auprès de lui un « conseil « sans lequel il

n'avait pas pu rendre ses sentences. L'importance de ce

conseil paraît même s'être accrue sous les Mérovingiens^.

Comme il était rare que les fonctionnaires de ce temps-

là fussent des légistes, il avait fallu laisser aux asses-

* 1" capitulaire de 809, arl. 25 [Boretius, p. ih\]. — Vt in locis nbi

mallos piiblicos habere soient techim taie conslilualur qiiod in hiberna

et in œstate observandos usus esse possit (2' capitulaire de 809, art. 13

[Boretius, p. 149]).

- 2° capitulaire de 819, art. 5 [Boretius, p. 296 : Volumus vt cornes

potestatem habeat in placito suo facere quse débet, nemine contradi-

cente; et si aliter fecerit quam juste, ad qitem faclum illud pcrlinct

veniat in prœsentiam nostram, et nos illi de eodcm comité faciamni jus-

titiam]. — 11 faut noter qu'il existait une sorte de justice populaire, que

l'on appelait la justice des vicini ou des pagenses; il en est fait mention

dans le capilu!ai\' Saxonicum, de l'an 797, art. 4 [Boretius, p. 71], et dans

le prseceptum pro Hispanis de l'an 815, art. 2 [Boretius, p. 2G2]; mais

ces jurys ne jugeaient que les causœ minores : ils n'étaient présidés ni

par le comte ni même par le centenier, et ce qui est surtout digne de

remarque, c'est que ces tribunaux populaires ne sont jamais désignés par

le mot mallus.

^ [Voir dans La Monarchie franque, les deux chapitres sur la justice,

c. 15 et 14, en particulier p. 350 et suiv.j
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seiirs le soin d'interroger les parties, de faire la recher-

che du fait, de dire la loi qu'il fallait appliquer. Le

comte n'avait, la plupart du temps, qu'à prononcer l'ar-

rêt que ces hommes lui avaient dicté. 11 y a un texte

dans les Capitulaires qui lui défend de prononcer autre-

ment que ces hommes n'ont jugé^ Mais il y en a un

autre qui enjoint au comte d'empêcher « que nul ne

juge mal devant lui », ce qui implique qu'il n'est pas

tenu de se conformer à l'opinion de ceux qui l'en-

tourent ^ Les relations entre le comte et les hommes

du plaid n'étaient pas nettement définies, et il y aurait

autant d'inexactitude à considérer ce comte comme un

juge unique au milieu d'un conseil impuissant, qu'à

regarder ce conseil comme un tribunal souverain sous

la présidence impuissante du comte.

Ce qu'il importerait surtout de bien connaître, c'est

la composition de ce conseil. Les lois n'apprennent rien

sur ce sujet; elles ne disent ni que le plaid dût être

formé de tous les hommes libres du comté, ni d'un

nombre déterminé d'entre eux, ni si les hommes étaient

tirés au sort, choisis par le comte, ou élus par le peuple.

Les membres du tribunal sont appelés rachimbourgs ou

boni homines dans les textes du vii^ siècle, « francs

hommes », franci homines ^ dans ceux du vm*" et du ix°\

* 2° capitulaire de 815, art. 13 [Boretius, p. 172 : Postquam scabini

eum dijudicaverint, non est lice7itia comitis ei vitam concedere].-

2 3° capitulaire de 803, 2° partie, art. k [Boretius, p. 14-4 : Ut comités

et vicarii eorum legem sciant, ut ante eos injuste neminem quis judi-

care possit vel ipsam legem mulare].

3 Les expressions secundum judicium Francorum ou coram francis

hominibiis se rencontrent souvent dans les diplômes et les Capitulaires

pour désigner les hommes qui prennent part aux tribunaux des comtés;

voir 1" capitulaire de 809, art. 50; 2' de 809, art. 1 [Boretius, p. 148,

art. 1]; édit. de Pistes, de 864, art. 52; capitulaire de 884, art. 9 [Pertz,

p. 552] : Franci homines mundanse legis documeniis eruditi, — [Ct.

Recherches, p. 423 et suiv.]

3i
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Toutes ces appellations sont également vagues; on peut

pourtant dire d'elles qu'elles s'appliquaient à des caté-

gories d'hommes qui n'étaient pas très nombreuses dan&

cette société où les esclaves, les affranciiis et les colons

formaient la grande majorité des êtres humains. Aussi

les articles de la loi où le plaid se trouve désigné ne

contiennent-ils aucun trait qui dénote une assemblée

nombreuse. Il s'en faut de tout qu'il ressemble à une

foule. Quant à supposer que ces hommes fussent élus

par le reste du peuple, c'est une conjecture qui ne s'ap-

puie sur aucun document. Il faut se résigner à ignorer

suivant quelles règles le comte garnissait son plaid.

La seule véiilé qui ressorte des textes, c'est que ces

hommes ne se rendaient au plaid que sur l'ordre du

comte; il y avait même une lutte incessante entre le

comte et eux, et ce n'était pas ce genre de lutte qu'il y
aurait entre un fonctionnaire qui voudrait juger seul

et des jurés qui lui imposeraient leur présence ; tout

au contraire, c'était le comte qui contraignait à venir

au plaid, tandis que les hommes ne désiraient que

d'être affranchis de cette obligation. Le comte était

réduit à frapper d'amende ceux qui refusaient d'obéir

à son ordre, et la population se plaignait môme qu'il

ne convoquât les hommes que pour avoir occasion de

lever des amendes. Charlemagne mit fin à cet étrange

débat en dispensant les hommes d'aller aux plaids et

de juger*.

» [Capitulaire de 809, îirt. 5, Boretius, p, 148 : Ut nullus alius de

liberis liominibue ad placitiim vel ad 7nallutn venire cocjalur, exccplis

scabinis et vossis comitum, ?}isi qui caiisam suamaut quœrere débet mit

respondere. — Gapilulairc de 803, art. "20, Borelius, p. 116 : Ut nulhis

ad placilum banniatiir, nisi qui caiisam suam quœrere, aut si aller ei

querere débet, exceptis scabineis &eplem qui ad omnia placita prxessc

debent.\
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A partir de ce moment, les jilaids ne furent plus

composés que de doux sortes d'hommes, les uns qu'on

^appelait les serviteurs du comte, vassicomitis, les autres

qu'on appelait acabini^. Ces scabins n'étaient pas élus

par la population : ils étaient choisis ou par le comte

ou parles m/s.s/^ Ils étaient subordonnés au comte,

qui avait sur eux un droit de surveillance et qui répon-

'dait de leur conduite. Ils étaient des fonctionnaires pu-

blics, qui aidaient les centeniers et les comtes à rendre

la justice ".

Les arrêts des comtes pouvaient être revâsés par les

misn en tournée*. De tous les jugements on pouvait

appeler au prince, qui se trouvait ainsi le juge suprême

de l'Empire ^

Le plaid du roi se tenait dans le palais. L'énoncé des

sentences commençait ordinairement par cette formule :

« Charles empereur, auguste.... Tandis que dans notre

palais nous siégions pour entendre les causes de tous

et les terminer par un juste jugement, telles personnes

* Ut iinUiis ad placilum vcnire cogaUtr exceptis scabmis et vassallis

comilum {\" capilulaire de 809, art. 13; 2* de la même année, art. 5
[Boretius. p. 148 et 150J).

- Ul niissi nostri scabinios per singtda loca élégant (5" capitulaire de

805, art. 5 [Boretius, p. 115]). — Capitulaire de 875, art. 9 et 1 1 [Perlz,

p. 521]. — Voir Guizol, Essais sur l'histoire de France, A" essai, c. 5.

3 1" capitulaire de 809, art. 22 [Boretius, p. 151 : Ut vicedomini, pre-

positi, advocati {centenarii, scabinei, ajoutent les mss. Vaticanus 582

et n" 9054 de la Bibliothèque Nationale) boni et veraces et viansiieti eli-

gantur (les deux mômes mss. ajoutent et constituantur ad sua minis-

ieria exercenda). Ibidem, p. 149, art. 11]. — Les scabins sont toujours

comptés parmi les minideriales on juniores des comtes.

* Flodoard, Hisloria Remensis ecclesiie,U, IS. [Cf. plus lom, c. 15.]
'° 4* capitulaire de 806 [?], art. 7 : [Ut si aliquis voluerit dicere qtiod

juste ei non judicetur, tune in prsesenlia nostra veniant ; Uoretius,

p. 159]; capilulaiie de 829, art. 14 : [Populo autcin dicatur, ut caveat

de aliis cansis se ad nos rcclamare, nisi de quibus aut vxissi nostri

aut comités eis juslitias facere noiuerint].
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se sont présentées devant nous.... Et nous, au milieu

de nos fidèles et par leur conseil, nous avons décidé*. »

Ces fidèles que le roi consultait ne ressemblaient en

rien à un grand jury national ; les uns étaient des

évêques et des abbés que le prince avait choisis; les

autres étaient des courtisans, domestici, des ducs, des

comtes, des ministe7iales de tout ordre, en un mot des

fonctionnaires*. La description que fait Ilincmar de ces

réunions prouve que nul n'y pouvait entrer qui ne fût

à la convenance du roi'. Ce plaid était habituellement

présidé par le comte du Palais; le roi en prenait la pré-

sidence dans les causes importantes*. Il ne prononçait

guère de jugement sans interroger chacun des mem-
bres du plaid ; mais il y a des exemples qui prouvent

qu'il n'était pas tenu de se conformer à l'opinion de la

majorité ^ Les Capitulaires proclament plus d'une fois

que le roi a le droit de juger suivant sa seule con"

science et ses lumières, et qu'il peut punir suivant sa

volonté^

» Diplômes de 775 et de 802, dans dom Bouquet, t. V, p. 734 et 767.
* Dans un jugement rendu en 858, on trouve les noms de l'archi-

chapelain, de 2 comtes du Palais, de 17 évoques, de 26 comtes, de

17 abbés et de 25 autres personnages dont chacun se qualifie vassus do-

minicus (Bouquet, VI, p. 501).

3 Hincmar, De Online palalii, 31-33. On a une autre description des

usages relatifs au plaid judiciaire dans la préface des Actes du concile de

Mayence de 813.

* 5° capitulaire de 812, art. 2 [Borelius, p. 176 : Neque cornes palalii

nostri potentiores causas sine noslra jussione finireprœsuniat, sed lan-

tiim ad paupcrum et minus potentium jusUtias faciendas sihi sciai esse

vacandum]. Comparer Éginhard, Vila Caroli, 24.
s Chronique de Moissac, année 788. Annales de Loisel, année 792.

Thégan, c. 22. Éginhard, Annales, année 820. L'Astronome, c. 45.

6 2° capitulaire de 813, art. 12 [Boretius, p. 171 : Rex super eos dis-

trictionem facial carcerandi, exiliandi nsque ad emeiidatio)iem illo-

rum]. — 1" capitulaire de 819, art. 9 [Dorcliiis, p. 282 : Quanta lempore

nobis placuerit\. — Voir encore un diplôme de 775, dans la Patrologie

latine, t. XCVII, p. 955. — [Voir plus haut, c. 9, §2.j
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Il n'exislail donc à aucun degré de l'adminislralion

judiciaire ni un véritable jury ni une magistrature

indépendante. Toute justice émanait du roi et était ren-

due ou par lui ou par ses délégués. La pénalité était

la même que dans les époques précédentes. La mort, la

mutilation des membres, la prison étaient fréquemment

prononcées*. On voit des hommes du plus haut rang

qui sont condamnés à périr par le glaive ou par le gibet.

Il était enjoint aux comtes, aux vicomtes et à tous juges

royaux d'avoir une prison et une fourciie patibulaire*.

Les tribunaux des comtes prononçaient fréquemment

la peine capitale^; toutefois il n'était pas rare qu'on

permît au condamné de racheter sa vie par la perle

de tous ses biens*.

CnAPlTRE XI 11

[Les charges de la population.]

1° LES IMPÔTS*.

Il n'est pas facile de calculer quelles étaient, sous ce

régime, les charges de la population; ni les Chroniques

ni les actes législatifs n'en font le compte. On recon-

naît du moins à de nombreux indices que les hommes

» Capitulaire de 744, art. 4; 1" capilulaire de 809, art. 50 [Boretius,

p. 148, art. 1]; aipitulaire de 873, art. 12 [Perlz, p. 521]. — Éginhard,

Annales, année 792; Moine de Saint-Gall, II, 51.

* 2° capitulaire de 815, art. 11 [Boretius, p. 171].

' 2° capitulaire de 815, art. 15.

1" capitulaire de 809, art. 50 [Boretius, p. 149]; 2* de 815, art. 15.

5 [Académie des Sciences Morales et Politiques, Compte rendu,

t CVI,p. 708-715.]
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avaient encore ha payer des impôts à l'Étal. Ce que l'on

appelait du terme général de puhlicx futicliones appa-

raît fréquemment dans les diplômes et dans les Capitu-

laires, et celle expression désignait un ensemble de

charges fort diverses*.

1° Les documents signalent dans les termes les plus

formels une contribution publique qui, sous le nom de

donum publicum ou donum générale, élait remise aux

mains du roi chaque année. Cet usage venait de l'épo-

que mérovingienne : « C'était l'ancienne coutume, di-

sent les xinnales, qu'au Champ de Mars les dons fussent

apportés au roi par le peuple ^ » L'usage se continua

sous Pépin le Bref, Charlemagne, Louis le Pieux et

Charles le Chauve. Hincmar, dans le traité De Ordino

palatii, atteste que l'une des deux assemblées an-

nuelles avait pour principal objet de percevoir les dons

publics^ Les Chroniques de Saint-Certin et de Saint-

Wandrilie mentionnent, à chaque plaid, le payement

des dons*. Ce mot don, qui élait usité au vm^ et au

IX® siècle, ne doit pas plus nous faire illusion que le

» Baluzc, Capitnlaires, t. I, p. 547 et 622 [cf. Boretius, p. 29 i] ; t. II,

p. 524. L'expression Junclio regalis est employée comme exactement

synonyme, ibidem, t. I, p. 726. — Comparer les nombreux diplômes

d'immunité où les mots functiones publiae reviennent s;ins cesse.

- Annales Laurissenses minores, année 7d'l. Annales de Fulde,

année 751 : In martii campo secundutn antiquam consueludinem dona

regibus a populo offerebantur.

5 Uinemai , Ad proceres pro instiluiione Carolomanni {De Ordinc pa-

latii), c. 50 : Aliud placiliim propler dona gencralia danda. Idem,

c. 55 : In suscipiendis muneribus. — Une lettre de l'évoque Frotliaire

(Bouquet, t. VI, p. 594) mentionne aussi les dona regalia qu'il fallait

envoyer au Palais impérial.

* Imperator conventum habuit..., in quo annualia dona suscepil

(Éginhard, Annales, année 829). — Ibi dona annualia more solilo sus-

cipiens (Annales deSaint-Bertin, année 852). — Carolus placilum tenuii

et dona annua suscepit (Chronique de Fontenelle, année 851). — Impe^

ralor annua suspicicns dona {Vita Lndovici ab Anonijmo, c. 41 et 45).
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mot octroi qui sera employé plus tard : il désignait

une contribution obligatoire.

Il ne paraît pas que le chiffre en fût fixé d'ane

manière permanente; il variait probablement suivant

les besoins ou les désirs du prince. C'est ainsi qu'un

chroniqueur, racontant la grande expédition de Pépin

le Bref en Aquitaine, fait remarque)' que celte année-là

les dons furent plus considérables que de coutume*.

Il y a apparence que le chiffre était indiqué aux con-

tribuables, quelques semaines à l'avance, par une lettre

partie du Palais; c'est du moins ce qu'on peut induire

de ce qu'écrit Loup de Ferrières en 845 à un ministre :

« Je vous adresse les dons obligés, débita dona, que le

roi par votre lettre m'a enjoint d'envoyer \ » L'évêque

Frothnire parle aussi dans une de ses lettres des dons

royaux qu'il a envoyés au Palais.

Ces dons se payaient encore à Charles le Chauve dans

la dernière année de son règne; cai", à la suite du

procès-verbal de la fameuse assemblée de Kiersy-sur-

Oise, de 877, on lit ce qui suit : « Après que ces capi-

tulaires eurent été lus en public, le roi donna à tous

la permission de retourner chez eux, excepté à ceux qui

ne s'étaient pas encore acquittés de leurs dons et qu'il

retint plusieurs jours pour qu'ils s'en acquittassent. »

Les monastères eux-mêmes, sauf un petit nombre,

n'étaient pas exempts du payement de cet impôt. On

peut voir, au milieu des capitulaires de Louis le Pieux,

une liste de quarante-huit monastères, sur lesquels

trente doivent le don annuel, debent dona, et dix-huit

* Continuateur de Frédégaire, c. 151 : [Muîta munera a Francis vel

proceris stiis ditatus est.]

* Lelties de Loup de Ferrières, n° 43 (Bouquet, VU, 492)
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en sont affranchis*. Enfin dans un diplôme de Louis le

Pieux, daté de 850, nous lisons cette phrase : « Comme
ce monastère nous payait, avant la présente charte,

un don annuel, nous établissons qu'à l'avenir il nous

enverra chaque année six livres d'argent, moyennant

quoi il sera exempt de tout don et de tout service^ »

Il nous semble d'après ces textes que le don annuel

était un véritable impôt. Ce qui en faisait le caractère

particulier, c'est qu'au lieu d'être perçu par les fonc-

tionnaires royaux résidant dans les provinces, il était

porté ou envoyé par le contribuable lui-même au prince

et remis directement dans ses mains. Ce qui disparut

donc au vni" siècle, ce ne sont pas les impôts directs,

ce sont les percepteurs, c'est-à-dire les intermédiaires

entre le gouvernement et les contribuables.

Les diplômes d'immunité, qui exemptaient de tout

impôt payable aux comtes ou autres fonctionnaires pu-

blics, n'exemptaient pas toujours du don au roi. Ainsi

l'on sait que l'abbaye de Saint-Denis, qui 'avait depuis

longtemps l'immunité, devait donner au roi chaque

année deux cents muids de vin ; l'Eglise de Reims était

tenue d'envoyer un don annuel au palais d'Aix-la-Cha-

pelle'.

'i" A côté de cet impôt, les Capitulaires en men-

tionnent un autre, qu'ils appellent des noms de tribut,

tributum, de « cens royal «, census regaliSj ou de infe-

* [Quœ monasteria in regno vel imperio suo dona et militiam facere

possunt, quœ sola dona sine mililia, quas vero nec dona nec milHiam^

Boretius, p. 550.]

» Dom Douqiiet, t. VI, p. 564.

5 Diplôme, dans dom Bouquet, t. VI, p. 541 ; Flodoard, Ilistoria Re-

mensis ecdesiœ, If, 19, et 111, 4. Ces dons furent payés au roi jusqu'au

temps de Louis le Pieux.



LES CHARGES DE LA POPULATION. 505

renda*. « Nous enjoignons à nos missi, écrit Charle-

magne en 812, de rechercher tous les cens qui de toute

antiquité ont été dus au roi », qui cenms antiguitus

ad partem régis venire solebant. Il écrit ailleurs : « Nous

voulons que le cens royal soit payé partout où il est

dû, soit de la personne, soit des biens », fiive de per-

sona, sive de rebns. Cet impôt était donc à la fois per-

sonnel et foncier. De même dans un capitulaire de

Charles le Chauve il est fait mention « des hommes

francs, [ranci homines, qui doivent le cens au roi, soit

pour leur personne, soit pour leurs terres », de suo

capite vel de suis rebus^.

Un érudit qui est mort trop tôt pour la science,

M. Lehuërou, a supposé que ce cens n'était qu'une

sorte de rente domaniale et que le roi ne la percevait

que sur le sol dont il était propriétaire'. Celte con-

jecture est contraire aux textes; car les mêmes capitu-

laires qui mentionnent le cens royal que les francs

hommes payaient de leurs terres, montrent que ces

hommes pouvaient les vendre ou les léguer, ce qu'ils

n'auraient pas pu faire s'ils n'avaient eu sur elles un

droit complet de propriété.

Cet impôt foncier était réparti et perçu par les fonc-

tionnaires royaux. Un tableau de répartition avait été

* Sur Vinferenda, les principaux textes sont : le capitulaire de 829,

art. 15 [Krause, p. 17]; les Gesta Dogoberti,c. 37, et les diplômes de 814

et de 842 dans dom Bouquet, t. VI, p. 460, et t. VllI, p. 455. — [Cf. La
Monarchie franque, p. 264 et suiv.].

* 5° capitulaire de 812, art. 10 [Boretius, p. 177]; 2' de 805, art. 20
(Boretius, p. 125]. Capilulaires, liv. 111, c. 86 [Boretius, p. 4541; liv. IV,

c. 37 [Boretius, p. 442]. 4' capitulaire de 819, art. 2 [Boretius,' p. 287].

Édit de Pistes de 864, art. 28 et 34 [Pertz, p. 495 et 497]; capitulaire

de 865, art. 8 [Pertz, p. 502]. Voir encore un diplôme de 820 (Bouquet^

\I, 525).

* Lehuërou, Itistilutions carolingiennes, p. 480.
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drejsé par les missi dominici de Charlemagne; un ca-

pilulaire de Louis le Pieux défendit, d'y rien changer et

menaça de destitution tout fonctionnaire qui exigerait

du peuple un chiffre supérieur à celui qui avait été

fixé. Un autre capitulaire signale les remises de tribut

qui étaient accordées par le prince aux provinciaux et

mentionne à cette occasion les percepteurs, qui sont

appelés exaclores *.

Les actes les plus nombreux qui nous aient été con-

servés de la chancellerie carolingienne sont des di-

plômes d'immunité. Sans cesse, nous voyons (]harle-

magne, Louis le Pieux, Charles le Chauve accorder à

des évoques et à des abbés, parfois même à des laïques,

l'exemption des impôts sur leurs terres. Il est assez

évident que les princes n'auraient pas eu lieu d'ac-

corder cette exemption et que personne n'aurait songé

à la demander, si ces impôts n'avaient pas régulière-

ment existé. Quand Charlemagne ou Charles le Chauve

écrit : « Nous voulons qu'aucun fonctionnaire public

n'entre sur les terres de telle abbaye pour y percevoir

le cens, le tribut ou Vinferenda », nous devons penser

que le fonctionnaire public levait ces mêmes contribu-

tions sur les terres qui n'appartenaient pas à cette ab-

baye. Si nombreux d'ailleurs que fussent les diplômes

d'immunité, ils laissaient encore beaucoup de terres

soumises à l'impôt.

On ne doit sans doute pas conclure de ces faits et de

ces textes qu'il existât un système d'impôts très régu-

lier; mais on peut en inférer que les impôts publics

* Capitulaire de 829, art. 15 [Krause, p. 17 : Quicumque vicarii ve

alii minislri comilum trihutiim, quod inferenda vocatur, majoris prelii

a populo exigeve prsesiimpsil,... minisierium amitlat], Caiiilulaires,

liv. V, c. 359.
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n'avaient pas encore tout à fait disparu. Les hommes

litres et les propriétaires du sol payaient encore des

contributions directes.

Nous ne trouvons pas assez de chiffres dans les docu-

ments pour que nous puissions apprécier si elles

étaient lourdes. Le don paraît avoir été l'impôt des

grands, des évêques, des abbés, et particulièrement des

immunistes ; le cens, tribut ou inferenda, paraît avoir

été, sous des noms divers, un seul impôt, et il ne pesait

vraisemblablement que sur les petits propriétaires. Le

premier était porté au roi directement par le contri-

buable à l'occasion du Champ de Mai ; le second était

perçu au nom du roi par les comtes et les autres fonc-

tionnaires. Le premier devait disparaître le jour oii le

roi cesserait de convoquer les Champs de Mai et ne

pourrait plus grouper la nation autour de lui; le

second devait rester dans les mains des comtes, le

jour oi^i ceux-ci deviendraient indépendants du roi.

Pour ce qui est des impôts indirects, ils existaient

sous trois formes : les péages, le droit de gîte et la

corvée.

5" Les péages, que l'on appelait tonlieus, telonea,

d'un mot grec qui avait été usité en Occident dans les

derniers siècles de l'Empire romain, étaient établis sur

les routes, sur les ponts» à l'entrée des ports, aux pas-

sages des frontières'. Un chroniqueur mentionne des

douaniers, telonarii, dans la ville d'Orléans et sur

toute la ligne de la Loire, au temps de Charlemagne.

Les diplômes de Charles le Chauve signalent les ton-

lieus établis sur la Loire, sur le Rhône, sur la Seine,

» On teur donnait aussi une fouîe d'autres noms latins, pulveraiïcum,

rotatimm, portaiicum, ripalicum, pontaiicum, etc. [Cf. La Monarchie

fmnque, p. 4"2S et suiv.].
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sur l'Escaut, et aux portes des villes; les mêmes di-

plômes montrent que ces péages étaient perçus au

profit du roi par des fonctionnaires publics*.

4° Le droit de gîte, mansio ou parata, était l'obli-

gation pour tout propriétaire de loger et de défrayer

les envoyés du roi, les fonctionnaires en passage, et en

général tous ceux qui voyageaient avec une lettre du roi,

evectoria ou tracto^ia^. Un tarif fixait ce que chacun,

suivant son rang, pouvait exiger; par exemple, un

comte avec sa suite avait droit, chaque jour, à trente

pains, deux muids de vin (52 sextarii), un porc et trois

poulets; il fallait en outre lui fournir des chevaux^

Une lettre de Charlemagne à son fils Pépin laisse voir

que celte prestation donnait lieu à de nombreux abus*.

Les fermes royales et la plupart des abbayes immunistes

en étaient affranchies; elle pesait d'autant plus lourde-

ment sur les petits propriétaires.

5° La corvée était l'obligation de travailler aux rou-

tes, aux ponts, aux édifices publics. Il est visible qu'au

temps des Carolingiens on voyageait, et môme avec une

• Capitulaire de 755, art. 26 [Boretius, p. 52, art. 4]; de 805, art. 15
[Boretius, p. 124]; de 809, art. 8 [cf. Boretius, p. 149, art. 9]. — Mi-

racles de Saint-Benoît, I, 19, p. 46 de l'édit de la Société de l'histoire de

France. — Flodoard, Historia Remensis ecclesiœ, II, 18. — Diplômes

de 775, de 800, de 822, de 840, de 855; dom Bouquet, V, 752 ; V, 764;

YI, 552 ; VI, 654 ; VIII, 567 et 558. — [Cf. La Monarchie fvanque, p. 254.]

* Capitulaire de 802, art. 27 [Boretius, p. 96]; prœceptmn pro His~

panis, année 815, [Boretius, p. 262, art. 5]; capitulaire de 855, art. 4

[cf. Pertz, p. 454). Cf. une lettre d'Agobard qui mentionne la tracloria

stipendialis (Bouquet, VI, 564); voir aussi un grand nombre de diplômes

accordant l'exemption des mansiones et des paralse. — Cf. Guérard,

Polyptyque de Vabbé Irminon, t. I, p. 804-812. [La Monarchie franque,

p. 260 et suiv.j.

5 5' capitulaire de 819, art. 29 (Baluze, I, p. 619, Pertz, Leges, III,

p. 218) [Boretius, p. 291].

Dom Bouquet, t. V, p. 629.
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certaine rapidité; les diplômes signalent maintes fois

les voitures du commerce, et les Capitulaires mention-

nent également les chariots des armées. De tout cela

nous sommes en droit de conclure qu'il y avait des

routes et des ponts sur les rivières. Comme nous ne

voyons jamais que l'État fît les frais de ces constructions

et de Tentretien incessant qu'elles exigeaient, nous

devons penser que tous ces travaux étaient à la charge

des populations. Cette vérité ressort d'ailleurs de plu-

sieurs capitulaires; nous y voyons que dans chaque

canton les habitants avaient le devoir de travailler aux

routes, aux ponts, même à la restauration des églises et

des maisons royales'.

2° LE SERVICE MILITAIRE.

Le plus lourd fardeau qui pesât sur les populations

était le service militaire. Aucune époque ne fut plus

remplie de guerres que celle de Pépin et de Charle-

magne. Rarement les annalistes remarquent que a cette

année fut sans guerre » et que « la terre se reposa »*.

Il n'existait pourtant pas d'armées permanentes. A peine

voyait-on quelques gardes du corps auprès de la per-

sonne du prince'. De garnisons, il n'y en avait aucune

dans l'intérieur du pays, et ce n'était que par exception

* Capitulaire de 793, art. 20 (Daluze, I, 546); de 817, art. 8 [Boretius,

p. 149, art. 9]; de 821, art. 11 [Boretius, p. 501]; de 855, art. 4
[cf. Pertz, p. 454]. — Cf. Moine de Saint-Gall, I, 50.

* Duobus annis cum terra cessassel a preliis, Continuateur de Frédé-

gaire, 124. — Ipse annus transiit sine hoste , Chronique de Moissac,

année 790.

^ Ce sont ceux que les documents appellent salelliles ou custodes. Viia

Caroli, 19 et 22; Gesta ahbalum Fontaneltenshim, cil, 12 et 15; An~
naies Fuldenses, année 866. Mais il n'y a pas d'indice que ces satellites

aient été nombreux.
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qu'on en établissait quelques-unes pour garder quelques

castella sur des frontières très menacées'. Les docu-

ments ne signalent jamais une troupe qui fût constam-

ment tenue réunie. Les armées étaient levées pour

chaque campagne, et après chaque campagne se dissol-

vaient.

Il n'existait pas non plus à cette époque une classe

guenrièr-e. Se figurer une catégorie d'hommes spéciale-

ment voués à la profession ou au devoir militaire serait

une grande erreur. Les documents ne signalent jamais

cette classe. Ils ne contiennent même pas une seule

allusion qui en suppose l'existence. Il n'y a pas

d'hommes qu'ils qualifient spécialement des noms de

bellalores ou de milites^. Les armées carolingiennes

sont composées d'hommes de toute condition et de

toute profession, de propriétaires, d'agriculteurs, de

marchands. Ces hommes quittent une occupation pai-

sible pour faire campagne, et, la campagne finie, re-

prennent leur occupation paisible. Leurs chefs aussi

sont les comtes, qui, chefs d'armée pendant la guerre,

1 Ainsi le Continuateur de Frédégaire, c. 129, parle de garnisons élaldies

dans l'Aquitaine au moment de la conquête. — De même au moment de

la conquêle de la Saxe (Annales de Lorsch, année 776). — Kginhard,

Annales, années 775, 785, 802 et 80^; Vita Caroli, 9; Annales de

Lorsch, aimées 774 et 788; rAstronorae, c. 15 et 8 ; Chronique de Moissac,

année 803.

2 Le terme milites se présente souvent, mais avec un autre sens. Il

eignifie des serviteurs du roi, des hommes du Palais : Aidœ regiw milites,

Vita Beiiedicti, 41 ; voirllincraar. De 'Online palatii,'21 ; Moine deSaint-

Gall, 1, 26; I, 50 [cf. plus haut, p. 524, n. 1]. De même ou dit des

serviteurs d'un comte, milites comitis; en ce sens viiles est déjà presque

synonome de vassus. Mililares viri signifie les hommes de la cour, l'As-

tronome, 7, et Moine de Saint-Gall, I, 11. Quelquefois militaris onlo

s'oppose h ordo ecclesiasticus, Agobard, II, 48. — 11 n'est sans doute pas

besoin d'ajouter que, dans une armée, milites se dit d'hommes acluelle-

tncnt soldats. Mais l'idée d'une classe ou d'une caste de milites n'e.st

exprimée nulle part.
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sont des administrateurs et des juges eo temps de paix.

S'il n'existe pas de classe guerrière, c'est que tout le

monde est soldat. Tous les hommes doivent le service

de guerre, du moins tous les hommes libres, c'est-à-

dire ceux qui ne sont ni esclaves ni serfs. « Quand le

seigneur empereur donne l'ordre de guerre, nul ne

doit être assez hardi pour désobéir^ » Le comte, qui est

le chef de la population, est aussi celui qui lève les sol-

dats^ « Tous les hommes doivent se tenir entièrement

prêts, disent encore les Capitulaires, de manière à se

mettre en route dès qu'ils en recevront l'ordre. Si quel-

qu'un, l'ordre venu, dit qu'il n'est pas prêt à partir,

qu'il soit conduit devant notre tribunal pour être jugé

etpuni^ » « Que chaque comte, est-il dit ailleurs, ait

soin d'obliger les hommes à partir pour l'armée, sous

peine pour chacun d'une amende de 60 solidi, afin

que chacun se rende au jour fixé au lieu où nous leur

oi'donnerons de se rendre*. »

Cette règle qui s'impose à tous les hommes libres

du royaume, se trouve incidemment mentionnée dans

une ordonnance relative à quelques cultivateurs espa-

gnols qui avaient été admis comme membres de l'Em-

' Caiiitulaire de 802, art. 7, p. 93 [Boretius] : Ut ostile hannum
(lomni imperatori nemo .pvetcrmUteve présumât.

^ Ibidem : Nulliis cornes tam presumpluosus sit ut ulliim de his qui
hostem facere debiti siint exinde dimitlere audeanl.

5 Ibidem, art. 54, p. 97 : Ut omnes pleniter hene parali sini, qiian-

docunque jussio noslra vel annuntialio adnenerit. Si quis autem tune

se i?ipevalum esse dixerit, et prœterierit mandalum, ad palatium
perducatur.

* Capitîdare Aquiscjranense, incerti anni, Boretius, p. 171, Baluze,

I, 506, art. 9 : De hoste pergendi, ut comili in suo comilatu per han-

num unmnquemque hominem per LX solidos in hostem pergere ban-
nire sliideat, ut ad placitum denuniiatum ad illum locum ubijubetur^

ventant.
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pire. « Ils seront, dit l'empereur, assujettis à aller à

l'armée comme tous les autres hommes libres*. » « lis

devront encore faire le service de gardes aux frontières

à toute réquisition du comte'. » Il est si vrai que ce

service de guerre pesait sur tous les hommes libres,

que beaucoup de ces hommes entraient dans les ordres

ecclésiastiques sans autre motif que de s'en affran-

chir ^

Pour le service militaire, on ne distinguait pas les

races, et il n'est pas douteux que le descendant des

Francs, à supposer qu'il pût se reconnaître, ne cou-

doyât à l'armée le descendant des Gaulois. On ne dis-

tinguait pas les professions, et nous verrons bientôt que

l'agriculteur et l'artisan s'y rencontraient. On ne distin-

guait pas non plus les provinces, et la population de

l'Aquitaine devait le même service que la population de

l'Austrasie. Les peuples sujets, comme les Bavarois et

les Alamans, le devaient dans les mêmes conditions. La

Saxe, à peine conquise, fut assujettie au service de

guerre*. Ce que les annalistes de l'époque appellent

l'armée des Francs, exercitus Francorum, n'est pas

* Prseceptum pro Hispanis, année 815, Boretius, p. 261 : Eo videlicet

modo ut, sicut cœteri liberi hommes, ciim comité suo in exercitum

pergant.

2 Et in marcha nostra, juxta rationabilem ejusdem comitis ordina-

tionem, atque admonitionem , explorationes et excubias qiiod usitato

vocabulo wactas dicunt, facere non negligant. — Les mêmes dispositions

sont renouvelées par Charles le Chauve en 844.

5 Capitulaire de 805, art. 15, p. 125 : De liberis hominibux qui ad

servitium Dei se traderc volunt, ut prius hoc non fatiant quam a nobis

licentiam postulent. Hoc ideo, quia audivimus aliquos non tam causa

devolionis quam exercitu fucjiendo. — La Lex dicta Chamavorum parle

aussi du service de garde, ivacta, warda, c. XXXVI, et du service de

guerre dû par tout homme lihre sur la réquisition du comte, c. XXXIV,

XXXV, XXXVII.

* Capitulaire de 807, Boretius, p. 136, art. 2,
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composée de guerriers de race franque : c'est l'armée

de tout TEmpire.

Les ecclésiastiques seuls étaient dispensés. Encore

remarque-t-on, si l'on regarde ces lois avec quelque

attention, que ce dont on les exemptait, c'était moins le

service militaire avec ses charges diverses que l'obliga-

tion de combattre en personne et de verser le sang^

Le service militaire était gratuit. Même en campagne

et devant l'ennemi, l'homme ne recevait aucune solde.

Le prix de son temps, le prix de son danger ne lui

était pas compté. Les documents ne mentionnent rien

qui ressemble à une solde militaire, et l'on ne voit

même dans la langue aucun mot qui présente cette

idée. Le soldat n'était même pas nourri par l'Elal.

Quand il entrait en pays ennemi, il fallait qu'il se fût

procuré ses vivres, qu'il les transportât lui-même. La

règle était qu'au début de chaque campagne il se fût

pourvu de vivres pour trois mois*; encore les trois

* Capitulaire de 742, art. 2, Boielius, p. 25. — Capitulaire de 769, art.

1 et 2, p. 45: Servis Dei otnnibus armaluram porlare vel pugnare autin,

exercitum et in hostem pergere omnino piohibemus, nisi illi qui propler

diviniim minislerium, missarum solemnia wlimplenda et sanctorum

patrocinia portanda ad hoc elecli siinl.... Ut sacerdotes neque christia-

noriun neque paganorum sanguinem fundant. — C'est la même raison

qui lem- fait interdire de porter des armes : Preshrjleri et diaconi ut

arma non portent, capitulaire de 789, art. 68 (70), Baluzo, 1,256, Boretius,

p. 59. De même, capilulare episcoporum, 802, Baluze, 1, 560, Boretius,

p. 107, art. 18 : Nemo ex sacerdotum numéro arma pugnanlium

umquam portel. — Nous verrons plus loin [cf. p. 520 et 527] que les

prêtres, évêL|ucs, abbés, étaient astreints d'une certaine façon au service

militaire. Un document dit même qu'ils en étaient accablés : Flexis pre-

camur poplitibus Majestalem Veslram ut episcopi deinceps, sicut hac-

tenus, non vexentur hoslibus (capitulaire de 805 inséré dans la collection

de Benoît Lévite, VI, 570, Baluze, I, 987).

s Capitulaire de 811, art. 8, Boretius, p. 167 : Constilulum est ut,

secundiim antiqtiam consuetudineni, prœparatio ad hoslem servaretur,

id est victualia de marca ad très 7ncnses.... De marca signifie à partir

de la froiiiit v.
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mois comptaient-ils, non du jour où il avait quitté son

foyer, mais du jour où il passait la frontière, et quand

cette frontière pouvait se trouver à vingt jours de

marche de son foyer'.

Le roi ne fournissait ni armes ni vêtements. Chacun

devait se procurer lance, bouclier, arc et flèches % et,

s'il était assez riche, casque et cuirasse^ Il fallait se

munir d'armes de rechange et de vêtements pour six

mois*. On lit dans une ordonnance de Louis le Pieux :

« Nous voulons et prescrivons que tous hommes dans

notre royaume qui doivent faire la campagne, soient

Lien munis de chevaux, d'armes, de vêtements, de

chariots, de vivres, afin que, dès qu'ils recevront notre

ordre, ils partent sans retard pour le pays qui leur sera

indiqué \ » La loi ne fixait aucune limite d'âge.

Un service mihtaire si fréquent et si coûteux pouvait

se concilier avec la structure générale de la société de

ce temps-là. La plus grande partie des terres était cul-

* Capitulaire de 8H : lia ohservari placuit ut h'is qui de Reno ad

Ligerem pergimt, de Liyere initium vidiis siii conputetur (il s'afi;it sans

doute d'une guerre en Aquitaine)... Qui autem trans Renum su7il et per

Saxoniam pergunt, ad Albiam marcam esse sciant....

« Capitulare Aquisgranense , Boretius, p. 171, art. 9 : Comis pnevi-

deat quomodo siiit parati, id est lanceam, scutum, arcum cum duas

cordas, sagittas duodecim.
3 Ibidem : Habeant loricas vel galeas. — Capitulaire de 805, art. .6,

p. 125 : De armatura in exercilu... Omnis homo de dtiodecim mansis

bruneam Itabeat; qui vero bruniarn habens et eam secum non tullerit,

omne beneficium cum brunia perdat.

* Capitulaire de 811, art. 8, p. 167 : Arma atque vestimenta ad dimi-

dium annum.
8 Epistola Ludovici et Lotharii encyclica, dans Bouquet, VI, 543,

[et dansKrause, p. 5], année 828 : Prxcipimus atque jubemus ut omnes

homines per totum regnum noslrum qui exercitulis ilineris debitores

sunt, bene sint prœparati cum equis, armis, vestimentis, carris et vic-

iualibus, ut quocumque tempore eis a nobis denuntiatum fiient, sine

uiia mora exire et in quamcunque partent nécessitas postulaverit per'

gère possint. et lumdiu ibi esse quamdiu nécessitas postulaverit.
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tivée par des bras serviles que le devoir de guerre ne

réclamait pas. La population libre étant à l'armée, la

terre pouvait encore être labourée et moissonnée. Pour-

tant, à côté des grands propriétaires, il en existait

encore de très petits qui n'avaient que très peu de sei fs

ou qui même cultivaient de leurs mains. Il y avait

même des hommes libres qui étaient tout à fait pauvres

et qui n'auraient pu faire les frais de leur service mili-

taire. 11 fallait à tout le moins posséder quelque chose

pour vivre sans travail pendant six mois et pour se

fournir de vivres, de vêtements et d'armes. De là une

série de règles que nous trouvons exprimées dans les

Capitulai res.

On distinguait plusieurs catégories d'hommes inéga-

lement astreints au service de guerre, non suivant leur

race, mais suivant leur fortune.

La première classe se composait de ceux qui déte-

naient des bénéfices royaux ; ils étaient astreints, tous

et sans nulle exception, au devoir de guerre à leurs

frais ^ Ces bénéfices sont ordinairement de grands

domaines auxquels est attaché un personnel agricole

assez nombreux. Les hommes les détiennent temporai-

rement, le roi restant propriétaire. Il semblerait que,

celte concession royale étant une pure faveur, un devoir

militaire plus rigoureux y fût attaché. La suite va nous

montrer qu'il n'en est rien. Si les bénéficiaires doivent

tous le service de guerre, ce n'est pas parce que le roi

a mis cette condition à sa concession : ils le doivent par

celte seule raison qu'ils sont hommes libres et qu'ils

* Capitulare de exeicitu prœparando, année 807, p. 154 : hi primis
quicumque bénéficia liabere videntur, omnes in hostem reniant. — JNous

pensons que ces be?ie(icia, quoique le mot nostra ne soit pas exprimé,
sont les bénéfices rovauï.
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occupent une terre assez étendue pour subvenir aux

dépenses de l'expédition.

Après la classe des bénéficiaires, en effet, vient la

classe des propriétaires. Il n'est pas besoin de posséder

un domaine bien étendu pour être astreint au service.

« Tout homme qui possède en propre une terre de

cinq manses doit aller à la guerre à ses frais*. » Nous

avons vu ailleurs que le manse, petite parcelle de la

villa, est l'unité de culture*. L'étendue du manse varie

suivant la nature du terroir. Il est, en général, ce qu'une

famille serve peut cultiver, et ce qui suffit à la nourri-

ture de cette famille, déduction faite de la redevance

due au propriétaire. Notre capitulaire ajoute : « Il en

sera de même du propriétaire de quatre manses, et

même de celui qui n'a que trois manses'. » Or on peut

juger qu'un propriétaire de trois manses est en réalité

un homme fort pauvre, puisqu'il n'a que les redevances

relativement légères de trois familles serves.

Quant à celui qui ne possède que deux manses, la

loi reconnaît qu'il est incapable de faire à lui seul le

service de guerre. Elle prononce donc qu'il se réunira à

un autre homme qui en possède un ou deux, et que,

de ces deux hommes, l'un partira, l'autre fera les frais*.

* Capitulaire de 807, art. 2 : Quicumque liber mansos quinque de

proprietate habere videtur, similiier in hostem vcniat. — J'ajoute « à

ses frais »; cela ressort des articles suivants, et d'ailleurs cela est dit

nettement dans le capitulaire de 808, art. 1 : Ipse se prœparet et in

hostem pergat. Prœparare se signifie se fournir de vivres, d'armes, vête-

aients, chevaux pour l'expédition.

* [L'Alleu, p. 567 et suiv.]

' Capitulaire de 807 : El qui quatluor mansos habel, similiier facial,

qui très habere videlur, similiier agat.

* Ibidem : Ubicumque invenli fuerinl duo quorum unusquisque duos

mansos habere videtur, unus alium prœparare facial, el qui melius ex

ipsis potuerit in hostem veniat.... Et si aller habet unum mansum^
similiier....
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De la même façon, trois hommes, dont chacun ne pos-

sède qu'un manse, et qui peut-être cultivent eux-mêmes,

s'associent : l'un d'eux part; les deux autres lui four-

nissent ses armes et ses vivres*. Il en est même qui ne

possèdent qu'un demi-manse ; ceux-là s'associent par

six*. On peut calculer que la charge, même si partagée,

ne laisse pas d'être fort lourde pour chacun, d'autant

qu'elle se renouvelle presque chaque année et qu'elle

dure presque toute la vie.

Un autre capitulaire adoucit quelque peu la rigueur

de celui-ci en fixant à quatre manses le minimum de

terre qui oblige au service complet ; encore ne compte-

t-il que les manses « vêtus », c'est-à-dire garnis du

personnel agricole nécessaire à la culture'. Il est d'ail-

leurs indifférent que l'on possède ces quatre manses en

propre ou que l'on n'en soit qu'un détenteur bénéfi-

ciaire*. Le service militaire est une charge inhérente

à la possession de la terre".

Mais il y a des hommes qui ne possèdent aucune

* Capitulaire de 807, art. 2 : Ubiciimque très fuerint inventi quorum
unusquisqiic mansiim unum'habeat, duo tercium prœparare faciant.

* Ibidem : llli 'qui dimidium mansum habent, quinque scxtum prœ-

parare faciant.

' Capitulare de exerciiu promovendo, année 808, p. 137 : Ut omnis
liber hoino qui quatuor mansos veslitos de proprio sîio sive de alicujus

bénéficia hahet, ipse se prseparet et per se in hoslem perqal.... Qui très

mansos liabuerit, huic adjungatur qui unum mansum habeat et dct illi

adjuiorium.... Qui unum mansum de proprio habet, adjungantur ei très

qui simililer habeant et dent ei adjutorium et ille pergat tanlum, très

vero donii remancant. — Cet adoucissement apporté au capitulaire de

l'année précédente me paraît avoir été imposé à Charlemagne par la pau-

vreté croissante des petits propriétaires.

* Ibidem : Qui quatuor matisos vestitos de proprio suo sive de alicujus

bénéficia habet. Dans le premier cas, l'homme marche sous les ordres du
comte; dans le second, de son seigneur, cum seniore suo.

^ De là cette expression d'un capitulaire de 825 : Liberi homines qui

tayilum proprietatis habent unde hostem bene facere possunt (Boretius,

p. 529).
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terre, qui ne sont ni propriétaires ni agricnlteiirs, mais

qui sont commerçants ou artisans. La loi ne les oublie

pas. Elle ajoute : « Les hommes qui ne possèdent pas de

terres, mais qui possèdent en biens meubles la valeur

de vingt sous d'argent, doivent s'associer à six, de

manière que l'un d'eux parte et que les cinq autres

fassent les frais*. « D'un autre capitulaire on peut dé-

duire que l'homme qui possédait la valeur de six livres

d'argent, soit en métaux précieux, soit en meubles,

vêtements, chevaux, devait le service complet, person-

nellement et à ses frais, et qu'il suffisait de posséder en

biens meubles la valeur d'une livre pour être astreint

à la sixième partie de ce service*. Les commerçants et

artisans quelque peu aisés n'étaient donc pas exempts".

Si l'on compte que la livre d'argent de l'année 807

avait à peu près la même valeur qu'auraient 560 francs

d'aujourd'hui, on voit qu'il suffisait de posséder cette

valeur en meubles pour être astreint, presque chaque

année, sinon à faire la guerre soi-même, du moins à

* Capitulaire de 807, art. 2, p. 135 : Qui nec propriam possessionem

terrarum habeat, iamen in prsecio valente... solidos, qidfujue sexlum

prseparent. — Baliize écrit quinque solidos (I, 458) ; c'est en effet te que

porte le ms. de Paris 9654, folio 20; mais le Vaticanus laisse le chiffre

en blanc. Boretius fait justement observer que quinque doit être une

erreur du copiste. Le vrai chiffre peut se déduire du capitulaire de Thion-

ville de 809, art. 19, dont nous parlons plus loin.

* Capitulaire dé Thionville, année 809, art. 19, p. 125. Ce capitulaire

règle les peines encourues par ceux qui manquent au service militaire,

suivant l'état de fortune de chacun; on en peut donc déduire quelle était

pour chacun l'étendue de ce service. Celui qui possède la valeur de six

livres d'argent, in auro, in argento, bruneis , iernmcnlo
,
pannis inlegris,

caballis, hoves, vaccis vtl alio peculio, payera l'ameiKle complète, c'est-

à-dire 60 solidi. Celui qui ne possède que la valeur de trois livres d'argent,

payera la moitié de l'amende, 50 solidi. Celui qui ne possède qu'une livre

payera seulement 5 sous, ce qui est une proportion moindre.

3 Guérard, Prolégomènes du Poljptyque d'irniinon, p. 158, évalue la

livre d'argent, valeur relative, à 565 francs d'aujourd'hui.
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fournir la cinquième partie des armes, vêtements,

vivres, et de toutes les charges qui étaient comprises

sous le nom de service de guerre ^

Au-dessous ou à côté des hommes libres, directement

sujets du roi, il existait des catégories d'hommes qui

appartenaient aux cTêques, aux abbés, ou à des sei-

gneurs laïques. Ces hommes n'étaient pas exempts du

service militaire'. Ce n'était pas qu'ils le dussent immé-

diatement au roi. Le roi ne les convoquait pas. Ils

n'étaient pas enrôlés et conduits par le fonctionnaire

royal. Mais, comme le principe était que chacun dût

un service de guerre proportionnel à sa fortune, il

suivait de là que le seigneur propriétaire d'un ou plu-

sieurs grands domaines, l'évéqne possesseur de grands

territoires, le riche abbé dont le monastère régnait sur

des milliers de manses, devait fournir pour la guérie

un nombre de soldats en rapport avec celte fortune

foncière. Il y a là des faits d'une grande importance

[pour l'avenir). Disons dès maintenant que, tout sei-

gneur ecclésiastique ou laïque qui recevait du roi

l'ordre de guerre, devait transmettre cet ordre à « ses

hommes », et les fournir au roi tout armés et équipés

pour la campagne.

Par ces hommes, il est clair que nous ne devons pas

entendre les serfs qni cultivent les manses. Il s'agit

d'hommes libres, à tout le moins d'affranchis', mais

» Mêmes règles dans redit de Pistes, de 804, art. 26 et 27.

* Nous voyons dans une lettre d'Éginhard que « ses hommes » ont dû,

*n vertu d'un ordre d i roi, faire la garde du littoral. Éginhard, Lettres,

édit. Jaffé, n» 18, édit. Teulet. n" 22. ~ Une autre lettre, n" 57 de l'ëdit.

Jafîé, n" ôo de l'édit. Teulet, fait encore une allusion fort claire au service

que doivent les « hommes » d'Éginhard.

5 Que les affiancliis ou lites fussent astreints au service de guerre, c'est

ce qui résulte d'une lettre de Louis le Pieux de 824. 11 écrit à l'abbé do
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d'hommes libres en vasselage et qui occupent quelque

terre d'un évèque, d'un abbé ou d'un grand proprié-

taire*. C'est ce qu'explique bien ce capilulaire : « Oui-

conque étant libre occupe quatre manses en bénéfice

d'un seigneur, doit le service de guerre personnel et

complet, et il doit marcher à la suite de son seigneur.^ »

De même, ceux qui n'occupaient que deux ou qu'un

manse devaient une part proportionnelle de ce service^

L'évêque et l'abbé faisaient la levée de leurs hommes^
aussi bien que- le comte faisait celle des sujets directs

du roi\ L'ecclésiastique était dispensé de combattre en

personne, mais il devait mettre quelqu'un à sa place à

la tête de ses combattants^ Les abbesses étaient sou-

mises exactement aux mêmes obligations que les abbés

et les évêques.

Voici un ordre de guerre adressé par Charlemagne à

un abbé^ Il s'agit de Fulrad, abbé du monastère de

Saint-Quentin en Vermandois. « Charles, sérénissime

Corvey pour lui assurer une pleine immunité, et il lui dit que dorénavant

ses comtes n'entreront plus sur les terres du monastère pour saisir « les

hommes libres ou lites et les forcer d'aller à la guerre », in eo quod
homines tam libéras quam lilos qui super terrain monastcrii consislunt

in lioslem ire coinpeIIa ut, Bouquet, VI, 557. Cf. Tradiliones Corheienses,

n° 104. p. 115, charte d'immunité, tit nequc abbates illiiis loci neque

homines eorum cujnscunque condilionis in expeditionem ire debeant.

' Vassi episcoporum, abbatnm, ahbatissarum et comilvm qui anno
prsescnte in hosle non fuerunt, capitulaire de 819, art. 27, p. 291.

* Capitulaire de 808, art. 1, p. 137 : Liber homo qui quatuor mansos
vestitos de alicujus beneficio liabet, ipse se prseparet et per se in Iiostem

pergat cvm scniore sua.

^ Ibidem, année 808.

* Capitulare Aquisgranense, anni incerti, p. 171, art. 9 : Episcopi,

comités, abbates, hos homines habeant qui hoc bene prœvideant et ad
diem denunliali placiti reniant et ibi ostendant quomodo sint paraii.

s Capilulaire de Pépin, année 744, Boretius, p. 29 : Abbates hostem

non faciant, hojnines eorum. transmittant

.

^ Karoli ad Fulradum epistola, dans Jaffé, Liber (arolinns, p. 387,

dans Boretius, p. 168. [Cf. plus haut, p. 569 et 37U.J
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auguste, couronné de Dieu, grand et pacifique empe-

reur et avec l'aide de Dieu loi des Francs, à l'abbé

Fulrad. Nous te faisons savoir que nous avons fixé notre

rendez-vous général pour la présente année en Saxe,

dans la partie orientale, près de la rivière Boda, au lieu

nommé Starasfurt^ En conséquence, nous t'ordonnons

que tu te rendes en cet endroit en plein service avec tes

hommes, bien armés et fournis de tout, et que tu t'y

trouves le 14 des calendes de juillet^ Vous serez, toi et

tes hommes, si bien garnis de toutes choses néces-

saires, que vous puissiez aussitôt marcher en guerre du

côté où vous recevrez l'ordre de marcher, c'est-à-dire

que vous devrez avoir avec vous tout ce qu'il faudra

en armes, vêtements, vivres, ustensiles et tous instru-

ments^. Chaque cavalier aura l'écu, la lance, l'épée

longue et l'épée courte, arc, carquois, flèches. Dans vos

chariots, vous aurez des cognées, des haches, des

pioches, des pelles en fer et tout ce qui est nécessaire

à l'armée. Yos chariots devront porter des vivres pour

trois mois, des vêtements et armes pour six mois*, à

* Notum sit tibi quia placitum noslrum générale anno presenti

condklum habemus infra Soxonïam in oricnlnli parle super fluvium

Bota, in loco qui dicitur Starasfurt. — La Boda est un affluent de la

Saale, qui se jette dans l'Elbe; Strassfurt est voisin de MagdcLourg. Tout

cela est fort loin de Saint-Quentin.

* Quapropte'r precipimus tibi ni pleniter cum homiiiibus luis bene

armatis ac prepuratis ad prcdiclum locum venire debeas XIV kaloidas

juin (18 juin).

'" lia vero preparalus cum hominibus luis ad prediclum loctun venies

utinde in quamcumque parlcm noslra fueril jussio, et exercilaliler ire

possis; id est cum armis, utensilibus el cctero insUumenlo bellico, in

victualihus, et veslimentis. — Le ton de la lettre semble indiquer que

l'abbé doit se rendre en personne au rendez-vous; mais il faut faire

attention que cette lettre est une circulaire qui était faite aussi bien pour

les seigneurs laïques que pour les ecclésiastiques. On pouvait d'ailleurs

écrire à un abbé : « Tu te rendras à l'armée », étant bien entendu qu'il

pouvait se faire représenter.

* Unusquisqne caballarius habeat sîcclum et lanceam et spalam ei
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compter du jour du rendez-vous à Starasfurt— Aie

soin de n'apporter à tout cela aucune négligence, si tu

veux mériter nos bonnes grâces ^ »

Nous avons une lettre écrite à Frothaire, évêque de

Toul, par son métropolitain de Trêves, pour lui trans-

mellre l'ordre de Louis le Pieux. « Sache que j'ai reçu

de notre seigneur l'empereur un oidre qui ne souffre

pas de désobéissance : c'est de faire savoir à tous les

hommes de notre ressort que tous se préparent pour

partir en guerre en Italie*. En conséquence, nous te

mandons et ordonnons, au nom de l'empereur, que lu

veilles avec grand soin à ce que tous abbés, abbesses,

comtes, vassaux, et toute la population de ton diocèse

qui doit le service de guerre se tiennent prêts à partir,

si bien que, l'ordre du départ leur arrivant le soir, ils

parlent le lendemain matin, l'ordre arrivant le malin,

ils parlent le soir, sans nul relard, pour Tllalie". »

semispatutn, arcum et jjharetras cum sagillis, et in carris vestris

utensilia diversi generis, id est cuniada et dolaiuria, tarratros, assias,

fosorios, palas ferreas et cetera utensilia que in hostem sunt neces-

saria. Utensilia vero ciborum in carris de illo placito in fulurum ad

très menses, arma et vestimeiita ad dirnidium annum.
* ... Vide ut nullam negligeniiam exinde habeas sicut graliani

nostram velis habere.

* Frotharii seu ad Frotharium epistvlse, n" 25, Bouquet, A'I, 595 :

Notum sit tibi quia terribile imperium ad nos pervenit domni impera-

loris ut omnibus notum faceremus qui in nostra legatione manere

videnlur, quatenus universi se prœparent qualiter profwtsci vulcanl ad

bellum in llaliam. — Hetli, archevêque de Trêves, écrit cette lettre, non

à titre de métropolitain, mais à titre de missus ou legalus de l'empereur;

de là les mots omnibus qui in nostra legatione manere videntur. La date

de la lettre est de 817.
" Proplerea tibi mandamus atque prxcipimus de verbo domni impe-

ratoris, ut solerti sagaciiate studeas cum summa festinatione omnibus

abbalibus, abbalissis, comilibus, rassis dominicis, vel cuncto populo

parrochiœ luœ quibus convcnit militiam regiœ poieslati exhibere,pmnes

pneparati sint; ut si vespere eis adnuntiaium fuerit, mane; et si inane,

vesperi absque ulla tardilate proficiscanlur in partes Italiss,
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Tel était le service militaire au temps des Carolm-

giens. Tous les hommes, à l'exception des serfs, y

étaient astreints, et loute leur vie, chaque fois qu'il

plaisait au roi de décider une guerre'. Chacun marchait

sous les ordres du comte, s'il était sujet direct du roi;

s'il était sujet d'un seigneur, d'un ahbé ou d'un évoque,

il marchait sous les ordres de ce seigneur ou du repré-

sentant de cet abbé ou de cet évêque^

Telles étaient les charges de la population. Il est

nécessaire de s'en faire une idée pour comprendre la

lassitude et la désaifection que les hommes ne tardè-

rent pas à éprouver pour ce régime. Il est utile aussi de

remarquer qu'elles pesaient principalement sur la classe

moyenne des hommes libres et des propriétaires du

sol. Le système d'impôts et le système militaire étaient

également de nature à ruiner cette classe. Aussi arriva-

t-il qu'elle disparut insensiblement : tous les hommes

peu à peu la désertèrent, les uns pour tomber dans la

catégorie des colons et des serfs, les autres pour s'éle-

ver au rang de vassaux des seigneurs. Pour échapper

' Il y avait quelques exemptions, non pas légales, mais à la discrétion

des comtes ou des seigneurs, capitulaire de 811I, art. 27, p. 291 :
Exceptis

his qui domi dimusi fueruiit, id est qui a comité propler pacem conser-

vandnm et propler conjugem cic domum cuslodiendam, et ah episcopo

vel abbate vel abhatissa simililer propter pacem conservandam et

propler fruyes culligendas et familiam conslrimjendam et missos reci-

piendos,dimissi fucruid. — Voir encore capilulaire de 808, art. 4, \k 137.

2 Nous voyons dans une lettre d'Éginhard qu'un certain Gundhart,

« homme de tabbé de Fulde », a reçu de son abbé l'ordre de se rendre à

l'armée, ad lier exerc'Uale- il prie son abbé de l'exempter (édit. Jaffé,

n« 42).— On voit dans les Miracula S. Wandreyisili un certain Sigenandus

qui est miles monaslerii FonUmellœ et qui fait la guerre en Saie au

teiîips de Gharlemagae (Mabillon, Acta, II, 517).
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aux charges de la liberté, on renonça à la liberté et à

la propriété même, et l'on se réfugia soit dans le ser-

vage, soit dans la féodalité.

CHAPITRE XIV

Des rapports de l'État avec l'Église*.

On s'est demandé si celte royauté carolingienne,

d'allure si fière et si hautaine à l'égard des populations,

n'avait pas, par une sorte de compensation, obéi à

l'Eglise. De ce que Cliarlemagne et Louis le Pieux mani-

festaient un grand respect pour la croyance chrétienne

et pour l'épiscopat, on a parfois conclu que leur poli-

tique avait été inspirée et conduite par le clergé; on a

même appelé leur gouvernement le règne des prêtres.

Ces généralités sont toujours pleines de péril; il faut

observer le détail des faits.

Au temps de Charlemagne et de Louis le Pieux,

comme au temps des empereurs romains, les conciles

ecclésiastiques ne pouvaient se réunir qu'avec l'autoi-i-

salion du prince ou sur son ordrc^ Le prince avait le

droit de siéger au milieu d'eux; il n'était pas rare qu'il

les présidât et qu'il dirigeât leurs discussions, même
quand ils traitaient de questions de doctrine^ Pépin le

* [Académie des Sciences Morales et Politiques, Compte rendu,

t. CVJ, p. 717-727
; Revue des Deux Mondes, l^janvier 1876, p. U8-152.]

* In conventu a dojnino Carolo csesare, more priscorum imperato-

rum, congregato (concile de Reims, année 815, Lnbbe, VU, p. l'254). —
Jussu imperatoris congregati (concile de Francfort, 791 ; d'Arles, 815;

de Mayence, 81.5).

' Statuimus per annos singulos synodum congregari ut, nobis pr/e-
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Bref, en 767, tint un synode d'évèques au sujet de la

Trinité et des images des Saints' ; Charlemagr.e en pré-

sida un en 794 pour la condamnation de l'hérésie de

! Félix d'Urgel*, et un autre en 809 où Ton traita de la

\ procession du Saint-Esprit"'. Ce droit des rois à la pré-

! sidence et à la direction des conciles était encore re-

connu au temps de Charles le Chauve, ainsi qu'on peut

le voir dans le préambule des Actes du concile de Sois-

sons en 855*.

Les décisions des évoques réunis en concile étaient

toujours soumises au pouvoir temporel; elles ne rece-

vaient de valeur légale et ne devenaient exécutoires que

lorsqu'elles avaient été acceptées et promulguées par le

prince. Non seulement il avait le droit de les rejeter, il

pouvait même les modifier. Ce principe était reconnu

formellement par les évêques eux-mêmes. On lit sou-

vent à la suite des Actes d'un concile une formule telle

que celle-ci : « Voilà les articles que nous avons rédi-

gés, nous évêques et abbés ; nous décidons qu'ils seront

présentés au seigneur empereur, alni que sa sagesse y

ajoute ce qui y manque, y corrige ce qui est contre la

raison, et que ce qu'elle y reconnaîtra bon, elle le pro-

mulgue et le rende exécutoire ^ » Ainsi les conciles

sENTiBus, reIe(jio christiatia emendetur (capitulaire de 742, art. 1 [Bore

tius, p. 25]).

* Annales dites de Loisel, dans dom Bouquet, V, p. 36.

2 Vita Alcuini ah oudore fere sequali (Bouquet, V, p. 446). Cf. Chro-

nique de Réginon à l'année 794.

5 Éginhard, Annales, année 809. Cf. Flodoard, Hisloria Remensis

CCclcSlcB m 11»

* Cf. Annales de Saint-Bertin, p. 69, 156, 244, de l'édit. de la Sociôlé

de l'histoire de France.

5 Actes du concile d'Arles, 815, et du concile de Mayence, même

année, dans Labbe, t. VII, p. 1239, 1241. Voir encore une lettre dej

évêques à Louis le Pieux, en 825, dans Bouquet, t. VI, p. 358 [cf.

Boretius, p. 558j.
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n'avaient qu'un droit de proposition; même en matière

de discipline et de foi, l'autorité législative appartenait

à l'empereur.

Le pouvoir civil avait un droit de surveillance sur

l'Église; les commissaires royaux vLsitaient les évêchés,

pénétraient dans les monaslcres, faisaient un rapport

au prince sur la conduite des évêques, des prêtres, des

moines et des religieuses'.

Il est vrai que l'Eglise avait sa juridiction particu-

lière et que les Carolingiens confirmèrent maintes fois

le privilège que ses membres avaient de n'être pas jus-

ticiables des tribunaux des comtes ; mais les appels des

sentences des évoques étaient portés au roi, qui se trou-

vait ainsi le juge suprême des ecclésiastiques comme
des laïques'.

Les évêques étaient indépendants des comtes et des

ducs, et à certains égards plus puissants qu'eux; mais-

ils étaient subordonnés aux commissaires royaux;

ceux-ci les mandaient devant eux, leur faisaient rendre

leurs comptes, les obligeaient à assister à leurs plaids,

enfin faisaient savoir au prince si chacun d'eux exécutait

scrupuleusement dans son diocèse les volontés royales^

Les membres duclergé ne pouvaientsortir du royaume,

* 5' capitulaire de 806, art. 4 [Boretius, p. 131]; capitulaire de 793

[787 chez Borelius], grt. 11 [Boretius, p. 199]; capitulaires d'Anségise,

I, 116; II, 26 et 28; Flodoard, Hisloria Rcmcnsis ecclesiœ, II, 18. Ces

missi qui visitaieut les monastères étaient ordinaiiement des ecclésias-

tiques [cf. plus loin, c. 15]; mais c'est à titre de commissaires du roi

qu'ils les visitaient,

•i Capitulaire de 789, art. 10 [Boretius, art. 27, p. 04]; o" de 812,

art. 2 [Boretius, p. 176]; 5° de 819, art. 23 [Boretius, p. 291]. Cf.

une lettre d'Alcuin et une de Cliarlemagne à Alcuin (Bouquet, t. V,

p. 610 et 628). — Capitulaire de 869, art. 7 [Perlz, p. 510].

5 Voir capitula misso cuidam data, année 805 [art. 5, Boretms,

p. 145]; le 1" capitulaire de 802, art. 40 [Boretius, p. 98]; le 5° de

819, art. 28 [Boretius, p. 291].
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même pour aller à Rome, qu'avec une permission spé-

ciale du souverain'.

Ils n'étaient pas affranchis, comme corps et d'une

manière générale, des charges publiques; s'ils étaient

exempts de la plupart des impôts, c'était en vertu de

concessions particulières. Ils ne l'étaient pas du servtce

militaire : ils devaient faire la guerre, sinon en per-

sonne, du moins par tous les hommes qui dépendaient

d'eux. Ils armaient leurs sujets, faisaient tous les frais

de leur équipement et de leur entretien, et les en-

voyaient ou les conduisaient eux-mêmes aux rendez-

vous d'armée ^

Pépin, Charlcmagne et Louis le Pieux aimaient à se

donner le titre de « défenseurs des églises ». Nous ne

devons pas nous tromper sur le sens de celte expression
;

elle avait alors une signification fort différente de celle

qu'elle aurait de nos jours. Avoir les églises dans sa

défense ou dans sa mainbour, c'était, suivant le langage

et les idées du temps, exercer sur elles h la fois la pro-

tection et l'autorité. Ce qu'on appelait défense ou main-

bour était un véritable contrat qui entraînait inévita-

blement la dépendance du protégé. Un évêque ou un

abbé en mainbour ressemblait fort à un laïque en vas-

selage. 11 était soumis aux obligations de toute sorte

que la langue du temps réunissait sous le seul mot de

fidélité. Aussi devait-il prêter serment au prince. Il lui

* Flodoard, Historia Remensis ecclesise, II, 18.

* Voir les capitulaires de 742, 744, 769, 805; Notitia monasterio-

rum quœ régi militiam debent, de 817 [Boretius, p. 348]; la lettre

de Charlemagne à l'abbé Fulrad, dans Perlz, Leges^ t. I, p. 145-146 [et

plus haut, p. 521]; trois lettres de Loup de Ferrières, n"' 18, 24, 115.

Cf. un capilulaire de 845, art. 8, dans Baluze, II, p. 17, et ce que dit

Charles le Chauve contre Wénilo, archevêque de Sens, en 859, art. 6

et 15 [Pertz, p. 465J. Yo'r encore les Annales de Saint-Bertin, à l'année.

866.
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disait, en mettant les mains dans ses mains : « Je vous

serai fidèle et obéissant comme l'homme doit l'être

envers son seigneur et l'évêque envers son roi'. »

Pour la nomination des évèques et des chefs de mo-

nastères, les règles anciennes n'avaient jamais élé for-

mellement abrogées : il était encore admis en principe

que l'évêque fût élu par le clergé avec l'accord de la

population, l'abbé par les moines^ Mais il fallait au

préalable que le roi donnât la permission de procéder à

l'élection'. Il fallait ensuite que le choix des prêtres ou

des moines lui fût soumis, et il pouvait l'annuler* : en

sorte qu'il était impossible qu'un homme fût évêque ou

abbé sans l'aveu du roi^ Le plus souvent ce simulacre

même d'élection libre disparaissait et le roi nommait

directement et sans nul détour l'évêque ou l'abbé. On

peut voir dans les récits du Moine de Saint-Gall de

quelles sollicitations il était assiégé dès qu'un évêché

devenait vacant. Charlemagne avait coutume de dire,

au rapport du même chroniqueur : « Avec cette église

ou cette abbaye, je puis me faire un fidèle*'. » Il dis-

* Voiries différentes formules de ce serment dims Baliize, Capitulaires,

t. II, p. 225, et dans les Annales de Saint-Berlin, à l'année 870. — Cf.

Formules, édit. de Rozière, u° 6.

2 1" capitulaire de 803, art. 2; de 816 [818-819?], art. 5 [Boretius,

p. 276].

3 Flodoard, Historia Remetisis ecclesiœ, 111, 25; III, 28; lettres de

Loup deFerrières, n" 81; Vita Myili abbatis, dans doni Bouquet, t. VI,

p. 275; allocutio missorum, dans Baluze, Capitulaires, II, p. 601.

* On voit un exemple de cela dans une lettre dÉginhard, édit.

Teulet, t. II, p. 174; et un autre dans une lettre de l'évêque Frothaire

(Bouquet, VI, p. 592, 593).

^ Aussi le pape Jean X écrivail-il encore en 921 : Prisca consuetudo

et regni nobililas censuit ut nullus episcopum ordinare debuisset

absque régis jussione (Bouquet, IX, p. 216).
fi Moine de Saint-Gall, I [c. 15 : Cum illo fisco vel curte, illa abba-

fola vel secdesia, seque bonum vel meliorem vassalliim, qiiam ille cornes

aut episcopus sit, fidelejn mihi facio cf.] ; c. 3, 4, 1 4 ; cela est pleine-
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tribuait en effet les églises et les monastères à titre de

bénéfices, à peu près comme il distribuait les comtés et

les domaines du fisc'.

Les hommes qui aspiraient aux dignités ecclésias-

tiques n'avaient pas de plus sûr chemin pour y arriver

que de servir la personne du roi. Ils entraient dès leur

jeunesse dans le Palais et faisaient partie de ce qu'on

appelait la milice palatine. Après avoir été plusieurs

années les clercs du prince, ils obtenaient de lui un
évêché ou une riche abbaye*. Il n'était pas rare que des

laïques mômes reçussent du prince la direction d'un

monastère, avec la jouissance des terres qui en dépen-

daient^

Il nous est parvenu un grand nombre de lettj-es d'é-

vêques ou d'abbés qui vivaient sous Charlemagne et

sous ses deux successeurs, lettres qui sont écrites, non

au souverain lui-même, mais à ses ministres. On est

surpris du ton modeste et obséquieux que ces chefs du

clergé étaient tenus d'employer à l'égard des hommes
au pouvoir. Un prélat se faisait humble vis-à-vis d'un

comte du Palais; un archevêque s'inclinait devant un
simple prêtre que le prince honorait de sa faveur.

L'un des principaux personnages de l'administration

ment confirmé par les lettres d'Éginhard, passim ; et par les Annales de
Saint-Bertin, année 866.

* Ecdesias tam nostras a nobis in beneficio datas quant, et aliorum
(2* capitulaire de 813 [art. i, Boretius, p. 170j). — Un capilulaire de
795, art. 6 [Boretius, p. 201], mentionne les monasteria regalia que l'on

ne peut obtenir que per beneficium régis.

* Militiam clericorum in palatio... qui non ob aliud serviunt nisi

oh honores ecclesiarum {Vita Walse, II, 15). — Lettre d'Eudes, abbé
de Ferrières (Bouquet, VII, p. 482). — Libellus proclamationis Caroii,

«Mée 859 [art. 1, Pertz, p. 462].

' Abbatibus et laicis specialiter jubemus ut in monasteriis quse ex
nostra largitale habent ([collection d'Anségise, Uj, art. 8 [Boretius,
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centrale clait celui qu'on appelait l'apocrisiaire »j lu

chapelain du roi ; il était ordinairement, dans la hié-

rarchie ecclésiastique, l'un des derniers; mais sa di-

gnité de ministre du prince l'élevait fort au-dessus de

tout son ordre et le mettait hors de pair'. Tous les pré-

lats de l'Empire lui adressaient leurs sollicitations et

leurs suppliques; ils avaient à lui écrire pour les moin-

ilres affiiires de leur diocèse; s'agissait-il d'impôt ou de

service militaire, de discipline ecclésiastique ou de

procès, il fallait avoir recours à lui. Sa faveur pouvait

tout, sa volonté décidait tout; il semble que tous les

intérêts des prélats fussent dans ses mains

^

On est frappé de voir dans le Recueil des Capitulaires

combien les évêques étaient assujettis. Sans cesse le

prince les mande auprès de lui ; sans cesse il leur en-

voie ses instructions,; sous des formes de respect, il

leur commande, il leur parle comme à des sujets, plus

que jela, comme à des fonctionnaires. 11 les charge d'exé-

cuter ses ordres, il les emploie à faire pénétrer et pré-

valoir partout sa volonté. Pour l'obéissance, ils sont

placés sur le même pied que les comtes; comme eux,

ils sont des instruments de la pensée du prince. U se

sert d'eux pour gouverner; il administre par eux; il

choisit parmi eux une partie de ses missi; il fait d'eux

ses premiers serviteurs et ses agents.

Tous ces faits ne donnent pas l'idée d'une royauté

soumise à l'Eglise. Charlemagne gouverne aussi bien la

société ecclésiastique que la société laïque. Nous n'avons

pas à parler ici de ses rapports avec le siège de Rome.

Quant aux églises de France sous ce prince, elles re

- Hlncmar, De Ordine palalii, c. 20 [plus haut, p. 556].

Yoir les lettres d'Agobard, de Frothaire, dos abbés de Ferricres.
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forment ceiiainement pas un corps qui fasse la loi au

pouvoir civil'. Elles seraient peut-être assez fortes pour

s'affranchir de son action, si cette action était contraire

à leurs intérêts; mais comme l'obéissance ne leur coûte

pas, elles obéissent. Elles vivent avec le pouvoir civil

dans un parfait accord. Elles sont satisfaites de le ser-

vir, parce que leur pensée est en harmonie avec la

sienne. Tel est d'ailleurs l'état moral de ces généra-

tiens, que les esprits ne distinguent pas nettement ce

qui est de l'Église et ce qui est de l'État. Nul ne s'aper-

çoit encore qu'il y a là deux pouvoirs différents qui

doivent s'exercer sur un domaine séparé et qui peu-

vent être en conflit.

Charlemagne ne songe même pas à empêcher l'Église

d'empiéter sur le terrain de l'État; c'est au contraire

lui qui intervient à tout moment dans la vie intime de

rÉglise. Il s'occupe, et en souverain, de sa discipline,

de sa moralité, de son instruction, de son dogme
même. De graves désordres s'étaient introduits dans

l'Eglise au siècle précédent, et la même anarchie qui

avait désorganisé la société civile avait jeté un trouble

profond dans le clergé. Les rois carolingiens s'arro-

gèrent le droit, que personne ne leur contesta, d'y

rétablir l'ordre. Le Recueil de leurs Capitulaires s'ap-

plique autant au clergé qu'aux laïques et ne touche pas

moins au droit canonique qu'au droit civil. Ils vou-

lurent obliger tous les ecclésiastiques à une vie régu-

lière et sévère. Non seulement on les voit défendre aux

évêques de porter les armes, de verser le sang, de chas-

ser; ils surveillent même leur doctrine ; ils leur rappel-

* Ausri Ctiarles le Ctiauve pouvait-il écrire au pape Adrien II : Nos
recjes Francorum ex recjio génère orti, non episcoporum viccdomini, sed
terrse dotnini haclenus fuimus compulati (Iliacmar, O^era, t. Il, col. 70(i).
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lent fréquemment qu'ils doivent se conformer à la

croyance catholique ; ils leur enjoignent d'observer les

canons, de visiter leurs diocèses, de prêcher et d'in-

struire. De même, ils prescrivent aux laïques la dévo-

tion, le jeune, le repos du dimanche, l'assistance aux

sermons.

C'est à ces princes qu'il faut attribuer l'institution

de la règle des chanoines; cette réforme du clergé sécu-

lier, commencée par Chiodegang, neveu de Pépin le

Bref*, fut reprise par Charlemagne et achevée par Louis

le Pieux, qui l'établit par décret en 826. La réforme mo-

nastique à laquelle s'attache le nom de Benoît d'Aniane

ne triompha que parla volonté de Louis le Pieux, après

que Charlemagne en avait déjà préparé le succès par

plusieurs capitulaires*. Il est visible que, dans l'un et

l'autre cas, ces princes n'ont pas été l'instrument du

clergé, mais qu'ils ont au contraire plié le clergé, et

non sans résistance, à leur pensée et à leur volonté.

Éginhard et le Moine de Saint-Gall montrent combien

Charlemagne était occupé de la liturgie, du culte, des

chants d'église, de l'instruction professionnelle du

clergé. En toutes ces choses auxquelles le pouvoir civil

n'oserait pas loucher aujourd'hui, son aulorité se fai-

sait sentir et l'impulsion partait de lui.

Ce que nos sociétés modernes, appellent l'ordre, et

qui est une chose purement matérielle et exclusivement

politique, apparaît à ces générations sous la forme de

* Sigebert de Gembloux, à l'anDce 760 — Saint Rigobert, de Reims,

avait donné le premier modèle de l'instilution des chanoines (Flodoard,

Hisloria Remcusis ecclesix, II, H).
2 Chronique de Moissac, année 815. Vita Ltidovici ah Anonymo, c. lO.

Vila sancli Bcnedici\ Anianensis, dans dom Bouquet, VI, p. 274. Capi-

tulaire de 817. Lettres de Louis le Pieux dans dcm Bouquet, VI, p. 333-

55.
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paix et de concorde, c'esl-à-dire comme chose morale,

et d'ordre à la fois politique et re]igieux\ Ce gouver-

nement se donnait pour mission, non pas seulement

d'accorder les intéièis humains et de melire l'ordre

matériel dans la société, mais encore d'améliorer les

âmes et de faire prévaloir la vertu. Il se présentait

comme élahli par Dieu pour empêcher « que le péché

ne grandît sur la terre », pour avertir les hommes « de

ne pas tomher dans les pièges de Satan », pour « faire

fructifier la bonne doctrine et supprimer les fautes* ».

Il prenait la charge de la morale publique, de la reli-

gion, des intérêts de Dieu. Il enlenJail que ses droits

et ses devoirs allassent jusqu'à régir la pensée et la

conscience. Tout cela, dans les mains d'un homme qui

n'était ni un petit esprit ni un caractère faible, marque
une singulière extension de l'autorité royale. On ne

saurait guère imaginer une royauté plus absolue.

* Charlcmngne dit : Ut pas sit et concordia et unammitas cum ouini

populo christiano inlcr episcopos, abbales, comilcs, judices, et omnes
ubiqiie seu nwjores seu minores personas, quia nihil Deo sine pace
placet.... Est in Lege : « Diliges proximum luiini sicut te ipsum. »

(( Beali pacifici quoniam filii Dei vocabiintur », etc. Capilulaire de 780,

art. 62, Borelius, p. 58. — Il est vrai que c'est un capilulare episcopo-

rum; il n'en est pas moins vrai que c'est Charlemagne qui parle.

* Ne peccatum adaescat (1" capilulaire de 802, art, 32 [Boretius,

p. 971). Quis sit satanas... (2° capilulaire de 8H, art. 9 [Bore-

lius, p. 165]). Ad vitanda pcccata, ad corroborandam fidem (lettre

d'Agobard, dans dom Bouquet, VI, p. 361). Cf. le titre 2 du capilulaire

de 802 [Borelius, p. 95 et suiv.], et une lettre d'Alcuin, de la même
année. — On peut voir encore quelle idée les hommes se faisaient de

l'office du roi, dans les Capilulaires, additio secunda, c. 24, 25, 23
(Walter, Corpus juris germanici, t. II, p. 789-702).
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CHAPITRE XV

Les (( missi ».

[Non seulement cette royauté élail absolue, maïs elie

voulait surtout le montrer et le dire, à ses agents comme
à ses sujets. Elle était toute-puissante, mais elle tenait

aussi à être toujours visible. Représentée par ses comtes

et ses évoques, elle le fut en outre par des envoyés régu-

liers, qui rendirent son action plus directe et sa parole

plus rapide.] Pour maintenir le corps administratif dans

la dépendance, elle eut, comme principal moyen, l'in-

stitution des missi\ [Mandataire immédiat de la volonté

* Missi dominici, « envoyés du maître », c'est-à-dire envoyés du roi, de

même qu'on dit vassalli dominici, fiscus domitiicus. C'est l'appellation la

plus usuelle dans la langue des sujets. Un actti de maudalmn poite :

Ante vicarios, comités, missos domiincos (Formules, Zeumer. p. 216);

UQ acte de jugement : Ab ipsis missis do))iinicis [Formulx Senonenses,

n" A); ante ipsos missos dominicos (ibidem, n° 7); abbiis ille et ille

cornes, missi doininici {Formulée Augienses, n° 22); judicavenmt ipsi

viri dominici (Zeumer, p. 464!). — L'expression missi dominici était éga-

lement employée dans les lettres du temps : Misso dominico Einlunius

(lettre d'Eginhard, édit. Jaffé, n°18); missis dominicis impedientibus

(lettre de Frolhaire, n° 15, Bouquet, VI, 392). — Les Capilulaires et actes

officiels émanant des rois disent plutôt missi nostri ; encore trouvons-nous

quelquefois mis-si dominici, expression qui dans la bouche des rois était

illogique, mais qui apparemment était devenue une expression de la 1 ingue

courante que les rois employaient par mégarde (exemples : capilulare

italicum de Pépin, dans Borelius, p. 201. art. 5 et 8 ; capitulare Leyi

Ripuarix additum, année 805, art. 8, Boretius, p. 118; titre d'un ca-

pitulaire de 808, p. 157). Ou pouriait citer aussi la Lex dicta Chama^
vorum, VIll : Si quis missum dominicum occident; mais on sait que ce

document n'émane pas de l'autorité royale. — On trouve auçsi fréquem-

ment l'expression missi régis [Tradiliones SangaUemes, n° 120, etc.),

missi domni régis {Formulas Senonenses, 7, Zeumer, p. 214, Rozière,

u" 461), missi regales (capiiuiaire de 7^7, a4-t. 4, Boretius, p. 71),./m5«î<

mis£onim imperaloris (Zeuuier, p. 584), ?nm/ a lalere régis legati {capi-

tulaire de 8i4, art. 2 [l'orl/, p. 584]). — Les rois désignent encore ces
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du roi, \emissus résume dans ses attributions multiples

tous ïes droits et toutes les prétentions de la royauté

carolingienne.]

1° [des règles relatives a cette INSTITUTIO.N.J

Cette institution n'a pas été créée de toutes pièces

par CliaHemagne. Les rois mérovingiens avaient fré-

quemment envoyé « de leur Palais «, a palatio, ou

d' « auprès de leur personne », a latere regù, des ser-

viteurs chargés de parcourir les provinces, de faire

exécuter les ordres royaux, ou de remplir quelque mis-

sion spéciale. Le premier diplôme que nous ayons de

Pépin le Bref est adressé à la fois « aux ducs, comtes,

vicaires, centeniers, et à tous les missi parcourant les

provinces * ».

Ce qu'on peut attribuer à Charlemagne, c'est d'avoir

fait d'un usage intermittent une institution régulière.

Avec lui et sous ses premiers successeurs, ces missions

ou inspections se reproduisirent chaque année, à époque

fixe; elles eurent un objet bien défini et des règles

certaines.

personnages por l'expression missi disciirrenfes {FormuLx impériales,

n" 21 et 35; diplôme de Louis le Pieux, Bouquet, VI, 464). on 7nissi a

palatio (Boretius, p. 207, art. 15), a palatio diredi (Formiilse impé-

riales, n" 14 et 55), et quelquefois encore legati {decrevtmus ut per

cmnes provincias regni legalos mitteremus, Formulœ impériales, n° 14,

Formulée Sangallenses, 9 ; legatos regios qui lune ad jusliliaf< faciendas

apiid eos conversabantur, Annales de Lorsch, année 798 ;
Ennold, 11,

508-509, les appelle en même temps legati et missi).

1 Archives nationales. Tardif, n" 55 : Et omnes missos noslros de

palatio ubique discurrentes. — Cf. Cariœ Senonicœ, n° 19 : lUo comité

seu missos jwstros discurrentes. Formulée impériales, 55 : Episcopis,

ducibus, comitibus, vicariis,centenariis,actionariis, clusariis, seu missis

nostris discurrentibns. ibidem, n* 21 : Missorum per imperium a Deo

nobis collatuin disciirrenlium.
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Bien que les missions eussent lieu chaque année,

les missi n'étaient pas des fonctionnaires permanents,

comme sont nos inspecteurs généraux. Ils étaient de

simples commissaires choisis par le roi chaque année

et dont la commission ne durait que quelques se-

maines.

Une innovation de Charlemagne fut de choisir tou-

jours ses missi dans les rangs les plus élevés de la

société. Les Mérovingiens n'avaient guère pris pour ces

missions que des serviteurs de leur Palais*. Il prit les

premiers parmi les comtes, les premiers parmi les

évêques. Son motif était vraisemblablement qu'il voulait

que leur situation personnelle leur assurât le respect

des autres comtes et des autres évêques auprès desquels

ils se transportaient. Cependant un annaliste lui attribue

un autre motif, qui mérite d'être signalé. « Charles,

saisi de pitié pour les faibles et les petits qui étaient

dans son royaume et qui ne pouvaient pas avoir justice,

se décida à ne pas envoyer du Palais à titre de missi

ses serviteurs de second ordre, à cause des présents par

lesquels on corrompait aisément leur pauvreté\ Il choisit

des archevêques, des évêques, des abbés, des ducs et

des comtes. Comme ces hommes étaient déjà riches, ils

n'avaient plus besoin de recevoir des présents qui les

eussent induits à condamner les pauvres. II les envoya

donc dans les diverses parties du royaume pour faire

rendre justice aux églises, aux veuves, aux orphelins,

• De infra palatio pauperiores vassos s^^os, Annales Laureshamenscs,

année 80'2.

- Annales Lavreshamenses, Perlz, I, .^8-39; Chronique de Moissac,

Bouquet, V, '9-80
: Recordalus misericordise suœ de pauperibus qui in

regno suo eranl et justilias suas pleniler habere non poterant, rwluit

de infra palalio pauperiores vassos suos Iransmillcre ad jusliiias

(aciendum, propler munera....
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aux pauvres et à tout le peuple'. » Que celte explication

que donne l'annaliste soit vraie ou fausse, elle nous pré-

sente au moins l'opinion des hommes sur cette insti-

tution. Elle nous donne aussi ridp:e des abus qu'il y

avait à surveiller et de l'objet principal où les missi

devaient tendre.

Ce qu'on peut encore attribuer aux Carolingiens,

c'est d'avoir toujours associé ensemble deux missi\ Il

fut de règle que l'un des deux fût un ecclésiastique.

Cela était nécessaire avec la nouvelle conception qu'on

se faisait du gouvernement. Le prince gouvernait l'Église

autant que l'État. Par le droit du sacre, et au nom de la

divinité, il devait surveiller aussi bien les évêques et

les moines que les laïques. Ses deux missi marchant

ensemble représentaient son double pouvoir'.

Le prince désignait chaque année ses missij et en

» Amales Laureshamenses : Sed elegitin regno suo archiepiscopos et

episcopos et abbates, cum ducibus et comilibus, qui jmn opus non ha-

hebant super innocentes mimera accipere, et ipsos misit per universum

regnum suum ut ccclesiis, viduis, ^hanis et paupenbus et omni po-

pulo juslilifim facerent.

2 Le chiffre de deux n'était p?. absolu. Nous voyons dans un docu-

ment (Borelius, p. 185) que Charlemagne nomma un jour trois inisst qui

devaient adr ensemble, et que, l'un d'eux étant tombé malade, il le rein-

plaça par deux autres, en sorte que le groupe fut de quatre mtssi. Mais le

chiffre de deux fut de hoaucoiu) le |)lus fréquent.
, r ,• »

» Les deux missi dans loi* i'ournée se partageaient-ils les fonctions'

L'un inspectait-il les choses de i'Église, l'autre la société laïque? On le

suppose volontiers ; mais les documents ne signalent jamais ce partage,

et l'incline à croire qu'il n'était pas la règle. Les deux nusst, dans des

séries d'actes divers, dans les Formules, sont toujours nommés ensemble.

On compieud d'ailleurs que, le missus ecclésiastique tenant a inspecter

les choses et les hommes d'ordre laïque, il eût été difficile que son com-

pagnon se séparât de lui dans l'inspection de l'ordre ecclésiastique. Le

gouvernement paraît avoir tenu à ce qu'ils fussent toujours ensemijle, ne

fût-ce que pour se surveiller ou s'éclairer l'un l'autre. Rappelons enhn

que c'était un principe du gouvernement carolingien que l'evcque et le

comte fussent toujours en surveillance mutuelle et (( en concorde ». Le

même principe pouvait s'sppliquer aux missi.
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même temps il partageait le pays en mhsatica, c'est-à-

dire en ressorts d'inspection. Chaque groupe de deux

recevait du roi l'indication du ressort qu'il devait par-

courir*.

Il nous est parvenu plusieurs arrêtés royaux sur ce

sujet. En (S02, par exemple, Charlemagne décide que

Frédulfe, abbé de Saint-Denis, et Etienne, comte de

Paris, auront à visiter le Parisis, la Brie, les pays de

Melun, de Provins, d'Étampes, de Chartres et de Poissy'.

De même l'archevêque de Rouen Magénard et le comte

Madelgaud devront inspecter le Maine, le Iliémois, le

pays de Lisieux, de Bayeux, de Coutances, d'Avranches,

d'Ëvrcux, de PlOuen^ D'autres ont leur itinéraire tout

tracé d'avance; l'archevêque de Sens Magnus et le

comte Godefroi durent partir d'Orléans, rejoindre la

Seine en ligne droite, inspecter ty3ut le pays de Troyes,

se porter vers Langres, de Langres à Besançon, puis

revenir de Besançon à Autan, et d'Autun à Orléans*.

* Le missus étant appelé aussi legalus, sa fonction s'appelait indiffé-

remment missaticum ou leçialio. De ipso pago istnm legnlionem perfi-

ciant missi nostri (capitulaire de 792, art. 5, p. «37) ; missi nostri qui
hoc legatiune fungi dehenl (capitulaire de 808, art. 7, p. 158) ; impe-
ralor in istis parUhus injunrtam habiiit legalionem siiam (lettre de
missi à un comte, dans Borelius, p. 183) ; missi omnibus nolum facianl

qualis sil eonun legalio (capitulaire de 825, art. 2, p. 508) ; capitula

ad legationem missorum nostronim pcrlinenlia (capitulaire de 819,

p. 289 . Missaticum a quelquefois le même sens : Si quis inissaticum

illiinjuncium con/rrt<://a-er// (capitulaire de 810, art. 1, p. 100). — Mais

en même temps legalio et surtout missaticum se disent de chaque ressort

qu'un groupe de missi doit inspecter. Vt uniisquisque in suo missalico

(capitulaire de 806, art. 1, p. lui); quicquid missus in lUo missalico

i)7i'e?u;»7f (capitulaire de 811, art. 9, p. 177); comilibus qui ad ejus

missaticum pertinent (ibidem, art. 12).

^ Capitulare 7mssorum, année 802, Boretius, p. 100.
^ Ibidem.

* Capitulare missorum Aurelianense (d'après le ms. de Paris 965i,

folio 10 V"): In primis de Aurelianense civilale ad Segonitam quo)nodo

retlum est (il ne s'agit pas ici de la Saône, visiblement ; Sajonnam est
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Nous possédons un document semblable qui émane

de Louis le Pieux. En 825, le prince règle que le ressort

de Besançon sera inspecté par l'évêque Heiminus et le

comte Monogold, le ressort de Trêves par l'archevêque

Iletti et le comte Adalbert. Les six comtés de Reims,

Chàlons, Soissons, Senlis, BeauvaisetLaon seront visités

par l'archevêque Ebbon et le comte Rotfrid ; les comtés

de Noyon, Amiens, Thérouanne et Cambrai le seront

par l'évêque de Noyon Ragnair et le comte Bérenger*

Dans cette liste, dont nous ne donnons ici qu'une partie,

on remarque que les districts d'inspection correspondent

presque toujours aux provinces ecclésiastiques*. Presque

toujours aussi, l'un des deux missi est précisément l'ar-

chevêque de la province". Quant aux comtes, au con-

traire, on ne voit pas qu'il fut d'usage qu'ils eussent

leur comté dans la province qu'ils devaient inspecter*.

Nous avons encore une liste pareille dressée par

Charles le Chauve en 853. Il partage la France septen-

pour Sequanani, à moins que le copiste n'ait mal lu Senonicum, le pays

de Sens; en effet on aurait dû remarquer que le pays de Sens est omis

dans rénumération , tandis qu'il est certain qu'il faisait partie de ce

ressort ; la simple vue d'une carte montrera que le Senonicum devait

justement se trouver à la place qu'occupe le mot Segonnam), deinrle ad
Trecas, cum Tricassino toto, inde ad Lingonis, de Lingonis ad Bis-

sancion in villam parie Burgundise, inde vero ad Augustidiinum,

postea ad Ligercm nsque ad Aurelianis, sunt missi Magntis arclne-

piscopus et Godefrediis cornes.

1 Commemoratio missis data, année 825, Boretius, p. 508.
* La province ecclésiastique de Reims est seule partagée en deux mis-

salica, sans doute à cause de son étendue.

5 Helti est archevêque de Trêves, Hadalbold de Cologne, EbI)on de

Reims, Jérémie de Sens, Willibert de Rouen, Landramn de Tours. Il n'y

a d'exception que pour la province de Besançon. Rotade qui, au l^soin,

remplacera Ebbon de Reims, appartient h la même province : il est evèque

de Soissons.

Encore n'y avail-il pas de règle absolue sur ce point ; nous avons vu
plus haut que le missus chargé en 802 du missaticum de Paris et ressort

était Stcphanus, comte de Paris.
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Irionale en douze ressorts d'inspection et désigne les

missi pour chacun d'eux*. Le procédé est le môme que

dans les deux règnes antérieurs. La seule innovation

est que chaque groupe de mmi est le plus souvent de

quatre personnes ; on y voit d'ordinaire un évéque, un

abbé et deux comtes. Plusieurs de ces comtes ont leurs

comtés dans le môme ressort; d'où il résulte qu'assez

souvent les comtes ont à s'inspecter les uns les autres.

Un premier point à signaler est que les frais de ces

inspections n'étaient pas supportés par le trésor royal;

ils l'étaient par les pays visités. Les missi étaient logés

et défrayés de tout par les habitants, soit durant leur

voyage, soit dans leur séjour dans la proYince\ En par-

tant du Palais, ils emportaient une lettre qui marquait

à quelles fournitures ils avaient droit ^ Un règlement

de Louis le Pieux qui nous est parvenu montre que la

dépense de chaque jour en pain, viande, vin, nourriture

des chevaux, était considérable, et ce règlement nous

' On trouvera ce document dans Baluze, II, G8, dans Walter, III, 54
[et dansPertz, p. 42GJ.

2 La règle générale se trouve mentionnée dans un acte qui est parti-

culier à quelques Espagnols admis à s'établir dans le midi de la France.

Louis le Pieux dit qu'ils devront, sicut aeleri liberi homines, fournir à

ses missi ou à ceux du roi son fils paralas et veredos, c'est-à-dire la

nourriture et les rlicvaux. Prœceplum pro Hispanis, année 815, art. 1,

dans Borelius, p. 261-202. — Voir d'ailleurs le capilulare missorum

de 802, art. 28, p. 9l); et un autre capilulare missorum de 803, art. 17,

p. ne : /)e missis noslris discurrcntibus, ut nullus mansionem contra'

dicere prsesumat.

^ Nous avons des formules de ces lettres déjà dans le Piecueil de Mar-

culfe, I, 11, ensuite dans un recueil que Zeumer appelle Formula; Mar-

culfinse œvi carolini, n" 20, p. 121. Les deux formules s'appliquent à ua
groupe de deux missi voyageant ensemble, dont l'un est un évéque, vir

aposlolicus, l'autre un comte, inlusler vir. Elles visent à les faire dé-

frayer de tout pendant tout le voyage d'aller et de retour. On y voit que,

là où ils se présentaient, on devait leur fournir vivres de toute nature»

chevaux et moyens de transport.
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fait voir que chacun de ces personnages était accom-

pagné d'une suite assez nombreuse*.

S'ils avaient le droit de loger chez l'habitant, nous

voyons surtout qu'ils logeaient chez ceux-là mêmes dont

ils avaient à inspecter la conduite, c'est-à-dire chez les

évêques et abbés', chez les comtes et centeniers. Celui

qui eût refusé de les recevoir eût été exposé à la perle

de ses fonctions ou de ses bénéfJces^ A tout le moins il

eût vu leur séjour se prolonger chez \m\ De là ces sin-

gulières dispositions des capitulaires royaux : « Si un

comte a manqué à l'un de ses devoirs, il devra entre-

tenir les missi dans sa maison jusqu'à, réparation du

maP. » Les mêmes rigueurs sont prescrites contre les

* Capilulaire de 819, ait. 29, p. 291 : Panes XL, friskiiujas III, de

potu modii III, porcellus vnus, pulli III, annona ad caballos modii IV;

tout cela pour chaque missus et pour chaque jour. Le comte recevait un

peu moins que l'évoque. Si le missus laïque n'avait que le rang de

vasscdlus, cas assez rare, il n'uvuil droit qu'à dix-sept pains, un niodiiis

de vin, doux poulets, etc. — Voir des chiffres un peu différents dans les

Formulce impériales, n" 7. — Notons que les missi devaient rendre compte

au roi de leur temps de séjour en chaque lieu et du nomhre d'hommes de

leur suite, capilulaire de 805, art. 2(3, p. 116.— Notons encore qu'il était

enjoint aux missi, lorsqu'ils se trouvaient à portée d'une de leurs terres,

de s'y loger et de s'y nourrir; capilulaire de 819, art. 20, p. 291.

- C'est ainsi que l'archevêque Agolia^d écrit qu'il a vu venir les missi

impériaux hahentes in manibus iracloriam stipendialem, ayant en mains

leur lettre de voyage qui flxait le cliili're des fournitures (Bouquet, VI,

564).

3 Capitidairc de 818, art. 16, Boretius, p. 284 : Si quis Ulleras noslras

dispexeril, id est Iracloriam quœ propter missos recipiendos dirigilur,

aut honores quos liabet amiltat.. . honorem qualemcumque habiierit sive

beneficium amillal.

Ibidem : Aut in eo loco ubi missos suscipere debuit tamdiu resideat

et de siiis rébus legalioncs illuc venienles suscipiat quousque anima

noslro satisfaclum habcal.

5 Capilulaire de 779, art. 21, p. 51 : Si comis in sua ministerio

juslilias non fecerit, misso noslro {mission noslrum) de sua casa soniare

facial usque diun jitslitix ibidem faclœ fuerinl ; et si vassus nostcr

jusliliam non fecerit, lune et comis et missus ad ipsius casa sedcanl et

de suo vivant. — Le mot juslilia a un sens plus large que notre mot

justice.
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évêques et les abbés par Louis le Pieux'. Au contraire

le séjour des missi devra êlre court chez les fonction-

naires sans reproche*.

2° [les ATTP.IBUTIOKS des « MISSI ».]

Sur les attributions des missi nous possédons des

(îopuments d'une entière précision; ce sont les instruc-

tions mêmes que les rois leur donnaient. En effet, ces

hommes qui partaient chaque année du Palais, empor-

taient avec eux la liste rédigée par le roi des principaux

objets dont ils avaient à s'occupera Plusieurs de ces

instructions sont venues jusqu'à nous. Nous avons celles

que donna Charlemagne en 789, 792, 802. 803, 805,

806, 808, 810; celles de Louis le Pieux en 819, 821,

825, 826 ; celles do Charles le Chauve en 855, 854, 860,

865. Les plus complètes ont jusqu'à quarante articles

et contiennent les sujets les plus divers. Quelques-unes

sont beaucoup plus courtes, parce qu'on veut attirer

l'attention des missi sur quelques points spéciaux*.

* Ca|)itulaire de 819, art. 25, p. 291 : Uhicumque ipsi missi episcopum
mil abbalem invcnerini qui jusliliam facere vel noluit vel prohibuil, de

ipsins rcbus vivant quamdiu in eo loco jusiitias facere debent.

- Ibidem, art. 24 : Ut in illius comitis ministerio qui bene jusiitias

fadas habet, missi diutius non morentur, sed ibi moras faciant ubi

juslitia vel minus vel neglegenler fada est.

^ Ainsi Louis le Pieux en 826 rappelle à ses missi les instructions

qu'ils avaient reçues de lui l'année précédente, anno prseterilo quundo
capitula legationis vestrse vobis dedimus. Boictius, p. 509. — Ainsi

encore, Agobard écrit que les missi arrivent chez lui ayant en mains,

cuire la iradoria slipendialis, les capitula sandioirum, c'est-à-dire les

articles contenant les différents ordres du roi ; Bouquet, VI, 564.

Voici le titre des instructions de 789 : Anno duminicse inoarnalionis

DCCLXXXIX, anno XXI regni nostri, adu7n est hujus legationis edic-

tum in Aquis palatio publico. Data est hœc caria die décima kalenda$

a/)n7/s (Boretius, p. 62). Suivent trenle-sept articles; mais de beaucoup

d'entre eux il n'y a que les titres, apparemment parce qu'il suffisait de

rappeler ces points sur lesquels le roi avait donné des explications ver-
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Ce qui fiMppe les yeux d'abord, c'est que ces inslruc-

lions concernent autant l'Église que la société laïque.

Ordinairement, les prescriptions relatives à l'Église sont

marquées les premières. Dans celles de 789, les seize

premiers articles concernent les monastères, et sur les

vingt et un suivants on en trouve encore neuf qui ont

rapport aux choses de l'Église. Il en est à peu près de

même jusqu'à la fin du règne de Charles le Chauve.

C'est que l'Eglise est une des parties de la société où

s'exerce le plus l'autorité royale.

La première obligation des missi est de faire connaître

jiartout les volontés r-oy^ales. Les comtes avaient certai-

nement le même devoir; mais on comptait davantage

sur les missi qui partaient directement du Palais. Ainsi

nous voyons Charlemagne remettre à ses missi des capi-

tulaires « qu'ils devront faire connaître à tous dans

toutes les provinces* ». Ainsi fait encore Louis le Pieux^

Sous Charles le Chauve, c'est presque toujours par les

missi i et uniquement par eux, que les volontés royales

sont notifiées à la population ; c'est qu'à cette époque les

comtes ont à peu près cessé d'être des agents de trans-

mission \

bules. — Les instructions de 819 commencent ainsi : Hsec sunt capitula

ad legationem missoriim noslrorum ob mémorise cousam pertinentia,

de quibus videlicet caitsis agere debenl (Boietius, p. 289). — En 825

[Borclius, p. 508], nous lisons seulement : Commemoralio missis data.

— En 855 : Capitula quœ per regnum siium a missis suis adnuntiari

Ijrœceinl (Wuller, 111, 42 [l'ertz, p. 425]). — En 865 [Pertz, p. 501] :

Hsec capitula misit per....

* Capilulare incerti anni (805-815), n" 67 de Ooi^etius, p. 156,

C.luzc, I, 449 : lliec capitula missi nostri cognila faciant omnibus in

o::u.es partes.

- Cupilulaire de 818, n° 156 de Boretius, p. 281 : Incipiunt capitula

quœ legibus addenda sunt, qux et missi et comités habere et ceteris

nota fûccrc debent.

3 Capilu'.airc de 860; de 85"-, art. 7, 8, 9, 10, 12; capitulaire de

855; capitulaire de Kiersy de 857.
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Quelquefois c'est par les misn que les rois se font

jurer fidélilé par la population*. C'est qu'ils apparaissent

aux yeux des hommes comme des représentants bien

plus directs que les comtes de la personne royale. Si

c'est le comte qui fait prêter serment, l'homme pourra

douter si c'est au comte ou si c'est au roi qu'il jure.

Avec le missus, aucun doute. Les missi devront d'ailleurs

rapporter au roi la liste de tous ceux qui ont prêté le

serment, et aussi la liste de ceux qui se sont dérobés à

cette obligation.

Quelquefois le roi charge ses missi, de préférence à

ses comtes, de faire les levées militaires', d'entretenir

les routes ou de construire des ponts'.

D'une manière générale, les missi devaient s'assurer

que toutes les lois et ordonnances, toutes les volontés

royales étaient exécutées dans la province*. « Nous vou-

lons savoir par nos missij écrit le roi, si tous les

ecclésiastiques, évoques, abbés, prêtres, moines et reli-

gieuses, ont bien observé notre ban et notre décret;

nous voulons savoir aussi si les laïques en tout lieu

obéissent à nos ordonnances et à nos volontés, et com-

ment ils gardent notre ban : afin que nous récompen-

sions ceux qui font bien et que nous corrigions ceux qui

font maP. »

» C'ipitiiliiire de 702, p. 66. Capitulairc de 806, 2, p. 151. — Capilu-

laire de 865, apitil Tusciociim, Walter, III, p. 157*[I*erlz, p. 501].

- Capitulairc de 808, p. 157, Baluze, I, 489 : Brevis capitulorum quam

missi domimci habere debent ad exercilum pyomovendum. Suit une

série de neuf articles sur les hommes qui doivent le service et sur les cas

d'exemption.

3 Capitulairc de 821, art. 10 et il, p. 501.

Capitulare missorum, année 802, art. 8, p. 95 : Ut nullumhannum,

tel preceptum domni imperalori nullus in nullo marrire prsesumat,

neqiie opiis ejus Iricare vcl inpedire vel miniiere vel in alia contmrius

fieri vohmtali vel prœceplis ejus.

• Capitulare missorum, année 802, art. 40, p. 98, Baluze, I, 574.
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Louis le Pieux j^arle de môme : « INos missi sont

établis pour faire connaître à toute la population tout

ce que nous avons décidé par nos capilulaires, et pour

veiller à ce que nos décisions soient exécutées pleine-

ment par tous*. »

Aussi devaient-ils veiller à tout ce qui touchait aux

intérêts ou aux droits du prince ^ La conservation des

domaines royaux était naturellement un de leurs pre-

miers soucis. Leurs instructions omettaient rarement

ce point. « Nos missi, dit Gharlemagne en 789, doivent

s'assurer si les terres fiscales que nous concédons en

bénéfices sont bien cultivées, et ils nous en feront rap-

port^ » Louis le Pieux leur recommande de faire des

recherches sur toute terre qui aurait appartenu au fisc

et qu'on en aurait détournée, et aussi sur les serfs du
fisc qui se seraient dérobés*. L'un des crimes les plus

grands que l'on puisse commettre contre la fidélité due

au roi n'est-il pas « de s'emparer de sa terre ou de son

* Capitulaire de 825, art. 3, p. 509 : [Volumus, ut omnibus notum
sit, quia ad hoc constituti sunt, ut en (juse per capitula nostra
^eneraliier de quibuscumque causis statuimus per illos nota fiant

omnibus et in eorum procuratione consistant, ut ab omnibus adim-
pleanlur.] Cf. capitulaire de 819, art, 8, p. 289 : De observationc
prseceptorum nostrorum et immunitatum.

- De reqalibus justiliis, capitulare missorum de 853, art. 2, Walter,

p. 51 [Pertz, p. 424J. Ut regales justitiœ cum omni diligmtia perfi-
ciantur, en 857, admonilio jnissorum, art. 6, Walter, III, 75 [Pertz,

p. 455].

5 Capitulaire de 789, art. 55, p. 64 : Ut missi nostri provideant béné-

ficia nostra quomodo sunt condrtcta, et nobis renuntiarc sciant. —
Sur le sens du mot condrigere ou condirgere, voir un capitulaire de
Pépin de 768, art. 5, p. 45 : Qui nostrum beneficium hahet, bene
ibi laborct et condirgat. — Cf. capitulaire de 809. art. 9, p. IbO : De
beneficiis nostris non bene condrictis.

* Capitulaire de 821, art. 2, p. 300 : De rébus sive 7nancipiis quœ
dicuntur a fisco nostro esse occupata, volumus ut missi nostri inquisi^
tîonem faciant... per vcraciores homines pagi illius circummancntes,

35
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serf, ou de son colon fugitif »? C'est peut-être le béné-

ficiaire lui-même qui cultive mal et qui diminue la

valeur du bénéfice. Peut-être ce bénéficiaire épuise-t-il

le bénéfice et, au lieu d'en employer les revenus aux

réparations et aux améliorations, les emploie-t-il à

s'acheter des propriétés*. Peut-être encore ce bénéfi-

ciaire, dès qu'il possède une terre en propre, transporle-

t-il les serfs du bénéfice sur sa propriété, stérilisant

ainsi la terre du roi pour améliorer la sienne^ C'est

une fraude fréquemment commise par les comtes eux-

mêmes, et sur laquelle les missi devront avoir les yeux*.

Une autre fraude était celle-ci : le bénéficiaire faisait

une vente fictive de la terre fiscale, et se la faisait re-

vendre ensuite comme si c'était un alleu ^; cette seconde

vente ayant lieu suivant les formes, il avait dès lors en

mains un titre authentique attestant que cette terre

était, non un bénéfice royal, mais sa propriété. Charle-

magne, Louis le Pieux, Charles le Chauve ne cessent de

mettre en garde leurs missi contre toutes ces fraudes®.

* Capilulnre missorum, année 802, art. i, p. 92 : Ll nullus homo

veque cuin perjuri neque ullo iiKjcnio vcl fraude neque serviun domni

imperntoris neque tcrminum neque terram abstrahere audeal, et ut

nemo fuyilivos fiscales suos qui se injuste liberos dicunt celare pré-

sumât.
2 Ibiilem, 806, art. 6, p. 131 : Auditum habemus qualiter et comités

et alii honiines qui nostra bénéficia habere videntur, conparant sibi

proprictales de ipso nostro beneficio.

' Ibidem, 806 : Et fuciant servire ad ipsas proprietates servientes

nostros de eorum beneficio, et curtes nostrx rémanent dcsertœ (c'est-à-

dire vides d'hommes, vides de cultivateurs).

* Capilulnre missorum, 802, art. 6: Ut beneftrinm domniimperatoris

desertare nemo audeal, propriam suam exinde construere.

B Ibidem, 806, art. 7 : Audivimus quod aliqui reddunt beneficium

nostrum ad alios homines in proprielatem, et in ipso placito, dato

prelio, conparant ipsas res iterum sibi in alodem.

6 Capilulnre missorum, 819, art. 11, rapproché des capitula per en

scrihctula, art. 5, dans Boretius, p. 290 et 287.
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Les forets royales devaient être aussi l'objet des soins

des missi; ils avaient à les défendre contre l'usurpation,

contre l'abus des droits d'usage, contre la chasse dos

particuliers'. Ils prenaient en main tous les droits pécu-

niaires du roi et veillaient à ce qu'aucun de ses revenus

ne disparût ou ne s'amoindrît'.

Ils exerçaient aussi une surveillance générale. Ils

s'assuraient que la police était bien faite, que les

brigands étaient poursuivis, arrêtés, punis '
; que les

vagabonds eux-mêmes étaient connus et surveilles *
;

qu'il ne se formait pas d'associations illicites^
; que les

ordonnances royales sur les poids et mesures étaient

* Capitulare. missorum, 8J0, art. 22, p. 291 : De forestibus nosiris

ut, ubicumque fuerint, diliyenlissime inquirant quomoda salvse sint

et defensse. — Cf. capilu'are missorum, 802, art. 39, p. 98 : Ut in fo-

resles nostras fcramina noslra nemo fiirare audeat. quod jam miillis

ticibus fieri contradiximus

* thiclem, 802, art. 19, p. 101 : Undecumque necesse fuerit, tam de

justitiis 7ioslris qiiam et jiislilias ecdcsiarum, viduarum, orfanorum,

inquirant et perficiant. Cnpitulaire de 811, art. lO, p. 177 : Ut missi

nosiri census nostros perquirant diliqenter, xmdecunque anliquiius ad
partem régis exire solebant, similiter et freda. — Par le mot justitige,

il faut entendre les droits de toute nature, par census les redevances

pécuniaires, par freda le produit des amendes judiciaires. Capitulaire

de 805, p. 122, art. 5 : Dejusliliis regalibus ut pleniter fiant inquisitse.

Ibidem, art. 20, p. 125 : Census regalis. undecumque légitime exiehat,

volumus ut inde solvalur, sive de propria persona hominis sive de

rébus. Capitulaire de 8(i6, art. 10, p. 152 : De ieloneis et cespitaticis,

nbi antiqua consuetudo fuit, exigantur.

3 Capitulare missorum, 802, art. 25, p. 96: ibidem, art. 52. Ibidem,

année 808, art. 8, p. 140. Ibidem, année 810, art. 11, p. 155.

* Capitulare tnissorum, 803, art. 6, p. 115 : De fagitivis ac pere-

grinis ut distringantur, ut scire possimus qui sint aut unde venerint.

— Capitulaire de 809, art. 5-6, p. 150.

5 Capitulare missorum Aquitanicum, 789, art. 15, p. 66 : De truste

non facicndo. — Capitulare missorum, 805, art. 10, p. 124 : De
conspirationibus, ut triplici ralione judicenlur. Ubi aliquid mali per-

pctralum fuit, auclores facti intcrficienlur . Ubi nihil mali perpelratum

est, inter se flagellentur.... Si vero per dextras aligna conspiratio

firmala fuerit, aut jurent hoc pro malo non fecisse aut suam legem

conponant; si vero servi sunt, flagellentur.
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observées *. Us devaient poursuivre, d'une pail, les faux

monnayeurs *, de l'autre ceux qui refusaient la mon-

naie du roi ^ Ils veillaient à ce que nul ne se dérobât

à l'obligation du service de guerre *.

Les missi étaient donc avant loul des agents de la

volonté royale, et leur obligation première était de faire

que cette volonté fût respectée et obéie des populations.

S'ils trouvaient quelque part un comte qui fut empêché

de remplir son office par quelque hostilité locale, ils

devaient lui prêter main-forte et assurer son pouvoir ^

Ils faisaient de môme à l'égard des évoquesMis devaient

leur appui à toute autorité locale qui se trouvait trop

faible.

Mais, le plus souvent, c'était celte autorité elle-même

qu'ils avaient à surveiller, à contenir, parfois à contre-

» Ibidem, année SOô, art. 8, p. H5 : De mensuris ni secuiulum jus-

sioiiem noslram œquciîes fiant. — Ibidem, année 809, ;ui. 8, p. lôO :

De monclis et mensuris modiorum.
* Capitulare missorum, 805, arl. 28, p. H6 : De falsis monelariis

requirendum. — Capilulaire de 805, art. 18, p. 125.

' Capitulare missorum Aquiscjranense, art. 7, p. 152 : De monclis

stalutum est ut millus audeal denarium merum et bene pensaulem

rejectare, et qui hoc facere prxsumpserit, bannum componat. — CL

capitulaire de 825, p. 506, art. 20. «

Capilulaire de 792, art. 6, p. 67. — Capitulare missorum, 802,

art. 7, p. 95 : Ut hostile bannum domni imperatoris nemo pretermiltere

présumât. — Cf. capilulaire de 805, art. 19, p. 125 : De herihamio vo-

lumus ut missi nostri fideliter exactare debeant, etc. — Capilulaire de

810, art. 12. p. 155 : De heribanno ut diligentcr inquirant missi, etc.

6 Capilulaire de 825, art. 2, Borelius, p. 508 : Si quilibel cornes

ministerium suum per quodlibet impedimentum implere non possit,

ad eos {missos) recurrat, et cum eorum adjutorio minislcrinm adim-

pleat. — Cf. une lettre adressée par des tnissi à un comte (Borelius,

p. 18i, art. 5) : Qaicumque vobis rebelles aut inobedlentes fuerint,

remandate nobis ipsis ut sccundum quod dominus nosler commendatum

kabct, faciamus.

6 Mèine capilulaire de 825, ibidem : 5i quilibct episcopus, etc. —
Cf. lettre de Louis le Pieux à un archevêque (Caiiizt I, 555-556, Ijorclius,

p. 541) : Missos noslros ad Tuam Sanctitatem ideo direximus... ut tibi

opem in cseleris commonendis ferrent.
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dire et à redresser. Les plus hauts dignitaires de l'Eglise

n'écha])paient pas à leur inspection. « Ils observeront,

dit Charlemngne, si quelque plainte ne s'élève pas

contre un évèquc ou contre un abbé, et ils nous le

feront savoir \ » « Ils veilleront à ce que les évoques,

abbés, abbesses sachent gouverner leurs subordonnés

avec respect et amour, qu'ils ne les écrasent pas par un

pouvoir tyrannique, qu'ils aient pour eux douceur et

charité, et que ce soit par l'exemple du bien qu'ils

gardent le troupeau à eux confié ^ » Ils devront re-

garder si l'évèque et ses prêtres observent exacte-

ment el font exécuter les ordres du roi \ Ce gouver-

nement ne tolère même pas les excès de zèle religieux

quand il va contre une de ses ordonnances. Louis le

Pieux a voulu que les Juifs fussent à peu près libres

dans ses Etats ; un archevêque de Lyon veut-il aller à

rencontre de cette tolérance, Louis envoie ses missi, et

l'archevêque se soumet humblement *.

* Capitulaire de 789, art. 27, p. 64 : Missi nostri providcre debenl ne

forte aliquis clamor super episcopiim vel ahbntcm seu ahbatissam vel

comilem seu super qudlenwumque gradum sit el nobis renunlinre.

- Capiluhire missonim, H0"2, art. 11, p. 93 : Ut episcopi, abbates

alque abbatissœ qui ceteris prelati sunt, cum summa veueralione

ac diliqenlin subjectis sibi preesse sludeanl, non polcnliva domina-
lione vel lyrannide sibi subjeclos premanl, sed simpUci dileclione cum.

ynansueludine el caritale vel exemplis bonorum operum commissam sibi

(jreqem cuslodianl.

' LoUrc tic Louis le Pieux à un archevêque (Baluzo, I, 556, Borelius,

541) : Missos noslros ad Tuain Snnctilatem dire.timus ut tuum cselero-

rumque ecclesiaslicorum diliyenter in hoc netjotio intuerenlur sludium.
* Agobard écrit dans une première lettre (Bouquet, YI, 365 b) :

Maqisler Judeorum nobis comminatur se missos a palatio adducturuni

qui pro islis rébus nos judicenl el distringant. Puis, dans une seconde

leltre (Bouquet, Vi, 564) : Venerunt missi habenles in manibus capitii-

' laria sanclionum... Dirc.vi ad illos ut prieciperenl quidquid vellent et

tios obcdiremus. Encore n'obtient-il pas aisément son pardon et soq

clergé, lui-nicnie étant absent, est fort durement traité : Nihil venim
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L'enquête des missi s'exerçait pni liculièrenienl sur

les officiers à qui les évoques, ahliés et abbesses déic-

guaient leur pouvoir judiciaire. Ils voyaient commeut

ces vidâmes, prévôts, avoués, rendaient la justice à la

population sujette '. Ils pouvaient exiger leur destitution

et faire procéder à de nouveaux choix par les dignitaires

ecclésiastiques *.

Ils surveillaient à plus forte raison les fonctionnaires

laïques. Ils avaient à examiner la conduite de chaque

duc et de chaque comte ^ Ils leur rappelaient leurs de-

voirs : «Les comtes doiventjuger les hommes suivant la

loi écrite et non pas suivant leur opinion personnelle*. »

« Ils ne doivent pas aller à la chasse les jours où ils

tiennent leurs assises^. » Ils doivent faire bonne police,

« ne pas manquer d'arrêter les voleurs, brigands,

meurtriers, adultères, auteurs de maléfices, sacrilèges,

ne permettre à aucun prix qu'ils échappent à la justice,

et les châtier selon la loi ® ». « Ils ne doivent pas accep-

adepii sumus, ita ut eliam aliqui ex sacerdolibus nostris, quitus nomi-

natiin minahantnr, non audcrent pnesenliam suam eis exhihcrc.

* Capitulare missonun, 802, art. 15, p. 93 : Ut episcopi, ahhates

alque abbatissse advocalos alque vicedoniirws cenlcnariosque legem

scientes et jusliliam dilicjenles pacificosque et mansuetos habeant..

neque prœpoi'los neque advocalos damnosos et cupidos in i)ionas-

teria liabere volumus.

* IbiJem : Et si se emendare noluerit..., removeantur et qui dicjni

sunl in loca eorum subrogentur.

' Édit de Pistes, 86-4, art. 35, l'ertz, p. 498 : Sciant comités nostri,

quia per singuîos comitalus missos noslios dirujemus, qui speciaiiler

de his qniv nunc constiluiinus inquirant, qualitcr

* Capitulare missorum, 802, art. 26, p. 96 : Ut judices secundum
scriplum leqein juste judicent, non secundum arbitrium suum.

^ Legationis edictuni, 789, art. 17, p. 65 : Et in venationem non

vadant illo die quando placitum dcbent custodire, nec ad pasliim.

® Capitulare Aquitanicum, 789, art. 15, p. 65. Capitulare misso-

rum, 8(12, art. 25, p. 96 : Fures latronesqiie et liomicidas, aduUeros,

malificos adque incanlalores vel auguriatrices omnesque sucriiegos

nulla adulatione vel prœmio celare audeat, sed magis prodere, ut

casligeulur secuudum legem.
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ter d'argent pour exempter des hommes du service mi-

litaire *. »

Nous avons l'une des formules de la lettre que les

missi adressaient à un comte pour lui notifier leur

arrivée '. « Nous vous éci'ivons pour vous ordonner au

nom de l'empereur de porter tout le zèle possible dans

l'exercice de votre fonction. Car l'empereur nous a en-

joint de lui faire rapport, au milieu du mois d'avril, de

la manière dont tous ses ordres sont exécutés. A ceux

qui font bien il donnera des récompenses ; à ceux qui

n'agissent pas suivant sa volonté, il adressera les repro-

ches qu'ils méritent'. Relisez attentivement les instruc-

tions qui vous ont été précédemment envoyées, rappelez-

vous aussi les instructions verbales que vous avez re-

çues et ayez le plus grand zèle afin d'être récompensés

par IHeu, et par notre maître le grand empereur*. N'ap-

portez aucune négligence à maintenir tous les droits

du prince. Maintenez aussi leurs droits aux églises, aux

veuves, aux orphelins, à tous sans nulle fraude, sans

* Capiiidare missorum, 802, art. 7, p. 95 : Nullus comis tnin prsp-

swnptuosus sit ut ullum de liis qui hostem facere debiti sunt e.rinde vcl

cliqua propinquitatis defensione vel cujus muneris adulalione démit-

iere audeant.

* Liber Carolintis, édit. Jaffé, p. 417-419; Capitularia, Boretius

p. 185-184 ; Perlz, Leges, I, 157.

' Nos igïtur in ipsa legatione positi, idcirco ad vos hanc direximu,

epislolam ut vobis ex parte domni imperatoris jvberemus... ut de

omni re quantum ad ministerium vestrum perlinet..., totis viribiu

agere studeatis. Prseceplum est enim nobis ut medio aprili ei véracité)

renuntiemus quid in regno suo ex his qux ipse fieri jussit factun

sit vel quid dimissum sit, ut fucientibxis gratias condignas reddat,

non facientibus secundum quod ei placel, increpationes méritas re-

pendat.
* Ibidem, art. 1 : Admonemus, ut capitularia vestra relegatiset qux

que vobis per verba commendata sunt recolatis, pro quo et apud Deum
mercedcm et apud ipsum magnum dominum nostrum condignain retri-

butionem suscipialis.
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recevoir d'argent '. N'allez pas surtout, pour relarder

l'exercice de la justice, dire aux parties : « Ne dites

« rien jusqu'à ce que les missi soient passés, nous nous

« arrangerons après entre nous; » car si vous faites

quelque fourberie de cette sorte, soyez sûrs que nous en

ferons un sévère rapport contre vous*. Relisez plusieurs

fois la présente lettre et gardez-la bien, pour qu'elle

serve de témoignage entre nous et vous \ » Ce langage

montre assez combien le délégué du prince en mission

se juge au-dessus du comte.

Tous, jusqu'aux comtes et aux évêques, lui doivent

obéissance*. « Nous instituons nos missi, dit encore

Louis le Pieux, afin qu'ils s'assurent si chacun de

ceux que nous avons établis pour régir notre peuple

remplit l'office que nous lui avons confié conformé-

ment à la volonté de Dieu, à notre honneur royal et à

l'intérêt de notre peuple ^ »

• Liber CaroUmis, art. 2 et 3 : Obedietiies sitis et nullam né-

gliger! (iam ha bealis De jusliliis domni imperaloris taie certamen ha-

beutis sicul vos debiiores esse cognoscilis.... Justitias ecclesiarum, vi-

duarum, orfanonnn et reliquorum omnium sine ullo malo ingenio

et sine nllo injuslo prelio.

- Ibidem, art. 5 ; Observate valde ne... dicaiis : « Tacete donec illi

missi transeanl et poslea faciamus nobis invicem justitias. » Si taie

ali(]uod malum ingenium inter vos factum fxierit aul si ipsse justitias

quas sine nobis facere polestis, autper negligentiam aut per maliliam

tamdiu retraclse fuerint donec nos veniamus, sciatis certissime quod

grandcni exinde contra vos rationem habebimus.

^ Ibidem, art. 7 : Ut islam epistolam ssepius relegatis et bene salvam

faciatis ut ipsa inler nos et vos testimonium sit ulrum sic faclmn

habealis sicut ibi scriptum est, aut non habeatis.

* Lettre de Charles le Chauve aux évêques et comtes de Bourgogne,

Walter, lil, 158 : Ut istis missis noslris obedientes et adjutores in

omnibus exislatis.

8 Legationis capitulum, 826, Borelius, p. 30fl-3IO : Volumus ut

missi iioslri quos ad hoc constilulos habonus tit curam habeant

qualinus unusquisque qui rector a nobis populi nosiri conslitutus est,

officium sibi commissum jus'c ac Deo placile ad honorem nostrum ac
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Ils surveillaient de plus près encore les officiers des

coml.^s, agents inférieurs dont les Capilulaires donnent

une idée peu favorable. Ils devaient regarder si ces

vicomtes, vicaires, centeniers, « savaient les lois* »,

« s'ils ne recevaient pas de présents pour faire pencher

la justice* », « s'ils ne faisaient pas évader les coupables

à prix d'argent ' », « s'ils ne s'enivraient pas avant de

s'asseoir sur leur tribunal * ». Le droit des missi n'allait

pas jusqu'à destituer les comtes, et ils ne pouvaient

que signaler leurs fautes ou leurs délits dans un rap-

port au roi ; mais ils pouvaient révoquer les vicaires et

centeniers. En ce cas, ils obligeaient le comte à faire

de meilleurs choix, ou ils faisaient ces choix eux-

mêmes ^

Or ces missi n'étaient pas seulement des inspecteurs,

ils avaient droit d'agir ^ On leur recommandait même
d'être énergiques : « Que nos missi, dit Gharlemagne,

agissent virilement en toutes choses \ » Louis le Pieux

poptiU nostri ulilitatem adminisiret secundum voluntatem Dei et

jussionem noslmm.
* Cap'dulare missorum, année 802, art. 25 : Ut juniores taies in

miiiisleriis suis (comitcs) hobeant qui legem atque justitiam fideliler

observent. — Capitulaire de 805, art. 12, p. i2i : Qui sciant et velint

judicandi, juste causas discernere.

- Capitulaire de 802, art. 38, p. 105 : Ut quibns data est potestas

juste judicent, non muneribus.

' Capifulai-e missorum, année 819, art. 20, p. 290 : Ut vicarii et

centenarii qui fures et latrones vel celaverint vel defendcrinl, secundum

sibi dalum sententiam dijudicentur

.

* Capitulaire de 802, art. 58, p. 103 : Et ut judices jejuni causas

judicent.

5 Capitulaire de 805, art. 12, p. 124 : Ut pravi advocati, vicedomini,

vicarii et centenarii tollantur, et taies eligantur quales et sciant et

velint juste causas discernere.

6 Capitulaire de 810, art. 2, p. 155 : Quicquid de impcratoris jussione

commendare dcbent, polestative prxcipiont.

' Capitulare missorum, année 809, art. 15, p. 150 : Ut missi nostri

viriliter in omnibus ayant. — Capitulaire de 802, art. 59, p. 104 :
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parle de même: « Vous corrigerez, leur dit-il, tout ce

qui sera à corriger, vous réformerez tout ce qui sera à

réformer*. » Tout pouvoir leur était donné. Ils devaient

seulement rendre compte au roi de tout ce qu'ils avaient

décidé en son nom ^ Dans le cas où ils ne se sentaient

pas assez forts pour opérer eux-mêmes la réforme utile,

ils en référaient au roi ^.

Dans les questions difficiles ou douteuses, ils lui

écrivaient en hâte pour lui demander ses instructions.

Aucune de ces lettres, qui seraient si curieuses pour

nous, ne nous est parvenue ; nous avons du moins une

réponse de Charlemagne à des questions qu'un de ses

missi lui avait soumises*. Nous y voyons que le missus

Quodciinque ad emendandum invenerint, emenâare sUideant in quantum
vielius potuerint. — Capituhiirc de Mï, art. 9, p. J77 : Quicquid ille

missus in illo missntico aliter factum invenerit quam nostra sit jussio...,

illud emendare jubeat.

* Capitulaire de 825, art. 2, p, 508 : Si episcopus aut cornes aliqiiid

negligentius in suo ministerio egerit, per istorum admonitionem corri-

gatur. — Capitulaire de 819, art. 15 : Quicquid emendare potuerint,

emendent.
- Capitulaire de 819, art. 15, p. 290 : Ea quœ emendaverint, dili-

genter scriptis notent... De omnibus quse illic peregerinl nobis rationem

reddere valcant.

' Capitulaire de 802, art. 59, p. 104 : Quod per se emendare nequi-

verint, in prœsenliam nostram adduci faciant. — Capitulare inis-

sorum, 810, art. 1, p, 155 : ISotum faciant quœ difficullas eis résistât.

— Capitulaire de 825, art. 15, p. 505 : Si talis causa [causa, chose,

affaire quelconque) in aliquo comitatu Iiorta fuerit quœ aut ad inltono-

rationem regni aut ad commune damnum pertineat, quœ sine nostra

potestate corrigi non possit, nos diu latere non permiltatis qui omnia
corrigerc debenms. — Capitulaire de 825, art. 5, p. 509 : Eorum relatu

nobis indicetur ut per nos corrigatur quod per eos corrigi non potuit.

* Responsa misso cuidam data, dans Baluze, I, 401, dans Borelius,

p. l^S. Cette réponse est en huit articles; il y a eu huit questions

posées. Les articles 1 et 8 sont relatifs à des sujets de droit civil ; les

articles 5, 4, 7, à la procédure; les articles 2 et 5, à des points dadini-

nislration ; l'article 6, aux tonlieus. A l'article 2, l'eniperoui' ne donne

pas de solution ferme et dit qu'il consultera le prociiain placUam géné-

rale.



LES MISSI. 555

l'avait consulté à la fois sur des sujets de droit civil,

d'administration, d'impôt, et cela nous fait voir que

ces délégués royaux exerçaient leur action sur toute

sorte de sujets. Ils pouvaient « tout ordonner et tout

disposer à leur gré », pourvu que leurs actes fussent

« conformes à la volonté de Dieu et aux ordres du

prince ' ».

Leur arme principale était la justice. Par cela seul

qu'ils représentaient le roi, ils possédaient le pouvoir

judiciaire dans toute son étendue. Les appels au roi, qui

paraissent avoir été fort nombreux, ne pouvaient pas

être tous jugés par le tribunal du Palais. La plupart

du temps, le soin de les juger était confié aux missi, et

cela était avantageux aux justiciables *. D'ailleurs, tout

particulier, sans faire appel au roi, pouvait s'adresser

directement à eux. Louis le Pieux écrit : « Nos mmi

doivent faire savoir à la population qu'ils sont envoyés

par nous à cette fin que tout homme qui n'aura pu

obtenir justice et rentrer dans ses droits puisse recourir

à eux et recevoir justice par leur aide '. »

1 Capitulare missorum, année 806, art. 1, p. 151 : Ut unusquisque

in suo missatico maximam habeat curam ad prœvidendiim et ordi-

nandimi ac disponendum secundum Dei voluntatem et jussionem

nostram. — Un article d'un capitulaire de Pépin donnerait à penser qu'ils

pouvaient faire des arrêtés et presque des lois, pourvu qu'ils s'entendissent

avec les principaux du pays : Quicquid missi noslri cum illis senionbus

patrix ad noslrum profectum rnelius consenserint, nulhis contendere

hoc prxsumat (capitulaire de 768, art. 12, p. 45); mais il faut faire

attention que c'est ici un capitulare Aqiiitanicum, qu'il est fait au moment

de la conffiiète, et qu'il vise une situation particulière.

2 Capitulaire de 825, art. 2, p. 509 : Ut, quando aliquis ad nos recla-

maverit, ad eos (missos) possinms relatorum querelas ad definiendum

remiltere. — Formulée impériales, n° 55, Zeumer, p. 527 : In nostra

aut in missorum nostrorum prœsentia.

' Capitulaire de 825, art. 2, p. 508-509 : Omriis populus sciai ad

hoc eos esse constitutos ut quicumque per negleyentiam aut mcuriam

vel impossibililalem comilis jusliliam suam adquirere non potuent, ad
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Ils devaient même aller au-devant des injustices à

réparer. « Vous rechercherez soigneusement, leur dit-

on, s'il n'y a pas quehjue homme qui ail à se plaindre

d'un autre homme \ « Tout procès antérieurement

jugé pouvait être repris par eux. Ils revisaient les sen-

tences rendues par les évêques, prr les ahbés, ou par

les officiers de ces évoques et de ces abbés *. Ils réfoV-

maient aussi les arrêts des comtes et des autres agents

royaux '.

Leurs décisions portaient principalement surlesdébats

relatifs à la propriété foncière ou à la liberté civile *,

Ces deux grands biens de l'homme étaient fort menacés

à cette époque, et ils n'avaient pas de garantie plus

sûre que le zèleetTimpartialité àesmissi. «En 815, dit

un chroniqueur, Louis le Pieux recommanda à ses

envoyés de faire justice dans tout le royaume ; s'ils

trouvaient un homme qui eût été privé de son héritage

par la cupidité d'un comte ou de quelque homme riche,

ils devaient le lui faire rendre; si un autre avait été,

par arrêt injuste, réduit en servitude, ils devaient le

eos primum qtierelam suant possit déferre, et per eorvm auxilmmjus-

titidin adquirere. — Cliarleinagiie avait dit, trente-cinq ans auparavant :

E.vpUcdre dcheiil ipsi Diissi qucdiler domno régi diclum est quod multi

se conplaïKjiml leycm non hahere conservalam, et quia volunlas régis

est ul nnusquïsquc homo suam legem pleniter liabeat conservalam.

Capitularc missorum, année 792, art. 5, Borelius, p. 67. — De même
Charles le Chauve, en 855 : De missis diredis per regnum ut populus

pacem et juslitiam hahcat (Walter, 111, 49, art. \ [Periz, p. 422]).

' Capilidare missorum, année 802, art. 1, p. 92 : Missi diligenter

perquirere [debenl] ubicumque aliqtiis homo sibi injusliliani fadani ab

aliquo reclamasset.

* Capitulare missorum, année 819, art. 1, p. 289, Baluze, I, 613:

Primo ul, sicut aliis missis injundum fuit... si episcopus aut abbasaul

vicarius aut advocalus hoc fecisse invenlus fueril, slalim reslilualur.

5 Ihidem : Si vero vel cames... hoc perpeiravil....

* Ibidem : Jusliliam faciant de rébus et libertalibus injuste ablatis.
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remettre en liberté*. » Les Capilulaires sont remplis de

prescri|3lions de cette nature. .Nous avons d'ailleurs des

actes de jugement rendus par les missi, et nous y pou-

vons voir de quels procès ils avaient à s'occuper. Dans

l'un, il s'agit d'un homme qui se dit libre et qu'un pro-

priétaire réclame comme son colon *. Dans un autre, le

débat porte sur une propriété foncière '. Un troisième

touche au droit criminel : un homme a été accusé d'in-

ceste, le comte l'a déclaré coupable et a prononcé la

confiscation de ses biens ; mais il a fait appel aux missi,

et ceux-ci, prononçant au nom et « par ordre de l'em-

pereur », annulent le précédent arrêt et rendent au pré-

venu ses biens *.

Les missi passaient donc une grande partie de leur

temps à juger. La population voyait moins en eux de

simples inspecteurs que de véritables juges. Un missus de

' Chronique de Moissac, année 815, Bouquet, VI, 171 : Mandavil
missis et comitibus suis ui juslitias facerent in reqno suo el si aliqui

Jiomincs injuste privait fuissent de hereditute parentum pcr cupidilalem

comitum aut diritum, ut reddere facerent ; et si alitiui honiines injuste

in servitium rcdacli erant, ut iterum acciperent libertalem.

2 Formula; Scnonenses recentiores, n" 4, Zeumer, p. 213, Rozière,

n° 458 : Cum resedissent vcncrnhilis ille abbas et inhislris vir ille per

jussionem domni et gloriosi illius régis ad universorum causas audien-

dum vel recta judicia lerminandum... Taliter ab ipsis missis dorni-

nicis... fuit judicalum.

5 Ibidom, n° 7, Zeumer, p. 214, Rozière, n" 461 : Ante inlustribus

Anris illis et illis, missis gloriosissimi illius régis... Ante ipsos missos

dominicos... Le jubemus qui termine l'acte est visiblement prononcé par

les missi.

* Formulse Augienses, n° 22, Zeumer, p. 557, Rozière, n° 476 (For-

mules de Strasbourg, n° 14) : Notum sit... qualiter ille cornes, placito

habito, divestivit illum de proprio alode propler crimen incesti. Post-

quam aiitem missi dominici in illas parles convenissent ad jussionem

domni imperatoris e.vplendam et justa judicia lerminanda, reclamavit

se prsedictus ille... Missijusscrunt liomines lestimoniare guod vcritalem

scirent... Tune missi judicavernnt jussione imperatoris quod pro tali

incesto non debuisset proprias res perdere, et reddiderunt ei prsediclas

res pro proprio.
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Charlemagne, Théodulfe d'Orléans, dans un petit poème

qui nous est parvenu, fait la relation de sa mission en

Sepli manie : il n'y parle presque que de ses fonctions

judiciaires*. Ces missi étaient une façon de juges itiné-

rants. Ils représentaient la justice royale parcourant les

provinces. Quelquefois, dans les cas douteux ou parti-

culièrement graves, ils s'abstenaient de décider eux-

mêmes; ils en référaient au prince, qui, d'après leur

enquête, prononçait la sentence *. Nous avons une série

de réponses adressées pai" Louis le Pieux à des missi^

et par lesquelles il tranche des questions de droit

difficiles'.

Le comte était tenu d'assister au plaid judiciaire des

missi ; de même l'évêque du diocèse *. Nulle excuse n'é-

tait admise, à moins que ce ne fût la maladie ou une

mission du roi au dqiiors ^ A tout le moins devaient-ils

y envoyer un représentant pour « rendre compte » en

leur nom sur chaque affaire*. Comme leurs arrêts pou-

' Theodulfi Aurelianensis episcopi Parœnesis, édit. Aligne, t. CV,

p. 283-500 ; édit. Dummler, p. -493 et suiv.

2 Ainsi nous trouvons dans les Formulée impériales, n" 5, un arrêt de

l'empereur qui réforme un jugement d'un comte d'après le rapport de ses

missi. — Autre arrêt semblable au n° 9 du même recueil, sur une ques-

tion de liberté civile. — Au n° 50, un jugement d'un abbé est revisé par

l'empereur sur le rapport de ses missi, qui cette fois sont deux comtes.

— Ailleurs encore, n° 51, le jugement d'un missus antérieur est annulé

par le prince sur le rapport de deux nouveaux missi. — Nous avons encore

dans les Formulai Biluricenses, n" 14, Zcumer, p. 174, Rozière, n° 419,

un appel adressé à Charlemagne contre un jugement des missi.

3 Responsa missis data, Boretius, p. 514. On y voit dix réponses sur

des procès d'ordre privé et de nature très diverse.

* Capitulare missorum, année 819, p. 291 : Ut omnis episcopus,

abbas, et cornes, nullam excusationem habeat quin ad placilum misso-

rum nostrorum veniat.

5 Ibidem : Nullam excusationem , excepta infirmitate vel nostra

jussione.

6 Ibidem : Aut talem vicarium iuum mittat qui in omtii causa pro

ilio rationem reddere possit.
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valent être réformés, on trouvait juste qu'ils fussent

présents. D'autre part, il était interdit aux missi de tenir

leurs plaids et même de faire leur inspection lorsque le

comte se trouvait absent de son comté pour le service

du roi'.

Dans l'exercice de ce pouvoir judiciaire, les missi

devaient se présenter comme les défenseurs des faibles

au nom du prince. Je ne pense pas que ce fût là une

une formule d'apparat; la monarchie avait intérêt à

soutenir les faibles, et elle savait bien qu'elle avait cet

intérêt. Il leur était recommandé de faire savoir à la

population que les plus humbles pouvaient avoir re-

cours à eux. Il était dans leurs instructions d'obliger

les comtes à faire passer les causes des orphelins,

des veuves, des pauvres, avant celles des riches et des

grands". Ils avaient charge d'empêcher les comtes

« d'opprimer les pauvres' ». Louis le Pieux leur pres-

crivait spécialement « de donner aide et relèvement aux

faibles, aux veuves, aux mineurs, à toute victime d'une

injuste oppression* ». C'est que l'empereur était « le

* Capitulare missorum, année 792, art. 5, p. 67 : IS'uîlatenus sine

comité de ipso pacjo legationemperficiant, excepta si ille comis in alia

ulilitate régis non fiierit. — Capitulare inissorum. année 819, art. 25,

p. 291 : Ut missijiostri placitum non teneant inillius comitis ministerio

qui in aliquod missnlicum directus est, donec ipse fuerit reversas.

- Capitulaire de 789, legationis edictum, art. 17, p. 05 : Ut comités

pupillorum et orfanorum causas primum audiant. — Capitulare mis-

sorum, année 802, art. 1, p. 92 : Ita ut pauperibus, pupillis et viduis

legem pleniter atque justitiam exhibèrent.

' Capitulare missorum, année 802, art. 25 : Pauperes nequaquam
oppriment. — Ibidem, p. 104, art. 51 : Ut liberi pauperes a nullo

injuste opprimantitr. — Ibidem, année 80."), art. 16, p. 125 : De oppres-

sione paupcrum liberorum homimnn, ut non fiant a potentioribus

oppressi. — Ibidem, année 809, art. 12, p. 150 : Ut niillns abttque ius-

licia pauperem expoliare présumât.
* Capitulare missorum, année 819, art. 5, p. 289 : De pauperibus et

viduis el pupillis injuste oppressis, ut adjuvcntur et relevenlur.
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défenseur, après Dieu, des veuves et des orphelins* »,

Leur mission allait encore plus loin. La royauté caro-

lingienne n'avait pas seulement, comme toute royauté,

des obligations géuéiales d'ordre public et de justice, et

une obligation spéciale de proicclion pour les faibles.

Elle s'était encore imposé des devoirs moraux que la plu-

part des royautés modernes laissent volontiers à l'Eglise.

Elle prétendait surveiller la conscience, la croyance, la

conduite, faire la guerre au vice et même au pécbé,

contraindre les hommes à l'observance de toutes les

règles religieuses*. Établir l'ordre et la justice ne lui

sullisait pas : elle se croyait le devoir de conduire les

peuples à leur salut éternel dans l'autre monde".

De là pour les missi, qui représentaient en tout le

roi*, toute une série d'attributions. Ils avaient le devoir

« de tout disposer suivant la volonté de Dieu S). « Nous

ordonnons à nos envoyés, dit Charlemagne, qu'ils cor-

rigent toute chose en vue du service de Dieu et pour le

plus grand profit des chrétiens'. » « Ils mériteront

ainsi, ajoute-t-il, la faveur de Dieu et la nôtre'. »

1 Capilulaire de 802, art. 5, p. 93 : Quia domniis imperalor posi

Dominum et sanctos ejus, eoriim proteclor et dcfensor esse conslilnlus

est.

* Capiliilare missorum, année 802, art. i, p. 92 : Omiies omnino
secundum Dei prœceplum viverent.

^ Ad chridiani populi salvalioncm (epistola missorum ad comités,

Borelius, p. 184). — Cnpitulare inissoriim, année 802, p. 94, art. 14 :

Ut et nos per eorum bonam volunlatem mayis vitœ premium eternae

quam supplicitun meveamiir.

* Missos 7wslros ad vicem nostram millimtis, capitulaire de 809,

art. 11, p. 152.
'* Capilulare missonnii, année 806, 1, p. 131 : Vnusqnisque in suo

rnissalico maximam habeat curam ad prœvideudum et ordinandum ac

disponendum secundum Dei volunlatem.
•^ Capilulare missorum, anni incerli, Ijorctius, art. 4, p. 147 : Prœci-

pninis missis noslris... ut ad serrilium Dei et ad ulililalem nostram et

ad omnium christianorum profectum innorarc sludeant.

* Ibidem : Ut a Deo et a tiobis gralum habeant.
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1

En conséquence, ils devaient examiner tout d'abord

la conduite privée des évêques et des prêtres'. Ils s'as-

suraient que ces ecclésiastiques « vivaient conformé-

ment aux canons* », « qu'ils fuyaient les longs festins

et le jeu' », qu'ils n'avaient ni chiens de chasse, ni

faucons* », qu'ils connaissaient et comprenaient bien

les dogmes ^ », « qu'ils savaient les enseigner aux autres

par la prédication" ». 11 était dans les instructions des

missi de veiller à ce que la liturgie fût bien observée \ à

ce que les chants d'église fussent conformes aux règles %
à ce que le baptême fût donné suivant le rite romain ^

Ils visitaient le trésor de chaque église et en faisaient

l'inventaire, de peur que l'évêque n'en aliénât quelque

* Capitulare missorunif année 806, art. 3, p. 131 : Ut missi per

singulas civilates... prsevideant quomodo ecclesiœ... et diligenter inqiii-

rant de conversatione singulorum.
'^ Capitulare missorum, année 802, art. 10, p. 93 : Ut episcopi et

presbileri secundum canones vivant et ita cseteros doceant.

' Ibidem, art. 25 : Non inanis lusibus vel conviviis secularibus usuin

habeant.

* Capitulaire de 789, art. 31, p. 64 : Ut episcopi et abbates et abba-
tissse cupplas canum non habeant nec falcones nec accipilrcs nec jocu'

lalores. — Capilulaire de 802, art. 19, p. 95 : Ut episcopi, abbates,

presbijteri canes ad venanduni habere non présumant.
^ Ciipilulaire de 802, art. 2, p. 100 : Si canones bene inlellegant et

cdimpleant.
fi Capitulare missorunt, année 810, art. 0, p. 155 : Ut sacerdotes

prœdicare et docere studeant plebem sibi commissam. Cf. Moine de

Sainl-Gall, 1, 18.

' Ihidem, art. 28, p. 105 : Ut episcopi diligenter discutiant per suas

parochias presbyleros, eorum ftdem, baplisma, et missnnun celebra-

tiones et ut fulem rectam teneanl et baplisma caiholicum observent et

missartim prcces bene inlclligant.

8 Ibidem : Et ut psalini secundum modulaliones versiaim modu-
lentur. — Capitulare ^nissoruin, année 805, art. 2, p. 121 : De canlu.

— Ibidem, 806, arl. 5, p. 151 : De lectionc et canto. — Cf. Chronique

du Moine d'Angonléme.

* Capilulaire de 789, art. 23, p. 64 : Ut secundum moreni romanum
bapi lient.

30
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partie'. Ils examinaient aussi les livres de l'égiise et

s'assuraient qu'ils ne contenaient pas trop de fautes de

copie ^

Tous les monastères, même ceux de femmes, leur

étaient ouverts'. Ils devaient observer si les abbés, si

les abbesses connaissaient bien la règle de leur ordre

et y conformaient exactement leur conduite*. Ils de-

vaient veiller à ce que les supérieurs fussent bien obéis %
tout en leur interdisant d'abuser des punitions ^ La

conduite de tous les moines, de toutes les religieuses

était soumise à leur inspection'. On sait que la grande

réforme des monastères, conçue par Benoît d'Aniane et

prescrite par Louis le Pieux, a été opérée surtout par

le^s missi.

' Capitulare missorum, année 806, art. 3 et 4, p. 131.

* Capitulare missorum, nnni incerli, art. \, p. 147 : Itamissisman-

dare prccipimus ut... in ecclesiis lihri cnnonici veraces habeantur. —
Cf. capitulare missorum, année 805, art. 3, p.. 121 : De scrihis ut non

vitiose scribant.— Capitulaire de8l9, art. 28, p. 279 : Prasbyteri libellas

bene correctos habeant.

5 Capitulare missorum, année 806, art. 5, p. 131 : Ut missi... per

monasleria virorum et puellarum... inquirant de conversatione singu-

lorum. — Capitulaire de 802, art. 18, p. 95 : Monasteria puellarum

firmiter ubservata sint.

* Capiliilaiie de 802, art. 3, p. 100 : De abbalibus si regulam bene

intellegant. — Ibidem, art. 35 : Ut abbatissse regulam intelligant et

regulariter vivant.

5 Capitulare missorum, année 789, art. 4, p. 03 : De obœdientia quse^

abbati exhiberi débet et ut absque murmuratione fiât.

6 Ibidem, art. 16 et 22.

^ Capitulaire de 789, art. 1, p. 65 : Z)e monachis gyrovagts et sara-

baitis. — Ibidem, art. 10 : De vestimentis monacliorum, — Voir paifi-

culièroment tout le long article 17 du capitulaire de 802, p. 94. — Capi-

tulaire de 802, art. 1, p. 92 : Ut sanctemoniales sub diligenti custodia

vitam suam cuslodirenL — Ermold le Noir résume ainsi les instructions

données aux missi (II, 511 et suiv.) :

Canonicumque gregem sexumque probote vii-iîem

Fcmineum necnon qux pia cnHra colun*.

Qualis vita, decur, qualisdoclrina, modiisque,

Quantaque reliyio, quod pietalts ojjus, etc.
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Ils avaient le môme droit (rinspeclion siu' la conduite

des laïques. Ils devaient tenir la main à ce que « tout

le peuple clirétien sût par cœur le Symbole de la foi

catholique et l'Oraison Dominicale * », à ce que le repos

du dimanche fût religieusement observé*, à ce qu'il n'y

eût, ce jour-là, ni marchés, ni plaids judiciaires, ni

spectacles % à ce que « le dimanche fût donné à la

prière^ ». Ils devaient faire défense aux laïques de con-

sulter les sorciers, d'observer les songes, de vénérer

les arbres ou les sources ^ Il leur appartenait de faire

régner la- paix et la concorde entre tous, « parce que

Dieu n'aime rien tant que la paix S), et défaire en

sorte ce que les laïques vécussent en charité parfaite

les uns envers les autres'». Ils devaient obliger tous les

hommes à payer la dîme à réglise% à jeûner % à faire

* Capifulare jnissorum, année 802, art. 50, p. 103 : Utomnis populus

chrislianus fïdem calhoticam et dominkam orationem memoiiter tcneat.

— Capiiulare missorum, incerti anni, art. 2, p. 147 : Ut Inici sipnholum

et orationem dominicain pleniter discant.

- Capitulaire de 802, aii. 4b', p. 104 : Ut opéra servilia diebus domi-

nicis non agantur. Et ut dies dominica a vespera ad vesperam cele-

hretur.

^ Capitidare missorum, année 813, art. 2 : Ut in tillo loco diebus

dominicis expeciacula neque publica mcrcata seu placita non (iant.

* Ibidem, art. 1, p. 181 : Admonendum est ut populi christiani diebus

dominicis vacent orationi.

5 Ibidem, année 802, art. 40-41, p. 104 : Ut nemo sit qui ariolos

sciscitatur, vel somnia observet, vcl ad uuguria intendat... Ut obser-

vationcs quas slulti faciunt ad arbores vel petras vel fontes, tollanlur

et destruantur.

6 Ibidem, année 802, art. 31, p. 103 : Ut inter episcopos, abbates,

comités, judices, et omnes ubique seu majores seu )ninores personas,

pax sit et concordia et unanimitas, quia nïliil Dec sine pace placel.

' Ibidem, année 802, art. \, p. 92 ; Laid omnem in invicem in cari-

iale et pace perfecle viverent.

* Capiiulare missorum Aquitanicum, année 789, art. 11, p. 05 : (/<

décima de omnia secutidum jussio7iem episcopi dispensentur, et omnes

dent.

9 Ibidem, 802, art. 23, p. 103 : Ut ecclesiastica jejunia sine neces-

tilate rationabili non solvantur
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raumône'. Ils ordonnaient la vertu d'hospitalité' et

interdisaient le vice d'ivresse ^ Ils faisaient la guerre

à l'usure, et pour cela leurs instructions leur expli-

quaient longuement que, tout prêt à intérêt étant

usure, le prêt à intérêt était toujours défendu*.

Pour exercer cette surveillance des mœurs et pour

faire pénétrer partout cet esprit religieux par lequel les

rois voulaient gouverner, les missi devaient, dans chaque

partie de leur ressort, rassembler les hommes et les

instruire par leur propre bouche de toutes ces vérités

morales. Ces sortes de réunions s'appelaient conventus

missorum. Pour faire comprendre cet usage, nous ne

pouvons mieux faire que de présenter une instruction

à eux adressée par Louis le Pieux ^ « Nos missi devront

^

vers le milieu du mois de mai, chacun dans son res-

sort, tenir un convenlus avec les évêques, les abbés,

les comtes, les vassaux royaux, les avoués des abbesses

et les représentants de ceux qui seront empêchés de

venir*. Pour plus grande commodité, ils tiendront le

conventus successivement en deux ou trois endroits. Là

chaque comte viendra, amenant avec lui ses vicaires et

centeniers, et trois ou quatre scabins\ Dans cette réu-

* Ibidem, 810, art. 5, p. 155 : Ut sacerdotes admoneant populum ut

xlemosinam dent.

* Capilulare missorum, année 802, art. 27, p. 96.

3 Ibidem, année 789, art. 20, p. 64 ; ibidem, année 810, art. 7, p. 155.

* Voir les articles H à 17 du capilulare missorum de 806, Boretius,

p. 152.
s Capilulare missorum, année 826, Boretius, p. 509-510, inséré dans

les capilulaires d'Anségise, 11, 28.

6 Ibidem : Volumus ut média meiise maio, convenianl idem missi,

unusquisque in sua legalione, cum omnibus episcopis, abbatibus, comi-

iibus ac vassis 7ioslris, advocalis noslris ac vicedominis abbalissaruiii

necnon et eorum qui propter aliquam nccessilalem ipsi ventre non pos-

sunt ad locum unum.
' Ibidem : Et Itabeal unusquisque cornes vicarios et centçnarios suos
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nion, on fera d'abord porter rexamen sur la manière

dont la religion est suivie, et sur la bonne conduite de

l'ordre ecclésiastique*. En second lieu, nos missi re-

chercheront comment chacun des hommes établis par

nous dans les fonctions remplit l'office que nous lui

jivons confié, s'il administre cet office parmi le peuple

suivant la volonté de Dieu et la nôtre', si tous ces

bomraes revêtus de l'autorité gardent la concorde entre

eux et s'aident pour l'accomplissement de leurs fonc-

tions'. »

Ce conventus était donc la réunion des fonctionnaires

et des ecclésiastiques a'un district sous la présidence

des deux missi. Ceux-ci donnaient leurs instructions,

faisaient part des ordres du roi, s'enquéraient de la

conduite de chacun, distribuaient l'éloge ou le blâme,

annonçaient les récompenses du prince ou sa disgrâce*.

Nous pouvons admettre aussi que dans ces entreliens

les intérêts de la province étaient présentés et discutés,

et que les missi voyaient se produire les vœux ou les

sccum, necnon et deprimis scabinis suis très aut quaUuor. — Cf. capi-

tulaire de 820, art. 2, p. 295 : Vult domnus imperator ut in taie pla-

citum veniat unusquisque cornes et adducat secum duodecim scahinos,

si tanti fuerint, sin autem de melioribus hominibus illius comitatus

suppléai numerum duodcnarium ; et advocati tam episcoporum, abba-

tum et abbatissarum, cum eis veniant,

' Capitulare missorum, aunéc 826, p. 310 : Et in eo conventu primum
christianse religionis et ccdesiaslici ordinis conlatio fiat.

^ Ibidem : Deinde inqnïrant missi nostri ab universis qualiter iinus-

qnisque illorum qui ad hoc a nobis consliluii sunl, officium sibi com-

missum secundum Dei voluntatem ac jussionem tiostram adminislret in

populo.

' ibidem : Quam concordes alque unanimes ad hoc sinl tel qualiter

vicissim sibi auxilium feront ad ministcria sua peragenda.

Capitulaire de 811, art. 12, p. 177 : Ut unusquisque tnissorum nos-

trorum in placito sua nolum facial comitibus qui ad ejus missaticum

pertinent, ut.... — Capitulare missorum, armée 819, art. 21, p. 291 :

Ut comités et centenarii de constitutione legisammoneantur quajubetur
ut proplcr jusliliam perverlendam munera non accipiant.



bm LES TRANSFORMATIONS DE L.V RUYAITÉ.

questions qu'ils auraient à soumettre au prince à leur

retour au Palais.

Outre ces conférences avec les ecclésiastiques et les

officiers royaux, nous voyons que les missi avaient l'ha-

bitude de réunir et de haranguer la population'. Mais

qu'on ne se figure pas, transportant dans ce temps-là

les idées d'aujourd'hui, des réunions populaires, de

grands meetings où les missi eussent à parler avec res-

pect et à attendre les vœux ou les ordres d'un peuple

souverain. Dans les assemblées dont il s'agit ici, la

foule n'a rien à dire et ne doit qu'écouter. La harangue

du missus s'appelle dans la langue du temps une admo-

nitio, c'est-à-dire un avertissement, une admonestation,

presque un sermon. 11 ne s'agit pas d'autre chose en

effet que de donner aux hommes des conseils, des pré-

ceptes de conduite, des ordres. « Ils doivent faire savoir

à tous que les choses qu'ordonne le prince dans ses

capitulaires doivent être exécutées par tous\ »

Nous avons quelques instructions de Charlemagne

et de son fils sur ces harangues : « Vous avertirez toute

la population, dit Charlemagne, que, suivant l'autorité

de l'Évangile, les œuvres de chacun doivent briller

devant les hommes, de manière à glorifier notre Père

qui est dans les cieux'. » Et ailleurs : « Yous avertirez

les hommes que le peuple chrétien doit employer le jour

' Capiiularc missorum, année 813, p. 182 : Admonendum est ut

populi christiani.... — Ilndem, année 825, art. 2, p. 308 : Ut conventum

congrcçjent ubi omties convenire possint, et omnihus generaliler nolum

faciaiit Et omnis populus sciât....

* lliiilcm, année 825, art. 3, p. 509 : Ut omnibus nolnw sil quia ad

.hoc imissi) constiluti sunl ut ea qitse pev capitula nostia slatuimus, nb

omnil us adinipleantiir.

' Il iilem, année 810, ai't. 8, p, 155 : Admonendi surit omnes cjenera-

liter secuudum evanç/elicam auctoritatem ut sic tuceanl opéra veslra

toraiif liominibits ut glorificent Patrem vesiruin qui in eœlis est.
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Au. dimanche à la prière, qu'il doit s'abstenir des spec-

tacles, et qu'il doit donner la dîme*. » Ailleurs encore,

l'empereur a fait rédiger d'avance un modèle d'admo-

nitio qui s'adressera particulièrement aux prêtres ^ On

leur recommandera « d'avoir ime foi droite'' », d'in-

struire leurs paroissiens, de leur faire réciter l'Oraison

Dominicale et le Credo, de bien connaître par la confes-

sion la conduite de chaque homme, de chaque femme,

« parce qu'il en rendra compte à Dieu* », de se garder

eux-mêmes du péché d'avarice ou de gourmandise,

d'employer leur argent à acheter des livres ou les

objets nécessaires au culte ^

Une de ces harangues édifiantes d'un missm de Char-

lemagne nous est parvenue. Nous la citons parce qu'elle

donne l'idée du tour d'esprit de l'époque et des préoc-

cupations du gouvernement ^ « Ecoutez, très cherj

frères, l'avertissement que vous adresse par notre

bouche notre seigneur, l'empereur Charles. Nous som-

* Capitulare missorum, 813, p. 181-182 : Admonendum est ut po-

puli christiani diehus dominicis vacent orationi... ut in ullo toco

diebus dominicis expcctacula non fiant.... ut populi christiani décimas

douent. — Voir aussi les explicatious que les missi devaient donner au

peuple sur le sens du serment prêté au roi- par tous, art. 15, p. 177, et

art. 1, p. 66.

* Capitula de presbyteris admunendis, dans Baluze, I, 551 , Boretius,

p. 257-258.

' Ibidem : Primo admonendi sunt de rectitudine fidei suse ut eani

intelligant.

* Iludem : Et unusquisque eos quos habet in suo ministerio cocjnoscat,

sive viros sive feminas, ut noverit singidorum confessiones et conversa-

tionem, quia pro omnibus redditurus est rationem Deo.
s L'article 6 est contre les prêtres qui neque in sua lectione aliqvid

profecerunt neque libros C07igregaverunt aut ea quae pertinent ad cultum

augmentaverunt.

^ Missi cujusdam admonitio, dans Boietius, p. 258-239. Baluze, I,

375, c. 41 , n'en doime que la première partie, laquelle se trouve seule

dans le nis. de Paris 4615; la pièce entière est dans un nis. provenaut de
Tabbaye de la Cava.
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mes envoyé ici pour votre salut éternel et nous avons

charge de vous avertir que vous viviez vertueusement

selon la loi de Dieu, el justement selon la loi du siècle.

Nous vous faisons savoir d'abord que vous devez croire

en un seul Dieu, le Père, le Fils, le Saint-Esprit, vraie

Irinité et unité tout ensemble, créateur de toute chose,

en qui est notre salut— Croyez au Fils de Dieu fait

homme pour sauver le monde Croyez qu'il viendra

juger un jour les vivants et les morts et rendra à chacun

selon ses œuvres. Croyez qu'il n'y a qu'une Eglise, qui

est l'association de tous les hommes pieux par toute la

terre, et que ceux-là seuls sont sauvés qui persévèrent

jusqu'à la fin dans la foi et communion de cette

Eglise Aimez Dieu de tout votre cœur. Aimez vos

proches comme vous-mêmes ; faites l'aumône aux pau-

vres suivant vos moyens. Recevez les voyageurs dans

vos maisons, visitez les malades, ayez pitié des prison-

niers. Remettez-vous vos dettes les uns aux autres,

comme vous voulez que Dieu vous remette vos péchés.

Rachetez les captifs, donnez aide aux opprimés, défen-

dez les veuves et les orphelins. Fuyez l'ivresse el les

longs repas. La haine et l'envie éloignent du royaume

de Dieu— Que les femmes soient soumises à leurs

maris. Que les maris n'adressent jamais à leurs fem-

mes de paroles injurieuses. Que les fils respectent leurs

parents, et que, parvenus à l'âge d'homme, ils pren-

nent femme en légitime mariage, s'ils n'aiment mieux

se consacrer à Dieu. Que les clercs obéissent à leur

évêque. Que les moines observent fidèlement leur règle.

Que les ducs, comtes, et autres fonctionnaires publics

rendent la justice au peuple et soient miséricordieux

envers les pauvres; que l'argent ne les détourne pas de

l'équité. Rien n'est caché à Dieu. La vie est courte et
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le moment de la mort est inconnu. Soyons toujours

prêts. »

Les documents ne disent pas en quels lieux ces

sortes de réunions se tenaient. On peut conjecturer

avec quelque vraisemblance qu'elles se tenaient dans

des église?.

On voit combien étaient étendues et diverses les attri-

butions des missi. Chargés de défendre les droits du

roi, ils surveillaient les comtes et agents royaux, ils

surveillaient également les évêques et abbés, ils ren-

daient la justice, ils devaient protéger les faibles et

devaient en même temps instruire les populations de

leurs devoiis religieux et moraux. Ils faisaient tout ce

que le roi eut fait s'il eût été présent partout.

Par eux aussi se manifeste l'esprit du gouvernement

carolingien. Ce n'est pas un gouvernement désintéressé :

il tient à ne rien perdre de ses droits et veut être obéi.

Il parle haut aux évêques comme aux comtes. Il se croit

des obligations et des droits sur la société civile, sur

l'Église, sur la conduite et la conscience individuelles.

Établi par Dieu, il prétend à la fois assurer l'ordre

public en ce monde et le salut éternel des âmes dans

l'autre. Les comtes et les évêques sont ses agents pour

atteindre ce double but; mais c'est surtout par ses

missi qu'il agit directement sur les populations. Par

eux il visite en quelque sorte chaque année tous ses

sujets, et chaque année il leur répète qu'il a le droil

de les régir et la volonté de les sauver.





LTVRE IV

;le triomphe de la féodalité]

[Les précédents volumes nous ont montré la présence

simultanée, pendant l'époque mérovingienne, de deux

systèmes d'institutions, que nous avions également con-

statés dans la société romaine. La monarchie régnait

dans l'ordre public : le pouvoir des rois francs, dérivé

de celui qu'avaient exercé les empereurs, était, comme
le leur, de nature civile et militaire. Il n'y avait pas en

dehors de la royauté d'a.utorité publique ; l'Etat et elle

ne faisaient qu'un'. Dans l'ordre social, l'aristocratie

foncière dominait, comme au iv*' siècle*. Mais il s'était

formé de plus, par la coutume purement privée du

bénéfice et du patronage, une vaste hiérarchie de

fidèles et de seigneurs. Le roi lui-même avait pris sa

place dans cette hiérarchie : il acceptait des fidèles et

conférait des bénéfices'.]

Dans les premiers siècles du moyen âge, [ces] deux

systèmes d'institutions [demeurèrent ainsi] en présence.

Dans l'un, les hommes obéissaient à une autorité publi-

que, à des lois générales, à une administration com-

mune : c'était la monarchie. Dans l'autre, ils obéissaient

* [La Monarchie franque.]

* [L'Alleu et le domaine rural.]

' [Les Origines du système féodal.
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individuellement l'un à l'autre en vertu d'un pacte

personnel et volontaire; c'était la féodalité.

Ces deux régimes se partagèrent et se disputèrent les

hommes durant quatre siècles, vivant en concurrence

et se dressant sur le même sol. Chacun pouvait libre-

ment choisir entre eux et, suivant son intérêt ou son

caprice, se porter vers l'un ou vers l'autre. Gaulois et

Germains, petits et grands, tous jouissaient à cet égard

du même droit. Celui qui avait adopté d'abord l'un des

deux avait encore la faculté de revenir à l'autre; de

vassal, il pouvait redevenir homme libre; d'homme
libre, il pouvait se faire vassal. Le sol passait de même
par les deux états; le bénéfice se transformait inces-

samment en alleu, l'alleu en bénéfice.

Il arrivait ainsi que deux gouvernements de diverse

nature, chacun avec ses règles spéciales et sa discipline

propre, étendaient leur réseau sur toutes les parties du

territoire, se joignant et se heurtant partout, ayant

chacun en quelque sorte un pied dans chaque canton,

dans chaque famille, dans chaque existence humaine.

Cette singularité n'est pas propre à la Gaule : on la

trouve dans toutes les sociétés de ce temps-là. Elle se

rencontre chez les Wisigoths d'Espagne et même chez

les Anglo-Saxons aussi bien que chez les populations

gallo-franques. Du vu* au ix* siècle, toute l'Europe

hésita entre le régime de l'État ou de la monarchie et le

régime du patronage ou de la féodilité.

[On a montré dans ce volume comment, au vn*

et au vni* siècle, ces deux ordres d'institutions se sont

pénétrés et combinés, comment, sous les derniers

Mérovingiens, la fidélité a lentement agi sur l'autorité

publique, pour l'écarter eu l'affaiblir', et comment, sous

* |Voir plus haut, livres I et H.j
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Pépin et Charlemagne ', les deux systèmes d'institutions

se sont un instant conciliés en la personne de rois,

monarques et seigneurs à la fois. Nous nous sommes
arrêté au début du ix* siècle, avant que l'équilibre ne

soit rompu, et que le principe de la fidélité ne triomphe

pour des siècles du droit monarchique.

C'est ce triomphe qu'il nous faut maintenant ra-

conter.]

CHAPITRE PREMIER

Pourquoi le régime du patronage prévalut [sous les derniers

Mérovingiens] *.

[Et tout d'abord une question se pose.] D'où vient que

ce fut [le régime du patronage] qui prévalut [sous les

derniers Mérovingiens? II faut revenir un instant en

arrière afin de la résoudre.]

On ne peut sans doute pas attribuer le cours que pri-

rent les événements à une volonté nettement exprimée

par les populations. On ne voit assurément pas qu'elles

se soient concertées, qu'elles aient discuté et mis en

balance les avantages des deux régimes, ni qu'elles se

soient décidées pour l'un d'eux après mûie délibéra-

lion. Mais ce qui ne se voit pas davantage, c'est que ces

événements se soient produits contrairement à la

* [Plus haut, 'ivre III, notamment chapitre 5. Voir plus loin, cha-

pitres 5 et 4.]

* [Cf. Revue des Deux Mondes, 1" août 1874, p. 564 et suiv. ; Aca-

démie des Sciences Morales et Politiques, Compte rendu des séances,

t. GUI, 1875, p. 376 et suiv.]
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volonté formelle des populations. L'établissement do

la féodalité n'est pas le résultat d'un coup de force,

d'un grand acte de violence. Les seigneurs n'étaient

pas des conquérants; il y avait parmi eux autant de

Gaulois que de Germams. Supposer que ces hommes de

toute race, sur tous les points à la fois du territoire,

se soient coalisés pour briser la royauté et asservir

les peuples, c'est supposer un fait impossible et dont

aucun indice ne se trouve dans les documents*.

Ce régime a été le développement naturel et pour

ainsi dire l'épanouissement des vieilles institutions de

patronage et de fidélité. Il existait en germe dans la

vieille Gaule; il se retrouva dans les derniers siècles de

l'Empire romain; il prit vigueur après la chute de l'au-

torité impériale*. Les lois romaines l'avaient combattu

et traité en ennemi ; les lois mérovingiennes cessèrent

de le combattre, et les rois le favorisèrent. Pendant

plusieurs générations, il marcha de pair avec les insti-

tutions monarchiques ; à la fin il les renversa et prit

l'empire.

Cette victoire ne s'opéra pas d'un seul coup ; elle ne

fut même pas l'effet d'un grand effort collectif. Se figu-

rer qu'un parti tout entier y ait travaillé avec suite et

avec entente serait se faire une idée fausse. Elle fut

l'œuvre, non d'un parti ni d'une classe, mais d'un

nombre incalculable d'hommes qui y travaillèrent iso-

lément. 11 y a surtout dans cet événement un carac-

tère singulier : ce ne fut pas une révolution générale

s'imposant aux individus humains; ce fit une révo-

* Quelques historiens mo(îernes présentent les choses comme si .a.

classe des grands avait conspiré contre les rois ; les chroniqueurs et les

hagiographes ne disent rien de semblable. .

- [Cf. Les Otigines du système féodal, c. 8 et 9.j
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liition qui s'accomplit d'abord par les individus humains

et qui s'imposa ensuite à la société. Avant le temps où

nous voyons ce régime s'établir dans les lois, il y a

déjà plusieurs générations d'hommes qu'il s'est implanté

dans presque toutes les existences ; il y a deux ou trois

siècles que les hommes sont venus l'un après l'autre

mettre leurs intérêts, leurs habitudes, leur état d'âme

en harmonie avec lui. Avant la révolution publique et

légale, il s^est produit une multitude innombrable de

révolutions individuelles. Les relations de l'homme avec

l'homme ont changé insensiblement, et, quand cette

transformation de presque tous les rapports personnels

a été achevée, le régime féodal s'est trouvé constitué.

Si l'on cherche quelles furent les causes qui déter-

minèrent chaque homme à changer l'ordre de ses rela»-

tions avec les autres hommes et à se porter vers le

système du patronage ou de la fidélité, on reconnaît

que la cause principale fut le désordre du temps et

l'impuissance des institutions publiques à gouverner

les hommes.

Il faut nous représenter en effet le trouble extrême

dans lequel vécut cette société à partir des invasions

germaniques. L'entrée des Germains en Gaule n'avait

pas été précisément une conquête; mais elle avait causé

plus de désordres qu'une conquête n'en produit*. [Ces

troupes] d'étrangers avides qui s'étaient répandues sur

toutes les parties du territoire avaient mis la confu-

sion dans les intérêts et les relations sociales en même
temps que dans les idées et dans les consciences. Les

nouveaux venus n'étaient ni meilleurs ni plus mauvais

que les anciens habitants ; mais ils avaient d'autres

* [Voir L'Invasion germanique, \iv. II, suvtout p. 555 et p. 558.]
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vertus et d'autres vices, d'autres habitudes, un autre

langage, une autre manière de penser sur presque

toutes choses. Ils avaient surtout des intérêts à satis-

faire, des convoitises à assouvir.

Ils ne décrétèrent jamais une spoliation en masse;

mais les Chroniques montrent qu'il y eut un nombre

infini de spoliations individuelles. Désordres locaux,

mais qui se produisaient partout, çà et là, à tout

moment. Il arrivait môme que chaque spoliation se

répétait indéfiniment par une série de contre-coups,

chaque victime s'etîorçant de devenir à son tour un

spoliateur. Le Gaulois dépossédé prenait aussitôt toutes

les cupidités, toutes les violences, toutes les ruses du

barbare; il pillait comme on l'avait pillé, et chaque

désordre se répercutait ainsi de proche en proche.

Une conquête aurait apporté un trouble moins pro-

lond et surtout moins durable. De la façon dont les

choses s'accomplirent, il n'y eut pas une race asservie

et une race maîtresse; mais il y eut l'incertitude dans

toutes les existences : pas un droit qu'on ne vît à

chaque instant violé, pas un intérêt qui ne fût menacé,

pas une vie d'homme qui connût la sécurité et le calme.

Si ce débordement d'étrangers s'était opéré d'un seul

coup et en une fois, la vie sociale aurait bientôt repris

son cours régulier ; mais cette sorte d'invasion se pro-

longea durant quatre siècles. Ce fut une immigration

incessante et continue durant quinze générations

d'hommes. Nul ordre ne put tenir contre cette affluence

d'intérêts toujours nouveaux, de cupidités toujours

renaissantes.

Devant des difficultés de cette nature et de cette per-

sistance, la royauté fut impuissante. Elle manquait

autant d'autorité morale que de force matérielle. Le
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Irait caractéristique de la royauté mérovingienne est de

n'avoir pas été obéie.

[La royauté s'est affaiblie et épuisée elle-même, parce

qu'elle n'a eu ni l'intelligence de ses devoirs, ni la

conscience de ses droits : injustes, brutaux, cupides

surtout, les Mérovingiens n'eurent pour toute politique

que d'amasser des trésors*. Ils ne surent pas se conduire

comme des cbefs d'État soucieux des intérêts publics ;

ils ne songèrent qu'cà leurs intérêts personnels, exploi-

tant le pays qu'ils avaient à gouverner. Ni les chefs ni

les sujets n'ont plus compris cette idée de la « chose

publique », qui sous les Romains planait au-dessus

des espérances des peuples et des ambitions des souve-

rains, comme une personnalité sainte et respectée.

On a cessé de regarder l'impôt comme une charge

légitime : c'est un pillage organisé dont chacun cherche

à s'affranchir, et les rois, dans des moments de fai-

blesse, en accordent l'exemption aux plus habiles ou

aux plus forts, c'est-à-dire aux plus riches. Les fonc-

tionnaires ne sont plus que les instruments du despo-

tisme : on veut se dérober à leur justice et à leur

autorité, et les diplômes d'immunité que les grands^

obtiennent de la royauté lui enlèvent ses administrés

et ses contribuables.

En même temps, les idées religieuses deviennent

chaque jour plus puissantes, l'influence de l'épiscopat

grandit, et sous le double empire de la piété et de

l'Église, on ne regarde plus ce qui vient des rois de la

terre, impôts, justice, administration, que comme une

sorte de fléau, une misère humaine. L'incapacité des

rois, le zèle religieux, ont fait de l'État un ennemi.]

* [Voir pius naut, liv. I, c. 1-4.]
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Si mauvais que fussent ces princes, leurs fonction-

naires el leurs agents valaient encore moins qu'eux et

obtenaient encore moins de soumission. Un jour qu'une

armée avait été honteusement mise en déroute et

n'avait su que piller son propre pays, les chefs appelés

devant le roi se justifièrent en ces termes : « Que vou-

lez-vous que nous fassions? Le peuple s'abandonne à

toutes sortes de vices et tous se complaisent dans le

mal; nul ne craint le roi, nul ne respecte les officiers

royaux; si quelqu'un- de nous veut punir les fautes, on

s'insurge ^ » Ainsi, la discipline sociale faisait absolu-

ment défaut. Le chroniqueur rapporte qu'un homme à

qui l'estime publique déférait le suprême pouvoir le

repoussa par ce motif qu'il aurait trop de sentences de

mort à prononcer-. Un jour, deux hommes de la ville

de Tournai s'étant pris de querelle, eux et leur suite se

massacrèrent si bien, que des deux troupes il ne resta

qu'un seul homme vivant; les parents des deux hommes

en vinrent aux mains à leur tour. Ni les lois, ni la jus-

tice, ni l'autorité royale n'eurent la force de mettre fin

à celte série de carnages; la reine Frédégonde ne vit

qu'un moyen, ce fut d'inviter à un repas ce qu'il restait

des deux familles et d'égorger tout\ Les Chroniques du

temps sont pleines de faits semblables. Chaque fois que

Frédégaire mentionne la tenue d'un Champ de Mars,

c^est pour raconter la lutte à main armée de deux chefs

de bande en présence du roi, qui ne peut pas les sépa-

rer. La faiblesse de cette royauté était manifeste; elle

ne pouvait pas assurer la paix publique.

1 Grégoire de Tours, VIII, oO.

* Frédégaire, Epitomaia, 58,

' Grégoire de Tours, X, 27.
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11 est remarquable qu'en cette absence de toute auto-

l'ité les populations ne se soient jamais insurgées. Il

semble que les Gallo-Romains trouvaient l'occasion de

secouer le joug des rois francs; ils n'y pensèrent pas.

On voit quelquefois une ville se soulever contre le fonc-

tionnaire royal; on n'en voit pas qui refuse de recon-

naître la royauté*. Aucune entente d'ailleurs entre ces

villes : Orléans fait la guerre contre Chartres, Blois

contre Châteaudun, Bourges contre Tours, Tours contre

Poitiers^ Dans l'enceinte même de chaque ville les

conflits sont continuels. Il est pourtant impossible de

constater l'existence de ce qu'on appelle de nos jours

des partis. Ce n'est jamais pour un principe général que

ces hommes en viennent aux mains. Si deux villes se font

la guerre, c'est pour piller réciproquement leurs cam-

pagnes. Deux troupes de citoyens s'égorgent sans autre

motif que la vengeance ou la cupidité. Ce sont les inté-

rêts les plus égoïstes et les passions les plus person-

nelles qui se donnent carrière. Dans le désordre social,

chacun se met à la poursuite de son propre bien-être et

court à la satisfaction de sa convoitise.

C'est surtout la terre qu'on se dispute. Nous lisons

dans les Chroniques et dans les Vies des saints que la

plupart des procès étaient relatifs à des domaines enva-

his et usurpés. Le vol et le brigandage, qui dans nos

sociétés modernes ne peuvent guère atteindre que les

objets mobiliers, s'attaquaient alors à la propriété fon-

cière. Les actes du temps parlent sans cesse de « mé-

chants hommes » qui s'emparaient de terres et de mai-

sons, et une foule d'anecdotes marquent combien il

» [Plus haut, liv. I, c. 1.]

« Grégoire de Tours, VII, 2, 12, 15, etc.
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était difficile à la veuve, au mineur, au petit proprié-

taire de conserver son bien *.

On serait tenté de croire que, dans une société où les

droits étaient si peu garantis, il dut se produire un

grand soulèvement des classes inférieures et que ce

furent les pauvres qui dépouillèrent les riches. Il en

fut tout autrement. Les prolétaires ne gagnèrent abso-

lument rien au désordre social. Ce furent au contraire

les plus riches qui en profitèrent, et ce furent surtout

les petits propriétaires qui en furent les victimes.

L'événement montra ici que l'autorité publique est

encore plus salutaire aux classes inférieures qu'aux

classes élevées, et que, si cette autorité vient à dispa-

raîlre, ce sont les pauvres et les faibles qui souffrent

le plus. Il se produisit en effet, dans cette anarchie qui

dura plusieurs générations d'hommes, une spoliation

incessante, non des riches par les pauvres, mais des

pauvres par les riches.

Les spoliateurs, dont les Chroniques parlent si sou-

vent, sont indifféremment Francs ou Gaulois, laïques

ou ecclésiastiques ; mais ils sont toujours des hommes

puissants, et presque toujours des hommes déjà riches.

Grégoire de Tours parle de deux évoques nommés Cau-

tinus et Bodégisile, qui paraissent être l'un Gaulois,

l'autre Germain, et qui étaient tous les deux également

âpres à envahir Je bien d'aulrui'. Nul n'élaiten sûreté

dans le voisinage de Cautinus : « Il mettait la main sur

1 Qttasdam quoqiie res qtias pravi (juidcnn pervaserajil, apud reginm

mcjestaicm reprlilas el ohlenlas ecclesix restilnil, dit Flodojird [dans son

Histoire de Téglise de Reims, 11,5], sur l'évèqueSonnaius (vers COO).

—

Perpetuo analhematc [ciktlur qui res ecclesiœcompeiere et penadere prœ-

svmpseril ; ô° concile de Paiis, c. 2. — Si l'on usurpait ainsi les terres de

l'Église, il était boaucnnp [dus facile encore d'usurper celles des laïques.

* Grégoire de Tours, IV, 12 ; cf. Ylll, 59.
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toutes les terres qui touchaient aux siennes; pour les

domaines de quelque impoi'tance, il se les faisait adju-

ger en justice; pour les plus petits, il les prenait de

force et contraignait les malheureux propriétaires à lui

livrer leurs titres de propriété. » Si telle était la con-

duite d'un évêque, jugez celle des laïques. Le même

historien mentionne un certain Pélagius, habitant de

Tours, qui, profitant de l'influence que lui donnait un

haut emploi dans l'administration, « ne cessait de

voler, d'envahir les propriétés, de tuer ceux qui pré-

tendaient garder leur bien' ».

Il y a eu surtout un genre de spoliation qui a été

général. Il était dans les habitudes des Gallo-Romains

comme dans celles des Germains qu'à chaque groupe

de propriétés privées correspondît une propriété com-

mune en pâtures, en forêts, en terres vagues. C'était la

ressource des petits possesseurs, qui pouvaient ainsi

nourrir quelques troupeaux et se fournir de bois. Ces

communaux furent usurpés presque partout par les

possesseurs des grands domaines^; les petits proprié-

taires furent mis dans l'impossibilité d'user de leurs

droits dans les forêts et les pâturages. Il résulta de là

que la culture de leur petit champ leur devint de plus

en plus difficile et onéreuse. Leur enlever leur part de

terre commune équivalait indirectement à leur enlevei

leur petit alleu ou à les forcer d'y renoncer eux-

mêmes. Ainsi, loin que le désordre social ait amené la

mise en commun du sol, il eut au contraire pour effe

de supprimer presque partout ce qui était le bien com-

' Grégoire de Tours, VIII, 40. — Frédégaire (Chro7iicon, 90) parla

d'un Franc nommé Willibad qui, étant déjà démesurément riche, accrois-

sait incessamment son opulence en s'emparant des propriétés.

* Championnière, De la Propriété des eaux courantes, p. 289.
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mun; et celle suppression se fit, non au profit des pro-

létaires ou des pauvres, mais au profit des propriétaires

les plus riches.

Il s'en faut beaucoup que celle anarchie profilai à la

liberté. Il semblerait que l'occasion fut belle pour les

esclaves de s'affj'anchir; nombreux comme ils étaient

et n'étant pas maintenus sous le joug par les pouvoirs

publics, on croirait qu'il leur eût été aisé alors de sortir

de leur servitude. Ils ne l'essayèrent môme pas; les

insurrections de serfs sont d'une époque bien posté-

rieure. Au temps des rois mérovingiens, non seule-

ment le nombre des esclaves ne diminua pas, mais il

augmenta dans une forte proporlion. Les actes de

donation et de testament mentionnent de nombreux

achats d'esclaves. Il est avéré que beaucoup d'hommes

se vendaient volontairemenl. D'autres étaient enlevés

de force et réduits en servitude. Ce n'était pas seule-

ment au nom du droit de la guerre que les hommes

étaient ainsi asservis; ce n'étaient pas seulement les

rois qui, dans leurs querelles intestines, condamnaient

leurs prisonniers à l'esclavage : il se comoKittait en

outre, journellement et sur Ioils les points du tei'ri-

toire, une foule de vols de personnes humaines, et il

y avait une sorte de brigandage organisé contre la

lil>erté. Nous lisons dans la Loi Sali{|ue ' : «. Si quel-

qu'un a dérobé un homme libre et l'a vendu... », et

dans la Loi des Ripuaires* : « Si un homme libre a

vendu au delà des frontières un autre homme libre... »

Ainsi, dans cette confusio/i universelle, ce n'était pas

l'esclave qui reprenait sa liberté, c'était l'homme libre

• Loi Salique, litre XI, IF.

a Loi Ripuairc, tilre XVI. [Cf. L'Alleu, p. 279.]
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qui était à tout moment menacé de tomber dans l'es-

clavage.

Le fait dominant de cette triste époque, celui qui

remplissait toutes les existences et les troublait toutes,

c'était l'absence de sécurité. Défendre son bien, sa

liberté, sa vie, était la grande affaire, la grande diffi-

culté, la suprême ambition de l'être humain. Pour cela,

il ne fallait compter ni sur les rois, ni sur leurs fonc-

tionnaires, ni sur les tribunaux. L'administration et la

justice étaient sans force.

Il arriva alors ce qui s'était produit dans tous les

temps et se reproduira toujours en pareil cas : le fai-

ble, qui ne se sentait pas protégé par les pouvoirs

publics, d-emanda à un fort sa protection et se mit

-sous sa dépendance. Le patronage fut le refuge de tous

ceux qui voulaient vivre en paix.

- Telle est l'inévitable loi : les inégalités sociales sont

toujours en proportion inverse de la force de l'autorité

publique. Entre le petit et le grand, entre le pauvre et

le riche, c'est cette autorité publique qui rétablit

l'équilibre. Si elle fait défaut, il faut de toute nécessité

que le faible obéisse au fort, que le pauvre se sou-

mette au riche.

Mais pourquoi les faibles ne défendirent-ils pas vail-

lamment leur indépendance et leurs propriétés? Ils

étaient nombreux; la loi leur permettait de s'associer;

ils possédaient des armes : pourquoi ne s'opposèrent-ils

pas au triomphe des institutions aristocratiques'?

* L.i querelle d'Ébroiii el de saint Léger est quelquefois présentée pai

3es historiens modernes comme une lutte des classes inférieures contre

l'aristocratie ; mais il n'y a pas un seul des chroniqueurs contemporains

qui lui attribue ce caractère. Ni Frédégaire, ni les Vies des saints, ni les

diplômes ne fournissent le moindre indice d'une coalition ou d'un effort

général des hommes libres. [Cf. plus haut, liv. I, c. 7.]
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Cela tient à l'état psychologique de ces générations. A
la distance où nous sommes d'elles, nous sommes portés

à croire qu'elles étaient fort courageuses; il semble que

des hommes qui usaient si volontiers du glaive devaient

avoir une grande force de caractère, et il ne manque

pas d'historiens qui attribuent les désordres de cette

époque à une exubérance de l'énergie individuelle. De

la lecture des documents contemporains il ressort une

vérité toute contraire. Il s'en faut beaucoup que les

chroniqueurs nous dépeignent ces populations comme
fort vaillantes. Ils nous présentent plus d'exemples de

lâcheté que de courage. Ils montrent que ces hommes
n'allaient à la guerre que malgié eux, qu'ils fuyaient

aussitôt qu'ils se voyaient inférieurs en nombre, qu'ils

refusaient souvent de combattre, qu'il fallait faire luire

à leurs yeux l'espoir du butiu pour les décider à courir

fjuelque danger^

On ne saurait imaginer un plus triste et plus répu-

gnant spectacle que celui d'une armée mérovingienne;

ce n'est, la plupart du temps, qu'un ramassis de

misérables qui pillent, qui brûlent, qui tuent la popu-

lation inoffensive, même dans leur propre pays, et qui

souvent, à la première vue de l'ennemi, se débandent*,

ils se révoltent contre leurs chefs quand ceux-ci

refusent de les mener à un butin facile, et ils se

révoltent encore quand on les conduit contre un adver-

saire trop nombreux ou trop vaillant.

Nulle différence sur ces points-là entre le Franc et

le Gaulois; les documents qui les montrent mêlés et

confondus dans les armées n'indiquent jamais que l'un

* [La Monarchie franque, p. 297.]
2 Grégoire do Tours, V, 14; VI. 31 : VI, 45; VII, 24; VII, 38 et 59 ;

X, 3. — Frcdôgaire, passim.
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fût plus discipliné ou plus brave que l'autre '. Les Thu-

ringiens, les Alamans, les Saxons ne valaient pas mieux;

ils sont maintes fois représentés implorant lâchement

la pitié de l'ennemi. L'imagination moderne a prêté à

tous ces hommes une bravoure que les documents du

temps sont fort loin de signaler. Les descriptions de

batailles que nous avons de toute cette époque mon-
trent qu'on luttait de ruse et de fourberie plus souvent

que de courage. L'issue d'un combat est presque tou-

jours décidée à première vue : le plus nombreux a

tout de suite la victoire; de l'autre côté, c'est une fuite

éperdue. On ne voit jamais de ces belles résistances

qui honorent la défaite et ramènent quelquefois la

fortune.

C'est que le vrai courage n'appartient guère aux

sociétés troublées ; il ne s'allie pas avec la cupidité et

les passions égoïstes; il lui faut certaines vertus calmes

et désintéressées, et il se peut même que la bravoure

guerrière ne soit qu'une des formes extérieures de

l'esprit de discipline sociale.

L'énervement des caractères est visible dans toute

l'histoire de ce temps-là. Beaucoup d'intrigues, de

mensonges, de violences, de crimes; nulle énergie

d'âme; rien de fier ni de noble. L'idée même de la

grandeur morale ne semble être conçue par personne.

C'est une des époques où la société se montre avec le

plus de faiblesse, et l'être humain avec le plus de

lâcheté. Chacun a peur. Voyez dans les documents de

quel ton humble on parle au roi*; on parle de même au

1 II y avait à la vérité quelques troupes d'élite, comme ces escadrons
neustriens dont il est parlé dans les Gesta Dagoberti et qui formaient le

meilleur élément d'une armée du roi d'Ausfrasie.

» Les deux citations qu'on répète toujours, et qui sont relatives aux
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moindre fonctionnaire et à tout homme plus fort ou

plus riche que soi. On appelle cet homme du nom de

maître et l'on se dit son esclave. On signe des actes où

il est dit que, ne pouvant se nourrir ni se vêtir, on se

livre à la charité d'aulruiV On tremble, on se courbe,

on ne demande qu'à servir. Ne pensons pas que le

trouble social et l'effacement de l'autorité publique

aient rendu vigueur à l'âme humaine ; elle s'y est au

contraire affaissée, amollie, brisée, et elle y a perdu ce

qu'il lui restait encore de vertu et d'énergie.

Dans cet universel affaiblissement, dans cette égale

absence d'ordre social et de vigueur individuelle, chacun

chercha sa sûreté où il put. Le patronage seul offrait

un asile sûr, on y courut. Ce qui faisait que cette pro-

* action était sûre, c'est qu'on l'achetait; elle n'eût été

qu'un vain mot, comme celle que promettaient les lois

et l'autorité publique, si le protégé ne l'eût payée d'un

prix réel et palpable. Il promettait au protecteur ses

redevances, ses services, son obéissance; il faisait plus;

il donnait sa terre; il livrait sa personne même. De

propriétaire et d'homme libre, il devenait bénéliciaire

et vassal. Plus son sacrifice était grand, [)lus la protec-

tion lui était assurée. Le patron était pour lui un défen-

seur intéressé. Comment n'aurait-il pas défendu de son

mieux cette terre qui était devenue sa propriété, cet

homme qui était devenu son homme! En se livrant, on

avait trouvé le plus sûr moyen d'être protégé.

Gardons-nous de croire que le patronage ou le sénio-

rat, — ce second terme remplace le premier à partir

gueri iers de Thierry et de Clolaire, ne doivent pas faire illusion : c'est

l'ensemble des documents, des Chroniques, des lettres du temps, qu'il

faut voir

* [Voir Les Oiujincs du sysléme féodal, c. 12, § 1.]
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du viif siècle, — ail élé imposé de force aux popula-

tions. Ce furent elles, la plupart du temps, qui allèrent

au-devant de lui. La lecture des documents et l'obser-

vation des faits donnent à penser que le faible rechercha

l'appui du fort plus souvent que le fort ne mit de lui-

même le joug sur le faible.

Il est surtout incontestable que ce lien s'est établi en

vertu d'une multitude de contrats individuels. Chaque

homme a pu choisir entre l'indépendance et le vasse-

lage'. Les Chroniques n'offrent pas un seul exemple

d'une province oii les hommes aient été réduits à l'état

de vassaux par la force. On voit bien qu'ils auraient

préféré rester hommes libres et propriétaires; il n'est

pas douteux qu'ils n'eussent souhaité la protection sans

la dépendance; mais comme on ne pouvait avoir l'une

sans l'antre, on n'hésita guère à se faire vassal et su-

jet. Cette sujétion s'établit par contrat régulier : ce fut

un véritable marché entre deux hommes, dont l'un

vendait sa protection, l'autre vendait son obéissance.

Le contrat était personnel et n'engageait jamais les

héritiers des contractants; il était rompu par la mort

de l'une ou de l'autre des deux parties. La liberté du

choix reparaissait donc à chaque génération nouvelle.

S'il s'était trouvé, depuis le vf siècle jusqu'au xi%

un seul moment où la majorité des hommes eût intérêt

à ressaisir sa liberté, elle pouvait la reprendre. Il se

trouva, au contraire, que le désordre alla grandissant

de siècle en siècle. Alors le plus ardent désir des hom-

mes ne fut pas d'èlre libres, ce fut de vivre en sûreté.

Représentons-nous un petit propriétaire de ce temps-

* Nous ne parlons pas ici du servage : c'est un sujet à part ;
nous [avons

montré plus haut] que le servage n'a aucun rapport avec la féodalité,

[L'Alleu, c. 9 et 14.]
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là. Son champ lui suffirait, il y vivrait à Taise; mais,

isolé qu'il est et mal protégé par l'autorité publique, il

no saui'ail se défendre contre la cupidité et la violence.

Il voit qu'à côté de lui un grand propriétaire, homme
riche, bien armé, entouré de nombreux serviteurs, sait

repousser les attaques, et que sur ce domaine on laboure

et on récolte en paix. Comment ne lui viendrait-il pas

à l'esprit que sa petite terre jouira du même calme dès

qu'elle fera partie du grand domaine? Il la donne, on

la lui rend à titre de bénéfice, il y vit dès lors sans

crainte, et, en rendant les redevances et les services

convenus, il peut compter sur sa moisson de chaque

année.

Si le riche voisin est un monastère, la tentation de se

livrer est encore plus forte; car la paix est mieux assu-

rée sur la terre d'Eglise que sur toute autre, et le saint

du couvent défend son sol avec autant d'énergie pour le

moins que l'homme de guerre. Le petit propriétaire

renonce donc en faveur du saint à son droit de pro-

priété, et, devenu simple bénéficiaire, il jouit et tra-

vaille en paix*.

D'autres sont déterminés par d'autres motifs. La pro-

priété est grevée d'impôts ou d'obligations diverses ; le

riche antruslion ou le monastère a obtenu d'en être

exempt, et la charte prononce même que cette immu-

nité s'étendra à toutes les terres qu'il acquerra dans la

suite. Il arrivera alors que le petit propriétaire livrera

son champ pour le décharger de l'impôt; il le repren-

dra en bénéfice, et aimera mieux payer une légère re-

devance à son seigneur que l'impôt au roi. Un autre a

* (( Jamais teinpète ni grcle ne font dommage en son domaine, et l'orage

qui bat les leires d'alentour n'ose francliir ses limites. » Flodoard, Ilisioria

ecclesise Remcnsis, II, 11.
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une terre qu'il possède en plein droit d'alleu; mais la

loi veut que tout propriétaire soit soldat toute sa vie et

à ses frais. Or il y a une guerre presque.chaque année,

et c'est chaque année la ruine du cultivateur; cet homme
donnera sa terre et se donnera lui-même à un couvent

pour éviter les dangers et surtout les dépenses du ser-

vice militaire'.

A mesure que le patronage s'étend, il devient plus

difficile de vivre en dehors de lui. A chaque génération

nouvelle s'accroît le danger de rester lihre. L'inégalité

sociale grandissant toujours et l'autorité puhlique s'af-

faihlissant de plus en plus, il faut bon gré mal gré su-

bir le patronage. Si le riche voisin n'est pas un prolec-

teur, il sera un ennemi et facilement un spoliateur. Si

l'on ne se fait pas l'homme du monastère, on aura à

redouter la colère du saint. Le petit propriétaire fera

bien, tout calculé, de donner son champ et de se sou-

mettre au vasselage. La religion était une force de plus

pour les forts, plutôt qu'elle n'était une sauvegarde

pour les faibles.

Voilà pour quels motifs il y eut à chaque génération

nouvelle un plus grand nombre d'hommes qui se firent

sujets, un plus grand nombre d'alleux qui devinrent

bénéfices. Il se fit un mouvement continu et de plus en

plus rapide vers la vassalité. L'autorité puhlique perdait

chaque jour du terrain ; le patronage en gagna chaque

jour. Insensiblement il prit possession de presque toutes

les terres et de presque toutes les personnes humaines.

Il attirait tout à lui.

Ce n'étaient pas seulement les faibles et les pau-

* Voir sur ce point le Polyptyque de l'abbé Irminon, p. 31, a" 61. —
Cf. 2' capilulaire de 805, art. 15; et 5° de 8M, art. 4 [Borelius, n°' Ai
et iCiJ.
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vres qui s'y réfiigiaient : il n'élait homme si fort qui

pût se flaller d'y échapper, carie puissant rencontrait

toujours un plus puissant que soi. Comme les plus

petits recherchaient sa protection, il recherchait à

son tour celle d'un plus grand. On se recommandait

à lui, et il se recommandait à un autre. On était

son vassal, et il était vassal. On lui livrait la terre,

et il livrait la sienne. On s'était fait bénéficiaire à son

égard, et il devenait à son tour un bénéficiaire. Tous

les liens de dépendance que d'autres avaient contractés

avec lui, il les contractait avec un autre. On l'appelait

d'un côté maître et seigneur, et il y avait d'un autre

côté un personnage qu'il appelait aussi son maître et

son seigneur et dont il se disait Vhomme. C'était une

chaîne d'engagements où toutes les classes d'hommes

trouvaient leur place.

Le contrat de protection et de fidélité se reprodui-

sait de degré en degré dans toute l'échelle sociale.

Entre le roi et le comte, entre le comte et le simple

seigneur, entre ce seigneur et celui qu'on appelait

u un nourri », les conditions et les lois du patro-

nage étaient les mêmes ; elles avaient toujours pour

effet de soustraire l'homme à l'autorité publique et

de le soumettre corps et âme à un autre homme.

CHAPITRE II

[L'avènement des Carolingiens est la conséquence du dévelop-

pement de la fidélité.]

[Affaiblissement de l'autorité publique, développe-

ment du patronage et de la lidélité, voilà les deux faits
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inséparables que nous a montrés l'histoire des derniers

Mérovingiens. L'État, tout en gardant presque toujours

ses droits, perdait ses sujets qui allaient à l'aristocra-

tie. Le prestige de l'État diminuait en môme temps que

la puissance des grands s'élevait. Grâce au système du

patronage, la société s'organisait peu à peu d'une façon

nouvelle, en dehors de l'État. En deux siècles, la Gaule

est transformée. Vers l'an 700, la royauté, qui n'a rien

perdu en droit, en fait n'est plus rien.

L'autorité effective appartient à quelques centaines

de grands propriétaires, abbés, évoques ou laïques,

riches en terres et riches en fidèles. Ils ont obtenu,

par des lettres d'immunité, que nul représentant du

roi ne pénètre sur leurs domaines pour recruter des

soldats, exercer la justice ou lever des impôts. Ce sont

eux qui, sur leurs terres, exercent cette justice, lèvent

ces impôts, et l'assemblée de 641 montra que leurs

serviteurs ou leurs fidèles pouvaient être au besoin

leurs soldats.

Ces grands font partie presque tous du gouvernement.

Ils appartiennent au Palais : ils forment une noblesse

de fonctionnaires, et cette noblesse remplace l'ancienne

aristocratie des sénateurs romains (qui d'ailleurs, eux

aussi, étaient des fonctionnaires). Mais ces grands sont

plus puissants comme propriétaires que comme comtes,

et leur influence vient moins du titre qu'ils reçoivent

de la monarchie que des terres qu'ils possèdent et

de l'immunité qu'elle leur octroie, moins des droits

qu'ils exercent en son nom que de ceux qu'elle aban-

donne en leur faveur.

Ces grands s'associent et se liguent entre eux, et,

pendant tout le vu' siècle, leurs groupes ne cessent de

se combattre, comme les rois s'étaient combattus pen-
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dant le siècle précédent. Les guerres n'ont pas plus

qu'autrefois un caractère politique ou national : ce sont

des luttes privées plus encore que des guerres civiles.

Ce n'est pas l'aristocratie qui lutte contre la royauté, ni

la race germaine contre les Gallo-Romains, ni l'Austra-

sie contre la Neustrie. Ce sont des groupes de seigneurs

qui combattent d'autres groupes de seigneurs, pour

acquérir des places, des terres, des évêchcs. Si l'aristo-

cratie a parfois essayé de rendre ses fonctions hérédi-

taires et d'imposer ses volontés au roi, c'est pour gou-

verner en son nom, et non pas à sa place. Quand les

rois se sont dépouillés au profit des grands, ils leur ont

transmis, avec leur pouvoir, leurs convoitises et leurs

passions, et la Gaule a été divisée par les jalousies des

letldes, comme elle l'avait été par les jalousies des rois.

A ce moment grandit une institution publique qui

sert comme de trait d'union entre la monarchie et l'aris-

tocratie, la mairie du Palais. Le maire est le chef des

fonctionnaires du roi : il devient par là même le sei-

gneur naturel des grands. 11 ressemble d'ailleurs à ces

grands, qui lui sont subordonnés comme fonctionnaires.

Il appartient à la même aristocratie qu'eux. Comme
eux, il a des terres, des fidèles. Le roi exerce son pa-

tronage par son intermédiaire, et les fidèles de la royauté

sont les fidèles du maire. Presque tous les grands se

commendent à lui, car il peut au besoin les révoquer.

11 arriva qu'un jour le roi n'eut plus de sujets ou

plutôt] il n'en eut qu'un seul, plus puissant que lui,

'e maire du Palais, [chef de l'aristocratie des fidèles.

On comprendra donc que c'est la dynastie royale issue

de ces maires qui fera entrer un jour dans l'ordre

public les institutions féodales.

Au sein de cette arislocralie se délache une famille
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aiislrasienne qui subordonne insensiblement à elle

toutes les autres familles. Les petits s'étaient groupés

autour des grands. Les grands se groupent autour de

celui d'entre eux qui paraît le plus fort.

La première en Austrasie par sa ricbesse territoriale

et le nombre de ses fidèles, la famille de Pépin avait

aussi dans sa main l'autre instrument de domination,

l'influence religieuse. Très dévote, elle fournissait à

l'Eglise des saints et des évèques. Elle avait le prestige

moral, comme l'autorité matérielle. Elle s'appuyait sur

les deux forces de ce temps, la terre et la religion.

Enfin, elle s'empara de la seule fonction qui avait

encore quelque pouvoir dans l'ordre public, la mairie

du Palais. Le premier des Pépins l'obtint et son fils

tenta de la rendre héréditaire dans sa famille, comme
les autres grands cherchaient à le faire pour leurs fonc-

tions. Pépin II, vrai chef de l'Austrasie par la vassalité,

s'empara de nouveau de la Mairie et ses descendants la

gardèrent. Avec ses bandes de fidèles, il conquit la Neus-

trie et désormais il n'y eut plus en Gaule qu'un seul

groupe de fidèles. Pépin II, Charles Martel, Pépin III,

devinrent ainsi les maîtres effectifs du pays au nom des

trois principes qui se partageaient le gouvernement des

hommes : ils avaient la plus haute fonction de la mo-
narchie, ils étaient les princes des fidèles, ils étaient

les alliés de l'Église.

La famille de Pépin reçut enfin l'autorité suprême

que conférait le titre de roi. L'arrivée au pouvoir de la

nouvelle dynastie se fit sans trouble et sans secousse,

par l'adhésion des grands dont elle était le chef et la

sanction de l'Église dont elle était l'amie. Ce ne fut pas

une révolution aristocratique, encoi'c moins le triomphe

d'une nouvelle invasion de Germains. Ce fut surtout

38
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l'avènement, dans l'ordre public, des deux idées qui

grandissaient depuis longtemps en dehors de l'Etat,

l'idée religieuse dans les âmes, l'idée féodale dans la

société.]

CUAPITUE III

[Charlemagne relève l'autorité publique.]

[La manière dont les Carolingiens sont montés sur

le trône explique celle dont ils ont gouverné. Héritiers

par les Mérovingiens de la monarchie romaine, ils

allaient en outre fortifier la royauté des deux principes

au nom desquels ils s'étaient faits rois, le principe

religieux et le principe féodal. La royauté ainsi trans-

formée deviendra l'institution la plus puissante que le

monde ait encore connue. Elle aura dans ses mains

tous les moyens dont on disposait alors pour comman-

der aux hommes.

Prenons celui des princes de celte dynastie qui a su

le mieux gouverner, et qui, grâce à son intelligence et

à sa volonté, a le plus profité des ressources que lui

donnaient ses titres et les tendances de son temps.

Jamais souverain ne fut en apparence mieux obéi,

n'eut un pouvoir plus étendu que Charlemagne, à la

fois chef d'État, chef d'Eglise et chef de fidèles.

1° Comme chef d'Etat', il exerça l'autorité civile et

militaire que l'Empire romain avait léguée à la monar-

chie franque. Les règles administratives des anciens

» [Voir plus haut, liv. UI, c. l, 5, 9, 11, 12, 15.]
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augustes et des premiers Mérovingiens furent reprises.

La dignité royale a recouvré tout son prestige. Charte-
magne se sert des formules et porte les titres en usa^e
chez ses prédécesseurs de la première dynastie. La
législation romaine, il le dit du moins, inspire ses

capitulaires et dirige ses actes. Du prince émane toute
loi et toute justice. A son gré, il lève les impôts, qui
ditierent à peine de ceux qu'avaient payés les généra-
tions précédentes. On lui doit le service militaire :

Charlemagne, comme les empereurs d'autrefois, fut

avant tout un chef d'armée. S'il a fait une institution

régulière des assemblées générales, qui étaient déjà fré-

quentes sous les derniers Mérovingiens, ce n'est nulle-
ment pour diminuer les droits de la royauté et garantir
aux populations plus de libertés qu'elles n'en avaient
eues sous la loi romaine : dans ces réunions, le roi

parle en maître; il demande des conseils, mais il

impose sa volonté.

En face de lui ', il n'y a aucune noblesse héréditaire,
de sang ou de race, qui contrebalance l'autorité mo-
narchique. Il existe une aristocratie de grands : mais
ces grands sont les fonctionnaires du roi; un conseil :

mais ce conseil l'assiste dans son œuvre plus qu'il n'y

collabore; une assemblée ; mais elle sert d'instru-
ment pour gouverner, et, si le roi convoque près de
lui les hommes, c'est pour annoncer plus vite sa vo-
lonté à ses agents et à ses sujets.

Les cadres de FadminiUration publique' n'ont point
changé. Le Palais est toujours le corps central de
l'Etat. Il a même une cohésion plus forte que sous la

* [Voir plus hi.ut, liv. I[l, c, 7 et 8.]
« [Voir plus haut, liv. III, c. 6 et lO.i
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dynastie précédente : les membres de ce corps sont

plus unis entre eux, plus solidement attachés à la per-

sonne du roi. Ils le servent comme prince parce qu'ils

le servent comme homme, ils sont à la fois ses domes-

tiques et ses agents. Cette confusion des services pri-

vés et des services publics fait alors du Palais un

instrument de centralisation administrative plus puis-

sant peut-être que les bureaux du Bas-Empire. Les

divisions du pays, les titres des fonctionnaires remon-

tent aussi aux précédents régimes. Comme dans les

derniers temps de l'Empire et sous les Mérovingiens,

le principal fonctionnaire de la royauté est le comte;

et, comme autrefois encore, les comtes, « compagnons

du prince », sont l'entourage du roi, gouvernant en

son nom, soit autour de lui, soit au loin sur le terri-

toire. Ils exercent tous les pouvoirs de la royauté : elle

les leur délègue, ainsi que Vimperator romain délé-

guait son imperiiim à ses gouverneurs de province.

La monarchie de Charlemagne conserve en effet le

principe de la centralisation romaine'. Il semble même
qu'elle le fortifie. Car, au-dessous du comte, il y a dans

les cantons des cités, dans les districts ruraux, de nou-

veaux représentants de l'autorité publique. Elle pénè-

tre ainsi profondément dans tous les recoins du pays,

plus visible, plus mêlée à la vie des hommes, qu'elle

ne l'avait jamais été au temps du despotisme impérial.

Chaque année les comtes doivent se rendre au Palais,

y recevoir les ordres du pouvoir central et se mettre en

contact direct avec lui. Pour compléter enfin cette

centralisation, pour lier plus fortement (encore à sa

volonté les différents représentants de l'Etat, le roi

* [Voir plus haut, liv. III, c. 10 et 15.]
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envoie sans cesse des agents dans les provinces, des

missi, qui, parlant haut et ferme aux comtes et aux

évèques, rappellent régulièrement aux serviteurs de la

royauté qu'ils tiennent d'elle seule leur toute-puis-

sance.

Et ajoutez ce fait, qui donne presque la formule de

ce gouvernement carolingien oîi l'Etat et le roi ne fai-

saient qu'un] : il n'existait pas de capitale; le vrai

centre de cette administration n'était pas une ville,

c'était la personne même du souverain.

Si l'on fait [donc] attention à cette hiérarchie de

fonctionnaires qui s'étendait comme un réseau sur

tout l'Empire, à ces commissaires royaux qui le par-

couraient chaque année, à ces ministres vers lesquels

toutes les affaires convergeaient, à ces .instructions

qui partaient incessamment du prince, à ces rapports

qui revenaient incessamment vers lui, on recon-

naîtra qu'un tel régime était la centralisation la plus

complète. [Regardez Charlemagne en tant qu'héritier

des Mérovingiens et de Rome : jamais encore, en

Gaule, l'unité monarchique n'avait été plus forte, l'ad-

ministration plus centralisée, l'Etat plus homogène.

C'est en gouvernant ainsi, plus encore qu'en prenant

le titre d'empereur, c'est en qualité de roi plutôt quc

d'auguste, que Charlemagne a reconstitué la monar-

chie romaine. Et, comme les anciennes formules et

les idées d'autrefois reparaissent quand les gouverne-

ments se restaurent ou s'affermissent, le terme de res"

publica, que les Mérovingiens ont si mal compris et

si peu employé, revient constamment dans les actes

des Carolingiens. H y a donc de nouveau une « chose

publique )), un Etat, géré par l'empereur seul.

2" Aussi omnipotent que les empereurs romains,
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Charlemagne est comme eux une personne sacrée'. Le

christianisme a conféré aux Carolingiens cette person-

nalité religieuse que le litre païen d'auguste donnait

aux empereurs. La sainteté de la royauté, abolie sous

les Mérovingiens, reparaît avec la nouvelle dynastie.

Dans ces temps où la religion est la principale alTaiie

des hommes et l'Eolise leur vraie souveraine, les Caro-

lingiens s'unissent à l'Église et à la religion de toutes

les manières. Charlemagne est d'une famille de saints

et d'évêques. Elle a été portée au pouvoir pai' l'aristo-

cratie des évêques. Le roi reçoit leur consécration. 11

est sacré, et, par le sacre, il prend place dans la société

reli^rieuse, comme chef d'Église agréé par Dieu. Il peut

présider les synodes; il sanctionne leurs décisions.

Ses agents contrôlent le gouvernement de l'épiscopat.

Évêques et abbés sont ses agents et ses hommes autant

que les directeurs des fidèles et les hommes de Dieu.

Par eux, Charlemagne commande aux clercs; par ses

comtes, aux laïques. Dieu l'a établi sur le trône pour

empôciier que le mal ne grandisse sur la terre. 11 est,

comme les empereurs romains, le maître des hommes,

et comme les évêques, le gardien des âmes,

5° A côté de l'ordre monarchique et de l'ordre reli-

gieux, de l'État et de l'Église, nous avons vu se former,

dans l'ordre social, l'aristocratie féodale. La famille des

Carolingiens est issue de cette aristocratie. Ils ont été

des chefs de fidèles avant d'être des rois. Pépin ei

Charlemagne seront l'un et l'autre, et la royauté de-

viendra avec eux la suzeraine du monde féodal.]

* [Voir plus haut, liv Ht, c. 2 et 1i.]
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CnAPITRE IV

[Charlemagne consacre et développe le système du patronage;]

la féodalité sous Charlemagne.

L'histoire des siècles dont nous faisons rélude est

pleine de contradictions. Il en faut observer l'extrême

diversité, en regarder successivement toutes les faces.

Ce n'est que par l'analyse et par la distinction des

faits qu'on peut arriver à la comprendre.

Charlemagne essayait de relever l'autorité publique
;

il la reconstituait avec toutes les prérogatives de l'ancien

Empire, avec tous ses titres, avec ses droits et ses tra-

ditions. Mais s'il pouvait, sans rencontrer aucune résis-

tance, sans provoquer aucun murmure, replacer ainsi

la monarchie dans les institutions politiques, il ne pou-

vait rien changer aux institutions sociales qui existaient

avant lui.

La grande propriété, le servage et le colonat', l'assu-

jettissement presque inévitable des non-propriétaires,

la puissance du sol sous la forme du bénéfice, la recom-

mandation, le patronage et la vassalité, tous ces faits so-

ciaux que nous avons vus poindre dès le temps de l'Em-

pire romain et qui s'étaient développés dans la période

mérovingienne*, conservèrent toute leur vigueur au

temps de Charlemagne : [il dut les accepter, et de plus

il s'y conforma, il les sanctionna même et voulut leur

donner force de lois].

[Voir tout le volume sur VAllen.]

[Voir tout le volume sur les Oricjiiu? du système féodal.]
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1* [CIIAKLEMAGNE FAIT ENTRER DANS LE DROIT LES RÈGLES

DU PATRONAGE.]

1/usage de donner des lots de terre en bénéfice se

continua. C'était ainsi qne le roi lui-même distribuait

la plus grande partie de ses domaines*. On peut voir

dans les Capilulaires quelles étaient les règles et quels

étaient les eftets de cette sorte de concession. Ce qu'on

appelait bénéfice était, comme dans l'époque mérovin-

gienne, un simple usufruit. Il n'était jamais héréditaire

de plein droit; pour qu'il passât au fils, il fallait une

concession nouvelle. Il était même rompu par la mort

du concédant, en sorte qu'on ne peut même pas dire

qu'il fût viager*. Cette jouissance était d'ailleurs condi-

tionnelle : elle impliquait soit une redevance pécuniaire,

soit un service''; elle impliquait surtout la sujétion per-

» De illis qui vostra beneficl\ habent distnicta et alodes eorum restau-

ratas (2° capitulaire de 802, art. 10 [Borelius, p. 100]). — Qui bf.neficium

(lomini impe.raloris et œcclesiarum Dei liabet, nihil exinde ducat in siiam

hereuitatem (7' capitulaire de 803, art. 3 [p. 146]). — Audilum habemus

qualitcr et comités et alii homines qui nostra be>eficia habere videntur

conparani sibi i-roprietates de ipso nostro beneficio (5° capitulaire de

800, art. 6 [p. 130]). — Bénéficia kostri fisci describantur (5° capitu-

laire de 812, art. 7 [Borelius, p. 177J).
— Vt missi inquirant diliyenter

quid unusquisque de beneficio habeal vel quoi homines casaios in ipso

BENEFICIO (capitulaire de 812, art. 5 [Boretius, p. 177]).

^ Voir Lettres d'Éginhard, n» 55 et n° 2 [Jalïé, n°' 19 et 22] : Postquam

eum domno Lothario commendavi, impelravi a domno imperatore ut et

conlirmationem faceret de eodem beneficio ad dies vitse suœ. — Il en

était de même des bénéfices concédés par les particuliers : Wolf^arins

episcopus, me petente, beneficiavii homini nostro Gerbertomansos ires;

sed quia hoc diutius manere non potuit nisi dum ille ( Wolfqarius) in

corpore vixit, precor benignitatetn veslram ut Gerberimn illud benefi-

cium habere permitiatis sicut habuii (ibidem, n" 6, édit. [Jaffé, n" 17]).

— Cf. n°' 26 et 27 [Jaffé, 1 et 2] ; Nithard, II, 1.

' Sciai se de illo (beneficio) taie obsequium seniori suo cxhibere

debere quale noslrates homines de simili beneficio senioribus suis exhi-
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sonnelle du concessionnaire à l'égard du concédant, et

cette sujétion s'appelait fidélité*. Au bénéfice correspon-

dait toujours la recommandation, c'est-à-dire l'engage-

ment de la personne^

[Or] ces règles, c'est Charlemagne lui-même qui les

.a tracées dans ses Capitiilaires; mais ce n'est pas lui qui

en est l'auteur : elles sont beaucoup plus anciennes que

lui. Une faut pas penser non plus qu'elles ne s'appliquent

qu'aux bénéfices accordés par le prince. Ce que Charle-

magne dit de ses terres peut se dire de toutes les terres.

Ses sujets concèdent comme lui des bénéfices, et ils les

concèdent aux mêmes conditions que lui. L'évêque et

rabl)é, le comte et le riche propriétaire ont des bénéfi-

ciers qui occupent leurs domaines, qui leur rendent des

cens ou des services, et qui surtout sont leurs fidèles et

leurs sujets.

Les documents de cette époque signalent fréquem-

ment des hommes qui, sans être esclaves ni colons, sont

<' les hommes d'autrui' »; ils sont réputés libres, et

bere debent. Prwccptum pro Hispanis, année 815, art. 6 [Boretius,

p. 262].
» La 48' leltie d'Éginliard montre bien que les bénéfices étaient révo-

cables à la volonté du concédant [Jafïé, n" 34].

2 Si quisquam eorum [aliquUl beneficium) ab eo ciii se commendavil

fuerit conseadiis.... Pneceplum pvo Hispanis, art. 6 [Doretius, p. 262].

La recommandation n'entraînait pas toujours une concession bénéfi-'

claire; mais la concession bénéficiaire supposait toujours une recomman-

dation d'une cei tame sorte ; cela est si vrai, qu'à la mort du concédant il

falliiit renouveler l'acte de recommandation. Poslidat lit sibi liceat bene-

firium sinon habere quod ei dommts Karoliis dédit, usque dum ille ad

pnesentiam tmperatoris venerit ac se in mamis ejits commendaverit

(Lettres d'Éginhard, 27 [Jaffé, n° 2]). — Cf. Lettres d'Éginhard, 52 :

Eum suscipere dignemini et quando in veslras manus se commenda-

verit, aliquam consolationem ei faciatis de beneficiis.

3 Kginhard a des hommes a lui : Homines nostri (lettre 35 [Jaffé,

n°57])'; homo noster (lettre U [Jaffé, n" 31]); fidelibus nostris (lettre

12 [JafJé, n" 5i:). — Cujuslibet homo sit, sive domni imperatoris sive
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pourtant ils appartiennent à quelqu'un. Celui-ci est

l'homme du roi, celui-là est l'homme d'un évêque, tel

autre est l'homme d'un grand; ils sont tous « en puis-

sance » de quelqu'un qu'ils appellent « leur maître »*.

Un ecclésiastique, aussi bien qu'un laïque, peut être

l'homme d'un autre*. Un évèque a « ses hommes » ; un

comte a les siens ; il suffit d'être un riche proprié-

taire pour avoir, indépendamment de ses esclaves, des

hommes à soi.

Ces serviteurs libres sont appelés des fidèles, des vas-

saux, des clients ^ On les désigne aussi par le terme de

juninres\ mot qui depuis plusieurs siècles signifiait

aussi bien l'infériorité de la condition sociale que celle

de l'âge. A ce nom correspond celui de senior qui se

donne au supérieur. Ce terme était d'un usage fort an-

cien, mais c'est surtout au temps de Charlemagne

qu'on le trouve employé dans les actes officiels. Il s'ap-

ceteronnn polentium hominum (5° capitulaire de 810, art. 5 [Boretius,

p. 155J). — Siios homines dirujat (capiUilaire de 807» [alins 808, cf.

Boretius, p. l.")7, art. 4J).
— Hommes tam noslros quain episcoporum vel

abbatum et abbalissarum (capitulaire de 875, art. '2 [Pertz, p. 519]).

* Nulliis allerius hominem recipiat in sua potestate (7° capilnlnire de

803, art. 4 [I5orelius, p. 146]). — Precipimns ut qxiemlibel liberiim

hominem qui dominum suum dimiserit (charta divisionis, année 800, art. 8

[Boretius, p. 128]).

* Nemo allerius clericum recipiat in sua potestate {!' capilulaire de

803, art. 4 [Boretius, p. 140]). — De clericis laicorum (capitukiire de

825, art. 15). — Si senior ignorât ubi suum requirere débet clericum

(capitulaire de 794, art. 27 [Boretius, p. 76]). — Ut presbyteri paro-
chiani suis senioribus debitam reverentiam atque obsequium impen-'

dant; qvod sinon fecerinl, seniores illorum episcopis mnotescere stu-

deant (caijilnlaire de 800, art. 8 [Pertz, p. 510|). — Un alîbé est le

fidèle d'Kgiiihaid (|ui lui écrit : Memorem te esse non dubito qualiler tam
[te quam tuos milii] commisisti (lettre 58 [Jaffé, n" 61J).

5 Lettres d'hgiiiliard, 08, 09, 70.

* Devoto juniore vestro (Éginhard, lettre 45 [JafFé, n" 12]). —
Umisquisque suos juniores distrinqat (1" capitulaire de 810, art. 17

[Boretius, p. 155]). — [Cf. plus haut, p. 442, n. 4.J
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pliijue souvent aux. grands propriétaires, comme dans

cet article de loi : « Que chaque senior, obligé de se

rendre à la guerre avec ses hommes, ait le droit d'en

laisser deux dans sa maison^; » mais l'idée qui s'y at-

tache surtout est celle d'autorité. On est seigneur [)ar

rapport à d'autres hommes cjiii sont des serviteurs.

On peut juger les usages de ce temps-là par une

lettre qu'un contemporain de Charlemagne écrivait à

un évêque : « Le vassal que je vous adresse et ({ui se

nomme Irthéo a été quelque temps à mon service; il

désire vivre désormais sous votre domination; je vous

le recommande et vous prie de daigner le recevoir dans

voire patronage et le nourrir comme votre v;issaP. »

Yoici en quels termes des clients parlaient à leur

patron : « Vos très humbles clients s'empressent de

mettre sous les yeux de leur très excellent maître le

témoignage de leur entière obéissance; ils assurent que

leur dévotion n'aura pas d'autres bornes que celles de

leurs faibles moyens, toutes les fois que votre grandeur

daisrnera leur donner des ordres. Fidèles en toutes

choses et pour toujours à vous et aux vôtres, ils sont

heureux de promettre obéissance à vos gracieux com-

mandements"'. »

Les Capitulaires rappellent les devoirs de ces vassaux

ou de ces clients envers leurs patrons : « Celui qui aura

* Unicuique seniori duos honiines quos domi dimitteret coticessimu]

(2* cjipitulaire de 812, art. 9 [Boretiiis, p. 167]).

^ Vassalus iste, nomine Irtheo, fuit per aliquantum iempux in

noslro sennlio; sed quia nunc dcsiderat sub vestro dominolu dies siios

ducere, ideo lias commendalorias lilleras et dare decrevi ;
precor iqitur

ut eum suscipere et sicutvassaliim vcstrum nntrire dignemini (KginharJ,

etlre 59 [édit. Teiiiet]).

•'' Lettre écrite in persona quorumdam clienium, dans les Lettres

d'Éginhard, n° G6 [Jallë, a" 67 j.
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reçu un bénéfice de l'homme auquel il s'est recom-

mandé, lui devra touLe l'obéissance qui est due par les

hommes à leurs seigneurs*. » L'ensemble de ces devoirs

était ordinairement exprimé par le mot fidélité, fides. Il

se composait d'une série d'obligations très rigoureuses.

L'une d'elles consistait à suivre le maître partout où

celui-ci voulait emmener son homme \ On devait mar-

cher à la guerre sous ses ordres% combattre pour lui,

soutenir toutes ses querelles. Celui qui refusait d'affron-

ter un combat contre l'adversaire de son seigneur per-

dait son bénéfice\

De telles règles, [formées en dehors de la monarchie,

sont maintenant] reconnues et consacrées par l'autorité

monai'chique elle-même. Elles existaient avant Charle-

magne, mais elles n'étaient pas admises dans les lois.

La seigneurie et la vassalité commencent avec lui à de-

venir des institutions régulières et légales. Elles ne sont

plus seulement dans la pratique et dans les mœurs,

elles prennent place dans le Di'oit. Il est singulier qu'un

si grand progrès de la féodalité se soit accompli dans le

moment même où le régime monarchique paraissait à

son apogée.

• Prêeceplum pro hispanis, année 815, art. 6 [Boretius, p. 262 :

Sciai se de illo taie obsequium seniori suo exhibere debere, qualc noS"

traies hommes de simili bénéficia senioribus suis exhibere salent].

2 Si quis senioron suum, cui fidem mentiri non poterit, in alium
ducaium secutus fuerit, et uxor ejus eura sequi noluerit (capitulaire

de 752, art. 9 [Borelius, decretnm Vermcriense, p. 41]). La fcmn^.e

n'était pas tenue de suivre son mari, le vassal devait suivre son seigneur.

' 1" capitulaire de 812 [808, Boretius, p. 157], art. 1 : [Sive cum
seniore suo si senior ejus perrexerit sive cum comité suo]; cf. 5"= capi-

tulaire de 811, art. 8 [Boretius, p. 165J.
* Si quis contra adversarium suum puijnam aut aliquod cerUimen

agere vuluit et convocavit ad se aliquem de conparis suis, et ille noluit

et exinde neglegens permansit, Ipsum beneficium qnod habuit auferalur

ab eo et detur ei qui in fidelitate sua permansit (2° capitulaire de

813, art. 20, édit. Pertz, p. 189 [Boretius, p. 17-2]).
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Il y a plus. Jusqu'alors le lien de patronage avait été

considéré comme absolument volontaire et avait pu être

rompu par l'une ou l'autre partie. Gliarlemagne semble

s'appliquera le rendre obligatoire, indissoluble, pres(}ue

béréditaire : « Que personne, dit-il dans uncapitulaire,

ne quitte son seigneur contre la volonté de celui-ci, du

moment qu'il aura reçu de lui la valeur d'une pièce

d'or. » ce L'homme qui quitte son seigneur, dit-il encore,

ne doit être reçu par personne ^ » La liberté n'est

rendue au vassal que dans trois cas : si le seigneur a

voulu le tuer ou le frapper d'un bâton, s'il a déshonoré

sa femme ou sa fille, s'il lui a enlevé son héritage. De

môme que la fidélité devenait à peu près indissoluble,

le bénéfice devenait à peu près irrévocable; le seigneur

ne pouvait le reprendre que si le vassal avait manqué

à ses obligations\

Ainsi, dans le moment même où Charlemagne s'ef-

forçait de faire revivre la monarchie impériale, c'était

le patronage et la vassalité qu'il rendait plus fermes et

plus solides. II semble que ce prince obéisse à une né-

cessité inflexible. Non seulement il ne lutte pas contre

l'institution féodale; il la sert, il travaille pour elle, il

* Precipimtis ut quemlihet Uberum hominem qui dominum siiiun

contra volimtatem ejiis dimiscrit, neque ipse rex suscipiat ncque liomi-

îiibus suis consenliat ut recipiant. Cliarla divisionis, année 800, art. 8

[Boretius, p. 128]. — Nullus seniorem suum dimiltat postqiiam ab eo

acciperit solido uno, excepta si eutn viilt occidere aut cum baculo

csedcre vel uxorem aut filiam maculare aut hereditatem ei tollere.

2'' capitulaire de 813, art. 16 [Boretius, p. 172].

* Cette règle est mentionnée par Thégan, c. 6, par le biographe ano-

nyme de Louis le Débonnaire, c. 42
;
par Éginhard, Annales, année 828

;

Annales de Saint-Bertin, année 864. — Le bénéfice était toujours révo-

cable pour cause d'infidélité ou quand le tenancier manquait au service

militaire (2° capitulaire de 805, art. 6 [Boretius, p. 123]; 2° capitulaire

de 812 [octobre 811
?J,

art. 5 [Boretius, p. 167]; capitulaire de 819,

art. 27 [Boretius, p. 291]).
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aide à sa vicloirc. Il permet que chaque homme libre

ait un seigneur et qu'il prête serment à ce seigneur

comme au prince*.

2° [CIIARLEMAGNE GOUVERNE PAR LES RÈGLES DU PATRONAGE.]

Lui-même est un seigneur en même temps qu'un roi.

Il possède de nombreux domaines et il les concède en

bénéfice à des hommes qui « se recommandent » à lui.

Ces hommes contractent dès lors envers lui des devoirs

particuliers. 11 a donc deux sortes de sujets : à titre de

roi et d'empereur, il est un chef d'Étal; à titre de sei-

gneur et de patron, il est un chef de vassaux. 11 gou-

verne une partie des hommes en vertu des antiques

principes de l'autorité publique; il en gouverne d'auti-es

par les règles du patronage.

L'obéissance au prince prend peu à peu la forme de

la recommandation. Les Chroniques racontent-elles qu'un

roi vient se soumettre à Pépin le Bref ou à Charlemagne,

elles le montrent prêtant le serment de foi et « se re-

commandant » au souverain*. Il en est de même des

sujets du royaume : les princijinux d'entre eux, àcliaque

changement de règne, accourent près du nouveau prince

* 2' capitulaire de 805, art. 9 [Boretius, p. 12i : Ut nuUi alteri fide-

litas promittatur nisi nobis et imicuique proprio seniori]; ^° de 806,

art. 4 [Borelius, p. 157].

- Chronique de Réginon, année 756 ; année 787 ; année 810. — Thégan,

c. 12 : Bernardus tradidit semetipsum ei ad procerem et fidelilatem ei

cum juramenlo promisit; siiscepil eum dominus Ludovicus. — Vita

Ludorici ab Arwuijmo, c. 59 : Et prœsentes JSeiistriœ primorcs Karolo

monus dedcrunt et fidclitalem sacramento obslnn.rerunt ; absentiiim

nutetn quisque posfea idem fccil (on 858). — Ihi fidèles sues sibi ccciir-

rentes bénigne juxla morem soliliim suscepit et suo filio Karolo cum
solilis soeramentis commendari fecit, en 859 (l'Aslronome, c. 61). —
[Cf. plus liaut, p. 258 et suiv.]
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pour «se recommander'». Charlemagne exige de tous

les hommes libres un serment individuel de fidélité*.

[Ce serment n'est pas une innovation des Carolingiens :

mais il prend alors une tout autre importance et un

nouveau caractère.] On voit assez que, [tel qu'il

est conçu désormais], il est en contradiction avec le

principe monarchique, puisqu'il suppose implicite-

ment que l'obéissance n'est ni obligatoire, ni héré-

ditaire, ni collective; il tend à substituer les usages

de la féodalité à ceux de la monarchie. On dirait que

les esprits de ce temps-là avaient perdu la notion de

l'obéissance à l'autorité publique et que la fidélilé per-

sonnelle était devenue l'unique principe de la disci-

pline sociale ^

En vain Charlemagne s'appcllc-t-il empereur ou au-

guste. Le recueil même de ses Capitulaires montre qu'il

agit plus souvent comme seigneur que comme chef

d'État. On y aperçoit, par exemple, qu'il obtient diffici-

lement le service militaire des hommes libres et qu'il

ne compte guère que sur ses vassaux, c'est-à-dire sur

ceux dont la moindre faute peut être punie de la perte

du bénéfice*. Dans ces capitulaires il ne s'adresse le

plus souvent qu'à des fidèles et à des vassaux. Toute

» Wala ad Ludovicum venit et htimillima subjedione se ejus nutui

commendans subdidit; post eum omnes Francomm proceres cerlalim

ci ubviain ire certabant {Vita Ludovici ab Anontjmo, c. 21). — [Cf. plus

haut, p. 241.]

2 [Voir plus haut, liv. Ill, tout le c. 5, et notamment p. 245 et suiv.]

3 Les liens de famille eux-mêmes semblent moins forts que le lien

f.'Dilal. Louis le Pieux écrit à ses fils révoltés : il leur rappelle d'abord qu'ils

>ont ses fds et ajoute : Mementote eliam qiiod mei vassalU eslis mihiqus

lum juramento fidem firmastis. Vita Walse, Bouquet, VI, 289.

* L'homme libre, propriétaire en alleu, ne doit le service que s'il pos-

sède quatre manses; au contraire, quictimque bénéficia habere videntur

omnes in hoslcm vcnianl (capilnlaire de 807 [P.oretius, p. 154]). [Voir

pics haut, p. 515 et suiv.]
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riiisloire de son règne le montre parfaitement obéi;

mais il l'est plutôt en vertu des règles du vasselage

qu'en vertu des droits de l'autorité publique.

Ceux dont Charlemagne était le seigneur étaient à

leur tour les seigneurs d'autres fidèles. De là cette ex-

pression souvent employée par le prince dans ses actes

législatifs, « nos hommes et ceux des autres' ». Toute

l'autorité que Charlemagne avait sur ses vassaux, ceux-

ci l'avaient sur les leurs. Il reconnaît lùi-mème les

droits du seigneur sur ses hommes. Au lieu de juger

ces arrière-vassaux, il répète maintes fois que c'est aux

seigneurs qu'il appartient de leur administrer la justice.

Loin de dénier aux seigneurs cette autorité judiciaire,

il leur recommande incessamment d'être de bons juges

et de choisir des agents inférieurs qui sachent les lois'\

Il renonce ainsi à gouverner lui-même les populations;

il se résigne du moins à n'agir sur elles que par l'inter-

médiaire des seigneurs. « Que chacun, dit-il, se fasse

obéir de ceux qu'il a sous lui, afin que ceux-ci obéissent

mieux aux ordres qui viennent de nous^ » Charlemagne

ne compte déjà plus sur la soumission directe des

classes inférieures.

La société semblait monarchique : elle était déjà féo-

dale. C'est par les règles du patronage que le prince gou-

vernait l'Église; les évêchés et les abbayes étaient dans

sa mainbour et sous sa défense*. Chaque évèque prêtait

* Noslri et alioriim homines Yassi nostri et vassi episcoporum et

aliorum hominum.... Cujuslibet homo sit, sive imperaioris, sive cete-

ronim poleiiliinn hominum (5° cnpilulaire de 810, art. 5 [iJorelius,

p. 155]).
•^ 1" capitulaire de 802, art. 13 [Boretius, p. 95], et alias passim.

' l" capitulaire de 810, art. 17 [Boretius, p. 155] : De vulgari po-

pulo, ut unusquisque suos juniores dislringat, ni ynelius obœdiant

, mamlatis iiiiperialibus.

De mundeburde ecclesiarum (2° capiluhiire de 802, ait. ,18 [Bore-
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nii roi le serment de tidélilc; il lui disait : «Je vous se-

rai fidèle comme un homme doit l'être à son seigneur'»,

ïl (c se recommandait » au roi et lui recommandait en

môme temps son église, c'est-à-dire tous les hommes

qui dépendaient de lui*. Cet hommage était de même
nature, à peu de chose près, que celui que prêtaient

les bénéficiaires laïques. Le contrat était conçu dans les

mêmes termes et produisait à peu près les mêmes effets.

Cet évêque qui était un vassal du prince était en

même temps un chef de vassaux. Il exerçait le patronage,

d'abord sur les clercs, à qui il n'était pas permis de se

recommander à d'autres qu'à leur évêque^, ensuite sur

toute la population qui cultivait les domaines de l'Eglise.

Il était pour tous ses hommes un seigneur, un maître:

il levait sur eux des impôts; il les jugeait; il avait pour

les administrer une série de fonctionnaires, qu'on ap-

pelait ses cenleniers, ses advocati, ses scabini''

.

(ius, p, 101]; 7* de 803, art. 1 [Boretius, p. liôj. — Karolus rex

sanctse seclesise defensor humilisqtie adjutor (1" capitulaire de 789

[Boretius, p. 55]). — Ecclesise quse sub ditione et tuitione regiminis

noslri consistiint (capitulaire de 877 [Pertz, p. 557]), — [Cf. plus haut,

p. 527.1

' Fidelis et obediens ero sicut homo suo seniori (Annales de Saint-

Ijeitin, année 870). [Plus haut, p. 527.]

- Mctropoliin Senonum Wcniloni qui se mihi commendaverat et

fulelitalein sacramenlo promiseral, ad (jubevnandum commisi (Itbellus

proclamationis Caroli régis, année 859 [Pertz, p. 462]). — Veiiiens Vi-

ridunum, Hallonem civitalis episcopum et Arnvlphum TuUensis vrbis

episcopuin sibi se commendantes suscepit.... Adventium episcopum in

sua commendationc suscepit (ilincmar. Annales, année 869). — Ecole-

siam mihi commissam vobis commendo {commendatio Ansegisi, année

877 [Pertz, p. 5i2]). — Aussi l'évèque était-il l'homme du roi; il obéis-

sait à ses ordres et à ceux de ses missi : De episcopis vpI céleris nostris

lifiminibus .. (0° capitulaire de 803, art. 5 [Boretius, p. 1 15]).

5 Siiit sarerdoles subjecti proprio episcopo nec ab eoruin potestate

dissiliant, neque seculari potestati eis commendare se liceat (capitulaire

fie 876, art. 8 [Periz, p. 551]).

* Ut episcopi, abbales, adque abbatissse advocatos atque vicedominos

39
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Quant aux comtes, ils étaient avant tout des fonc-

tionnaires royaux; mais ils avaient en même temps

lin autre caractère. Ces hommes avaient toujours com-

mencé leur carrière par le service du Palais ou ce qu'on

appelait la milice palatine; or, pour entrer dans cette

milice, il avait fallu se recommander au prince et se

faire son fidèle. Ils ne renonçaient assurément pas à

celte fidélité le jour où le même prince leur confiait un

comté'. Ils s'y regardaient plutôt comme des vassaux

et des bénéficiaires que comme des représentants de

l'autorité publique. Toutes ces idées se confondaient

d'ailleurs à tel point, que dans le langage du temps un

comté était réputé un bénéfice*.

Dès que ces comtes étaient des vassaux par rapport

au prince, il était naturel qu'ils eussent eux-mêmes des

vassaux ^ Les fonctionnaires inférieurs qu'on appelait

leurs vidâmes, leui'S vicaires, leurs centeniers, leurs

dizainicrs, leurs scabins, étaient ordinairement nommés

et révoqués par cux\ Il n'est guère douteux que le lien

qui unissait ces subalternes au supérieur ne fût le lien

de fidélité. On sait en effet que chaque comte rétri-

centcnariosque legem scientes haheant (cnpitulaire de 802, art. 15

[Pcilz, p. U5]; 2^ de 813, art. 14 [Boretiiis, p. 172]). — Scabini epis-

copi, abbnlis (acte de 805, dans la Palrologie latine, t. XCVII, p. 255).

* Louis le Débonnaire, d.ins une circulaire qu'il adresse aux comtes,

leur dit : Memores sitis (idei nobis promissœ (Waller, t. II, p. 358 [Bore-

tius, p. 50i, art. 8]).

* Comités qui nostra bénéficia habere videntiir (5° capitulaire de 806,

art. 7 [lioretius,p. 151, art. 6]). — Le mot honor, dans tout le ix' siècle,

s'a|iplic]ue à la fois aux fonctions et aux bénéfices. — [Cf. plus haut, p. 453

et la n. 5 de la p. 427.]

^ Vassi nosiri et vassi comitum (5° capitulaire de 819, art. 27 [Bore-

tius, p. 291]).

* [Cf. plus haut, p. 499 et suiv.] — Le comte était responsable de la

conduite de ses suhallernes : Vt comités et centenarii juniores taies ha~

béant in quibus securi covfident (capitulaire de 802, art. 25 [Borelius^

p. 96]).
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Luail ses inférieurs en leur concédant des l)énérices\

L'entourage d'un comte, dès le temps de Charlemagne,

devait ressembler un peu à une cour féodale.

L'obéissance des hommes à l'égard de ces fonction-

naires prenait la forme de la vassalité. On aimait à se

recommander à eux, parce qu'ils étaient puissants; on

recevait d'eux des terres bénéficiales ; on se liait à eux

par un serment tout personnel et l'on contractait à

leur égard toutes les obligations du vassal envers le

seigneur\ Ils auraient dû gouverner les hommes en

vertu des droits de l'autorité publique : ils les gouver-

naient en vertu des règles du patronage.

3° [l'empire de charlemagne est déjà un état féodal.]

Ainsi, sous une apparence de monarchie, la féodalité

gagnait du terrain; elle en gagnait à la faveur de la

monarchie même. Les institutions de seigneurie et do

vassalité, partant du prince et rayonnant en tous sens

par ses propres fonctionnaires, par les comtes qu'il

nommait, par les évêques qu'il choisissait, étendaient

leur réseau sur toutes les existences et pénétraient de

plus en plus profondément dans les habitudes, dans les

intérêts, dans les mœurs des populations. Cette société

1 Et si ministerialis cotnitis hoc fecerit, honorem, qtialemcunqut

hahuerit, sive beneficium aiuiUat (capilulaire de 819, art. 16 fBorflius,

p. 284]).

- Noverint iidein Hispani sibi licentiam a ?iobis esse concessam ul se

in vassadcum comitibus 7instris more souto commcndent. Et si bene-

ficium alicjuod qnisquam ab eo cui se commendavil fiicril conserntvs,

sciai se de illo taie obsequium seniori suo exliiberc debere qiiale nos-

tmte^ homines de simili bencficio senioribus suis exhibere soient. Prse-

cepium pro Hispanis, art. 6 [Boretius, p. 262]. — Qtii se aut comitibus

fini viissis Hostris se commendaverunt et ab eis terras ad habitandum

acceperunl... 'i' pi leccpium pro Hispanis, apiid [Borelius, p. 264],
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était déjà une chaîne de vassaux, dans laquelle la sujé-

tion avait ses degrés et montait d'un homme à un autre

homme jusqu'au roi.

[On a remarqué ce fait*. Jamais l'autorité puhlique

n'eut plus de représentants qu'au moment où elle

allait disparaître. C'est précisément cette multiplicité

d'agents qui facilitera le triomphe du système féodal.

S'il y avait eu moins de fonctionnaires, il y aurait eu

moins d'hommes dépendant les uns des autres : les

sujets seraient restés davantage à la discrétion du roi;

l'autorité royale serait allée plus directement du prince

au sujet, comme au temps de l'Empire romain; elle ne

se serait pas dispersée, affaihlie, transformée, en pas-

sant par tant de mains; elle aurait mieux conservé

son caractère. Cet excès de centralisation monarchique

amènera précisément le morcellement féodal, et c'est

la monarchie de Charlemagne qui fournira au nouveau

système politique ses cadres et sa hiérarchie.]

Voyez une armée au temps de Charlemagne : elle ne

ressemhle ni aux armées de l'Empire romain ni à celles

des États modernes. Le roi a convoqué ses fidèles ;

chacun d'eux a réuni les siens. La troupe de chaque

évèque est sous les ordres de son vidame* ; chaque comte

est suivi de ses vicaires, de ses centeniers, des seigneurs

du comté, et chaque seigneur à son tour est suivi de

ses hommes'. Le soldat n'ohéit pas au roi; il obéit

* [I^lus haut, à la page 441.]

2 [Cnpilularc Aquisgranense], art. 9 [Borelius, p. 171]. — Cf. An-

nales de Saint-Berlin, année 866 (p. 160). — [Cf. plus haut, p. 523.]

' Pergat in hoslem cum scniore suo [\" capilulaire de 812 [alias

808, Doretius, p. 131, art. 1]. — Cf. capiluliire de 811, art. 8 [Bore-

lius, p. 105] : Sunl qui rémanent et dicunl quod seniores eorum domi
resideant et dehcant cum eorum senioribus pergere.... Alii vero sunt

qiii ideo se commendanl ad aliquos seniores quos sciant in hoslem non
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à son seigneur el marche sous sa conduite. C'est

déjà presque une armée féodale.

Voyez la cour de Charlemagne en temps de paix.

Autour du roi sont ses fidèles, qui lui font cortège, qui
le servent, qui garnissent son plaid. Chacun d'eux a de
môme autour de soi des fidèles qui lui appartiennent

en propre; il en a, dit un contemporain, autant qu'il

en peut nourrir et gouverner, et il est servi par eux
comme le prince l'est par luiV Le Palais est la réunion
des courtisans du roi, dont chacun a lui-même sa petite

cour.

Voyez enfin l'assemblée générale*. Une immense mul-
titude est réunie dans une plaine, sous des lentes; elle

est partagée en groupes distincts. Les chefs de groupes
s'assemblent autour du roi et délibèrent avec lui; puis

chacun d'eux fait connaître aux siens ce qui a été décidé,

les consulte peut-être, obtient en tous cas leur assenti-

ment avec aussi peu de peine que le roi a obtenu le

sien, car ces hommes dépendent de lui comme il dépend
du roi. L'assemblée générale est un composé de mille

petites assemblées qui, par leurs chefs seuls, se rallient

autour du prince. [Piemarquez encore que ces assem-
blées, qui existaient avant les Carolingiens, prennent
avec eux, dans l'État, une importance considérable.

C'est précisément la conséquence des progrès du système
téodal. En les réunissant, le roi trouve dans ce groupe-

esse profeduros. Voir encore le canitulaire de 823, art. 15 (Waltor
p. 560).

^

' llincniar. De Online patalii, c. 28 : Teriius orclo erat... m vassallis
quos unusquisque, prout gubernare et suslenlare poterat, studiose
habere prorurabant. — Cf. capitulaire de 809, de disciplina palalii
fart. 1. borelms, p. 298J : Unusquisque minislerialis palnlinus discu-
tint hnmines suos.

* [Cf. plus haut, liv. 111, c. 9.j
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ment de la nation par fidèles un moyen de faire plus-

vile connaître sa volonté : il parle anx grands, les

grands aux vassaux et, par les chaînons successifs de

la hiérarchie des « recommandés », les rapports s'éta-

blissent rapidement entre la tête et les membres, le roi

et le peuple. Ces assemblées en armes sont l'image

de la société de ce temps, aristocratique et militaire.

Si le roi y parle souvent en monarque, c'est un monde

déjà féodal qui reçoit ses ordres.]

Au-dessus de tout cela se dresse la grande fignre de

Charlemagne. Il est le chef suprême de tous ces groupes.

Par une série d'anneaux, tout se rattache à lui. Toute

terre bénéficiale aboutit à lui; de lui émane indirecte-

ment toute fonction. Il est le centre des intérêts; il est

le cœur de celte immense circulation. Il diffère des roi,

qui viendront après lui en ce point que la vassalité tout

entière lui obéit encore et gravite autour de sa personne.

L'Empire carolingien, c'est la féodalité centralisée.

Le fond de la politique de Charlemagne n'a pas élé

de combattre la féodalité, mais de la rattacher et de la

subordonner au prince. Il a employé son énergie et son

habileté à faire en sorte que toute la hiérarchie des

vassaux aboutît à lui. Il a voulu qu'on ne se fît le tldèle

que d'un tidèle du roi. Il s'est appliqué à ce que les

seigneurs les plus élevés ne fussent que des comtes qui

étaient ses fonctionnaii-es, ou des évêques qui étaient

placés sous sa mainbour. Il espérait que, les fidèles du

roi continuant à lui obéir toujours et se faisant obéir

aussi de leurs propres fidèles, l'obéissance et la disci-

pline se transmettraient ainsi do proche en proche jus-

qu'aux derniers rangs de la société.

C'est ce qui eut lieu, en effet, aussi longtemps ({u'il

vécut, et de là vint sa grande puissance. Jamais gou-
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vernement n'exigea davantage des hommes et n'obtint

plus facilement ce qu'il exigeait*. Guerre chaque année,

armement de toute la population, impôts, fourniture

de vivres, travaux des routes, rien ne lui fut refusé.

Nulle réclamation ne s'éleva en faveur des libertés

Jocates, nationales, ecclésiastiq:jes. C'est que la sujétion

reposait, pour la plupart des hommes, sur un contrat

<d'une singulière rigueur; ils n'étaient pas seulement

des sujets, ils étaient des fidèles. Leurs biens et leur

personne étaient au chef; ils devaient le service, presque

la servitude. Ils tenaient au roi par un serment dont les

termes vagues ne marquaient aucune limite à leur assu-

jettissement. Ils tenaient surtout à lui par leurs inté-

rêts, puisque le roi était le propriétaire ou le patron de

presque toutes les terres. Jamais société ne fut plus for-

tement cimentée; jamais prince n'eut si complètement

les hommes dans sa main. C'est par ce vaste système de

patronage universel que Charlemagne fut l'un des plus

grands souverains de l'histoire.

[Il fut de même durant tout le moyen âge le plus

grand des souverains de la légende, et la tradition le

grandit d'autant plus que l'œuvre qu'il avait créée se

brisa plus vite après lui.] C'est souvent l'avantage des

hommes qui n'ont rien fondé de durable de devenir

après leur mort l'objet d'une légende populaire. Comme
ils ont laissé la société dans l'incertain, la société qui

a beaucoup souffert avec eux souffre encore plus après

eux, et elle les regrette. Le malheur des générations

qui les suivent les fait paraître plus grands. S'ils

«ussent fondé une œuvre solide, les peuples plus heu-

reux: les eussent peut-être oubliés.

' Ut ni II il in imijerio moltri prseler quod publicse ulililati comjruebat,
auderent (Mthanl, I, \).
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Supposons que l'œuvre de Charlemagne se fût conso-

lidée, l'Europe aurait eu un gouvernement qui aurait

réuni en lui-même l'autorité publique que conférait la

monarchie, l'autorité personnelle que conférait le patro-

nage, [l'autorité religieuse que conférait le sacre], toutes

absolues et sans limites. Le souverain, [déjà personnage

sacré et gardien des âmes], aurait été [en outre] le chei

de tout l'État, le seigneur de toutes les personnes, le

propriétaire de presque tout le sol. L'Europe aurait eu

le gouvernement le plus despotique qu'il soit possible

d'imaginer. [C'est ce qu'a été le gouvernement de Char-

lemagne, et c'est pour cela que cet homme, héritier des

empereurs romains, monarque absolu sur un vaste

empire, seigneur de la plus vaste réunion de fidèles qui

fût jamais, oint par l'Église et surveillant des con-

sciences, est devenu dans l'esprit des générations sui-

vantes le type idéal de la grandeur et de la sainteté.]

CHAPITRE V

De la dissolution de l'Empire carolingien; [les fidèles

se partagent entre plusieurs chefs].

Mais, pour que cette grandeur se continuât, il eût

fallu [que les successeurs de Charlemagne fussent assez

forts pour concilier, comme il l'avait fait, et pour rete-

nir également l'autorité du monarque absolu et le com-

mandement des vassaux. 11 eût fallu] que la chaîne des

seigneurs et des fidèles conservât son unité et qu'elle

restât dans les mains des rois.
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[La f.'iiblesse clos princes, la lassitude des sujels, et,

plus encore, l'impossibilité de concilier plus longtemps

deux systèmes contradictoires et d'imposer à la société

d'un vaste empire une cohésion trop grande et une ten-

sion trop forte, tout cela brisa la chaîne des fidèles et

détruisit l'œuvre de Ch^irlemagne : ] il allait venir un

moment où les institutions monarchiques tomberaient

et oiî les institutions féodales resteraient seules.

l" [que le démembrement de l'empire CAROLIiNGIEN n'eST POINT DU

À L,V DIVERSITÉ DES RACES.]

Charlemagne avait réuni en un seul corps toutes les

populations chrétiennes depuis l'Èbre et le Garigliano

jusqu'à l'Oder. Germains du Nord et Germains du Midi,

Gaulois et Italiens, il avait tout associé en un seul État.

Il meurt en 814; vingt-neuf ans après sa mort, l'unité

est déjà rompue, et au lieu d'un Empire il y a trois

royaumes. Quarante ans plus tard, d'un seul de ces

royaumes il s'en est formé sept. Un siècle encore s€

passe, et dans la France seule on peut compter plus df.

cinquante Etats presque indépendants.

Plusieurs historiens modernes ont attribué le déchi-

rement de cet Empire à la diversité des races qui le

composaient. C'est une hypothèse que la lecture des do-

cuments n'autorise pas. Jamais les races ne se sont si

facilement mêlées et n'ont eu moins d'antipathie l'une

pour l'autre qu'à cette époque. Qu'on lise les lettres qui

nous sont parvenues des personnages du temps, on sera

frappé d'y voir que la distinction de race n'y est jamais

présentée comme un principe de haine. On y remar-

quera que les hommes se déplaçaient volontiers, qu'ils

se transportaient d'un bout à l'autre de l'Empire sans
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«e croire étrangers nulle part et sans que la dilTérence

d'origine fût une cause de mésintelligence. Il y avait des

Saxons et des Espagnols en Gaule, comme il y avait des

Gallo-Francs en Saxe et en Italie. Les peuples se mêlaient

incessamment par des mariages'.

Il faut se garder de porter dans les études historiques

des idées préconçues. Les esprits modernes sont pré-

occupés de la diversité des races et de leurs luttes; mais

ce serait une grave erreur d'attribuer une pareille pré-

occupation aux hommes des temps passés. Les écrits du

ix'' siècle ne signalent aucune différence de sentiments

ou d'idées entre l'Austrasien et l'Italien, entre l'Aquitain

et le Bavarois. Chacun de ces peuples, objecte-t-on,

avait sa loi particulière; cela est vrai ; mais il faut son-

gei' combien ces lois se ressemblaient. La législation ro-

maine, qui différait seule de toutes les autres, était plu-

tôt la loi de l'Eglise et de tous ceux qui lui obéissaient,

que la loi d'une race. Depuis les Pyrénées jusqu'à l'Elbe,

la justice était rendue de la même façon. Comparez les

cnpitulaires que Charlemagne fait pour les Lombards,

pour les Bavarois, pour les Aquitains ; vous n'y trouve-

rez que de très légères différences. La constitution

sociale était partout la même; c'étaient les mêmes

classes et les mêmes rangs, le même servage et le même
colonat, la même recommandation et la même vassalité,

la même propriété allodiale et la même jouissance béné-

ficiaire. L'Italie, la Gaule, l'Allemagne n'avaient qu'une

religion ; elles n'avaient aussi qu'une seule langue offi-

' Cela se voit, non seulement par les Chroniques et les diplômes, mais

même par les lois. Voir capitulaire de 787, art. 10 [Borelius, p. 199];

de 806, art. 12 [Boretius, p. 129]. La loi devait prévoir le cas où un

homme qui s'était marié dans une contrée était obligé d'en aller habiter

une autre.
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cielle, (jiii ctnit le latin. Chacun ponvail parler en même
temps une langue vulgaire, mais personne ne pensait

en ce temps-là que la langue pût être un signe d'ini-

mitié.

D'autres ont dit que l'Empire de Cliarlemagne avait

été fondé par la conquête, et que la dissolution de cet

Empire répondait à un désir d'affranchissement chez les

peuples. C'est encore là une pensée dont on ne trouve

aucun indice chez les contemporains. Charlemagne n'a-

vait pas été le chef d'une race; ses guerriers n'avaient

pas été les seuls Francs ; ces Francs n'avaient exercé

avec lui aucune domination, n'avaient reçu de lui aucun

privilège. Aucun document ne signale une race conqué-

rante ou une race maîtrjsse. Dans tous les Capitulaires,

les races sont traitées sur le même pied, placées au

même niveau. Les Saxons seuls furent véritablement

conquis, et ils le furent par des guerriers qui appar-

tenaient à toutes les races de l'Empire.

On a dit enfin que le sentiment de nationalité avait

surgi à cette époque, et que l'Dalie, la Gaule, l'Alle-

magne avaient brisé l'unité carolingienne pour se con-

stituer en nations distinctes. C'est supposer chez les

hommes du ix® siècle des sentiments qui n'ont paru dans

l'âme humaine que quatre siècles plus tard. L'idée de

former des nations n'apparaît alors dans aucun esprit;

aussi ces guerres civiles n'en ont-elles fondé aucune. Il

est assez visible que, si l'unité a été rompue, ce ne sont

pas les nationalités qui en ont pris la place.

Celui qui étudie ces événements dans les récits que

les contemporains nous en ont laissés, et qui s'applique

à s'en faire la même idée que les contemporains s'en

sont faite, remarque d'abord deux choses : l'une, que

la haine de race et l'amour de la patrie sont des senti-
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meiits étrangers aux hommes de cette époque; l'autre,

que ces hommes, qui se font si souvent la guerre entre

eux, ne se divisent ni suivant les races ni suivant les

nations. Louis le Débonnaire a des Neustriens et des

Bourguignons dans son armée comme il a des Germains,

et des hommes de ces trois populations sont en même
temps dans les armées rebelles'. 11 est renversé et réta-

bli tour à tour par des Germains. Quand, après sa

mort, ses trois fils se combattent, nous voyons dans

l'armée de Lothaire des Neustriens et des Saxons aussi

bien que des Austrasiâns ; Louis le Germanique a derrière

lui des Austrasiens comme il a des Saxons ; la moitié des

Aquitains est avec Charles le Chauve et l'autre moitié

avec Lothaire. Ce qui frappe surtout, au milieu de ces

longues luttes, c'est que les mômes peuples, les mêmes
hommes, sont un jour dans une armée, et un autre

jour dans l'armée opposée. Nithard, qui fut témoin et

acteur dans tous ces conflits, et qui en a connu tous les

secrets, n'a pas un mot qui dénote que chaque nation

eût une politique ou une aspiration qui lui fût par-

ticulière. Dans le drame qu'il raconte, les person-

nages ne sont pas des nations, ce sont des individus,

et ils ne luttent manifestement que pour des intérêts

individuels ^

Nous avons essayé plus haut de marquer le vrai

caractère de l'unité carolingienne. La famille d'IIéristal

avait grandi par le patronage. Pépin de Landen, Pépin

d'Héristal, Charles Martel avaient groupé autour d'eux,

par le lien de la recommandation et de la vassalité,

presque toutes les terres et presque toutes les personnes

1 Vita Luilovici ah Anomjmo, 49, 50; Mtliard, I, 4.

- Tout au plus faut-il excepter quelques tiomuies d'Église. Voir liimlj

Wala et Louis le Débonnaire.
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humaines. Pépin le Bref et Charlemagne avaient hérité

de ce grand rôle de patron universel et l'avaient étendu

à l'Italie et à la Germanie. Ces mômes princes avaient

pris, il est vrai, la couronne de roi, la couronne d'empe-

reur; mais c'était surtout par la fidélité qu'ils avaient

gouverné les hommes.

La vraie unité en ce temps-là, la seule que la majorité

des esprits pût concevoir, la seule à laquelle les habi-

tudes et les intérêts fussent attachés, ce n'était pas

l'unité de lois, de patrie, de race, de langue, c'était sim-

plement la fidélité à un seul seigneur suprême. Telle

élait l'espèce d'unité qui était en vigueur sous Charle-

magne; c'est elle aussi qui disparut après lui.

2° [les partages sols charlemagne.]

Il ne faut pas perdre de vue qu'il n'y avait aucun

rapport entre la fidélité et l'autorité publique. Charle-

magne était à la fois un chef de fidèles et un empereur;

mais ce n'était pas parce qu'il était empereur qu'on se

faisait son fidèle; c'est parce qu'il était le propriétaire

d'une immense quantité de terres bénéficiales, le patron

de toutes les églises, le patron d'une multitude de re-

commandés, le seigneur d'une foule de vassaux.

Ce patrimoine était héréditaire; les lois germaniques

aussi bien que les lois romaines exigeaient que les

domaines fussent transmis du père au fils et partagés

entre les frères. On aurait compris que l'autorité publi-

que fût indivisible : on ne pouvait pas comprendre que

le patrimoine le fût. Or ce patrimoine se composait de

terres bénéficiales et de droits de patronage. Toute la

série des bénéficiers, des clients, des protégés y était

donc attachée et devait se partager avec lui.



622 LES TRANSFORMATIONS DE LA ROYAUTE.

Cette règle très simple était contenue implicitement

dans tous les codes et gravée dans tous les esprits.

Depuis Clovis, le patrimoine et la truste avaient tou-

jours été partagés. Charles Martel et Pépin le Bref

avaient divisé leur succession entre leurs fils. Charle-

magne lui-même, quand ses trois fils étaient encore

vivants, avait fait un partage

^

Ce que Charlemagne partageait ainsi, ce n'était pas

l'autorité publique; il la gardait tout entière dans sa

main : « Nous entendons, disait-il*, qu'aussi longtemps

que nous vivrons, notre puissance s'exerce sur tous les

Etats qui nous ont été donnés par Dieu, qu'elle reste

telle qu'elle a été jusqu'à ce jour, avec une pleine auto-

rité royale et impériale, que nos fils nous soient obéis-

sants, et que le peuple demeure en notre sujétion. »

Il ne songeait pas davantage à séparer les nations; il

n'y a pas dans ces actes de partage un seul mot qui

indique que les nations aient demandé à être séparées

ou que l'empereur se préoccupe d'un tel vœu; ils mar-

quent au contraire, par une série de dispositions pré-

cises, que les différentes parties de l'Empire conti-

nueront à former une même société politique. Ce qui

se divisait, c'était l'ensemble des bénéfices, des offices,

et la fidélité qui était attachée à chacun d'eux.

Tel est le vrai sens de ces partages. On s'en convain-

cra en examinant avec attention chacun d'eux.

* Les filles n'entraient pas dans ces partages, apparemment parce

qu'elles ne pouvaient pas exercer le mundhim ni aucun des droits du

patronage.

- Decrevimtis ut, quandin divinœ majestali placuerit nos hanc cor-

poralem agere vitam, poteslas noslra sil super a Deo conservatnm

regnum istud, sicut liactcnus fiiit, in regimine el omni dowinatu regali

aique inipcriali, ei ut ohedientes Jiaheamus filios nostros atque popn-

lum noslrum cum omni suhjectione. CJiarla divisionis, année 80iî,

art. 20 [lioretius, p. 130]
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Cliarlemagne en a fait un premier en 781 entre ses

trois fils; or le biographe de l'un d'eux, Louis d'Aqui-

taine, nous montre que ce roi ne jouissait nullement

dans son royaume de la souveraineté politique: il devait

obéir à tous les ordres de son père, se rendre à ses

plaids', le suivre dans ses expéditions. Il y a plus : les

commissaires nommés par Charlemagne, ses mnsi,

parcouraient l'Aquitaine comme les autres provinces

et y faisaient acte d'autorité*. Par contre, le roi d'Aqui-

taine distribuait à sa guise les offices, les évècbés, les

abbayes, tes terres bénéficiales; sa liberté à cet égard

était si grande, que Charlemagne s'aperçut un jour que

le jeune Louis en avait abusé et qu'il avait fait don de

tous les domaines'.

La charte de partage dressée par Charlemagne en 806

ne divise pas non plus l'autorité publique, puisqu'elle

la fait reposer tout entière sur la tête de l'empereur
;

mais elle décide avec un soin singulier que les fidèles

devront se recommander à l'un ou à l'autre de ses trois

flls^ Ce qui semble préoccuper surtout l'empereur,

c'est la crainte qu'après sa mort ses fils ne se disputent

les fidèles, comme cela s'était toujours fait sous les

Mérovingiens; il redoute aussi que les fidèles ne s'a-

1 Vita Ludovici ah Anomjmo [c. 6, 7, 8 : Accepit ab eo mandatum...

Cuiobedicns ... Misit ad illum pater, etc.].

* litideni [c. 7 : Habiiit sccum missiim sibi a pâtre C. \a : Misit

ei missum suum... C. 17, etc.].

' ll'idein [c. 6 : Didicit (Cliarles) ab illo (Louis) quia privalis stttdcns

(juisque primorum negligens pnblicormn, dlm tubuca vertuntur in

PRivATA. ?(om/He teints dominus factus sit omnium pcne indiifus].

* Homines uniuscujusque eorum accipiant bénéficia unusquisque in

recjno domini sui et non in aîierius (ibidem, art. 9). Il s'agit unique-

ment ici des terres bénéficiales; quant aux propriétés allodiales, le même
homme [tcut en posséder dans les trois royaumes : Hereditatem suani

habeat in quocunque régna [charta divisionis, année 806).
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gilent el ne passent de l'un à l'autre au gré de leurs

caprices'.

3" [les partages sous louis le DKBOiNiNAir.E.]

Le partage de 817 a le même caractère. Louis le Dé-

bonnaire y déclare dans les termes les plus formels que,

non seulement il garde de son vivant la souveraineté

tout entière, mais que même après sa mort il n'y aura

qu'un seul empereur, qu'un seul chef politique; les

deux frères plus jeunes obéiront à l'aîné; ils devront

assister à ses plaids, lui rendre compte de leur admi-

nistration, le suivre dans ses guerres; ils ne pourront

ni contracter des alliances, ni envoyer des ambassa-

deurs, ni en recevoir; ils ne pourront même pas se

marier sans l'autorisation de l'empereur*. Mais en

même temps chacun des trois frères a, dans la circon-

scription qui lui est assignée, la libre disposition des

terres bénéficiales, la collation des offices, le patronage

1 Aussi Charlemagne défend-il à ses fils, non seulement d'attirer les

fidèles d'un autre, mais même de les recevoir (art. 7 et 8).

- Nequaqitam nobis nec his qui sanum sapinnl vi.mtn fuit ut unitas

imperii a Deo }iohis conservali dirisione humona scinderetur. Itaque

plaçait }}obis.... Hlotarium successorcm imperii constilui.... Pippiruis

et Hludowicus, sut seniore fratre, regali polestate polianlur.... Volu-

mus ut semel in anno ad seniorem fralrem cum donis suis veniunt.

... Volumus ut nec pacem nec hélium conira exlenis naliuncs absque

consensu soiioris fratris suscipere prsesuiuanl.... De leyalis vero, si ab

cxleris nalionibus directi fuerint, nullatenus sine senioris fratris con-

scientia eis respondeant. ... Volumus eiiam ul si alicui illorum tempus

nubcndi venerit, cum consilio et consensu senioris fratris v.rorcm ducal.

Charla divisionis, année 817 [Boretius, n" lôG, p. '270--j75j. — Il est

hors de doute que la partie principale de l'acte de 817 fut dt; faire cou-

ronner l.olhaire empereur, afin d'assurer l'uniié; c'est ce ijue marquent

bien Éginliard dans ses Annales, et la Chronique de Moissac. Les clironi-

qvieurs ont vu dans cet acte une œuvre d'union et non pas une œuvre du

division (voir Palrologie, t. XCVJI, col. 575).
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des églises et la nomination des évoques et des abbés'.

Par là tous les fidèles se partagent entre eux, se recom-

mandent et se lient à l'un d'eux par serment. Chacun

des trois fils devient ainsi, non un souverain dans le

sens moderne du mot, mais un chef de fidèles.

Un nouveau partage fut opéré en 837 et les mêmes
principes y prévalurent encore. L'annaliste, voulant tra-

cer la part qui fut assignée à Charles le Chauve, dit

qu'il eut tout ce qui est situé entre la Seine, le Rhin et

l'Océan, « c'est-à-dire les évêchés, les abbayes, les com-

tés, les domaines fiscaux et tous les biens situés dans

ces limites, avec leurs dépendances* ». 11 ajoute que

« les évoques, les abbés, les comtes, les vassaux royaux,

tous ceux qui tenaient des bénéfices dans la contrée,

durent venir se recommander à leur nouveau seigneur

et lui prêter serment de fidélité ' ».

On voit par tout cela de quoi il s'agissait dans ces

partages; on comprend aussi pourquoi les souverains les

faisaient. Si Charlcmagne a partagé sa succession de son

vivant, si Louis le Pieux a fait de même, il faut qu'ils

aient eu un motif puissant. Nous ne devons pas ou-

blier que le bénéfice était viager et qu'il cessait aussi

bien par la mort du concédant que par celle du conces-

sionnaire; il en était de même pour le lien de patronage

et de fidélité. Supposons le cas où un de ces puissants

princes serait mort sans avoir fait aucun partage : cette

* Volumus ul in cunclis lionoribus intra siiam polestatem dislri-

huendis propria poteslale polianlur ; tanlum xil in episcopalibus et

ahbndis ecclesiaslicus ordo lencalur, et in céleris honoribiis dandis
honc'slas et ulililas servetur (ibidem, art. 5).

- Omnes videlicel episcopatus, abbalias, comilalus, fiscos, et omuia
intra prœdictos fines consistenlia cum omnibus ad se perlinentibus

(Annales de Saint-Bertin, édit. Dcliaisncs, p. 26).

* Episcopi, abbales, comités cl vassalli dominici in memoratis locit

40
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mort eût aussitôt brisé les milliers de contrats de fidé-

lité et de recommandation qui avaient été conclus per-

sonnellement avec lui. Chaque bénéficier eût perdu

immédiatement son bénéfice, chaque comte son comté;,

de même chaque évêque et chaque abbé, en gardant

intacte sa dignité ecclésiastique, eût perdu la mainbour

royale qui lui assurait ses biens et son autorité tempo-

relle. C'eût été la rupture brusque et complète de toute

possession, la mise en suspens de tous les intérêts, de

tous les droits, de tous les pouvoirs. L'imagination a de

la peine à se figurer le trouble immense qui se fût

abattu sur tout ce vaste Empire. C'est pour cette raison

qu'un partage anticipé était nécessaire; si le prince ne

l'eût pas voulu au nom de l'intérêt social, la foule des

fidèles l'eût réclamé au nom de l'intérêt de chacun \

Il y a encore dans ces actes de partage un point qui

n'a pas été assez remarqué. Les chroniqueurs qui les

rapportent ne manquent jamais d'observer qu'ils ont

été accomplis en présence des fidèles et avec leur con-

sentement. On se tromperait si l'on voyait là une sorte

d'élection des nouveaux rois. La royauté était hérédi-

taire [en ce sens qu'on la jugeait en ce temps-là insé-

parable de la famille carolingienne]*. Louis le Pieux

avait été sacré roi dès l'âge de trois ans et il s'in-

titulait « roi et empereur par la grâce de Dieu » ^ Il

était admis sans contestation que le titre et l'autorité de

bénéficia habentes Karolo se commenclaverunl el fulelilalem sacramento

fîrmaverunt (ibidem).

1 Aussi peul-on reconnaître dans le préambule, de l'acte de 817 qu'il

y a eu une demande adressée à l'empereur par les fidèles : Actum est ut

nos fidèles noslri ndmoiterent, etc.

2 [Cf. plus haut, liv. IH, c. 4, en particulier p. 205 et 264.]

' Ludoviciis divina ordinnnle providcniia imperaior augustus. Voir

Capilulaires, passi)n ; Anségise, dans sa préface, apjjclle Louis auguste et

Lolhaire césar, tous les deux divina ot dînante providenlia.
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roi suivissent l'ordre de la naissance. Celait au con-

traire pour le partage des terres bcnéficiales et des

offices que les fidèles étaient consultés et que leur

assentiment était nécessaire. A ces terres et à ces offices,

en efïel, était attachée la fidélité des hommes qui les

occupaient. Or cette fidélité, qui était toute personnelle

€l qui s'établissait par contrat volontaire, ne pouvait pas

être léguée et partagée sans l'aveu des fidèles. Lors donc

qu'un prince voulait distribuer entre ses fils une suc

cession qui était un vaste ensemble de bénéfices et ae

droits de patronage, il fallait qu'il convoquât tous les

bénéficiers et tous les fidèles et qu'il demandât à chacun

d'eux s'il entendait conclure avec l'un de ses fils le

même contrat qu'il avait conclu avec lui. Le lien de

patronage et de fidélité était alors renouvelé indivi-

duellement entre chacun des fils du prince et chacun

des vassaux*.

Toutes ces règles ne venaient pas du caprice des

hommes ; elles dérivaient des conceptions qui régnaient

dans tous les esprits. Il n'en est pas moins vrai qu'elles

donnaient lieu à de grandes difficultés et qu'elles pou-

vaient devenir des causes de conflits et de guerres ci-

viles.

Il y avait en effet une contradiction entre l'indivisi-

bilité de l'Empire et le partage de la fidélité. L'unité de

* C'est pour cela que nous trouvons à chaque partage le cotisensus fide

lium, le ncuramentiim fulelUntis et un testamentuni ou diplôme portan,

la signature des principaux fidèles. Voir Éginhard, Annales, année 806;
Vitn Caroli, c. 50; Annales, année 817; Nilhard, I, 6; Tliégan, c. 6;

Aiuiides de Saint-Berlin, année 837. Éginhard ajoute que le teslunienlum

de 817 fut porté au pape; c'est que l'évèque de Rome était un des priaci-

paux fidèles; on lui demandait, comme aux autres, d'apposer sa signature

à l'acte qui molifiait sa niainbnur. — [Cf. plus haut, liv. III, c. 4, aotam-

ment p. 277; cf. aussi p. 241 et tout le c. 3.]
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l'État était comprise par trop peu d'esprits et touchait

à trop peu d'intérêts pour qu'elle pût subsister après

que l'unité du corps des fidèles aurait été rompue.

On le vit bien dès le règne de Louis le Pieux. Lui

qui était le seul souverain et le véritable empereur,

il fut à la merci des fidèles dont ses trois fils étaient les

chefs. Il fut détrôné ou rétabli sur le trône suivant que

la majorité des fidèles voulait qu'il cessât de régner ou

qu'il redevînt roi. L'autorité politique fut dans ses

mains une arme sans valeur; il n'est pas bien sûr

qu'elle en aurait eu davantage dans celles de Charîe-

magne.

L'occasion de ces luttes fut la naissance d'un qua-

trième fils. Il ne venait à l'esprit de personne que le

jeune Charles dût être déshérité; un nouveau partage

était donc nécessaire, mais ce nouveau partage créait

une singulière difficulté : il ne réduisait pas seulement

la part des trois princes du premier lit; il modifiait

encore la situation des trois chaînes de fidèles qui s'é-

taient formées derrière eux. L'existence de chaque bé-

néficiaire était troublée; il fallait changer de seigneur,

renouveler le serment, contracter un lien nouveau.' Si

les hasards du partage faisaient que la terre qu'on

possédait changeât de prince, on se voyait dans l'alter-

native ou de la perdre ou d'avoir au moins à la deman-

der une seconde fois. II pouvait arriver qu'on eût été

l'ennemi d'un des trois princes et qu'on se trouvât placé

par le partage dans le lot de celui-là. Il fallait alors ou

se recommander à un chef qu'on n'aimait pas, ou

perdre sa terre et essayer d'aller fonder dans un autre

pays un nouvel établissement.

Ce n'est pas tout. Il était contraire au principe de

la fidélité et aux termes mêmes du serment que l'on
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fui le vassal de deux seigneurs à la fois, et par consé-

quent que Ton Uni des bénéfices de deux princes. Or

les populations étaient tellement mêlées depuis plu-

sieurs générations, qu'il était fréquent qu'un même

homme possédcàt des terres bénéficiales dans plusieurs

contrées de l'Empire; dès que le lot d'un prince se

trouvait réduit, beaucoup de ses fidèles se voyaient

obligés de renoncer à une partie de leurs bénéfices ou

de leurs offices. Chaque partage nouveau portait le

trouble et l'incertitude dans tous les intérêts \

On s'explique ainsi les longues guerres civiles qui

remplirent le règne de Louis le Pieux. Son premier

partage n'avait pas été une œuvre facile*; le second

et le troisième soulevèrent les plus violentes réclama-

tions. Un évèque fut en droit de lui dire : « Vous avez

tout bouleversé; vous faites murmurer les populations

de tous ces serments divers que vous exigez d'elles. »

Le même évêque ajoutait : « On a prêté serment d'abord

à l'empereur-père; on l'a prêté ensuite à l'empereur-

fils (Lothaire); on l'a prêté ensuite aux rois-fils; il faut

le prêter maintenant à un enfimt (Charles le Chauve). »

Et Louis le Pieux, dans sa pénitence publique, s'ac-

» Ajoutez un autre inconvénient. Les églises possédaient des domaines

souvent fort éloignés du chef-lieu épiscopal ou abbnti;il ; celles de la Gaule

avaient des terres en Aquitaine et en Italie. Or nous avons vu que toutes

ou presque toutes ces terres étaient en recommandation, ce qui leur don-

nait quelque analogie avec les terres bénéficiales et permettait aux princes

d'en disposer à titre de patrons. Il se trouvait donc qu'un évèché ou une

abbaye située dans la part d'un prince et sous son patronage avait des

terres situées dans le lot et sous le patronage d'un autre prince. On devine

les difficultés qui naissaient de là ; il y est fait une allusion très claire

dans les Aimâtes de Saiut-Bertin, p. 21, et dans la Vie de Louis le Pieux

par l'Anonyme, c. 55. Les églises étaient, en général, favorables à l'unité

de l'Empire pour la raison que nous venons d'indiquer; cette unité était

conforme à leurs intérêts.

* On le voit par le préambule de l'acte de 817.
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cusait lui-même « d'avoir troublé la paix en exigeant

des hommes des serments contradictoires ' ». La fidélité

était, par nature, bien assez instable et versatile sans

que celui qui en devait être le chef lui enseignât

encore à se déplacer au gré des passions ou des inté-

rêts de chacun.

On a voulu assigner à ces grandes querelles des causes

analogues à celles qui déterminent les événements à

notro époque. On a cru voir une lutte de classes : mais

tous ces partis étaient composés des mêmes éléments;

dans les deux camps on trouvait à la fois des leudes et

des évêques ^ D'autres ont cru voir une lutte de nations :

mais les documents montrent qu'il y avait dans chaque

armée des hommes de toute nation, et ils montrent

aussi que chaque nation a soutenu tour à tour l'un et

l'autre parti. L'historien Nithard, qui a vu ces événe-

ments, ne signale ni lutte de classes ni lutte de peu-

ples; il dit simplement « que chaque homme ne son-

geait qu'à son intérêt personnel et qu'on ne pensait pas

au gouvernement' ». C'est que, la chaîne èe la fidélité

s'étant rompue, il s'était formé plusieurs séries de

fidèles : l'une s'attachait au père, les autres à chacun

des fils; elles se disputaient les dignités, les bénéfices,

les comtés, les évêchés, les abbayes, les terres, les

péages, en un mot tous les profits par lesquels la fidé-

* [Murmuratio est nunc inter homin es propter contraria et diversa

piramenta], Acrobanl, Epistola de divisione imperii, apud Bouquet,

l. VI, |j. 51J7-ÔU8; lliiiily, p. 155, 470, 175.

* U y a des cvèques qui rtclament le retour à l'acte de 817 ; il y en a

d'autres en aussi grand nombre qui s'y opposent [Vita Ludovki ab

Anonymo, c. 48). Cf. Nilhard, II, 9.

' Quuniam quisque eorum propria quœrehat, rempublicam peniiux

negligebant Nilhard, 1, 4). Rcspublica, quoniam quisque cupidilaw

illecius sua quaerebal, quotidie delerius ihnt (idem, I, 5). — [Voir de

meiiic àl'époque des Mérovingiens, plus liant, liv. 1, c. 7.]
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lilé se payait. Spoliations, destitutions, envahissement

des églises ou des terres bénéficiales, puis retour des

anciens possesseurs et nouvelles expulsions, voilà le ré-

sultat de chaque revirement et de chaque victoire. C'est

« la fidélité » se déchirant et s'entr'égorgeant.

Seulement, comme la fidélité à cette époque enserre

presque toute la population, la guerre civile est partout.

Les historiens racontent surtout les querelles des fils

contre le père ou des fils entre eux; mais il faut songer

que chacun de ces hommes a derrière soi une série de

fidèles qui le poussent au combat parce qu'il faut qu'il

satisfasse leurs appétits et leurs convoitises, et l'on doit

songer encore que cette horrible querelle entre les

membres de la famille royale n'est que l'expression

abrégée d'une multitude incalculable de conflits qui se

répétaient sur toutes les parties du territoire'.

i° LE TRAITÉ DE VERDUN DE 843.

Le vrai caractère des événements qui amenèrent le

traité de Verdun, et de ce traité lui-même, est claire-

ment marqué dans les écrivains contemporains,

» Voir Annales de Saint-Bertin, édit. Dehaisnes, p. 2t; ViUi. Ltulovici

nb Anonymo, c. 55. — Vila Walœ, p. 408 : Quem (Wala] secuti sutit

jam EXPULSi ET DEJECTi RECTOP.ES ET PHiMi PALATii, flciites ct liujentes quod

ah uno itnpudico violarentur omnia jura imperii, pellerenlur optimi

i]uit]ue et opprimerenliir vbique clarissimi viri. Le chi'oiiir|ueui- dans

cette phrase laisse voii' à la fois les intérêts qui faisaient agir les hommes,

et les prélextds dont ils coloraient leurs actions. Si ces comtes et ces

ministres destitués représentaient leur destitution comme le renversement

de tous les droits de l'Empire, il est piohable que les mini>livs et comtes

qui prenaient leur place représentaient leur triomphe comme la sauve-

garde de ces mêmes droits. A travers ces conflits d'ambitions égoïstes, on

l'enconlre sans cesse des formules générales, pro ulilitate patrise, prr)

communi salvamento. Cette phraséologie, que l'on trouve déjà dans les

siècles précédents, ne doit pas tromper l'historien; dana les guerres
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A la nouvelle de la mort de son père, dit l'historien

Nithnrd, Lolhaire fit savoir partout qu'il laisserait les

hénéfices et les dignités à tous ceux qui les possédaient

déjà, pourvu qu'ils se fissent ses fidèles'. Beaucoup

d'hommes, « par désir d'acquérir ou par crainte de

;
perdre », se donnèrent à lui. Quant à ceux qui avaient

précédemment prêté serment à l'un de ses frères, il les

mit dans l'alternative ou de perdre leurs bénéfices ou

de lui prêter serment à lui-même*.

Le but que poursuivait Lothaire était bien visible. Il

avait le titre d'empereur et une suprématie incontestée

sur ses deux frères ; mais, non content de cela, il vou-

lait être le chef unique des fidèles, et reconstituer à

son profit l'unité du patronage.

Ses deux frères, de leur côté, ne lui contestaient ni

le titre d'empereur ni cette suprématie de nature poli-

tique qui lui avait été assurée; mais ils voulaient que

les fidèles fussent partagés. Charles le Chauve se plai-

gnait dès le premier jour que son frère aîné « lui

enlevât ses hommes' ». On vit alors chacun des trois

frères se hâter « de s'attacher des fidèles, soit par la

civiles, les principes dont on parle le plus sont souvent ceux auxquels on

pense le moins. Ici en particulier, à regarder le détail des faits et les

perpétuels revirements des personnes, on reconnaît bien que ces for-

mules générales ne correspondaient pas aux sentiments qui occupaient les

âmes.
' Audiens Lotiuirius palrem suuni obisse, confestim nuntios ubique

millit, promiltens unicuique honores a paire concessos se concedere et

eosdein aiigere vclle. Dtibios quoqiœ fidei sacramenlo firmari prœcepit

(Nitiiard, il, I).

- Qiiouiam ad ipsum se vertere friislrala fide nolueninl, honoribus

quos palcr illis dederal, pricavil (idem, II, 2). — Eleç/erunl polius

fulein omillcre, juramenla conlemnere, quam facullales relinqnere

(idem. 11, 5).

"' Suus sihi svblruhens (Nitliard, II, 3). — Na7n suorum hominum
solliciUdtis quosdam suo jnri Lolharius adjecit (idem, II, 8).
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force OU la monace, soit par des dons de bénéfices et

])ai' des arrangements particuliers' ».

L'esprit de nationalité était si peu ce qui déterminait

le choix des hommes, que beaucoup de seigneurs neus-

Iriens, un abbé de Saint-Denis, un comte de Paris, les

grands du pays de Chartres, se firent les fidèles de

I.othaire*, tandis que des grands de la Bourgogne et de

l'Aquitaine étaient les fidèles de Charles le Chauve^ Il

en était de même en Germanie, où une partie des guer-

i-iers quittaient Louis le Germanique, pour se donner à

Lothaire\ En général, chacun choisissait son chef sui-

vant son intérêt personnel ; on se déclarait pour celui

des trois dont on espérait des dignités ou des terres;

Uhuhmcus et Karolus, aller ultra, aller dira Rheniim, parlim vî,

parlim minis, parlim honoribus, pac/im quihusdam condilionihus, omnes

sibi vel subdunt vel conciliant (Annales de Sainl-Bertin, année 841).

' Hildiiinus abbas Sancti Dionysii et Gerardus cornes Parisii civilatis,

a Karolo déficientes, fide frnstrala, ad Lolharium vencrunl (Nithard, H,

5). — Lolharius Sequanam excessit prœmillens qui inter Sequanam et

Ligerim degenles parlim minis parlim blanditiis subducerent. Ipse

Carnutcnam civitalem tendebal; quumque TIteodericum, Ericum et hos

qui illum scqui dclibcravorant ad se ventiirus didicissel.... (idem, II, 5).

5 Interea Karolus Teothaldum et Warinum cum quihusdam e Bur-

gundia ad se venientes excepil (Nilhai'd, 11, 5). — Omnes Aquilanos qui

siiœ parti favebanl post se venire prœccpil ; insuper quicunque e Bur~

gundia sui juris esse relient (idem, 11, G). — La Chronique d'Adémar

place les Aquitains dans le parti de Charles le Chauve : Lolharius ex una

parie cum excrcilu Ilaliœ, Carolus et Ludovicus ex altéra cum Germa-

nis, Francis et Aquilanis [CIvronicon Ademari Chabannensis monachi

S. Eparchii Engolismensis, apud Bouquet, Vil, •J-'o). 11 ajoute même un

détail précis et significatif : dans la bataille de Fontanet, Lothaire fut

d'abord vainqueur ; l'arrivée inattendue des gueri'iers de Provence et du

comte de Toulouse fil recommencer le combat et décida la perle de Lo-

thaire : Yiclor extitit Lolharius, sed subito Warinus dux cum Provin-

cianis et Tolosanis superveniens, super Lolharium irruit fugatusqiie

est et victus Lolharius (ibidem, année 841).

Nithard, II, 7. — Annales de Fuldc, année 841 : Hlothurius Mogun-

tiacum veniens, Saxones cum filio suo Lothario obviam sibi venire

prœcepit.
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les plus prudents atlendaient de savoir lequel des trois

serait le plus fort*.

Les trois frères, après d'inutiles pourparlers, se ren-

contrèrent dans la plaine de Fontanet. Chacun d'eux

avait derrière soi une armée de fidèles, c'est-à-dire des

ducs, des comtes, des évêques, des abbés, des vassaux*,

qui s'étaient attachés à sa fortune. Les Italiens et la

majorité des Austrasiens étaient avec Lothaire, qui

avait aussi beaucoup de Neustriens, d'Aquitains, d'Ala-

mans et de Saxons''. Il y avait aussi des Neustriens, des

Aquitains et des Saxons dans l'armée adverse. Ni les

uns ni les autres n'étaient poussés par un sentiinciit

patriotique ou une haine de race; du moins les docu-

ments ne portent trace de rien de pareil. 11 est visible,

dans les récits de Nithard et de l'AnnalisIe de Sainl-

Bertin, que ces armées n'avaient pas été formées par

des levées nationales : elles n'étaient que des trou})es

de vassaux*. Chacun de ces guerriers, laïque ou ecclé-

* Qui adhuc causa limoris nentii se copulaverant (Nithard, If, 9).

- Comités, abbales, episcopos (Nithard, II, 6).

' Voir Annales de Saint-Bertin, p. 47. Cf. Nithard, IV, 2 : Nfjbilitas

Saxomim in duabus partibus divisa, una Lothariiim, altéra Ludovicum
secutn est. Idem, III, 5 : Lolharius habebat lam Sa.romtni quam ei

Atistrasiorum necnon et de Alamanis partem liatid modicani secum.

D'autre part, Charles et Louis avaient avec eux des Saxons, des Gascons,

des Austrasiens, des Bretons (Nithard, III, 6).

* Ce qui a trompé quelques historiens modernes, c'est que les Chro-

niques emploient dans le récit de ces faits le mot populus ; mais on sai-

assez que les mots changent de sens avec le temps, surtout avec l'état

social. Le terme de populus, depuis trois siècles, était employé pour dési-

gner une armée; il était absolument synonyme de e.rercilus. Voir Grégoire

de Tours, II, 31 et 40 ; VII, 55 [La Monarchie franque, p. 295] ; Gesia

regum Francorum, 17; Vita Ludovici ab Anonymo, c. 48: Quam pœne
omnis populus (l'armée de Louis le Débonnaire) ad eos marc torrenlis

deflueret; Annales de Saint Bertin, année 855 : Pravis persiiasiotribiis

populum qui cum imperatore venerat decepcrunl ita ut omîtes eum
dimiltcrent; Nithard, I, 4 : Juxfa montent Sigwaldi castra potttiiit ac

tariis a/fectionibiis populum ut a pâtre deficeret filii compellunt. Do
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siastiqiie, était un fidèle qui, directement ou médiale-

ment, tenail de l'un des trois princes, et qui, en soute-

nant la cause de ce prince, combattait en réalité pour la

conservation de son office ou de sa terre.

Quant aux trois princes, ils étaient poussés à la guerre

par leurs fidèles eux-mêmes ; car chacune des trois

bandes voulait que son chef possédât le plus de terres,

le plus de comtés, le plus d'évêchés qu'il était possible,

afin qu'il eût de quoi satisfaire tous les appétits. Aucun

des trois frères n'était libre de renoncer à la lutte, et

le chroniqueur nous en dit la raison : « Céder, c'eût

été tromper ceux qui s'étaient mis en sa foi'. » La

question était de savoir si la bande de Lothaire jouirait

seule de toutes les terres bénéficiales et de tous les

revenus de l'Empire, ou si les deux bandes de Charles

et de Louis en auraient une part. C'est pour cela

qu'on s'égorgea durant toute une journée dans la

plaine de Fontanet\

Cette bataille où l'on dit que 80 000 hommes'

tncme l'Annaliste de Saint-Bertin désigne les deux armées de Cliarles et de

Louis réunies près de Strasbourg par les mots fidèles populi. Voir encore

Nithard, IV, 2. Dans tous ces exemples, populus ne désigne ni une unité

nationale ni une classe de la société, mais une armée [cf. plus haut,

p. 565]. — Ce n'est que quand on est familier avec les documents du

moyen âge que l'on peut comprendre combien un même mot pouvait avoir

à la fois d'acceptions diverses. Populus signifie à la fois peuple et armée;

eirhis signifie à la fois vertu et violence : franciis signifie à la fois un

homme du pays Franc et un homme libre; hoslis signifie ennemi et

armée; plebs se dit d'une paroisse et se dit aussi du peuple entier ; cori'

sueludo se dit d'une coutume et se dit aussi d'un impôt.

* Ctiin tailla nobiiitas illum secuta esset, quos in sua fide deceptos

esse minime oporlcrcl (Nithard, lli, 5).

* Maijna cœdc Clirisliani in invicem debaccliati sunt (Annales Xan-
ienses, Pertz, t. Il, p. 227).

^ L'exagération nous paraît évidente. Il n'est pas probable qu'il y ait eu

ce nombre de combatlants à Fontanel. Les armées étaiont en générai peu

Bomb'^uses sous les Carclingiens. Le nomjjre des soldats est toujours ea
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périrent et que le sang guerrier s'épuisa, ne décida

rien'. Les trois bandes subsistèrent et continuèrent à

pousser leurs cbefs à la lutte. Charles le Chauve et

Louis le Germanique furent contraints de prêter, près

de Strasbourg, un serment public, non pas l'un à

l'autre, mais chacun à ses propres fidèles et à ceux de

son frère. Le chroniqueur nous a transmis le texte des

discours et des serments des deux princes; on n'y trouve

pas un mot qui dénote le sentiment de l'indépen-

dance nationale ou le désir de former des nations dis-

tinctes. On y voit seulement que chaque prince s'en-

gage vis-à-vis de ses propres fidèles à poursuivre la

guerre contre Lothaire, les déliant à l'avance de leur

serment pour le cas où il renoncerait à la lutte. Les

fidèles déclarèrent de leur côté qu'ils ne resteraient

fidèles à leur propre seigneur qu'autant que la lutte

serait continuée par les deux frères conjointement

contre le troisième. Ainsi les deux troupes, redoutant

apparemment que l'accord ne se fît à leurs dépens,

prenaient des précautions contre leurs propres chefs^

proportion de celui de la population libre; or la grande majorité des

hommes était alors dans l'état de serf ou de colon.

1 Les deux partis s'atiribuèrent la victoire. D'après Nithard, partisan

de Charles le Chauve, c'est celui-ci et son frère qui auraient été vain-

queurs. De même d'après la Chronique de Réginon. D'après le poème

d'Angiibert, c'est Lothaire qui aurait eu le dessus. On voit par Nithard

(111. 2) que les populations ignorèrent longtemps à qui avait appartenu la

victoire, peut-être parce qu'elles étaient fort indifférentes au sujet d'une

lutte qui les touchait peu.

- L'acte de Strasbourg comprend trois parties, que l'on n'a pas assez

distinguées : 1° Chacun des deux rois a fait un discours à sa propre

armée, Charles en langue romane, c'est-à-dire en langue vulgaire, Louis

en langue teutonique. La raison de ces deux discours est indiquée; chaque

prince dit aux siens : Qaoniam vos de noslra stabili fuie ac firma fra-

ternilale dtdtilare crcditmis, hoc sacramenlum inler nos in conspeclit

vestro jnrare decrevimus. Puis chaque prince ajouta ceci, qui est bien

significatif : Si sacramenlum quod fralri meo juravero violare prœsum-
psero, a subditione mea et a juramcnlo quod mihi jnrastis unumquem-
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On ne hasarda pourlanl pas une nouvelle bataille, et

l'on se décida à faire un parlage à l'amiable. Les trois

princes et leurs fidèles s'entendirent pour diviser en

^

trois lots la succession paternelle, «c'est-à-dire les évè-

'

çhés, les abbayes, les dignités de comte, les domaines

'fiscaux' ». Un'premier projet de partage fut repoussé

par Lothaire, qui objecta, au nom de ses fidèles, « que

son lot ne lui offrait pas de quoi les récompenser tous

et les indemniser de la perte qu'ils taisaient de leurs

terres situées dans les deux autres lots* ».

Les négociations durèrent près d'une année. Ce qui

nue veslrnm absolvo (Mtliard, lll, 5). - 2° Les deux rois prononcèrent

ensuite leur serment. S'il s'était seulement agi de s'engager 1 un v.s-a-vis

de l'autre, le serment eût été prononcé en latm ;
mais comme il s agissait

d'une sorte de contrat entre les deux rois d'une part et les deux armées

de l'autre, on jugea bon que les deux serments fussent prononces en

langue vukaire. Comme Charles le Chauve avait employé le roman dans

son premier discours par lequel il s'engageait envers les siens, il euiplovi

le teuton dans le serment par lequel il s'engageait envers 1 autre armée.

Et réciproquement pour Louis. - 5» Enfin chacune des deux armées, par

la bouche de ses principaux chefs, s'engagea en ces termes : « Si mon

seioneur Charles, ou mon seigneur Louis, viole son serment, je ne lui

aiderai pas » (ce qui signifiait le renoncement à la fidélité). Tout cela est

nettement décrit par Nilhard et par l'Annaliste de Saint-Bertm. Aucun

d'eux n'indique qu'il v eût là une nation allemande et une nation fran-

çaise • Nithard fait au" contraire remarquer que c'était un mélange de

toutes races, « Saxons, Gascons, Austrasiens, Bretons » (Ili, 6).

i Omnes videlicet episcopalus, abbatias, comitalus, fisca.... {^ithard,

IV 5)

« Querebalnr suomm qui se seculi sunt causam, quod in parte qiœ

un offercbatur non haberet unde illis ea quœ mniltebant resMuere

«ossei (Nithard, IV, 5). Ce trait est significatif; Lotha.re avait avec lui des

hommes de la Germanie et de la France qui, perdant leurs bénéfices dans

ces deux pays, devaient être indemnisés par lui en Austrasie oU en Italie.

Il Y a loin de là aux luttes nationales que quelques historiens inodernoâ

se sont figurées. L'esprit de parti et les idées préconçues depuis soixante

ans, ont dénaturé toute cette histoire. Le savant Guérard, en lbo5, dans

le Bulletin de la Société de l'histoire de France, a démontre, contre le

système d'Aug. Thierry, que la distinction des races et l'antipathie natio-

nale n'ont eu presque aucune inHuence sur k démembrement de ILmpire

de Charlemagne.
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rendit ce partage si difficile, c'est que l'on n'avait pas

une liste exacte des possessions royales. S'il s'était agi

de séparer des nations, des races, des langues, on n'au-

rait pas hésité. Si l'on avait voulu créer trois royaumes

égaux, tout le monde savait assez l'étendue des pro-

vinces, le nombre des comtés, des villes, des diocèses'.

Ce qu'on ne savait pas, c'élait le nombre des terres

bénéficiales, les revenus des divers offices, Timportance

pécuniaire des évcchés, c'est-à-dire précisément ce qu'il

s'agissait de partager.

On chargea donc des commissaires de parcourir tout

l'Empire et de dresser des listes exactes qui pussent

servir de base à un partage équitable. Ces délégués

rapportèrent le tableau des domaines, des villas, des

manses*. D'après ce tableau et en comptant les posses-

sions de chaque contrée, les principaux fidèles procé-

dèrent au partage \ Chacun des trois frères eut un lot

dans la partie méridionale de l'Empire : Lothaire l'Italie,

Charles l'Aquitaine, Louis la Bavière. Chacun eut aussi

un lot dans la partie septentrionale : Lothaire la région

comprise entre l'Escaut, la Saône et le Rhin, Charles la

contrée située à l'Occident, Louis tout ce qui était au

delà du Rhin*.

• L'Eglise connaissait parfaitement le nombre et l'exacte étendue de

ses circonscriptions. L'Etal ;ivait, sous Pépin, sous Charlemagne , sous

Louis le Pieux, des listes exactes de ses comtés et pa(ii, comme le prou-

vent les listes des missatica que l'on a du temps de Charlemagne et de

Charles le Chauve.

* Très reges miserunt legalos sxios procpres tnuisqitisque exparte sua

vt pcr ilescriptas mnnsas œqne fripaiiirent regnuiu Fiancorum {Annales

Xantcnses, apud Pertz, t. II, p. "i'27).

3 Seniores et regni primores in très partes regniun divisertint (Ilinc-

mar. Opéra, t. II, col. 181). — Le partage est dans un fragment ex lihro

monasierii S. Wandregisili; Bouquet, Vil, p. 44. Cf. Annales de Fulde,

années 842 et 843.

Tous ces faits nous sont parfaitement comius. Us sont rapportés par des
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[1 serait long et singulièrement difficile de dire si

les lignes de partage se trouvaient correspondre à des

divisions naturelles. Ce aui est certain et ce qui ressort

manifestement des récits des chroniqueurs, c'est que

personne ne songea à respecter des divisions de nations,

de races ou de langues. La fidélité ne connaissait ni

langue, ni race, ni patrie. Le partage de Verdun ne fut

pas fait par des peuples, mais par des groupes de vas-

saux, et ce qui triompha alors, ce ne fut pas le principe

de la nationalité, ce fut le principe de la féodalité'.

chroniqueurs contemporains, comme Thégan, l'Anonyme, Ermold, les

Annalistes de Fontanelle, de S;iinl-Bertin, de Saint-Riquier, d'Anjou. Ils

nous sont présentés par des hommes qui y ont pris part, comme Nithard,

Wala, Agobard ; nous avons les plaidoyers ou les manifestes des deux

partis, nous pouvons entendre Louis le Pieux, Lothaire, Charles le

Chauve eux-mêmes; nous avons le texte des serments prêtés à Stras-

bourg; nous avons les lettres des évoques ou des grands de tous les partis;

nous savons de quoi ils s'accusent réciproquement, nous savons com-

ment chacun se justifie. Ces hommes, tout entiers à la lutte, ont la pas-

sion et l'acharnement ; nous pouvons voir chez eux les sentiments qui

animaient les deux factions, les motifs cachés, les motifs avoués, les rai-

sons et les prétextes que chacun alléguait. Les mêmes événements sont

rappelés par les hommes de la génération suivante, par exemple par

llincmar, par Flodoard, par les évèques du concile de Troyes en 8G7

(Conciles, VIIJ, p. 870), à une époque où les passions s'étaient calmées

et où l'on pouvait juger et apprécier clairement des faits qui étaient déjà

dans un passé assez éloigné. Tous ces témoignages si divers nous permet-

tent d'observer l'événement sous toutes ses faces et de tous les points de

vue. Nous le voyons par ses côtés divers, nous en décomposons tous les

éléments, nous le saisissons tout entier, tel qu'il s'e.-t produit, tel que

l'ont compris les hommes qui en ont été ou témoins ou acteurs. Or nous

n'apercevons jamais l'indice de rien qui ressemble à une lutte, de nations,

ou à une antipathie entre des races, ou à une lutte de partis et de jinn-

cipcs politiques.

* Quelques hommes avaient souhaité le maintien de la grande uniti;

carolingienne. Wala vohiit ut unitas totius imperii manerel oh dcfen-

sioiieui paliiœ el ecclesiariun liberalionem [Vila Walœ, p. 504). Quel-

ques-ims. comme le diacre Florus, s'affligèrent du démembrement. Mais

l'historien s'éloignerait de la vérité s'il croyait que ces sentiments fussent

communs il beaucoup d'hommes. Les documents con'emporains el la sKÏIe

des faits montrent assez qu'ils n'outété que des exceptions. — Les vers du
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CHAPITRE VI

Comment les rois perdirent l'autorité sur leurs fidèles*.

Les descendants de Charlemagne continuèrent à

régner en France pendant un siècle et demi. Si l'on

s'en rapporte aux circulaires qu'ils rédigeaient et aux

formules de leur chancellerie, il semble qu'ils fussent

de véritables monarques.

[Ils se donnaient les titres les plus solennels et se

qualifiaient des épithètes les plus pompeuses*.] Ils ne

parlaient de leur royauté que comme d'un pouvoir

indépendant et suprême. Si, au contraire, on regarde

leur conduite et celle des hommes à leur égard, si

l'on observe par quels moyens ils commandaient et de

diacre Florus, de Lyon, sont dignes d'attention comme symptôme du

niveau que l'art d'écrire en vers latins atteignait encore au milieu du

IX' siècle. Mais on aurait tort d'y cherclier l'histoire des faits ou l'indice

des idées politiques du même temps. L'habile versificateur, nourri qu'il

est de Virgile, a un regret purement littéraire pour les grandeurs déchues.

Le grand Empire de Charlemagne frappait son imagination ; il voudrait

qu'il fût encore debout. D'ailleurs ne lui demandez" pas ce que pensent les

peuples, ni ce que lui-même pense de- peuples, ni quels intérêts ont

divisé l'Empire, ni s'il y avait un intérêt plus grand à ce que l'Empire

restât uni; il ne sait rien de tout cela. 11 s'aperçoit seulement qu'autour

de lui la vie est troublée et souffrante et il regrette le passé qu'il se figure

paisible et prospère : Montes et colles silvwquc, etc Il déplore ensuite

les églises dépourvues d'évèques, les abbayes gouvernées par des laïques,

les abbés portant les armes, et il se rappelle alors avec tristesse le grand

empire qui n'est plus : Floruit egregium claro diademate regmim, etc.

* [Cf. la note de la page 642.]

» Glorioaissimo et a Deo coronato, magno et pacifico imperatori

,

domino nostro Karolo, perpeluo augusto (capitulaire de 876 ; Walter,

t. 111, p. 189 [Pertz, p. 528j). — Excellenlia Nostra, Serenitas Noslra

(Baluze, t. Il, p. 1500).
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quelle façon ils étaient obéis, on s'aperçoit qu'ils

étaient plutôt des chefs de fidèles que des monarques.

On ne les voit jamais réunir une armée qui se com-

pose d'autres hommes que des fidèles qui ont bien voulu

les suivre. On ne les voit pas faire une loi qui s'applique

à une nation. Ils portent encore le litre de roi, parfois

même celui d'empereur ; mais on peut remarquer dans

les actes que l'usage prévaut de plus en plus de les

appeler du nom de seigneurs*. Nous voyons de môme
dans les faits que ces princes s'appliquent uniquement

à s'attacher des fidèles. Obtenir des hommes le serment

de foi et les déterminer à respecter ce serment, telle

est leur grande préoccupation et le fond de leur poli-

tique. La royauté se confond de plus en plus avec le

séniorat, et la sujétion avec la fidélité*.

Il semble à première vue qu'un pouvoir qui était

fondé sur le contrat de foi dût être singulièrement

solide. On croirait que l'homme qui avait prêté serinent,

qui avait engagé non seulement ses bras, mais sa

conscience et sa volonté même, qui avait fait l'abandon

complet de sa personne, qui s'était déclaré l'homme de

son chef et son serviteur à tout jamais, qui recevait

d'ailleurs pour cela un beau domaine, la richesse, les

honneurs, on croirait, disons-nous, qu'un tel homme
dût être un sujet docile et ne pût songer qu'à obéir.

Les choses humaines ne se règlent pas suivant cette

logique. De même que des régimes où la liberté est le

plus hautement proclamée sont quelquefois ceux où

• Walter, t. III, p. 37, et alias passim.— Si ad Caroli senioraliun et

(idelitatem reverti voluerit (capitulaire de 856, Walter, p. 67 [l'citz,

p. 449]). — En 897, les partisans de Charles le Simple expliquent leur

fidélité en disant quod senior eorum filius essel sui quondam ieniorit

(Annales de Saint-Waast, édit. Dehaisnes, p. 554).

• [Cf. plus haut, p. 255 et 256.]

41
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rfiomme est le moins libre, de même il peut arriver que

ceux où l'obéissance est le plus rigoureusement imposée

soient pourtant ceux oîi l'on obéisse le moins. Tout

principe, dès qu'il est poussé à l'extrême, se heurte à

un ensemble de sentiments et d'intérêts humains qui

sont plus forts que lui et qui lui font produire le con-

traire de ce qu'il annonçait.

Les fidèles' étaient les hommes sur qui l'on pouvait

le moins compter. Tour à tour 1res dévoués et très exi-

geants, ils passaient de l'extrême docilité à l'extrême

insubordination. Il y avait à cela deux motifs.

L'un était que chacun de ces hommes se trouvait

puissant par soi-même. 11 n'est pas naturel que l'homme

çui se sent fort se résigne à obéir. Celui qui se voit

entouré de serviteurs nombreux est difficilement un

serviteur; au moins ne l'est-il qu'autant qu'il veut bien

l'être. Un monarque règne plus aisément sur des mil-

lions d'individus égaux entre eux et également faibles

que sur quelques centaines de chefs dont chacun est

semblable à lui.

L'autre motif était que, dans ce régime de la fidélité^

les intérêts de l'inférieur étaient trop dans la main du

supérieur. C'est une erreur assez commune aux gou-

vernements de croire que, plus ils ont à donner, plus

ils tiennent les hommes par l'intérêt, et plus ils peuvent

compter sur leur soumission. On s'expose beaucoup, au

contraire, quand on se fait le centre de tous les désirs,

de toutes les ambitions, de toutes les convoitises.il est

bien vrai que les fidèles tenaient du prince leurs béné-

* [On entend ici fidèles dans le sens étroit du mot : on a vu qu'à partir

du règne de Louis le Pieux il tend à remplacer le lerme de ijrands ou

d'optimales; cf. plus haut, p. 555. Dans son sens large les fidèles dési-

gnaient aussi tous les sujets du roi; cf. plus haut, p. 252 et suiv.j
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fices et leurs dignités, l'aisance et l'éclat de leur vie;

ils ne vivaient en eflet que par lui ; ils étaient, suivant

l'énergique expression de cette époque, ses nourris.

Mais, par cela même, ils avaient toujours à redouter

d'être dépossédés par lui ; ils sentaient que sur un signe

de sa volonté ils seraient rejetés dans le néant. Ils

avaient donc les yeux toujours attachés sur ce chef dont

ils pouvaient tout espérer et tout craindre. L'unique

occupation de leur vie consistait en deux choses : rece-

voir de lui, et l'empêcher de reprendre. Leur posses-

sion, leur richesse, leur bonheur présent et leur espoir

pour l'avenir, tout était dans sa main; ce n'était pas

une raison pour se dévouer toujours à lui, mais c'en

était une pour se défier toujours de lui. La révocabilité

des bénéfices, loin d'être une force pour le pouvoir, le

mettait dans un perpétuel conflit et avec ceux qui vou-

laient les obtenir et avec ceux qui craignaient de les

perdre. Sous une apparence d'universel dévouement,

c'était une lutte universelle.

Il faut se représenter la royauté carolingienne

comme un immense domaine dont le roi était le pro-

priétaire et dont les fidèles se partageaient le revenu.

Se figure-t-on qu'ils dussent permettre au prince de

gérer à sa guise ce qu'ils regardaient comme leur bien

commun ? Comment ne se seraient-ils pas attribué

le droit de surveiller et de diriger la gestion de ce qui

semblait à eux? L'Etat était le composé de leurs terres,

de leurs offices, de leurs dignités, de tous leurs intérêts.

Ils étaient eux-mêmes l'Etat. Comment n'auraient-ils

pas prétendu, sous le nom du roi, gouverner eux-

mêmes ? Pouvaient-ils souffrir que ce roi eût d'autres

intérêts et d'autres volontés que les leurs ?

De tout tem')s il avait été indispensable de consulter
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les fidèles'. Quand Pépin le Bref avait voulu faire une

expédition en Italie, il leur avait demandé leur opinion,

« et plusieurs d'entre eux s'étaient opposés à sa volonté

jusqu'à dire tout haut que, s'il y persistait, ils l'aban--

donneraient et retourneraient chez eux* ». Plus tard,

Charlemagne n'osait passer les Alpes qu'avec l'assen-

timent- exprès de ses fidèles '.

Les faits de celte nature sont innombrables. Il ne

faut les attribuer ni à de vieux usages germaniques

dont personne ne se souvenait, ni à un généreux amour

pour la liberté politique dont personne n'avait plus

alors la notion. Ce qui est vrai, c'est que, les fidèles

étant liés au roi par tous leurs intérêts, tout acte du

roi les touchait trop sensiblement pour qu'il fût pos-

sible de ne pas prendre leur avis. Ce n'était pas au

nom de l'intérêt public, mais du leur, qu'ils étaient

consultés. S'agissait-il d'une guerre, outre que c'étaient

eux qui en supportaient les frais, il était avéré que le

succès augmenterait le capital commun des fidèles et

que le revers le diminuerait; l'association avait donc le

droit de décider si elle voulait ou ne voulait pas cette

guerre.

Charles le Chauve* fut un chef de fidèles à qui les

« [Cf. plus haut, p. 342 et suiv.]

2 Quidam e primoribus Francorum cum quibus consuUare solebat,

aàeo voiuntaii ejus renisi suiit ul se regem descrturos domumquc redi-

turos libéra voce pronuntiarent (Éginhard, Vita Caroli, 6). — [Cf. plus

haut, p. 343.]

^ Fidèles consuluit utrum peiilionibus opostolicis assensum prœberet

(Régiuon, Chronicon, année 775). [Cf. plus haut, p. 344 et 5fl0.] — Il

en était de même pour les lois : De quarto capitulo exspedandum cen-

suimus donec cum plurioribus (idelibus noslris inde considereimts

(2' capitulaire de 819, c. 9, [Boretius, p. 297]). [Cf. plus haut, p. 463.]

* [Ce n'est pas à dire qu'il ait toujours été le roi faible et impuissant

que 'a légende nous représente. 11 a dû souvent plier, surfont dans les

pitinières années de son règne. Mais il s'est souvent aussi relevé; il a pu
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fidèles firent la loi. Il ne put gouverner que comme ils

prétendirent qu'il gouvernât. Autant ils auraient dû

dépendre de lui à cause de leur serment, autant il

dépendit d'eux à cause de leurs intérêts. Il se forma

une ligue de tous les bénéficiaires contre le grand pro-

priétaire des terres bénéficiales, de tous les fonction-

naires contre le distributeur des fonctions, de tous les

serviteurs contre le maître. Cette lutte n'avait rien de

national et le fond de la population y était étrangère.

Elle ne portait pas non plus sur des principes : elle

avait pour unique objet l'intérêt matériel et personnel

de chacun des membres du vasselage royal.

On voit dans un capitulaire de 844 qu'après le par-

tage fait à Verdun et la réconciliation des trois frères,

Charles le Chauve eut des conflits à soutenir dans son

propre royaume *. Ce n'était pas chose facile, en effet,

de faire la répartition de ce lot que le trailé lui avait

donné, de distribuer les comtés, les prélatures, les

bénéfices, d'indemniser ceux des fidèles qui perdaient

leurs possessions situées dans le lot des deux autres

frères, de récompenser les fidèles étrangers sans léser

ceux du pays, de respecter les droits acquis et de tenir

en même temps toutes les promesses qu'on avait faites.

Il y eut des mécontentements, même des troubles. Les

parfois reprendre avec vigueur les traditions de Charlemagne, et n'a

jamais oublié même dans les dernières années de sa vie que les comtes

n'étaient que ses agents, et que de la royauté seule émanait toute loi et

dérivait tout pouvoir. Il leur a toujours parlé en maître quand bien même
il leur ait parlé conformément à leur désir. Les deux célèbres édits de

Pistes et de Kiersy en 864 et 877 montrent en particulier qu'il a tou-

jours eu la conscience des droits de la royaulé alors même que la force lui

a manqué pour les faire valoir. Voir plus haut p. 422, 426, 450, 431,

479-492; Nouvelles Recherches, p. 440 et suiv.]

^ Restiterunt in nobis et in viris ecclesiasticis necnon et in reipublicse

nostrœ solaliatoribus (ces derniers mots désignent les comtes et les vassi

makrise et fomites dissensioninn (capitulaire de 844, Prœfalio).
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fidèles se coalisèrent; prélats et guerriers se réunirent

en un conventus *
; après de longues conférences, ils

rédigèrent une sorte de charte et obligèrent le roi à la

sioner ^

Dans cette charte de 844, dont le texte nous est par-

venu, le roi ne traite pas avec une nation, il traite avec

des fidèles, c'est-à-dire avec des évèques, des comtes,

des bénéficiaires de tout rang ^
. L'autorité royale

y est formellement reconnue* ; mais en échange le roi

s'engage à laisser les fidèles en possession de leurs

bénéfices et de leurs dignités ^ Il ajoute que les fidèles

auront un droit de contrôle sur tous ses actes : « Vous

veillerez tous, dit-il, à ce que nul ne nous suggère d'agir

contre la justice et la raison; si quelque mesure mau-

vaise a été obtenue de nous par surprise ou par suite

de la faiblesse humaine, votre fidèle dévouement nous

avertira, afin que nous la corrigions \ » Aivtrefois il

* Venientes in unum fidèles noslri, tmn in venerahili ordine clericali

quam el inhislres viri in nobili laicali habitu conslituti (ibidem).

- Hoïtalus est aller alterum, immo omnes se invicem monuerunt ut...

de recjni utiUlale passent tractare et suum atque totiiis populi profectum

obliiierent (ibidem, Prœfatio). — Omnes sicut in resUa convenientia

pepigislis (art. 4).

3 Capitula quœ acta sunt in conventu habito in villa quœ dicitur

Colonia : quœ etiani subscriptione ejusdem principis et episcoporum

confirmata fuere, consensu Warini el aliorum optimalum (Baluze, t. Il,

p. 12 [Perlz -) 576]). Dans cet acte, Charles le Chauvo p;irle eu ion pi'opre

nom, suivant un usage constant que nous retrouverons en France comme
en Angleterre pendant tout le moyen âge ; mais il ressort bien de l'en-

semble de cet acte qu'il a été imposé au roi. Charles le Chauve ne s'a-

dresse pas à la nation, mais aux fidèles (voir art. 4).

* Honor regius et poteslas regali diynitati competens atqtie obtem-

peranlia seniori débita nobis ab omnibus exhibeatur (art. 2).

* Volumus ut omnes fidèles noslri ceriissimum teneant neminem
oijnsiibet ordinis aut dignitatis nostro inconvenienti libitu promerilo

honore debere piivari, nisi justiliee judicic et ratione atque sequitate

dictante (art. 3).

^ Quod ut facilius atque obnixius 7iostra auctoritas valeat observare,
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avait été de règle que le seigneur fût un juge pour ses

fidèles; ici, Charles le Chauve écrit que si un de ses

fidèles vient à violer la convention faite, il sera jugé

par tous les autres. Le roi renonce à son droit de jus-

tice sur eux *.

Le groupe des fidèles se partageait en ecclésiastiques

•et en laïques. Les prélats n'étaient pas plus portés à

l'obéissance que les guerriers. En 844, les évêques réu-

nis à Thionville dressèrent un acte où ils reprochaient

au roi d'avoir fait une mauvaise distribution des biens

des églises et de les avoir concédés à des laïques ". La

réclamation était légitime, à ne la regarder que du côté

de la religion ; mais elle touchait en même temps à

l'une des règles du patronage. C'était en effet comme

patrons des églises et des abbayes que Charles Martel,

Pépin le Bref, Charlemagne et Louis le l*ieux avaient

*ii\ le droit de distribuer les biens ecclésiastiques à

litre de bénéfices et sous la charge d'une redevance

•envers ces églises et ces abbayes^ C'est à ce prix que,

suivant les usages et la manière de penser de ce temps-

omnes sicut in vestra convenieulia pepigistis, conservare <tudebitis.

Immo eliam cuncti sollicite prœcavebunt ne aliquis nobis imuwderalius

siujfieral ut contra justitiam agamus. Et si forte subreplum nobis

quippiam, ut homini, fuerit, competenter et fuleliter ut hoc corrigatm

vestra fidelis devolio ammonere curabit (art. 4 et 5)).

* Si quis hoc fœdus inruperit, tune pontificalis auclorilas et regalis

sublimitas atque in cariialis connexione persistentivm magnanimilas...

(art. 6). — Les mots poniificalis auctoritas désignent les fidèles de l'ordre

ecclésiastique, les évêques ; magnanimilas désigne les grands de l'ordre

laïque, viri inlustres in nobili laicali liabitu consliluti ; le terme maqnn-

nimitas_ est celui qui était officiellement employé à l'égard des comi/s

* L'Acte du synode de Thionville est dans Walter, Corpus juris germa-

nid, p. 6-8 [et dans Rrause, p. 112]. On y peut remarquer le ton hau-

tain que prennent les prélats : « Dieu est le seul roi, disent-ils, et il a

voulu que son Eglise fût gouvernée par l'autorité épiscopale et la puis-

sance royale. »

3 [Cf. plus haut, liv. Ill, c. 14.1
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là, les églises avaient obtenu la mainbour des puissants

princes d'Austrasie. Sous Cbarles le Chauve, elles se

dégagèrent de cette obligation et, en conservant les

profits du patronage royal, repoussèrent ce qui en

était la compensation*. Cet ancien patronage avait eu

pour effet de leur enlever dans une certaine mesui-e le

domaine éminent de leurs terres; elles voulurent le

reprendre, faisant ainsi l'analogue de ce que les guer-

riers faisaient pour leurs bénéfices.

A l'égard de ceux-ci la royauté était de plus en plus

faible. En vain essayait-elle de tenir ferme contre eux :

en 847, Charles le Chauve promit « de ne jamais se

conduire vis-à-vis de ses fidèles contrairement à la

raison ' ». En 851, il s'exprimait ainsi : « Nous vou-

lons que tous nos fidèles soient bien assurés qu'à l'ave-

nir nous ne condamnerons aucun d'eux et ne le pri-

verons de ses bénéfices et dignités que suivant la loi et

la justice, et nous nous conformerons aux avis qu'ils

nous donneront en commun ^ »

En 856, une partie des fidèles de Charles l'avait

abandonné; l'autre ne lui resta attachée qu'en lui im-

posant des conditions *. Nous n'avons plus le texte du

* On peut faire cette remarque en lisant les Capitulaires que les ecclé-

siastiques, qui auraient dû, suivant la coutume du patronage, s'appeler les

fidèles du roi, prirent l'habitude, à partir de Louis le Pieux, de s'ap-

peler les filèles de Dieu.

- Capilulaire de 847, apiid Walter, t. 111, p. 55 [Pertz, p. 595, art. 4].

' Ul noslri fidèles sint de nobis securi quia nullum contra legem et

jusiitiam nut damnabimus ont delwnorabimus (capilulaire de 851,

art. 6). Le sens du mot dehonorare est « priver de Yhonor » ; or on sait

que dans la langue de cette époque honor se disait d'un bénéfice. —
Jllorum communi consilio, secmidum Dei volunlatem et commune saha-

mentum. adsensum prœbebimus (ibidem). Cf. Annales de Saint-Berlin,

édit. Dehaisnes, p. 75-76.

* Voir dans Waller, t. III, p. 65 [Pertz, p. 44 5] -.Senior nostcr [a

valus) rogavit fidèles suos ut de iUius iracundia aut aniiiii conniwtioiie
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pacte qui fut alors conclu, mais nous pouvons le deviner

d'après un manifeste public que les partisans du roi,

qui venaient de le rédiger, adressèrent à l'autre parti.

« Sachez, y disaient-ils, que le roi Charles s'est uni à

nous, ses fidèles, à telle condition que, s'il lui arrivait

d'enfreindre en quelque point le pacte qui nous lie,

nous l'avertirions respectueusement de s'amender et de

maintenir chacun de nous dans son droit et dans son

rang. S'il s'y refusait, sachez encore que nous sommes

unis tous ensemble entre nous si étroitement, du con-

sentement môme et de l'aveu du roi, que chacun de

nous s'est engagé à ne jamais abandonner son pair et

son associé, afin que notre roi ne puisse rien faire à

aucun de nous contre la loi et la raison, quand même
il le voudrait, ce qu'à Dieu ne plaise '. » Ils adjuraient

ensuite les grands du parti adverse de se réunir à eux

et de souscrire à la même convention : « Rentrez,

disaient-ils, dans la fidélité et sous le séniorat du roi

Charles ; il promet de maintenir chacun de vous, ainsi

que chacun de nous, en possession de tous ses droits ;

joignez vos efforts aux nôtres, afin que nous fondions

communiler quserani et invenianl atque describant hoc qiiod illc sccim-

dum suum minislerium facere débet et quœ facere illum non condeceant.

El ubicumque invenlum fuerit quod fecit qnod facere non debiiil, pa^
raius est ut emendet et corrigat (art. 8). Sous cette forme adoucie, on

devine les exigences des fidèles.

1 Sciaiis quia sic est adunatus cum suis (idelibus et nos omnes sui

fidèles de omni ordine ut si ille aliquid contra taie pactum fecerit, illum

cum reverentia ammonemus ut ille hoc corrigat et emendet et unicuique

in suo ordine debitam legeni conscrvet Et si ammonitus a suis

fidelibus suam intenlionem non voluerit, sciatis quia sic est ille nobis-

cum et nos cum illo adunali et sic sumus omnes per illiiis voluntatem

et consensum confirmati, cpiscopi atque abbates cum laicis, et laid

cum viris ecclesiaslicis, ut nullus suum parem dimiltat, ni contra suam
legem et rectam rationem et justum judicium, etiamsi voluerit, quod
absit, rex noster alicui facere non possit (art. 10; Walter, p. 64 [Pertz,

p. 446]).
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en commun les staluls qui conviennent le mieux à

notre association ; le roi a convoqué pour le 24 juillet

flans son palais de Verberie tous ses fidèles pour con-

firmer devant Dieu nos conventions, qui seront con-

servées à jamais entre ses successeurs et les noires \ »

Ainsi la royauté signait une nouvelle charte. Il est

digne d'attention que cette charte lui était dictée non

par une nation, mais par ses fidèles eux-mêmes*. Les

Carolingiens n'ont jamais eu contre eux une nation
;

leurs seuls adversaires ont été leurs fidèles.

A l'origine, le patronage ou séniorat n'avait donné

lieu qu'à un seul serment : le fidèle s'engageait, le sei-

1 Et habet VU kalendas augiisti ad palntium Vermeriani omnes

fidèles siios convocatus... ul isin convenieniia,qiiain teste Deo confinna-

bimus, inante diebus ville nostrae conservetur... ci nos noslris successo-

ribus suis successoribus conservnndam relinquamus (art. H). — Si

voluerilis ad illius fidelllatein a.que servitium venire el nobiscum in ista

socielate esse, ci ipse et nos volemus ut cum nobis hoc quccratis et

inveniatis et stataalis et confinnelis alque conservelis... (art. 12).

* C'est ce qui rossort de presque chaque ligne de cette singulière

lettre; les hommes qui l'écrivent se qualifient de fidèles; ils appellent

Charles le Chauve senior nosler. Ceux à qui ils s'adressent sont aussi des

fidèles qui se plaignent de n'avoir pas été assez payés de leur service

(art. 6) et qui songent à se donner à un autre seigneur; mandai nosler

senior (Charles le Chauve) quia si aliquis de vobis est cui suus senioralus

no7i placet et illi simulât ut ad aliuin seniorem melius quant ad illum

acaplare possit... (art. 15). 11 est si vrai que ces hommes ne sont que

des fidèles, que Charles leur fait écrire : Ut memores silis nutrimenti

genitoris ejus et siii ; ils ont été les nourris de Louis le Pieux et de

Charles (Walter, p. (36 [Peiiz, p. 418]). 11 dit encore dans une autre

lettre : Et si aliqun pars ex vobis ad ejus senioratum et fidelilatem

reverli voluerit (ibidem, p. 67 [Pertz, p. 449]). — Il n'était d'ailleurs

question en tout cela que de terres et de dignités à distribuer, de

convoitises à assouvir. Ces mêmes fidèles de Neustrie et d'Aquitaine, un

moment réconciliés par la charte de 856, abandonnèrent de nouveau

Charles le Chauve en 858 et appelèrent Louis le Germanique, tant l'esprit

de nationalité existait peu; Louis vint jusqu'à Troyes, ibique distribuit

invilaloribus suis comilalus, monasteria, villas regias alque proprie-

lates (Annales de Saint-Bertin, p. 96). — Plus tard, en 861 : .4^/ ha-
roluni revertuntur et ab eo honoribus redonanlnr (ibidem, p. lOOj.
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gneur n'avait pas à s'engager. Les relations s'étaient

tellement modifiées, qu'en 858 nous trouvons dans les

Capitulaires le texte d'un double serment qui était prèle

par le roi aussi bien que par les iîdèles. Les fidèles

disaient : « Suivant mon pouvoir, avec l'aide de Dieu,

sans fraude ni surprise, je vous serai fidèle et vous

aiderai de conseil et de secours afin que vous conserviez

la couronne royale que Dieu vous a donnée et <|ue vous

puissiez gouverner suivant la volonté de Dieu et l'intérêt

de vos fidèles. » Le roi répondait: « Et moi, suivant

mon pouvoir, avec l'aide de Dieu, je promets à chacun

de vous bénéfices et protection, sans dol ni injustice, et

je maintiendrai à chacun son droit, ainsi qu'un roi

fidèle doit assurer à ses fidèles bénéfices, protection et

droits ; si, par fragilité humaine, je m'écarte de ce que

je dois, j'aurai soin de m'en amender *. » Ainsi l'enga-

gement était réciproque, et la fidélité devenait, contrai-

rement aux anciens principes, un contrat synallag-

matique*.

Ce qui était peut-être encore plus grave, c'est que le

roi renonçait à distribuer lui-même les bénéfices et

les honneurs qui étaient le prix de la fidélité. On

remarque en effet dans les actes de Charles le Chauve

deux déclarations qui se répètent fréquemment : l'une

est qu'il ne reprendra les bénéfices d'un homme que de

l'aveu et par le jugement des autres fidèles ; l'autre est

qu'il ne donnera ces mêmes bénéfices que par le conseil

des fidèles '. Ceux-ci forment donc entre eux une véri-

table association, qui administre elle-même le bien

commun.

» Walter, Corpus juris germanici, t. III, p. 78 [Pertz, p. 457].
* |Cf. plus hauî., p. 256.]

» Voiraolai..)? LutWalter,p. 62,63, 209 [cf. plus haut, p. 646, 648,650],
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C'est ainsi que les rois perdirent la libre disposition

de leurs domaines *. Ces terres bénéficiales étaient, en

théorie, toujours révocables et la jouissance n'en était

que viagèie. Mais les rois ne pouvaient les reprendre

que par le jugement des bénéficiaires eux-mêmes, ni

les conférer à de nouveaux possesseurs qu'avec l'agré-

ment du corps tout entier. Il arriva naturellement que

ce corps s'entendit pour que les familles qui le compo-

saient fussent maintenues dans la possession de ces

terres. La jouissance bénéficiale passa ordinairement

du père au fils. Il est vrai que le fils devait obtenir du

roi le renouvellement de la concession; mais le roi ne

pouvait plus la refuser. Ce roi restait le propriétaire

éminent d'un immense domaine ; mais il n'avait le

droit ni d'en jouir, ni de choisir ceux qui en jouis-

saient. Tous les usufruitiers de ce domaine restaient,

en théorie, ses fidèles; mais ils étaient indépendants

de lui.

Dès lors la fidélité, tout en restant théoriquement

un principe d'obéissance et de discipline, ne procure

presque plus d'obéissance effective, du moins en

France, et pour les descendants de Charlemagne. La

féodalité n'est plus un moyen suffisant de gouverne-

ment. Le lien qui paraissait le plus fort se rompt
;

l'obéissance disparaît chez ceux-là surtout qui sem-

* n faut ajouter que beaucoup de terres furent données par les rois en
alleu, c'est-à-dire en pleine propriété, hi lanliim largus ut villas regias

iradidit in possessionem sempiteriiam (Thégan, c. Ï9). — Voir sur ce

point les Formules, édit. de Rozière, n" 141 et 142 : Perpetuo in pro-

priuin c( ncedimus... de noslro jure in illorum jus more solemni trans-

ferimus villas jure proprieiario eis ad proprium concedimus, etc. —
Beaucoup d'autres terres étaient usurpées par les détenteurs et transfor-

mées en pï jpriétés allodiales, in alode adsumplum (voir capitulaire

de 846, an. 20, dans Walter, t. III, p. 25 [Pertz, p. 589]). [Cf. p. 546.]
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Liaient le plus" voués à robéissance. Les Carolingiens

sont des rois sans sujets et toute leur force s'évanouit.

CHAPITRE VU

Comment les rois ont perdu l'autorité publique.

Nous avons vu que Charlemagne avait été à la fois un

chef de fidèles et un monarque. Comme chef des fidèles

il avait eu en mains la force que donnait le séniorat;

comme roi et empereur, il avait possédé celle que don-

nait l'autorité publique. De ces deux pouvoirs, nous

avons dit comment ses descendants perdirent le pre-

mier; il reste à voir comment le second leur échappa.

Les attributions de l'autorité publique, que l'on appe-

lait dans la langue du x^ a'icde regia vel reipiibUcx po-

testas\ étaient ce que les Romains avaient appelé du

nom de imperium et ce que les générations suivantes

appelèrent les droits régaliens. Elles comprenaient :

1° Le droit de faire des lois, capitulaires, décrets ou

ordonnances*;

2° La juridiction criminelle; le jugement du rapt, du

meurtre, de l'incendie, la faculté d'infliger des peines

capitales; la possession de la prison et de la potence';

enfin l'appel des juridictions locales*;

1 Capitulaire de 869, art. 10 [Pertz, p. 511 : Episcopus regîam nos-

iram vel reipuhlicse nostrœ potestatem acleal].

2 [Cf. plus haut, liv. III, c. H.]
3 Ut comités unusquisque in suo comitaiu carcerem habeant, et

judices atque vicarii palibulos habeant; second capitulaire de 813,

art. 11 [Boretius, p. 171J. [Cf. plus haut, liv. III, c. 12.]

• Capitulaire de 869, art. T [Pertz, p. 510; cf. ici, plus bnut, p. 526].

Capitulaire de 884 [Pertz, p. 551-555; cf. ici, p. 499 et suiv.J,
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0° La policb générale du pays, et ce qu'on appelait le

droit de ban*
;

4° La perception des impôts directs, des douanes et

des péages*;

5" Le droit de faire la paix et la guerre et de traiter

avec l'étranger, le commandement suprême de ton le

force armée, et le privilège d'élever des fortifications

et des châteaux forts':

6° Le droit de battre monnaie*
;

1° La surveillance de l'Eglise, c'est-à-dire le droit

de convoquer les conciles, celui de promulguer leurs

décrets, celui d'autoriser et de confirmer les élections".

Tout cela était en dehors et au-dessus du séniorat.

Aucune de ces attributions n'était comprise dans le

pouvoir que le patronage donnait au seigneur sur son

fidèle. Elles n'avaient aucun rapport avec le vasselage.

Elles avaient appartenu autrefois aux empereurs; elles

avaient passé aux rois mérovingiens et carolingiens.

Le roi les exerçait en personne ou par des délégués.

En personne, il rédigeait les ordonnances; il jugeait, il

commandait l'armée, il surveillait les actes des églises.

Ses délégués étaient les ducs et les comtes. Ils exer-

çaient, chacun dans sa circonscription, tous les droits

royaux. Ils publiaient les ordonnances, faisaient obser-

ver le ban du roi, rendaient la justice, exécutaient les

arrêts, percevaient les impôts et les douanes, dirigeaient

1 Capitulaire de 819, ai't. 1, 2, 4, 5, 9 [Borelius, n° 136J.
2 [Cf. plus haut, liv. 111, c. 15, §1.]

3 Défonse d'avoir des châteaux forts, édit de Pistes, 864 [cf. plus haut,

p. 485, et liv. III, c. 15, § 2J.

* Édit de Pistes, 864, art. d2, Walter, p. 142 [Pertz p. 49U : Consli-

tuimus, ut in nullo loco alio m omni reçjno nostro moneta fiât, nisi....];

art. 14, p. 145.

» [Cf. plus haut, liv. III, c. 14.]
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la fabrication des monnaies, commandaienl les soldats

et gardaient les châteaux forts*.

' Ils possédaient ces pouvoirs, non pas à titre de

seigneurs ou en vertu d'un droit personnel, mais à

titre de représentants de l'État. La langue officielle du

ix'' siècle les ap])elait minktri reipuhlicx, c'est-à-dire

fonctionnaires publics.

Le roi, dont ils n'étaient que les agents, les nom-
mait, les déplaçait, les révoquait; il se faisait rendre

compte de tous les actes de leur auministration ; il les

surveillait par l'intermédiaire des commissaires ambu-
latoires ^

Sous Charles le Chauve, les comtes étaient encore

considérés officiellement comme des fonctionnaires. Ce

prince leur envoyait encore ses instructions, leur don-

nait des ordres', et faisait encore parcourir leurs pro-

vinces par ses commissaires*. [Jusqu'à la fin de son

règne il ne cessa de les regarder comme des agents

révocables à sa volonté ^]

Toutefois à la fin de ce règne on aperçoit qu'un chan-

gement s'accomplissait dans leur situation. Le roi ne

pouvait plus ni les révoquer ni même les déplacer; si

* [Voir plus haut, liv, III, c. 10.]

' [Voir plus haut, liv. 111, c. 15.]

' [Édit de Pistes, de 8G9, art. H, Perfz, p. 5H : Vl comités et missi

nostri pacem in suis ministeriis faciant. Capitulaire de 873, art. 2, 5,

6, etc.; Pertz, p. 519-521. Voir ici, p. 451, notes 1-4.]

Les missi domitiici sont signalés dans beaucoup de capilulaires de

Charles le Chauve, en 853 (Walter, p. 42 [cf. Perlz, p. 425j), en 857

(p. 69 [cf. Pertz, p. 452J), en 860 (p. 115 [cf. Pertz, p. 475]), en 862,

où ils sont appelés missi reipuhlicx (p. 121 [cf. Perlz, p. 477]), en

864 (p. 139 [cf. Pertz, p. 498, art. 55J), en 865, où on voit qu'ils

avaient le droit de faire des commandements aux comtes (p. 160 [cf.

Pertz, p. 501]), en 875 (p. 181 [cf. Pertz, p. 599]), en 877 ^p. 212
[cf. Perlz, p. 556j), en 884 (p. 230 [cf. Pertz. p. 551-555]\, etc.

' ^^Plus haut, p. 426 et suiv.]



660 LES TRANSFORMATIONS DE LA ROYAUTÉ.

l'un d'eux venait à mourir, il fallait donner le comté à

son fils, comme si ce comté eût été un héritage. [Il

semble même que la royauté ail vu dans ce change-

ment plutôt un avantage qu'une cause d'affaiblisse-

ment.]

Il paraît surprenant, à première vue, que les fonc-

tions publiques soient devenues héréditaires. La raison

s'en voit aisément. Un comte n'était pas seulement un

représentant de l'autorité publique, il était aussi un

chef de fidèles, et cela de deux façons.

En premier lieu, il avait la nomination à tous les

emplois inférieurs; il choisissait ses avoués, ses cente-

niers, ses scabins, ses juges'. 11 avait en même temps,

à titre d'émoluments de sa charge, la possession de

nombreuses terres, dont il distribuait des lots à ses

fonctionnaires inférieurs et à ses agents. Dans les idées

du temps, ce domaine ressemblait fort à un bénéfice

qu'il aurait tenu du roi*; et de même les terres qu'il

* Ut cornes prœcipiat suo vicecomiti iuisqne centenariis, capitulaire

de 884, art. 9, Walter, p. 2o0 [l'erlz, p. 552]. — Minislri comilis,

ibidem. — Ut pravi advocali, vicedomini, vicarii et centenarii tol-

lantur..., second capitulaire de 805, art. 12 [Borelius, n" 44, p. 124]. —
De advocatis el judicibus comilum et omnibus publicis actoribus, taies

eligantiir quales el sciant et velint juste causas terminare, 3"= capitu-

laire de 805, art. 14 [même art. 12 dans Borelius, même n° 44]. — Jl

ressort de ces deux dernieis textes que tous ces ionctionnaires inférieurs

étaient à la nomination du comte. Cf. capitulaire de 802 : Ut comités...

juniores taies in minisleriis suis haheant in quibus securi confident

qui legcin adque justitiam observent [Borelius, p. 9H, art. 25]. —
[Cf. plus haut, p. 444 et suiv.]

* Les profits du comte étaient exactement de même nature que ceux

d'uQ bénéficiaire. 11 ne recevait pas un traitement de l'État; c'était son

comté el ses fonctions qui devaient l'enrichir ; il avait une part du produit

des impôts ou des amendes (ordinairement un tiers) ; il pouvait donc

considérer sa fonction, ainsi que le bénéficiaire considérait la terre béné-

iciaie comme un bien à exploiter, dont la propriété appartenait au roi,

mais dort le levenu, au moins pour une part, était à lui. — [Cf. plus

haut, p. 435 et suiv.J
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concédait à ses inférieurs ressemblaient à des bénéfices

qu'ils auraient tenus de lui. Il pouvait donc se consi-

dérer comme un fidèle à l'égard du roi, et tous les

fonctionnaires de son comté étaient des fidèles à son

égard*.

En second lieu, le même lien de patronage s'établis-

sait entre le comte et les habitants du comté. Dès le

temps de Cliarlemagne il avait été permis et presque

enjoint aux hommes libres de se recommander à lui. Il

conférait les terres bénéficiales à ses recommandés

^

On contractait donc avec lui le lien de vasselage, et

beaucoup d'hommes lui étaient soumis, non comme à

un représentant de l'État, mais comme à un seigneur.

Le comte se trouvait être ainsi, en même temps

qu'un serviteur royal, le chef personnel de nombreux

serviteurs qui étaient attachés à lui par tous les liens

de la féodalité, qui tenaient de lui des emplois et des

bénéfices, et qui n'occupaient les uns et les autres

qu'en vertu de la concession que le comte leur en

avait faite en son nom propre.

Supposons que le comte fût révoqué, c'était tout le

nombreux groupe des fidèles d'une province qui était

destitué, dépossédé, ruiné. Essayait-on seulement de le

déplacer, c'était encore tout un groupe qui avait à cher-

cher fortune ailleurs. Il n'y avait pas de gouvernement

qui ne dût reculer devant le trouble que le déplacement

de quelques fonctionnaires eût mis dans tout l'Etat.

Quant à la révocation, elle était infailliblement une

» Il semble même que le comté fut administré, de quelque façon, en

commun par le comte et ses ministériels. Le capitulaire de Kiersy de 877

porte : Qui cum minislerialibus ipsius comitatus comitatum prsevideat

[art. S, Pertz, p. 559].

2 Prseceplum pro Hispanis [815, art. 6, Boretius, p. 262, plus haut

p. 610 elôllj.

42
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occasion de guerre oivile ; car presque toute la popu-

lation du comté tenait au comte par les plus forts liens^

c'est-à-dire par le serment et par l'intérêt tout à la

fois*.

Quand un comte mourait, son fils héritait naturel-

lement de ses richesses, de l'attachement des hommes,

de leur serment. Il avait ses fidèles, dont les intérêts

étaient liés aux siens. La population ne voulait pas

avoir d'autre comte que lui, sachant bien qu'un autre

qui serait venu de loin aurait amené ses propres fidèles

et leur aurait distribué les emplois et les terres de la

province^

Il est bien difficile de croire que les ducs et les

comtes eussent pu s'emparer de la souveraineté dans

leurs duchés et leurs comtés et transformer leur fonc-

tion en une sorte de royauté, si l'esprit public ne le»

avait soutenus et si la volonté de la plupart des hommes

n'avait autorisé leur usurpation. Et la raison de cela

s'aperçoit bien.

Il faut songer qu'entre le temps oii les hommes ont

vu dans leur comte un fonctionnaire docile, surveillé^

révocable, et celui oii ils ont vu en lui un souverain, il

y a eu un espace de deux ou trois générations pendant

lequel chaque comté a été disputé entre deux comtes,,

dont chacun avait ses subalternes, sa troupe d'agents,

de béncficiers, de serviteurs; ce fut alors la guerre dans

le comté entre ces deux fonctionnaires rivaux, ces deux

personnels administratifs qui s'arrachaient les profits

* Annales de Saint-Bertin, année 867 (affaire de Gérard et Egfried),

p. 171 : [Comitalum Bituricum a Geravclo comité absiiilit et prœfalo

Acfrido dédit. Sed isdem Acfridus super Gerardiim eumdem comitatum

evindicare non valuit].

* Tout cela est visible dans les romans du moyen âge, dont le fond,

sinon la forme, date de ce teinps-là, particulièrement dans le Garin.
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de l'administration. Une toile lutle Iroubla toutes les

existences et épuisa les forces du canton. Il dut arriver

au boni de peu de temps que la population de ce

comté n'eut plus qu'un désir, celui de la paix ; peu lui

importa quel chef elle eût, pourvu que ce fut toujours

le môme. Elle ne redouta rien tant que le changement.

La permanence de l'autorité fut toute son ambition;

en évitant toute chance de compétition, on rendrait

au canton la paix et la prospérité.

Ce sont les peuples qui ont voulu que les comtes

fussent irrévocables; pour la même raison, ils ont

laissé s'établir l'hérédité.

Il n'est pas exactement vrai que l'hérédité des offices

ait été arrachée par surprise à la faiblesse de Charles le

Chauve. [Elle fut acceptée et peut-être voulue par la

royauté elle-même, comme le montre le capitulaire qiiJj

Charles le Chauve promulgua en 877 à Kiersy-sur-Oise.

Elle était en effet inévitable du jour où l'idée de l'Etat

îivait disparu de l'esprit des peuples et de celui des gou-

vernants. Il y a plus. Les choses en étaient venues à ce

point que la royauté ne pouvait trouver ce changement

ni mauvais ni dangereux. Si Charles le Cliauve l'admit

et le reconnut] dans la pratique, c'est qu'il était impos-

sible qu'il fît autrement*. Un comté était constitué de

telle sorte, qu'il y aurait eu un plus grand trouble social

à le soumettre à l'instabilité des volontés royales qu'à le

laisser devenir héréditaire. Les principes de l'adminis-

tration ne pouvaient se concilier longtemps avec ceu.v

de la fidélité. A mesure que ceux-ci prévalurent, ceux-

là durent s'effacer et disparaître.

* Voir capitulaire de Kiersy, art. 9, 10, et dans VAnnunlintio, art. 5;

'Vilter, p. ;210, 211, 215. [On a étudié à ce point de vue les deux

arlicloà de ce capitulaire daui les Nouvelles Recherches, p. 460 et suiv
|
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Dès que le roi ne put plus révoquer les comtes, ils ne

furent plus à son égard que des fidèles. Il continua de

les nommer, mais comme il nommait des vassaux,

c'est-à-dire sans les choisir. Le fils du comte mort fut

contraint d'aller vers le roi pour demander le comté;

le roi, de son côté, fut contraint de le lui donner.

11 en fut de même dans l'intérieur de chaque comté :

la même indépendance que le comte prenait vis-à-vis

du roi, ses vicomtes, vicaires, cenleniers, la prirent

vis-à-vis de lui. Il continua à les nommer, mais après

la mort du père il fut contraint de nommer le fils.

L'ancienne échelle administrative subsista; seule-

ment toute nomination se fit sous la forme de la recom-

mandation et de l'investiture; le seul lien entre le

concédant et le concessionnaire, entre le supérieur et

l'inférieur, fut celui de la fidélité. Au lieu d'une hié-

rarchie de fonctionnaires, il y eut une hiérarchie de

seigneurs et de vassaux.

Il arriva ainsi que l'autorité publique, c'est-à-dire

l'ensemble des droits régaliens, resta dans les mains

des anciens fonctionnaires à titre héréditaire et patri-

monial. Sans se confondre précisément avec la seigneu-

rie elle s'unit à elle. En principe, elle continua d'émaner

du roi; en fait, elle fut exercée par des hommes indé-

pendants du roi, et sur lesquels il n'avait aucune prise.

Elle appartint aux seigneurs, non pas à tous, mais à

ceux qui descendaient des anciens fonctionnaires royaux

et qui continuaient à porter les titres de leurs anciens

emplois. Ce ne furent plus les rois, ce furent les ducs,

les comtes, les vicomtes qui jugèrent sans appel, qui

battirent monnaie et qui gardèrent les châteaux forts.

Les évoques et quelques abbés acquirent les mêmes

pouvoirs. Ils avaient déjà, depuis le temps des Méro-
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vingiens, l'immunilé, par laquelle leurs domaines, leurs

églises, leurs hommes étaient affranchis des impôts et

de la juridiction de l'Etal. Les chartes d'immunité furent

renouvelées par les princes carolingiens. Charlemagne

en accorda à un grand nombre d'églises' ; Louis le

Pieux les prodigua. Ces chartes étaient conçues en

des termes qui marquaient un abandon formel des

droits de l'Etat*. « Nous voulons, y était-il écrit, qu'au-

cun fonctionnaire n'entre dans ces domaines, soit pour

juger les procès, soit pour percevoir les impôts ; de

tout ce qui revenait à notre fisc, nous faisons don à cette

église. «

Or ce renoncement à l'autorité ne portait pas seule-

ment sur les personnes ecclésiastiques. Il s'étendait

à tous les hommes, esclaves, colons, manants, hommes

libres qui habitaient sur toutes les terres de l'Eglise".

C'étaient des villages et des cantons, c'était toute

une population à l'égard de qui le prince abdiquait et

* Et nullam poiesfatem judcx puhlicus fisci 7wstri super prsefatas

villas et facullatcs Sancti Martini hahere se recognoscat, sed de rébus

Sancti Martini semper extraneus et remotus sit... Prseceptum Caroli

Magni pro Turonensi Sancti Martini monastcrio.

- Jubenius ergo ut nullus judcx publions vel quislibet ex judiciaria

polestate in ecclesias aut loca vel agros memoratœ ecclcsise, ad causas

judiciario more audiendas vel discutiendas, vel freda exigenda, aut

mansiones vel paratas facicndas, aut fidejussores tollendos, aut homines

ipsius ecclesiœ distringendos, nec nllas redibiliones requirendas, ullo

unquam tempore ingredi audeat... Quidquid vero fisciis exinde spcràre

poterit, totum nos prsedictœ ecclesiœ concedimus. Rozière, n° 17 [Im-

périales, il, de l'édit. Zeuiner] (de Louis le Débonnaire); idem, n° 21

[Impériales, 28], qui confirme une immunité semblable donnée par Char-

lemagne.

^ Cum rébus et hominibus ad se perlinentibus vel aspicientibus

Rozière, 21 et 22 [Impériales, 28 et 15]. — Aut hommes ipsorum tam

litos (juam et ingenuos super terram corum manentcs.... Pnvceptum

Ludovici, apud \V;ilter, t. Il, p. 596, année 854. — Cf. Rozière, n" 18

— Tam ingenuos quam et serios super terram ipsius commanenles.

Rozière, n° 21.
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sur qui il déléguait l'autoiité à l'évèque ou à rabbo-

Une église possédait souvent des domaines dans des

provinces fort éloignées ; ces domaines eux-mêmes ainsi

que tons leurs habitants échappaient à l'autorité du

gouverneur de la province; ils payaient leurs impôts à

l'évèque, si éloigné qu'il fût d'eux, et ils recevaient de

lui leurs administrateurs et leurs juges'.

Il arrivait même quelquefois que les rois fissent don

aux églises des impôts publics qu'un canton avait jus-

que-là payés au prince. On a une formule* par laquelle

Louis le Pieux concède à un évêque le péage et lu

douane de tout un territoire. De même Charles le

Chauve donna à l'abbaye de Saint-Denis « neuf lieues

de Seine en un tenant, si entièrement et franchement,

que nul n'a ne justice haute ne basse fors l'abbé^ ».

Déjà Charlemagne avait donné à l'évèque de Plaisance

« toute la justice et le tonlieu tant sur les vassaux que,

sur les autres hommes libres* «.

Ce qui eut de plus graves conséquences encore, c'est

que les princes carolingiens avaient eu pour règle de

politique de se servir des évêques et des abbés comme
fonctionnaires publics. Ils les chargeaient d'administrer,

déjuger, de surveiller les provinces. Ces dignitaires de

l'Eglise étaient déjà semblables aux comtes. Ils firent

In quibuslibel pagis vel territoriis infra ditionem nostri imperii...,

Rozièro, n" 18. — Cf. Rozière, n" 25 [Impériales, 15] : Omnibus comi-

tibus, vicariis... notum sil vobis quia vir venerabilis ille abbas indi-

cavil quod homines memurali tnonasterii pek diversa loca consistentiîs

IN MiNisTERiis viîsTiiis Mulla pnejudicia et infesta liones paliuntur....

Rozière, n° 25.

2 Rozière, n° 36 {Impériales, 19].

' Chronique Av. Saint-Denys, t. 111, p. 65.

Omnem judiciariam vel omne teloneum de curte Gusiano lam de

arimannia quam de aliis liberis hominibus. Muratori, t. 1, p. 741 ;

Savigny, t. I, p. 155.
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comme eux. Après avoir possédé l'autorité publique

comme représentants du roi, ils la gardèrent en leur

nom propre. Souvent ils se firent donner par les suc-

cesseurs de Gharlemagne le litre même de comte, avec

tous les droits qui y étaient attachés. On a un diplôme

de 924 qui concède à une église « tout ce qui avait été

précédemment le domaine du comte, c'est-à-dire la

justice, le tonlieu et la monnaie >^. L'archevêque de

Reims devint comte de Reims par diplôme de Louis IV.

Le comté du Puy fut concédé à l'évéque par Raoul.

Plus tard l'évéque de Laon obtint de Hugues Capet le

comté de cette ville. L'évéque de Reauvais devint comte

de Reauvais en 1015*.

Ainsi les évêques, [comme] les anciens fonctionnaires

royaux, possédèrent les droits régaliens, c'est-à-dire

tout ce qui avait appartenu dans les temps antérieurs à

l'autorité publique : ils jugèrent au criminel, ils perçu-

rent les impôts, levèrent la douane et les péages, batti-

rent monnaie, eurent des soldats et des châteaux forts,

firent la guerre.

C'est ainsi que la puissance de l'Etat échappa aux

rois, se partagea entre les grands, et alla se confondre

avec la seigneurie laïque ou ecclésiastique.

Il est utile de remarquer ici que le grand pouvoir

qu'eurent les seigneurs au moyen âge leur vint de la

royauté, et qu'il ne fut en quelque sorte que celte

royauté même morcelée et restée dans leurs mains.

C'est pour cela que la hiérarchie féodale fut la conti-

nuation de la hiérarchie administrative.

* Omnia quse ibidem ad dominium et poiestatem comitis hactenus

pertinuisse visa suni
, furum scilicet, teloneu7n, monelain.... Histoire de

Lamiuedor, t. II, diplume 48. — Diplôme de 924 du roi Raoul en faveur

de revccjue du Puy j'^liam^ionnière, p. 108).
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Mais il faut remarquer aussi que, comme ces droits

régaliens n'avaient jamais été formellement enlevés

aux rois, ni annules par aucun acte régalien, qu'ils

n'élaient que la continuation de l'autorité royale, qu'en

piincipe ils n'avaient pu cesser d'appartenir aux rois

et qu'ils n'appartenaient aux seigneurs que par déléga-

tion, il ne fut pas très difficile aux rois de les ressaisir

plus tard. Quand ils les reprirent aux comtes et aux

évèques, ils les retrouvèrent intacts, comme si ces sei-

gneurs n'en avaient été durant quatre siècles que les

lidMes dépositaires.

[On fera une troisième remarque en se rappelant la

manière dont la puissance publique est venue aux

mains des seigneurs. C'est précisément l'excès de

foice de l'État qui a entraîné sa ruine.] Une des causes

de la prédominance de la féodalité est le développement

excessif de l'autorité monarchique et la disparition des

libertés locales.

Sous l'Empire romain, l'autorité centrale était déjà

très forte ; mais elle ne régnait que sur les choses du

gouvernement : pour la politique extérieure, pour les

impôts publics, pour la justice suprême, elle était maî-

tresse. Mais en même temps elle laissait subsister des

assemblées provinciales, des corps municipaux, des

corporations de commerçants, des églises, et tous ces

corps conservaient le droit de s'administrer. C'était la

centralisation gouvernementale, plutôt [encore que] la

centralisation administrative.

La chute de l'Empire romain n'a profité en rien à

la liberté; au contraire, ces corps indépendants ont

péri. Les rois mérovingiens sont plus absolus que

n'avaient été les empereurs ; ils conservent la centra-

lisation dans les limites plus étroites de leur royaume.
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Plus d'assemblées provinciales ; les curies ne subsis-

tent que de nom, ne s'administient plus ; les corpora-

tions disparaissent ou s'effacent dans la pauvreté et

l'obscurité; les églises sont de plus en plus dans la

main du pouvoir.

Les documents historiques ne marquent pas que

des libertés nouvelles aient été apportées par les Ger-

mains; nous ne voyons pas plus d'assemblées natio-

nales que sous l'Empire; et quand aux mails locaux

dont parlent les lois, ce sont les tribunaux du fonc-

tionnaire royal entouré d'assesseurs, ce ne sont pas les

réunions libres de la population.

Celte centralisation, que les Mérovingiens avaient

été impuissants à faire durer, fut reprise et rétablie par

lespi'emiers Carolingiens. SousCbarlemagne, la royauté

fut omnipotente ; aucun pouvoir national ne lui fut

une limite; nul contrôle. Cette royauté put tout et lit

tout. Elle ne se contenta pas de gouverner, elle admi-

nistra. Le fonctionnaire royal, duc, comte, vicomte,

centenier, scabin, fut partout, partout puissant, et

rien à côté de lui. Aucun corps indépendant. Lisez les

Capilulaires, vous n'y voyez figurer ni la nation, ni

la province, ni la cité. 11 n'existe qu'un monarque,

des fonctionnaires, et une population, popiilus ; cette

population ne se réunit jamais qu'en présence du

fonctionnaire, convoquée par lui, et pour recevoir

ses ordres ou ses instructions. L'Eglise même n'avait

plus d'indépendance.

Sous Louis le Pieux et Charles le Chauve, vous

retrouvez celte même toute-puissance du roi et des

fonctionnaires royaux. C'est au moment même oij la

monarchie atteignait l'excès de la puissance et où ellu

avait tout mis sous elle, qu'elle se brisa.
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Ce furent ses fonctionnaires eux-mêmes qui la ren-

versèrent. Eux seuls, avec les évoques, avaient de la

force. Ils la tournèrent contre la royauté. La royauté

fut renversée, non par une nation, non par un effort

des provinces et des cités, mais par ses fonctionnaires

seuls, par ses agents, et par les évêques dont elle avait

fait aussi ses agents et qu'elle avait habitués à être

des chefs politiques.

Ces fonctionnaires et ces évêques n'eurent môme pas

besoin de lui faire la guerre ; il leur suffit de ne plus

obéir ; la monarchie n'avait rien à leur opposer, aucune

population qui pût lui servir d'appui; ils furent les

maîtres.

Quand une nation possède des libertés locales, le

fonctionnaire est obéissant
;
quand une nation obéit,

c'est le fonctionnaire qui est libre.

CHAPITRE VIII

Pourquoi les classes inférieures ont accepté le régime féodal'

Le régime féodal ne se serait pas établi si la majorité

des hommes avait voulu qu'il ne s'établît pas. La

royauté n'aurait pas perdu le gouvernement de la

société si les classes inférieures avaient voulu conti-

nuer à lui obéir.

Mais en même temps que les comtes, les évêques

et tous les grands travaillaient à acquérir des sujets, les

petits et les faibles allaient d'eux-mêmes vers cette

* [Cf. Revue des Deux Mondes, 1874, t. IV, p. 573-579.]
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sujétion et retiraient leur obéissance aux rois pour la

donner aux seigneurs.

Ce mouvement était déjà très marqué pendant le

règne de Charlemagne. Ce prince montre lui-même
dans un de ses capitulaires que beaucoup d'hommes
renonçaient volontairement à leur condition d'hommes
libres, c'est-à-dire de sujets du roi, pour [entrer dans
les ordres ecclésiastiques, ou] se faire les vassaux d'un

évêque ou d'un abbé*. Leur motif n'était pas la dévo-

tion; c'était le désir d'échapper au service militaire

et à toutes les autres charges que l'État imposait au
citoyen.

Dans un autre capitulaire*, le même prince laisse

voir quel danger il y avait pour les simples hommes
libres à restei'ses sujets et quels intérêts les poussaient

à se faire vassaux des seigneurs. Dans le premier cas,

ils étaient accablés par les corvées, par le droit de gîte,

surtout par le service militaire; à se faire vassaux, au
contraire, ils se procuraient un prolecteur puissant qui

les défendait en justice et les exemptait des charges

publiques.

Charles le Chauve se plaignait du nombre des hom-
mes libres qui spontanément quittaient la condition de

sujet du roi et abandonnaient leur franchise pour se

* Second capitulaire de 805, art. 15 [Boretius, p. 125 : De liberis
hominibus, qui ad servitium Dei se tradere volent... non iam causa
devotionis quam exerciiu fugiendo]. — Cf. Polyptyque d.'Irminon-, p. 51,
n° (il. — Cf. capitulaire de 811, art. 4 [Boi'-elms, p. 104 : Episcopi
et abbates dimittunt eoruni liberos homines].

* Troisième capilulaiie de 811, art. 5 [Boretius, p. 10.3 : Dimnt
etiam, quod quicumque pvopr'min suum episcopo, abbati vel comiii vel
judici vel centenario dare nolucrit, oirasiones qimrimt super illum
pauperem, quomodo eum condempnaïc possint et illnm semper in
hostem faciant ire, usqtùe dum pauper factus volens nolens suum pro-
prium tradat aut ve.ndat; alii vero qui tradiiuni kabent absque ullius
inwieludine domi residèant].
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soumettre au service ou d'une éolise ou d'un seis;:neur'.

Quelquefois c'était le comte lui-même, l'évèque,

l'abbé, qui contraignait les hommes pauvres à se livrer

à lui. 11 n'est pas douteux que parmi ceux-ci il ne se

trouvât des hommes qui fissent effort pour n'être pas

saisis par le vasselage. Cette résistance était impuis-

sante parce qu'elle était exceptionnelle; la majorité,

ou se lésignait, ou préférait sans hésiter la domina-

lion seigneuriale.

Dans les siècles précédents, la monarchie avait été

ordinairement l'appui des faibles, et elle avait eu aussi

les faibles pour appui. Dans l'ancienne Grèce, les petits

monarques que l'on appelait TJpawoi avaient reçu le

pouvoir des classes populaires et l'avaient exercé à

leur profit. Dans l'ancienne Gaule, la royauté avait eu

aussi un caractère démocratique. L'Empire romain,

sans niveler les classes, avait eu du moins une législa-

tion et une justice égales pour tous. Il avait maintenu

des rangs dans la société, mais il n'avait pas permis

que les rangs supérieurs prissent l'autorité, et mis-

sent le joug sur les rangs inférieurs. Il avait voulu que

tous les hommes libres, à quelque degré qu'ils fussent

placés de l'échelle sociale, fussent directement et uni-

quement sujets du prince.

Il y eut toujours deux règles essentielles dans la po-

litique de l'Empire : l'une était de protéger les faibles;

l'autre était d'agir directement sur eux.

Il n'est pas douteux que, dans la constitution sociale

et avec la grande inégalité des fortunes qu'il y avait

déjà sous l'Empire, les pauvres ne fussent entraînés

» Édit de Pistes, art. 28, Waller, p. 150 [Pertz, p. 495] : Illi franci

qui censum de siio capite ad partem regiam debent, sive ad casain Dei

tel ad alieiius cujuscumque servitium se Iradant.
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vers la dépendance des grands et vers le patronage.

Aussi les empereurs enjoignaient-ils tout spécialement

à leurs fonctionnaires de les défendre. « C'est un devoir

de conscience pour le gouverneur de province, disait

Ulpien, d'empôchcr les puissants de faire tort aux fai-

bles'. » Constantin disait plus tard qu'on devait parti-

culièrement veiller aux intérêts des plus petits ^ Nous

pouvons voir dans le Digeste contre quels périls il

fallait les mettre en garde : « Le gouverneur de pro-

vince, y est-il dit, s'opposera aux redevances établies

contrairement aux lois, aux actes de vente arrachés

par la violence, aux engagements imposés par la

crainte'. » Nous reconnaissons là les trois séries de

faits qui sont devenus si fréquents après l'Empire

romain et qui ont précipité les faibles et les pauvres

dans la recommandation et le vasselage. L'Empire les

défendit aussi longtemps qu'il put.

Comme il s'appliquait à assurer aux faibles la pro-

tection des pouvoirs publics, il leur interdisait aussi

de se soumettre au patronage personnel des hommes

puissants. Il ne voulait pas que les grands prissent les

petits « sous leur défense ». « Nous enjoignons , disent

plusieurs empereurs, de renoncer au patronage; les

cultivateurs qui se seront mis en clientèle seront frap-

pés du supplice, et ceux qui les auront reçus payeront,

pour chaque fonds de terre, une amende de 25 livres

d'or. » Ils veillaient surtout à ce qu'on n'engageât

pas la terre et ils déclaraient que toute terre ainsi

• Ne potentiores viri humUiores injuriis adficiant, ad reluj'wnem

prœsidis perliuel. Ulpien, Digesie, I, 18, 6.

- Lxsis tetndoribus consiilatur. Gode Justinien, I, 40, 2, année 322.

5 Prœses provinciœ... iUicilas e.vnctiones et violenlia fadas et e.vtor-

tas meluvenditiones et cautiones prohibeat. Ulpien, Digeste, I, 18, 6.
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engagée serait confisquée. Us voulaient en un mot

que les faibles ne devinssent pas les sujets des fort?

et ils s'appliquaient à conserver sur eux à la fois la

protection et l'autorité'.

Ce qui était déjà difficile pour les derniers empe-

reurs devint impossible pour les rois francs. Sous les

Mérovingiens les classes inférieures n'avaient plus

senti ni k protection ni l'autorité de l'État, et elles

s'étaient réfugiées, de gré ou de force, dans le pa-

tronage*.

Les princes carolingiens, qui imitaient et copiaient

volontiers l'Empire romain, s'écartèrent de la politique

impériale en ce point capital que, loin d'interdire le

patronage et la clientèle qu'on appelait de leur temps

le séniorat et la fidélité, ils les autoi'isèrent formelle-

ment. Charlemagne lui-même admit la légitimité de ce

contrat personnel qui mettait un homme sous l'autorité

d'un autre homme. 11 permit à ceux qui étaient hom-

mes libres de se recommander, c'est-à-dire d'engager

leurs biens et leur personne, et de prêter le serment

de foi à im particulier

\

Cet usage se continua sous Louis le Pieux. Charles

le Chauve alla plus loin; il exigea que tout homme,
dans son royaume, eût un seigneur et se fît vassal*.

Ce n'est pas que ces princes fussent assez aveu-

* [Cf. Iles Oriqines du système féodal, c. 4, § 5.]

» [Cf. plus li;iiit, livre IV, c. 1.]

3 Second cypituhiire de 805, art. 9 [Dorelius, p. 12 i]. — Premier ca-

pilulaire de 811, art. 4 [Bnretius, p. 161]. — Second capilulaire de

815, art. 16 [Borelius, p. 172J.
— [Cf. plus haut, p. 604 et suiv.]

* Vohimus ut umisquisque liber homo in nostvo vegno seniorem

qualem voluerit in nobis et in nostris fidelibus accipiat. Capitulaire de

847, art. 2 [Pertz, p. 595]. — Vt nuUus (eorum) qui liberi liomines

sunt in nostro regno immorari vel propricinlem hahere permittnlm
nisi fidcliiatem nubis promiserit et nosler aut noslri (idclis homo deve-
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gies pour ne pas voir que de telles institutions de-

vaient briser leur pouvoir : mais ils étaient en pré-

sence de faits sociaux contre lesquels ils ne pouvaient

pas lutter.

Il est vrai que Charlemagne mettait au-dessus de

l'autorité seigneuriale sa propre autorité. Il voulait

que chaque homme libre, en prêtant le serment de

foi à un seigneur, prêtât le même serment au roi'.

Mais il y avait là une contradiction. Les devoirs de la

fidélité étaient tellement rigoureux, tellement sans

limites, ils constituaient une subordination si com-

plète de tout l'être humain, qu'il était moralement

impossible d'être à la fois le fidèle du prince et le

fidèle d'un seigneur. Il fallait choisir.

Nous ne pouvons guère douter que les classes infé-

rieures n'eussent préféré obéir au prince, si elles se

fussent senties protégées par lui. Elles n'auraient pas

subi l'autorité seigneuriale, si l'autorité royale avait pu

les soutenir et étendre ses mains jusqu'à elle. Charle-

magne le savait; aussi répète-t-il maintes fois dans ses

capitulaires qu'il veut protéger les faibles"^: « Que les

veuves, dit-il, que les orphelins, que tous ceux qui sont

faibles vivent en paix sous notre mainbour et qu'on

niât. Capitulaire de 865, art. 4 [Pertz, p. 501]. — Cf. copitulaire de 873,

art. 5 et G [Pertz, p. 520].

* Second capitulaire de 805, art. 9 [Boretius, p. 124]. Cf. capitulaire

de 875, art. fi, Walter, t. III, p. 56 [Pertz, p. 520]. — Ctiarlemagne

pouvait-il penser que mieux le vassal obéirait à son seigneur, mieux il

obéirait au roi? Ul unusquisque suos juniores distrinyat ut melitis ac

vieillis obœdiant et consenfiant niandatis impericdibus, [dit lo] premier

.ca|(iuilaire de 810, art. 17 [Boretius, p. 155]. Cela n'était possible qu'au-

tant que les seigneurs continueraient à obéir.

^ Vd ecdesise, vidusp, orfani, vel minus patentes pacem rectnm

habeanl, art. 1 des [capitula ad Legem Bajuvariorum addita, Bore!: is,

-p. 157]. — Vt vidiix, pupilli per bannum régis pacem habeant. Second

capitulaire de 815, art. 2 [lîoretius, p. 171J.



672
.

LES TRA^SFORMATIO^•S DE LA UOYAUTÉ.

respecte leurs droits. » Il enjoint aux commissaires ic»^

périaux de défendre surtout les pauvres'. Il les auto-

rise à intervenir entre le seigneur et son homme. « S'ils

apprennent, leur dit-il dans ses instructions, que jus-

tice n'a pas été faite à un pauvre, ils doivent s'adresser

à l'homme puissant et le sommer par deux fois de ren-

dre justice; si les deux sommations ont été sans effet,

ils emploieront la force pour que le pauvre ait ce qui

lui est dû^ » Qui ne voit conihien une telle interven-

tion devait être rare, inefficace, impuissante? De pa-

reilles instructions révèlent l'étendue du mal plutôt

qu'elles ne peuvent le guérir.

Un autre capitulaire nous montre combien la justice

des fonctionnaires royaux était peu sûre pour le faible.

« L'homme puissant, y est-il dit, à qui le pauvre refuse

de se livrer, lui et sa terre, trouve toujours moyen de le

faire condamner '. «

On se fait facilement illusion sur l'époque de Charle-

magne. Comme les générations qui suivirent furent dé-

mesurément malheureuses, elles se représentèrent son

règne comme un temps de paix intérieure, d'ordre et

de prospérité*. Mais il y a des actes législatifs de Char-

lemagne oii il laisse voir lui-même à quels désordres il

avait à faire face. « Que les hommes libres, dit-il dans

1 Troisième capitulaire de 810, art. 7> [Boretiiis, p. 155].

2 Quando justilinin panpérih us facerc jusserint, semel aut bis prae-

cipiant lit juslilia fiai. Tertiavice, si nondum faclum est, ipsi pergant

ad locum et ad hominem qui justitiam facere iioluit et cum virlute

lollanl ab eo quod injuste alteri tulit et reddant illi cujus per justitiam

esse debuit. Troisième capitulaire de 810, art. 3 [Boretius, p. 155].

5 Troisième capitulaire de 8H, art. 3 [Boretius, p. 165; cf. plus haut,

p. 667, n. 2].

* Temporibus bonse recordalionis Magni Caroli pax atque concoriia

ubique erat, ubique abundanlia atque Isetitia. Nilhard, IV, 7. —
Pourtant les capitulaires de Cliarlcmagne font souvent mention de famiuo

oonslatent la misère publique.
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un capitulaire, ne soient pas contraints par les comtes

à travailler à leurs prés, à moissonner, à labourer ou à

vendanger pour eux'. » « Qu'aucun homme, écrit-il

ailleurs, ne soit assez hardi pour établir de sa propre

autorité des péages nouveaux sur les routes ou les ri-

vières \ »

Des iniquités d'une autre nature se produisaient.

« Nous ne voulons pas, disait Charlemagne, que

les hommes libres qui sont pauvres soient opprimés

par les puissants ; nous ne voulons pas qu'écrasés par

la fourberie ou l'injustice, ils soient contraints de ven-

dre ou délivrer leurs petites propriétés^ » Nous voyons

ici qu'il était fréquent que le petit propriétaire fut

amené à céder ses droits à un homme plus riche ou

plus fort que lui; il continuait à vivre sur sa terre,

mais comme simple usufruitier, et il arrivait alors,

ainsi que le dit Charlemagne, « que ses fils déshérités

n'avaient plus d'autre ressource que de se faire men-

diants ou voleurs* ».

En l'année 811, de nombreuses réclamations par-

vinrent à l'oreille du prince de la part de cette classe

d'hommes qu'on appelait « les pauvres ». Or nous

devons bien entendre que ces pauvres n'étaient pas

les mêmes hommes qu'on appelle de ce nom dans les

* Ut liberi homines nullum obsequium comitibus faciant nec vicariis

neque in prato neque in messe ncque in aralura aut vinca, excepta

sercitio quod ad regem pcrlinel. Cinquième capitulaire de 803, art. 17

[Borelius, p. 144, n° 57, art. 2].

- Cinquième capitulaire de 805, art. 22 [lîorelius, n" 57, art. 7].

3 De oppressione pauperum liberormn homiiium, ut non fiant a
polentioribus per aliquod malum ingeniiim contra justiiiam oppressi

ita ut concti res eorum vendant aut tradant. Second capitulaire de 805,

art. 16 [Boretius, p. 125].

* Ideo hxc de tiberis liominibus diximus ne forte ipsi heredes

propler indigentiam mendiai vel lalrones efficiantiir. Second capitulaire

ae 805, art. 16 [Dorctius, p. 125j.

43
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sociétés modernes. Au-dessus des esclaves, des pro-

létaires, des colons, ces pauvres étaient les petits pro-

priétaires; ils possédaient un on plusieurs manses,.

quekfues esclaves pour les cultiver; ces hommes, qui

seraient presque des riches dans nos sociétés démocra-

tiques, étaient des pauvres et des faibles dans l'état

social de ce temps-là. C'étaient eux qui souffraient le

plus ; ils n'avaient pas la sécurité du colon et du serf

que leur puissant maître protégeait, lis étaient quoti-

diennement menacés dans leur liberté et dans leur&

biens. « Ces pauvres nous crient, dit Charlemagne,.

qu'on les dépouille de leurs propriétés. Si l'un d'eux

refuse de livrer son domaine, on trouve mille moyens^

de le condamner en justice, ou bien on le ruine en le

grevant outre mesure du service militaire, jusqu'à ce

qu'on l'oblige bon gré mal gré à vendre ou à donner

ce qu'il a\ »

L'autorité publique aurait dû défendre ces hommes;

mais c'étaient au contraire^ les dépositaires de l'auto-

rité, c'est-à-dire les comtes, vicaires, centeniers, évè-

ques et abbés, que ces hommes accusaient de les-

dépouiller. Charlemagne était réduit à émettre cette

singulière prescription : « Nous interdisons à nos fonc-

tionnaires d'acheter par des moyens frauduleux les

1 Pmiperes se reclamant expoUatos esse de eorum proprietate....

Dicunt etiam quod quicumqtie proprium suum episcopo, abbati, vet

comiti aut jiidici vel centenario dare noluerit, occasiones quœrunt

super illum pauperem quando eum condempuare possint et illum

semper in hostem faciant ire usque dum paupcr foetus volens nolens-

sunm proprium tradat aut vendat. Troisième capitulaire de 811 [Bore-

tius, p. 165].

- Et hoc œqualiter clamant super episcopos et abbates et eorum

advocatos et super comités et eorum centenarios. Troisième capituliire-

de 811 [Borclius, p. 165].
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biens tics pauvres ou de les ravir par force\ « Lorsque
Louis le Pieux, en prenant possession du trône, fit

faire une enquête générale, on constata « qu'une in-
croyable multitude d'hommes avaient été opprimés,
dépouillés de leur patrimoine, privés de leur liberté^ «!
Ainsi cette monarchie de Charlemagne, si puissante
qu'elle nous paraisse, avait été incapable de défendre
les fiibles. Sous ses successeurs, nous ne voyons pas
les mêmes plaintes, parce qu'on ne se plaignit même
plus.

Tous les désordres grandirent. « En ce temps-là, dit
un annaliste en parlant du règne de Louis le Pieux,
h royaume des Francs était couvert de désolation,'
et la misère des hommes se multipliait de jour en
jour^ » Plusieurs chroniqueurs montrent que des

' Ut comités vel vicarii seu judices aut centenarii sub mala occasione
vel incjemo res pau,jerum non emant nec vi tollant. Premier capitu-
laire de 813, art. 22 [Boretius, p. 174]. Cf. Lehuërou, p. 509, n. 3

Qui egressi invenenmt inymmeram mullitudinem oppressorum aut

comte, et locopositi per malum ingenium exercehant. Omnia princevs
destruere jussit acta <jnœ impie in diebus patris sui per iniquovL
nunisvonun tngenia facta fuerant. Patrimonia oppressis reddidit
injuste ad servitmm inclinatos nbsolvit. Thé-,m, 13. - Cf. ce qu'AIcuinemt a

1 e.npereur, dans Gérard, t. If, p. 536. - Louis le Pieux, dan^un acte de 816 en faveur des Espagnols, signale deux désordres qui
certamenient se reproJuisnient dans tout l'Empire. On s'est plaint à lui
dit-,1, dp deux choses : Hi qui inter eos majores et potentiores erant

'

eos qu> interillos minores et infirmiores erant, loca tamen sua bene
excolnisse videbantur, aut penitus ab eisdem lacis depellere aut sibi adservitmm subjicere conati sunt.... Alterum est quod... ad comités sivc
vassos nostros vel etiam ad vassos comitum se commendaverunt et adhabitandum atqueexcolendum déserta loca acceperunt : qu.e ubi ab eis
exculta sunt, ex qiiibuslïbet occasionibus eos inde expellere et adopus propnum retinere aut aliis propter prœmium dare voluerunt
neuxiome prxceptum pro Hispanis, 8 1 6 [Boretius, p. 265J

J i''^TF"u
'?""•" Francorum infra semetipmm ralde desolntim

est et tnfelicitas hominum multipliciter quotidie augebatur (Annale,
Xanlenscs,^nn,e 834, Pertz, II, 226).... et multis modii miseria et calZvinas hommum quolidie augebantur (ibidem, année 838).
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troupes de brigands parcouraient le pays'. La plupart

de ces grands qui figurent dans l'histoire des Carolin-

giens étaient des chefs de bandes armées\ Chacun

d'eux avait des soldats, et le roi n'en avait pas. Ils

avaient la force qui peut à son gré opprimer ou prolé-

ger, et le roi ne possédait aucun moyen d'exiger

l'obéissance ou de donner protection.

Il arriva alors ce qui était arrivé chaque fois que les

mômes circonstances s'étaient rencontrées. Le fa'ble

qui ne trouvait pas d'appui dans l'autorité publique,

implora l'appui du fort, et, ainsi que César le disait

déjà des Gaulois, se donna à l'un des grands pour ne

pas être à la merci de tous les grands. Les contrats de

patronage, de recommandation ou de fidélité se mul-

tiplièrent. On se fit client, fidèle, vassal, pour vivre

en paix. On se sentait abandonné de la royauté, on

l'abandonna aussi, et l'on se livra à un comte ou à un

évoque dont on fit son seigneur, c'est-à-dire son pro-

tecteur et son maître.

Puis vinrent les incursions des Normans. Ces hom-

mes que la faim ou les divisions intestines chassaient

des pays du Nord, ne formaient que de méprisables

troujies de pirates. On est surpris de leur petit nombre

et du mal qu'ils firent. On se demande comment la so-

ciété gallo-germaine put devenir tout à coup si faible,

* Prsecepll ut inissi per shigulos comitalus irent qui hnmanitalem

prœdonum el lalronum qim inaudila emerserat cohiberent. Vita Ludo-
vici, 53. — Ubique rapinse et omnicjena mala se inserebanl. Nilhard,

IV, 7. — Yaslanle passim cuncta raplore. Annales de Saint-Berlin,

année 843, p. 54.

* Quia jam pœne nullus qui suis justisque stipendiis ducat post se

nilites, sed de rapinis et violentiis; quod Naso ille (Bernard de Scpli-

luanie) spurcissimus omnium primus docuit et ad ftnem usque sempcr

publicus prxdo vi.rit. Vita Walœ, dans Mabillon, Ada ordinis sancii

Benedicii, t. IV, p. 510; llimly, p. 150.
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qu'elle ne sût pas résisler à de pareils ennemis. Qu^.-

ques chroniqueurs du temps ont attribué cette extrême

impuissance à la bataille de Fontanet, où le sang guer-

rier se serait épuisé. Il est vraisemblable qne ce qui

épuisa bien davantage cette société, ce fut la perte de

toute discipline sociale et la division qui se mit en elle.

Elle fut alors incapable de se défendre contre les con-

voitises des peuples pauvres. Norvégiens, Danois, Hon-

grois, Sarrasins, tous ceux qui cberchaient une proie,

tous ceux qui étaient très avides et un peu hardis, se

jetèrent sur elle. A de si misérables adversaires ce grand

corps désorganisé ne sut opposer ni des frontières ni

des armées. Ils attaquèrent de tous les côtés à la fois.

Ils étaient peu nombreux; mais, comme ils se multi-.

pliaient par le mouvement, on les trouvait partout et on

les croyait innombrables *. Les Africains pillèrent Rome,

l'Italie, la Provence. Les Slaves et les Hongrois rava-

gèrent l'Allemagne et vinrent jusqu'en Bourgogne. Les

Norvégiens et les Danois saccagèrent la France. Ils arri-

vaient sur des barques, remontaient le Rhin, la Seine,

ou la Loire, ils brûlaient les villes, emportaient l'or,

détruisaient les moissons, égorgeaient les paysans ou

les emmenaient esclaves. « En ce temps, dit un anna-

liste, les Normans ne cessèrent pas de massacrer ou de

réduire en servitude le peuple chrétien, d'abattre les

églises, de détruire les villes et de brûler les villages.

Ce n'était partout que cadavres de clercs et de laïques,

de nobles et de non-nobles, de femmes et d'enfants. li

n'y a pas une place, pas un chemin oii l'on ne trouvât

des morts. C'était une grande douleur de voir comme

* Oa vit jusqu'à des pirates grecs piller Marseille en 848 et se retirer

impunément; Annales de Saint-Berlin, année 848.
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le peuple clirélien était exterminé '. » « Une année ces

Normans quittèrent la France, dit l'annaliste, parce

qu'ils n'y trouvaient pins de quoi vivre. »

Ce n'était pas que les hommes fussent lâches. Les

chroniqueurs mentionnent souvent des actes de bra-

voure et dans toutes les classes de la population. Les

rois, ces rois carolingiens que l'on représente comme
insouciants et oublieux de leurs devoirs, étaient au con-

traire très actifs et très prompts à combattre. Nous les

voyons toujours erj mouvement, courant d'une frontière

à l'autre pour faire face à l'ennemi; ils ne connaissent

pas le repos; Charles le Chauve lui-même a toujours

l'épée à la main *. Les grands montrent aussi du cou-

rage; on peut compter dans les Annales tous ceux qui

essayent de lutter, qui défendent les villes, qui sur-

prennent l'ennemi, qui le mettent en déroute ou se font

tuer^ Il n'est pas jusqu'aux paysans qui ne prennent

les armes. Ils défendent vaillamment leur sol. Tantôt

* Nortnuinni non cessant captivari alque interfici popuium chris-

timmm alque ecclesias subrui, destructis mœniis et villis crematis.

Per omnes pîateas jacebant cadavera clericorwn, laicorum, nohilium

fitque aliorum, nmlierum, jiivcnum et lactentium. Non erat via vel

locus q%io non jacerent mortui. Et erat tribulatio omnibus et dolor,

ridentcs popuium christianum usque ad internecionem devastari. An-

nules de Sainl-Waast, année 884, p. 518.

« Annales de Saint-Berlin, p. 67, 95, 109, 149, 254, 286.

' Le duc (!e Bourgogne Richard délivre la ville de Chartres assiégée;

Bouquet, VUl, p. 302. — Le comte Gissilolfe, advocatus du monastère de

Fleury, hat les Normans près de la Loire sous Charles le Simple ; Bouquet,

VIII, p. oOl. — Roberlum Andeyavcnsium comilem et Rayimlphum
i'icLavensium et alias multos generosœ slirpis viras qui patrise terminas

annis tuebantur. Année 875, ex Chronico Namnetensi, Bouquet, VII,

p. 220.— En 865, Turpio cornes, tuiles forlissimus defcnsorque optimus,

cum Narmannis congreditur. Ex Chronico Engolismensi, Bouquet, VII,

p. 222. — Vulgrinus cames Egolismse mullis prseMis laboravit cum Nor-

mannis. Chronicon Ademari, Bouquet, VII, p. 227. — Dux Arnaldus

sœpins cum barbaris certaverat multos interficiens. Historia translationis

Sanclae Faiistx, Bouquet, VII, n. 544.
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ce sont ceux du Poitou qui mettent les Normans en dé

route; tantôt ce sont ceux d'entre Seine et Loire qui se

jurent entre eux de résister aux Danois; mais, attaqués

par des hommes mieux armés, ils ne peuvent que se

faire tuer *.

Ainsi le courage ne manque pas, et chacun fa ce

qu'il peut. Mais ce n'est pas par le courage qu'une so-

ciété peut se défendre, c'est par l'union et la discipline.

Il faut que les forces individuelles se groupent pour

former une force publique. C'est cela même qui faisait

le plus défaut au ix^ siècle. Laroyauté n'existait plus que

de nom ; n'ayant ni armées permanentes, ni forteresses

qui fussent à elle, ni administration régulière, ni obéis-

sance assurée, elle fut incapable de défendre les popu-

lations.

Le principal résultat des incursions normandes fut

de manifester à tous les yeux la faiblesse de la royauté.

Elles furent l'épreuve à laquelle on la jugea*. Les peu-

» Annales de Saint-Bertin, p. 97-98 : Vulgus promisciium, « le com-

mun peuple du pays », inter se conpirans adversus Danos fortiler

resistit; sed quia incaute siunpta est eorum conjuratio, « l'assocliilion

-conduite sans prudence » (peut-être sans chefs et sans bonnes armes), a

potenliorihus nostri facile interjiciuntur ; « nos paysans sont massacrés

par les envahisseurs mieux armés et plus forts qu'eux. » — Les manus-

-crils portent a poienlioribiis noslris interficiunlur, ce qui fait que les

traducteurs ont supposé que ces paysans avaient été exterminés |iar des

. compatriotes, par les seigneurs. L'abhé Dehaisnes écrit en note qu'il croit

qu'il faut lire nostri. C'est en effet la seule leçon possible; le mot polen-

liores n'est jamais employé dans l'Annaliste de Saint-Bertin pour désigner

les grands du pays et ce mot ne peut désigner que les envahisseurs; il

suffit d'ailleurs de lire le passage tout entier pour se convaincre qu'il ne

se peut agir ici d'une lutte entre les paysans et les seigneurs, ce qui eût

^té un événement assez grave pour que l'annaliste en eût parlé avec

iquelque précision,

- Expediam summatim quantum tempora nostra sunt mœstifica ;

régna, olini gloriosa, nunc ingloria ;
principum virtus ac potentia

quam infirma. Vita S. Faronis auctore Hildeyario Meldensi episcopa

régnante Carolo Calvo (Bouquet, Vil, p. Ô5G).
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pies ne se demandèrent pas si elle était elle-même cou-

pable de cette faiblesse. Ils ne songèrent pas que ce fût

à eux de se grouper autour d'elle et de lui rendre la

force. Ce n'est pas au moment du danger et en présence

de rennenii qu'on change un état social. Les peuples ne

virent qu'une chose, c'est que la royauté ne les défen-

dait pas. Ils auraient voulu que, comme l'ennemi se

montrait partout, elle fût aussi partout présente; et ils

ne la sentaient presque nulle part. Ils lui reprochèrent

de ne pas les protéger et l'accusèrent, ou peu s'en faut,

de les trahir.

Ce sentiment qu'éprouvèrent les générations du ix* siè-

cle a laissé des traces profondes dans les traditions et

les préjugés des générations suivantes. On les retrouve

jusque dans les poésies du xu^ siècle. Robert Wace, dans

le Roman deRou, reproduit sans nul doute les pensées

des hommes écrasés et ruinés par les Normans, quand

il leur fait dire au roi de France :

Que faiz tu? que demures? que penses? que atenz?

Ne tu ne nus quiers paiz, ne tu ne nus defenz*.

La royauté avait été si puissante au temps de Char-

lemagne, elle avait si fort frappé l'imagination des

hommes, qu'ils ne pouvaient pas comprendre qu'elle ne

les défendît plus, et qu'ils lui imputaient leurs mal-

heurs :

Virent le gentil règne a grant hunte aturné ;

Al rei Challun le Simple en unt merci crié

Que il preiige cunrei de la Crestienté;

Veient les musliers ars è le pueple tué

Par défaite del rei è par sa iiebleté*.

* Roman de Roii, v. 4245 [édit. AndresenJ.
* Idom, V. lOGS et suiv.
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En vain le roi répondait-il qu'il n'élait qu'un

homme :

Ne ne puis par mei sul Rou ne Normanz chacier ;

Jeo ne sui qu'uns suis hom a beiure è a mangier ;

Jeo ne puis d'un sul cors cuntre tuz esforcier,

Que puet faire uns suis hom è que puet espleitier,

Se li hume li faillent ki li deivent aidier?

La faiblesse est ce que les peuples pardonnent le

moins aux rois. La désaffection qui se manifesta si no-

toirement contre les Carolingiens vint de là. Comme ils

ne protégeaient plus, on cessa à la fois de les aimer et

de les craindre.

La nalure humaine a un besoin instinctif d'obéir.

Quand un pouvoir disparaît, elle cherche d'abord à quel

autre pouvoir elle se soumettra. Dès qu'on cessa d'obéir

au roi, il parut naturel cpi'on obéît à l'homme duquel

on tenait la terre.

Tous les regards et toutes les espérances se portèrent

vers les seigneurs. On était sûr de les trouver au mo-

ment du danger. On n'avait pas à attendre qu'ils vins-

sent de loin ni à craindre qu'ils fussent occupés ail-

leurs; car ils habitaient la province ou le canton me-

nacé. Entre le comte et la population du comté le lien

des intérêts était visible; le champ du laboureur était

le domaine du comte: il le défendait comme son bien

propre; si soupçonneux que fussent les hommes dans

leur malheur, ils ne pouvaient penser à accuser leur

seigneur direct d'insouciance ou de trahison. Vain-

queur, on ne ménageait pas la reconnaissance ; vaincu,

on savait qu'il souffrait plus que personne. Seul il était

bien armé et suivi de quelques bons soldats; seul il

Tcillaitpour tous; fort ou faible, il était le seul défen-
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sGui% le seul espoir des hommes. La moisson, la vigne,

la cabane, tout périssait avec lui ou était sauvé par

lui.

C'est surtout à cette époque qu'on éleva les châteaux

forts. 11 y en avait toujours eu dans les temps de trouble

et de danger social. On en avait [vu] surgir dès la fin de

l'Empire romain ; sous les Mérovingiens, les villes

étaient entourées de murailles. La longue paix inté-

rieure qu'il y avait eu sous Pépin le Bref et Charle-

magne avait fait disparaître les murailles et les châ-

teaux*. La royauté, qui s'était alors chargée du soin

de défendre elle-même le sol, avait été en droit d'in-

terdire aux particuliers et aux villes de se fortifiera

Cette interdiction se retrouve encore dans les capitu-

laires de Charles le Chauve; mais on voit assez que

les hommes cessèrent d'en tenir compte. Les villes

relevèrent leurs murs; les abbayes se fortifièrent; les

seigneurs construisirent d'épais donjons ^

Six siècles plus tard, les hommes n'avaient que haine

pour ces forteresses seigneuriales. Au moment où elles

s'élevèrent, ils ne sentirent qu'amour et reconnais-

sance. Elles n'étaient pas faites contre eux, mais pour

eux. Elles étaient le poste élevé où leur défenseur

veillait et guettait l'ennemi. Elles étaient le sûr dépôt

de leurs récoltes et de leurs biens ; en cas d'incur-

sions, elles donnaient un abri à leurs femmes, à leurs

' 11 y avait poiirlant des châteaux sous Pépin le Bref : la caslellis ab

avo noslro conquisitis, dit Louis le Pieux dans un cnpitulaire de 819 [ou

S20], art. 7 [Buretius, art. 2, p. 296].

- Et volumus et expresse mandamus ut quicumque islis lemporibu$

caslella et firm'Uates et haias sine nostro verbo fecerunt, omnes taies

firmilates disfactas habeanl; édit de Pistes, de 864. Mais c'étaient les

comtes qu'il cliaigeuit de démolir ces forteresses : Comités in quorum
comitatibus faclœ sunt, eas disfaciuid. [Pertz, p. 499.]

' Voir les citations dans Lehuerou, p. 615.
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enfants, à eux-mêmes. Chaque château fort clait h;

salut d'un canton.

Les générations modernes ne savent plus ce que c'est

que le danger. Elles ne savent plus ce que c'est que de

trembler chaque jour pour sa moisson, pour son pniii

de l'année, pour sa chaumière, pour sa vie, pour sa

femme et ses enfants. Elles ne savent plus ce que

devient l'âme sous le poids d'une telle terreur, et

quand celte terreur dure quatre-vingts ans sans trêve

ni merci. Elles ne savent plus ce que c'est que le

besoin d'être sauvé.

On donna tout aux seigneurs. On oublia tout pour

eux. On ne pensa ni à des rois qu'on ne voyait pas, ni

à des libertés dont on n'aurait su que faire. On obéit à

ceux par qui l'on était défendu. On donna la sujétion

en échange de la sécurité. Des milliers et des millions

de contrats se formèrent entre chaque champ et le

guerrier qui combattait pour lui, entre chaque exis-

tence humaine et le guerrier à qui l'on devait de vivre.

Alors s'établit ce que ces hommes appelaient le droit

de sauvement ou le droit de garde\ Les petits proprié-

taires, les laboureurs, tous ceux qui étaient encore

libres, mais qui avaient besoin d'être défendus contre

l'envahisseur étranger ou l'oppresseur voisin, s'adres-

sèrent à un guerrier et conclurent avec lui un contrat.

Il fut convenu que l'homme de guerre sauverait et

garderait le laboureur, sa famille, sa maison, sa récolte

et ses meubles. Il fut convenu d'autre part que le

laboureur payerait cette protection par une redevance

pécuniaire et par l'obéissance'.

* [Voir encore] tiiiela terrœ. CarUilaire de Saint-Père, p. 252. —
XH denarios de garda. L. Delisle, p. 61.

* « Les hommes libres de Wolen (canton d'Argovie), jugeant que Gon-
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« Nous prometlons en bonne foi, disait le guerrier,

devons garder, vous et vos biens, comme doit le faire un

bon gardien et seigneur*. « « Nous vous recevons sous

notre sauvement et défense*. » Le laboureur de son côté

reconnaissait ;< qu'il élait sous la protection et garde

de ce seigneur»'. Le premier devenait un sauceur;

c'est le nom qu'on lui donnait en quelques provinces*;

le second était un sauvalier, c'est-à-dire un sauvé et

un prolégé^. Le tcriain ou la circonscription que le

seigneur devait défendre s'appelait un sauvement^ et la

tran, liotniiie puissant et riche, serait pour eux un chef bon et clément,

lui offrirent leurs terres à condition qu'ils en jouiraient paisiblement sous

sa protection et mainbour en lui en payant le cens légitime. )) Guérard,

Polyptyque d'Inninon, p. 218. — L'Église protégeait quelquefois aussi bien

que les guerriers. On pouvait donc se mettre en sauvement de l'Église....

Toli condiiionc ut, si ihi fierct salvatio, onmes qui ibi ad manendum
venireut, ceterique qui se sub dilione ipsiiis salvationis ponerent, qnisquc

pro domo sua sive cellario censum snnclo Petro très aul duos denarios

singulis aiviis redderent. Histoire de l'abbaye de Condom, apud Ducange,

VI, p. 47, 2. — In feslo Soncti Bartholomtei persolvunl homines salva-

mentum suum. Tabularium S. Germani Pratensis, Ducange, VI, p. 49, 2.

* Pramittimus bona fide vos et vestra tcmporalia ralionabiliter et

bénigne gardare tanquam bonus garderius et superior rester dominus.

Charte de 1285, apud Baluze, Histoire de la maison d'Auvergne, II,

p. 500; Ducange, VI, p. 907, I.

- Recipimus in nostra salvatoria et securitate {et) prolectione. Charte

de 1202, Ducange, VI, p. 49, 2. — Recipimus in defensione nostra et

s^lvosa. Ducange, VI, p. 51, 1.

^.Confitctur esse sub prolectione et garda domini de Franchelins.

Ducange. 111, p. 580, 2.

* Hugo qui pro salvamento Crilliaccnsis villœ salvator dicebatur.

Chronicon Besuense, apud Ducange, VI, p. 49, 1. — In terris et nemo-

ribus Sancti Ililarii de quibiis Gibaudus tune salvator erat. Charte

de 1106, Ducange, VI, p. 49, 2.

5 [On disait encore] un mainboré. On lit dans le Polyptyque de l'abbé

Irminon qu'un certain Adalbert, homme libre, s'est fait le mainboré de

l'abbaye, Adalbertus munboratus; sa femme et ses enfants sont devenus

parce fait sujets de l'abbé. XII, 9, p. 124.

^ Ducange, VI, p. 47, 2. — Salvamentum Iwminum Sancti Pétri qui

sunt in castro illo vel in villis in circuitu castri. Hugues de Flavigny,

Ducange, VI, p. 46, 3.
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redevance que les hommes lui payaient pour sa défense

portait le même nom*.

La redevance pécuniaire était ordinairement fixée par

contrat. « Ilumbert, noble homme, est tenu de garder

et défendre les hommes de la châtellenie de Saint-Ger-

main; et nous, en échange de cette bonne garde, nous

nous engageons à lui payer, à lui et à ses héritiers, un

cens annuel de cent solidi^. » « Le village payera au

vicomte cinq solidi à titre de commendation, et moyen-

nant cette somme, le vicomte s'engagea sauver toujours

et partout les hommes du village, soit quand ils sont

dans leurs maisons, soit quand ils vont et viennent'. »

Ce qu'on appelait la commendation était la même
chose que le sauvement ou la garde*. « L'abbé Robert,

écrit un seigneur en 1148, voulant éviter les violences

* Ex caxisa proteclionis seii salvesio cotistituo domino Rmjmundo
comiti unnuuiii censum, videlicet sex solidos. Charte de 1248, Ducange,

VI, p. 49, o.

* Idem nohilis vir Humbertus caslrutn prœdiclum Sandi Germani

et homines de castellania dicti caslri ienetiir gardare et dcfeudere bona

fide ; pro qua bona garda promittimus bona fide et slipulatione eidem

Hiimbeiio pro se et hœredibus suis dare et solvere qiiolibet anno centum

solidos. Charte de i270, Ducange, III, p. 580, 2. — Je ne pense pas

que nous ayons des contrats de celle nature qui datent du ix» siècle;

mais il ne me paraît pas douteux que les contrats qui nous sont restés

du xu° et du xni" ne sont que la continuation ou le renouvellement de

contrats bien antérieurs.

' ... Dahil per singulos annos ad PascJia V solidos de commendatione
vicecoinili; pro hac re promisit vicecomes siipradictamvillam et homines

ipsiiis villse se nbique servalurum, et eliam homines de Brocaco cus-

todiet eunles et redeuntes. Tabulariuin Sancti Albini Andcgavensis,

npud Ducange, II, p. 475, 5.

* Neque alium dehitum ab illis hominibus qui habitaverint exigant,

solununodo coMiiE.NDATio.NiiMSALvuM FACiE.NDi. Tabulavium Sancti Cypria7ii

Pictavensis, Ducange, II, p. 473,5. — Guardam quam commendationem
vocant. Ibidem. — Salvamentum sive commcndationem quam in îSerontis

villa accipiebant. Ibidem. — Cela s'appelait aussi custodia et tensamen-

lum. Homines in tensamentum noslnim et custodiam recepimus. Ten~

sare et le français tenser signiliaient défendre ; voir Ducange, VI, p. 5 il,

2, etBrussel, Usage des fiefs, t. II, p. 150, 184, 205.
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et ravages des malfaiteurs, a placé ses deux villages eiï

ma commendation, et il s'est engagé à me payer dix

solidi chaque année à la Saint-Jean*. » Ailleurs^ nous

voyons un abbé de Saint-Bénigne de Dijon qui, ne pou-

vant protéger un de ses villages, l'a mis en commenda-

tion dans les mains du duc de Bourgogne; il lui paya

pour cette protection un cens annuel de cent solidi, et

il n'est pas douteux que ce sont les paysans qui four-

nirent celte somme. Ailleurs', les laboureurs ont conclu

un contrat sous cette forme : « Le seigneur a la garde

de tous les habitants et de chacun d'eux en particulier:

sur chaque maison ayant charrue, il lèvera un selier

d'avoine; sur chaque maison oià sont deux bœufs, il

lèvera une mine d'avoine; sur ceîk qui n'a ni charrue

ni bœufs, il ne lèvera qu'un quarlaut. « Dans un autre

village, chaque feu doit à son sauveur une mine d'a-

voine, deux deniers et un pain*. Ailleurs les habitants

* Robertus abbas volens devitare injurias et infestutiones malefac-

tormn posuit in commendatione mea duas villas... decem solidos mifii

reddendo ad festum Sancti Joannis Baptistœ. Charte de 1148, Ducange,

II, 473, 3.

* Pliilippiis abbas ecclesise Sancti Benicjni villam... Hugoni duci

Burgundise in commendationem posiiit pro centum solidis annuatim

solvendis. Ducange, ibidem.

^ llabet dominus in parochia de Loco Dei in omnibtis et singulis

habilalorihus didi loci gardam, quœ garda levatur in hune modum :

videlicet de quolibet hospitio Itabcnte carrucam levatur unnm sexlarium

avense ; in hospitio habente dtios boves levatur una hemina avense; in

hospitio non habente carrucam neque boves, levatur tantum unum quar-

taleavenœ. Charte de 1500, Ducange, VI, p. 909, 1.

* Salvainentum habet dominus Bucardus in ochiis illis in quihus

focus est... Salvamentum est mina avense in ochia et duo denarii et

unus punis ivernagii. Charte de Guillaume, comte de Nevers, 1165; Du-

cange, VI, p. 47, 1. — Modium horrei habilatores dictœ villse solvere

lenentur pro salvataria. Ducange, VI, p. 48, 2. — Hoinines debent

comili pro garda V sextarios avenx. Ducange, III, p. 580, 2. — Qua-

tuor sextarios avense annuos de garda. Charte de 1229, Ducange, VI,

p. 909, 1. — Videlicet ut unusquisque qui in ea terra bordani vel
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(lu rillage doivent donner à leur défenseur trois jour-

nées de labour avec leurs bœufs chaque année'. Dans
les pays de vignobles, Thomme de guerre s'engage k

garder les vignes, et chaque vigneron lui doit une me-
sure de vin. Quelquefois encore il s'engage à protéger

sur les routes les voituriers qui transportent le vin, et

ceux-ci lui payent un droit de protection^

Dans quelques provinces, la redevance de sauvement

s'appelle le vingtam] c'est en effet la vingtième gerbe

ou la vingtième partie des fruits et du vin'. Ce droit

domum luiberet, viiuam arense redâeret illi ob tutamentum. Tahula-
rium Vindiicinense, Ducange, VI, p. 541, 5. — Salvamenlum quod
cornes habcbat in poleslatibus de Povreno et Clitchiriaco, tain in avenu
quam trossis, panibus et denuriis. Diicnnge. VI, p. 47, 1. — Hommes qui

doivent froment, gélines et deniers de sauvement; charte de 1285, dans
Ducange, VI, p. 47, 2.

* Cartulaire de Saint-Père, charte de iOSC, t. I, p. 24S, etc. : [Pro

defensione hominum rusticorum hoves ter in anno ad exercendam
ierram],

- Comniendatio vinearum.... commendatio asinariorum viniim defe-

rentium. Ducange, II, p. 473, o. — Tensamentum vint. Idem, VI,

p. 542, -I. — Li sau veniez du vin; charte de 1281, dans Ducange, VI,

p. 47, 2. — Salvamentum de vino. Idem, VI, p. 47, 1. — Ailleurs un sei-

gneur vend à des hommes de Saint-Wandrille, adjutorium, consilium et

advocalionem. Charte de H57, Léopold Delisle, p. 61. — II est à peine
besoin d'ajouter que des abus se produisirent, et que ces abus vinrent

du côté où était la force. U arriva souvent que des seigneurs se firent

payer plus qu'ils ne protégèrent ; il arriva à la longue qu'ils continuèrent

à se faire payer quand ils ne protégèrent plus : Exactores pessimi, ca-

piendi specie salvamenti, pêne vernacidos Bcaii Diomjsii dévastantes^

populabantur ; Ducange, VI, p. 46, 5. Tensator, qui signifiait d'abord

défenseur, devint synonyme de prsedalor : Tensator, sive spoliator, con.

suetiis homines tenseare; Ducange, VI, p. 542, 2. Nous devons croire

aussi que dans les siècles suivants, à mesure que les hommes eurent
moins besoin de protection, ils trouvèrent plus lourde et plus inique la

redevance qu'ils s'étaient engagés à payer à perpétuité pom- la protection.

3 « Le vintain est un droit acquis par convention entre le seigneur et les

habitants de sa terre, par laquelle le seigneur s'est obligé de faire con-

.struire et maintenir à ses dépens les murailles du bourg ou de l'enclos du
château pour la sûreté des habitants et la conservation de leurs biens

mobiliers, moyennant la vingtième partie des blés et du vin qu'ils re-

cueillent ». Salvaing, Usage des fiefs, c. 4G.
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seigneurial a été établi à rorigine par une série de

conventions particulières entre chaque seigneur et les

habitants de la terre, et il était le prix dont ceux-ci

s'engageaient à payer la protection que celui-là s'enga-

geait à leur assurer. Souvent le contrat stipulait que

le produit du vingtain serait entièrement employé à

fortifier le château qui était la sûreté du village'. On

ajoutait parfois que les paysans devraient deux jours de

corvée chaque année pour travailler aux fortifications*.

Ce sauvement a été, non pas la seule origine, mais

une des origines des droits seigneuriaux. La protection

a entraîné avec elle la sujétion. Le sauvatier s'est fait

serviteur% le sauveur a été inévitablement un maître,

un justicier, un souverain. Garde et commandement se

sont confondus. Les hommes se sont soumis pour être

défendus \ Ils souffraient trop et tremblaient trop pour

penser à leur liberté. Entre le vasselage et la ruine, ils

n'ont pas hésité.

Le joug ne leur a pas été imposé malgré eux; ils l'ont

accepté par contrat. Ils n'ont pas été saisis de force

par l'autorité seigneuriale; ils ont été au-devant d'elle.

* Dominus clausuram débet facere et reficere pro vicesima fruclitiim

quam levabit. Charte de 1256, Ducinge, Yl, p. 841, 2. — hi pluribus

castris et territoriis... pro mûris seu mœniis construendis ; oprid Sal-

>aing, p. 279.

* Vintenuni qiiod mihi dederunt ipsi homines... pro clausura ipsius

castri vel nlia jiista causa et necessaria de voluntate ipsorutn ftominum.

Cliarte de 1277, Ducnngc, VI, p. 841, 2. — Corveias bis in anno quas

h\;as vuhjus appellal. Charte de 1108, Ducange, VI, p. 541, 3.

' Sajwal icr esi synonyme de serviteur; apud Ducange, VI, p. 50, 3.

* Duehut Theobaldus quod tensaret homines sed ipse faceret jusiitiam

de lioniinibus. Carlulaire de Saint-Gorinain des Près, apud Ducange, VI,

p. 542, 2. — Qui se suh ditione salvalionis poncrent Histoire de

l'abbaye de Condom, apud Ducange, VI, p. 47, 2. — Toutefois la garde ne

se confondit pas toujours avec la justice. « 11 y a granJe différence, dit

Deaumanoir (c. 46), entre garde et justice, car tel a justice eu une terra

qui n'en a pas a garde ».
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Comme on vivait d'ailleurs en un temps où la protec-

tion était plus recherchée que l'autorité, ce fui le pro-

tégé qui paya, et il semhla juste qu'il indemnisât le

seigneur de ses soins et de sa peine. Il n'y eut plus

d'hommes libres, si ce n'est dans quelques villes bien

garnies de murailles. Les hommes ne furent plus sujets

de l'autorité publique : ils furent sujets les uns des

autres; ils furent, à des degrés divers, des vassaux.

CHAPITRE IX

La royauté devient élective.

En principe, la royauté était héréditaire. Sous les

Mérovingiens, elle s'était toujours transmise par droit

de naissance; Pépin le Bref lui-môme avait prétendu

descendre de la famille régnante, et après lui le pou-

voir avait toujours passé du père au fils. Il n'y a dans

les documents de ces quatre siècles aucun indice qui

marque que les peuples aient cru avoir le droit de

choisir leurs rois*.

Mais, comme la fidélité n'était pas héréditaire, les

fidèles possédaient un droit que la nation n'avait pas :

ils avaient la faculté de choisir, sinon leur roi, au moins

leur seigneur*.

* [Plus haut, liv. III, c. 4.] — Charles le Chauve près de mourir en-
voie les insignes royaux à son fils. Annales de Saint-Bertin, p. 260 [cf.

ici, plus haut, p. 287] . — Charles et Louis inscrivent dans un acte officiel

que leurs enfants regnum palernum jure hereditario tenere possinl.

Ibidem, p. 275. — Ainsi Louis II, sentant sa fin prochaine, envoya à son
fils aîné les insignes royaux, en mandant à ceux qui étaient près de lui

de le faire sacrer et couronner roi. Ibidem, p. 278.
* Tel est. si nous ne nous trompons, le sens de quelques formules qui

U
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Quand un roi mourait, tous les contrats de fidélité

étaient rompus. 11 se trouvait un moment où le nouveaiîi

roi n'avait pas de fidèles et où les fidèles de l'ancien roi
,

n'avaient plus ni leurs bénéfices ni leurs dignités. Ce

moment durait peu; tous les fidèles se rendaient auprès '

du nouveau roi, se recommandaient à lui, et renouve-

laient leur serment; lo nouveau roi à son tour renou-

velait les concessions.

Cette règle avait été pratiquée durant toute la pé-

riode mérovingienne; elle était dans l'essence même de

l'institution de fidélité.

Elle devait être favorable ou contraire à l'autorité

royale, suivant que celle-ci était plus forte ou plus

faible que ses fidèles. Si le roi était assez puissant pour

reprendre ses bénéfices et ses dignités, les fidèles se

présentaient humbles et soumis, et la cérémonie du

serment n'était pour eux qu'un acte de subordination

et d'hommage. Si, au contraire, il était avéré que la

royauté était dans l'impuissance de reprendre ses di-

gnités et ses terres, celte réunion de ceux qui les déte-

naient était une occasion de faire la loi à la royauté, et.

cette cérémonie du serment pouvait se changer en une

sorte d'élection.

La manière dont les hommes comprenaient la royauté

est bien expliquée par le récit suivant des Annales d&

Saint-Bertin. En 869, le roi Lothaire étant mort, les

grands du pays de Lorraine invitèrent Charles le Chauve

à se rendre à Metz, et la plupart d'entre eux vinrent

individuellement se recommander à lui^ Il est vrai que

iadiquent une sorte de droit d'élection et que l'on reneonire dans les

capitulaires de 806, [c. lu] et de 817, c. 14 et 18 [Borelius, p. 128 et

272-275; cf. ici, plus haut, p. 271 et 284].

* Piurimos de reçjna et Haltonein episcopum et Arnulphum sibi se:
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ces évèques et ces seigneurs tinrent à donner une cer-

taine solennité et comme une consécration publique au

pacte que chacun d'eux avait déjà conclu. Une assem-

blée de ce qu'on appelait le peuple, c'est-à-dire des pré-

lats et des grands suivis ou entourés de leurs propres

fidèles, se réunit dans l'église de Metz, et l'évêque de la

ville parla ainsi : « Vous savez de quelle douleur la

mort du roi Lothaire nous a frappés. Privés de notre

roi et restés sans appui par sa perte, nous avons

cherché un autre roi, afin qu'il nous gouverne selon

le droit, qu'il maintienne chacun de nous sous sa pro-

tection, et qu'il nous procure sauvement et défense*. »

Ce langage, suivant les idées et les usages du temps,

signifiait que, la mort du précédent roi ayant naturel-

lement brisé tous les pactes de bénéfice ou de patronage,

les bénéficiers et les fidèles cherchaient un chef qui

renouvelât les contrats et qui garantît la conservation

des bénéfices et des dignités ^ L'évêque ajouta : « Nous

nous sommes assemblés et nous avons invoqué Dieu,

afin qu'il nous donnât un roi selon son cœur, pour

notre salut et notre avancement. Ce roi choisi est le

roi Charles. Nous nous remettons dans ses mains,

de notre propre mouvement, afin qu'il soit sur nous

et pour nous, qu'il nous serve de secours et de sau-

vegarde et que nous soyons en paix et en tran-

quillité. »

commendantes sitscepH. Deinde Metlis veniens, Adventium ipsius civi'

talis pnesiilem et Francoucm Tuiujren'em episcopum cum miiltis aliis

in sua comuiendatione suscepit. Annales de Saint-Beiiin, année 869.

1 Ann;iles de Saint-Berlin, p. 191. [Cf. ici, plus haut, p. 235 et suiv.]

* Volumiis ut ecctesix et casse l)ei et episcopi et monachi talem

MUNDEBURDEM e/ Iwr orem habeant, sicut tempore antecessorum nostrorum

habiienmt. Adminlialio Ludovici régis, année 860 [Krause, p. 157,

arl. A].
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Ces hommes ne considéraient donc la royauté que

comme un pouvoir utile. Leur obéissance envers elle

était subordonnée à l'utilité qu'ils en tiraient et était

en proportion de cette utilité.

Aussi exigea-t-on du roi une promesse et un engage-

ment formel. Avant que l'assemblée le proclamât et

qu'il pût se dire roi de ce pays, il parla ainsi : « Puis-

que, ainsi que l'ont dit les évêques et que votre unani-

mité l'a montré, j'ai été appelé ici pour vous défendre,

proléger, conduire et gouverner, sachez certainement

qu'avec l'aide de Dieu je conserverai l'honneur et le

culte de la sainte Eglise, que je protégerai et investirai

d'honneurs chacun de vous selon son rang, que je ren-

drai à chacun son droit afin que chacun de vous me
rende aussi les honneurs royaux et m'aide à défendre le

royaume. »

Tel était le contrat. Ce serait d'ailleurs se tromper

beaucoup que de croire qu'il y eût là une élection

nationale et un engagement entre un souverain et un

peuple. Il s'agit d'un contrat de patronage et de

fidélité.

Aussi ce pacte était-il personnel. Il n'engageait que

ceux-là seuls qui avaient de leur propre bouche prêté

le serment. Beaucoup de grands delà Lorraine n'étaient

pas présents à l'assemblée de Metz; ils ne se considé-

rèrent pas comme sujets du nouveau roi. Aussi voyons-

nous, dans la suite du récit de l'annaliste, que Charles

le Chauve, ayant dû quitter le pays pour quelque temps,

y revint ensuite tout exprès pour « recevoir en sa pro-

tection et sujétion » les hommes qui ne s'étaient pas

encore donnés à lui. 11 leur indiqua un rendez-vous

près de Toul ; mais personne ne vint, et il se trouva

ainsi n'avoir d'autres sujets dans toute la Lorraine que
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ceux qui s'étaient faits ses fidèles dans l'assemblée de

Metz'.

Des faits de même nature se produisirent à l'avène-

ment de chacun des rois carolingiens. Charles le Chauve

meurt en 877. Son fils Louis le Bègue, avant de se pro-

clamer roi, se hâte de s'attacher des fidèles, rjuos potuit

conciliavit sibi^, « en leur donnant des abbayes, des

comtés, des villas, à chacun suivant sa demande ».

Mais en même temps qu'il se fait autant de fidèles qu'il

distribue de biens, il se fait autant d'ennemis qu'il y a

d'hommes qui ont convoité ces mêmes biens sans les

obtenir ^ Ces mécontents, qui étaient les plus nom-

breux, se réunirent en assemblée. Des pourparlers

eurent lieu pendant plusieurs semaines entre cette

assemblée qui se tenait au mont Vimar et Louis qui se

tenait à Compiègne. On finit par s'entendie; chacun fit

ses conditions; chacun obtint le bénéfice ou l'honneui

qu'il demandait*. Quand on fut tombé d'accord et que

tous les pactes individuels eurent été conclus, alors,

dit l'annaliste, par « le consentement général' », tant

des évêques et abbés que des grands du royaume et de

tous ceux qui étaient présents, Louis fut consacré et

couronné roi.

La prestation des serments eut lieu à Compiègne.

Chaque évèque prononça une formule qui signifiait

* Annales de Saint-Bertin, p. 200.

* Qiios potuit conciliavit sibi, dans eis abhatias, comitatus ac villas,

secimdum uniuscujusque postulationem. Annales de Saint-Bertin, p. 254

[cf. ici, plus haut, p. 287 et suiv.].

' Regni priinores, tam abbales quam comités, indignatos quia honores

dederat... adversus se conspiralos. Annales de Saint-Bertin, p. 259.

* Pactis honoribiis singulis quos petierunt.

' Consensu omnium tam episcoporum et abbatum quam regni pvi-

moïum ceterorumque qui adfuerunt.
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qu'il renieUait dans les mains du roi sa personne et

son église « pour être dûmenl protégé » et pour que

les règles et privilèges canoniques, ainsi que les biens;

de son église, lui fussent conservés'. « Je me mets en

commande dans vos mains, dit-il, pour que mes droits

et tout mon dû me soient gardés et que vous m'assuriez

protection ; en retour, je vous serai fidèle et vous aide-

rai de conseil et de bras, suivant mon pouvoir et mon
ministère, et ferai tout ce qu'un évèque doit à son sei-

gneur. » Puis les abbés, les comtes, les vassaux royaux

se recommandèrent et assurèrent leur fidélité par le

serment*. Le nouveau roi répondit à tous par cette for-

mule, solennellement prononcée : « Moi, Louis, établi

roi par la miséricorde de Dieu et l'élection du peuple,

je promets à tous les ordres de l'Église, à savoir aux

évêques, aux prêtres, aux moines et aux chanoines, de

leur garder en leur entier leurs règlements canoniques;

je promets aussi de garder au peuple, que Dieu m'a

confié à régir, ses droits et ses statuts, par le commun
conseil de mes fidèles. »

Deux ans plus tard, ce roi mourait. A celte nouvelle,

beaucoup de grands du pays s'assemblèrent à Meaux

« pour traitei" de ce qui était à faire' ». En même
temps,, d'autres grands, l'abbé de Saint-Denis, le comte

de Paris, beaucoup « d'évèques, d'abbés et d'hommes

puissants » se réunirent à Creil , « afin de régler.

* Episropi se svnsque ecclesias illi ad dehitam defensiotiem et crtno-

nîca privilégia sibi servanda commendaverunl. Ibidem, p. 261.

* Reçini primores ac vassali regii se illi commendavcrunt et sacra-

menlis fidelitnlem promiscrunt.
' Manduverunt primoribus ut apud Meldis converiirent et ibi trncla-

rcnt qiiid de cetera agere deherent. Annales de Saint-Bertin, p. 279,
année 879
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piusqTMî le roi était mort, tout ce qui était relatif à la

paix et à l'intérêt du royaume* ».

Ceux de Creil choisirent pour roi Louis de Gei'oaauie,

« comptant qu'il leur donnerait plus de bénéfices et

4'honneurs qu'ils n'en avaient obtenu du roi précédent* »

.

Mais le roi germain les trompa et aima mieux prendre

possession de la Lorraine que de venir régner en France.

Quant à ceux des grands qui étaient réunis à Meaux, ils

se déclarèrent pour les deux fils du roi défunt, Louis III

et Carloman. Ils les firent sacrer et couronner'; puis ils

déterminèrent eux-mêmes comment le royaume serait

partagé entre les deux frères, et « chacun ensuite se

recommanda à celui des deux dans le lot duquel ses bé-

néfices et ses honneurs étaient situés* ».

Ainsi la royauté devenait élective. Elle ne l'était pas

en droit, mais elle l'était en fait. Elle ne l'était pas pour

la nation, maiselie l'était pour les fidèles. De tout temps

le contrat de fidélité avait été fondé sur un choix libre

et volontaire, mais la «situation s'était modifiée en ce

sens qu'au lieu que le roi choisît ses fidèles et ses béné-

ficiaires, c'étaient les fidèles et les bénéficiaires qui

ehoisissaient leur roi.

En 884, Louis III et Carloman, des jeunes gens de

» Cozlemis abhas... Conradus Parisiaci cornes... quosainque potue-

runt episcopos, nbbates atque potetites homines ad comu-nhim^ vocare

•«0 suh ohtentu tit, quia rex defundus erat, unanimiter iraciarent de

regni pace atque utililate. Annales de Saint-Bertin, p. '280.

* His aulem qui convenerant perstiasemnt ut Hludotvicum. Germanise

regem, i/i hoc recjno convocarent et ejus largitione honores quos hactenus

obtinere non potuerunt sine ulla dubitatione haberenl. Ibidem, p. 280.

^ Eos consecrari et coronari in reges fecerunt. Annales de Saint

Berlin, p. 282.
* Regcs reversi siint Ambianis, et sicut fidèles illohim invenkrunt,.

regniun paternum inter se diviserunt... et quiqne de proceribus sccun-

dum convenientiam, in eujus divisione honores haberenl. illi se conu

mendarent. Ibidem, p. 284.
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grand courage, étant morts, « les Francs réunis en

conseil décidèrent d'envoyer vers l'empereur Charles

pour qu'il vînt régner en France' ». Si l'obéissance

avait été déterminée par l'hérédité, ils auraient pris

pour roi un fils de Louis II, Charles le Simple; ils pré-

férèrent le roi de Germanie et, « se rendant vers lui,

ils se mirent en sa sujétion* ».

On peut remarquer ici que la politique des grands,

si l'on peut dire qu'ils eussent une politique suivie,

n'était pas de choisir un loi faible; car ils auraient

en ce cas préféré Charles le Simple, qui était un enfant

de cinq ans"'. Elle était, au contraire, d'avoir un roi

qui fût assez fort pour les défendre, les protéger et

assurer leurs biens. Ils se décidèrent donc pour Charles

le Gros, qui paraissait avoir beaucoup de puissance.

Au bout de deux ans, on s'aperçut qu'il ne défendait

ni ne protégeait personne; tout le monde alors l'aban-

donna, « en sorte que, dit un annaliste, il ne resta

plus autour de l'empereur un seul fidèle* ». On ne

•s'entendit j)as d'abord sur le choix de son successeur;

les uns choisirent Eudes, les autres Guy d'Italie% et

plusieurs même se déclarèrent pour Arnoul de Ger-

manie ^ Eudes finit par l'emporter, grâce au prestige

* Franci capiunt consilmm et... dirigunt ad imperatorem Karolum
uli veniat in Franciam. Annales de Saint-Waast, année 884, p. 320.

- Ad eum vencrunt ejusque se subdidere imperio. Annales de Saint-

Waast, p. o'iO.

5 Puer Carolus, de quo cum Franci desperassent, Charlularium

Silhiense, p. 150.

* Franci videntes imperaloris vires ad regendum imperium inva-

lidas, ejecto eo de regno.... Annales de Saint-Waast, année 887, p. 329.

— Annales de Metz, année 887.

8 Franci inter se divisi, quidam Widonem ab Italia, quidam Odonem
in regno staluere volunt.... Annales de Saint-Waast, p. 5"29.

* Conliderunt se ad Arnulfum rcgem ut venirei in Franciam ei

regnum sibi dehitum reciperel. Ibidem, p. 551.
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que lui donna une victoire sur les Normans. Mais cinq

années étaient à peine écoulées, qu'une grande partie

de ses fidèles l'abandonnèrent et portèrent leurs pré-

férences intéressées sur Charles le Simple, qu'ils firent

roi'.

Les faits que nous venons d'énumérer manifestent

clairement le droit public de cette époque. Tout prin-

cipe général tendait à disparaître; les hommes ne con-

cevaient plus la royauté comme un pouvoir héréditaire

qui s'imposât à eux; ils ne concevaient pas davantage

l'idée d'un droit national qui fût au-dessus delà royauté.

La seule chose qu'ils comprissent, c'était un pacte indi-

viduel et volontaire entre un fidèle et un seigneur. Les

fidèles choisissaient le chef; ils le choisissaient comme

ils voulaient; ils le choisissaient, non d'après des

principes supérieurs et généraux, mais en vue des pro-

lits matériels qu'ils attendaient de lui. L'élection n'était

pas un acte collectif; elle ne résultait pas d'un vote; on

ne comptait pas les suffrages, et la décision du plus

grand nombre n'engageait pas la minorité. Cette élection

était une série d'actes individuels et ne liait que ceux

qui y avaient pris part. L'obéissance s'accordait person-

nellement et par contrat.

,Une telle royaulé était nécessairement faible. Elle

n'avait rien qui commandât la soumission. La force ma-

térielle lui faisait défaut autant que l'autorité morale

Il lui était impossible d'avoir une armée permanente,

d'avoir même une srarde ciui fût autre que la réunion

des seigneurs eux-mêmes, d'avoir des forteresses qui

n'appartinssent pas à ces mêmes seigneurs. Elle n'avait

* Remis adunati consilium inierunt adversus Odoiiem.... Et Caro-

lum, régis Eludowici filium, in paterno $olio collocant. Annales d*

Saint-Waast, p. 545.
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pas d'impôls. L'impôt foncier ne lui était plus payé par

les bomines libres; les impôts indirects étaient perçus

par les comtes et les évoques; les dons annuels des bé-

néficiaires cessèrent d'être apportés dès que les bénéfi-

ciaires n'eurent plus à craindre d'être dépossédés; quant

aux revenus des fermes royales, ils disparurent parce

<]u'il n'y eut presque plus de fermes royales.

A partir de la fin du règne de Charles le Chauve, les

rois n'administrent plus; ils ne font plus de capitulaires

ni d'actes législatifs; la justice ne leur appartient plus.

Leur règne se passe cà recevoir des serments de fidélité,

à renouveler des concessions de comtés ou de bénéfices,

h traiter avec les seigneurs. Ils n'ont plus aucune action

générale sur la population. Le principe de la fidélité a

décidément vaincu le principe de l'autorité publique.

La liberté ne gagna pas ce que perdait la royaulé. Il

«st digne de remarquer qu'aucune institution libre ne

fut fondée à cette époque. On ne voit ni assemblées na-

tionales ni assemblées provinciales. L'idée même de la

liberté politique paraît avoir été absente des esprits; on

n'en rencontre aucun symptôme.

Le régime qui prévalut alors était aussi éloigné de ce

que les hommes entendent ordinairement par monarchie

que de ce qu'ils entendent par république : c'était le

régime féodal.
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CHAPITRE X

De la chute de la dynastie carolingienne [le triompbe

des principes de fidélité].

On se ferait une idée très inexacte des événements du

ï" siècle si l'on se représentait une lutte générale et

continue entre l'aristocratie et la royauté. Les grands

îie forment pas un parti organisé. Ils n'ont aucune

théorie politique. Ils n'éprouvent aucun sentiment de

Laine contre la monarchie, d'amour pour la liberté. Ils

ne veulent rien détruire, ils ne visent pas à fonder. Ils

ne forment pas un corps qui ait ses vues communes, sa

tradition constante, ses chefs, sa discipline. L'intérêt

personnel est ce qui dirige chaque homme. Recevoir et

conserver, voilà toute la politique. Le même homme est

tour à tour un serviteur et un ennemi du roi, suivant

que son intérêt lui dit de le servir ou de le combattre.

Le roi a toujours et à la fois des fidèles et des ennemis,

ennemis qui seront des fidèles quand il aura quebjue

chose à leur donner, fidèles qui étaient peut-être des

ennemis la veille ou qui le seront le lendemain. Il peut

se produire tel concours de circonstances où il y ait un

si grand nombre d'intérêts individuels d'accord, qu'il

se forme une coalition; mais alors même il n'y a pas

d'idée générale, d'aspiration commune, de politique

suivie.

L'instabilité est le caractère distinctif du x* siècle.

liCS grands changent de rois suivant le caprice ou la

passion de chaque jour. Ils donnent et retirent leur

fidélité quand ils veulent, et c'est cette fidélité qui

lait et défait les rois.
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Dans celte incessante fluctuation il ne pouvait y avoir

ni un attachement héréditaire pour la famille carolin-

gienne, ni un parti pris de la renverser. On passait de

cette famille à une autre pour revenir à elle. On fut assez

longtemps fidèle à Charles le Simple
;
puis on prétendit

avoir lieu d'ôlre mécontent de lui et on lui déclara

« qu'on ne lui obéirait plus s'il ne changeait de con-

duite ». La menace fut exécutée deux ans après;

en 922, ceux qui avaient été les fidèles de Charles « se

présentèrent à lui, et jelant à terre des fétus de paille,

annoncèrent par là qu'ils ne voulaient plus de lui pour

seigneur; se séparant de lui, ils le laissèrent tout seul ».

Ils choisirent l'un d'entre eux, Robert, pour être roi *.

Nul ne pensait à supprimer la royauté. La royauté

était en effet une institution nécessaire aux seigneurs.

C'était elle qui leur donnait l'investiture de leurs bé-

néfices, de leurs évêchés, de leurs comtés. Sans elle

aucune possession, aucune dignité n'aurait été légi-

time et sûre. Aussi chacun voulait-il avoir pour roi

celui dont il tenait ou dont il espérait le plus de biens.

Héribert de Yermandois convoitait le comté de Laon,

que le roi Raoul lui refusait; il avait dans son château,

comme prisonnier, l'ancien roi Charles le Simple; il

l'en tire et le proclame roi pour qu'il lui donne l'inves-

titure du comté; mais Raoul sent le péril, il fait savoir

à Héribert qu'il lui donne le comté de Laon; Héribert

trouve plus sûr de le recevoir des mains de Raoul que

de celles de Charles le Simple, et ce malheureux prince

est ramené dans sa prison.

Peu après le trône devient vacant. Les grands s'as-

* ¥\odoarA, Annales, années 920-922. — [Ademcui Cabannensis Chro-

nicon. Bouquet, t. VIII, p. 253.

J
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semblent et le plus puissant d'entre eux, Hugues le

Grand, les détermine à porter leur choix sur un Caro-

lingien. Il fait venir Louis d'Outre-mer, il se fait son

fidèle ; en retour, Louis d'Outre-mer lui donne l'inves-

titure du duché de Bourgogne. Plus tard il fit élire

Lothaire et se fit donner par lui le duché d'Aquitaine.

En 987, il fallut procéder à une nouvelle élection. Le

roi mort ne laissait pas d'enfants, et il ne restait de la

famille de Charlemagne qu'un seul rejeton, Charles de

Lorraine. Ce dernier titre ne faisait pas de lui un étran-

ger; aucune idée de nationalité ni aucune antipathie

de race n'étaient de nature à délerminer ces hommes

qui n'avaient pas l'habitude de distinguer les nations

ni de se haïr pour des raisons de race ; beaucoup d'entre

ces seigneurs avaient appelé précédemment Othon II en

France'. Ce qui fit que l'assemblée de Senlis préféra

Hugues Capet à Charles de Lorraine, ce fut que le pre-

mier trouva des fidèles et que le second n'en avait pas.

La question ne fut pas posée entre deux familles [d'ori-

gine différente], mais seulement entre deux hommes,

l'un inconnu ou hostile, l'autre populaire; l'un absent,

l'autre présidant l'assemblée; l'un faible et éloigné,

l'autre tout-puissant et lié par des intérêts ou des

alliances de famille à presque tous ceux qui étaient

présents.

La question d'hérédité fut posée; Charles de Lorraine

prétendit que sa naissance lui donnait droit au trône;

l'archevêque Adalbéron répliqua « que le trône ne s'ac-

quérait point par droit héréditaire* ».

* Ainsi Adalbéron, archevêque de Reims, celui-là même qui fut le plus

ardent à faire nommer Hugues Capet, avait été l'allié d'Othon IL Richer,

IV, 2.

* Non ignoramtis Carolum fautores suos hahere qui eum dignum
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Si les grands avaient eu pour politique d'affaiblir

et d'annuler la royauté, il est vraisemblable qu'ils

auraient choisi le plus faible des deux compétiteurs^

L'annaliste contemporain montre qu'ils se décidèrent

par une raison opposée. L'archevêque Adalbéron leur

prouva qu'ils ne devaient pas élire Charles de Lorraine^

parce que cet homme n'avait aucune force, et qu'ils

devaient se décider, au contraire, pour Hugues Capot,.

« qui était le premier en énergie, en noblesse, en puis-

sance, en qui ils trouveraient un défenseur, non seu-

lement de la chose publique, mais de leurs intérêts

privés, Hugues Capet qui serait un puissant patron et

qui n'avait jamais laissé dans l'abandon un de ses

fidèles '«
. L'élection qui porta au trône la famille cape-

tienne fut le triomphe des principes de la fidélité sur

ceux de la monarchie.

Les Carolingiens avaient été à la fois des chefs de

fidèles et des rois héréditaires; Hugues Capet ne fut

qu'un chef de fidèles.

regno ex parenlum collalione contendant. Sed si de hoc agilur, non
regnum jure lieredilario adquirilur. Discours d'Adalbéron, Richer, IV^

U,p. -156.

* Promovete i(j'dar vohis dticem, aclu, nobiîitale, copiis clarissimum,

quem non solum reipublicse, sed et privatarum rerum tutorem iiive-

nietis. Quis enim ad eiim confuijit et palrociniuin non invenit ? quis

suoruiu uuxiUis desldutus, per eani suis non reslitulus fuit? Discours.

d'Adalbéron. Richer, IV, 11,
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Comment s'est formé le régime féodal.

Depuis le milieu de l'Empire romain jusqu'au

x' siècle, deux fails se continuèrent sans interruption :

l'un fut raiïaildissemont graduel de l'autorité poli-

tique, l'autre fut le progrès de la grande propriété

et du patronage. Il arriva insensiblement que la pro-

priété et le patronage furent les seules institutions

puissantes
; ils prirent la place que les pouvoirs publics

avaient remplie dans les siècles précédents.

Quand cette évolution fut achevée, il se trouva que
la société, au lieu d'être gouvernée par des lois poli-

tiques, le fut par les lois qui régissaient la propriété

et par les habitudes qui réglaient les relations person-

nelles des hommes.

C'est ce qu'on est convenu d'appeler le régime féodal.

Cette dénomination n'est pas absolument exacte, car il

s'en faut beaucoup que tout fût féodal au moyen âge^

mais la féodalité est un des traits les plus saillants

parmi ceux qui composent ce régime, et il n'est pas
surprenant qu'elle lui ait attaché son nom.

Si le lecteur a suivi la série des faits que nous venons
d'exposer, il a assisté au long et insensible enfantement

du régime féodal.

Ce régime n'a pas été fondé d'un seul coup : il a fallu

plusieurs siècles pour qu'il se constituât. Il n'a pas été
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le résultat d'une conquête ou d'un acte de violence; il

a été l'eflet naturel de la constitution de la propriété

foncière, des intérêts qui s'y attachaient, des habitudes

qui s'y contractaient.

Nous pouvons résumer en quelques pages les phases

diverses par lesquelles ce régime a passé avant d'arri-

ver à sa pleine éclosion.

Son origine première et en quelque sorte la matrice

oii il a pris naissance, c'est le droit do propriété tel

qu'il était conçu par la société romaine et la société

germanique à la fois, sous les noms divers de domi-

niwn, de proprietas, d'alleu : droit absolu, complet,

qui attachait la terre à l'homme et se transmettait soit

avec le sang, soit par l'effet de la volonté libre du pro-

priétaire; droit qui ne s'exerçait pas seulement sur le

sol inanimé, mais qui s'exerçait aussi bien sur les êtres

humains qui garnissaient le sol, qui en formaient l'm-

slrumentum, qui le cultivaient et l'habitaient.

Dans le se^n de cette propriété un germe se développe

qui en semble très différent, et qui pourtant tient à elle

comme la bouture à la plante, comme le fœtus à la

mère : c'est la possession ou jouissance bénéficiaire. Le

propriétaire du sol le concède à un autre homme de

telle façon qu'il ne perde rien de son droit; il le con-

cède par bienfait et pour répondre à une prière; il

le reprend quand il veut; il ne le laisse passer au fils

du concessionnaire que par un renouvellement formel

du bienfait; le laissât-il plusieurs générations de suite

hors de sa main, il n'en reste pas moins le vrai et

unique propriétaire.

Celte concession révocable qui ne résulte pas d'un

contrat et qui ne confère aucun droit au concession-

naire, le place dans un état de dépendance quotidienne
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à l'égard du propriétaire du sol; la relation qui s'établit

entre eux est celle du client vis-à-vis du patron, du

reconnaissant vis-à-vis du bienfaiteur; il lui doit tout

ce que celui-ci veut exiger; il lui doit des rentes ou des

services, il lui doit surtout son attachement personnel,

son obéissance, sa fidélité.

Cette condition du client ou fidèle existait déjà dans

la société de l'Empire romain; mais elle n'était pas

reconnue par les lois; elle était même en opposition

avec elles.

En dépit des efforts de l'autorité publique, elle ga-

gnait peu à peu du terrain, soit par les concessions

bénéficiales que les grands propriétaires faisaient de la

jouissance du sol, soit par l'abandon que les petits pro-

priétaires faisaient du droit de propriété. L'état bénéfi-

ciaire et la clientèle grandissaient à la fois, et il se

formait déjà une aristocratie de grands propriétaires

fonciers qui vivaient entourés de leurs bénéliciers ou

précaristes, de leurs clients ou fidèles.

Les troubles qui suivirent les invasions des Germains

affaiblirent l'autorité publique. Le germe dont nous

venons de parler se développa d'autant.

D'une part, le droit de propriété ne fut pas mis en

question; il garda toute sa puissance, il l'accrut même.

L'impôt foncier, seul lien de dépendance que la pro-

priété eût avec l'État, fut insensiblement supprimé par

le don de l'immunité, et la propriété se trouva ainsi

affranchie de l'autorité publique.

La jouissance bénéficiaire s'accrut dans la même

proportion. Plus la grande propriété était indépendante

et prospère, plus elle pouvait faire la loi à ceux qui

occupaient son sol. Le contrat de fermage disparut et

la concession en bienfait prit sa place.

43
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La misère du temps qui, ainsi qu'il arrive toujours^

frappait surtout les classes inférieures, empêchait les-

pauvres de s'élever graduellement à l'acquisition du

droit de propriété; elle rendit même impossible aux*

petits propriétaires la conservation du sol; les grande

domaines allèrent grandissant à chaque génération.

Le désordre était partout. Moins il y eut de sécurité,

plus on rechercha le patronage; moins on fut protégé

par les lois, plus on se groupa autour des forts. Le petit

possesseur recommanda sa terre, l'homme libre recom^

manda sa personne; cela signifiait qu'il abandonnait sa

terre et sa liberté à la discrétion d'un autre homme. La

subordination personnelle se propagea ainsi. Elle s'ex-

primait par les termes de mainbour ou de clientèle, de

truste ou de fidélité.

Cette subordination avait été interdite par les empe-

reurs; les rois mérovingiens cessèrent de l'inleidire.

Elle ne prit pas encore place dans les lois; du moinS'

les lois ne furent plus contre elle.

Au temps de l'Empire, dans une société ordinaire-

ment paisible, la subordination s'était surtout tra-

duite en redevances, en travaux pour le maître, ou en

services domestiques. Sous les rois francs, quand la

guerre était incessante et universelle, elle se traduisit

[à la fin] surtout par l'obligation du service de guerre.

L'épée avait plus de valeur que l'argent ou le travail de-

l'homme. La fidélité prit insensiblement un caractère

militaire.

Les rois mérovingiens ne crurent pas devoir com-

battre l'institution de fidélité. N'étaient-ils pas,

grâce aux terres du fisc impérial, les plus riches pro-

priétaires du pays? ne devaient-ils pas être les chefs

de tous les fidèles? Ils le furent, en effet, durant
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.
quatre ou cinq générations. Mais insensiblement [par

incapacité ou par ignorance, ils laissèrent leurs grands
se grouper en dehors de l'autorité royale. Il s'éleva,

en face de la royauté toujours respectée, mais impuis-
sante, une aristocratie des grands propriétaires; cette

aristocratie ne sut plus obéir qu'aux chefs qu'elle se

choisit, H les hommes ne purent plus obéir qu'à

elle].

Les rois n'eurent- [bientôt presque] plus de fidèles.

[Ils n'eurent même plus de sujets.] Quand la chaîne

^es fidèles eut échappé des mains des rois, il ne leur

resta plus que l'autorité publique, c'est-à-dire un vain

nom; ils ne gouvernèrent plus les hommes.
La chaîne des fidèles, n'ayant plus un chef unique,

se partagea, se morcela, après les guerres civiles du
vii^ siècle, et il se forma dans l'étendue de la Gaule
deux ou trois cents petits États indépendants, dans
chacun desquels un évêque, un abbé, un comte, un
duc, un riche propriétaire groupait les hommes sous

sa loi par le lien de la fidélité.

[Cela dura pendant les trois premières générations

du vii" siècle. Mais pendant ce temps, au-dessous de la

royauté, grandissait à la faveur du patronage une insti-

tution qui allait reconstituer l'unité de la truste : c'était

la mairie du Palais. Le maire du Palais, qui était le chef

des fonctionnaires du roi, devint aussi le seigneur dé
ses fidèles. Le roi n'exerçait son patronage que par l'in-

termédiaire du maire; c'était le maire qui disposait des
terres fiscales. Un jour vint où le roi n'eut en réalité

qu'un seul fidèle, le maire du Palais, qui était, le sei-

gneur de tous les autres.

Mais en même temps le maire, par sa richesse ou son
influence personnelle, pouvait avoir ses propres fidèles
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et concéder aussi des bénéfices. Si la mairie appartenait

à la famille du royaume la plus riche en terres et en

fidèles, le maire devenait plus fort que la royauté et

plus fort que l'aristocratie elle-même; il ajoutait à la

puissance qui lui venait de la truste royale celle qu'il

tenait de ses recommandés et de ses terres.

Cela arriva quand la mairie passa aux mains de la

famille des Pépins.]

Cette famille austrasienne, plus riche en terres que

toutes les autres familles, les subordonna insensible-

ment à elle. Comme les petils s'étaient groupés autour

des grands, ceux-ci à leur tour se groupèrent autour du

puissant chef qui, [par son titre de maire du Palais et sa

grandeur personnelle], était incontestablement hors de

pair. La recommandation et la vassalité se portèrent peu

à peu vers la maison de Pépin ; les terres, les personnes,

les églises même vinrent l'une après l'autre se ranger

sous sa loi; la plupart des terres devinrent sa propriété

et ne furent plus possédées que par son bienfait; les

hommes furent ses fidèles ou les vassaux de ses fidèles
;

les églises furent sous sa mainbour et par conséquent

sous son autorité. [Bientôt cette maison put s'emparer

de la royauté, qui n'existait à vrai dire que par elle.]

Ainsi l'unité de la truste ou de la fidélité se reconsti-

tua. Rétablie d'abord en Austrasie, elle gagna bientôt

la Neustrie, l'Aquitaine, la Germanie elle-même. Des

Pyrénées à l'Elbe, la fidélité se centralisa sous un chef

unique, qui fut Charlemagne.

Ce chef essaya de relever l'autorité publique, se fit

sacrer, se déclara l'héritier des empereurs romains, se

nomma césar et auguste, voulut régner et administrer

comme les empereurs. Ses contemporains ne songèrent

pas à combattre cette prétention ; mais ils gardèrent leur
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état social, leurs habitudes, la constitution de leurs in-

térêts et de leur existence; sous les dehors de l'autorité

impériale, la société resta régie, à tous les degrés, par

la fidélité.

Ce fut même alors que Tinstitulion de fidélité accom-

plit son plus grand progrès; car ce Tu', rloi 5 qu'elle fut

reconnue par les lois et qu'elle devint une institution

régulière et légale.

L'espèce de centralisation aui s'était formée autour

de la famille d'fléristal se brisa sous le règne de Louis

le Pieux. Les fidèles se partagèrent; avec les fidèles,

les terres bénéficiales, c'est-à-dire presque toutes les

terres; avec celles-ci, les Etals et la sociécé.

Les guerres civiles qui remplirent tout le milieu du

ix^ siècle firent dispaïaîlre ce qu'il reslait encore

d'autorité publique. La fidélité prévalant partout,

rÉtat fut sans action. Il n'y eut plus ni lois géné-

rales, ni administration, ni impôts publics, ni armée

publique. Les titres de roi et d'empereur restèrent

respectés, mais aucune puissance ne s'y attacha. La

fidélité se trouva alors la seule institution qui eût du

pouvoir sur les hommes.
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